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CHAPITRE PREMIER.
De l'origine des Béguines, avec la Vie de Lambert le Bègue

leur Fondateur.

E toutes les Congrégations & Communau-
tés Séculières

,
il n'y en a point de plus an-

ciennes que celles des Béguines:car soit que
l'on rapporte leur origine à sainte Begghe,
Fondatrice des Chanoinesses d'Andenne^
dont nous avons parlé dans la seconde Par-

tie de cette Histoire, soit qu'on leur donne pour Fondateur
Lambert le Begue r elles ont précédé toutes les autres ,

puUr



que fainte Begghe mourut a la tin du leptieme tiecle, ce
Lambert le Begue vers la fin du douzième. Il y a des Au-
teurs ( du nombre desquels est lePere Thomassin ; qui ont
regardé ces Beguines comme des especes de Chanoinesses

ou Beneficieres
,

& quelques Ecrivainsont prétendu qu'elles
avoient eu pour Fondatrice sainte Begghe

,
& que Lambert

le Begue n'a été que le restaurateurde ces sortes de Com-
munautés

5
mais Coëns, Chanoine de la Cathedrale d'An-

vers dans une Dissertation qu'il donna l'an 1619. sur l'ori-
gine de ces Beguines apporte plusieurs railons pour prouver
qu'elles n'ont point eu fainte Begghe pour Fondatrice j Se

que bien loin de pouvoirêtre regardées comme Chanoines-
ses, elles ont des Observances toutes opposées à la. vie Ca-
noniale.

QuoiqueRikel dans sonHif\:oiredes Beguinages de Flan-
,dre

,
semble être du sentiment de ceux qui en attribuent la

fondation à sainte Begghe, il ne veut pas néanmoins assurer

que ce soit elle qui leur ait £re[crit la manierede vie qu'elles
gardent à présent ; & il ne fait point de difficulté d'avouer

que Lambert le Begue est le premier
,

qui par san exemple
& ses paroles leur a fait connoître l'avantage & l'excellence
de la chasteté, & que le nom de Beguines leur a été don-
né par rapport à lui

,
à cause qu'il beguaioit

:
Lambertus

le Begue quia balbus erat de sancto Chrijlophoro diceb.Jur a
cujus cognomine mulieres & puellæ quœ casse vivereproponunt
Beguines gallice cngnominantur, quia primas extitit qui eis
proimium c si-itatis verbo 6 exemploprœdicavit. 'Ce quin'est
pas, sélon lui, une preuve qu'il ait été leur Fondateur,puis-
qu'il y avoit long-tems avant lui de ces sortes de beguina-

ges 5 ce qu'il prouve par un astede la Maîtresse & de toute
sa Communauté de Silfort de l'an 1065. scellé d'un sceau
oval, representant l'image de la fainte Vierge

, tenant son
Fils entre ses bras

, au milieu de deux tours hautes ôc
pointues

>
& par le peu de lettres que l'antiquité a conser-

vées autour de ce sceau
,

il paroît qu'il y avoit en écrit, Si-
gill::m Curie B. Maria sujîa Filfort

: ce qui lui paroît une
époque plus que suffisantepour attribuer leur origine à sainte
Begghe.

Thomas de Cantipré parlant aussi des Beguines, dit qu'au
tems qu'il écrivoit,quiéioiten 1263. il y en avoit plusieurs qui



se relouvenoicntencore qu'elles avoientpris naiŒanceà Ni-
velle

5
mais sélon Coëns, ce sentiment n'est pas vrai-sembla-

ble
: car cet Auteur dit positivement, que les troubles & les

guerres,dont la ville de Liège fut agitée depuis l'an 115)1.
après la mort de l'Evêque tladulphe jusqu't.nl'an 1214.
empêcherent les Beguines de Liège de faire plusieurs établis-
semens

,
qu'elles firent néanmoinscelui de Nivelle l'an 1107.

& que c'elt de là d'où est sorti ce grand nombre de Beguina-
ges qui se sont repandus par toute la Flandre, & qui ont
passé en France & en Allemagne

,
d'où il est facile de con-

chue qu'elles n'ont pas pris naissance à Nivelle
>

puisqu'elles
étoient déja établies auparavant à Liége où elles ont com-
mencé par les libéralités de Lambert le Begue, qui selon
Aubert le Mire, étant riche, fonda dans cette Ville deux
Communautés, l'une d'hommes l'an u 15o. ausquels, appa-,
remmentpar raillerie

,
le peuple donna le nom de Coquins 3

& l'autre de Begnines l'an 1173. ce qui est confirmé par
Coëns

,
qui ajoute qu'il donna à ces Coquins, une maHon

& un fonds
:

¡ident Leodienses pios viros
,

quibus Lambertus
noster domum &fundum conceflerat Coquinos appellamnt.

Ce fut ce saint homme que Dieu suscita pour reprendre
fortement le vice de simonie,qui regnoit dans leDiocêse de'
Liége du tems de l'Evêque Rodulphe ou Raoul de Lor-,
raine

,
qui par avarice vendoit publiquement les Bénéfices*

se servantpeur cet effet d'un méchant homme, appellé Ude-
lin

,
qui tenoit un bureau dans le marché public, ou ceux

qui vouloient acheter des Bénéficess'adreffoient. Lambert
touché d'une sainte indignation d'un tel abus

,
& animé du

zele de la gloire de Dieu
,
prêcha publiquement contre un

commerce si indigne, & contre d'autres désordres quire-
gnoient dans la Ville. il se trouva à-ses Sermons une oran-de foulle d'auditeurs

, dont la pluspart vivement touches
par la force de ses paroles se convertistoient à Dieu

, & fai-
soientpenitence de leur vie passée ; mais les Ecclesiastiques
qui se sentoient coupables du crime de simonie, & des au-
tres vices contre lesquels il inve&ivoit avec tant de force Se
de zele, indignés contre lui l'accuserent auprès de Radul-
phe de prêcher sans en avoir permission. Ce Prélat qui se
trouvoit interessé dans cette assaire plus que personne

, par
rapport au profit qu'il faisoit dans la vente inique de ces

Biguimxs*



Bénéfices, envoïa des Archers qui se airent de ce laitit
homme dans l'Eglise de saint Lambert, où aussi tôt plu-
sieurs Prêtres & Clercs, sans respe&er le lieu où ils étoient,
se jetterentsurlui,& lui firentmille outrages, le piquantavec
les poinçons dont ils se servoient pour écrire sur leurs tablet-

tes, jusqu'à ce qu'on l'eût retiré de leurs mains pour le con-.
duire au château de Rivoque, où l'on prétend que pendant
sa prison, il traduisiten François les Acres des Apôtres, &

que saint Paul,pour lequel il avoit toûjours eu beaucoup de
devotion.s'apparuià lui.

Après avoir écé untems considerableenfermédans celieu,
soit qu'il eût demandé d'être envoïé à Rome pour se justi-
fier des accusations qu'on avoit formées contre lui, ou que
le Pape eût reçu des plaintes des mauvais traitemens qu'on
lui faisoit

>
& qu'il eût ordonné de le faire venir devant lui;

Radulphe l'envoïa à Rome, afin que le Pape le punît de sa
prétendue imprudence & témérité. Mais le Pape n'eut pas
pour Lambert les mêmes sentimens que l'Evêque de Liège
avoit : car reconnoissant que l'envie seule lui avoit procuré
les mauvais traitemens qu'il avoit reçus ,

il en eut compas-
fion & le renvoïa en son païs pleinement justifié

, avec tout
pouvoir pour annoncer la parole de Dieu j mais il n'eut pas
la consolationde voir sa Patrie

: car il mouruten cheminl'an

]177.
C'est tout ce que l'on sçait de la vie de ce saint Fonda-

teur des Beguines, qui dans la suite se multiplièrent si fort
qu'au rapport de Thomas deCantipré, un Gentilhomme
nommé Philippes de Montmirailen assembla jusqu'à cinq
mille en divers Beguinages. Saint Louis en établit aussi à
Paris & en d'autres Villes de son Roïaume. Mais l'on a con-
fondu plusieurs Communautésde Filles Séculières du Tiers
Ordre de saint François avec ces Beguines, comme celles
qui demeuroient à Paris où est présentement le Monastere
de l'Ave Maria

,
qui quoiqu'on les appel!at Beguines &

qu'il y eût proche de leur maison une porte qui portoit le
même nom,étoient néanmoins des Sœurs du Tiers Ordre de
saint François, ainsi qu'il paroitparla Bulle du Pape Inno-
cent VIII. de l'an i485. qui permit à ces filles de suivre la
Regle de sainte Claire. *

Quelques-unes de ces Beguines, qui s'étoient établies en







Allemagne, s'etant laiiie aller a des erreurs extravagantes ,se persuadantque l'on pouvoit dans la vie présence
,

s'élever
jusqu'a la souveraine perfe&ion,jLisqu'à i>impeccabitiré& à
la vue claire de Dieu

,
enfin jlisqu-à un degré si éminent

de contemplation
,

qu'il n'étoit plus besoin après cela ni de
jeûner, ni de se soumettre à la dire&ion& à l'obéïssance des
hommes mortels; le Concile deVienne l'an 11 3. condamna,
comme nous avons déja dit ailleurs, ces erreurs & abolit
l'état des Beguines comme suspect, permettant néanmoins
aux femmes & aux filles veritablementfideles de vivre en
chasteté & en penitence, soit sans voeux ou avec des vœux.

Le Pere Thomassin remarque que c'est sans doute à la
faveur de cette derniere clause qu'on a conservé & qu'on
voit fleurir tant de célébrés & nombreux Beguinages dans la
Flandres, qui étant demeurés fermes dans la Foi ne furent
pas compris dans la condamnation& abolition de ceux qui
étoient tombés dans l'hérésie

5
privilegedont ceux de France

auroient pu joÜir, si Philippe le Bel ;qui, sélon le mêmePere
Thomassin, s'iniereJbit beaucouppour autoriser & faire exe-
cuter les Decrets du Concile de Vienne, ne les eut aboli,
quoiqu'ils n'euiTent jamais été infectés de l'héreliej ce qui
n'a pas empêché qu'il n'y en ait eu quelques-uns

>
qui se sont

conservés jusqu'au commencement du dix
-

septiéme siécle.
Les Beguines qui ont subsisté depuis le Concile de Vienne,
se sont gouvernées avec tant de sagesse & de pieté, que le
Pape Jean XXI I. par sa Décretale, qui explique le Decret
de son prédecelIeur,fait dans le Concile de V ienne, les prend
sous sa protection. Selon cette Decretaleplusieurs d'entr'elles
faisoient profession de chasteté

,
vivoient en Communauté,

& polTedoientdes biens, qui écoient propresa leur Commu-
nauté. Enfin ce Pontife dans la même Décretale, & Boniface
VIII. dans une autre , mettent les Chanoinesses Séculieres
& lesBeguines sous lajudsdiélion des Evêqucs,& les e.-%emp..
tent du Tribunal séculier, quoiqu'ils n'approuvent pas ex-
pressement leurs Instituts.

Il n'y a presque point de Ville dans les Païs-Bas où il n'y
ait des Beguinages, & nonobstant le changement de Reli-
gion

,
qui s'esc fait à Amslerdan, il y en a un fort beau dans

cette Ville. Ces sortes de Beguinages comprennentplusieurs
maisons renfermées dans un même enclos, avec une ou plu-



heurs Egales, selon le nombre des Beguines. Il y a dans.
chaque maison une Prieure ou Maîtrelle

,
sans la permission

de laquelle elles ne peuvent sortir. Elles font seulement des,

voeux simples entre les mains du Curé de la Pareille où est
situé le Beguinage. Ce vœu est conçu en ces termes. Moi
N. je promets k vous mon Curé & aux Magisiratspréf'ens &
avenir, obédience & chajleté, tant que je demeureraidans le
Beguinage. Elles font trois ans de Noviciatavant que de re-
cevoir l'habit, qu'on ne leur donne que lorsqu'elles pro-
noncent leurs voeux , ce qu'elles font en particulier

,
& mê-

me au Confeffional
5

celles qui sontdiscolles & désobéïŒan-

tes sont chassees de la Congrégation. Le Curé de la Paroisse
est Superieur du Beguinage

,
&.ilne se fait aucune affaire

sans le conseil de huit Beguines.
Elles étoient autrefois habillées diversement. Les unes

étoient habillées de gris
,

les autres de couleur tannée
,

&
quelques unes de couleur de bleu celeste, mais présente-
ment elles sont presque toutes habillées de noir. Lorsqu'el-
les sortent elles portent une certaine toque noire & plate sur
la tête

,
aïant un toupet de soïe au dessus & un manteau

noir qui leur couvre aussi la tête & descend jusqu'aux ta-
lons

j
celles d'Amsterdam mettent seulement un voile noir

lorsqu'elles sortent. Il y avoitauffi autrefoisautant de statuts
differens

,
qu'il y avoit de différentes formes d'habillemens

parmi les Beguines. Cellesde Malines en ont de particuliers,,
qui leur ont été donnés par des Archevêques de cette Ville,
qui ont retranché des anciens ce qui étoit superflu. Dans
les visites des années 1600. & iéoi. faites par l'Archevêque
Mathias Hovius dans le même Beguinage

,
il leur fut dé-

fendu d'avoir de petits chiens, sous peine depaïer une cer-
taine somme d'argentau trésordel'Eglise toutes les fois qu'-
elles iroient contre cette défense. Ce Beguinage est le plus.
beau de toute la Flandre, & il y a ordinairement quinze ou
seize cent Beguines

,
sans compter les penfionaires. Celui

d'Anvers est aussi très grand & spacieux & a deux Eglises
séparées. Nous donnons ici l'habillement de ces Beguines
d'Anvers & d'AmH:erdam.

Joseph Geldosph. K. Rykel ab Orbeck. Hiss. Beghinafio-

ru .>
Belgi ;. l etr. Coëns, Disquifit. Histor. de orig. Beghina-

T hilipp. Doutreman. Rift. de ralencienne. Le Mire,







Chrome. cifl.pag: 168.Le Pere Thomamn^DijciflineEcclej.
Tom. /7. part. 4. Livr. 1. Chap. 61. num.Il. & sequens.

CHAPITRE II.
Des Filles Hoffitalieres de fainte Marthe en Bourgogne ,

tant dans le Duchéque dans le Comté.

1 L y a un grand nombre d'Hôpitaux, tant dans le Duché
que dans le Comté de Bourgogne, desservis par des Hos-

pitalieres , qui tirent leur origine des béguines de Malines,
dont nous avons parlé dans le Chapitre précèdent. Le plus
ancien Se le plus considerable de ces Hôpitaux est celui de
Beaune,dans le Duchéde Bourgogne, fondé l'an 1443 par
Nicolas Rolin,Chancelier de Philippe le Bon Duc de Bour-
gogne ,

qui fit venir de Malines six Beguines pour en avoir
loin. Plulieurs personnes, à l'exemple du Fondateur,ydon-
nerent des sommes considerables)& le Pape Nicolas V. con-
firma toutes les donations qui y avoient été faites. Cet Hô-
lepital fut bâti avec beaucoup de magnificence. Il y a une sal-

e fort longue, commune pour tous les pauvres malades
>de quelque nation qu'ils soient

,
qui y sont reçus avec beau-

coup de charité. Au bout de cette Salle du côté de l'Orienr,
il y a une Chapelle, disposée de telle sorte, que tous les ma-
lades peuvent commodément entendre la Messe, & voir le
saint Sacrement lorsqu'il est exposé. Derriere l'Autel il y a.

une autre Salle pour ceux qui sont dangereusementmala-
des

,
laquelle a ses Offices particuliers qui y sont contigus..

Derriere cette Salle est un autre lieu destiné pour les corps
morts, avec plusieurs lavoirs & grandes tables de pierre. Le
long de la grande Salle, du côté du Midi, l'on trouve une
grande cour quarrée, bordée de galleries hautes & basses.
Le long des galleries hautes, il y a plusieurs appartemens
pour recevoir les personnes de condition

:
les Gentilshom-

mes de quatre ou cinq lieues à la ronde, ne faisant point
difficulté de se faire porter à cet Hôpital, où ils sontaussi-
bien traités & soignés qu'ils le pourroientêtredans leurs châ-
teaux. Chaque appartement est composé de chambre, anti-
chambre

,
cabinet & garderobe. Ils sont richement meublés,

& dans chaque chambre il y a trois lits, pour changer le

HOSPITA-
LURES DES
DUCH.R'
ITCOMTE'
DE bouil.
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malade selon les beloins. Chaque appartement a ion lingï'
particulier, ses uitenciles, ses meubleé

, & n'emprunte rien
d'un autre. Chaquechambre a aussi Ion nom, comme celle
du Roi, celle des Ducs de Bourgogne, &: ainsi des autres.
Non seulement on y reçoit les Gentilshommes

,
mais encore

les Bourgeois les plus considerables de la. ville. Ils font ap-
porter de chez eux la viande,le pain & le vin, &païenc
les remedes qu'on leur donne

:
il n'y a que les meubles & le

service des Sœurs dont on ne demande rien j mais il n'y en a,
point qui en sortant ne lai sse quelque aumône par recon-
noiflance. 11 y a aussi des chambres le long des ga.ilcries bas-
ses ,où l'on reçoit ceux qui sont de moindre condition

,
&

qui y sont traités & me -i'icamentés aux dépens de l'Hôpital
y

de la même maniere que les malades de la Salle commune >
mais s'ils veulent quelque chose de plus, comme bois, vian-
de

,
& le service particulierde quelques femmes,c'est à leurs

dépens. L'Aporhicairerie est fort belle, & la Bourgeoise
,

petite riviere qui a sa source à cinq cens pas de la ville,passe

au- milieu de la cour, d'où elle se répand par plusieurs ca-
naux dins tous les Offices

: ce qui contribue à la propreté
de cet Hôpital, où l'on ne sent point de mauvaise odeur,
comme dans les autres.

Le plus célébré Hôpital du même Inslitut, après celui de
Beaune,efi: l'Hôpital de Chalonssur-Saône. Il y en avoit
eu un de tout tems en cette ville 3 mais aïant été démoli par
ord e du Duc de la Tremoille, Gouverneurde Bourgogne*
sous prétexte de quelques fortifications que l'on fit au même
endroit, les Bourgeois présenterent une Requête au Roi
François I. l'an 1518. pour prier Sa Majesté de leur accor-
der une place dans la villepour y bâtir un autre Hôpital. Ce
Prince leur en accorda une dans le fauxbourg saint André :
mais comme elle joignoit à un clos de vigne appartenant à
l'Evêque, qui sembloit vouloir apporterquelque opposition
à cet étabiifïlment, on leur en accorda un autre au faux-
bourg saint Laurent,oh les fondemens de cet Hôpital fu-
rent jettes la même année

,
& la premiere pierre posee par les

Echevins le 19. Août. Le Roi accorda l'année suivante des
Lettres d'Amortissement,voulant que cet Hôpital fût tou-
jours sous la Juri(dié1:ion des Bourgeois de la ville

,
Se ls

Pape Paul. Ill. accorda l'an 1538. des Indulgences à ceux
qui



fipii le visireroient, & qui contribueroientde leurs biens pour
l'entretenir. Il est aussi fort magnifique

:
il y a plusieurs

salles pour les malades
, & on n'y est point incommodé de la

mauvaise odeur, qui a coûtume d'infe&er les autres Hôpi-
taux. Il y a toujours pendant l'Hyver un grand nombre de
cassolettes & de réchaux parfumés

3 & pendant l'Eté on atta-
che aux voûtes des valès,ui sont toujours remplis de toutes
sortes de fLurs. L'on admire dans cette Maison quatre gran-
des chambres hautes

,
tapissées de hautes lisses,& richement

meublées,comme dans l'Hôpital deBeaune,oùdespersonnes
de qualité se font porter,étant traitées dans leurs maladiespar
les Sœurs Hospitalieres avec toute l'adresse,la propreté &la
douceur que l'on pourroit attendre de ceux que le devoir &
non pas la charité obligeroit à ces exercices. Ces chambres
ont la vue d'un côté sur la riviere

,
& de l'autre sur la prai-

rie. Il y a une Cuisine particulière pour ces chambres. Le
Dortoir des Sœurs est a côcé,&: tous les Offices de l'Hôpital
sont dessous

,
aussi bien que la Cuisine, le Refedoire

, &
l'Infirmerie des Sœurs. Il y aaussi une belle Apothicairerie.
On y voit un Jardin ou il y a toutes sortes de simples, & un
puits placé au milieu d'une cour ombragée de quantité d'ar-
bres

,
qui fournit par des caneaux suffisamment d'eau

toute la Maison.
Nous ne parlerons point en particulier des autres Hôpi-

taux que desservent ces Hospitalieres dans le Duché &
Comré de Bourgogne,où ils sont en grand nombre

,
& qui-,,

se multiplient tous les jours, nous nous contenterons de dire
que ces Hospitalieres y pratiquent par tout également la,
charité à l'égard des personnes de l'un & l'autre séxe. Elles
ne font que des vœux simples d'obéïssance, & de cha-
steté, pour le tems seulement qu'elles sont emploïées au ser-
vice des pauvres, leur érant libre de sortir & de quitter l'hau
bit quand bon leur semble.

La difference qu'il y a entre celles du Duché & celles dd
Comté, c'est que celles du Duché sont exemtes de la Juris-
di&ion des Ordinaires,par plusieurs Bulles des Souverains
Pontifes ; & que celles du Comté sont soûmises à l'Ordi-
naire, à la reserve des Hospitalieres de Dole, qui se sont
maintenues dans leur exemtion, par un procès qu'elles ont
gagné contre l'Archevêque de Besançon. Les Supérieure

»
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des Exemtes sont perpétuelles, & celles des soumises à l'Or-
dinaire, ne sont que triennales. Les Exemtes iont habillées
l'Eté de blanc & l'Hyver de gris

, & les autres sont en tout
tems habillées de gris. Il n'y a pas long.tems que l'on a obli-
gé celles-ci à porter en tout tems le gris j car elles portoient
le blanc pendant l'Eté comme les Exemptes. Les unes & les
autres ont un grand voile blanc

,
qui avance par devant de

la longueur de quatre à cinq pouces ,
& est soutenu par du

carton. Elles ont aussi un bandeau sur le front & une guimpe
qui descendjusqu'à la ceinture en diminuant & faisantdeux
plis de chaque côté. La forme de l'un & l'autre habillement
est toûjours la même;& tant la jupe blanche de dessus que la
grise,qui est doublée de noir,sont toûjours retroussées j s'at-
tachant par derriere avec un crochet d'argent de la longueur
de cinq à six pouces qui entre dans deux agraphes

,
aussi

d'argent.
Jacques Foderé

,
Hist. des Couverts de saint François, &

desainte claire
,

de la Province de sàint Bonaventure pag.
436. Histoire Ecclesiastique de châlons pag. 188. & Mémoires
M¡¡,nuscrits.

CHAPITRE III.
De la CongrégationdcsFilles &Veu-vesappelléesDimefles

ou Modestes
,

dans l'Etat Venitien,

LA Congregation des Filles & Veuves appelléesDimeffes
ou Modestes

,
dans l'Etat Venitien, a eu pour Fondatrice

Dejanara Valmarana
,

fille d'Aluise Valmarana & d'I sa-
belle Nogarolede Veronne. Ellenâq.i tà Vicenzel'an 1549.
Etant en âge d'être mariée

,
elle épousa Agrippa Pristrato

Jurifconlulte de la même ville, dont elle eut un fils
,
quipar

sa mort suivie quelque tems après decelle de son mari, qui
mourut en 1572. la débaraifantde toutce qui pouvoit l'atta-
cher au monde

,
elle prit l'habit du Tiers Ordre de saine

François d Assise 8c se retira avec quatre pauvres femmes
dans une Maison qui lui appartenoit, où elles vêcurent en-semble dans la pratique de toutes les vertus chrétiennes sous
la conduite du Pere Antoine Pagani Religieux de l'Ordre
de saint François de l'Observance. A son exemple Angele







Valmarana. sa cousisse se voïant aulli veuve ,
acheta une

Maison joignant celle de Dianira Valmarana
,

où elle alla
demeurer avec quelques femmes devotes j & y pratiqua
tout ce que sa pieté lui inspiroit de plus parfait, jusqu'à ce
que le Pere Pagani eût dressé par écrit des Reglemens com-
muns pour ces deux Maiions, qui turentapprouves par J i>
vcque de Vicenze, & par le Cardinal Augustin Valierio
Evêque de Verone & Visiteur apostolique dans le Diocêse
de Vicenze l'an m84. Quelques autres Maisons du même
Institut aïantété fondées en d'autres lieuxJDianira. Valma-

rana les gouverna en qualité de Supérieure Générale pen-
dant vingt.quatre ans ,

jusqu'à ce que pleine de merites ÔC

de vertus ,
Dieu la retirade ce monde pour lui faire part de

sa gloire, le 3. Février de l'an 1603. étant âgée de cinquante
trois ans.Elle fut enterrée à Vicenze dans l'Eglisede Nôtre-
Dame la Neuve

, & mise dans la sepulture commune des
Dimefses.

L'on ne reçoit dans cette Congregation que des filles, &
des veuves libres de tous engagemens ,

qui ne soient point
obligées à la tutelle de leurs enfans

, ou dont les enfans pou-
roient avoir besoin pour leurs établissemens.Ellessontéprou-
vées pendant trois ans avant que d'êtrereçues, & açrès leur
réception

,
elles ont encore deux autres années d'épreuve,.

pendant lesquelles on peut les renvoïer. Il ne doit pas y-
avoir plus de huit ou neuf de ces Dimejfcs dans une même.
Maison

, non comprises les servantes
,
& il doit y avoir tou-

jours deux Maisons voisines l'une de l'autre
,
afin que l'on

puisse. plus commodementavoir des vieilles pour accompa-
gner les jeunes lorsqu'elles sortent. Tous les ans ces deux'
Maisons ou quatre auplus, ¿iisentensembleune Supérieure3
âgée au moins de trente ans ,

& qui doit en avoir pasle cinq,
dans la Congrégation. Elles élisent aussi deux Ajutantes ou
Majeures pour chaque Maison

,
qui doivent avoir demeuré

au moins trois ans dans la Congrégation & qu'on appelle
aussi Consultrices. Il leur esfc defendu delaisser entrer les
hommes dans leurs Maisons. Leurs obligations principales

=
sontd'enseigner le Catéchisme aux personnes de leur sexe5
d'-.-fTister aux Sermons & aux devotions particulières des,
Eglises

,
de frequenter souvent les Sacremens, de visiter,&:

d?àssiÛcr corporellement les pauvres femmes dans les Nôpi-
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taux. Elles ne s'obligent par aucun vœu envers la Congrc.
gation

, &. elles en peuvent lortir quand bon leur stmble,,
même pour le marier. Comme elles font une profellîon par-
ticulière, d'humiiité

s
elles ne se donnent point les unes aux

autres le titre de Signora ou Madame ; mais seulement celui
de Madonna ou Dame. Leur habillement tel qu'on le peut
voir dans la figure que nous avons fait graver ,

doit être de
laine noire ou brune

,
à leur volonté. Celui des servantes est

plus court ,
& elles portent un voile blanc

, au lieu que les
jDimejfes

,
lorsqu'elles sortent, ont une grande cappe ou

mante de taffetas noir. Il y a des Maisons de cet Institut à
Vicenzeoù il a pris naiiïance, à Venise,à Padouë,à Udine
& en d'autres lieux de l'Etat Venitien.

Philippes Bonanni,Catalog.OrdoReligio¡'par. 1.¡ag. io6.
& Mémoires envoïe"S de Fentse en 1711.

CHAPlTRE IV.
De Id, Congrégationdes Prêtres de l'Oratoire en Italie, avc$

la Vie desaintphilippe àe Nerj son Fondateur.

L A Congrégation des Prêtres de l'Oratoire en Italie fut
fondée par saine Philippe de Neri. Il naquit à Florence

le 11. Juillet 1515. & eut pour pere François de Neri & pour
mere Lucrece Soldi, qui prirent un grand soin de son édu-
cation. Ils n'eurent pas de peine à lui insinuer des senti-
mens de pieté j il y étoit porté de lui- même

,
& avoit pour

eux tant de déference, & leur portoit un si grand respeft
,

que dès 1 âge de cinq ans on lui donna pour ce sujet le sur-
nom de Bon. Il emploïa presque tout son bas âge à l'étude
de la Grammaire

, & à l'âge de dix huit ans san pere l'en-
voïa dans la petite ville de saint Germain, quiesl: au pied du
Mont-Cassin dans la terre de Labour

,
chez un de ses on-

cles
,

nommé Romulle riche Marchand
,

dans l'esperance
que n'aïant point d'enfans, il lui laisseroit son bien

, en quoi
il ne se trompa pas : car Romulle eut tant d'asseétion pour
son neveu ,

qu'il le destina pour son héritier. Mais le dalir
que Philippe avoit de servir Dieu de se consacrer entière-
ment à son service, le rendantpeu sensibleàde si belles espe-
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lances
,
il abandonna la maiion de ion oncle , renonça a sa

succession, qui montoit à plus de vingt mille écus d'or
, &

alla à Rome l'an 1533. pour y achever lesétudes. Quand il

y fut arrivé, il sadresTa d'abordà un noble Florentin, nom-
mé Caccia

,
qui aïant connu ses bonnes qualités

,
voulut

qu'il logeât chez lui, & lui assigna pour sa subsistance une
certaine quantité de bled par an , que Philippedonnoit à un
Boulangerqui lui en rendoit tous les jours un pain. Ce Flo-
rentin concevant de jour en jour plus d'estime pour le saint
jeune homme

,
lui donna le soin de deux de ses enfans pour

les élever dans les bonnes mœurs & dans les sciences hu-
maines. Ils firent sous sa conduite beaucoup de progrès dans
la vertu & dans l'étude des belles lettres,& il en fie lui-même
de si grands dans la Philosophie & la Theologie, qu'il y
eut peu depersonnes considerables dans Rome qui ne le vou-
sussent connoître,pour avoir le plaisir de joiiir de sa conver-
sation,& tirer en même-tems quelque profit de sa profonde
érudition. Quoique sa pudeur & sa modestie le fissent res-
pe&er de ses Compagnons

,
cela n'empêcha pas néanmoins

que certains libertins, ne tâchaflTent de tems en tems de le

corrompre & de l'entraîneravec eux :
mais prévenu des grâ-

ces & des benediélions du Ciel, il éluda leurs poursuites &
conserva toûjours son cœur & son corps dans une pureté in-
violable.

•
Après qu'il eut fini ses études, quoiqu'ilne fut plus dans

les mêmes occasions, il n'en eut pas moins de combats àsoû-
tenir pendant pluiieurs années, contre l insolence & l'éfron-
terie de quelques courtisanes,qui aïantentrepris de vaincre
sa fermeté n'oublierent rien pour y réiiffir

3
mais aïant re-

cours aux larmes, aux jeunes & à la prière, il triompha
toûjours de la malice du Démon & de l'impudicité de ces
femmes débauchées. Il alloit souvent aux Hôpitauæ

,
visi-

atoit tous les jours les sept Eglises de Rome, & emploïoit une
partie de la nuit à prier sur les tombeaux des Martyrs

,
qui

lorjf au cimetiere de Caliste. Son exemple lui attira dans la
suite beaucoup de Compagnons, qui voulurent se joindre
à lui pour faire les mêmes stations. Cette devotion qui se
pratiquoit avec beaucoupd'ordre Se de modestie, édifia ex-
trémement la ville, & ce fut un des moïens, dont notre Saint
Ce servit avec le plus de succès, pour retirer beaucoup de



jeunes gens de leurs deréglemens, & les porter enluite a la.
pieté.

Dési heureux commencemens l'encourageant à travaillée
au salut du prochain, il prit la resolution de fonder avec
Perfiano Rosa son Confesseur la. célébre Confrairie de la
sainte Trinité. Elle fut d'abord établie dansl'Eglisede saint
Sauveur in Campo l'an 1548. Les premiers qui furentagre-
gés à cette Confrairie, n'étoient que de pauvres gens au
nombre de quinze, qui s'assembloientdans cette Eglise tous
les premiers Dimanches de chaque mois, pour y pratiquer
les exercices de pieté

,
qui leur étoient prescrits par le saint

Fondateur
,

& y entendre les exhortations qu'il leur faisoit

pour les exciter à l'acquisitiondes vertus & à la fuite des vi-
ces:ce qu'il faisoit avec tant de force & de zele,qu'il s'y trou-
voit asi-iduement un grand nombre de personnes, & même
de distit,,élion

,
dont plusieurs s'efi:imerent fort honorées

d'entrer dans une si sainte societé
: ce qui lui procura le

moïen d'executer le dessein qu'il avoit conçu d'établir un
Hôpital pour les pauvres Pèlerins, qui venant à Rome pour
vicier les tombeaux des Apôtres saint Pierre& saint Paul
& les autres anciens monumens de la pieté des premiersChrê-
tiens

,
étoient obligés de coucher dans les rues & sur les

portes des Eglises, faute d'avoir un lieu où ils pussent se
retirer: carle Saint touché decompassion pour ces pauvres
miserables

, engagea les Confreres de la Trinité à leur don-
ner l'hospitalité

, ce qu'ils firent volontiers aïant loüé pour
cet effet unemaison où ils étoient logés

,
& pourvus de tous

leurs besoins pendant trois jours, ce qu'ils continuèrent l'es-
pace de huit ans ,

jusqu a ce qu'enfin Paul IV. édifié d'une
charité si exemplaire donna à cette Confrairie en 1-558. l'E-
glise Paroissiale de saint Benoît, présentementappellée la
lainte Trinité, auprès de laquelle on a bâti un Hôpital si
considerable que pendant l'année Sainte ou du grand Jubilé
de I6oc. on y reçut quatre cens quarante quatremille cinq
cens hommes

,
& vingt cinq mille cinq cens femmes

,
qui y

furenrdéfraïés pendant trois jours
,
selon la coûtume de cet

Hôpital.Quoique le nombre desPelerins n'ait pas été si grand
dans l'année sainte 17°0, il a néanmoins ézé encore fort con-.
fider?',Ie

,
puisqu'on y en a reçu deux cens soixante dixmille

cent cinquante cinq de l'un & de l'autre sexe,& quatre vingts



cinq mille quatre cent quatre-vin:',t quatre convalescens,cct
Hôpital étant auili destiné pour recevoir les convalescens.

Saint Philippes de Neri s'exerça long-tems dans ces actes
de charité

,
sans vouloir sortir de l'état de Laïque: mais son

ConfelTeur persuadé qu'il deviendroitencore plus utile au
public s'il entroit dans les Ordres [acrés) l'obligea à les re-
cevoir:c'est pourquoi l'an 15^1. au mois de Mars, notre Saint
prit la tonsure

,
les quatre Ordres Mineurs & le Soudiaco-

nat, étant âgé de trente six ans. Il reçut le Diaconat le Sa-
medi Saint suivant, qui étoit le 29. du même mois, &: enfin
la Prêtrise le 23. Mai de la même année. Peu detems après
il alla demeurer à l'Eglise de saintjerôme de la Charité dans
lede[eind'y passerle reste de ses jours. Il y avoir déja quel-
ques autres Prêtres qui y demeuroientjsçavoirPersiano Rosa
son Confesseur

,
Bon-Signore Caccia-Guerra, noble Flo-

rentin
,

François d'Arezzo, 8c un Espagnol nommé aussi
François

>
qui, quoy qu'ils demeuraientensemble

,
vivoient

chacun à leur maniere & séparément. Sitôc que nôtre Saint
se fut consacré au service de cette Eglise, il ne tarda guere
à y donner'denouvelles marques de ion amour & de sa cha-
rité pour le prochain

: car il s'y emploïa à entendre les con-
sessions avec une assiduité proportionée au desir qu'il avoit
d'attirer les ames & les gagner à Jesus-Christ

, en leur inf-
pirant l'amour de la vertu & l'horreur du peché. Non con-
tent d'exercer ce saint ministere dans l'Eglise, il ouvrit sa
chambre sans distindion d'étatsni de conditionsà tous ceux
qui voulurent se mettre sous sa conduite, 8c commença ses
Conferences spirituelles avec un succès incroïable. Il n'y
eut d'abord que six ou sept personnes qui se trouverent à
ces Conférences, qui furent Simon Garzini & Montizaz-
zera tous deux Florentins, Michel del Prato, deux Orfè-
vres & un domestique de la Maison de Massimi. Mais le
nombre de ses Auditeurs augmenta dans la suite entre lef-
quels se trouverent des personnes distinguées par leur nais-
sance & par leur science j comme Jean-Baptiste Salviati fre-
re du Cardinal de ce nom, Cousin de Catherine de ¿,fedj,..
cis Reine de France

3
François-Marie Tarugi qui fut en-

suite Cardinal i Consiance TaiTovi) Neveu du Cardinal
Bertrand appellé le Cardinal Defano ; Jean- Baptiste Mo-
dio celebre Medecin

, Antoine Succi & plusieurs autres.
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Les grands fruits qu'il faisoit dans ces Conférences
,

ani""

mant son courage & excitant en lui de plus en plus le feu de
la charité, dont son cœur étoit embraie

,
il lui vint en pen-

sée d'aller dans les Indes avec Tarruggi, Modio, Succi,ÔG
quelques autres pour y porter la lumiere de l'Evangileaur
Idolâtres & aux Infideles; Mais le Prieurdu Monasteredes
trois Fontaines de l'Ordre de Cisleaux qu'il consulta

,
lui

aïant fait connoître que Dieu l'avoit appelle à Rome &. non
pas aux Indes, & aïant été averti par une vision qu'il eut »

que ce conseil venoit du Ciel, qui se servoit de. la bouche de:

ce saint Religieux pour lui déclarer sa volonté. il se déter-
mina à rester à Rome & d'y continuer ses Conferences dans
sa chambre, qui se trouvant trop petite pour contenir toute
l'assemblée

,
il obtint des Députés ou Administrateurs do

l'Eglise de saint Jérômeun lieu ample & spacieux au dessus
de leur Eelisej quiaïantété été jusqu'alors inutile, fut accom-
modé en forme d'Oratoire

, ou les exercices furent trans-
ferés l'an 1558. que le nombre des Assistans augmentant dè
jour en jour, le saint Fondateur s'associa pour faire les Con-
ferences Taruggi & Modio qui n'étoient encore que laï-
ques ,

ausquels il joignit quelque tems après Succio & Ba-
ronius Auteur célébré des Annales Ecclesiastiques. Outre
les Conferences ôc les autres exercices qui se pratiquoient
dans cet Oratoire

,
il ordonna qu'il seroit ouvert tous les

soirs à six heures en êté
,

& à cinq en hiver : que le Diman-
che, le Mardi, le Jeudi & le Samedi,l'on feroit une demi-
heure @d'oraisonmentale

,
après laquelle on reciteroit les Li-

tanies de lasainte Vierge j & que les autres jours de la se-
maine l'on prendroit la difciphne. Quelque tems après il
changea la premiere methode qu'il avoit tenue. En atten..
dant que les Confreres susTent assemblés

,
il faisoit faire une

lecture spirituellepar quelques uns de ceux qui étoient arri-
vés des premiers. Celui qui présidoit interrogeoit. ensuite
deux ou trois des Assistans sur la levure qui avoit été faite.
Après qu'ils avoient répondu, il faisoit une recapitulation
de tout ce qui avoit été dit, & concluoit toûjours par quel-
ques reflexions, qui portoient les auditeurs a l'amour de
Dieu, au mépris du monde & à la pratique des vertus. On
s-instruisoitauffidel'Histoire Ecclesiastique, & l'assemblée
se ,.tcxminoit par des prières 6c des hymnes qu'on chantoit à
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la gloire de Dieu. Le laine Fondateur alloit enluite viiiter
plusieurs Eglises où il étoit suivi par un grand nombre de
les disciples,qui y assistoient aux Offices tant de nuit que de
jour

, avec une pieté & une devotion,qlli les rendoitla bonne
odeur de Jesus Christ. Il y en avoit trente ou quarante qu'il
avoitchoisis entre tous les autres, & qu'il distribua en trois
bandes pour aller aux Hôpitaux de la ville assister les mala-
des

:
& certains jours de l'année, principalement pendant

les jours de Carnaval, ilaiïembloit le plus de monde qu'il
pouvoir pour aller visiter les sept Eglises

,
afin que ne pou-

vant arracher au demon toutes les conquêtes qu'il fait dans
ces tems de sosies & d-e libertinage

,
il en diminuât au moins

le nombre en attirant à ces pratiques de devotion des gens
qui peut-être sans cela n'auroient pas évité les pieges de cet
csprit tentateur. Cette devotion se pratique encore tous les

ans à Rome le jour du Jeudi gras on y observe le même
ordre que le Saint y avoit établi. Il s'y trouve quelquefois
j.usques à quatre ou cinq mille personnes

,
ausquelles on

donne à manger, mais avec la même frugalité dont usoit le
saint Fondateur à l'égard de ceux qui l'accompagnoient
dans ce saint pèlerinage

1 car on ne leur donne à chacun
qu'unpain, une tranche ou deux de sau-flison

,
qu'on ap-

pelle en Italien mortatelia
, un œuf, un morceau de froma-

ge ,
& environ unechopine de vin. Ce qui se fait dans une

vigne, c'est à-dire dans un grand- jardin
,

où l'on trouve
tout disposé

: en sorte que lorsqu 'on arrive
, on n'a qu'à

s'asseoir sur l'herbe chacun dans son canton , car chaque
état & condition a le sien, qui est separé des autres par de
petites barieres faites exprès, en sorte que les Religieux, de
quelque Ordre qu'ils soient, ont le leur, qui est le plus pro-
che de celui des Cardinaux

,
ensuite celui des Seculiers, &

ainsi des autres. Pendant ce repas, qui dure environ une
-

demi heure, on donne à toute l'Assemblée le plaisirdela
musique

, qui est placée au milieu de toutes les baricades 3

en sortequ'on entend les voix de tous côtés
,

ensuite dequoi.
un enfant de huit à dix ans fait un petit discours sur le sujet
de cette dévotion

,
après lequel tout le monde se leve pour

continuer ce Pelerinage qui ne finit que sur les quatre ou-
cinq heures du soir.

.Un si saint exercice ne put etre à l'abri de la médisance



& de la calomnie. Il s'éleva de faux bruits dans la villecon-
tre le Saint. On accusa ceux qui le suivoient dans la visite
des [(pt Eglises, de n'y aller que pour contenter leur gour-
mandise, 8c vivre grassement des mets exquis qu'on leur
donnoit en abondance: on en murmuroit hautement, & les

plaintes en furent portées au Vicaire du Pape. Philippefut
déféré à son Tribunal

, comme un homme ambitieux, qui
introduisit des nouveautés, & tenoit des Assemblées dan-
gereufes contre la foi. Ce Prélat prévenu contre lui, le fit
venir en sa présence

>
& après l'avoir traité fort rudement,il

lui interdit le Confeffional,luidéfendit de prêcher sans per-
mission,&le menaça de le mettreen prison s'il menoit davan-
tage des Compagnonsavec lui

, & s'il tenoit avec eux des
Assemblées. Le Saint qui n'avoit rien à se reprocher sur les
accusations qu'on avoit faites contre lui,répondit en veritable
enfant de l'Eglise, c'est à-dire, avec beaucoup d'humilité 6c
de soûmission, à celui qui tenoit la place du Vicaire de Je-
sus Christ, qu'aïant commencé cet Ouvrage par obéîÍfan-
ce ,

il le quitteroit de même
5 mais qu'il n'avoit eu d'autre

intention que celle de travailler pour la gloire de Dieu &
le salut des ames. Le Prélat qui devoit être édifié d'une si

grande soûmission à ses ordres,n'en conçut au contraireque
du mépris pour lui & le chassa de sa présence : ce qui fut
pour nôtre Saint un contre-tems qui persuada à plusieurs
personnes, & même à des Ecclesiatiques qui demeuroient
avec lui, qu'il n'étoit qu'un ambitieux

>
& dès ce tems-là il

les eut pour adversaires j mais Dieu qui humilie quelque-
fois ses Saints pour faire paroître leur gloire avec plus d'é-
clat

, ne laiiïa. pas lorg-tems son Serviteur dans cette épreu-
ve : car aïant fait connoîcre sa sainteté, on lui permitde con-
tinuer ses exercices : ce qui non seulement augmenta beau-
coup le nombrede ses Disciples,mais le remit dans un si haut
degré de réputation, que les Florentins qui étoient habitués
à Rome, aïant fait bâtir une Eglisedans cette ville

,
sous le

titre de saint Jean- Baptiste l'an 1564. pour ceux de leur na-
tion

,
le prièrent de la vouloir bien desservir. Le Saint fit

difficulté d'accepter cet Emploi: ce qui obligea les Floren-
tins d'avoir recours à l'autorité du Pape Pie 1V. qui aïant
ordonné à Philippe de se charger de cette Eglise

,
il fit

prendre les Ordres sacrés à quelques uns de ses Disciples
,



qui furent Baronius, Fideli & Bordin
,
que le Pape Clement

VIII. choisit dans la suite pour son Confesseur, & qui fut
aussi Archevêque d'Avignon.

Ces zélés Disciples de ce saint Fondateur furent les trois
premiers qui allèrent demeurer a 1 Egale des Florentins, ou
ils furent bien-tôt suivis par Tarruggi & Velli,qui fut pre-
mier Superieur de la Congrégation après saint Philippede
Neri5 & c'est proprement à ce tems-là que l'on doit rappor-
ter l'établi(Ternent de cette Congrégation, qui prit le nom de
l'Oratoire, à cause de l'Oratoire que le saint Fondateur
avoit dressé à saint Jerôme de la Charité

?
où il demeura en-

core quelque tems, pendant lequel ses Disciples qui demeu-
roienc à l'Eglise des Florentins l'alloient trouver trois fois le'

jour. Le matin ils se confessoientà lui, & retournoient en-
fuite che? eux'. Après le dîné ils alloient à l'Oratoire pour y
entendre le Sermon, ou pour prêcher à leur tour, d'où ils

alloientchanter les V êpres à leur Eglise, 6c retournoient en-
core à l'Oratoire pour affilier aux autres exercices, sans que
les ardeurs du Soleil en Eté, ni les rigueurs du froid

, ou le
mauvais tems en H yver les en empêchaient. Ils étoient dans

une si parfaite union, qu'ils distribuerententre eux les Of-
fices de la Maison, qu'ils faisoient tour à tour, trois fois la.

semaine,ou pour un tems plus considerable
:

ils servoient s
table, avoient soin des provisions, & faisoient la cuisine;àce.
qu'ils tenoient à un si grand honneur, que Baronius etant
à la cuisine, & souhaitant de demeurer toujours dans cet
état d'humiliation,écrivit sur la cheminée en gros ca,aâe-
res ,

Baronius, Cuisinierperpetuel. Souvent les grands Sei-

gneurs & les personnes de Lettres qui recherchoient la con-
versation de ce grand homme, le trouvoient avec un tablier

autour de lui, écurant les chaudrons
>

& lavant la vaisselle.
Germain Fideli, frere de celui dont nous avons parlé

,
Odave Paravicini

>
éleve de Baronius

,
& que son merite

éleva dans la suite au Cardinalat, aussi-bien que son Maître,
faisoient la levure au Refeéloire, & chacun à son tour avoit
soin aulli de balaïer l'Eglise tous les Sa medis.deparer l'Au-
tel

,
de préparer tout ce qui étoit necessairepour le Diman-

che
;
pendant lequel & les jours de Fêtes, ceux qui étoient

Prêtres s'emploïoientà entendre les confessions,& a annota
cer la parole de Dieu*-
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Une vie si iainte & si profitable au prochain,charmantde
plus en plus les Florentins

,
leur fit chercher les moïens de

les fixer entièrementau service de leur Eglise
:

c'est pour-
quoi voïanc qu'ils ne pouvoient aller trois fois par jour à
l'Oratoire de saint Jerôme de la Charité sans beaucoup de
fatigues

,
ïs prierent saint Philippes de transferer ses exerci-

ces chez eux ,
& lui firent bâtir pour ce sujet un Oratoire

fort ample
: ce qu'aïant accepté l'an 1574 avec la permission

du Pape Gregoire XIII. il y fit ses Assemblées,& y continua
ses Exhortations ordinaires. Comme la Congregation aug-
mentoitde jour en jour,le saint Fondateur&: ses Compagnons
jugerent à propos d'avoir une Maison qui leur appartînt,afin
qu'étant indépendans

,
ils pussent faire leurs exercices avec

plus de liberté. On leur offrit deux Eglises, qui pouvoient
convenir àces mêmes exercices , & toutes deux dédiées en
l'honneur de la sainte Vierge, l'une sous le titre de Monticel-
Li) &: l'autre sous celui de la Fallicella. Cette derniere étoit
plus petite ; mais sa situationétoit plus avantageuse, à cause
qu'elle étoit au milieu de la ville, 6c par consequent plus du
goût du saint Fondaieur,quine cherchant que l'avantage du
prochain, préferoit sa commodité à sa propre satÏsfaélion.
Cependant craignant de se tromper dans son choix

,
il ne

voulut rien faire sans avoir consulté le Pape, qui lui conseilla
deâ'arr-'ter à celle dela Fallicella. Comme cette Eglise étoit
Paroissiale, celui qui en étoit Curé la ceda l'an 1575. moïen-
nant une pension viagere ; & le Saint envoïa pour la desTer-
vir Germain Fideli & Jean-AntoineLuccio. Quelque tems
après on y jetta les fondemens d'une magnifique Egliseoù
l'on commença à célébrer les Offices divins l'an 1577. & ce
fut pour lors que l'on commença à mettre en pratique les
Constitutions que lesaintavoitdressées deux ans auparavant
pour sa Congrégation, qui fut approuvée la même année
par Gregoire X111. qui donnaaussi son consentement pour
transferer l'Oratoire de l'Eglise des Florentins à celle de
sainte Marie de la Fallicella

,
qui porte présentement le nom

de la Chiesa Nuova ic'est- à-dire l'Eglise Neuve ; & ce chan-
gement donna occasion à saint Philippe de changer la me-
thode de ses premiers exercices

: car au lieu des Conferen-
ces ,

il y eut tous les jours, excepté le Samedi, une levure
spirituelle, suivie de quatre Sermons

: ce qui se pratique en-



core aujourd'hui dans la même Eglise, avec tant d édifica-

tion
,
qu'un saint Prêtre, qui pendant sa vie n'aavoit jamais

manqué d'assister à ces Sermons
,
voulut,& ordonnapar son

Testament qu'après sa mort son corps seroit enterré dans

cette Eglise, vis à vis la Chaire du Prédicateur, & que l'on
mettroit sur sa tombe ces paroles du Prophete Ezechiel,osTa
arida audite Verbum Domini- Le saint Instituteur voulut
aussi qu'à la fin des Sermons l'on chantât quelques Hymnes
& Prieres pour les necessités de l'E2.!ise. -

L'Eglise de sainte Marie de la Vallicella étant en état d'y
faire les exercices, comme nous venons de dire

,
& le loge-

ment pour la demeure des Prêtres étant achevé
, une partie

de ceux quidemeuroientà l'Eglise des Florentins y vinrent
aussi demeurer la même année 1577. & élurent pour Supé-
rieur saint Philippe de Neri qui ne quitta pas pour cela sa

demeure à saine Jean des Florentins, où il demeura jusquen
1583. qu'à la priere de ses Disciples', qui étoient à fainte
Marie de la Vallicella

,
& par obéïssance au Souverain

Pontife,qui le lui ordonna
,

il vint demeurer avec eux. Il en
étoit resté encore quelques-uns chez les Florentinsmais par
un Decret de la Congrégation, qui fut fait l'an 1588. il fut
ordonné qu'ils viendroient tous demeurer à sainte Marie de
la Vallicella. Ainsi tous les Prêtres qui formoient la Con-
-gregation de l'Oratoire de Home se virent réunis ensemble.

Cet Infiitut étoit trop bien établi
N,

& fondé sur une trop
grande pieté pour tarder long tems à faire beaucoup de pro-
grès, aussi dès l'an is86. Taruggiavoit faitdes établiuemens
à Naples & à Milan

3
il s'en fit un aussi la même année à San-

Severino, & il y en eut encore deux autres, l'un à Ferma,&
l'autre à Palerme; mais celui de Milan ne subsista pJs. Les
Peres de l'Oratoirede Rome voïantque leur Instittit se mul-
tiplioit, firent un Decret, par lequel ils résolurent de n'avoir
jamais de Maisons hors de Rome qui dépendirent de leur
adlninil1:ration,excepté celles de Naples & de San Severino;
mais aiin qu'on ne crût pas qu'ils désaprouvassent les éta-
bliifemens de pareils Oratoires

,
ils ajoutèrent au Decret,

qu'il étoit néanmoins permis à l'Oratoire de Rome d'envoïer
si bon lui sembloit,despersonnes pourétablirdes Maisons du
même Inftitut, à condition qu'ils reviendraient après les
avoir établies, sans que ces établissemens tissent être anne-
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xes a la Manon de Kome, ni que les retres ae ces etabin-
semens purent se dire de la Congrégation de l'Oratoire de
cette même ville

5 & ordonnerent aussi que l'on pourroit re-
cevoir des Prêtres étrangers, ausquels on apprendroit les

coutumes de la Congrégation
, pour pouvoir faire de pareils

établissemens en leur païs. Le Pere Marciano dit que ce De-
cret fut fait l'an 1595. après que les Peres de la Congréga-
tion de Rome eurent refusé l union que ceux des Maisons de
Palerme & de Eermo souhaitoientfaire avec eux. Ils agirent
néanmoins contre ce Decret l'an 1558. car aïant fait cette
année un nouvel établissement à Lancianodans l'Abruzze,
il fut uni aux Maisons de Rome,de Naples & de San-Seve-
rino. Cette Maison de Lanciano possede l'Abbaïe de saint
Jean in renere, proche cette ville, & les Peres de cette Con-
gregation y ont établi un Seminaire pour élever des jeunes
gens qui veulent entrer dans l'Etat Ecclcsiasiique. Il y a dix
bourgs qui dépendent de cette Abbaïe.

L'an 1587. saint Philippe de Neri fut élu Supérieur Gé-
néral perpetuel de la Congrégation. C'étoit pour lors une
Loi que ce Superieur ne pouvoit exercer cet Office que pen-
dant trois ans,ou six au plus, s'il étoit continué j mais en
considerationdu saint Fondateur, ils ordonnerent qu'il se-
roit perpétuel

3 que ceux qui lui succederoientne seroient

que triennaux
,

Se qu'ils pourroient être continués pour trois
autres années. Cependant après la mort de ce Saint,ils jugè-
rent à propos l'an 155)6. d'abrogercette Loi,& il fut ordonné
que l'on pourroir continuer le Général dans son Office au-
tant de t,-ms que l'on jugeroit le plus convenab'e pour le bien
de la Congrégation. Le Saint ajouta encore à ces Constitu-
tions, qu'on ne feroit point de vœux dans la Congrégation 3

& que si quelqu'un desiroit mener une vie plus parfaite
, ou

embrasser l'état Religieux
,

il lui seroit libre de sortir
, vou-

lant stulement que ceux de sa Congregation fussent liés par
les liens de la charité. Il fit encore des Reglemens concer-
nant l'ordre que l'on devoit tenir dans le Chapitrede la Con-
gregation,& ordonna qu'en cas quil se trouvât des désobéïf-
ions, & qui scandalisaÍfent les autres par leur mauvaise con-
duite, on leschasiât hors de la Congrégation.

Les freqûfTes infirmités du saint l'empêchant de paroître
en public

, le Pape Gregoire XIV. lui permit l'an 15^1. de



dire la Melle dans une petite Chapellea cote de la chambre,
où se voïant plus libre de satisfaire à ses dévotions, sans être
à charge aux assistans, il passoit ordinairementdeux heures
d'horloge à mediter

}
entre le Domine non fum dignus & la

Communion:de sorte que celui qui lui servoit à la Messe
,

s'enalloit, &: ne revenoit qu'au bout de ce tems pour lui
donner le vin & l'aider à finir. Le même Pontife le dispensa
de dire son Breviaire,& lui permit de reciter le Chapelet

,
pour satisfaire à l'Office divin: ce qu'il fit pendant ses mala-
dies

>
mais étant retourné en santé

>
il ne voulut pas se servir

de cette dispense.
Enfin ce saint Fondateur desirant mener une vie privée,

renonça au Généralat, & Baronius fut pourvu de cet Office,
qu'il exerça pendant six ans, après lesquels il fut honoréde
la Dignité de Cardinal,aussi bien que Taruggi,par le Pape
Clement VIII. qui dans une autre promotion fit encore
Cardinal Alfonie Vuconii)delamême Congrégation. Après
que le Saint eut renoncé à son Office

,
il vécut encore près

de trois ans, dans tous les exercices de la plus solide pieté,se
préparant ainsi à la mort, dont le moment lui fut 'annoncé
dans une vision celeste. Il continua de dire la Mesle avec sa
ferveur ordinaire jusqu'au dernier jour 3

il entendit encore
ce même jour les Confessions de quelques personnes

,
Sg

les communia de sa main. Il pasTa le reste de la journée sans

aucune apparence de maladie j mais sur les onze heures du
soir il lui survint un vomissement de sang après lequel il mou-
rut à minuit le 25. Mai 1595. étant âgé de près de quatre-
vingtdeux ans. Les miracles qu'il avoit fait pendant sa vie
& qui continuèrent après sa mort, furent cause que l'on tra-
vailla au procès de sa canonisation. L'on commença dès le

tems du Pape Clement V111. & l'on poursuivit sous son suc-
cesseur Paul V. à l'instance du Roi de France Henri 1V.
qui s'y emploïa en reconnoissance de ce que ce Saint avoit
travaillé pendant sa vie à sa reconciliationavec l'Eglise. La.
cérémonie de la canonisation fut faite l'an 1612. parle Pape
Grégoire XV. à la priere de Loüis XIII. & de la Reine
Marie de Medicis samere & l'an 16,25. la ville de Naples le
choisit pour un de ses Patrons

Après la mort de ce saint Fondateur son lnstitut fit de
nouveaux progrès. Galonius qui le premier a écrit sa vie.



qu'il donna au commencement de l'an 1600. dit
,

qu'outre
les Oratoires de Rome,de Naples,de Sanseverino & de Lan-
ciano qui étoient unisensemble

,
il y en avoit encore quatreautres,îçavoir à Luques,Fermo,Palerme & Camerino,&que

l'on travailloitaétuellenlentà six autres établissemens,àFano,à
Pavie,àVicenze,aFerrare,àTonondanslechablais auDiocê-
se de Geneve & àNôrre-Dame de Graces auDiocêse de Fre-
jus en Provence. Il s'est fait encore depuis ce tems-là d'au-
tres établissemens en Italie. Outre les Cardinaux dont nous
avons déja parlé qui sont sortis de la Congrégationde Rome
elle a encore donnéà l'Eglise les Cardinaux Odlave Paravv-
cini, Nicolas Sfondrate &e Leandre Colloredo aulïi bien que
plusieurs autres Prélats

,
dont un des plus distingués par son

éminente vertu a écé Jean Juvenal ancien Evêque de Salu-
ces l'un des premiers Compagnons de saint Philippe de
Neri. Elle a aussi produit de célébrés Ecrivains

, comme le
Cardinal Baronius Auteur des Annales Ecclesiastiques, Ol-
deric Rainaldi qui a continué les mêmes Annales j Antoine
Galonius

,
Thomas & François Bozius. Le Pere Jean Mar-

ciano de la même Congrégation en a donné l'Histoire l'an
1693. en deux Vol. in folio. Elle a pour Armes une Vierge
tenant devant elle l'enfant jesus dans un croissant entouré
de raïons.

Giovanni Marciano. memorie isiorice delia Congrégations
dell.orato-rt*o. Anton Galonius, rit.sanai Philip Nerii. Bol-
land, Acl.SS. Tom. 6. Maii. Olderic Reginald

,
Annal. Et-

clef, adannum. 1564. Guiseppe Crispino, Sevola. diS.Phi-
lippo Neri. Bullar. Roman. Tom. III. Silveftr. Maurolic, Mar.
Ocean. di tutt.gl. Religion. Herman,Hij!. des ordo Rr:lig.Tom..
III, Bailiet & Giri >Viesdes SaintJv,ingt-jix Mai.

CHAMTILE



CHAPITRE V.

Des Congrégations des Prêtres dusacré Cloud à Sienne
,

de

faim JoJefb a Rome
,
& des Ouvriers de 1-'H"OPital de

lafainte Trinité dans la même utile.

p Eude.temsaprèsquesaintPhilippedeNerieutjette
lesfondemensdelaCongrégationdel'OratoireàRome,

lePereMatthieuGuerra,quietoitliedamuieaveclui,éta-
blitaussiuneCompagniedePrêtresàSiennel'an1567.àla-
quelleondonnalenomdeCongrégationduSacréCloud,à
causequecesPrêtress'assemblerentd'aborddansuneCha-
pelledel'Eglisedel'Hôpitaldella stala,oùl'on conserve,à*

ce que l'on prétend, un des clouds dont jesus-Christ sur
attaché à la Croix. Le Pape Grégoire XIII. leur accorda,
l'an 1584. l'Eglise de saint Georges, & approuva leur Con-
grégation, qui fut confirmée par Sixte V. l'an 15.86. Ils vi-
voient en commun sans avoir rien en propre,& dresserent des
Conslitutions, qui furent approuvées l'an 15^6 par le Pape-
ClementVIII. Entre autres choses,Hs faisoient un ferment
solemnel deperseverer dans I3, Congrégation, & d'obéïr au
Supérieure& ils ne pouvoient être relevés de ce serment que
par le Pape

, comme il paroît par deux Bulles, l'une de Paul.
V. de l'an 1614. & l'autre d'Urbain VIII. de l'an 1627. Ils'
s'emploïoient à administrer les Sacremens ,.à prêcher,à en-
seigner le Catechismeaux enfans

,
& pratiquoientbeaucoup'

d'austerités. Leur habit^toit semblable à celui des Prêtres de-
l'Oratoire

: ce qui faisoit qu'on les appelloit communément,
les Prêtres de l'Oratoire ou de saint Philippe de Neri. Le
Pere Bonanni ,* qui a fait graver leur habillement, en parle
comme s'ils ne subsistoientplus.

Philippe Bonanni, Catalog. Ord. Relig. part. 1. p. 141.
Le Pere Paul Motta Gentilhomme Milanois fonda aussi à

l'exemple de saint Philippe de Neri une Congrégation de
Prêtres Séculiers dane Rome l'an 1610. qui fut approuvée-
par le Pape Paul V. & de qui ils obtinrent un Oratoire pro-'
che l'Eglise Collegiale de saint Laurent in Dawaso* L'inten-
tion du Pere Motta fut de former des Ecclesiastiques qui
sans oublier leur propre perfection

,
travaillaient continuel^
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lement sous la dire&ion & lobéiflance du Pape &.de son
Vicaire dans Rome, à édifier & instruire les peuples sans

-

aucun interêt humain
,
entendre les Confessions

,
leur prê-

cher la parole de Dieu & les encourager à la pratique de
rèurslusidurs exercices spirituels capables de procurer le Viut de
eurs âmes. Les Prêtres de cette Con'gregatiôn ne vivoient

pas dabord en commun j mais l'an 1646. lept d entre eux
donnèrent commencement à la vie commune & acheterent
l'Eglise de saint Pantaleon des Monts, avec un Monasie-
re attenant cette Eglise, que les Religieux de saint Basile
avoient abandonné pour aller demeurer dans un autre
lieu qui leur parut plus convenable. Ces bons Prêtres don-
nèrent des rentes pour l'entretien de l'Eglise, & afin que
leurs heritiers n'y pussent rien prétendre

, ou que l'un d'eux
venant à sortir de laCongregadon;neputredemanderla por-
tion qu'il pouvoit y avoir en consequence de ce qu'il auroit
donné, ils se firent les uns aux autres l'an 1647. une donation
mutuelle de cette Maison & des rentes qu'ils y avoient affec-
tées

: ce que le Pape Innocent X. confirma l'an 164.9. en
approuvant leur Congrégation,qui fut transferée avec la
permissîonde ce Pontife, de l'Oratoire proche saint Laurent
in Damaso dans l'Eglise qui dépendoit de leur nouvelle Mai-
son

,
dans laquelle le Pere Paul Motta se retira, & mourut

le Z2. Janvier de l'an 1650. luilaissant une riche Bibliothè-
que qu'il avoit. Ilne restoit plus l'an 1669. que deux deces
sept Prêtres à qui cette Maison appartenoit

5
c'est pourquoi

p'étant pas en nombre suffisant pour y remplir toutes leurs
obligations., ils la cederent à la Congrégation : ce qui fut
approuvé par le Pape Clément IX. qui ordonna qu'elle ap-
partiendroit à perpetuicé aux Prètres qui y vivroient en
commun. Le Pere MarcSoccini dela Congrégation de l'O-
ratoire de Rome aïant dressé les Constitutions de celle de
saint Joseph, elles furent approuvées l'an 1684. parle Pape
Innocent XI. qu iordonna encore que cette Congregation
ne seroit cômposée que des Prêtres,qui vivoient en commun,
aiant seulement accordé aux autres & aux Laïcs qui étoient
de la Congrégation commencée à saint Laurent m D.zmaso

,l'usage de l Eglise de saint Pantaleon des Monts pour y faire
leurs exercices spirituels sous la direction d'un des Prêtres
de la Congregation de saint Joseph.



Ces Prêtres font tous les jours une heure d'Oraison men-
tale en leur particulier le matin ,

& une demi-heure le soir

en commun. Ils prennent la discipline trois fois la semaine.
Ils font une le&urede l'Ecriture Sainte& de quelque Livre
spirituel pendant le repas ,

après laquelle le Superieur pro-
pose quelquecas de conscienceou une question de Theolo-
gie,& chacun dit son sentiment. Une fois le mois ils recon-
noissent leurs fautes devant le Supérieur. Ils sont assidus au
Confeffional, font toutes les Fêtes & les Dimanchesle Cate-
chisme

,
des Conferences.spirituelles &des Exhortations: ils

visitent les Hôpitaux & s'emploient à plusieurs autres œu-
vres de charité. Ils ne sont point engagés par aucun vœu.
Leur Maison est comme un Séminaire , qui sert aussi de re-
traite à d'autres Ecclesiastiques

,
qui veulent vivre à Rome

éloignés du.bruit & du tumulte du monde.Il est sorti de cette
Congregation plusieurs personnes distinguées par leur ver-
tu, entr autres le Cardinal Michel Ange Ricci qui mourut
Tan 1681. quelquesmois après avoir. été élevé à cette dignité
par le Pape Innocent XI.

Carlo Barthololn. Piazza
,

Eusevolog. Rom. p 1rt. 1. Tratt.
5. cap. 31. & fart. 2. Tratt. 2. cap 24.&Philip. Bonanni, Ca-
talog. ordo Relig. part. 3.

Nous avons déja dit dans le Chapitre précèdent que saint
Philippe deNeriinstitua à Rome l'an 1548. la Confrairie de
la sainte Trinité pour avoir soin particulierement des Pele-
.rins qui viennentde toutes parts dans cette Capitale du mon-
de pour y visiter les tombeaux des saints Apôtres j que pour
cet effet les Confrereseurent une maisonoù ils les recevoient
pendant'trois jours,aussi-bienque les pauvret Convalescens,
qui le plus souvent pour être renvoïés trop tôt des Hôpitaux
retomboient malades faute de secours pour les aider à re-
prendre leurs forcesi& que le Pape Paul IV. leur aïant don-
né l'an 1558. l'Eglise de saint Benoît proche le Pont Sixte

,
ils donnerent à cette Eglise le nom de la sainte Trinité,auprès
de'laquelle on a bâti depuis un Hôpital fort ample pour re-
cevoir les Pèlerins &les Convalescens. Cette Confrairiequi
est devenuë dans la suite si conSiderableque la plus grande
partie de la NobleiTe de Rome de l'un & l'autre sexe s'est
fait un honneur d'être du nombre des Confrères,eSl: celle
qui a donnécommencement à cette Congrégation de la. sainte
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Trinité
,

parle zele & la pieté de-ses Gardiens & Admjni.
1trateurs,qui voïant que le fréquent changement des Prê-
tres qui desservoient leur Eglise

,
cauioit du trouble & de la.

confusion dans le gouvernement du {pirituel, qui changeoit -

de figure autant de fois qu'il en venoit de nouveaux , par la
différence qu'il y avoit entre leur methode & celle de leurs
preceeurs

,
principalementdans 1 înltruetion & dans la.

conduite spirituelle des Pelerins,qui étoient leurprincipal em-
ploi,résoluréntd'établir un gouvernement fixe, par l'ércélion
d'une nouvelle Congrégation de douze Prêtres qu'ils logè-

rent dans un quartier de l'Hôpital
> comme dans un Mona-

stere où ils vivoient en commun selon les Statuts & Regle-
mens qu'ils dreiïerent & qu'ils firent approuver par le Pape
Innocent XI. l'an 1-677. ce qui leur a si bien réiïfli que cela
subsiste encore aujourd'hui;.& afin de mieux s'asseurer de la
perseverance des Prêtres qui se présentent pour être reçus
dans cette Congrégation,ils doiventavoir les conditions sui-
vantes. 10. Il faut qu'ils soient véritablement appellés à cet
Infiitut sans aucun interêt ni resped humain,en quoi ils doi-
vent s'éprouver par les exercices spirituels, afin deconnoître
la volonté de Dieu

: 1.°. Que ce soient des personnes d'une
vertu singuliere,quiaient une bonne réputarion,qui ne soient
d'aucun Ordre Religieux

, non plus que de race Néophite.
3°, Qu'ils aïent la science & la pieté requises pour les fonc-
tions de l'Institut, comme pour confesser & prêcher. 4°.
Qu'ils aïent l'esprit de Communauté. 50. Qu'ils Í-çachent le
pleinchant. 6°. Qu'ils n'aient aucun emploi incompatible
avec ceux de l'Initiait. 70..Qu'ils soient dans la volonté de
vivre & mourir*dans la Congrégation

,
dans la vûë d'acque-

rir le Ciel par les œuvres spirituelles ausquelles ils s'emploi-
ront. 8°. Qu'ils aïent beaucoup de charité, d'humilité & de
patience ,.aïant occasion d'exercer souvent ces vertus. 90.
Qu'avant d'être reçus ils aient pratiqué pendant quelques
jours les exercices de l'Insticut, & aïent postulé quelque
tems pour entrer dans la Congrégation.

Les fondions de ces Prêtres à l'égard des Pèlerins, sonc
de les recevoir avec beaucoup de charité & de civilité,prin-
cipalement les pauvres Prêtres

: ce qu'ils font revêtus d'un
sac pareil à ceux des Confreres, qui est rouge,sur lequel du *

côté gauche, il y a l'image de la sainte Trinité
,

les condui-
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tant à l'Egliie en Procession deux a deux pour y adorer le
4aint Sacrement,& y reciter quelques prieres prescrites par
les Statuts,après lesquelles ils doivent leur apprendreàfaire

>
l'examen de conscience

,
& les instruire de la manierequ'ils

doivent teconférer & s'approcher de la sainte Table:ce.qui
étant fini,ils les menent enchantant le Te Deux ,

à l'endroit
où on leur-lave les pieds, & delà au Réfectoire,ou l'un des
Prêtres fait labénédictionde la table & la lecture spiritueîle.
Après le repas ils les conduisent aussien Procession au Dor-
toir

.
d'où après avoir dit les prieres du soir

,
ils se retirent

jusqu'au lendemain matin, qu'ils y retournent pour y faire
la priere, & reciter l'Itinéraire avec ceux qui doivent s'en
aller, après avoir été trois jours dans l'Hôpital

:
ils exercent

la même charité envers les convalescens
,

& il leur èst dé-
fendu sous de grosses peines de recevoir aucune aumône

,
sous quelque prétexte que ce soit. Quoiqu'ils atent pour
Superieur le Primicier de la Confrairie de la fainte T-rinité,
qui est ordinairement un Prélat,dont ils dépendent

,
ils ne

laissent pas d'élire entre eux un Superieur tous les trois ans,
avec d'autres Officiers pour leur Congrégation.

Carl. Bartholom. Piazza
»

EuJevolog. Romano 1.
Trattato 5. cap. 31. &Philip. Bonanni

,
Catalog. Ordo Relig.

part. 3. *

CHAPITRE VI.
De la Congrégation des Oblats de saint Ambroise, avec 1"

Vie desaint Charles Borromée, Cardinal & Archevê-

que de Milan,leùr Fondateur.

ENTRE les oeuvres pieuses que saint Charles Borro-
,mée a établies pour le'bien del'Eghsc

,
l'une des plus

signalées tlt 'Intution des Oblats de saint Ambroite. Ce
grand Cardinal, qui dans les derniers siécles a fait revivre la
sainteté de l'Episcopat, naquit dans le Milanez lé 2. 08:0-
br, de l'an 15.38. dans le château d'Aronne. Il étoit,fils du
Comte Gilbert Borromee, & de Marguerite, sœur de Jean-
Jacques de Mec? ici s ; Marquis de Marignan, & du Cardinal
Jean Ange deMcdrcÏs ,.qui fut depuis élevé au souverain
Pontificat sous le nom de Pie IV. Dès ses plus tendrès an-
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nées il donna des marquesd une imgulierepieté, employant
à la priere ou à d'autres exercice., de dévotion le tems que les
personnes de son âge emploïtnt ordinairementaux divertis-
semens ou à la promenade, après avoirsatisfait au devoir de
leurs études. Ces marques qu'il donnoitdéjade sa vocation
au service de Dieu, obligerent son pere à lui faire recevoir la-
tonsure, & à lui en faireaussi porter l'habit, touç. enfant qu'il
étoit

: ce quï fut pour lui un tujet de joïe,d'autantplus senfi-
ble,queson perenefaisoiten cela que suivre ses inclinations.
A l'âge de n.ans il fut revêtu de i'Abbaïe de S.Gratinien&
de S. Félin, située dans le Territoire d'Arone, que son oncle
le Cardinal Jules-Cesar Borromée lui résigna. Le jeune
Abbé,dont les pensées & les connoissancesétoient beaucoup
élevées au dessus de celles que son âge lui permettoit natu-
rellement d'avoir, comprit d'abord les obligations que les
Bcneficitrs ont d'user saintement des biens de l'Egiise

:
c'est

pourquoi il ne voulut pas s6uffrir que le revenu de son Ab-
baïe fût confondu avec celui de sa famille, & pria son pere
de lui en laBrer- la disposition

, pour en faire l'usage qu'il
croïoit en conscience être obligé d'en faire, qui étoit celui de
la charité.

Lorsqu'il eut achevé ses Humanitésà Milan, il fut envoie
a Pavie à l'âge de seizeans, pour y étudier en Droit sous le
célébre Alciat, qu'il fit élever depuis au Cardinalat par re-
connoissance du soin qu'il avoit pris de lui pendant qu'il
demeura dans cette ville

:
il y vêcut avec tant de régularité

& de prudence,qu'il sçut éviter une infinité de pieges qu'on
voulut tendre à sa chaiteté. Il étoit encore dans cette ville,':,.
lorsque son oncle le Cardinal Jean-Ange de Medicis lui
donna une seconde Abbaïe & un Prieuré confiderablejmais .1
son pere étant mort quelque tems après

,
il fut obligé d'en

sortir,*& d'interrompreses études de Droit pour aller àMilan,
afin d'y prendre le soin de sa famille, qu'il re6la avec la pru-
dence d'un homme consommé dans les affaires. Lorsqu'il
eut mis ordre à tout ce qui regardoit ses intérêts

,
il alla en

J)59. prendre le Bonnet de Docteur à Pavie,d'ou étant re-
tourné à Milan

,
il y apprit peu de tems après son arrivée f'é-

session de son oncle au souverain Pontificat ", sous le nom de
Pie IV. qui peu de tems après l'appellâ auprès de' lui, le fit.
d'abord Protonotaire

, & ensuite Referendaire de l'une &
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Fautre Signature: Le dernierjour de Janvier de i anne 1560.
il le créa Cardinal, & le 8. Février suivant il lui contera
l'Archevêché de Milan, n'étant pour lors âgé que de vingt-
deux ans. La maniere.admirable dont il réüiIifi6Ït dans tous
les Emplois qu'on lui donnoit, fit que le Pape lui confia tout
ce qu'il y avoit de plus grand dans le Gouvernement de
l'Eglise, & dans l'adminiitrationde l'Etat Ecclesiastique

,
avec une autorité si absoluë

, que le Saint doutant de ses
forces pour soutenir un si grand poids, fit quelques difficul-
tés pour accepter cet honneur: ce qui lui attira quelques re-
proches du saint Pere, aussi bien que de ses parens,qui ef-
perant toutes choses de son credit & de son autorité,ne pou-
voient souffrir son humilité, qu'ils traitoient de bassegiè de
cœur.

Son frere unique Frederic Borromée, étant mort à Iasbur
de son âge, on croïoit que pour le soutien de sa Famille

,
il

quitteroit le Chapeau de Cardinal pour se marier. Son on-
cte

,
ses parens, ses amis

,
lui conseilloiert de le faire

5 mais
le Saint envisageant ces conseils comme une tentation dan-
gereuse, il prit les Ordres sacrés, & se fit ordonner Prêtre
par le Cardinal CeGs,dans l'EgHse de sainte Marie Majeure,
dont il fut fait Archiprêtre par le Pape, qui l'honora encore
dela Dignité de Grand-Penitencier, deplusieurs Légations,
& de la Protecriol1 de plusieurs Ordres Religieux & Mili-
taires.Après avoir reçu la Prêtrise,il ne songea plus qu'à tra-
vailler fortement à la réforme des moeurs, au rétablisïemenc
de la discipline de l'Eglise, & à remedier aux maux causés
par les Hérésiesde Luther & de Calvin, qui venoientd'être
condamnées dans le Concile de Trente, assemblé depuis
près de dix- huit ans,lequel fut enfin conclu par ses soins l'an
1563. malgré les delais que l'on vouloit encore apporter.

•Après que le Concile eut été terminé, il fit de gandes in-
stances auprès du Papepour obtenirde sa Sainteté la permis-
flon de se retirer à son Eglise de Milan, préférant ses obliga-
tions & son devoir à tous les avantages qu'il avoit à Rome i
mais le Papenersuadé qu'il y alloit de l'intérêt du saint Siége
& de toure l'Eglise de conserver auprès de sa personne un
homme si plein de zele pour le bien public

,
n'y voulut jamais

consentir
:

ainsi il fut obligé de ceder par obéïssance à la vo-
lonté du saint Pere, qui le dispensa de la résidence ordonnée



par le Concile de Trente , & il demeura dans les exer-
cices de ses Charges ordinaires, à la reservedu gouverne-
ment de l'Etat

,
qu'il abandonna pour vaquer avec plus d'at-

tention aux affaires purement spirituelles & Eccleiialtiques.
Il envoïapour ion GrandVicaire à Milan Nicolas Orma-
nette, dont il connoiHoit la capacité,la prudence & la pieté,
& qui sécondant les intentions du saint Cardinal, s'eftorça
de réformer ce Diocêse, qui étoit fort dereglé

5 mais les
contradictions qu'il trouva, principalement dans le Clergé,
firent prendre la resolution au saint Prélat de se rendre à
Milan, avec la permission du Pape, qui avant qu'il partît de
Rome,le nomma son Légat à Latere pour toute l'Italie. Il
arriva à Milan au mois de Septembre de l'an 1563. & il y suc

reçu aux applaudissemensdu peuple, qui l'attendoit avec des
desirs qu'on ne sçauroit s'imaginer. Cet abrégé ne nous per-
met pas de rapporter tout ce que ce saint Cardinal fit pour la.

réforme de son Diocêse
5 ce qui se passa dans les six Conciles

Provinciaux qu'il tint, & les onze Synodes qu'il aiïembla ,
les Reglemens qu'il fit pour les personnes consacrées au 1er-
vice de Dieu

, ce qu'il eut à souffrir pour la défense de la
Juri[diétion Ecclesiastique,lezele avec lequel il entreprit de
rétablir les Observances Regulreres dans plusieurs Ordres
Religieux,où le relâchement s'étoit introduit, & les fonda-
tions qu'il fit d'un grand nombre deMonaH:eres

,
de Semi-

naires & de Collèges. Nous nous contenterons de parler ici
de l'établissement qu'il fit de la Congrégation des Ob'ats de
saint Ambroise, comme celle à laquelle peut être rapporté
tout ce qu'il a fait de plus beau, tant pour le bon ordre de
son Eglise, que pour l'utilité du prochain.

Ce grand Saint aïant reconnu par une longue experience
de plusieurs années

,
qu'il lui étoit difficile de maintenir

d-ans son Diocese la discipline Ecclesiastique, d'y faire exe-
cuter les saintes Ordonnances qu'il avoit faites 3 d'y gou-
verner les Collèges

,
les Séminaires & les autres lieux de

pieté qu'il avoir fondés
,

sans être assisté de quelques bons
Ouvriers, qui étant dégagés de tous les embarras ^ de tou-
tes les affaires du siecle, ne s'appliquaientuniquementqu'à
gouvernerles Eglises qu'il leur cor fîeroit

>
sçachant sur tout

combien on avoit besoin de bons Passeurs dans les ParoisTe3
qui étoient proche des païs infeciés d'heresle

,
& combien il

étoic



étoit souvent à propos de changer les Curés, & de les en-
voïer en d'autres Cures vacantes où ils étoient plus neces-
saires

,
particulierementdans les Paroisses abandonnées j il

prit la résolution
,

après avoir tenu son cinquième Sinode
l'an 1578. de fonder une Congregation de Prêtres seculiers,
qui étant unisi. lui comme à leur Chef j fussent entieremenc
fournis à faire tout ce qu'il leur ordonneroit, & dont il pût
disposerainsi qu'il le jugeroit à propos pour le gouvernement
de son Diocese. Pour cet effet il fit choix de quelques Ec-
clesiastiques qu'il connoiss'oitavoir de l'inclination pour ce
saint Inftitut, & qui étoient propres pour ce dessein

,
auf-

quels il en joignit plusieurs autres, qui touchés des dif-

cours qu'il leur avoit fait au dernier Sinode
,

vinrents'offrir
volontairementà lui, pour êcre aggregés dans cette nou-
velle Congrégation qu'il mit sous la protection de la sainte
Vierge & de saint Ambroise dont il leur donna le nom, au-
quel il ajouta celui d'Oblats

,
à cause qu'ils s'étoient offerts

d'eux-mêmes. Cette sainte Société commença le jour de la
Fête de saint SYl11p:¡( n l'un des Prédécesseurs de nôtre
Saint,qui arrivoit le 16. du mois d'Août de la même année
1578. Elle fut approuvéepar le Pape Gregoire XII1. qui
lui accorda plusieurs grâces spirituelles, & quelques reve-
nus qui avoient appartenu à l'Ordre des Humiliés

,
qui,

comme nous avons dit dans la quatrième partie de cet ou-
vrage ,

fut supprimé à cause des dérèglements de ses Secta-
teurs ,

& de l'attentat qu'ils commirent contre la personnede
ce saint Cardinal, qui enfin assigna à ces ObLus.pour faire
leurs fondions

,
l'Eglise du saint Sepulchre qui étoit en

grande vénération à Milan
,

& qui acheta des maisons voi-
nes pour les loger. Ce ne fut pas sans beaucoup de raisons
qu'il choisit particulièrement cette Eglise pour les placer

>

car outre qu'elle est ancienne, aïant été bâtie dès l'an 1171.
elleest au milieu de la ville & fort commode pour le peuple
qui y a grande dévotion, à cause du Sepulchre de Nôtre-
Seigneur

,
& de quelques mysteres de sa Passion qui y sont.

representés en relief, fort devots
,

& touchants. Depuis
long tems elle avoir été desservie par des Prêtres de saintc
vie, & quand saint Charles vint à Milan, il y trouva le Pere
Gaspard Belinzago hommede grande pieté & fort zélé pour
la gloire de Dieu & lesalut des aines, avecquelques autres
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Prêtres qui vivoient fous sa conduite , & s emploïoient à
toutes sortes de bonnes œuvres sans être engagés à aucun
Benefice, assistant les pauvres, visitant les malades, & tâ-
chant, autant qu'ils pouvoient, de rétablir la pieté Chré-
tienne dans un tems qu'elle étoit presque éteinte à Milan.
Quelques-uns de ces Prêtres}aprés la mort du Pere Gaspar,
qui arriva en 157)' entrerent dans la Congregation des
Oblats, & entre-autres le Pere François Gripa

,
qui fut un

homme veritablement Apostolique
,

& regardé de tout le
monde comme un Saint. La pieté de ces bons Prêtres fut
un puissant motif au saint Cardinalpour établir dans ce lieu
sa Congretation des Oblats ausquels il les associa dans l'es-

perance qu'il eut qu'ils la soûtiendroient par leur vertu ,qui étoit comme hereditaire depuis plusieurs années dans
cette celebre Eglise.

Après que le saint Cardinal eut assisi établi cette nou-
velle Congrégation, qui comme nous l'avons déjà dit, ne-
toit qu'une aiFemblée d'Ouvriers Evangeliques dont il pût
disposer, aussi-bien que ses Successeurs sélon le besoin de
son Diocese

)
il leur prescrivit des regles & obligations con-

venables à cet état, dont les principales étoient qu'ils fe-
roient un vœu simple d'obéïssance entre les mains de l'Ar-
chevêque de Milan

,
qu'ils le reconnoîtroient comme leur

Supérieur
,

qu'ils lui seroient unis comme les membres à
leur Chef, qu'ils n'auroient point d'autre volonté que la
Tienne, qu'ils ne rechercheroient que la gloire de Dieu 8i
le salut des ames ,

qu'ils se comporteraient en toutes choses

avec une modestie & une sainteté qui fût digne de cette
union, qu'ils n'auroient point d'autre occupation que celle
d'assister l'Archevêque dans la conduite & le gouvernement
de son Diocese, & de travailler avec beaucoup de zele dans
tous les emplois 8c les diférentes fondions ausquelles il les
appliquèrent, comins de visiter la ville & le Diocese ; d'al-
ler en Million à l'exempledes Apôtres dans les lieux les plus
difficiles & les plus fâcheux où les ames sont abandonnées,
& ont b2fJin d'inÍl:rudio:1

5
de desservir les Cures vacantes;

d'être Grands Vicaires ou Archiprê:res
;

de diriger les
Collèges & Séminaires, les écoles de la Doétrine Chré-
tienne & les Confrairies

5
de faire faire les exercices spiri-

tucls à ceux qui aspiroient aux Ordres sacrés j en un mot



d'être disposés pour toutes les tonctlons ncciehaltiques,
comme de prêcher, confesser

,
enseigner

,
& administrer les

Sacrements. Il voulut encore que dans l'Eglise du saint Se-
pulchre on fît tous les jours les mêmes exercices qui se pra-
tiquentà Rome dans l'Eglise des Prêtres de l'Oratoire qui
sont très- utiles pour les ames, & qui donnent lieu à quantité
de personnes qui n'ont point d'affaires d'emploïer sainte-

ment leur tems.
Ces Oblats furent divisés en deux Ordres. Les uns refî-

doient toujours dans la Maison du saint Sepulchre
,

sans

être engagés dans aucun Bénéfice, afin d'être plus libres
pours'emploïer aux principaux exercices que nous venons
de rapporter >

&. les autres étoient dispersés par la ville &,

par le Diocesedans les Bénéfices ou on les envoïoit. Quoi-
qu'ils fussent ainsi separés les uns des autres ,

saint Charles

trouvacependant un moïen pour les tenir aussi unis d'esprit,

que s'ils avoient demeuré ensemble
,

afin de les conserver
dans le premier esprit de l'Institut, de les avancer dans 13t

pieté, & de les perfectionner de jour en jour dans les fon-
[[ions Ecclesiastiques & la conduite des ames5 ce fut de par-
tager toute la Cor gregation en six Assemblées ou Commu-
nautés

,
dont il y en avoit deux dans la ville & quatre de-

hors ,c'efi:-à.dire dans le reste du Diocese, & il donna à
chacune un Superieur & un Directeur pour le spirituel

>

ordonnant que tous les Obtus de chaque Communauté
>

.s'assemblaitent une fois par mois, ceux de la ville dans la
Maison du saint Sepulchre,en la présence de l'Archevêque;

ceux de la campagne, tantôt dans un lieu
,
tantôt dans un

autre
*

selon que le regleroit le Superieur ou le Directeur
de la Communauté

: que l'on commenceroitces Assemblées

par lire la Regle des Oblats
:

qu'ensuite on traiteroit par
maniere de Conference du moïen de la pratiquer fidelle-

ment 3
de s'avancer dans la pieté & de se perfectionnerdans

la conduite des ames : & que le Superieur ou President de
l'Assemblée feroit une Conference particuliere à tous ceux
qui la compoieroientpour les exhorter à la vertu. Par ce
moïen tous ces Prêtres quoique dispersés en divers endroits
de la ville & du Diocese de Milan

, ne laissoient pas d'être
sitoûjours étroitement unis ensemble par les liens d'un même
«spritSc d'une charité fraternelle

, Se étoient toujours dif-



posés à recevoir de l'Archevêque comme de leur Chef les
lumieres qui leur étoient necefla ires pour se conduire eux..
mêmes

, & pour conduire les peuples qui leur étoient con-
fiés.

Saint Charles témoignoit assez par les effets combien il ai-
moit ces Oblats 3 il les consideroit comme ses propres enfans
& leur donnoitordinairement cenom. Il les aiioit voir sou-
vent à laMaisondusaint Sepulchre où il avoit une chambre
pour lui, dans laquelle il se retiroit quelquefois pour jouir
plus familierement de leur conversation 5 & dans laquelle
il se comportoitavec autantd'humilité que s'il eût été le der-
nier de la maison. Il assiftoit à tous les exercices qui s'y pra-
tiquoient avec tant de joïe & de satisfaction, qu'il di(bic
qu'iln'avoit point deplus grandplaisir que lorsqu'il s'y trou-
voit :

aussi avoit- il coutume d'appeller cette maison les déli-
ces de l'Archevêquede Milan. Il avoit dessein d'en établir
de pareilles dans les villes

,
les bourgs & les lieux les plus

considerables du Diocêse, comme on peut voir dans les Re-
gles qu'il avoit dressées pour cela ; & il vouloit mettre dans
toutesces maisons plusieurs Oblats

3 mais la mort l'empêcha
d'executer ce deiTein. Il associa à la même Congregationdes
Laïques qui restant dans le monde demeuroient dans leurs
propres Maisons,& il leur donna aussi des Reeles particulie-
res. Leur principale obligation étoit ds s'emploïer à toute
sorte d'oeuvres pieuses, & sur tout à enseigner la Doétrine
chrétienne. Il institua encore dans l'Eglisedu saint Sepul-
chre une Congrégation de femmes qu'il appella la Compa-
gnie des Dames de toratoire,ausquelles il prescrivit quanti-
té de Regles & d'exercices convenables aux personnes même
les plus qualifiées de la ville qu'il souhaitoitattirer dans cette
Compagnie,dont les principales obligations étoient d'assister
fidelement à tous les Sermons & à tous les autres exercices
de pieté qui se pratiquoientau saint Sepulchre, selon l'usage
de l'Oratoire, & à s'appliquer souvent à la méditation de la.
Passion de Nôtre-Seigneur Jesus-Christ

, ce qui eut un suc-
cès admirable.

Le zele de ce saint Cardinal pour le salut des ames étoit
infatigable

,
il alloit par tout chercher les brebis égarées de

son troupeau & même quelquefois dans des lieux si inaccef-
sibles qu'il étoit obligé de mettre des crampons de fer à ses



souliers pour pouvoir grimper sur les rochers esearpes où
leurs crimes, leurs dérég1ernens ou leur rebellion à l'Eglise
les obligeoient de le re îrer ,

sans que les rigueurs les plus
insupportables du froid & du chaud

,
de la faim

,
de la sois

& de la lailitude, qu'il souffroit avec joie ,tuiicnc capables
de le rebuter. Comme un bon Pasteur il exposa sa vie pour
son troupeau ,

dans la pelle qui affligea la ville de Milan
,allant lui même confesser les malades

,
leur donnant le Via-

tique & rExtrême-Onftion,& les ensevelissant de ses pro-
pres mains. Ses aumônesn'avoient point de bornes

: non seu-
lement il distribua tous les revenus de son Archevêchéaux
pauvres & aux affligés ; mais encore il vendit pour les soula-

er, ses meubles & sa Principauté d'Oria
, en sorte qu'il se

vit réduit à n'avoir plus que de la vaisselle de terre & à n'a-
voir pas un lit pour se coucher. Ses autorités étoient si sur-

prenantes qu'elles abregerent ses jours
,

étant mort dans la.

quarante- septiéme année de ,son âge le 3. Novembre 1584.
Le grand nombre des miracles qui se firtnt à son tombeau
obligerent le Pape Clement VIII. l'an 1601. à changer la.

Messe des Morts que l'on disoit tous les ans pour lui dans
l'Eglisedu grand Hôpital, en une MesTesolemne-ledu saint
Esprit. Et trôis ans après

,
il donna commission à la sacrée

Congrégation des Rites de travailler aux procédures de sa
canonisation. L'année suivante 1605. son successeur Léon
XI. donna ordre dès les premiers jours de son Pontificatde
poursuivrecetteaffaire,& il se disposoità faire bâtiruneEgli-
sc à Rome en l'honneurde ce Saint & d'en faire même un ti-
tre de Cardinal j mais son Pontificat n'aïant duré qu'un
mois, il ne put executer son dessein. Paul V. qui lui succeda
mit la derniere main à cette canonisation qu'il célébra avec
une solemnité toute particulière le premier jour de Novem-
bre de l'an 1610. Saint Charles eut pour successeur dans
l'Archevêchéde Milan

,
le CardinalFrédéric Borromée son

couÍin,qui fit imprimer en 1613. les Constitutionsdes Oblats
de saint Ambroise. Jean Baptiste Giussano de la même Con-
grégation a été l'un des Ecrivains de la Vie de ce saint Fon-
dateur.

Gio. Baptist. Giuflano
,

Vit. di jan Carlo. La meme tra-
duite en Françoispar le Pere Edme Cloijeaut de la Congréga-
tion de Oratoire. Baillet, Fies des Saints 4. Novembre. Her-
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man ,
Hist.des ordo Relig.Tom. III. Epitom. Injîitutionum aM

Oblatos S. Alnbrojii pertwentium & Constitutiones ejujd. Con-
greg.

CHAPITRE VII.
Des Societés des Vierges de Hall dans le Tirol & de Cassi-

ozUone de Strviera dans le Mantoiian.

TROI::S Princesses de la maison d'Autriche,filles de l'Em-
pereur Ferdinand l.sçavoir Magdelaine

,
Marguerite

& Helenc, ne voulant point avoir d autre époux que Jelus-
Christ, prirent la résolution de vivre dans la retraite

,
éloi-

gnées du tumulte & del'embaras de la Cour j mais comme
elles ne vouloientpoint quitter les Peres de la Compagnie de
Jesus sous la dirfaion desquels elles s'étoient mises,& qu'el-
les appréhendoient qu'elles n'eussent pas cette liberté en se
renfermant dans un Monastere

,
elles établirent une Com-

munauté de filles dans Hall ville du Tirol, pour s'y retirer,.
& y vivre sous la dire&ion & la discipline de ces Peres

,
au quels elles fonderent aussi un College dans la même
ville. Elles écrivirent d'Inspruck où elles demeuroient, à
saint François de Borgia pour lors Généralde la Compagnie
de Jesus, afin d'avoir son consentement qu'ilaccorda volon-
tiers

,
& l'aïant reçu ,

elles acheterent à Hall deux maisons,
l'une pour ellcs- &. l'autre pour les Jesuires. Mais pendant
que l'on disposoit leur maison & que 1 on bâtissoit les lieux
réguliers

,
la Princesse Marguerite mourut, ainsi il n'y eut

que ses deux sœurs Magdelaine & Helene qui avec quel-
quesautres Demoiselles de qualité entrerent dans cette Com-
munauté le second Dimanche de l'Avent de l'an 1569. 8c
quelques jours après les Peres de la Compagnie de Jesus
prirent possession du College que ces Princesses leur avoient
fondé.

Ces filles font un vœu solemnel de chasteté perpetuelle
,

& promettent à leur Superieure pauvreté & obéïssance
, ne

pouvant disposer d"alicune chôse sans sa permission. Elles
emploient la matinée à la priere & à l'oraison, & l'après-dî-
née elles s'occupent au travail & aux exercices corporels.
Elles ne gardent point de clôture, & sortent pour aller en-











tendre la Messe, se confesser & communier dans l'Eglise
des Jesuites

,
quelquefois il leur est permis de sortir de la

ville pour aller se promener,ou pour visiter les terres qui
leur appartiennent :

elles vont toujours deux à deux. Leur
habillement dans la Maison consiste en une robe ou tunique
de laine noire trainante par derriere ;

elles ont un petit collet;
& pour couvrir leur tête,elles mettent un petit voile blanc

,
avec un bonnet par dessus en forme de toque. Lorsqu elles
sortent elles ôtent ce bonnet, & portent un chapeau pointu,
à la maniere du pais, avec un petit manteau qui ne vient
que jusqu'à la ceinture

, ou un peu plus bas.
Conrad Janning, apud Bolland. Atl. SS Tom. IF.Junii 3

& Philippe Bonanni, Catalog. ordo Beligios.part. 3. pag. 31.
Trente cinq ans ou environ après cet etablissement, trois

autres sœurs Princesses de la Maison de Gonzagues, soit à
l'exemple de ces Princessesde la Maison d'Autriche,ou par
quelque autre motif,établirent une pareille Communauté de
Filles dans la ville de Castiglione de Stiviera.Ces trois Prin-
cesses furent Cynthie, Olympie & Guidonie, filles de Ro-
dolphe Prince de Castiglione

,
&: niéces du Bienheureux

Louis de Gonzages, de la Compagnie de Jesus. Leur pere
étant mort l'an 1591. sans laisser aucun enfant mâle

,
& le

Prince François de Gonzagues son frere lui aïant succedé
dans la Principauté de Castiglione, elles furent envoïées à
Mantouë

, pour y être élevées dans la Maison du Marquis
Aliprandi, sous la conduite de la Marquise son épouse, leur
aïeule maternele

,
& elles y demeurerent jusqu'à ce que le

Prince François leur oncle, qui étaità la Cour de l'Empe-
reur Rodolphe II. lorsque son frere mourut, étant retour-
né à Castiglione, prit leur tutelle

,
& les fit venir auprès de

lui. Déjà Cynthie & Olympie, quoiqu'enfans,avoienc pris
la resolution de vivre dans la retraite, & n'attendoient que
l'âge necessaire pour executer ce pieux dessein

,
lorsqu'elles

apprirent avec beaucoup de chagrin la resolution que leur
oncle ( qui ne pensoit qu'à les établir dans le monde ) avoit
prise de les envoïer à laCour d'Espagne& à celle de Savoye:
ce qu'elles resolurent d'empêcher autant qu'il leur seroit
possible, principalement par la priere & l'oraison

,
qui leur

parurent les moïens les plus puissans pour détourner ce coup,
qu'elles regardoient comme un obstacle que le Démon met-
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toit a 1 execution de leur projet, qu eues recommanderent à
la sainte Vierge

, en implorant sa protection.
La confiance que ces saintes Princesses eurent dans le sc,.

cours du Ciel, ne fut pas sans effet: car nonobstant toutes
les mesures que le Princeavoit prises pour envoïer les deux
aînées à la Cour de Savoye, & de mener la plus jeune à
Rome, où il étoit envoïé par le Roi d'Espagne en qualité
d'Ambassadeurauprès de Paul V. pour ensuite la conduire
en Espagne, tous ces projets n'eurent aucun effet,par la.

sollicitationde Marguerite de Gonzague, sœur de Vincent
de Gonzague Duc de Mantouë

,
& veuve du Duc de Fer-

rare , qui aïant fondéà Mantouë un Monastere de Religieux
ses de sainte Claire, où elle se retira

,
voulut avoir la Prin-

cesse Olympie pour être élevée auprès d'elle. Gridonie fut
mise dans le Monasterede saint Jean de la même ville

>
&

Cynthie, qui étoit l'aînée, suivit le Prince à Rome ,
où d'a-

bord qu'elle fut arrivée elle fit vœu de virginité,& prit la re-
solution de fonder un Institut,conforme à celui de laCompa-
gnie de Jesus

, & de vivre sous la direction de ces Peres.
Cette sainte Princesseétant retournée à Castiglioneau com-
mencementde l'année 1607- & y aïant trouvé sa sœur Olym-
pie âgée pour lors de seize ans, elle lui découvrit la resolu-
tion qu'elle avoit prise. Olympie, qui avoit voulu embrasser
l'Ordre de sainte Claire dans le Monastere qui avoit été
fondé à Mantouë par la Duchesse de Ferrare

,
mais que ses

infirmités avoient obligée de quitter avant qu'elle y eût pro-
noncé ses voeux , approuva la resolution de sa [ccur,& vou-
lut lui servir de Compagne. Leur autre sœur Gridonie ,qui
étoit la plus jeune

,
voulut aussi les suivre

,
nonobstant le

dessein qu'elle avoit formé d'accompagner son oncle
,

qui
étoit sur son départ pour aller à la Cour d'Espagne. AinÍÏ

ces trois Princesses
,
d'un commun consentement, cederent

au Prince de Castiglione tous les biens qui leur pouvoient
appartenir,tant du cô:é de leur pere que de leur mere ,

à
condition qu'il fonderoit deux Maisons

,
l'une pour elles, 6C

l'autre pour les Peres de la Compagnie de Jesus
: ce qui aïant

été accepté de part & d'autre elles sortirent le premier Juin
de l'an 1607. du Palais du Prince, où elles avoient pris nais-
sance, & allerent demeurer dans celui du Marquis & de la.

Marquise Aliprandi leurs aïeuls maternels, qui après avoir
marié







marié leur fille au Prince Rodolphe
,

étoient venus de-

meurer à Casi:igliône
,
où ils avoient fait bâtir ce Palais avec

beaucoup de magnificence. Ce fut là où elles commencerent
leur Communauté, qui fut d'abord composée de treize filles.
Elles y demeurerent pendant quatre mois tans changer leur
habillement, s occupant pendantce tems-là à divers exerci-
ces de pieté

, pour se disposer à l'Institut qu'elles vouloient
embrasser sous la direction du Pere Cepaire de la Compa-
gnie de Jesus, qui étoit venu pour cet effet de Rome à Calfcl-
glione. Elles quitterent ensuite leurs habits mondains pour
en prendre un noir,tel qu'il est representé dans la figure que
nous en donnons. Le Pere Cepaire dresla leurs Constitu-
tions, qu'elles observerent exactement j & cet Institut,qui
prit le nom de Vierges de sefus

,
fut approuvé de vive voix

par le Pape Paul V. Cynthie fut la premiere Superieure de

cette Communauté, jusqu'en l'an 1614. que ses grandes in-
firmités l'obligerent à se Remettre de cette Charge en faveur
de sa sœur Olympie

,
qui néanmoins mourut devant elle l'an

1645. Cynthie vêcut encore quatre ans , & mourut lan
1649. Elle fut suivie environ dix-huit mois après par sa
sœur Gridonie ,qui quitta ce monde l'an 1650. Dieu pour
manifester la sainteté de ces trois soeurs

, a voulu préserver
leurs corps de corruption

: car ils furent trouvés environ
trente ans après tout entiers, quoique leurs cercueils fussent
pourris,& que les habits dans lesquels elles avoient écé ense-
velies fussent mangés des vers. Cette Communauté a pro-
duit aussi plusieurs saintes filles d'une éminente vertu 3 com-
me Olympie Bertonacci de Castiglione, Hippolyte Giugini
de Milan, qui furent les premieres Compagnes des Fonda-
trices

3
lsabelle Fracaflani, Victoirede Guidi-de-Bagno, &

plusieurs autres. Marie de Gonzagues
,

fille du Marquis
Loiiis François de Gonzagues, & de Catherine de Gonza-
gues, prit aussi l'habit de cet Institut l'an 1645.

Ces Vierges de Jesus ne gardent point de clôture. Elles
font vœu de chasteté perpetuelle,& promettent par serment
qu'elles vivront &: mourront dans cette Société de Vierges.
Elles promettent encore à l'Abbesse & à celles qui lui succe-
deront, obéïssance perpetuelle: ce qu'elles font pendantla
Messe> qui se dit dans leur Chapelle domc(Uqug,en presence
de toute la Communauté j & elles renouvellent ce vœu & ces



promenés deux fois l'année
5

la premiere le jour de la Cir-
concision, & la seconde le jour de la Fê& du Bienheureux
Loiiis de Gonzagues, après avoir fait auparavant une re-
traite de trois jours. Elles se confessent & communienttrois
fois la semaine

,
le Dimanche

>
le Mercredi & le Vendredi.

Elles jeûnent tous les Samedis, &, la veille de la Fête du
Bienheureux Loüis de Gonzagues. Le Vendredi elles ne
soupent point, & prennent la discipline. Le Mercredi elles
ne mangent point de viande

,
& ne font le soir qu'un leger

souper. L'Eté elles se levent à quatre heures du matin
,

&
l'Hyver à cinq, & font dans leurs chambres une heure d'o-
raison mentale. Elles vont ensuite à leur Chapelle pour dire
l'Office de la Vierge ; & après qu'on a lû un Chapitre de
l'Imitation de Jesus Christ,elles vont travailler en commun.
Vers le midi elles font un quart d'heure d'examen de con-

.science, & vont ensuite au Refe&oirc ; & le dîné étant fini,
elles ont une heure de recréation, après laquelle elles reci-
tent les Litanies de la sainte Vierge dans leur Chapelle,d'où
elles sortent pour aller chacune dans leur chambre

,
faire

la Meridienne pendant une heure
:

ensuite elles disent Vê-
pres & Coniplies, & vont au travail comme le matin. Après
le travail elles disent Matines & Laudes pour le lendemain,
en faisant, aussi bien qu'à Vêpres memoire du Bienheureux
Loüis de Gonzagues. Après les Matines elles vont souper,&
ont ensuite encore une heure de recréation, laquelle étant
finie

,
elles disent les Litanies des Saints, & d'autres prieres;

Se après un quart d'heure d'examen de conscience, elles se
retirentdans leur chambre pour se reposer. Ces filles vont se
confesser 8i communier à PE lise des Jesuites,dans laquelle
elles ont leur sépulture, qui est couverte d'une tombe de
marbre,où sont écrits ces mots, Ossa Firginumfefu. Celles
qui veulent être reçuës dans cette Société doivent être no-
bles, ou au moins de Famille honorable, & apporter une
dote suffisante. La Superieure a le titre d'Abbesse

s celle qui
gouverne sous elle,le nom de Ministre, & a soin du temporel
de la Maison. Il y a une Maîtresse des Novices, & quelques
autres Officieres.

Pomp. Savazin, Vit. olympie Gonzag. Bolland. Atf. SS.
Tom. Ir. Junii^ag. 1155. & Philip. Bonanni, Catalog. Or/J.
ReligioJ.part. 3.







CHAPITRE VIII.
Des Sociétés des Vierges de la Purification de la fainte

Vierge a Arone, & des Vierges dites les Ft lies de la

sainte Vierge a Cremone. -

AR0NE,
,

petite ville dans le Milanez sur le Lac Ma.
jeur

,
recommandable pour avoir donné naissance au

grand saint Charles Borromee.qui naquitdans le château
qui lui sert de défense, aïant été avantagée par ce saint Car-
inal

,
d'un College qu'il donna aux Peres de la Compagnie

de Jesus
, pour y enseigneraux jeunes gens les sciences hu-

maines
,

& les élever dans la pieté & les bonnes mœurs
deux freres Bourgeois de la même ville nommés Jean-An-
toine, & Jean-Baptiile Seraphini, qui étoient mariés & n'a-
voientpoint d'enfans, se résolurent à l'imitation de ce grande
Saint, d'emploïer leurs biens à la fondation d'une Commu-
nauté de saintes Vierges, qui auroient aussile soin d"instrui-

re les jeunes filles & de les élever jusqu'à ce qu'elles fussent

en âge d'entrer en Religion ou de s'engager dans le mariage.
Ils communiquerent leur dessein au Pere Jean Mellini pour
lors Re&eur du College des Jesuites de cette ville, & lui
offrirent leur maison, le priantde vouloir travaillerà cet éta-
bliirement. Le Pere Mellini acce-pta cet offre, & aïant assem-
blé l'an 159o. dans la maison que les deux freres Seraphini
avoient cédée

> un nombre de filles qui voulurent s'engager
à l'insiruébo.l1d.esper[onnes de leur sexe

,
il leur dresla des

Consigurions tirées de celles de la Compagnie de Jesus qui
furent approuvées par l'Archevêque de Milan, &on donna
à cette Communauté le nom des Vierges de la Purification':
de la sainte Vierge. Elles sont au nombre de vingt-quatre.
Elles font vœu de chasleté, & promettent de perseverer
jusqu'à la mort dans la Congregation, elles ne gardentpoint
de Clôture, enseignent les jeunes filles sans aucune retri-
bution, & prennent des Pensionnaires. Leur habit est noir,
elles ont un petit rabat semblable à celui que portent les Ec-
clefiastiques en Italie avec des manchettes de même, &
pour couvrir leur tête

, un voile blanc qui se termine en^
pointe par derrière. Lorsqu'elles voue à l'Eglise elles portent
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u i manteau qui leur enveloppetout le corps, & l'on ne voit
que la moitié de leur visage.

Le 1 cre Mellini procura aussi à Cremone en Lombardie
l'an 1611. un autre établHlementde Vierges qui furent ap-
peliées les Fil es de la sainte Vierge, ausquelles il prescrivic
pareillement des Constitutions. Ces filles sont au nombre
de vingt-deux & huit Sœurs Converies qu'elles appellent
A jutantes. Elles font deux vœux simples, l'un de chasteté,
& l'autre de perseverance dans la Gonçregation jufqua la
mort :

quoiqu'elles ne s'obligentpas à la pauvreté par vœu,
elles n'ont rien néanmoins en propre. Elles prononcent leurs
vœux après dix-huit mois d'épreuves

, & les Sœurs Aju-
tantes font reçues à- la Profession après avoir demeuré
pendant dix ans dans la Congr gation. Elles unisient la vie
active à la contemplative,c'e1[ pourquoi outre leurs exerci-
ces spirituels

,
elles instruisent de jeunes filles qui demeu-

rent chez elles comme Pensionnaires
, & leur apprennent

tous les ouvrages qui conviennent aux personnes de leur
sexe Quoiqu'elles ne soient pDinc obligées à la Clôture,
elles ne sortent jamais que pour aller à l'Eglise des Peres de
la Compagnie de Jesus pour s'y confesser

,
communier, &

entendre la prédication
,

& pour lors elles vont deux à deux
comme en procession. Elles ont tous les jours une heure
d'Oraison mentale, & récitent dans leur Chapelle domesti-
que l'Office de la Vierge. Deux fois le jour elles font l'éxa-
men de conscience

> tous les six mois
,

elles renouvellent
leurs vœux, & tous les ans ,

elles font pendant huit jours
les exercices spirituels de saint Ignace. Cette Congrégation
fut d'abord approuvée en 1611. par l'Evêque de Cremone
Jean Baptiste Brivio, qui la confirma encore l'an 1617. &
lui accorda plusieurs privilèges

,
dont le principal fut celui

de les exempter de la Jurisdi&ion du Curé de la Paroisse ,de sorte qu'elles sat isfont audevoir Paschal
, en receva t la

Communion dans leur propre Chapelle, & n'ont pas besoin
de recourir à la Paroisse pour recevoir les derniers Sacre-
mens qui leur ront administrés par leur Confesseur. Leur
habit eit entièrement semblableà celui des Jesuites, elles ont
seulement un bonnet blanc pour couvrir leur tête, & "un voi-
le noir qui se termine en pointe par derriere

5 & lorsqu'elles
sortent

?
elles mettent un manteau qui leur couvre tout le
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Corps, & ont sur la tête deux grands voies noirs, 1 un délie
& l'autre plus épais. Les Sœurs Ajutantes ne font distin-
guées que par un voile blanc qui couvre leur tête. Les jeu-
nes filles qui demeurent chez elles comme Pensionnaires

,
sont habillées de bleu lorsqu'elles vont avec elles. à l'Egiise,
& édifient le peuple par leur modestie.

•

Philipp. Bonanni. Catalog. Ordo Religio[.part. 2.. pag. 73.
74. & 86.

CHAPITRE 1X.

De la Congrégation des Ouvriers Pieux
y

avec la Vie du

Reverend Pere Charles Caraffa leur Fondateur.

L E Pere Charles Caraffa Fondateur de la Congréga-
tion des Ouvriers pieux ,

tiroit son origine des Ducs
d'Atri & Comtes de Ruro de i iure MaHon des baratta,
qui a donné des Papes à l'Eglise,plusieurs Cardinaux,grand
nombrede Prélats ,un Grand-Maîtrede l'Ordre de Malte

,
un Général de la Compagnie de Jesus

,
des Vice-Rois au

Roïaume de Naples qui étoit sa patrie, & de fameux Capi-
taines. Il vint au monde l'an 1561. & à l'âge de seize ans il

entra dans la Compagnie de Jesus
,
où après avoir demeuré

pendant cinq ans ,
il futobligéd)en sorcir à cause de sesma-

ladies continuelles. Il porta quelque tems l'habit Clérical
>

mais il le quitta pour prendre le parti des armes dans lequel
oubliant les bonnes instructions qu'il avoit reçuës chez les
Jesuites,& les exemples de vertu qu'il y avoit veu pratiquer,
il tomba dans tous les deréglemens ôù la plûpartdes gens de
guerre se laiÍfent aisément entraîner. Sa bravoure lui procura
des Emplois considerables à l'armée,& lui donnoit lieu d'en
csperer déplus grands & de s'élever à une fortuneplus écla-

tante 3
c'est pourquoi il vint à Naples, pour y solliciter au-

près du Vice-Roi quelque Emploi considerable qui pût le
récompenserdes grands services qu'il avoit rendus à la Cou-
ronne d'Espagnes mais Dieu,quiluipréparoitdes biens plus
solides queceux qu'il recherchoit,endisposa autrement j car
un jour qu'il alloit au Palais avec tous les certificats de (es
services,paisant devant l'Eglise du Monastere qu'on appelle
Merina C&li

*
il s'v arrêta pour entendre chanter une Reli-



gieute)donc sa divine Majesté se servit pour le convertir & fi-
xer son cœur à son service;carCarasfa jugeantde sa grandeur
par les agrémensqu'il communiquoit à tescreaturcs,i1 n'hé-
sita point à préferer son service aux plus grandes fortunes,,
pour lesquelles il commença dès lors à avoir tant de mépris
qu'il lui fit un sacrifice des certificats de ses services sur lef-
quels il avoit fondé toutes ses esperances. Etant retourné à sa
maison il s'enferma dans une chambre pour y pleurerses pé-
chés & longer au genre de vie qu'il devoit embrasser, pour
satisfaireà a Juf1:ice de Dieu. Il commença par congédier la
plùpart de ses domestiques & principalement les femmes
qui étoient à son service. Dès le même jour il voulut faire
couper ses cheveux & les grandes moustaches qu'il portoit
suivantla mode decetems-là

: ce que le Barbier aïant refusé
de faire

,
il prit lui-même les ciseaux

, coupa ses cheveux &
sa barbe & alla aussi- tôt au College des Jesuites pour com-
muniquer ses sentimens à un Pere de cette Compagniequ'il
prit pour son Confesseur & qui luiconseilla de se défier de
les propres forces & de ne pas faire tout d'un coup un si
grand changement. Caraffa ne laissa pas cepèndant d'affli-
ger son corps par des jeûnes rigoureux au pain & à l'eau &
par des disciplines sariglantes. 11 dormoit sur la terre nuë, se
retiroit des compagnies & partageoit les heures du jour en
differensexercices depieté en emploïant la plus grandepar-
tie à la priere & à la méditation.

5)écant fortifié de cette maniere dans la crainte de Dieu,
il prit la résolution d'embrasser l'état Ecclesiastique & de se
donner entierement au service de Dieu & du prochain f
mais comme dans ce Ministere la science est necessaire, il
se mit à l'étude de la Philosophie & de la Theologie à l'âge
de trente quatre ans & y emploïa cinq ans, après lesquels,
ne pouvant plus retenir le zele & la ferveur dont il étoit
animé & qui le portoit au mépris de foi n-,.ênie,à la fuite du
monde & aux œuvres de pieté, il voulut recevoir les Ordres
Sacrés. Pour s'y préparer il se retira pendant un mois chez
les Peres Jesuites qui lui firent faire les exercices de saint
Ignace,& aïant obtenu l'an 1529. un Brefdu Pape Clément
VIII. qui lui permettoitderecevoir tous les Ordres Sacrés
en trois jours de Fêtes consécutives

>
il les reçut les Fêtes de

Noël de la même année &celébra.sa, premiere Meile le prer



mier jour de l'an 1600. Ce rut pour lors que le voiant plus
uni à àjefusChriu:pâr par le caractere du Sacerdoce, il crut
qu'il étoit de son devoir de se conformer à la vie humble &
crucifiée de ce divin modele des vrais Ecclesiastiques. C'eHr
pourquoi il se contenta d'un seul domestique. Son habille-
ment n étoit qu une etofre vile & groliiere , il ne portoit que
des chemises de laine avec de rudes cilices & des chaînes de
fer dont il se serroit si fort le corps qu 'à peine le pouvoit il
plier. Son lit ordinaire n etoit que la terre & il n'avoit pour
chevet qu'une pierre.Sonjeûne étoit presque continuel, & si
austere que son corps sembloit un squelete vivant. Le plus
souvent il faisoit servir sa table splendidement, & sortant en-
suite de sa maison, il alloit chercher les pauvres pour les faire
manger ,

se contentant de leurs restes. Les pauvres honteux
ne relTentoient pas moins les effets de sa charité j car il alloit
les trouver dans leurs maisons où il leur donnoit abondam-
ment tout ce qu'ils avoient besoin. Non content de ces œu-
vres de misericorde à l'égard des nécessiteux

,
sa compassion

pour les affligés l'obligea à quitter sa propre maison pour
aller demeurer auprès de l'Hôpital des Incurables

,
afin

d'être plus à portée de les soulager dans leurs peines:souvent
il y passoit les jours & les nuits à assister les malades

,
les ser-

vant, faisant leurs lits
,

balaïant leurs chambres, leur don-
nant tous les secoursdont ils avoient besoin & aidant le^ mo-
ribonds à faire une bonne mort : ce qu'il faisoit avec tant
d'amour & de charitéque plusieurs personnes ( excitées au-
tant par son exemple que par ses exhortations ) aïant entre-
pris les mêmes œuvres de misericorde

,
il en institua dans le

même Hôpital une Congrégation sous le titre de saint Fran-
çois

,
à laquelle il donna quelques Réglemens

,
obligeant

les Confreres de cette même Congrégation d'entretenir
douze lits à leurs dépens

: ce qui s observe encore aujour-
d'hui.

Son zele s'étendant sur toutes sortes de personnes, il alloit
dans les places publiques deNaples,où rassemblant beaucoup
de monde il leur enseignoit les verités de la Religion,la ma-
niere de se bien confesser,& les invitoit par ses,* exhortations
à la fuite du péché & à la pratique des vertus pour préve-
nir les suites funestesd'une méchante mort,qu'il ne craignoit
pas moins pour les autres que pour lui-même

>
& cest ce

Orvnm<
l'iîuz.



qui l'obligea. de se faire inscrire dans la. Compagnie de&
Blancs qui est une Congregation ou Confrairie établie à
Naples pour assister à la. mort ceux qui y sont condamnés
par la Justice

,
afin de pouvoir aider ces pauvres miserables

clans ce dernier & très important passage. Pendant que cet
homme de Dieu s'appliquoit ainsi au salut des ames ,

deux
Prêtres de sa connoissance s'estimant fort heureux de jouir
de sa compagnie & de former avec lui une sainte societé,
l'invitèrent d'aller dans un Oratoire appelle du jamt Sepul-
chre hors la ville où ils s'a(Iemb!oiencde tems en tems pour
y faire Oraison

3 quoique Caraffa se sentît porté à ne point
abandonner les pauvres ,

il fut néanmoins inspiré de Dieu
d'aceepter leur offre & d'y aller avec eux. C'étoit un Ermi-
tage situé au pied d'une montagne de roc dans lequel on
avoit taillé deux chambres qui étoient accompagnées d'une
Chapelle. Caraffa s'y retira donc pour obéir à la voix du
Seigneur

,
bien résolu d'y continuer (es pénitences & de ne"

point abandonner pour cela le salut des ames. C'est pour-
quoi il en sortoit le matin & alloit dans la ville au quartier
des Courtisanes pour les exhorter à quitter leur vie infâme,
Ce qui lui aïant réiiffi à l'égard de plusieurs

,
qui touchées

par la force de ses discours & poussées par un secret mouve-
ment de l'Esprit saint, venoient le trouver à son Ermitage
pour se confesser de leurs péchés & apprendrede lui le veri-
table chemin du salut

:
il leur assigna certains jours ausquels

il leur prêchoit dans sa petite Chapelle avec tant d efficace
que le nombre de celles qu'il convertit sur si grand,qu)ourre
celles qu'il maria

,
il en remplit quatre Monasteres & leur

procura de quoi subsister
:
enfin sa charité étoit si grande

qu'il alloit encore dans les villages annoncer la parole de
Dieu aux pauvres païsans,dontplusieurs quitterent leur vie
deréglée pour retourner à Dieu par une veritable & sincere
conversion.

Le Cardinal GiesualdoArchevêquede Naples voïantles
grands fruits que Caraffa faisoit dans la vigne du Seigneur,
vou ut avoir auprès de lui un si bon ouvrier,& lui ordonna

.de quitter son Ermitage pour venir demeurer à l'Eglise de
Çainte Marie de tous Biens, qui étoit dans la. ville. Plusieurs
Ecclesiastiques qu'il dirigeoit,se joignirent à lui pour l'aider
dans ses fonétiorts aposioliques

>
quelques. uns même voulu-

rent



rent être de ses Disciples, 8t abandonnerent leurs propres
maisons pour vivre avec lui sous la conduite. Caraffa crut
que c'étoit une occasion favorable pour mieux entreprendre
les Millions. Il en parla à l'Archevêque qui lui permit de
vivreen commun avec ceux qui vouloientêtre ses Disciples,

& de recevoir sous sa direaion les Prêtres & les Laïcs qui se

présenteroient. Quoique son intention ne fût pas pour lors
de fonder une Congregationde Prêtres, mais seulement de
servir le prochain par le moïen des Missions qu'il esperoic
faire avec le secours de ceux qui se joignoient à luiiilnelaissa

pas d'être le Fondateur d'un Institut particulier,quipar une
prote&ion visible du Très Haut,qui l'avoit ainsi déterminé,
subsista & fut authorisé & approuvéparle saint Siège, mal-
gré toutes les contradiétions qu'il recut,comme on le verra
dans la suite.

Caraffa qui depuis un mois qu'il étoit sorti de son Ermi-

tage avoit toujours été occupé à accommoder l'Eglise de
sainte Marie de tous Biens, l'ouvrit enfin le troisiéme Diman-
che après Pâques de l'an 1601. & commença, avec huit Prê-
tres qui s'étoient joints à lui, à y travailler au salut du pro..
chain

,
soit par les exercices de pieté qu'il y établit, soit par

les fréquentes exhortations qui s'y faisoient, & cela avec
tant de zele &un si heureux succès, qu'outre un grand nom-
bre de pecheurs qui changèrent de vie, il y eut encore tant
de Courtisanes qui voulurent faire pénitence de leur vie
passée

, que le Pere Caraffa fut obligé de fonder deux Mo-
nasteres pour les renfermer

?
l'un sous le titre de sainte Illu-

minée, qui s'appelle aujourd'hui le secours j & l'autre sous
celui des Pénitentes, ceux où il en avoit déjà mis ne suffisant

pas pour les contenir toutes.
Les Missions se faisant rarement, non seulement dans la

ville
,
mais dans tout le Roïaume ,

principalement à la cam-
pagne, le Pere Caraffa persuadé du fruit que l'on pouvoit
retirer en les faisant frequemment,crutqu'un Institut parti-
culier qui s'emploieroit à les faire seroit fort utile à l'Eglise..
11 en parla à ses Confrercs, qui consentirent à faire ces for-

tes de Missions j & après en avoir obtenu la permission de
l'Archevêque de Naples, il alla à Rome pour en avoir la
confirmation du Pape Clement VIII. qui l'exhorta à ne
point se desister de cette entreprise, 8t lui ordonnade dre&r

OUVRIER»
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des Reglemens pour ce nouvel ntut. Caratra y travailla,
& les aïant fini avec assez de diligence

,
il retourna auprès

du Souverain Pontife pour les faire approuver >
mais ii le

trouva dans des sentimens bien difFerens
: car quelques per-

sonnes mal intentionnéesaïantdécrié le saint Fondateurdans
son esprit, bien loin d'approuver son Institut, & les Regle-
mens qu'il avoit dressés, il l'auroit au contraire supprimé, si
le Cardinal Giesualdo Archevêquede Naples, ne l'en avoit
empêché, sçachant le grand fruit que ces nouveaux Mis-
sionnaires faisoient dans son Diocêse. Le Pere Caraffa, qui
après les empressemensque le Pape lui avoit témoignés pour
l'établissement de sa Congrégation, ne s'attendoit pas à un
tel refus, le reçut comme un châtimentde ses pechés passés :
c'esl pourquoi étant retourné à Naples, il redoubla ses prie-
res, ses penitences, & ses mortifications, se conformant en
toutes choses à la volonté de Dieu,qui voulut encore éprou-
ver sa consiance 6c sa fidelité par une autre mortification :

car peu de tems après qu'il fut arrivé à Naples,il se vit obligé
de quitter son Eglise de Sainte-Marie de Tous-biens, dont
quelquespersonnes,quiprétendoient qu'elle leur appartenoit,
lui conteoient la possession

: ce qui joint aux autres diffi-
cultés que l'on suscita à sa Congrégation, lui donna le cha-
grin de se voir abandonné par la plûpart de ses Disciples.

Caraffane perdit pas pour cela courage, au contraire,son
zele & ses autres vertus se perfectionnant dans cet état d'hu-
miliation & d'épreuve,il loiia une Maison proche le Conser-
vatoire de la Jplendeur des Vierges ,

qui étoit sous sa con-
duite

,
& y continua avec trois Compagnons qui lui étoient

restés, les mêmes exercices qu'il pratiquoit avant ses disgra-
ces, qu'il continuaà supporter avec tant de conformité à la
volonté de Dieu,&avec une si grande soûmission aux ordres
de sa Providence, qu'il mérita d'être consolé par l'augmen-
tation de sa Communauté,dans laquelleplusieurs Sujetsd'un
merite dinstingué demanderent à être reçus,du nombre des-
quels étoient le Pere Antoine de Collellis,qui après en avoir
fait un des principaux ornemens , mourut en odeur de sain-
teté, & dont on imprima la Vie en 1663. Cette vie privée
que le Pere Caraffa menoit dans cette nouvelle Maison, ne
l'empêcha pas de travailler au salut du prochain

: car outre
qu'il fonda encore un Monastere pour les jeunes filles,qui à



cause de leur pauvreté couroient risque de perdre leur vir-
ginité, il s'appliqua à la conversion des Infideles ( qui se
trouvoient pour lors plus de vingt mille dans Naples, où ils

avoient été menés en esclavage ) sans parler de les charita-
bles soins pour les Catechumenes, dont il fut fait Supérieur,

non plus que de sa vigilance pour la conduite du Seminaire
de Naples,dont aïant été fait Rêveur,il entreprit la Ré-
forme, en lui donnant de nouveaux Reglemens remplis de
sagesse & de pieté.

Après avoir ainsi reglé ces Maisons,dont on luiavoit don-
né la conduite, & pourvu à l'entretiende celles que sa cha-
rité l'avoit porté d établir pour servir de refuge aux péche-
refses publiques qui vouloient se convertir, ou aux vierges

que la pauvreté pouvoit conduire au libertinage
3

il travailla
à l'afFermissement de sa Congrégation, dont il voulut que la
premiere Maison fût dans un lieu solitaire, pour servir de
Noviciat & de retraite aux Misïïonriaires

:
c'est pourquoi il

la fit bâtir à un mille de Naples, au milieu des montagnesi&
lui donna le nom de Nôtre-Dame des Monts. Il en fonda une
autre au Diocêse de Caserte, sous le nom de Notre-Dame du
Mont-Agréable ou del Monte Decoro, à cause qu'elle est
situéedans une belle solitude. Il en fonda aussi deux autres
dans la ville de Naples, l'une sous le titre desaint Georges le
Majeur, & l'autre sous celui de saint Nicolas, dont les Egli-
ses étoient anciennes, mais qui ont été rebâties depuis de
fond en comble. Il allaensuite à Rome pour avoir l'approba-
tion de son Institut & des Regles qu'il avoit dressées. Paul
V. qui gouvernoit pour lors PEglise> & qui connoissoit sa

vertu ,
donna de grandes louanges à son zele, & commit la

Congrégationdes Reguliers pour examiner les Regles qu'il
avoit dressées. Ce Pape étant mort quelques jours après, &
Gregoire XV. lui aïant succedé

, approuvacet Institut sous
le titre de Congrégation des Ouvriers Pieux , & donna pour
cet effet un Bref en 1621. L'intention du Fondateur étoit de
donner à sa Congrégation le titre de DoÏÏrine Chrétienne

y
mais les Cardinaux que Paul V. avoit commis pour exami-
ner l'Institut & les Reglemensdu Pere Caraffe, voïant les
differens exercices de pieté, & les œuvres de charité des
Prêtres de cette Congregadon,lui8rerent le titre de Dottrine
Chrétienne

, & lui donnerent celui des Ouvriers Vieux.



Le Pere Caraffaaïant obtenu a Rome ce qu il ouatot ;
s'en retourna à Naples ,oii l'estime que l'on avoit de la sain..
teté de sa vie, lui attira des honneurs & des fefpeéls si op-
posés à son humilité

,
qu'il quitta cette ville pour se retirer

dans la Maison de Nôtre-Dame du Mont-Agréable,qui en
étoit éloignée de dix-huit milles

, ou il passa le reste de ses
jours dans des mortifications & des aulterités continuelles,
ausquelles il joignoit un travail & un zele infatigable pour le
salut du prochain. Son humilité étoit admirable, la pau-
vreté extrême

,
sa patience, sa douceur, & sa charité sans

pareilles, son esprit étoit continuellement élevé vers Dieu ,dont les grandeurs le ravisToient souvent en extases, dans
lesquelles il recevoit de si grandes faveurs, qu'on le vit un
jour entouré d'une lumiere semblable à celle du Soleil,Dieu
voulant faire connoître par là la sainteté de son Serviteur ,
aussi-bien que par le don de prophetie & des miracles qu'il
lui avoit accordé. Enfin étant accablé sous le poids de ses
fatigues & de ses pénitences, il tomba malade l'an 1633. on
le porta à Naples dans sa Maison de saint Georges, ou Dieu
voulutencoreéprouver sa patiencepar les grands maux qu'il
endura pendant près de deux mois,après lesquels il mourut
le 8. Septembre, étant âgé de 71. ans,trente & un an après la.

fondation de sa Congrégation.
Après la mort de ce saint Fondateur

,
sa Congregation fut

encore confirmée par le Pape Urbain VIII. mais elle n'a
pas fait d'autres progrès que celui de l'acquisition de l'an-
cienne Eglise de sainteBalbine sur le Mont-Aventin,dans
Rome

>par la cessionque lui en fit le Chapitre de S. Pierre
en 1685. Ces Ouvriers Pieux prétendentque lacausedu
peu de progrès qu'ils ont fait, vient de ce que pendant la.
peste qui affligea la ville de Naples l'an 1653. leurs Confre-
res s'étant offerts au Cardinal Filomarini, alors Archevêque
de cette ville, pour assilier les pestiferés,ilsmoururent tous,
à l'exception de deux Prêtres & trois Clercs.

Ces Ouvriers Pieux ne font point de voeux 3
ils sont gou-

vernés par un Général & quatre Consulteurs, qui exercent
leurs Offices pendant trois ans ,

après lesquels ils peuvent
être encore continués dans le Chapitre Général,qui se tient
tous les ans. Les Maisons élisent leurs Superieurs particu-
liers, qu'ils nomment Refteurs- Quoiqu'ils ne fallent pointde







tocux ,
ils vivent néanmoins à la maniere des Religieux les

plus austeres
: car ils ne portent point de linge

,
& couchent

sur des paillasses sans draps. Ils font profession d'une exacte
pauvreté

5
ils ne doivent rien avoir enfermé fous la clef. Une

table, un (iége, & quelques images de papier,fonc tout l'or-

nement de leur chambre. Ils reconnoissent plusieurs fois dans
la semaine leurs fautes devant leurs Supérieurs. Outre le
Carême de l'Eglise universelle, ils ont encore celui de l'A-

vent, & un autre à la Pentecôte. Ils jeûnent aussi tous les
Vendredis 8c Samedis de l'année, & les veilles des Fêtes de
Nôtre- Seigneur &. de la sainte Vierge. Deux fois la semaine
ils prennent la discipline.Tous les jours ils font en commun
une heure d'oraison mentale, demi-heure le matin & autant
Je soir. Tous les ans ils font les Exercices spirituels. Ils se

levent à deux heures après minuit pour dire Matines ; &

outre l'Office du Breviaire Romain, ils doivent dire encore
tous les jours le petit Office de la Vierge, les Litanies des
Saints , & le Salve Regina après Complies. Telles sont le*
principales Observances des Ouvriers Pieux

,
dont nous.

donnons ici l'habillement.
Pietro Gisolso, rita del Padre Carolo Caraffa. La Vita del

P. Antonio de Collellis. Carolo de Lellis
,

Neapol. Sacr. D.
Carlo Bartholom. Piazza, Eufevolog. Roman. part. 1. Trass*

;i 1. cap. 14. & Mémoires envoiés de Rome par les Peres de

cette Congregation.

CHAPITRE X.

be la Congrégation des Prêtres de l'Oratoire de Jesus en
France

, avec la Vie du Cardinal de Berulle leur

Fondateur.L A Congrégation des Prêtres de l'Oratoireen France,
qui a été formée sur le modele de celle des Prêtres de

1 Oratoire d taie,. qui a eu I avantagede iervir elie-meme
d'exemple à plusieurs CommunautésSeculieres qui se sont
établies dans le même Roïaume, est redevable de son éta-
blisTement au Cardinal de Berulle, qui naquit le 4. Février
1575. au château de Serilly en Champagne, qui appartenoit
à son pere Claude de Berulle, Conseiller au Parlement de



Paris. Il ut baptile a Paris sur les Fonts de la Pareille de
saint Nicolas des Champs

, & y reçut le nom de Pierre. Sa
mere Loiïise Seguier, tante du Chancelierde ce nom, étoit
une Dame dune haute vertu, qui.,après la mort de son mari,
embrassa le Tiers Ordre des Minimes, & quelques années
après entra dans l'Ordre des Carmelites De"chaulTées, sous
le nom de Sœur Marie des Anges. Eile prit un si grand soin
d'élever ses enfans dans la connoissance & la crainte de Dieu,
qu'ils ne lui furent pas moins obligés de la vie de la grace
qu'elle leur procura par une sainte éducation,quede celle de
la nature qu'elle leur donna en les mettant au monde. Le
jeune de Bertille,dont nous parlons, fut l'aîné de deux fils
& de deux filles

,
qu'il surpassa en vertu aussi bien qu'en

âge
: car dès l'âge de sept ans il fit voeu de chasteté,& cher-

cha tous les moïens de pratiquer cette vertu. angelique, en
soumettant sa chair à l'esprit par les veilles, les jeûnes, &
tous les autres exercices de la pénitence la plus rigoureuse.
a A peineavoit-il pasTé cet âge qu'il perdit son pere, ce qu'il
supporta avec une parfaite résignation à la volonté de Dieu.
Ilconsola même sa mere , par des discours si touchans & si
remplis desagesse

,
qu'elle avoua que toute la consolation

qu'elle avoit reçue dans une perte si sensible,ne venoitque
de lui. Elle le mit entre les mains des Peres Jesuites pour le
former par leurs soins dans l'étude des sciences divines &.
humaines, dans lesquelles il fit un si grand progrès que rien
ne lui sembloit 'difficile, quelque relevé qu'il fût j en sorte
que ses Maîtres admiroient également les grandes disposi-
tions de soname pour les premieres, & sa vivacité & péné-
tration poùr les secondes

5 ce qui étoit soûtenu d'une si gran-
de pieté,qu'il ne negligeoit rien de ce qui le pouvoit faire
arriver à la pratique de toutes les vertus Chrétiennes, dont
les nouvelles lumieres qu'il acqueroit de jour en jour par
l'étude

,
lui découvroientde plus en plus les beautés & l'ex-

cellence
:
c'est pourquoi il se mit sous la direaion de Dom

Beau-Cousin Vicaire des Chartreux de Paris, l'un des plus
grands Personnages de son tems ,

& à qui Dieu avoit donné
une grâce si particulierepour la conduite des ames, que de
sa solitude & de son desert, il connoissoit mieux ce qu'elles
avoient à faire & à éviterdans le monde,que ceux même qui
enavoientlaplus grande pratique. Ce saint Solitaire entre-
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prit volontiers la conduitedu jeune Beruiejmas a peine eut-
il conversé quelques fois avec lui, qu'il le trouva si sçavant
dans les choies t'pirituelleb

»
& si éclairé de la lumiere de

Dieu
,
qu'il lui adressoit comme à un Oracle

,
les personnes

qui avoicnt quelques peines d ,uprit cc qui avoient belo1n de
conleil

3 cc qui réussiiloit toujours si heureusementqu elles

ne sortoient point d'avec lui sans recevoir du soulagement à
leurs scrupules. Il aimoit si; gulierement l'Oraison, dans la-
quelle il recevoit des graces & des faveurs extraordinaires.
Il frequentoit souvent les Eglises, & y demeuroit long-tems
devant le saint Sacrement dans des adorations profondes de
cesacrégage de l'amour de Dieu pour ses creatures. Il se
renfermoit le plus qu'il pouvoit dans sa chambre, & lors
qu'aux vacances il étoit à la campagne, il cherchoit le silence
des bois & des forêts, & s'y tenoit plusieurs heures du jour
dans la solitude afin de penserplus librement & sans trou-
ble ni inquiétudescelui qui étoit l'objetde ses desirs.

Quand il futen âge de choisir un état de vie, il prit la ré-
solution d'embrasser la vie Religieuse i mais trois Ordres
differens & des plus reguliers l'aïant refusé par une secrete
disposition de la providence divine

,
qui le destinoit à autre

chose j il n'eut plus d autre pensée que celle du Sacerdoce.
Ses parens s'opposerent à ce dessein

,
voulant absolument

qu'il étudiât en Droit pour prendre une Charge de Conseil-
1er au Parlement 3 mais il leur déclara avec tant de fermeté
la resolutÏonoù il étoit de suivre l'esprit de sa vocation, qu'il
obtint enfin la permissionde continuer ses études de Theolo-
logie

,
dans laquelle il se rendit si habile, qu'il auroit pû.

prétendre au Doél:orat,que son humilité lui fit refuser. Il
donna au public à l'âge de dix- huit ans un petit Traité de
l'Abnégation interieure ; & dès ce tems-là il s'emploïa avec
tant de zele & de succès à la conversiondes Schismatiques &
des Hérétiques, qu'il ne se tenoit aucune Assemblée

, tant
pour la gloire de Dieu & l'augmentation de l'Eglise Catho-
lique

>
quepour le salut & laperfeétion des ames ,

où il ne
fût appellé.

Le tems de recevoir les Ordres sacrés approchant, il s'y
prépara par la visite des Prisons & des Hôpitaux

, par une
plus grande assiduité à la Priere, & par une attention plus
exa&e sur soi-même. Aïant obtenu de Rome la permission
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de prendreles Ordres en un même tems, il s'enferma pCM- .dant quarante jours dans le Couvent des Capucins
, et)

l'honneurdes quarante jours que le Fils de Dieu pafTadans
le defert. Pendant ce tems-là il porta toujours un cilice

y
passoitles journées sans prendre aucune chose que du pain
&de l'eau, couchoit sur le plancher ou sur des aix, 8c
étoit continuellement en oraison. Avec ces dispositions il

reçut tous les Ordres en une semaine
, & le lendemain

5. Juin 1599. quiétoit la fête de la sainte Trinité
,

il célébra
sapremiere Menédans l'Eglise des Capucins avec tant de
ferveur & d'onction qu'il sembloic être ravi hors de lui mê-
me ,

& depuis ce tems- là à peine manqua-t.il un jour à la.

dire, excepté lorsqu'il étoit sur mer dans les différens voïa-
ges qu'il fiç. Lorsqu'il se vit plus étroitement uni avec
Jesus Chriffc par le caraélere de la Prêtrise

,
sa ferveur le,

porta encore à vouloir être Religieux
>

mais dans une re-
traite qu'il fit à Verdun sous le Pere Magius Provincial des
Jésuites, il connut que sa vocation étoit pour demeurer dans
le monde, afin d'y travailler au salut des ames, & à la refor-
mation de l'état Ecclesiastique & Séculier.

Après avoir fini cette retraite, il se consacra plus que ja-
mais aux œuvresqui regardoient la gloire de Dieu & l'uti-
lité spirituelle du prochain. Un des premiers exercices où il
s'occupa, fut de combattre l'erreur. Il avoit reçu de Dieu
un don si particulierpour la conversion des Heretiques,qu'il
ramena au sein de l'Eglise plusieurs personnes considerables.
qui s'en étoient retirées, ou qui étoient nées dans l'Hérésie

y
& confondit leurs Ministres dans les conferences qu'il eut
avec eux. Il fitaussi une guerre si continuelle & si exacte au
vice, qu'il seroit difficile de dire combien de personnes il
fit sortir du desordre, & combien il en fit entrer dans les
voïes étroites de la perfedion & de la sainteté, principale-
ment après qu'il eut amené en France les Carmelites Dé-
chauirées,qu'ilfut chercher exprès en Espagne, afin qu'elles
y établirent leur Réforme, dans laquelle plusieurs Demoi-
selles Françoises sont arrivées sous la conduite de ce saint
Diredeur à une éminente vertu. Tant de zele & de ferveur
pour l'avancement de la gloire de Dieu, joint à la sainteté
de sa vie, lui acquirent une telle réputation que chacun lui
souhaitoit les premieres Dignités de l'Eglise ; mais il avoit

déjà



déja refusé des Eveches & des Archevëchés
,

& il avoit
même fait vœu de n'en accepter aucun. Le Roi Henri 1V.
voïant que son fils le Dauphin, qui lui Íucceda dans ses

Roïaumes sous le nom de Louis XIll. étoit déjà grand
,

jugea qu'il ne falloitpas differer à lui donnerun Précepteur,
& choisit Monsieur de Berulle qu'il regarda comme le plus
capable de remplir cette place

3 mais il s'excusa encore de
l'accepter

, parce qu'il craignoit que cet emploi qui deman-
doit une grande application, ne i empechat de travailler au
salut des ames, & à l'établiâement d'une congrégationqu'il.
avoit rélolu de former sur le module de celle de l'Oratoire de
Rome

,
afin de faire refleurir l'état Ecclesiallique qui étoit

déchû de sa splendeur
, par les malheurs des Guerres civi-

les
,

le mélange fuiieste des Heretiques
,

&. la corruption des

moeurs. Sesamis ausquels il avoit communiqué son denein,
le sollicitoient fort de commencercet ouvrage auquel il se
sentoitappellé de Dieu par de secrets mouvemensde sa gra-
ce j mais la défiance qu'il avoit de see propres forces le lui
faisoient toujours differer

,
jusqu'à ce qu'enfin après avoir

consultéla volonté de Dieu par de continuelles & plus fer-
ventes prieres

,
& après en avoir conferé avec de saints Per-

sonnages
,

& particulièrement avec le Pere Cesar de _Bus j,
& le Pere Romillon

,
qui alors suivoient l'Institut de l'Ora-

toire de Rome, il resolut de travailler à l'établiilement de sa
Congrégation j à condition néanmoins qu'il n'en auroitpoint
le gouvernement >

nonobstant les sollicitations de plusieurs
perionnes qui le pressoient d'en prendre la conduite, mais
particulièrement le Cardinal de Joyeuse

, qui s'obligeoit
même en ce cas ,

à fournir tout ce qu'il faudroit pour bâtir
l'Eglise, & à aider en tout ce qu'il pourroitcepieux Fonda-
teur ,

qui enfin après avoir long- tems cherché par toute la
France une personne d'une vertu singuliere & d'une émi-

,

nente pieté qui voulut prendrecette direction
,

dont il auroit
bien souhaité que saint François de Sales se fut chargé,
n'aïant rien oublié pour l'y engager ) fut enfin obligéde met-
tre la derniere main à son ouvrage, & d'en entreprendre le

gouvernementpour obéïr au commandement que lui en fit
Henri de Gondy Evêque de Paris

, & depuis Cardinal de
-Retz

,
qui en avoit été sollicité parla Marquise deMaigne-

lay sa sœur, qui avoit déjà fait un fond de plus de cinquante
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mille livres pour y emploïer
, outre plusieurs ornemens

d'Eglise qu'elle avoit déja disposés
, & auæquels Madcmoi-

selle Acaric) dont nous avons parlé dans un autre endroit,
&e qui se rendit ensuite Religieuie Carmelite

, avoit tra-
vaillé.
Monsieur deBerulle aïant donc reçu cetOrdrede sonPréIat,

assembla une Communautéd'Eccltslafliques l'an 1611. dans
le fauxbourg saint Jacques à l'Hôtel du petit Bourbon

,
oii

est à present le célébré Monastere du Val de-Grâce. Les
premiers qui se joignirent à lui, furent les Peres Jean Bance
& Jacques Gaitand Doé1:eurs en Theologie de la Faculté
de Paris, François de Bourgoing qui fut dans la suite Géné-
ral de la Congregation,Paul Mettzau Bachelier de lamême
Faculté, &le Pere Caran Curé de Beauvais. lis obtinrent
des Lettres Patentes du Roi Loüis XIII. pour leur établis-
sement

,
& l'an 1613. Pape Paul V. approuva cette Con-

grégation fous le titi e de l'Oratoire de Jesus
,

& lui donna
M. de Berullepour premier Général.

;
Le deitein de ce saint Fondateur en établissant sa Congre-

gation,fut de former une Societé d'Ecclesiastiques qui prati-
quaient la pauvreté dans l'usage de leurs biens & qui sissent
profeiIJon de s'emploïer aux fondions Eccleslaffciques, sans
s'embarasser de (e procurer aucun Benefice ni aucun Em-
ploi auprès des Prélats Ecclesiastiques

,
ausquels il leur re-

commande d'être joints conformément à l'obéïssance qu'ils
promettent quand ils sont consacrés & élevés à l'état de la
Prêtrile,& autant que la gloire de Dieu & l'intérêt de l'E-
glise le demandent; de même que les Jesuites le sont au saint
Siége par le vœu d'obéïssance qu'ils font au Pape. Il établit
dans ce:te Congrégationdeux sortes de personnes

,
les uns

comme incorporés & les autres seulement comme associés.
Le' Général devoit choisir parmi les premiers ceux qu'il
jugeroit capables pour gouverner les Maisons de l'Institut;
& les alloués devoient être seulementdans la Congrégation
pour se former pendant un tems dans la vie & les mœurs des
Ecclesiastiques

: ce qui étoit le veritable esprit de cette même
Congrégation

,
dans laquelle on ne devoit point enseigner

les Lettres humaines ni la Theologie,commedans la plûpart
des Séminaires

,
mais seulement les vertus Ecclesiastiques,

_çomme nous venons de le dire : ce qui n'a pas empêchéque



dans la suite les Prêtres de cette Congrégation , n aient eu
des Collèges & des Seminaires dans leiquels ils ont enseigné

les lettres humaines & la Theologie. Quant aux Réglemens.,
le P.de Berullen'cn fit poinc,voulant qu'il fût à la disposition
du Supérieur Général de regler & conduire laCongregation
sclon l'a pru-d-ence,conforrnément,aux personnes & aux tems.

Ce zélé Fondateur fit paroître dans cette Charge l'émi-

nence des vertus dont Dieu l'avoit avantagé. Il étoit à sa

Congrégationun exemple d'humilité
,

de patience
,

de dou-

ceur ,
de sôûmission aux avis de ies Confreres

,
de charité

envers les pauvres ,
les malades & les pécheurs. Quoiqu'il

suivît la Cour & qu'il se cachât le plus qu'il pouvoir, il fut
souvent emploie en des negotiations importantes. La Reine
Marie de Medicis s'étant éloignée de la Cour sur des mé-

contentemens prétendus
,

le Roi lui envoïa le Pere de Be-
JulIe pour lui persuaderde revenir, & il réüssit si bien dans

cettecommission
,
qu'il réconcilialeurs Majestés. Peu de tems

après
,

il fut envoie à Rome afin d'obtenir du Pape la dif-
pense necessaire pour le mariage d'Henriette de France avec
le Prince de Galles héritier présomptif dela Couronned'Air-
gleterre; &. à son retour il conduisit en ce Roïaume la Prin-
cesTe. Etant revenu en France la pureté de sa foi & son atta-
chement pour le saint Siége le portèrent à persuader au Roi
la necessité qu'il y avoit de réprimer l'insolence des Heréti-

ques en leur ôtant les places fortes qu'ils avoient dans le

Roïaume,par le moïen desquelles ils se (outenoient dans leur
rebellion contre l'Eglise & contre l'Etat. Peu de tems après

ce Prince & la Reine samere demanderent au Pape sa pro-
motion au Cardinalat. Urbain VIII. qui occupoit pour
lors le saintSiége,n'eutpas de peine à déferer à leurs prieres,
aïant connu le merite du Pere de Berulle dans le voïage qu'il
avoit fait à Rome. Il fut donc fait Cardinal l'an 1617. & le
Pape le dispensa en même rems du vœu qu'il avoit faitde
n'accepter aucun Benefice

,
lui aïant commandé par sainte

Obedience d'accepter la Dignité de Cardinal.
Son humilité parut encore davantage lorsqu'il fut revêtu

de cette éminente Dignité. Il demeura toujours dans lamo-
destie

,
la pauvreté & la simplicité d'un Prêtre de Jesus-

Christ, gardant la même frugalité dans ses repas, ne prenant
die domeitiquesQue ceux qui lui étoient absolument neces-
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saires & se faisant toujours accompagner comme les autres
de la Congregationpar un Prêtre de la maison. Il ne per-
mit pas qu'on changeât son lit, couchant toujours sur une
paiilasTe

,
ilconsentit seulement que l'on mit une tapisserie&

un dais de serge violete dans sa salle d'Audience:cependant il

ne semit jamais sous ce dais
3 mais il y fit mettre un crucifix

comme l'image de celui à qui cet honneur appartenoit. Pour
sa chambre il n'y voulut jamais souffrir ni dais ni tapisserie,
&elle n'étoit pas plus ornée que celles des autresPrêtres de la
Congregation qui avoient en lui un parfait môdele de toutes
les vertus ,

mais particulièrement d'une profonde humilité
au milieu des honneurs de la pourpre dont il ne joüit pas
long tems : car dès l'année qui suivit sa promotion

,
le tems

auquel Dieu voulut récompenser la fidelité de son serviteur
étant arrivé il fut saisi d'une langueur qui lui ôtant l'appétit
& le sommeil, le rédui!¡t à une extrême foiblesse. Ilne relâ-
cha rien néanmoins de ses exercices ordinaires. Il eut tou-
jours la même attention pour tout ce qui regardoit le gou-
vérnement de sa Congregation la conduite des Carmeli-
tes,dont ilétoitaussi Supérieur, & il ne negligeapoint le ser-
vice de la Reine mere qui l'avoit choisi pour Chef de son
Conseil, pendant que le Roi portoit ses armes victorieuses
au delà des Alpes. 11 ne manquoit pas de dire la Méfie tous
les jours avec une devotion & une tendresse de cœur qui en
inspiroit à ceux qui l'entendoient. Mais enfin le deuxiéme

jour d'Octobre de l'année 1629. étant monté à l'Autel &
aiant continué la Me[[e jusqu'à la fin de l'Evangile)il tombJ.
dans une si grande foiblesse qu'on fut obligé de le soutenir &
de le faire asseoir. Etant revenu à lui il voulut poursuivre le
saint Sacrifice j mais comme il étoit sur le point de prendre
l'HoCHepour la consacrer qu'il prononçait déjà ces paro-
les du Canon, Hanc igituroblationem

,
il, retomba dans une

plus grande défaillance On lui ôta ses ornemens SaccrdoM.

taux ,
& on dresla dans la Chapelle mêmeun petit lit

,
sur

lequel on le mit demi habillé. Il y reçut en cet état tous les
Sacremens de l'Eglise Se rendit paisiblement son ameà Dieu
après avoir exhorté ses Confreres à persévérerdansla prati-
que de leurs saints exercices & dans la fidélité qu'ils devoient
à Dieu& à sonEglise

,
dont il leur recommanda les intérêts

dans la personne des Hérétiquesqu'ils devoient à sonexem-



l'le s'efforcer de combattre & de ramener a I obeiiiance du
saint Siège. Il fut ouvert après sa mort,soll cœur futporcé

..au grand Couvent des Carmelites de Paris
, & son corps fût

enterré dans l'Eglise de l'Oratoire de la rue saint Honoré
où Dieu a fait connoirre la saintetéde son serviteur par un
grand nombre de miracles qui ont été faits à son tombeau :

ce qui n'a pas peu contribuéau grand progrès que la Con-
gregation de l'Oratoirea fait depuis la mort de ce saisit Fon-
dateur : car sans parler des Maisons qu'elle a dans les païs
étrangers qui sont au nombre de onze dans les Païs Bas,une
à Liege

,
deux dans leComtat d'Avignon & une en Savoye,

il y en a cinquante-huit en France ,
dont plusieurs ont été

établies du vivant du saint Fondateur,du nombre desquelles
efl: la Maison de l'Oratoire de la rue saint Honoré à Paris,
où il y en a encore deux autres, dont l'un est au fauxbourg
saint Michel, & l'autre au fauxbourg saint Jacques. Les
Prêtres de cette Congrégation n'avoient point de Régle-

mens dans les commencements , comme nous avons die.

•
Leur Fondateur étoit lui.même l'Oracle & le Maître de sa

•
Congrégation6c plusieurs villes leur accordèrent des étab!is-
sements sur ce pied sans aucune difficulté i mais quand ils
voulurent faire celui de Rouen, 8c qu'ils portèrentleurs Let-
tres Patentes au Parlement de Normandie pour les enregis-

trer ,
les Curés de la ville

,
& le Procureur Général s'y oppo-

-
s*ereiit, demandantqu'ils eussent à communiquer leur Réglés
6c Statuts ,

sans lesquels aucune Société même EcclesiaPci-

que ne peut 8c ne doit être reçue. Cette difficulté à laquelle

,
les Prêtres de l'Oratoire ne s'attendoient pas les obligea à
faire promptement des Reglemens qu'ils produisirent en dé-
clarant qu'ils n'étoient point Religieux

>
mais feulement Prê-

tres Associés ensemble, dépendants immédiatement des Eve-
quesdes lieux el1 leur Congrégationest établie

, ne travail-
lant que par eux , que sous eux & pour eux. Ils ajoutè-
rent de plus

,
qu'ils étoient dans l'Ordre de la Hiérarchie de

l'Eglise
,

accomplissant tout ce que les Curés requeroient
d'eux

,
commeccnfeuer,

5
adminHb'er les Sacremens aux Pa-

roi iTes sous eux ,
& par leur autorité exprelTe

,
& non autre-

ment, comme les Chapelains deleurs Paroiflts. Les Curés de
Rouen

,
& le Parlement se contentèrentde cette déclaration,

& leurs Lettres Patentes furent verifiées.



Peu de tems après la mort du Cardinalde Berulle sa Cot*-
gregation prit une nouvelle forme de Gouvernement. Le
Pere Charles de Gondren qui lui succeda

,
fit une Aifem-

blée de toutes lts Maisons dans celle de la rue saint Honore
à Paris, le premier jour d'Août 1631. Ils y arrêterent tous
d'une commune voix que leur état étoit purement Ecclesia-
siique,ne pouvant être engagés par aucuns vœux ni (impies
ni iolemnels

: que ceux qui voudroientobliger les Sujets de
la Congregationà faire des voeux , ou se porteroient à les
embrasser

, encore qu'ils sussent en plus grand nombre
,

se-
roient censés se séparer du Corps

,
& obligés de laitier les

Maisons & tous les biens temporels qui en dépendroient,à
ceux qui voudroient demeurer dans l'Institut, purement
Ecclesiastique & Sacerdotal,quoiqu'ilsfussent en petit nom-
bre. Il fut de plus arrêté dans cette Assemblée que la puif-
sance & l'autorité supreme & entiere appartiendroit à la Con-
grégation légitimementassemblée)&non pas au Général,qui
ieroit obligé de suivre la pluralité des sufFrages en toutes
choses

,
sa voix n'étant comptée que pour deux

>
& comme

ces Aiïemblées qui se doivent faire tous les trois ans,alloient
à de trop grands frais

,
ils resolurent aussi que ces frais se-

roient supportés par les Maisons qui auroient eu part à la
députation. Enfin appréhendant que les biens de la Congre-
gation ne sussent dissipés par lemauvais ménagedu Général,
qui est à perpétuité, rAtT mblée fut d'avis qu'on limitât sa.

puiiïance temporelle
:

c'est pourquoi on lui donna trois Af-
fistans ( sauf à auo-menterb ce nombre dans la suite ) lesquek
auroientvoix décisive avec lui dans les délibérationspour les
choses temporelles j comme fondations

,
etablissemens

, em-
prunts ,

& autres choses semblables
:

ils ordonnerentencore
que ceux qui en auroient le moïen païeroient quelquespen-
fions, sans s'arrêter aux services qu'ils rendent

5 & que per-
sonne ne seroit admis dans la Congrégation, qu'il n'eût un
titre pour être reçu aux Ordres,à moins que le Généraln'en
disposât autrement.

Dans la seconde assemblée générale qu'ils tinrent, ils or-
donnerentque ceux qui entreroient dans la Congrégation,y
seroient incorporés par ordre exprès du Général, trois ans de
trois mois après leur premiere reception. Ce Decret fut con-
firmé dans quelques autres Assemblées

3
mais on n'y a -pluf



d égard prelentement : & dans une autre Aiiembléegénérale
ils ont déclaré que la Congregation ne fait point de Corps

:
ainsi il n'y a plus de Membres qui en soient inséparables; &
il est libre à un chacun d'en sortir quand bon lui semble.

La premiere Maison
,
qui est comme la Mere des autres,

est celle de la ruë saint Honoré à Paris, ou le Général doit
faire sa residence avec ses Assistans. Elle jouit de deux Ab-
baïes qui y sont unies : l'une dans l'isle de Ré, & l'autre au
Diocêse deMeaux. Les deux autres Maisons queces Prêtres

ont dans cette Capitalede la France, sont l'Abbaïe de saint
Magloire au fauxbourg S. Jacques, unie à l'i-irchevêché, Se

qui sert de Seminaire à l'Archevêque
3 & celle de l'Institu-

tion au fauxbourg saint Michel,qui joiiit du Prieuré de saint
Paul- au Bois, de 8000. livres de rente, au Diocêse de Sois-
ions. Il y a eu ju[qu'à present six Généraux de cette Con-
gregation. Le premier a été le Cardinal de Berulle, qui eut
pour successeur le Pere Charles de Gondren,mort l'an 1641.
Le Pere François BourgoinZsurmisensaplace,& gouverna
jusqu'à sa mort,quiarriva l'an 1661. Le gère Jean François
Senaut lui succeda,& à celuici le P. Louis-Abel de Sainte-
Marthe

,
qui s'étant demis de cet Office l'an 1696. on élut

pour Général le Pere Pierre-François d'Arcrés de la Tour
,qui gouverne presentement la Congrégation. Elle a donné à

la France plusieurs Prélats, & un grand nombre de person-
Desqui se sont distinguées par leurscicnce & par leurs écrits,
dont les plus illufi:res sont les Peres Malbranche

,
Morin &

Thomassin. Cette Congrégation a pour Armes les noms de
Jesus & Marie, d'azur en champ d'or, l'écu entouré d'une
couronned'épinesde sinople.

Germain Habert
,

Vie du Cardinal de Berulle. Sainte""\
Marthe

,
Gall. Christ Tom. IV. Giry,Fies des saints,Tom. .II.

aux Additions,!. Ocîobre. & Hermant, Hijloire des ordres
Religieux, Tom, Ill.



CHAPITRE XI.
De la Congrégation des Prêtres de la Adijjîon, avec la Fie

de M. Vincent de Paul leur Inflituteur..

L Es desordres causés par l'Hérésie, & la licence des ar-
mes durant les guerres civiles dont la France fut affli-

gée iur la fin du leizieme siécle & au commencementdu dix-
septième, étoient trop grands pour que les Prêtres de l'Ora-
toire pussent seuls y remedier

3
foit en faisant refleurir dans

l'état Ecclesiastique les vertus Clericales & Sacerdotales,soic
en aidant les Pasteurs à ramener au bercail les brebis quel'Hérésie ou le libertinage enavoit.fait sortir.C'e11:pourquoi
Dieu qui connoissant les besoins de son Eglise

, ne manque
jamais de lui donner les secours qui lui lont necessaires

,suscita encore dans ce Roïaume d'autres saints Personnages,
qui animés de son esprit & fortifiés par sa grace,ronderentà
l'exemple du Cardinal de Berulle, des Congrégations, dont
le principal but cst de travailler aux Missions

,
& d'inspirer

aux jeunes Clercs l'espritde pieté & de devotion qui leur eH:
necessaire pour s'acquitter dignement des sondions de leur
Ministere. Telles sont les Congrégations des Prêtres de la.,
Million, des Eudistes du saint Sacrement,des Millionnaires
de Lion, & quelques autres dont nous parlerons dans la.
suite.

La Congregationdes Prêtres de la Mission a eu pour Fon-
dateur Monsieur Vincent de Paul. Il naquit au village de

-Pouï près d'Acqs
,
petite ville Episcopale située aux confins

des Landes de Bourdeaux, vers les monts Pyrenées. Ses pa-
rens vivoient de leur travail. Son pere se nommoit Jean de
Paul, & sa mere Bertr, -nde de Moras. Ils avoient une mai-
son, & quelques petits héritages

,
qu'ils faisoient valoir par

leurs mains, étant aidés par leurs enfans, qui furent sixjlça-
voir quatre garçons & deux filles. Vincent,qui étoit le troi-
iiéme, fut dès son enfance emploïé comme les autres à tra-
vailler^ particulierement à mener paître & garder les trou-
peaux de son pere, qui jugeant par la vivacité d'csprit que
Vincent faisoit paro1rre dans toutes ses paroles & les allions,
qu'il pourroit faire quelque chose de meilleur que de mener

paître.
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paître des bestiaux
,

prit la relolution de le raire etudier
,

dans.l'esperanced'en tirer un jour quelque avantage pour sa
famille. Pour cet effet il le mit en peniion vers l'an 1588.
chez les Peres Cordeliers d)Acqs.) moïenr ant soixante livres

par an. Il y fit un tel progrès dans la Langue Laime
, que

quatre ans apres le Sieur Commet ,
Avocat d'Acqs, & Juge

de Pouï
,
l'aïant retiré du Couvent des Cordeliers, le reçut

en sa maison pour être Précepteur de ses enfans, afin que
prenant soin de leur instru&ion & de leur conduite, il pût
continuer ses études, sans être à charge à son pere : ce qui
lui donna le moïen de se perfe&ionner dans la connoissance
des belles Lettres ausquelles il emploïa neuf ans , au bout
desquels le Sieur Commet, qui étoit une personne de pieté,
satisfait du service qu'il lui avoit rendu en la personne de ses
enfans, & jugeant qu'il seroit un jour utile à l'Eglise, lui fit
prendrelatonùire

,
& les quatre Mineurs le 1^. Septembre

1556. étant alors âgé de vingt ans.
Se voïant ainsi engagé au minisfcere de l'Eglise

,
& aïant

pris Dieu pour son partage, il quitta son païs duconsente-.
ment de son pere qui lui donna quelque petit secours pour
aller étudier,en Theologie à Toulouse

,
où il prit les Ordres

de Diacre & de Sousdiacre en 1598. & la Prêtri{e en 1600.
Peu de tems après on lui donna la Cure de Tilhau Diocese
d'Acqs ; mais lui aïant été contestée par un competiteur, il
ne voulut point avoir de procès & lui en laissa laposTeffioni
Dieu le permettant ainsi, afin qu'il ne fût point obligé d'a.
bandonner ses études. Il emploïa sept ans à celle de la
Theologie, après lesquels aïant été reçu Bachelier dans
l'Université de Toulouse

,
il lui fut permis d'enseigner pu.

bliquementdans la même Universiré. Jusquelà tout avoit
résisTi selbn les souhaits de Monsieur Vincent

3 mais une
personne l'aïant institué son heritier l'an i6oi. & aïant éié
obligé d'aller à Marseiilepour se baire païer d'une dette de'
cinq cens écus quiétoÍt de la succession

,
il tomba dans une

disgrace, dans laquelle il ne put pas douter de la protection
de Dieu sur lrIipar la maniere dont il s'en retira. Car com-
me après avoir terminé son affaire à Marseille

,
il se dispo-

foit à retourner par terre à Toulouse, un Gentilhomme d'à
Languedoc l'aïant engagé de s'embarquer avec lui jusqu'à
Narbonne, ils rencontrèrent trois Brieantins Turcs Qui les



prirent & les menerent en Barbarie ,.ou Vincent.de Paul
fut vendu à un Pêcheur, qui n'aïant pu se servir de lui à
cause qu'il ne pouvoit souffrir la mer, le revendit à un Me-
decin

,
& celui ci étantmort,il devint Esclave d'un Renegat

de Nice çn Savoie
,
qui, bien loin d'imiter ses semblables,

qui ordinairement persecutent le plus Jesus Christ dans ses
membres, qui ont le malheur de tomber dans l'esclavage

,fut au contraire l'instrum.,-,nt dont Dieu se servit pour ren-
dre la liberté à son serviteureh lui rendant à lui-même celle
de rame ; car se repentantde son apostasie

,
il se sauva avec

lui, d'une maniere d'autant plus admirable & miraculeuse,
qu'ils passèrent toute la mer Méditerranée dans un esquif
que la moindre vague écoit capable d'abîmer

>
mais Dieu

qui les conduisoit leur aïant fait éviter les dangers ausquels
k s plus gros vaisseaux sontexposés, ils ariverent à Aigues-
mortes le 18 Juin 1607. d'où ils furent à Avignon,-oii.le
Vice Legat reçut l'abjuration du Renegat. Monsieur de
Paul étant allé à Paris l'année suivante,y lia amitié avec
Monsieur de Berulle

,
qui rongeant pour lors à établir sa

Congrégation, le sollicita de se charger de la Cure de Cli-
chi dont Monsieur Bourgoin vouloit se défaire.pour entrer
dans la Congrégationdes Prêtres de l'Oratoire j & de pren-
dre le soin des enfans du Comte de Joigny

,
Emmanuel de

Gond-y, General des Galeres de France, & cela en qualité
de Précepteur, dont il s'acquita si bien ', que Françoise de
S.illy épouse de ce Comte 8c mere de ces enfans, Dame d'u-
ne pieté singuliere, édifiée de sa modestie, de sa discretion,
& de sa charité

,
jugea à propos delui confier la conduite de

son ame.
Le séjour qu'il fit dans la maison du Comte de Joigny,

fut cause de l'é(abliÍfement de la Congrégation cte la Mis-
sion. Car environ l'an 1616. étant allé avec la Comtessedans
une de ses terres .qu'on tOmme Folleville au Diocese d'A-
miens ,où il s'occupoit pendant son séjour à des œuvres de
miséricorde, on le vint un jour prier d'aller au village de
Gannes

,
éloigné de Folleville de deux lieuës-, pour confef-

ser un Païsan, quiétoit da'ngereuscmentmalade. Cet hom-
me avoit toujours vécu en-réputation d'un hommede bienj
néanmoinsMonsieur de Paul l'étant allé voir

,
& lui aïant

.fait faire une confession générale, trouva sa conscience char-



gée de plusieurs péchez mortels qu il avoit toujours retenus
par honte

,
& dont il nes'étoit jamais acculé en Confession, ^

comme il le déclara lui même en présence de plusieurs per-
sonnes, & même de la Comtesse de de-Joigny.,qui épouvan-
tée de tant de Confisiions sacriléges

,
& des péchés énor r es

de sa vie passée
,

& appréhendant qu'il n'en fut de même
de la plupart de ses Vassaux

,
exhorta Monsieur de Paul à

prêcher dans 1 Eglise de Folleville le jour de la Conversion
de saint Paul de l'an 1617. pour exhorter les Habitans a
faire une Confession. générale. Il le fit, & leur en représèn-

ta l'importance& l'utilité avec des paroles si efficaces, que
ces bonnes gens vinrent fous ,à lui pour leur Confession géné-
rale i & la presse fut si grande qu'il fut obligé d'appeller à son
secours les Jesuites d'Amiens

,
qui conjointement avec lui

firent un si grand profit dans cette premiere. Million
, que

ce zélé Fondateur l'a toujours regardée comme la sepience
de toutes les autres,qu'il £ faites depuis

3 & par consequenc

comme l'origfhe d'e sa Congrégation j & tous les ans Ie mê-

me jour 1). Janvier,4l en rendoit graces à Dieu ,3e recom-
mandoità ses Disciples de faire la même chute jç'est pour-
quoi les Prêtres de cet Institutcélébr.ent avec une dévotion
particulière la fête de la Conversion ae saint Paul, en mé-
moire de ce que leur Fondateur commença heureusemenc

'en ce jour sa premiere Mission qui a été suivie de tant d'au-
tres ,

qui ont causé la conversion d'un très-grand nombre de'

pertonnes.
Madame la Comtësse de Joignyaïant reconnu par ce pre-

mier essaiqui réüssit avec tant de succès, la^necessité des
Missions, particulierement pour le peuple de la campagne,
conçut dès-lors le ^essein de donner un fonds de seize milte:
livres à quelque Communauté qui voudroit secharger d'en
faire de cinq ans en cinq ans dans toutes ses terres. Elle en
fit parler aux Jesuites & aux Prêtres de l'Oratoire, qui ne
voulant pas s'en charger lui firent prendre la resolutiond'in-
serer dans son Testamentun article

, par lequel après sa more
elledonnoit ces seize mille livres pour fonder cette Mission,

au lieu & en la maniéré que Monsieur de Paul le jugeroit æ,

propos.
Quoique ce Serviteur de Dieu fût dans Fa maison de

Moniteur de Gondv comme dans un Seminaire, tant par
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rapport a la liberté qu'il y avoit de pratiquer les exercices de
la plus grande pieté

> que par rapport à la régularité avec la-
quelle on y vivoit, par les soins & l'exaélitude de Madame
de Gondy

3
néanmoins le grand desir qu'il avoit de se don-

ner plus parfaitement au lervice de Dieu & à l'iufiruétion
du prochain

,
lui aïant fait prendre la résolution d'en sortir,

il prit le prétexte d'un petit voïage qu'il avoit à faire,& sortit
de Paris au mois de Juillet 1617. sans avoir déterminé au-
cun lieu où il dût s'arrêter. Mais Monsieur de Berulle qui le
voïoit resolu de sortir, lui aïant proposé d'aller travailler en
quelque lieu de la Bresle

,
ou il y avoit disette d'Ouvriers

Evangeliques, & particulièrement dans la Paroisse de Châ-
tillon-les- Pombes. Il suivit cet avis, & alla en ce lieu

, où
étant arrivé, une des premieres choses qu'il fit, fut de porter
cinq ou six Ecclesiastiquesqu'il y trouva,à sç mettre ensem-
ble, & former ^ne espece de Communauté, pour se donner
plus parfaitement à Dieu & aufervice de.[on Eglise:ce qu'ils
firent à sa persuasion,s'estimanttrop heureux dèêtre associésà
un si saint Prêtre, pour un sujetatifsi louable & aussi utile

>
mais la joïe qu'ils avoientde le possederne dura que fort peu
detems

: car Madame de Gondy, qui, comme nous l'avons
déjà dit, avoir mis la conduite de sa conscience entre-les
mains de M. de Paul, souffrant avec peine son éloignement,
sir tout ce qu'elle pût pour le faire revenir

,
emploïant l'au-

torité du Cardinalde Retz, pour lors Evêque de Paris, qui
étant son beau-frere)voulutbien écrire pour ce sujet..Mon-
sieur de Berulle s'interressa aussi pour cela

3 on lui envoïa
même exprès un de ses plus intimes amis, qui appuïant les
Lettres, par lesquelles on le .prioit de donner cette consola-
tion à Madame de Gondy

,
le détermina à revenir à Paris, où

il arriva au mois de Decembre de la même année 1617. & l.a.

veille de Noël il rentra dans la maison de Gondy. Il y fut
reçu comme un ange venu du Ciel, particulierement de
Madame de Gondy

,
qui dans la crainte qu'il ne la quittât

une seconde fois
,
lui fit promettre qu'il l'asTisleroit jusqu'à

la mort, comme il le fit ; Dieu l'aïant voulu ainG)pour don-
ner commencement à la Congrégation de la Mission

, par le
moïen de cette sainte Dame, qui persistant toûjours dans la
resolution qu'elle avoit prisç de faire une fondation pour
l'entretien & la subsistance de quelques bons Prêtres ou



Religieux, qui allaient de tems en teins taire des Millions
dans ses Terres 5 & aïant cherché par le moïen de M. de1

Paul tous les moïens pour executer Ion dessein sans avoir pû.
réiifîir

, par le refus qu'en firent plusieurs Superieurs de
Communautés, ausquels on ep parla, fie enfin reflexion que
plusieurs Doreurs & autres vertueux Ecclesiastiques qui
se joignoient ordinairement à M. de Paul pour travailler aux
Missions qu'il n'avoit pas discontinuéde faire depuis son re-
tour ,

n'auroient peut-être point de difficulté de faire une
Congrégation particulière dont l'obligation principale seroit
de faire les Missions, si elle leur fondoit une Maiton à Paris
dans laquelle ils puisent se retirer, & vivre en Communauré:

ce qui seroit jui1:ement l'execution de son pieux dessein. Elle

en parla au Comtede Joigni son mari qui non seulementap-
prouva son dessein j mais aussi voulut s'en rendre Fonda-
teur conjointement avec elle. Ils en communiquèrent tous
deux avec Jean-François de Gondi leur frere premier
Archevêque de Fans , qui non .leuiement approuva leur
zelé

3 mais considerant que son Diocê[eçn pourroit recevoir
de grands biens, il voulut aussi contribuer à cette fondation

en destinant le College des Bons Enfans, qui étoit à sa di(-
position, pour le logement de ces Prêtres. Ils en parlerenc
à M. de Paul qui consentit à la proposition qu'on lui fit,pre-

>

mierement de recevoir ce Cojlege avec la direction des Prê-
tres qui s'y retireroientavecluij&desMiflions ausqu^Jes ils
s'appliqueroient

>
secondement d'accepter la fondation au

nom de ces Prêtres j & en troisiéme lieude choisir lui-même

ceux Qu'il trouveroit propres & disposés pour ce pieux dçs-
!ein.8Ll choseainsi résoluë

,
fut executée le premier Mars

1614. & l'Archevêquede Paris fit expedier le 17. Avril de
l'année suivante 16ti. les provisionsde Principal de ce Col-
lège en faveur de M. de Paul auquel Monsieur & Madame
de Gondi donnèrent quarante mille livres en argent comp-
tant pour commencer la fondation

, avec pouvoir de choisir
tel nombre d'Ecclesiastiques que le revenu de la fondation
pouroit entretenir & qui seroient sous sa direction sa vie
durant

:
à condition néanmoins que nonobstant cette

dirK-
tion il resteroit dans leur Maison pour leur continuer & à
leur famille

,
l'assistance spirituelle qu'il leur avoit renduë

iusqu'alors. Après cette fondation
, comme s'il ne restoit
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plus rien a Madame de Gondi qued aller au Ciel recevoir
la- couronne qui lui étoit préparée pour tous les Services
qu'elle avoit tâché de rendre àDieu,étant toute attenuée par
les maladies, les peines & les fatigues que son zele & sa cha-
rité lui avoient fait entreprendre

,
elle mourut la veille de'

saint Jean- Baptiste de la même année. Après que son corps
eut été poné aux Carmelites de la rue Chapon

,
où elle

avoit choisi sa sepulture
,

M. de Paul sortit de Paris pour
aller porter cette trille nouvelle à sog mari qui étoit en Pro-
vence, & afin de lui demander son agrément pour qu'il se re-
tirât auCôllege des Bons Enfans:ce qui lui aïant été accorde-
il revint à Paris où il mit la derniere main à l'éiabliflement de
la Congrégationde la Million

,
qui fut approuvée par l'Ar-

chevêque de Paris le 24. Avril 1616. M. Portail qui avoit
déja demeuré quinze ans avec lui, ne le voulut pointquitter
en unesi belle'occasion. Deux bons Prêtres de Picardie nom-
mé's l'un du Coudrey & l'autre de la Salle s'offrirent ensuite
a ce saint Fondateur

,
qui les aflbcia tous trois à lui en exé-

cution de la fondation par un A&e pasle par-devant No-
taires le quatre Septembrede la mêmeannée. Quatreautres
Prêtres les suivirentpeude tems apres,& leur Communauté
s'étant augmentée considérablement dans la suite

,
le Pape

Urbain V H: par une Bulle du mois de Janvier de l'an:
1632. érigea cette Compagnie en Congrégation

,
sous le titre

de la J^liilion* & permit au Fondateur de dresser des Régle-
mens pour le bon ordre de cette même Congrégation. Pour
autoriser davantage cet Institat ,le Roi Louis XIII. fie
expedier des Lettres Patentes au mois de M û 1642.. elles
furent verifiées au Parlement de Paris au mois de Septefnbre
de la mêmeannée.

Dans le' tems que l'on poursuivoit la Bulle dont nous ve-
nons de parler

,
les Prêtres de cette Congrégation entrerent

dans le Prieuré de saine Lazare à Paris,qui appanenoit pour
lors aux Chanoines Réguliers delà Congrégation de saint
Vidor5qui voulurent bien consentir à la cession qui en fut
f^tepar leur Prieur aux conditions portées par le Concor-
dat fait entre eux le 7. Janvier 1631. ensuite de ce Concordat
& de la démission du Prieur,l'Archevêque de Paris fit l'.u-
nion de ce Prieurécomme d'un Benefice qui étoit à sa colla-
tion , à la Congrégation dela Million

,
ainsi qu'il paroît par



sçs Lettres du dernier Décembre 1633. oc elle tUtconhrtnee

par le Pape Urikin V1Il.'parune Bulle du mois de Mars
de l'an 1635. Cette Maison par sa vaste étenduë,la grandeur
de ses bâtimens

,
le nombre des Prêtres & des Semmaristes

qui y demeurent & la résidence qift le Gênerai y rait, eit
devenue Chef de cette Congrégation,qui se rendant deplus

en plus necessaireà l'Eglise,a fait àans la suite de fort grands
progrès tant dans cette même ville de Paris )où elle a obtenu
le Seminaire de saint Charles, que dans le reste du R.oïaume
aussi-bien que dans les païs étrangers. Le premier de ces éta-
blilTemcnsrutà'Touien 1635 On leur donna en 1637.1a Mai-
son de Nôtre Dame de la Kose en Guïenne. Le Cardinal
de Richelieu les établit l'an 1638. a Richelieu & a Luçon.
Ils obtinrent un autre établi(Ternent à Annecy en Savo.ye
l'année suivante. Ilspasserent l'an 1642. en Italie où la Du-
chesTe d'Aiguillon Marie de Vignerod leur fonda une Mai-
son à Rome. Elle en fonda aussi dans son Duché d'Aiguil-
Ion & dans son Comté d'^enois aussi bien qu'à Mirteille.
Ils furent appellés à Gennes l'an 164V parle Cardinal Du-
razzo qui leur fonda une Maison en ceite ville. Ils furent

reçusen Polognel'an 1651. où la. Reine Mariede Gonzagues
les établit à Varsovic

:
-enfin elle fit un si grand progrès & en

si peu de tems que M. de Paul eut la satisfaction pendant son
Généralat de voir établir vingt-cinqMaisonsde son Institut,
dont la derniere fût fondée à Turin l'an 1654.

Outre le bien que ce saint Instituteura procuré à l'E-
glise en lui donnant tant d'ouvriers Evangeliques- par l'é-
tablissement de sa Congrégation

>.
il s'est encore distingué

par plu (leurs autres saintes Infiiultions tant pour le soulage-
.'ment corporel des pauvres que pour le salut de leurs ames...
Car outre les Confrairies de la charité dans chaque Paroi(Te,
qui lui sont redevables de leur commencement ,

il a encore.
établi les filles de là Charité, Servantesdes pauvres malades,
dont nous parlerons dans le Chapitre XIV. & contribuéà
rétablissementde celles de la Croix dont nousparlerons aussi

en son lieu. C'est lui qui a.donné origine aux Compagnies
des Dames pour le service de l'Hôtel Dieu de Paris, au-x:
exercices de ceux qui doivent recevoir les Ordres>aux retrai.
tes spirituelles de toutes sortes de personnes qui veulent, ou.
choisir un état de vie ou faire des Confessions générales j
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aux Conferences Ecclesiastiques, a plusieurs Séminaires,&
enfin à quantitéd'Hôpitaux, comme à ceuxcles en sans trou-.
ves, des pauvres vieillardsde Paris

, 8t des galeriens de
Marf«eille.,

^Il assista Louis XIh. à la mort, 8c fut ensuite nommé
par la Reine Regente pour un de ceux qui composerent le
Conseil Roïal des affaires Ecclesiastiques 6c Beneficiales,
dont il eut lui seul presque tout le poids pendant dix ans.
Au milieu de ces Emplois Sedes fondions indispensables de
sa Charge de Général, il seue se conserver dans une égalité
peu commune >

toujours uni à Dieu
,

il marcha en sa pré-
sence

,
plein d'un esprit de zele pour sa gloire 6c de charité

pour le prochain,auquel il voulut asseurer les secours qu'il
lui avoit toujours donnés, en mettant la dernieremain à ses
Regles Se Constitutions

, par lesquelles il obligea ses Disci-
ples à continuer pour le salut des ames ce qu'il leur avoit en-
ieigné par son exemple

:
c'esi: pourquoi il fit assembler en

1658. la Communauté de saint 1..azare) & après avoir fait
à tous ceux qui là composoient un discours fort affectif 6c
paternel, sur le sujet des observances de ces Règles

>
il les fit

approcher tous, 6c leur donna à chacun un petit Livre im-
primé, contenant ces Réglés, qu'ils reçurent avec beaucoup
de respel'1: 6c une dévotion iincere.

Quoique ses grands travaux l'eussent reduit dans un grand
abbattement, & lui eussent causé une longue maladie

,
il ne

laissoit pas toujours de s'occuper non seulement au bien 6e
à l'avancement de sa Congrégation

,
mais encore au salut du

prochain
,
sans oublier Je lien propre ,

dans la crainte qu'a-
près avoir prêché 6c enseigné les autres, il ne fût lui-même
reprouvé : c'est pourquoi afin d'éviter ce malheur dont il

avoit retiré tant d'ames, plus il avançoit en âge, plus il se
rendoit exatt à l'observancede ses Reries, 6c particulière-
ment à satÏsfaireà l'obligation de son Office

: ce qui obligea
le Pape Alexandre Vil. qui connoissoit combien la conser-
vation de ce grand Serviteur de Dieu étoit importante à

toute l'Eglise, à lui faire expedier un Bref à son insçu1pour
le dispenser de l'Office divin 3 6c en %êrne tems les Cardi-
naux Durazzo, Archevêque de Gennes, Ludovisio, Grand
Pesitencier

,
6c Bagni

,
qui avoit été Nonce en France

,
lui

écrivirent pour l'exhorter à se soulager & à se conserver.

1

Mais



Mais le tems auquel Dieu avoit détermine de lui do n:r la
récompense de tous ses travaux érant venu, il mourut h 17.
Septembre de l'année 1660. âoé de 85. ans ,

après s'être dis-
poié à ce dernier pacage par un renouvellementde ferveur
& de pieté, li fut enterré au milieu du Choeur de saiùt La-
zare, cù ses Obseques se firent avec un grand concours de
plusieurs Seigneurs & Dames

,
mais particulièrement du

Prince de Conty, du Nonce du Pape M. Picolomini
,

& de
la Duchesse d'Aiguillon. Quelques jours après l'on fit pour
lui un Service solemnel dans l'Eglise de saint Germain l'Au..

*
xerrois, où l'Evêque du Puy prononça son Oraison Fune-
bre. On a depuis fait les informations juridiques de sa vie ,
de (es vertus & de ses miracles, pour poursuivre à Rome le
procès de sa Beatification.

Cette Congrégation a été beaucoup augmentée après !a

mort de ce saint Fondateur
,

étant presentement composée
d'environ quatre-vingt-quatre Maisons

,
divisées en neuf

Provinces, qui font celles de France
,

Champagne
,

Aqui-
taine

,
Poitou

,
Lyon

,
Picardie

,
de Rome

,
Lombardie &

Pologne. Outre ces Maisons, Madame la DucheiTe d'Ai-
guillon leur fit une fondation pour l'entretien de quelques
Millionnairesen Afrique,pour l'assistance spirituelle& cor-
porelle des pauvres Elclaves de Barbarie, où ils sont établis
depuis l'an 1645. & le Pape Innocent XII. en envoïa l'an
1657. * la Chine pour travailler à la conversion de cette
nation.

L'on peut juger de Pexa&itude de Monsieur Hermant
,dans le dénombrement qu'il fait dans. son Histoire des Or-

dres Religicux,des Maisons Regulieres & des Communautés-
S-eculieres, par ce qu'il y dit des Peres de la Mi,'Ii'on,ausquels
il retranchenon seulement deux de leurs Provinces,quisont
celles de Picardie & de Lombardie, mais encore plusieiirs
Maisons considerables) comme Nôtre- Dame de Buglose

,dans la Paroisse de Pouï, lieu de la naiÍfancede M. Vincent.
de Paul, qui fut donnée aux Millionnaires de la Province
d'Aquitaine l'an 17o6, par Monsieur Bertrand d'Abadie
d'Arbocave Evêque d'Acqs

, & par Monsieur l'Abbé de-
Babeder Curé de Pouï, qui unirent cette Cure à la Con-,
grégation. Le petit Seminaire de saint Charles dans la ville
deJPoitiers,où. il a été établi l'an -110. par Monsieur Tean*-



Claude de la Poype de Vertrieu. La Maison de Florence,
fondée l'an 1703. par le Pape Clement XI. &: le Grand Duc
de Toscanne

5
celle de Fermo

,
fondée la même année par le

Cardinal Cineij celle de Barcelonne, fondée en 1704.. oar
deux Chanoines de la Cathedrale j & celle de Forli, fondée
par le Cardinal Paulucci l'an 170p. toutes quatre de la Pro-
vince de Rome. Celle de Ferrare,fondéepar la Marquisede
Villa-Camille Bevilaqua,l'an 165)4. celle de Cremône, fon-
dée l'an 1701. par Monsieur Malossi, Chanoinede la Cathe-
drale

,
& Grand-Vicaire de l'Evêque de cette même ville j

& celle de Casal,fondée par plusieurs personnes de pietél'an
1710. toutes trois de la Province de Lombardie

3 & enfin
dans la Province de Pologne, la Maison de Xo\vicz,au Dio-
cêse de Gnesne

,
fondée l'an 168.9. par le Cardinal Rad-

ziewouski.
Le Roi Louis XIV. les a établis aussi en 1661. à Fontaine-

bleau pour avoir soin de sa Paroisses à Versailles l'an 1674.
pour aesïervir pareillement la Paroisse

,
& avoir soin de la

Chapelle du Châteaujà l'Hôtel Roïal des Invalides à Paris,
l'an 1675. pour y desservir aussi la Cure,qui comme les deux
précedenres est unie à la Congrégation j & enfin sa Ma-
jessé les a établis à saint Cyr l'an 16570. à la sollicitation de
Madame laMarquisede Maintenon,pourêtreDire&eurs des
Dames & Demoiselles de saint Loüis, 3c faire des Missions
dans les terres de la Mense Abbatiale de saint Denis en
France,unieà la Communauté de ces Dames. Ils furent aussi
appellés à saint Cloudl'an 1688. par Monsieur le Duc d'Or-
leans,frere unique du Roi, pour y avoir soin de la Chapelle
de son Château & de l'Hôpital de ce bourg.

Ils firent un sécond établissement d; ns Rome l'an 1697.
qui est encore un de ceux omis dans le Catalogue de Mon-
sieur Hermant, quoique la seconde édition de son Histoire
n'ait paru qu'en 1710. Le Pape Innocent XII. leur accorda
le Monastere de saint Jean & saint Paul, sur le mont- Celio

,qui avoit autrefois appartenuaux Religieux Jesuates,avant
leur suppression. Les Religieuses Philippines

,
dont nous

avons parlé ailleurs
,

l'avoient ensuite occupé j & ces Reli-
gieuses aïant été transferées en un autre lieu

,
Clement X.

f'avoit donné à des Religieux Anglois de l'Ordre de saint
Dominique. Alexandre VIII. l'érigeaen Abbaïe l'an 168,.
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5c la conféra à ion neveu le Cardinal Uttobonl, en y con-
servant ces Religieux Anglois, qui aïant été obligés de l'a-
bandonner

,
furent cause que le Cardinal Ouoboni se déter-

mina à remettre cette Abbaïe entre les mains du Pape inno-

cent Xil. qui supprima le titre Abbatial, & donna ce Mo-
naftere aux Prêtres de la Million, qui y ont établi le Semi-
naire interne, & les études dela Province Romaine.

Outre l'approbation que cette Congrégation a reçue du:

Pape Urbain V111. elle a été encore confirmée par les Papes
Alexàndre VII.&Clement X.Les Prêtres qui ia composent

ont pour fin principale,de travaillerà leur propre perfe<ftion,

de s'emploïer au ialut des pauvres gens de la campagne, par-
le moïen des Missions, & de s'appliquer à procurer l'avance-

ment spirituel des personnes Ecclesiastiques..
Pour parvenir à la premiere fin, la Congregation a un:

Règlement, qui prescrit entr'autres choses
, une heure d'o-

raiion mentale le matin,troisexamens de conscience chaque,
jour, la levure spirituelle aussi chaque jour, quelquescon-
ferences spirituelles chaque semaine, la retraite annuelle de
huit jours, & l'observancedu silence)hors le tems de lacon-
versatÎon.

Pour la seconde fin, elle vaque huit mois de l'année aux
Missions dela campagne.LesMislionnairesdemeurant quinze
jours, trois semaines ou un mois

,
& quelquefois plus en

chaque lieu, sélon qu'il est à propos,pendant lequel tems ils

instruisent tous les jours le peuplepar des Catechismes & des,

prédications familières, entendent les confessions generales,
accommodent les procès ou autres diff"ere1 s, reconcilient les

ennemis, & procurent aux necessiteux
,

particulièrementà

ceux qui sont malades tous les soulagemens possibles,s'effor-

çant d'établir cù cela se peut, les Confrairies de la charité,
& terminent enfin toutes ces bonnes œuvres par la Commu-
nion générale, à laquelle ils invitent tout le monde.

Pour la troisiéme fin
, cette Congrégation s'applique à la,

direction des Séminaires, dans lesquels ceux qui sedisposent

aux saints Ordres,ou qui les ont déjà reçus,demeurentreti-
rés rendant un tems notable pour être formés dans les vertus
& les fondions de leur vocation par les exercices suivans. Ils
font chaque jour en ce lieu l'oraison mentale en commun ,
recitent ensemble lflic- divin 5

entendent la fiinte Mesle,
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s ou la célébrent s'ils sont Prêtres, font l'examen particulier
' sur chaque vertu avant le repas, & en font un autre général
le soir. On leur fait des Leçons de Théologie deux fois le
jour ,& une fois l'exercice du plein-chant. Ils font à leur
tour la lecture durant le repas, & à la sortie de table ils ont
environ une heure de conversation (ur divers lujets utiles,
comme de cas de conscience

,
de quelques passages de l'E-

criture- Sainte
,

&c. mais d'une maniere à delasser honnête-
ment l'esprit. Chaque semaine ils exercent à certains jours les
cérémonies de l'Eo-lisc,tàîit de la Meile basfeque de la Mciïe
haute, & des autres Offices divins

, comme aulïi la maniéré
d'administrer les Sacremens. On les exerce pareillement de
tems en tems à la Prédication, au Prône, au Carechi{me,&c.
Les Dimanches & les Fêtes ils chantent la Messe & les Vê-
pres , ou ils sont emploïés tour à tour en quelque Office,sclon
leurs Ordres

:
ils se confessent & communient les mêmes

jours.
-1La même Congrégation s'applique à disposer dans ses

Maisons les Ordinans à recevoir dignement les sairts Or-
dres

, par une retraite de huit, de dix ou de douze jours
,

avant l'Ordination générale. Pendant ce tems là
, outre la

plûpart des exercices communs aux Seminaristes
, on leur

fait deux Entretiens chaque jour, l'un de la Theologiemo-
rale,qu'on leur explique touteen abregé durant leur retraite,
& l'autre en forme d'exhortation sur les sujets les plus im-
portans à leur état. Elle fait encore pour la même fin des
Conferencesspiritueliesavec les Ecclesiafliques,qui s'aflem-
blent chaque semaine dans ses Maisons pour y traiter des
vertus & des fondions propres à leur étai. Enfin cette Con-
gregation emploïe encore un autre moïen tant pour la sanc-
tification & la perfectiondes personnes Ecclesiastiques que
des Laïques j scavoir les retraites spirituelles de cinq, six ou,
huit jours qu'elle accorde à tous ceux qui sous la conduite
d'un Oireéteur) veulent s'appliquer à l'oraison mentale &
vocale, à la leé1:ure spirituelle, à uneconfellion générale ou
annuelle, & à dresser un règlement de vie, &c. Alexandre
V I I. ordonna par un Bref de l'an 1661. que tous ceux qui
recevroient les Ordres à Rome, &dins les six Evêchés suf-
fragans, seroient obligés de faire les exercices s,)irittiels de
dIx. jours chez les Prêtres de cette Congregation, sur peine







de luipeniion,ddnt lis ne pourroient etre relever que par lui
ou ses succt:ireurs j & Clement i X. en consideration de ces
exercices que cette Congrégation fait faire, lui accordaplu
sieurs grâces & privilèges.

Il fit à remarquerque cette Congrégation esi: du Corps
du Clergé seculier, quoique les.particuliers qui y entrent,
y fassent après deux ans de probation quatre vœux amples,
de pauvreté,de chasteté, d obéïssance

>
& de siabilité, donc

ils ne peuvent êcre dispensés que par le Pape ou par le Su-
perieur Général. Elle fait toutes ses fondions à l'égard du
prochain,avec l'approbation & lapermission des Ordinai-
res des lieux

,
&ne fait riendans les Millions sar s l'agré-

ment des Curés. Enfin elle exerce ces mêmes fondions gra-
tuitement j c'est pourquoi elle n'accepte aucun érabliiTe-

ment, s'il n'y a une Fondation suffisantepour l'entretien des
ouvriers qu'elle envoie El e est gouvernée par un General
qui effc perpetuel.L'habillementde cesMillionnaires efl: sem-
blableàcdui des Ecclesiastiques

,
n'étant distingués que par

un collet de toile large de quatre doigts, & par un petit
toupet de barbe qu'ils portent. Ils ont pour armes Nôtre-
Seigneur prêchant.

Loiiis Abelly Evêque de Rhodez, Vie de M. Vincent de
Paul. Giry

, Vies des S lints Tom. Il. aux additions 27, Sep-
temb. Herman, Rijl. des Ord. Relig. Tom. IV- Carlo Barthol.
Piazza, Eujcvolog. Roman.part. 1. Tr l-tt. 5. cap. 29, &part.
2. Tratt. 11. f p. 13.Regulæ Communes ejufd. Congregatio-
nis, & Memoires manuscrits donnés par les Prêtres de cette
Congrégation.

CHAPITRE XII.
Des différons Séminaires établis pour la Propagation de

la Foi.

LE plus consi derab^e & le plus illustre des Séminaires,
qui ont éié établis pour y entretenir des Ecclesiastiques

delti .es pour les Millions parmi les Infidèles & les Hcr ti-
ques ,

& qui est comme le Chef de tous les autres, est celui
de Rome, auquel on a donné les diférens noms, de Col/égt.
Apoftoliqut,parce que la fin principale de son établissement.



cit le soin Pastoral du Souverain Pontife : de Seminaire,
Aposiolique

,
à cause qu'on y instruit des Ouvriers Aposto-

liques
,

dont les fondions sont d'annoncer l'Evangile aux
Infideles

: De Seminaire Pastoral
, parce que ceux qui y

sont élevés doivcnt maintenir & conserver le Troupeau de
Jelus-Christ : De Séminaire d'Urbain

,
à cause que le I ape

Urbain VIII. l'a fait bâtir avec beaucoup de magnificence:
& enfin de la Propagationde la Pot, qui eit celui qui elt le
plus commun, par rapport à l'avantage que l'Egliie en reçoit
par la Propagation de la Foi qu'il procure par tout le monde.

Jean Baptille Virés de Valence en Elpagne, Referen-
dairede l'une & l'autre Signature, Prélat Domestiqued'Ur-
bain V111. & Résidenten Cour de Rome de l'infâme 1 sa-
belle- Claire Eugenie d'Autriche

,
Gouvernantedes Païs-

Bas
,
fut le premier

>
qui aïant conçu ce dessein en 1617.

donna commencementà ce beau monument de son insigne
pieté, en offrant au Pape tous ses biens & le Palais même où
il demeuroit

,
qu'on appelloit anciennement des Ferratini,

dont le nom est resté à une ruë voisine qu'on appelle par
corruption la rue Fratine. Le Pape qui prévoïoit les grands
avantages que l'Eglise devoit retirer de cet éiablifïement,
écouta si favorablement la proposition que lui en fit Jean-
Baptisse Virés

,
qu'après avoir loüé son zcle, il ne voulus

pas differer plus long- tems à lui donner la consolation de
voir executerun si noble & si pieux projet, en érigeant dans
le même Palais le Seminaire Apostolique, sous l'invoca-
tion des Apôtres saint Pierre & saint Paul, dans lequel il or-
donna qu'on recevroitde quelque nation que ce fut les Prê-
tres seculiers & les Clercs qui pouvant être promus au Sa-
cerdoce dans la même année

, ou au moins à quelques-uns
des Ordres sacrés

,
se sentiroient inspirés de Dieu pour aller

annoncer l'Evangileaux nations les plus barbares
,
& porter

les lumieres dela Foi jusqu'aux extremités de la Terre.
Mor.Íieur Virés assigna d'abord àce Seminairequinze cens
livres de rente, & lui sit donation de tout son bien, pour en
joiiir après sa mort.

Le Cardinal Antoine Barberin, appellé le Cardinal de
saint Onuphre Grand Penitencier, Bibliothécaire du Vati-
can ,

& frere d'Urbain V111. voïant le profit que l'Eglise
,mtiroit de ce Seminaire

y en augmenta considerablement les



revenus, cc ronda ian 1637. douze places pour de jeunes
Seminaristes Orientaux, d'Asie & d'Afrique, qui ne de-
voient pas avoir plus de vingt- un ans & moins de quinze, &
devoient être suffisamment initruits des langues Latine &
Italiene, sçavoir des Géorgiens

,
Persans, Nestoriens, Ja-

cobites, Melchites & Coptes, deux de chaque Nation ou
Seé1:e, avec pouvoir d'augmenter ce nombre jusqu'à dix-
huit

, en y mettant trois de chacunede ces Nations, dont le
nombre devoit être rempli par des Arméniens lorsqu'il y au-
roit quelques places vacantes par le défaut de sujets.

Le zele dece pieux Cardinal ne se borna pas là
>

il fonda.

encore l'année suivante treize places pour lept Ethiopiens
ou Abiflîns, & six Indiens

,
dont il ordonna que les places

vacantes ,
faute de sujets de ces deux Nations, seroientrem-

plies par des Arméniens, voulant que ceux qui demeuroient
en Pologne & en Rulîie furent préferés à tous autres , en-
suite ceux de Constantinople & successivement ceux de la
Tartarie

,
de la Georgie,de la grande & petite Armenie&

de Perse
,

lesquels Seminaristes sont obligés de vivre sous la
conduite & discipline du Rêveur

, &. conformément aux
Statuts ôc H^eglemens du Seminaire, dont un des principaux
cst celui du jurement qu'on leur^fait faire en y entrant, qui
est que quand le tems de leurs études sera fini ils retourne-
ront dans leurpais, ou qu'ils iront en quelqu'autre lieu qu'il
plaira à la Congrégationdes Cardinaux établis pour la Pro-
pagation de la Foi, de les envoïerpour le maintien & l'aug-
mentation de la Foi, sans préjudice neanmoins à la liberté
qu'ils ont d'entrer dans l'Ordre de saint Antoine ou de saine
Basile.

L'an 1641. le Pape voulant rendre fixe & stable ce Semi..
naire

,
l'unit &le soumit entierement à la Congregation des

Cardinaux que son prédecesseur Gregoire X V. avoit éta-
blie pour la Propagation dela Foi dès l'an 1611. revoquant
par sa Bulle du 15. Juin de la même année l'institution qu'il
avoit faite de trois Chanoines des Eglises Patriarchalesde
saint Pierre

,
de saint Jean de Latran & de sainte Marie Ma-

jeure
, pour Administrateurs du Seminaire. Ce même Pon-

tife permitau Recteur de conferer le degré de Docteur aux
Seminaristes, & leur accorda les mêmes privilèges dont ils
auroientpujoüir s'ils l'avoient reçu dansquelque Université.



Après que ces Seminaristes ont fini leurs études,la Congré-
gation les emploie aux Millions dans leur païs *

quelques-
uns avec la dignité d'Evêques, d'autres de Vicaires Apo-
stoliques

, Se d'autres sous la qualité seul ment de Curé:. ou
de Millionnaires

,
sélon la capacité & le beioin des Provin-

ces. On en seigne dans ce Seminaire toutes les sciences ne-
ceilaires aux Minières Apostoliques j comme les Contro-
verses, la Theologie Spéculative, les Langues Hébraïque,
Syriaque) Arabe & Grecque. Il y a une belle Bibiiothe-
que j

èc u-ie Imprimerie
, pourvue decaraél:eres de toutes les

Largues étrangeres. Voici la Formule du serment que tout
les Seminaristes, tel qu'il a été prescrit en 1660. par le Pape
Alexandre VII. qui retrancha la liberté qu'ils avoient d'en-
trer en Religion quand bon leur sembloit.

Moi N-sils de N. du Diocése de N. aiant une pleine con-
voitante de Clnjlltut de ce Séminaire ott Collège

,
<jr de les

Loix & Constitutions, que j'embrasse felon rexplication que
m en ont faite les superieurs ">je m y soumets & promets de les
olferver. Je promets en outre d" je jure que tant que je de-
meurerai datis ce Collège ,,0''' que lorsque j'en fortuaiyfoit que
j'y aie achevé mes études, ou que je ne les aie pas ucheveesje
rientrerai dans aucun Ordre Religieux , Société ou Congrega-r
tionsarts la permission du saint Siege Apoftoljqne

, ou de la
Congrég ation de la Propagation de La Foi, ér que je n'y ye-
raipoint pr.ofejflonJans la mêmepermijfion. je promets aujji &
je jure que quand il plaira à la même Congreg tion j'embraf-
ferai l'et.t Ecclcfiaflique

,
& que je recevr.n les Ordres Jacres,

ét même la Prêtrise. je f,IS vœu aujji 0"" je jure que joit que
je mefaffe Religieux

> ou que je demeure dans i'état J't'culier ,.sije ne fors point de l'Europe
»
je rendrai compte k la Congre-

gation tous les ans; &stje fors de l' Europe,teus les deux ans ,
de mon état ,de mes exercices

,
& du lieu ou je ferai, je voile

en outre & je jure qu au premier ordre que je recevrai de la
Congregation de la Propagation de la Foi , je retournerai en
ma Province sans aucun délai

, où j.cmploierai mes foins &
mes travaux pour lefalut des ames ; ce que je ferai aussi, si
a,vec la per;e.,iiJien du saint Siege j'entre da.is quelque Société
ou Congrégation Religicufe

,
& que j'y f>*j]e profession. Enfi»

je fais vœu & je jure queje connois la force de ce jurement&
ses obligations

,
& que je l'objeyverûtfélon les déclarations

faites
.
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faites par la Congrégation de la Propagation de la Foi
, con-

sirméespar Bref Apojîique du io. juillet 166o. Dieu meJoit en
aide & Jessaints Evangiles.

Le même Pape voulut aussi quece jurement se fît par tous
les Seminaristes des Séminaires ou Collèges Apostoliques
établis dans toutes les parties du monde. Le Cardinal Gallio,
qui mourut l'an 1683. fut encore un des principaux Bienfai-
teurs de ce Seminaire de Rome

,
& laissa à la Congréga-

tion de la Propagation de la Foi une somme consii'jerà"b,e

pour être emploïéeaux besoins de cet Institut. Lesdépenses

que cette Congregation fait tous les ans pour l'entretien des
Millionnaires Apostoliques , montent à près de cinquante
mille écus Romain.

Carlo Bartholom. Piazza,Eufevolog. Rom.part. 1. Trat.
tap. 11. Philip. Bonanni, Catalog. ord. Religioj. part. 3. &
Bullar. Roman.

Les Seminaristes du College des Grecs
,

fondé aussi à
Rome parle Pape Gregoire XIII. l'an 1577. sont obligésde
faire le même serment que font ceux du College de la Pro-
pagation de la Foi. On n'y reçoit que de jeunes Grecsjprin-
cipalement des Provinces Schismatiques, qui y sont élevés
dans la Religion Catholique

,
& instruits de ses maximes:ils

retournent ensuite dans leur païs avec le caractère du Sacer-
doce, & revêtus,le plus souvent, de la dignité d'Evêques &
d'Archevêquespour convertir les Schismatiques,& procurer
leur union avec l'Eglise Romaine -, & afin de conserverdans
l'Eglise leRic & les anciennescérémoniesdesGrecs.Lc même
Gregoire XIII. fit bâtir proche ce College une belle Eglise
sous le titre defzint Athanase

,
dans laquelle ces Seminari-

sies font l'Office sélon le Rit Grec j & dans les Fêtes solem-
nelles il se fait pontificalementpar un Evêque ou Archevê-
que Grec entretenu pour cet effet,& pour donner les Ordres
sacrés à ces Seminaristes, dont l'habillement consîste en une
soutanne bleuë, liée d'une écharpe rouge, &-par defTiis ils
mettent une robe aussi bleuë à la Levantine.

Le même Pontife voulant témoigner son affe8:ion pater-
nelle pour les Maronites, qui depuis un tems considerable
avoienc toujours été fideles & sournis au saint Siège, leur fit
bâtir un Hospice à Rome en 1583. qu'il changeal'année sui-
•yante en un Collège

> ou les ieunes sens de cette nation sonc
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élevés dans toutes sortes de sciences, afin qu'étant de retour
en leur païs

,
ils puissent ser vir d'exempleà ceux de leur na-

tion
, pour conserver la pureté de leur foi contre les Hérér

sies des Nestoriens, des Jacobites, & des autres Chrêtiens
Schismatiques Ide ces quartiers. Son dessein étoit encore de
tirer de ce College tous les ans des Millionnaires pour les
envoïer en Orient prêcher la FoiCatholique; j mais la mort
l'aïant empêché d'executer ses bonnes intentions, Dieu y
suppléa, par le zele du Cardinal Antoine Caraffa, premier
Protecteur de ce College, qui par ses soins & ses liberalités
l'a mis en état d'entretenir ( outre les Officiers neceiïaires )
quatorze Seminaristes, parmi lesquels il y en a eu un grand
nombre qui non seulement ont maintenu la Foi dans leur
païs)mais qui l'ont encore étendue plus loin. Leur habille-
ment est semblable à celui des Seminaristes de laPropagation
de la Foi.

Le zele de Gregoire XIII. s'étendit aussi sur les Héré-
tiques de plusieurs autres Provinces d'Occident,ausquels sa
charité lui suggera d'envoïer des hommes Apostoliques ori-
ginaires de leur propre païs, afin qu'ils les ramenaient au
lein de l'Eglise

, en leur prêchant la Foi dans toute sa pu-
reté. C'efl: pourquoi outre les Colleges de Fuldes

,
de Pra-

gue 8c de Vienne, qu'il fonda pour y élever la Jeunesse des-
tinée à ce saint ministere, il retablit & augmenta en 1573.
celui des Allemans & des Hongrois, qu'on nomme commu-
nément le College Germ inique,dont les Seminaristes qui doi-
vent être au nombre de cent, tant de l'une que de l'autre de
ces deux nations, possedent l'EgliseCollegiale de saint Apol-
linaire, & le Palais qui y étoit annexé pour le Cardinal Ti-
tulaire de cette même Eglise, auquel Palais ce même Pape •
ajoûta plusieurs maisons qui avoient appartenu au Cardinal
d'Estouteville Archevêque de Rouen

,
sans parler d'un

fonds considerable qu'il leur laiiTa, afin qu'étant entretenus
de toutes chôses aux dépens du College

,
ils pussent s'appli-

quer sans inquiétude aux sciencts convenables à l'état Ec-
clefiastique, à la conversion des Hérétiques

,
& à la delhu-

&ion des erreurs dont ces païs sont infestés. On leur a en-
core donné depuis les EgHses de saint Sabas sur le Mont-
Aventin, & de Nôtre. Dame de la Roto ide sur le Mont-
Cdius,avec les revenus qui en dépendent. Ces Seminaristes
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disent toutes les Heures Canoniales dans leur Emilie étant
revêtus pour cet tffa de surplis,& portant le bonnet quarréentête...r

Il font le Service divin avec beaucoup de magnificence)y

aïant toujours une belle musique entretenue : ce qui y at-
tire un grand concours de peuple. 11 eit toril de ce College
plusieurs personnes iilustres,qui ont rendu de grande fer-

vices à l'Eglise, & qui en ont merité les premières Dignités;
sçavoir le Cardinal François Diearil1:ein) le Cardinal AI-

bert Ernest d'Arrach
,

Archevêque de Prague, Evêque de
Trente, & Primat de b,)hêne

,
qui dans l'espace d'un an ou

un peu plus
, ramena au sein de î'Eglise plus de trente mille

Hérétiques 5
le Cardinal François de Varrembegh,Evêque

de Ratisbonne, le Cardinal Guido Baldo de Thun, Arche-
vêque de Saltzbourg

,
& Evêque de Ratisbonne

5 & le Car-
dinal Scroothembac,créé par le Pape Clement X1. Il y a eu
aussi quatre Ele&eurs de l'Empire, qui sont Suicard de Cro-
nemberg, Georges-Frideric de GreisTenchl Anselme-
Casimire de Wambold, tous trois Archevêques de Mayen-
ce ; & Christophe de Sotein

,
Evêque de Trêves. Outre six

A rchevêquts & trente Evêques Princes de l'Empire j sans

compter un très grand nombre d'Abbés>de Doïens,de Cha-
noines

,
de Prévôts

,
& d'autres Ecclesiastiquesd'une singu-

liere pieté, qui ont témoigné leur zele pour la Propagation
de la Foi

>
parmi lesquels il y en a: eu cinq qui ont répandu

leur sano- pour la défense de cette même foi. Ces Seminari-
sies sont habillés de rouge,& ont la même formed'habit que
ceux de la Propagation de la Foi.

Le College des Anglois à Rome efl: encore un monument
de la pieré du même Gregoire XIII. qui le fonda l'an 1^79.
& lui assigna dix mille livres, à prendre tous les ans sur la
Daterie. Celui des Eco!Toisfut fondé l'an 6 JO. par le Pape
Clement VIII. & celui des Irlandois par le Cardinal Lu-
dovisio l'an 1618.Les Seminariiles de ces trois Colleges ju-
rent en y entrant dL2, se faire ordonner Prêtres dans .le tems,
& de retourner dans leurs païs après leurs études, en qua-
lité de Millionnaires. Enfin le Pape Urbain VIII. fonda
aussi un College à Laurette pour des Esclavons & des Bul-

gares ,
qui co.uraftent pareillement des engagemens avec la

ConQ"re!!atÏon de la Propagation de la Foi. TouscesSenu-
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nares ont aulli le même habillement que ceux de la Pro--
pagation de la Foi.

Les François n'ont pas témoigné moins de zele pour la
conversion des Idolâtres 8c des Hérétiques. Plusieurs per-
sonnes d'une éminente vertu s'étant unis ensemble à Paris
l'an 163t. pour chercher les moïens convenables? d'avancer
la Propagation de la Foi, leur Assemblée fut érigée le 14-
Septembre en Congregation sous le titre de /'Exaltation de
la fainte croix pour la Propagation de la Foi, par l'Arche-
vêque de Paris

,
Jean. François de Gondi. Elle fut ensuite

confirmée par un Bref du Pape Urbain VIII. du 3. Juin
1634. & autorisée par Lettres Patentes du Roi Louis XIII.
du mois de Mars de l'an 1635. enregistréesau Grand Con-
seil au mois de Juin de la même année ; mais elle ne subsi-
fia pas long-tems. Il se trouva aussi quelquetems après d'au-
tres François qui entreprirent la conversion des Idolâtres ;
ce qui arriva de cette maniere. L'an 1653. le P. Alexandre de
Rhodes, originaire d'Avignon, Jesuite & MissionnaireApo-
stolique, fut député en Europe de la part des Eglises du
Tonquin, de la Cochinchine, & de la Chine

, pour venir
solliciter le Pape d'y envoïer des Evêques. Il vint à Rome,
où aïant exposé à Innocent X. la necessitéqu'il y avoit de
pourvoir au plutôt d'Evêquesces Eglises chancelantes,pour
les affermir contre les efforts de la persecution

:
la proposi-

tion qu'il en fit fut renvoïée à l'examen de la Congrégation
de la Propa-gation de la Foi, qui l'approuva, & donna un
Decret qui porroit que le Pape seroit supplié d'autoriser
dans ces raïs éloignés un Patriarche,avec un certain nom-
bre d'Eveques,& dès lors on eut la pensée de pourvoir de
cette Dignité le Pere de Rhodes,qui s'en excusa par un effet
de sa mode(lie.

Divers changemensqui survinrent & la mort d'Innocent
*

X. empêcherent l'effet de cette resolution:"cependantlePere
de Rhodes étant venu à Paris pour y chercher des sujets ca-
pables de remplir ces Dignités, & des fonds pour leur subsi-
stance

, avança beaucoup dans ce dessein, qui n'eut néan-
moins son accomplissement que sous le Pontificat d'Alexan-
dre VII. qui sur l'instance qui lui en fut faite députa l'an
1658. trois Evêques en qualité de Vicaires Apostoliques
pour gouverner les Eglises de cette partie de l'Orient la plus



SlilEMI PARTIE
,

CHAPITRE XII. 85
- < I I T" I /»éloignée. Ces Evêques turent pris du nombre des nccieiia-

tiques,qui du tems de la négociation du Pere de Rhodes
,

s'étoient offerts pour cette Mission : ce furent M. Pallu, qui
fut sacré Evêque d'Heliopolis par le Cardinal Antoine Bar-
ber.in, Chef de la Congregationde la Propagation de la Foi,
M. de la Mothe Lambert, qui fut sacré à Paris dans l'Eglise

des Filles de la Visitation de la rue saint Antoine, sous le

titre d'Evêque de Berithe; & M. Cotolendi, qui tut auili
sacré à Aix en Provence, sous le titre d'Evêque de Metello-

polis. Ils se rendirent tous à Paris, & y trouverent tous les

secours dont ils avoient besoin. Madame la Duchesse d Ai-
guillon & Madame de Miramion y contribuèrent beaucoup

de leurs biens & de leurs soins j & cette derniere leur prêta
sa maison de la Coiiadeà dix lieuës de Paris, où ils demeu-

rerent près de dix- huit mois avec vingt EcclesiafHques,em-
ploïant ce tems-là à se préparer aux Millions qu'ils alloient
entreprendre.

L'Evêque de BerithepattÏtle le premier l'an 1660. avec deux
Millionnaires 3

l'Evêque de Meiellopolis les (uivitl'an 1661.

avec deux autres j & l'Evêque d'Hetiopolispartit l'an 1661.
accompagné de six autres Millionnaires, qui furent suivis de

quatorze autres, en trois années différentes. Comme la fin
principale de leur Mission étoit de faire des Prêtres naturels
du païs, ils établirent en diffcrens tems trois Séminaires

>

l'un à Tonquin, l'autre à la Cochinchine
,

& le troisiéme à
Siam

: ce qui leur réiiffit avec tant d'avantage pour la Reli-
gion Catholique,que dans le seul Tonquin, nonobstant la
persecution, qui y étoit des plus rigoureuses ils baptiserent

en deux années plus de vingt mille personnes
,

firent neuf
Prêtres du païs, qui y si-rent des progrèsadmirables, & éta-
blirent en peu de tems cinq Communautés de Filles & de

veuves, qui se'consacrerentà Dieu par des vœux simples, &
dont les principaux emplois étoient d'unir continuellement
leurs oraisons,leurspenitencesôc leurs larmesaux prieres,aux
douleurs)&au sang du Sauveur du monde, pour demanderà#
Dieu la conversiondes Infideles qui étoient dans l'étendue
des trois Vicariats Apostoliques,&surtout dans le Tonquin j
d'instruire les jeunes filles

, tant Chrétiennes que Païennes
,

aux choses que les personnes de leur sexe devoient sçavoir,
e'assister les filles & les femmes malades des Fideles ou Ido-
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latres5ann qu'exerçant cette charité,el es pussent traiter avec
edes des affaires du salut éternel, & de veii.er dans les mai-
sons sur les petits enfans qui seroient en danger de mourir
avant que d'avoir reçu le Batême>atin d'en avertir l'Admi-
niitrateur ou le Catechiite, & qu'en cas d'absence

,
elles les

batisaifent elles mêmes.
Les Evêques François & leurs Millionnaires aïant recon-

nu sur les lieux les obitacles qui se rencontrentdans ces em-
plois Apoiloliques

,
dé1Îrercnt qu'on ne leur envolât aucun

Millionnaire qui n'eût éprouvé sa vocation pendantquelque
tems :

c'eit pourquoi ils donnerent ordre à leurs Correspon-
dans en France ae procurer l'établiirement d'un Seminaire
particulier pour preparer à ces fondions ceux de ce R.oîau-
mequi voudroient les suivre, ce qui fut executé l'an 1663.
que les fondemens en furent jettés à Paris dans la rue du
Bac au fauxbourg saint Germain, où il a été beaucoupaug-
menté dans la suite par les liberalités du Roi & de plusieurs
personnes de pieté.

Un grand nombre de Communautés de Filles voulant
imiter en quelque façon le zele & la pieté de ces Ouvriers
Evangeliques de la Chine

,
dont nous venons de parler, se

sont aussi établies dans ce Roïaume, fous le titre de Nouvel-
les C tholiques ou de la Propagation de la Foi,pour instruire
des vérités de la Religion les personnes de leur sexequi ont
été élevées dans l'Hérésle. On les y entretient jusqu'à ce
qu'elles aient fait leur abjuration, & qu'elles soient bien af.
fermies dans laFoi:elles y peuvent être reçues au nombre des:
Sœurs de ces Communautés,desquellesdans quelques unes.
l'on fait des vœux simples de pauvreté, de chass:eté,d'obéïs-
sance

,
5c de s'emploïer à l'instruâion des nouvelles Con-

verties. Dans d'autres on ne fait vœu que de habilité
,

&
dans quelques autres une association par contrat. Chacune
de ces Communautés a des Reglemens particuliers qui leur

ont été donnés par les Ordinaires des lieux on elles sont éra-
blies. La Communautéde Paris est sous le nom de Nouvelles

Converties \ celles de Sedan, & quelquesautres sous celui de
la Propagation de Lz Foi

Voit^ pour rétabliilement des Seminaires ou Colleges de
Rome ou d'Allemagne, le Bullaire Romain

>
& Carlo Bar-

tholom. Piazza Eufevolog. Boman.part. i.Tratt. 5. 8c pour



le Séminaire des Millions trangeres en rrance, la Relation
des Mj-jJions des Evéques François aux Roiaumes de Siant ,de

la Cochmchme
,
& duTonqmn ,

imprimée a Paris en 1674. &

les Statuts de la Congrégation de l'Exaltation de la fkinte
Croix pour la Propagation de la Foi

,
imprimes aussi a Paris

tn 1635.

CHAPITRE XIII.
Des Prêtres Missionnaires de la Congrégation du jaint

Sacrement, appelles dans leur origine les Millionnaires
. du Clergé

, avec la Vie de M. d'Authter de Sifgau
y

Eveque de Bethléem, leur Fondateur.

M O N s 1 EU R d'Authier de SisgauEvêque de Béthléem,
Fondateur de la Congrégation du saint Sacrement en

France, etoit fils d Antoine d Authier de Silgau, beigneur de
Saint- André

,
de Pilluilre & ancienne Maison des Altieri,

laquelle tire son origine depuis plusieurs siécles d'un Lant-
grave d'Allemagne; & a donné à l'Egide le Pape Clement
X. & plusieurs Cardinaux. Sa. mere s'appelloit Claire de
Seguier, de la ville d'Aix en Provence, également recom-
mandable par sa naiÍfance,par sa vertu , & par le bonheur
qu'elle eut de mettre au monde ce saint Prélat, que Dieu
avoit choisi pour être le Restaurateur de son Eglise. Il na-
quit à Marseille le 6. Avril 1605). & reçut sur les fonds de
Batême dans la Paroisse des Acoules de la même ville le

nom de chriflophle. Dieu commença dès ce moment à ma-
nifefi:er par un miracle quelle devoit être un jour la sainteté
de son Serviteur

: car plusieurs personnes qui étoient pre-
sentes à cette cérémonie,apperçurent une petite lumiere qui
environnant son corps, étoit un préjugé heureux de celle
qu'il devoit dans la suite communiquer aux autres. A peine
sçut- il parler, qu'on lui entendit proferer ces paroles, Sacre-
ment de l'Autel, sans qu'on sçût comme il les avoit apprises.
On dit même que sa mere pendant les neuf mois qu'elle le

porta, (e sentit si attirée à la devotion du saint Sacrement, -

qu'elle ne pouvoit sôrtir des Eglises, ni assez souvent s'ap-
procher de la fainte Table pour le recevoir. Il n'avoit en-
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core que six ans lorsqu'il la perdit
: ce qui aïant obligé so»

pere à lui donner pour Précepteur un'Prêtre Lorrain,pieux,.
-

& sçavant
:

il fit sosis sa conduitebeaucoup de progrès dans
la vertu & dans la science des Lettres humaines.

Nonobstant sa grande jeunesse, il commença dès lors à
donner des marques sensibles de l'amour qu'il auroit un joue
pour Jesus-Chriil dans la très adorable Eucharistie

: car à
peine commença t'il d'écrire

,
qu'il ne prenoit point de plus

grand plaisir que d'orner (on papier de diverses figures du
laint Sacrement qu'il y dessinoitdefon son invention. Sa grande
dévotion étoit de servir les Mésiés. Ilne cessoit de demander
qu'on le conduisit al'Eglise pour s'offrir aux Prêtres qui se
préparoientpour la célébrer

>
& si on eût voulu suivre son

inclination,il Ici auroit toutes servies. Son amour pour lare-
traite étoit si grand

,
qu'aïant été obligé de suivre son perc

à son Château de la Peinne dans la Haute Provence, où les
Medecins lui avoient conseillé d aller passer quelque tems

.
En r recouvrer la santé qu'il avoit perdue par une maladie
dangeret,.se, il s'en fit unpla-ssirdans l'esperanced'y êtreplus
uni avec Dieu

,
& de- l'y servir avec moins de distraâion-

qu'il ne faisoit à Mrille. Effectivementcette solitude lui fut
un lieu de plaisir & de delices, mais d'une maniere bien dif-
férente de celle de ses freres, qui y étoientaussi: car au lieu
que ceuxci ne s occupèrent la plûpart du tems qu'aux di-
vertissemens de la campagne; pour lui il ne s'en servit que-
comme d'une sainte retraite pour se donner entierement à>

Dieu. Ilconvertit sa chambre en une cellule, d'où il ne sor-
soit que rarement, quoiqu'on ^>ut faire pour l'en retirer. Il
s'y appliquoit continuellementa la priere ou à l'étude, mais
avec tant d'ardeur que souvent on le voïoit pleurer sur Ces.

livres, pour ne pouvoir apprendre aussi vîte qu'il le souhai-
toit

y
de peur que le défaut de science ne l'exclut un jour

du Sacerdoce, où il sesentoit intérieurementappelle.
Après deux ans ou environ de sejourau Château de la?

Peinne
,

il fut envoïé à Avignon pour y étudier au Collège
des Jesuites. Il n'étoit encore qu'en troisiéme que ses com-
pagncns charmés de I.,bdouceur de saconversation commen-
cèrent de rechercher sa compagnie )

de le consulter comme
leur Maître

,
& de le confiaerer comme leur modelle. Il

d.resTa. en sachambreuneespcce d'Oratoire où il les asTem-
Lloif

>



bloit, pour les retirer insensiblement des vains amulemens
dumonde

,
ausquels la Jeunesse a coûtume de s'adonner. Ils

yprioient Dieu & y faisoient quelques mortifications corpo-
relies. 11 les entretenoit souvent du détachementdes créa-

tures ,
du chemin qui conduit à la vertu ,& de la maniere

avec laquelle il faut aimer & honorer Jelus-Chrilt dans le
saint Sacrement. Il ne leur parloit jamais de ce divin My-
stere sans pleurer

,
& ses discours étoient si tendres & si

affeclifs
,
qu'ils ne pouvoient se dispenser de l'imiter. Pour

mieux leur en inspirer la devotion
,

il les conduisoit au sor-

tir de l'Oratoire en quelque Eglise on il étoit exposé, pour
reciterchacun en son particulier le petit Office du saint Sa-

crement, & y demeurer quelque tems en oraison. Dieu ne
tarda pas à<montrer combien cette conduite lui étoit agrea-
ble, par les graces qu'il accorda à la plupart de ces jeunes

gens, qui quittèrent le monde pour s'enfermer dans des
Cloîtres où ils ont vécu saintement.

Le jeune d'Authier nese sentoit pas moins porté quese$

compagnons à embrasser la vie Religieuse
>
mais il ne voulut

rien faire dans une affaire de cette importance sans l'avis de
son Directeur, qui ne voïant aucun inconvénient qui dût
l'empêcher de suivre son penchant, l'y excita au contraire

,
en l'exhortant à ne pas recevoir en vain la grace duSeigneur.
Une réponse si favorable & si conforme aux inclinations de
d'Authier, lui donnant lieu de croire que c'étoit la volonté
de Dieu

,
qui lui étoit manifeslée par la bouche de son Di-

recteur
,

il crut qu'il ne devoit pas differer plus long tems
l'execution de son pieux dessein j c'est pourquoi

»
bien qu'il

ne fut encorequ'en humanité
,

il alla aussi.tô.t se présenter

aux Peres Jesuites
, pour obtenir d'eux la grace d'être reçu:

dans leur Compagnie
, ce qu'ils lui accorderent,à condition'

qu'il finiroit auparavantsa Rhetorique. Ce délai,quoiqu'op-
posé au zele& à l'empressement qu'il avoit de se consacrer

au service de Dieu
, ne lui fut pas inutile

: car pour se ren-
dre toûjours plus digne de cette vocation

,
& mieux con-

noître la volontéde Dieu
,

il redoubla ses exercices de pieté,
& commençade pratiquer dans le monde ce qu'il se propo-
soit de faire dans la Religion, il jeûnoit une fois la femaine»
prenoit deux fois la discipline, & visitoit tous les jours une'
Eglise pour y adorer le saint Sacrement j ce qu'il a toujours
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pratiqué jusqu'à sa mort. Il alloit aux Hôpitaux & aux prfc»
sons

, pour y servir les pauvres affligés
,

les aider & les con-
soler dans leurs infirmités

, & pour les initruire de tout ce
qui concerne le salut éternel

: ce qu'il continua jusqu'à ce
qu'enfin comme il se disposoit sur la fin de sa rhétorique

,
à

entrer chez les Jesuites, Dieu
,

qui avoit d'autres desseins
sur lui,changea tous Ces projets, en permettant qu'on lui rési-
gnât un Benefice dansl'AbbaÏe desaint Vi&or deMarseille,
qui étoit l'Office de Capiscol

,
qu'il fut obligé d'accepter

contre sa volonté. Il eut peine à s'y résoudre à la premiere
nouvelle qu'il en reçût, croïant que c etoit une tentation
pour le retirer des voies du Seigneur. Mais le Pere Michae-
lis Provincial des Jesuites, qui l'avoit sécondé dans son pre-
mier dessein

,
l'aïant assuré avec son Directeur

, que Dieu
en avoit ainsi disposépour sa plus grande gloire

,
il se sou-

mit à la volonté du Ciel, & alla à Aubagne trouver l'Evê..
que de Marseilletjui lui donna la Tonsure le jour de l'As-
somption de la sainte Vierge de l'an 1616. D'Aubagne il se
rendit à Marlei'ile, qui n'en étoit qu'à trois petites lieuesde
distance

, pour prendre possession de son Bénéfice & com-
mencer son Novitiat, dans lequel il ne tarda pas à donner
des marques que sa vocation etoit toute sainte

,
& que ni les

hommes, ni les grandeurs du monde, n'y avoient point eu de
part. Les Moines vivoient dans cette Abbaïeen leur parti-
culier

,
plutôt en Ecclesiastiques qu'en Moines

,
ilsn'étaient

distingués des autres Prêtres seculiers que par un petit Sca-
pulaire fort étroit qu'ils portent encore sur leur loutanne

,
pour marquer qu'ils suivent la Regle de saint Benoît, & ils
appelloient le Novitiat i'espace du temsque l'Eglise prescrit
aux Religieux pour se préparer à le i Prose.','fion ? sans autre
obligation pour le restede leur conduite que de vivre com-
me ils vouloient.

Monsieurd'Authiern'abusapas de cette liberté, il se fit
de ce lieu une sainte demeure pour avancer plus vîte dans le
chemin de la vertu. Comme il n'avoit personne pour l'in-
struire de ses obligations

,
il s'imposa à soi mêmedes Regles

& des pratiques de pieté capables de le faire arriver à la per-
fection de son état. Il garda pendant cette année une conti-
nuelle retraite

, & regla dès son entrée l'usage qu'il devoit
faire du revenu de son Benefice,dontce qui excedoit les frais



de sa dépense qui étoit très .
modique & conforme a celle

d'un Religieux le plus reformé,étoitdistribué atex pauvres,
ou emploie à d'autres œuvres pieuses ,ne se reservant pour
lui quele seul necessaire.- Un de ses oncles Camerier de la
même Abbaïe

,
lui aïant laissé ses meubles en mourant, il

les vendit les trouvant trop ricnes ôi piux propres a parer la.
maison d'un Grand Seigneur que la Cellule d'un Religieux,
& en diitribua aussi le prix aux pauvres. Enfin après avoir
paffé l'année de Ion Novitiat dans les exercices de la pieté &
de ia mortification, il fut agrégé au Corps de cette célébré
Abbaïe par la Profession solemnelle qu'il fit entre les mains
du Prieur Claustral de ce Monastere

,
le Il. Octobre 16 27.

Après sa Profeilion il retourna à Avignon pour y faire
ses étudesde Philotophie & de Theologie. Il y logeoit dans

une maison de louage avec deux ou trois Ecclesiastiques-
qu'il entretenoit de son revenu , pour leur donner moïen
d'achever leurs é-udes. Qjelques autres écoliers se ren-
doient chez lui les Dimanches & les Fêtes

,
& souvent les

jours ouvriers lorsque le tems le permettoit,& ils s'occupoient
dans un petit Oratoire qu'onyavoit dressé à divers exerci-
ces de dévotion. Ils y prenoient ensemble la discipline & f.li-
soient d'autres actions de penitence,demortification & d'hu-
mi ité

>
Monsieur d'Authier les y entretenoit de bons dis-

cours pour les porter à l'amour de Dieu , en quoi il réüssit si
heureusement, qu'aïant fait naître dans leurs cœurs lede-
sir d'une plus grande perfedion, ils lui témoignèrent l'en-
vie qu'ils avoientde s'engager par vœu au servicede sa di-
vine Majeslé. Le saint jeune homme également étonné &
joïeux de leur rcsolution qu'il approuva, leur recommanda
d'y penser serieusement devant Dieu

,
& de le prier insiam-

ment qu'il leur manifestât sa sainte volonté. Ils suivirentce
fage conseil, & demandèrent cette grace avec tant de fer-
veur que ce qu'ils souhaitoient leur fut accordé. Car le 25.
de Mars de l'an 1631. Monsieur d'Authier étant allé faire
son O raison selon sa coûtumedans l'Eglise des Religieuses
de fainte Claire

,
Dieu lui manifesta qu'il vouloit se servir

de lui pour établir une Congregation de Prêtresy.qui vivant
en commun travaillaient à reparer, autant par la saintetéde
leur vie que par leurs discours

,
les desordres qui s'écoienc

introduits, dans son. Eglise parle trop grand attachement.
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que les Miniitres de tes Autels avoient pour les biens de la
terre &les vanités du siécle

: & afin qu'il ne doutât pas que
ce ne fut sa sainte volonté

,
il lui fit voir en esprit un jeune

homme qu'il avoit choisi & destiné pour former avec lui
cette bonne œuvre.

Monsieur d'Authier, ,asTuré par cette révélation de la vo-
lonté de Dieu en adora les Decrets

,
& se retira dans la réso-

lution de se soûmettre au plutôtaux ordres dela divine pro-
vidence

,
dont il implora le secours

, pour être confirmédans
ce que l'Esprit Saint avoit opéré en lui, ce qui lui fut accor-
dé. Car le lendemain comme il alloit en classe

,
il vit avec

autant d'étonnement que de joïe le jeune homme qui lui
avoit été representé le jour précédentdans son Orailon. Il
étoit accompagnéde sa mere, qui prioit le Préfet de lui pro-
curer une Condition,pour avoir lieu de continuer ses étu-
des

,
afin de se rendre capable d'embraiïer un jour l'état Ec-

clesiafi:ique. Le Préfet aïant apperçu Monsicur d'Authier
,sesentit intérieurementpresle de lui en faire la proposition,

& lui demanda s'il n'avoit pasbesoin d'un Domeltiquejque
ce jeune homme s'offraità lui rendre service, & ne deman-
doitpoint d'autre récompense qu'un peu de tems pour étu-
dier & s'avancer dans les sciences. Il accepta avec joie l'offre
qu'il lui faisoit

,
Sca(TuraIa mère du soin particulier qu'il

prendroit de son fils
, pour lequel il auroit tous les égards

possibles
,

afin qu'il se formât à la vertu Seaux sciences.
Après cette derniere faveur, qui étoit comme le sc^au &

le comble de celle que le Ciel lui avoit faite dans l'Eglise de
sainte Claire, il ne songea plus qu'à l'execution de la volonté
de Dieu. C'est pourquoi aïant assemblé ceux de son Ora-
toire

,
il leur communiqua le dessein qu'il avoit d'établir uns

Congrégation
,

& enchoiat neuf pour lui donner commen-
cement. Ce jeune homme,dont nous venons de parler

,
fut

de ce nombre 3
il s'appelloit fean-fjcques L:?.son

,
natif de la

ville de Carpentras, lequel de son Domesfcique fut un de ses
premiers Compagnons; qui après avoir beaucoup travaillé
en Provence, en Dauphiné, & en d'autres lieux à la sanêti""
fication des ames,& à la réformation du Clergé, mourut
enfin en odeur de sainteté à Senlis, étant pour lors Curé de
la Paroisse de sainte Géneviéve. M. d'Authier aïant donc
choisi ces neuf Compagnons, qui n etoient encore qu>Eço-



liers, il leur balia humblement les pieds a cous, 6' leur u;.;-
clara dans un discours qu'il leur fie, l'ordre qu'il avoit reçu
de Dieu pour l'ére&ion d'une Congrégation

,
dans laquelle

kur pieté lui avoit fait juger qu'ils s'engageroient d'autant
plus- volontiers

,
qu'elle étoit dessinée par le Ciel même à la

réforme des desordres causés par l'avarice du Clergé
,

les

priant de s'unir avec lui dans une entreprise si sainte & si

utile à l'Eglise. Ce discours [ourenu de la grace qui operoit

en même tems dans leurs cœurs, eut tout le succès que M.
d'Authier pouvoit en attendre. Ils acceptèrent tous la pro-
position qu'il leur fit de s'ailocier avec lui pour une il 1ainte

.entreprise. Ils remercierent la divinebonté de la grace qu'elle
leur faisoit de les appeller à ce haut minil1:ere

5 & pour s'en
rendre dignes ils firent, par le conseil de leur saint Fonda-

teur, une retraite, suivie d'une confeiîîon générale qu'ils fi-

rent à un Religieux du Couvent des Carmes DéchauTés,
qui les disposa au sacrifice qu'ils devoient faire à la divine
Majesté.

L'aïant fixé au Jeudi- Saint 15 Avril de l'année 1631- ils
s'ademblerent dans une Chapelle domestique du même
Couvent pour faire leur vœu, que M. d'Authier, qui n'a-
voit encore que 23. ans, reçut à la fin de la Mené. Ils le pro-
noncerent l'un après l'autre

,
tel qu'il écoit exprimé dans une

protestation par laquelle ils s'abandonnoientà la divine Pro-
vidence

5
promettoient d'obéïr jusqu'à la mort à celui entre

les mains duquel ils remettoient cet abandonnement,renon-
ço;.cnt à leurs propres inclinations

,
jugement & volonté

,
à

tous les honneurs, dignités
,

richesses & contentemens ,
à

toutes les amitiés,parentés,& généralement à toutes les créa-
wres qui pourraient leur empêcher l'exercice de ce vœu
& de cet abandonnement.IL; demandoientaussi à Dieu dans

cette protestation la grace.d'accomplir sa sainte volonté)dont
esperant meriter la connoissance par un dévouement entier
& parfait au saint Sacrement de l'Autel, ils s offrirent & se
consacrerent à son culte particulier, promettant de travailler
de toutes leurs forces jusqu'à répandre leur sang

,
si l'occa-

flon s'en présentoit, pour faire connoître
,

aimer 8c adorer
ce divin Mistere de l'amour infini de Jesus Christ. Après

que chacun d'eux eut prononcé cette protestation, ils reci-
terent le Te Deum

,
pendant lequel M. d'Authier les ernbraua
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tous ,
ensuite il leur recommanda d'envelopper d'une petite

peau cette protellation
, que chacun a voit écrite & signée de

sa main en son particulier, a vec une medaille du saisit Sacre-
ment, & de la porter toujours à leur cou le rette de leurs
jours,pour n'en perdre jamais le souvenir.

Tel rut le cotnmencementde la Congregationdu saint Sa-
crement ,

dont l'esprit & la conduite spirituelleonttoujours
été conformes à ce quiétoit porté parla proresfcation,excepté
le voeu d'obéîiTance)que M. d'Authier ( qui ne l'a voit per-
mis dins les commencemens que par condescendance aux
dési rs de ses Compagnons ) changea dans la suite en un fer.
ment de fiabilité qu'il avoit toujours jugé plus convenable à
une Congregationquiesi: purement Ecciesiastique. Ces jeu.
nes Ecoliers se voïant engagés plus étroitement au service
de Dieu, par le voeu qu'ils venoient de faire, ne (ongeoienc
qu'à perseverer dans la ferveur de leurs exercices, & à s'ap-
pliquer plus que jamais à l'étude, afin de se rendre capables
du Ministere auquel ilsétoient destinés

>
mais le Démon qui

prévoïoit les avantages que l'Eglise devoit retirer de cette
nouvelle Congrégation

,
qu'il auroit souhairé ruiner dès son

commencement, suscita contre eux des calomnies si atroces,
qu'ils furent obligés de se (éparer,pour se mettre à couvert
de la persecution. M d'Au:hier étant resté à Avignon avec
deux ou trois de ses Compagnons de la même ville,y acheva
sa quatrième année de Theologie)pendanr laquelle il céle-
bra sapremiere MeflTe le 10. Juin 1633. & reçut le Bonnet
de Doéleur le 8 Juillet suivant.

Il alla ensuite pour la premiere fois à Kome,soumettreau--
jugement de l'Eglise le dessein de sa Congrégation. Le Pape
Urbain VIII. témoigna qu'il en étoic satisfait j & après l'a-
voir exhorté à le poursuivre, il lui ordonna de s occuper par-
ticulièrement aux Missions & à la direction des Séminaires

,
en attendant que le saint Siége mieux informé de la bonté Se
de la necessité de cette Congrégation,jugeât à propos de l'af-
fermir & de lui donner son approbation. M. d'Authier ne
voïantpour lors aucune apparence d'en obtenir davantage

,
ne fit pas long sejour à Rome

,
& retournaen France. A son

arrivée en Provence
,

l'Archevêque d Aix, Loüis de Bretel,
informé de son merite & de sa vertu, voulant le retenir dans-
son Diocêse,pour travailler à la réforme de son Clergé, lui



donna l'an 1634. dans la ville d Alx ,la ^liapeUe de ^ocre-
Dame de Beauvesez

, avec une maison joignante pour vivre
selon son Instituc. Il ne l'y eut pas plutôt établi dans sapre-
miere ferveur ( avec le secours de les Compagnons qui vin-

rent l'y retrouver ) qu'il en partit avec quelques-uns d'eux
,

pour aller au village de Cadenet, ouvrir le cours deFes.¥is-
sions, suivant l'ordre qu'il enreçu du Souverain Pon-
tife. C'est en ce lieu que lui & les siens furent honorés pour
la premiere fois par. la voix du peuple du nom de Mtjjion-
naires du clergé

,
qu'ils conserverent jusqu

"à ce que leur
Congrégationeût été approuvéedu saint Siége.Quatremois
après

, au commencement de Janvier 1635. ils eurent un sé-
cond établissement à Brignole, dans le même Diocêse

>
& au

mois d'Avril de la même année, l'Archevêque d'Aix ap-
prouva leur Congrégation,sous le titre de Congrégation des
Clercs de la MijJion. Ils firent un troisiéme établissement à
Marseille l'an 1638. y aïant été appellés par 'l'Evêque de

cette ville, François de Lomenie & parles Magistrats. L'Ar-
chevêque d'Aix confirma la même année cette Congréga-
tion

,
à laquelle il donna le titre de Congrégation des Mijjion-

naires du Clergé, & approuva les Statuts
,
qui avoient éte

dressés par le Fondateur. Ce nouvel Institut faisoit de si
grands biens dans sa naissânce.,qtiele bruit s'en étant répandl1
jusqu'a la Cour,le Cardinal de Kichel;.euMinistred'Etat,re-
solut sur le recit qu'on lui en fit,de l'établir à Paris au Col-
lege de Bourgogne , avec des revenus suffisans pour vingt-
quatre Millionnaires. M. d'Authier aïant reçu ordre du Car-
dinal de se rendre à Paris, se mit en chemin sur la fin du
mois de Decembre 1638. avec vingt de ses Missionnaires ,
pour y arriver au cms qui lui avoit été marqué. Maïs aïant
appris en passant par Valence la mort du Pere Joseph le
Clerc du Tremblai Capucin, de qui dépendoit le succès de

cet établissement, & jugeant par cette mort que le dessein en
seroit échoué, il nepensa plus qu'à retourner en Provence.
Il voulut auparavant saluer l'Evêque de Valence & de Die,
Jacques de Gelas de Leberon j mais ce Prélat croïant que la
Providence n'avoit pas tant permis leur départ de Marseille

pour aller à Paris,que pour demeurerdans sonDiocése ,il les

y arrêta pour travaillera la réforme de son Clergé, & pour y
prendre la conduite d'un Seminaire pour les Ordinans de
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ion Diocêie) qui rat érige dans la ville de Valence le i&
Janvier 1639, comme il paroît par les Lettres Patentes que
ce Prélat donna pour ce (ujet.

Ce progrès augmentant ie zele de ce saint Fondateur, il
resolut de s'appliquerencore plus fortement aux Millions &
à l'instruclion des Ecclesiastiques

:
il n'y avoit que la resi-

dence à laquelle il étoit obligé dans l'Abbaïe de S. Victor
(par rapport à son Benesice ) qui lui fit obstacle. Le Prieur
Claufiral de ce Monastere, dès l'année précédente, lui avoit
faitexpedier,du consentement de son Chapitre,des Lettres
de non residence. Mais cette dispense

, quoique conçue en
termes trés avantageux, ne le contentant pas ,

il alla à Mar-
seille peu de jours après l'établilîement du Seminaire de Va-
lence

,
& s'y demit de l'Office de Capiscol ou Préchantrcde

son Monafiere
,
qu'il permuta contre un Benefice à simpie

tonsure, pour lui servir de titre Clérical, & revint ensuite à
Valence

,
où l'Evêque l'attendoit pour commencer les visi-

tes de ses deux Dioceses, dont il lui remit le soin. Il en fit
l'ouverture avec six de ses Millionnaires

,
sur la fin de De-

cembre de l'an 1639. au bourg de l'Etoile
3 & après avoir

emploïé une année à sais e des Millions en d'autres lieux
,

il
finit sa visite par la Million de Valence,qu'il fit au commen-
cement de l'année 1642. Entre les fruits considerables que
produisirent ses Misons, il ramena au sein de l'Eglise qua-
tre-vingt-deuxHérétiques.

La visite de ces deux Diocêses étant achevée
,

il alla à
Marseille, où au mois de Février 1643, il commença uns
autre Million pour les Forçats des Galeres. Il 1'ouvm avec
sept Prêtres de sa Congrégation, sur le port de cette ville,
en présence de l'Evêque & d'un grand nombre de peuple

,qui y étoit accouru pour en profiter. Mais ces Ouvriers ne
suffisant pas pour l'ample moisson qu'il y avoit à faire

,
ils

furent secondés par quatre autres Millionnaires de la Con-
gregation de M. Vincent de Paul

,
lesquels conjointement

avec M d'Authier & ses Millionnaires, firent un si grand
fruit, que la plupart des Forçats changèrent de vieplusieurs
Turcs embrasserent la Foi, & l'on fin étonné de voir UI1-
lieu où ne regnoient auparavant que la confusion & le de-
sordre, devenir une demeure de bons Chrétiens

,
qui conr-

mencerent à s'adonnerà la vertu & à faire un saint usage de
leur



leur captivité. Apres qu il eut tait cette Million aux Gale-
riens, il en entreprit d'autres en plusieurs quartiers de la
ville

>
& érigea dans l'Eglise de sa Communauté une Con-

gregation sous le titre deJuint Homme-Bon
, en faveur des

Artisans. Il commença aussi un autre établiiïcment,qui de-
voit servir de retraiteaux pauvres Prêtres qui viennent tous
les jours à Marseille pour passer les mers >

rnais cet établif-
sement n'eut pas le succès qu'on esperoit. Etant retourné à
Valence,l'Evêque deViviers l'appeladans sonDiocèsepour
y faire une viGie Pallorale. Il rendit le même service à celui
d'Orange, & alla ensuite dans ceux d'Usez & de saint Paul-
Trois-Châteaux, faisant par tout des Millions, & y laissant
des marques de son zele & de sa charité.

Ces Millionnaires aïant encore fait un établissement à
Senlis l'an 1640. M. d'Authier reprit son premier dessein de
faire approuver par le saint Siege sa Congrégation, qu'il
voïoit augmenter de jour en jour. C'est pourquoi il envoïa
à Rome un de ses Prêtres pour solliciter cette faveur. Le re-
fus qu'on lui en fit ne fut pas capable de rebuter le saint
Fondateur j au contraire, rempli de confiance que Dieu qui
avoit commencé cet ouvragene le laisseroitpas imparfait, il
fit tant d'instanceles années suivantes,qu'enfin le Pape Ur-
bain VIII. par un Bref du 4. Juin 1644. approuva les Sta-
tuts & Reglemensde sa Congrégation,pourvû qu'ils ne fus-
sent pas contrairesaux saints Canons & au Concile de Trente

>& au mois de Novembre de la même année la Congrégation
de la Propagation de la Foi le nomma Reéleur des deux Col-
leges Apostoliques à Avignon. Mais M. d'Authier n'étant
pas content du Bref d'Urbain VIII. qui n'approuvoit que
les Statuts de sa Congrégation, qu'il n'avoit pas lus, il fit de
nouvelles poursuites en Cour de Rome, & obtint du Pape
Innocent X. une Bulle le 20. Novembre 1647. par laquelle
ce Pontife après avoir fait examiner les Statuts de cette Con-
gregation par plusieurs Cardinaux, la confirma sous le titre
de Congrégation du S.Sacrement pour la direction dcsMiffions
& des Ser,,,,ina.,res,aui lieu du premier qu'elleavoit de Mission
du Clergé: ce qui a fait donner à ses Sujets le nom de Prêtres
MiJJionnaires de la Congrégation dte saint SacrefJJent.

Le refus que l'on avoit fait d'abord d'accorder à M.
d'Authier la confirmation de sou Institut,& de nommer dans
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la Bulle un Directeur général que l'on avoit demandé pouf
le gouvernementde cette même Congrégation, provenoit de
ce que ce saint Fondateur étant Religieux Profés de l'Ab-
baïe de saint Vidor de Marseille,on ne jugea pas à propos
de le mettre à la tête d'une Congregation Eccltsi-.istique, ni
de lui en slibftituer un autre à sa place pendant sa vie j mais
son rare merite & la sainteté de sa vie l'emportant sur toutes
sortes de considerations, on leva enfin cette difficulté

, en
supprimant ce point,que l'on changea en un pouvoir général
qui fut donné par cette Bulle aux Prêtres de cette Congré-
gation de s'élire un Diredeur tel qu'ils trouveroient à pro-
pos,& on travailla à élever M. d'Authier à l'Episcopat,quoÏ-
qu'il eût plusieurs fois refusé cette Dignité. Cela l'obligea
d'aller une feconde fois à Rome,où à la nominationdu Duc
deNevers,il fut sacré Evoque de Béthléem le 16. Mars 1651.
par le Cardinal Spada

>
qui en fit la cérémonie dans l'Eglise

de saint Jerômede la Charité. Il retourna ensuite en France,
& prêta au Roi serment de fidélité pour la Chapelle de Pan-
tenor, appellée Nôtre-Dame de Bethléem, que Gui Comte de
Nevers unit à l'Evêché de Bethléem l'an 1623. en faveur de
Rainaud Evêque de Bethléem

,
qui l'avoit suivi lorsque les

Chrêtiens furent chasTés de la Terre-Sainte. Cette Cha-
pelle sicuée dans un fauxbourg de Clamecy

, au Duché de
Nevers, & qui étoit autrefois un Hôpital, sert comme de
Cathedralè à l'Evêque de Bethléem

,
qui n'a néanmoins

aucun Diocêse ni aucun Territoire.
Cette nouvelle Dignité dont M. d'Authier fut revêtu

,l'aïant mis en état d'exercer les fondions de Direé1:eur de sa
Congrégation jusqu"à sa mort, il nepensoit plus après son
retour qu'à donner tous ses soins pour l'établir parfaitement,
lorsqu'il fut obligé de retournerpour la troisiéme fois à Rome.
Il y fut député par les Evêques de France, qui à la sollici-
tation de Jean IV. Roi de Portugal

,
écrivirent au Pape au

sujet du refus qu'il faisoit de nommer aux Prélatures de ce
Roïaume ceux que ce Prince lui presentoit, nonobstant le
besoin de cette Eglise

,
qui étoit tellement dépourvuë de

Pasteurs
, que de vingt sept Evêchés, il n'y en avoit qu'un

rempli
: encore celui qui l'occupoit étoit si vieux

,
qu'il ne

pouvoit plus faire aucune fonction Episcopale. Après que
M. d'Authier eut pasle deux ans à Rome sans pouvoir réiis-



sir dans sa négociation, il retourna en 1654. a Fans, d ou il
étoit parti le 6. Février 16S2,. Aussi tôt qu'il y fut arrivé,plu-
sieurs Evêques le chargerent dela visitede leurs Diocêses

,
dans lesquels il laiss'a de grandes marques de sa sainteté & de
son zele. En 1657. les Bourgeois de Thiers en Auvergne,
l'aïant prié d'accepterun établissement dans leur ville, il s'y
rendit sur la fin de l'année pour le commencer, sélon sa

coutume, par une Million j & l'Evêque de Clermont érigea

cette nouvelle Maison en un Seminaire Ecclesiastique
,

qui a servi depuis aux retraites des Curés de ce Diocêse. La
Mission étant finie, l'Evêque de Bethleem retourna à Va-
lence

,
où il faisoit ordinairement sa demeure, &. y resta juf-

qu'en l'an 1659. qu'on l'appella en Provence pour un autre
établissement, & pour faire la visitedu Diocêsc d'Arles. Il
procura ensuite la réforme du Monastere de la Celle

,
à un

quart de lieuë de Brignole, au Diocêse d'Aix. Ce fut par
ses soins que ces Religieuses embrasserent la plus étroiteOb-
servance de l'Ordre de saint Benoît, & que pour mieux af-
fermir leur Réforme, elles furent transferées dans la ville
d'Aix.

Il avoit marqué dans les Statuts de sa Congrégation qu'il
y auroit en chaque Province une maison de solitude. Il n'at-
tendoit pour commencer cet établissement qu'une occasion
favorable qu'il n'avoit pu encore trouver ,lorsqu'un Gentil-
homme lui offrit un de ses châteaux dans la,Limagned'Au-
vergne, qui étoit un lieu fort propre pour cela. Ce fut le 18.
Novembre 1666. qu'il en jeua les fondemens dans ce chi-
teau ,

éloigné de deux lieuës de la ville de Thiers. Il s'y en-
ferma le premier avec trois Missionnaires pour en ouvrir les
exercices,ausquels il admit le Seigneur du château,&quel-
ques autres externes qui demandèrentd'y être reçus. 1 pres-
crivit à ces solitaires l'Adoration perpetuelledu S. Sacrement
& leur défendit de parler à personne du dehors

, & même,
entr'eux, excepté au Superieur de la Maison, pour lui de-
clarer leurs besoins spirituels. Ils s'emploïoienc pendant
quelque tems dans la journée au travail manuel. Il leur
étoit extrémement recommandé de n'avoir rien en propre,
de ne rien négliger pour expier leurs fautes, & obtenir le
pardon de leurs péchés j de s'appliquer continuellement à let
4e£tru&ion de leurs paillons

»
&. à la. mortification de leurs.
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lensjde ie conformer en touteschoies a la volonté deDieu,&
de rechercher ce qu'il y a de plus parfait dans son amour par
lapriere & la lecture des bons Livres. lvlais comme cette
Maison n'appartenoitpoint à M. d'Authier, 6c qu'elle n'é-
toit que d'emprunt, cette bonne œuvre fut bien tôt dé-
truite après sa mort, qui arriva peu de tems après. Car
les Millionnaires de la Maison de Valence l'aïant prié de
les venir voir pour une affaire importante

,
& ce saint Fon-

dateur s'étant mis en chemin au mois d'Août de l'an 1667. il
fut attaqué d'une fiévre tierce, qui s'étant changée en con-
tinuë, l'obligea de se mettre au lit aujtu-tôt qu'il fut arrivé
à Valence

,
où la maladie devint si violente, qu'il y mourut

le 17. Septembre de la même année, étant âgé de 58. ans,
cinq mois & douze jours, la trente-septiéme année depuis le
premier établissement de sa Congrégation, & la dix-septiéme
de son Episcopat.

Après la mort de ce Prélat, sa Congrégation fit de nou-
veaux progrès. Elle a néanmoins perdu depuis peu la Mai-
son de Senlis

, pourn'avoir pas pris des Lettres Patentes, &
cette Maison a été donnée aux Missionnaires Eudistes, par
M. de Chamillart Evêque de cette ville. Les Emplois des
Millionnairesde la Congrégationdu S. Sacrement font pré-
sentement communs avec ceux de plusieurs autres Congre-
gations qui les ont embrassés par un effet de leur zele

,
sans

aucune obligation
3
mais celle dont nous parlons est chargée

par la Bulle de son Institution de la dire&ion des Seminai-
res, soit pour ceux qui se disposent à embrasTcr l'Etat Eccle-
siastique & à recevoir les Ordres sacrés

,
soit pour les Prê-

tres qui defirent s'y retirer
>

afin d'y faire les exercices spi-
rituels

, ou qui y font envoïés par les Evêques pour se per-
fectionner dans leur Minière. Une autre obligation qui
lui est imposée par la même Bulle

,
est d'envoïer des Mis-

sionnaires aux païs des Insideles & des Hcrétiques selon la
disposition & la volonté du Souverain Pontife & de la Con-
gregation de la Propagation de la Foi,qui leur confient la
conduite des ames dans l'administration des Paroisses qui
leur sontcommises. Quoique cette Congregation doive avoir
des Maisons de solitude où ceux que Dieu appelle à cet In-
stitut sont obligés de passer le tems de leur probation

,
il ne

s'en trouve pas néanmoins en toutes les Provinces ou Arche-



vechés dans lesquels elle eit établie
, i occalion d en fonder

étant plus difficile à trouver que celles des Seminaires. Il
doit y avoir dans cette Congrégation un Conseil Suprême
composé d'un ou de plusieurs Millionnaires députés par
chaque Dirc<ftion,lequei Conseil doitresider dans une Mai-
son de solitude & ne dépendre d'aucun Directeur. Ce Con-
seil a pouvoir de changer d'une Diredion à une autre les
Missionnaires

,
de châtier les incorrigibles

>
de résoudre les

doutes qui peuvent survenir au sujet des Statuts, de faire
des Ordonnances pour le bien de la Congrégation

,
d'en-

voïer tous les cinq ans des Visiteurs dans toutes les Direc-
tions & de convoquer une Assemblée Genérale quand la
nécessité le requiert. A cette Assemblée Genérale doivent
assister ceux qui composent le Conseil Suprême

,
les Direc-

teurs de chaque Direction & les Millionnaires qui sontaussi
députés de chaque Direélion. C'eH: dans cette Assemblée
Générale que l'on confirme les Decrets faits par le Conseil
Suprême. Elle peut abroger les anciens Statuts, en faire de

nouveaux ,
déposer les Officiers, en élire d'autres, & faire

tout ce qu'elle juge convenable pour le bien de la Congré-
gation

,
dans laquelle on ne peut être reçu qu'après quatre

ans de probation
,
& pour lors ceux qui y sont admis font le

serment de stabilité qui suit, aïant les mains sur les saints
Evangiles

: Enprésence de la trèsfainteTrinité, Pere, Fils &
sainr Esprit

,
Dieu vivant & veritable,& delmon Seigneur

Jesus-Chrifl qui ejl ici present dans le très aimable Sacrement
de l'Eucharijlie

, que je prends pour témoin de l'action queje
vaissaire & que j'attends comme celui qui me doit juger : Je
promets & je jure parson amour ,fiabilité dans cette Congre-
gation du saint Sacrement jusques au dernierjour de m:1 vie ;
Dieu mejoit en aide &[essaints Evangiles. Les Prêtres de

cette Congregation ne sont point distingués des autres Ec-
clesiasfciques par l'habillement. Ils reçoivent des Laïques qui
conservant leur habit séculier

,
sont destinés à vaquer aux

affaires de cette même Congrégation.
Nicolas Boreli, Vie de M. d'Authier de Sifgau

>
& Exor-

d'a & irllitutaCongregationújanciijfimi Sacramtnti.
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IL A CHA-
î 1 rt. CHAPITRE XIV.

Des Filles de la Charité Servantes des pauvres malades
?

avec la Vie de Mademoiselle le Gras leur Fondatrice.

1 L y a des Religieuses & des Filles Seculieresdont l'In-
stitut est de s'emploïer au soin des maladcs

, comme un
grand nombre d Hotpualieres dont nous avons déjà parle

,
& quelques-unes dont nous parlerons dans la suite. Il yen
a d'autres qui ont été établies pour l'intrusion des Filles,
& d'autres enfin qui ne travaillent qu'à leur propre perfec-
tion

5
mais les Filles de la Charité

,
Servantes des pauvres-

malades ont tous ces emplois. C'est encore au zele de Mr
Vincent de Paul Fondateur de la Congregationdes Prêtres
de la Million que l'on est redevable de cette sainte Institu-
tion. Ce serviteur de Dieu prêchant à Châtillon les-Dom-
bes en Bresse i'an 16;7 recommanda avec des paroles si ani-
mées du feu de la charité une pauvre famille des environs,
dont la plupart des enfans & des serviteurs étant tombés ma-
lades

,
manquoient de tous les secours les plus necessaires

,qu'après la prédication un grand nombrede personnes sortit
pour aller visiter ces malades leur portant du pain

,
du vin,

de la viande & d'autres secours. Une si heureusedisposnion
dans les habitans de cette ville lui donnant lieu de tout espe-

rer de leur charité,il confera avec quelques femmes des plus
zelées & des mieux accommodées de la Paroisse sur les-

moïens de mettre-quelque ordre dans l'assistance que l'oa
rendroit à ces pauvres malades & aux autres qui se trouve-
raientà l'avenir dans une pareille necessité

, en sorte qu'ils
pussent être secouruspendant tout le tems de leurs maladies;
& il dressa à cet effet un projet de quelques Reglemens, afin
qu'elles tâ-ch-asf-ent de les observer après qu'ils auroient été
approuvés par les Superieurs;8i il choisit entr'elles quelques
Ofïicieres qui devoient s'aJernblcr roussIes mois devant lui
pour rendre comptede ce qui s'étoit passe.

Les bons effets que produisit l 'établiuemenc de cette pre-
miere Confrairieou Assemblée de charité encouragerent ce
pitux Missionnaire à faire son possible pour procurer les mê-
mes avantages corporels & spirituels aux pauvres malades







de tous les lieux où il alloit & envoïoit faire la Mission
,

&
Ditu donna tant de bénédictions à cette œuvre de pieté,que
quoique le premier dessein de ces Confrairies ne fût que
Î>our la campagne, il s en établit néanmoins une à Paris dans

a Paroisse de saint Sauveur en 161g. & elles se répandirent
dans tant de villes,que quoique leun Instituteur leur eût don-
né des Reglemens propres pour leur conduite

;
& qu'il allât

:de tems en tems les visiter ou qu'il y envoïât des Prêtres de
sa Congrégation

,
elles auraient néanmoins manqué des se-

cours dont elles avoient besoin, si Dieu qni n'abandonneja-
mais les siens n'eût inspiré à Mademoiselle le Gras de le dé-
dier particulièrement à ces œuvres de charité sous la direc-
tion de M. de Paul.

Cette Demoiselle naquit à Paris le 11. Août 159r. & eut
pour pere Loüis de Marillac Sieur de Ferrieres, & pour me-
re Marguerite le Camus. Elle reçut le nom de Loüise sur
les Fonds de Baptême

,
& perdit sa mere dans son bas âge.

Son pere s'en voïant> chargé lui-seul, prit un soin particulier
,de son éducation. Il la mit en pension dans le Monastere des
Religieuses de Poissy

,
où il avoit quelques parentes, afin

que par leurs soins elle y reçût les premieres teintures de la
piete & de la vertu L'aiant retirée quelque tems après

,
il la

mit entre les mains d'une Maîtresse habile & vertueuse pour
lui apprendre des ouvrages convenables à sa condition: Se
n'oubliant rien de tout ce qui pouvoit lui faire acquerir un
merite distingué

,
il lui fit apprendre la peinture, & lui don-

na des Maîtres de Philosophie
,
afin qu'elle pût s'élever au-

dessus des connoissances ordinaires aux personnes de son
sexe.

Les lumieres qu'elle acquit par l'étude & par la let1:ure,
qui faisoit une de ses plus grandes occupations, lui donnè-
rent un si grand mépris pour les vanités du monde, & un si
grand goût pour la vie Religieuse/qu'elle se seroit faite Ca-
pucine, sile Pere Honoré de Champigny Capucin, qui
vivoit pour lors en odeur de sainteté ne l'en eût détournée

3

en lui représentant que la foiblessede son temperamment ne
lui permettroit pas de soûtenir les austerités d'une vie si du-
re & si penitente

,
qu'elle scroit toûjours en état d'embrasser,

lorsqu'après une plus ample deliberation, Dieu lui auroit
fait connoître que c'étoit sa sainte volonté. Mais sa divine



Iv1aJesiéen disposa autrement. Car peu detems après aïant
perdu son pere & se trouvant obligée de prendre un parti,
elle s'engagea dans le Mariage l'an 1613. & eut pour époux
à l'âge de vingt deux ans Monsieur le Gras Secretaire de
la Reine Marie de Medicis, dont la famille s'étoit signalée

par l'amourdes pauvres en fondant un Hôpital dans la ville
du Puy. Dès les premieresannées de son mariage

,
elle s'ap-

pliqua à visiter les pauvres malades de la Faroille où elle de-
meuroit. Elle leur donnoit elle même les bouillons & les re-
medes, faisoit leurs lits

,
les instruisoit, les consolois

,
les

exhortoit à recevoir les Sacremens
,

& lesensfivdiiToÏt après
leur mort. Eile ne se contentapas d'assister les malades dans
leurs maisons ; elle alloit les visiter dans les Hôpitaux, & y
attira plusieurs Dames par ses conseils & par tes exemples ,faisant pour lors l'essai d'un grand ouvrage qu'elle devoit en-
treprendre pour le soulagement de tous les pauvres.

Dieu benit son mariage par la naissance d'un fils qu'elle
éleva avec un soin particulier, & qu'elle fie pourvoir dans
la suite d'une Charge de Conseiller en la Cour des Mon-
noies. Elle perdit son marisurla fin de l'année 1625. Scelle

commençadès lors à n'avoir point d'autre Epoux que Jesus-
Chriit,conformémentau vœu qu'elle en avoit fait le 4. Mai
1613. lorsque voïant son mari dangereusement malade

,
elle

forma le dessein, si Dieu en disposoit, de garder la Viduité,
selon le conseil de saint Paul

, comme effeftivement elle
l'executa après que la mort le lui eût enlevé

>
ne songeant

plus pour lors qu'à redoubler ses devotions & ses prieres, 6c
à se sandifîerde plus en plus par la frequentation des Sacre-
mens , par les œuvres de charité

, par les levures
,

les mé-
ditations

,
les jeûnes &les aufcerités.

L'Evêque du Bellay Jean-Pierre Camus, sous Iadire<ftion
duquel elle s'étoit mile

>
la voïant dans le dessein de s'ap-

pliquer uniquement aux œuvres de pieté
, & ne pouvant

toû jours être présent pour la conduire à l'état de perfec-
tion cù elle souhaitoit arriver

> ne crut pas la pouvoir con-
fier à un meilleur Directeur, qu'à Monsieur Vincent de
Paul

,
quicommençoitpour lors sa Congregation dans le

Collège des Bons.Enfans ; ce qui obligea Mademoiselle le
Gras

'de
de venir demeurer en 16x6. dans la Paroisse de saint

Nicolas du Chardonet proche de ce College, dont le voisi-
nage



na^fi lui donnant occasion d'être informée des actionsdecec
homme Apostolique

,
qui s'occupoit incdlamment dans

tous les exercices de la charité
>

elle se ientit plus animée

que jamais de consacrer sa vie au tervicu des pauvres. Elle
communiqua son dessein à ce sage Directeur ,'qui ne .ju-
geant pasw propos defeconder pour lors ses dcsirs

,
& vou-

lant connoître si c 'ëton l'Esprit de Dieu qui agissoit en eue*
en différa l'accornpliiïcmcnt jusqu'en 1619. qu'il 1 'envoïa
visiter les Confraiiie* de Chirité qu'il avoit établies dans
plusieurs villagespour le secours des pauvres malades. Elle

reçut les ordres de Monsicurde Paul avec beaucoup de joïe
& de soûmission

,
& elle lui rendit une obéïssance si parfai-

te , que depuiselle n'entrepritrien que par les avis & parions
ordre

>
le regardant comme le Ministre & l'Interprete des

volontés de Dieu.
•

Le premier voïage qu'elle fit pour.ee sujet fut à Mont-
mirail, dans le Diocêse' de Soissons. Avant que de faireces
voïages, elle prenoit une inslrucUon par écrit de la main de
cesaint Fondateur touchant ce qu'elle avoit à faire. Le jour
de son départ elle communioitpour recevoirdé Jesus-Christ
une communication plus abondante de sa charité

,
& un ga-

ge plus auguré de sa protedion & de sa conduite. Elle étoit
ordinaitementaccompagnée dans ces voïages ,de quelques
Dames de picté j & elle les faisoit dans des voiturespeniblesj1
soufFrant beaucoup d'incommodités

,
vivant & couchant

fort pauvrement,afin que se conformantà la misere des pau-
vres ,

elle pût les encourager à souffrir patiemment leurs
peines. Elie procura de pareils établissemens à Paris. Le pre-
mier fut à sa Paroisse de saint Nicolas du Chardonet l an-
163o. L'année fuivanteily en eut dans celles de faine Benoît
& de saint Sulpice, les autres suivirent leur exemple, & ces
établissemens le répandirent au ssi par ses soins à la campagne,

Ces Confrairies n'aïant été établies jusqu'alors que dans
des villages ou au plus dans des petites villes

,
les femmes

qui s'y engageoient, asîistoient elles mêmes les malades, fai-
ioient leurs lits

,
& leurs préparaient les nourritures & les

remedes necc mires ; mais après que l 'établiffen-wnt en fut
fait à Paris

,
il s'y introduisit quelque changement dans le

service des malades. Car comme il y entra un grand nombre
de Dames de la premiere qualité, qui ne pouvoientpar elles-



memes rendre aux malades les services necessaires
, il fut

résolu qu'il falloit établir des Servantes des pauvres qui fus-
sent emploïées à ce Ministere sous la conduitedes Dames.
Cela suc executépar les soins de M. de Paul, qui aïant pro-
posé ce dessein à des filles dans la campagne ,

il s'en trouva
plusieurs qui s'offrirent dese con.sacrertOlite leu.vie à cet
emploi. Ces filles-quoique dépendantes des Dames de la Pa-
roi1fe

,
n'avoient aucune liaison ni aucune correspondance

entrelles : ce qui faisoit qu'elles nepouvoient être bien in-
struites pour le service des pauvres ,

ni pour leurs exercices
de pieté

3 en sorte que lorsqu'il en falloit changer quelques-
unes ou en donner pour de nouveaux établissemens

, on n'en
trouvoit pas aisément qui fussent toutes dressees. C'est pour-
quoi M. Vincent de Paul crut qu'il étoit necessaire d'unir
ces filles en Communautésous la conduite d'une Supérieure,
afin qu'elles fussent dJe[ées aux exercices de charité & qu'il
y en eût toujours pour en fournir aubesoin

: 6c ne trouvant
personne qui fut plus digne de cet Emploi que Mademoi-
selle le Gras dans laquelle il avoit reconnu depuis tant d'an-
nées une prudence consommée & une pieté exemplaire

,
il

lui mit entre les mains quelques filles pour les loger en sa
lvla:ison & pour les faire vivre en Communauté: Elledemeu-
roit pour lors proche saint Nicolas du Chardonnet * où elle

commença cette petite Communauté le 11. Novembre de
l'an 1633.

Après queMademoiselle le Gras, se fut chargée de la
conduitede ces filles

,
elle eut tant d'amour pour cette voca-

tion que l'année suivante le jour de l'Annonciation de la
sainte Vierge

,
elle s'y engagea*par un vœu qu 'elie fie pour

cet effet, renouvellant en meme tems celui de viduité qu'elle
avoit fait dès l'an 1613. Ce fut pour lors que cette sainte fem-
me se voïant engagée plus étroitement avec JesusChrist
qu'elle venoit de prendre par ces vœux pour son partage &
son héritage

,
rappella toute sa ferveur & ne chercha plus

qu'à s'unir à lui par toutes sortes de bonnes œuvres 5 mais
particulièrementpar la sainteCommunion qu'elle lui offroit
très souvent, tant pour le remercier de la grace qu'il lui avoit
faire de l'appeller à cet état, que pour'attirer sa benedi&ion
sur ce que son amour pour sa divine Majesté lui faisoit en-
treprendre pour le soulagement des pauvres. De si saintes



dispositions ioûtenuës d une parraite conance en la Provi-
dence

, ne pouvoknt pas manquer de lui meriter un heu-

reux succès. Auiri Dieu qui le plaît 'â faire sentir les effets
de sa honte à ceux qui ont le cœur droit & qui se laissent
conduire par les diipoiitions adorables de sa volonté, fit bien-
tôt paroître combien elles lui étoient agréables

, en lui pro-
curant les fonds necessaires pour soûttnir les dépenses con-
venables tant à sa Communauté qu'aux œuvres de miferi-
corde à l'égard des pauvres malades, & cela par lere&ion
d'une Compagniede Dames de Paris, dont la qualité & les
richesses étoient plus que suffisantes pour pourvoir non seu-
lement aux pauvres de la ville

3 mars encore à ceux des Pro-
vinces les plus éloignées ausquels elles firent sentir dans la
fuite les effets de leur charité.

Le premier dessein que -cette Aiiemblee de Dames se pro-
posa

,
étoit de donner quelque soulagement aux malades de

l'Hôtel-Dieu. Mademoiselle le Gras Se quelquesautres aïanc
reconnu dans les visites de ces pauvres ,

qu'ii leur manquoiu.
beaucoup de douceurs que l'Hôpitalne leurpouvoit four-
nir

, en communiquèrentavec M. de Paul qui leur con(eilla.'
de faire des Assemblées pour chercher les moïens de pour-
voir à ces besoins. La premiere se fit l'an 1634. chez Mada-
me la Présidente Goussaut

, où se trouverent Mesdamesde
Ville-Savin & deBailieulavec Made.moiselle PolaillonFon-
datrice des Filles de 1a- Providence. La seconde fut plus gran-
de que la premiere. Madame la Chanceliere l'honora de sa
presence avec Madame Fouquet. Elles .y résolurent que l'on
donneroit tous les jours aux malades de cet Hôpital des con- -

fitures
,

de la. gelée
,

& autres.douceurs par maniere de col-
lationfqui leur seroient presentées par les Dames chacune à
leur tour, accompagnant de quelque consolation spirituelle

cette aélion de charité
>

& pour rendre l'Assemblée plus
.reglée

, on y établit trois Officieres
, une Supérieure

, une
Assistante & une Trésoriere. Cela resta ainsi jusqu'à ce que
M. de Paul aïant remarqué par experience qu'il étoit difficile-

que les mêmes personnes pussent s'occuperaux oeuvres de
misericorde spirituelle & corporelle, jugea qu'il falloit choi-
sir tous les trois mois quatorze Dames entre celles qui
sero ent les plus capables d'exhorter & d'instruire, lesquelles
,tisit,eroient les pauvres deux, à deux chacune leur jour par

SOlU RS SIL
LA CHA-
RITE',



semaine,& leur parleraient des choscs necessaires à leur salut
d'une maniere touchante & familière. Tous ces exercices
de pieté se faisoient avec d'autant plus.de ferveur que toutes
ces Dames étoientanimées par l'exemple defelle le
Gras qui s'y appliquoit avec tant-d'ardeur que M., de Paul
fut obligé de moderer son zele.

Mais pour bien executer cette œuvre de charité, il falloit
avoir des Servantes qui prissent le foin d'acheter & de pré-
parer toutes les choses necc£[Úres,& qui aidassentles Dames
dans leurs visites & dans la diiiribution des collations. Made-
moiselle le Gras qui commençoit d'en élever pour les dé-
vouer à toutes les occasions où il s'agiroit de l'interêt des
pauvres , en donna quelques unes à la priere des Dames ,qui les logèrent près de l'Hôtel- Dieu.Dès la premiereannée
de Plnstitution de cette Assemblée, elle fit tant de fruit dans
l'Hôpital par les visites & les ineruétions,,Je

ces Dames 3
qu'outre un grand nombre de Catholiques qu'elles dispose-
rent à une bonne more , ou à un changement de vie dans
ceux ausquels Dieu renvoïoit la santé, elles eurent la conso-
lation de convertir plus de sept cens Herétiques & quelques
Infideles qui embrasserent nôtre sainte foi, dont ils recon-
nurent la vérité dans les productions d'une charité si ardente
& si étendue

:
Paris n'étant pas assez grand pour la contenir,

elles se chargèrent dans .la suite non seulement de toutes
les Provinces du Roïaume

,
mais encore de l'entretien de

quelques Millions dans lespaïs des lnfideles qui se font res-
lentis de leurs bienfaits.

Fendant que cette Assèmble"e Genérale de Dames de tous
les différents quartiers de Paris s'appliquoit à ces oeuvres
de pieté dans l'Hôtel-D*ieu

>
il se formoit dans les Paroisses

de la même ville des Confrairies particulières de charité
pour assister les pauvres & les Artisans malades dans leurs
maisons. M. de Paul voïant le progrès qu'elles faisoient, y
mit la derniere perfection, sécondédu zele de Mademoiselle
le Gras. Elles étoient composées des -Dames des Paroisses,
& gouvernées sous la conduite des Pasteurs

, par trois 0ffi-
cieres choisies d'entr'elles

,
qui étoient une Superieure qui

recevoit les malades
, une Trésoriere qui avoit les aumônes

en dépô-,,& uneGarde-meublequi avoit soin du linge & des
autres meubles necessaires. Mais la plus grande partie des



Dames n'étant pas en état de lervir elles-memes les malades

on leur donna aussi des filles de la Communautéde Made-
moiselle le Gras engagées par leur profession à ce service
charitable. Le nombre des filles qui y entroient s augmen-
tant tous les jours

,
elle acheta une maiton au village de la

Chapelle proche Paris,qu'elle trouva un lieu très commode
& très conforme à ses inclinations

, tant pour avoir l'avan-
tage de s'approcher de M. de Paul qui avoit obtenu l'an
1631. laMaison de saint Lazare pourles Prêtres de sa Con-

gre ation, que pour y élever sa Communauté naissante dans

un esprit de Servantes des pauvres ,
& la former dans la

vie pauvre ,
humble

,
simple & laborieuse de la campagne ,

sur laquelle elle régioit leur nourriture, leurs habits & leurs
Emplois.Cettesainte Fondatrice y alla loger au mois de Mai
1636. & y établit un Catechisme quel e faisoit elle-même

aux femmes & aux filles les Dimanches & les Fêtes, avec
des Ecoles où ses Filles enseignoient les enfans de leur
sexe

: ce qu'elles continuent encore dans les lieux où elles
sont établies. Mais comme les emplois de charité se multi-
plioient tous les jours & augmentoientlanecenité d'un com-
merce plus fréquent avec toutes les personnes qui y pre-
noientpart, Mademoiselle le Gras résolut,par l'avis de M.
de Paul,dequitcr la Chapelle & de venir logeravec sa Com-
munauté au fauxbourg saint Denis vis à vis saint Lazare
où elle loua d'abord en 1641. une maison qu'elle acheta
quelque tems après.

Ce fut dans cette Maison qu'elle commença d'exercer
l'hospitalité, y recevant un grand nombre de filles des fron-
tieres de Picardie, qui aïant été obligées d'abandonner leurs
maisons par la crainte des ennemis qui étoient entrés dans
cette Province, & qui avoient assiégé la ville de Corbie

,étoient venuës se refugier à Paris. Non contente de leur four-
nir par charité le logement & la nourriture du corps, elle
voulut y ajouter l'aumône spirituelle, par une Million qu'elle
leur procura. Cette Maison fut aussi ouverte pour les per-
sonnes de son sexe qui y voulurent faire des retraites spiri-
tuellcs t à l'exemple de celles que M. de Paul avoit établies
pour les hommes dans sa Maison de saint Lazare. Ce Servi-

' teur de Dieu aïant donné commencement à l'Hô --)ital des En-
sans Trouvés, en donna le soin à Mademoiselle le Gras & à
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tes tilles j & l'an 1639. la ville d Angers aïant eu recours a
elle pour obtenir aussi. de ses filles pour le service des mala-
des de son Hôpital

,
elle alla elle même faire cet établiUe-

ment au mois de Novembre, nonobllant ses infirmités & la
rigueur de la saison.

Ce fut pendant ce voYage qu'elle apprit que la ReineAnne'
d'Autriche avoit aussi demandé de ses silles pour le service
des malades de Fontainebleau. Cette Princesse entretenant
pendant le siége de Dunkerque un Hôpital pour les Soldats
malades & bleues

,
leur en confia encore le 101n. Quoique

Mademoiselle le Gras vît sa Compagniechargéede tant d'oc-
cupations dans Paris, à la campagne, & dans les Provinces

,elle ne perditpoint pour cela courage > au contraire
,
redou-

blant son zele & ses soins elle embrassa encore des emplois
dans les Roïaumes étrangers, en donnant de ses silles à la

O ^Reine de .Pologne, Louile Marie de Gonzagues
,

qui les
établit l'an 16-51; à Varsovie. Cette ville étant pour lors affli-
gée de la contagion, fut un rude apprentissage

,
& une dan-

gereuse épreuve pour ces charitables silles
,
qui à'leur arri-

vée se virent chargées du soin des pefl:iferés. Cette Princesse
aïant encore fondé un Hôpital dans la même ville pour y re-
cevoir les pauvres filles orphelines ou delaissees de leurs pa-
rens, en commit aussi le soin & la conduite à ces Servantes
de Jesus-Christ. Elles furent pareillement chargées à Paris
du gouvernement& de l'œconomie, aufsi- bien que du ser-
vice des pauvres de l'Hôpital du nom de Jesus, que l'on
fonda l'an 1643. dans cette Capitale du Roïaume,pourqua-
rante pauvres de l'un 6c de l'autre sexe

: ce qui a été l'ori-
gine de l'Hôpital Général. Il

1 e restoit plus à Mademoiselle
le Gras pour remplir l'étendue de ion zele, que de se char-
ger des pauvres aliénés d'esprit, & renfermés dans l'Hôpital
des petites Maisons. Elle accepta cet emploi l'an 1645. farta
priere qui lui en fut faite par l'Assemblée du grand Bureau
des pauvres, si célébre dans Paris, par la qualité & le merite
des personnes qui la composent y & comme il y a-dans cet
Hôpital, outre les insensés, un grand nombre de vieillards,
qui y sont entretenus par ordre de ce Bureau, elle s'engagea
encore de les faire a(Mer dans leurs maladies.

Il ne suffisoit pas à cette zelée Fondatrice d'avoir formé *

une Compagnie dé Filles pour les emploïer au service du



pauvres, & de les avoir unies ensemble par les liens de la
charité, son amour pour ces mêmes pauvres lui aïant sugge-
ré d'aiTurer & affermir pour toujours cette oeuvre de pieté,
elle en écrivit en 1651. a M. de Paul, qui approuva son des-
sein, & lui envoïa un memoire pour présenter à l'Archevê-

que de Paris, Jean- François de Gondy. Ce memoire ^ui
contenoitpremierement la conduite que la Providence de
Dieu avoit tenuë pour l'établissement de ces Filles

3
secon-

dement,leur maniere de vie jusqu'alors
5 & en troisiéme lieu

les Statuts & Reglemens qu'il leur avoit dresses, aïant été
présenté àce Prélat, elle obtint de lui l'approbation & l'érec-
tion de sa Compagnie

,
dont il lui fit donner des Lettres par-

le Cardinal de Retz son Coadjuxeur j & ces Lettres aïant été
perdues dans la suite, lorsqu'elles furent présentées au Par-
lement pour y être enregistrees, le Cardinal de Retz étant
pour lors Archevêque, en donna de nouvelles au mois de
Janvier 1655. par lesquelles il approuva cette Societéavec
ses Statuts & Reglemens

,
& l'érigea par (on autorité en

Congregation, sous le titre de.$ervantes des Pauvres)& sous
la diredion du Supérieur Général de la Mission, Se de ses
successeurs, avec cette condition néanmoins qu'elles demeu-
reroient à perpetuité sous la dépendancedes Archevêquesde
Paris. Après que ces Lettres eurent été obtenues ,M. de Paul
fit une Aîïembléede toutes les Filles dans la Maison de la
Communauté le 8. Août de la même anhëe,pour faire l'A de
'de leur établissement, & leur communiquer les Statuts & les
Reglemens qu'il leur avoit dressés

5
& après avoir pris les

noms de celles qui avoient été reçuës ,
& qui desiroient per-

severer dans 1' 1 iistitut, il nomma les Officieres, dont la pre-
* miere fut Mademoiselle le Gras

,
qu'il pria de continuer sa

Charge de Supérieure pendant sa vie. Il nomma ensuiteune
Assistante, une Oeconome

,
de une Dépensiere, & conclut

par une exhortation qu'il leur fit à toutes
>

de rendre grâces à
Dieu de leur vocation, & d'être exattes & fideles à l'obier-
vance de-leur Regle. Cette Congrégation fut ensuite auto-
risée par.Lettres l 'atentes"dn Roi l'an 1657. & confirmée l'an
1660. par le Cardinal de Vendôme, Légat en France dú
Pape Clement 1X

Tel a été l'établissement des -Filles de la Charité, & la.

maniere dont Dieu s'efi: servi pour conduire à sa perfection
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cet ouvrage ii utile a lEglise. 11 ne restoir'plus à la
Fondatrice que d'en aller recevoir la récompenie dans le
Ciel. Dieulalui accorda le 15. jour de Man de l'an 166o.
étant morte le Lundi de la semaine de la 1 aiïïon à 1 âge de
soixante huit ans. Son corps fut exposé pendant un jour &
demi pour sacisfaire aux delirs de plusieurs Dames qui vou-
lurent avoir laconsolation dela voir encore après sa mort, &
lui rendre les derniers témoignages de leur vénération : de
leur amour. Le Mercredi suivant elle fut enterrée dans l'E-
glise de saint Laurent dans la Chapelle de la Visitation de la
sainte Vierge où elle faisoit ordinairemènt ses dévotions,

..quoiqu'elleeût destiné sa sepulturedans un cimetièreproche
'saint Lazare.Cornme elleavoit demandé que l'on mît proche
de son tombeau une croix avec cette devise spes mea ,on en
attacha une vis-à vis, au mur de la Chapelle.

Depuis la mort de cette Fondatrice,ces silles de la Charité
ont fait un grand nombre d'é.-abl'Liilemens & en font tous les
jours de nouveaux : il y en a présentement plus de deux cens
quatre-vingt dix tant en France qu'en Pologne & dans les
Païs- Bas,& on compte plus de quinze cens filles dans tous
ces écabiisTemens qui sont sournis à la principale Maison
sit.uée à Paris au fauxbourg saint Denis vis à vis saint La-

zare. Ces filles n'ont ordinairement aucun fond d'heritage
ni de maisons en propriété. Le logementoù elles demeurent,,
à l'exception du Séminaire de Pari"appanie. it aux.pauvres,.
ou bien aux Confrairies de Charitéqui en louent lorsqu'elles
n'en ont point en propre. Elles sont nouries.dans les Hôpi-
taux où elles demeurentcomme les pauvres ou les malades,&

on leur donne à chacunepour leur entretien une somme fort
irodiquetailleurs elles vivent & s'entretiennent auili d'une *

somme assez modique en vertu du Contrat d'étabiHTement
siable & irrévocable. Celtes qui veulent entrer dans ccr In-
stitut font reçues au Seminaire

,
c'est à dire

,
à leur Maison

du fauxbourg saint Denis sans dot. On se conunte d'une
petite somme pour leur premier habit & leur ameubli ment >
& tout ce qu'elles ont apporté leur efl:rendu en espece ou en
valeur

,
si elles {onc1?t. On s'informe avant que de les rece-

voir ,
s'il n'y a aucun reproche dans leur vie & dans leurs

mœurs depuis leur bas âge
, ou dans leur famille. Après

avoir demeuré dans leur habit ordinaire au Seminaire pen-
dant



dant six mois , on leur donne celui de 1 lnititut & on les
forme aux exercices depieté, à l'Obfervancede leurs Réglés
& aux Emplois de l'InAiruc. Qaand elles font suffisamment
instruites & dressées en tout ce qui regarde leurs obliga-
tions

, on les duperie dans les villes & les villages lelon qu U

en est besoin. Après leur entrée au Seminaire elles font cinq

ans d'épreuves
,

lesquelles finies
,

elles sont admises à faire
des vœux simples seulement pour un an, & toute leur vie elles

les renouvellent le vingt-cinq Mars après en avoir obtenu
la permission de leurs Supérieurs. Elles sont fous ladirection
du Superieur Général de la Congrégation de la Mission qui
les conduit par lui-même ou par un Diredeur Prêtre de
la même Congregation résidant à saint Lazare, & par les
Visiteurs des Provinces. Il leur nomme des Confesseurs ex-
ternes approuvés parles Ordinaires des lieux, & il les retire
& les change quand il juge à propos ,

des Maisons ou elles

ont été envoïées. De tems en tems on les fait venir au Semi-
naire pour s'y renouveller dans l'esprit & la sainteté de leur
Institut par les exercices spirituels d'une retraite de huit
jours. Outre le grand nombre de Paroisses à Paris 011 il y a
toûjours deux ou trois Sœursqui y résident pour avoir soin
des pauvres >

elles sont encore établies à l'Hôtel- Roïal des
Invalides, aux Incurables,aux Petites Maisons & aux deux
Maisons d'Enfans trouvés de cette ville. Elles ont encore
foin de nourrir & assister les Galériens, & les prisonniers de
quelques prisons, &de préparer & donner la collation aux
pauvres malades de l'Hôtel Dieu de la même ville. La Su-
perieure du Seminaire efi:éluë tous les trois ans,&peut être
continuée pour trois autres années. Quant à leur habille-
ment il est d'une étoffe grise, mais d'une maniere simple St
modeste & ont pour coëffureune cornette blanche.

Loüis Abelly Evêque de Rhodés
,

Vie de M. Vincent de
Paul. Gobillon

,
Vie de Mademoiselle le Gras. Herman

,
Hist.

des ordres Religieux Tom. Ir. & Mémoires donnésparles Filles
du Seminaire de cet Inftitut en 1711.
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CHAPITRE XV.
Des Ermites de la Congrégation de Jaint Jean-Bdptifle

en
Franceyde laPorte Angelique aRome,& de Mont-Luco.

L A Congrégation des Ermites de saint Jean- Baptisse en
France

,
reconnoît pour Fondateur le Frere Michel

defainre Sabine qui en jetta les tondemens vers 1 an 1630.
C'étoit unPrêtred'une grande pieté & d'une vie fort austere,
à qui Dieu avoit donné un zele tout particulier pour la vie
solitaire. Il s'y consacratout entier dès son bas âge, & s'y
rendit si parfait que voïant les grands abus qui s'y étaient
glisses & le peu de rapport qui étoit entre les Ermites des
premiers siécles & ceux de son tems ,

il entreprit de les réfor-
mer. il fit pour cela pendant quinze ou seize ans plusieurs
voïages

,
consulta les plus habiles Maîtres en la vie Eremi-

tique
,

& après avoir surmontépar sa patience tous les obsta-
cles qui s'opposerent à l'execution de son dessein

,
il dressa

des Statuts pour cette Réforme à laquelle il donna le nom
de saint Jean-Baptisse. Ces Statuts contiennent vingt deux
articles ausquels il ajouta des annotations également dosses
& judicieuses qu'il avoit tirées des Conciles, des Peres & des
plus sçavans Auteurs

, & ils furent approuvés du vivant de
ce Réformateurpar l'Evêque de Madaure, Martin Murisse
suffragant d'Henri de Bourbon Evêque de Metz l'an 1633.
& par l'Archevêquede CambraiFrançois deWanderburch
l'an 1634. qui en ordonnèrent la pratique à tous les Ermites
des Diocêses de Cambrai & de Metz,& après sa mort ils fu-

rent encore approuvés par l'Evêquedu Puy en Vellai,Henri
de Maupeas du Tour l'an 1653. &par plusieurs Doéteurs.

Ce Réformateur les obligea entre autres choses de s'as-
sembler tous les ans en chaque Diocêse pour conférer en-
semble des choses qui regardent l'Institut & procéder à l'éle-
ction d'un Visiteur, de quatre Majeurs &d'un Secretaire,
ausquels il appartient d'examiner ceux qui se présententpour
entrer dans la Congrégation. Ceux qui ont été examinés &
trouvés capables,doiventrecevoir l'habit de l'Evêque Dio-
cesain sous la jurisdiftion duquel sont ces Ermites

, ou de
celui qu'il aura commis j & après avoir reçu l'habit ils doi-

ERMITES
DE LACON.
Ù R E GA-
TT 1 O N DE
S- JEAN-
BAPriSTE.







vent être sous la conduite d'un Maître qui les instruise des
Observances del'lnfiitut. L'Office du VisiteureH:de faire
les visites des Ermites,les corriger,leur donner des avis salu.
taires,& lui seul peut leur donner la permiiIion de faire des
voïages & de changer de demeure.LesMajeurs sont les Asses-
feurs du Visiteur, qui lui servent de conieillers dans toutes
les affaires qui concernent 1 lnshtut, &ce qu ils ont déter-
miné doit être inviolablement observé. Ces V isiteurs & Ma-
jeurs

, peuvent aussi chasser les incorrigibles
,

vagabonds &
désobéïsl^ns. Si quelqu'un quitte l'habit de l'inslitut ou
fort du Diocèse pour aller dans un autre & y demeurer

,
il

ne peut retourner ni être de nouveau reçu dans celui d'où il
est sorti, sans le consentement du Visiteur & des Majeurs,
Quand ils ont atteint la quarante cinquième année de leur
âge, & qu'ils ont demeuré vingt cinq ans dans l'institut, ils
doivent faire profession entre les mains des Evêques & en
presence des Visiteurs

,
du Secretaire & de deux témoins

en ces termes :
je N. en rejènce de toute la Cour ce/efte & de

vous ,
AfeJJleurs

, voüe & promets h Dieu
,

la Bienheureuse
Vierge

,
h saint Jean-Baptissenôtre Patron, à tous les Saints

,& À vom MonJeigneur,perpetuelle chafleté
,
pauvreté,obéis-

sance & fiabilité en Plnjiitut des Ermites rrefiaurésous l'in-
vocation de Jaint fean-BaptiJle.

L'habillement que le F. M ichel de sainte Sabine prescri-
vit à ces Ermites confisloit en une tunique

, une cuculle OIJ
chaperon & un manteau de couleur tannée avec un scapu-
laire noir & une ceinture de cuir.

Le F. Jean Jacques, qui prit dans la fuite le nom de Jean-
Baptiste,& dont on a donné la Vie alu public en 16qq. sous le
nom d'un Solitaire inconnumorten Anjou, a été le Propaga-
teur decetteReforme qu'il embrassa l'an 1631.Peu après qu'il
eut pris l'habit, il se retira dans l'Ermitage de saintBodJle

au Diocèsede Vienne en Dauphiné
>
d'où il fut tiré pour

aller établir un Ermitage dans le Diocêse du Puy : ou aïant
demeuré un an, il retournadans celui de saint Bodille

,
qu'il

quitta encore vers l'an 1653. pour aller à AnnesTy
,
où il fut

appellé par l'Evêque de Geneve Charles-Augustede Salesy
qui le chargea du foin de reformer les Ermites de son Dio-
cêse. Il reçut ensuire commission l'an 1657. des Archevê...
ques de Lion & de Vienne , & de l'Evêquedu Puy

, pour
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visiter les Ermitages de leurs Diocèses
, & dans le cours de

ses visites
,

il donna l'habit à plusieurs Novices & établie
de nouveaux Ermitages. Les Ermites de ces trois Diocêses
voïantque la Régularité commençoit à fleurir parmi eux ,furcnt tentés de se soustraire à la Jurisdictionde ces Prélats;
mais Frere Jean Baptiste qui enprévoïoit lesconsequences,
s'y étant opposé inutilement, se démit de sa Charge de Vi-
siteur.

Il fit ensuite un voïage en Italie, & à son retour il alla
en Lorraine

,
où après avoir demeuré quelque tems ,il bâtit

un nouvel Ermitage à Oisilly dans le Diocêse de Langres.
Il en établit encore d'autres en Bourgogne & dans le même
Diocêse, & fit quitter à ses Ermites leur habit tanné qu'il
changea en un blanc

, pour les distinguer de certains Ermi-
tes vagabons, qui vivant d'une maniere scandaleuse, fai-
soient la quête dans les villages du Diocêse de Langres,
sous le nom & l'habit des Ermites reformés de saint Jean-
Baptiste, qu'ils sçivoient être en grande estime dans le
monde. 11 fut élu Visiteur ou Vicaire General de tous les
Ermites du Diocêse de Langres l'an 1673. & son Election
fut confirmée par l'Evêque du même Diocêse Lotiis-Ar-
mand de Simiane de Gordes, qui l'obligea d'accepter cet
Emploi, dont il s'acquita si dignement, qu'il alloit tous les

ans visiter les Ermitages de son dislric qui étoient au nom-
brede quatre-vingt. Ce même Prélat fit l'an 1680. des Jte-
glemens pour tous les Solitaires de son Diocêse

,
qui sont à

peu près les mêmes que ceux qui avoient été dressés par le
Pere Michel de sainte Sabine

}
ordonnant de plus qu'ils au-

roient un Visiteur ou Vicaire General triennal, qui auroit
la direftion de tous les Ermites de cet Institut, & qui visite-
roittous les ans les Ermitages

>
qu'il y auroit encore quatre

Visiteurs particuliers qui auroient soin de veiller sur les
quatre détroits ou cantons du Diocêse

,
sçavoir le Langrois,

Dijonnois, Tonnerois & Chaumonois, lesquels Visiteurs
seroient élus par les Ermites dans leurs Synodes Generaux
qu'ils tiendroienttous les trois ans >

& que le Visiteur Gene-
ral

,
conjointement avec le Visiteur du Canton

,
nommeroit

un Surveillantdans chaque Ermitage, dont il auroit la con.
duite & le gouvernement, sans avoir égard à l'âge, aux an-
nées de rcception

,
ni même à la Prêtrise j mais feulement à
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la. prudence, à l'experience, & à la bonne conduite ; Se l'an
1687. le même Prélat approuva le changement d'habit qui
avoit été fait, de tanné en blanc.

Dès l'an 1676. le Frere JeanBaptise avoit quité le Dio-
cêse de Langres pour deux raisons. La premierefut le bruit
qui se répandit qu'il étoit le Comte de Moret, fils naturel
d'Henrv 1V. Roi de France, que l'on avoit cru tué à la ba-
taille de Castelnaudary

3
cequiéroit appuïé sur ce qu'il res-

sembloit parfaitement à Henry IV. & sur ce qu'il avoit
avoiié qu'il s'étoit trouvé à la bataille de C.dlelnaudlry

,
Se

qu'il avoit été élevé dès sa jeunesse au Château de Pau en
Bearn. La seconde raison furent les guerres du Comté de
Bourgogne

,
qui troublant latranquilité de sa solitude l'obli-

gerent de se retirer en Anjou
,
où il bâtit l'Ermitage de Gar-

delles proche l'Abbaïe d'Anieres
,

où il donna n peu de
tems l'habit à six Novices. Son âge Se ses infirmités ne lui
permettant plusd'aflïsfcer à tous les exercices de sa Commu-
nauté

,
il se démit de sa Charge de Supérieur, & pria l'Evê-

que d'Angers d'en mettre un autre en sa place. Enfin au
commencement de l'Avent de l'année 1691. étant allé avec
ses Novices à la Paroisse

,
il en revint avec une fluxion sur la

îespoitrine
,
qui l'avertissant de se préparer à la mort, il reçut

ces Sacremens avec de grands sentimens de pieté
,

& le 14.
Décembre veille de la Fête de Noël

,
il rendit son anle à

Dieu avec une grande tranquillité d'esprit & une parfaire
soûmi,ll'ion à la volonté de Dieu. Après sa mort cet Ermita-
ge des Gardelles fut presque abandonné

,
jusqu'en 165)3.

que l'Evêque d'Angers y fit venir deux saints Solitaires de
Bourgogne, ausquels Dieu envoïa en 1698. un troisiéme
Compagnon, natifde Sens. Les Ermites qui demeurent en
ce lieumènent une vie très-édifiante 8c très-austere.

Grandet, rie d'un Solitaire inconnu mort en Anjou.
A ces Ermites de la Congrégation de saint Jean

-
Baptise

en France
, nous en joindrons quelques- uns qui sont aussi

en grande estime en Italie. Les premiers sont ceux qui de-
meurent à Rome à la Porte Angelique. Ils ont eu pour Fon-
dateur un certain Albenze Calabrois, qui aïant servi long-
tems de Quêteur au Monastere de fainte Catherine de la
Roseou des Cordiers, & à l'Archiconfraternité des Cour-
lisans, Se ne croïant pas faire son salut dans cet état, se retira



vers l'an 1588.dans ce lieu proche laPorteAngeliqUwà Rome,
ou avec les aumônes qu'il reçut de plusieurs personnes cha-
ritables

,
il jetta les fondemens d'un Hôpital pour y loger les

Ermites qui venoient à Rome visiter les tombeaux des laines
Apotres,& y faire traiterceuxqui tomboientmalades. 11 eut en
peu de tems plusieurs Compagnons qui se joignirent à lui)&
qui vivoient des aumônesqu'ils alloient chercher par la ville*

en criant tout haut, Faites du bien présentementque vous en>

avez le tems. Ils étoient vêtus d'une toile blanche,n'avoient
rien pour couvrir leur tête,&marchoient les pieds nuds sans
sandales. Leur vie é.oit si exemplaire,que plusieurs person-
nes touchées de l'esprit de Dieu,aïantembrassé leurlnstitut,
leur Communauté devint fort considerable. Ils bâtirentdans
la suite une petite Eglise sous le titre de l'Ascension de Nôtre-
Seigneur, ,où ils failoient célébrer tous les jours un grand
nombre de Messes

: mais en 1618. une Image de lafainte
Vierge que le Fondateur de ces Ermites avoitapportée de la.
Terre-Sainte, &: qu'il avoit mire dans leur Chapelle

,
aïanc

commencé à faire des miracles,y attira un si grand concours
de peuple, que par le moïen des grandes aumônes qu'on leur
fit, ils firent bâtir une belle Eglise, & augmenterent cond-
derablement les bâtimens de leur Maison & de l'Hôpital,olt
ils vivent sous la proteftiond'un Cardinal,qu'ils élisent

Cette Maison a servi de retraite aux nouveaux Convertis
à la Foi, jusqu'à ce qu'aïant été transferés en un autre lieu '

sous le Pontificat de Clement X. on laissa aux Ermites leur
Maison libre. Ils sont présentement habillés de drap blanc
sans capuce ,aïant pour couvrir leur tête un chapeau blanc.
Leur robe est ceinte d'une ceiiture de cuir sans scapulaire*
& ils vont nuds pieds avec des sandales de cuir.

Proche la ville de Spolette en Ombrie, il y a une Congré-
gation d'Ermites sur le mont Luco

,
qui prétendent faire re-

monter leur origine jusqu'au commencementdu quatrième
siécle, & avoir été établis par saint Jean d'Antioche,Evêque
de Spoleue, qui fut martyrisé sous l'Empire de Maximien.
Ces Ermites vivent dans des cellules

,
séparées les unes

des autres, comme celles des Camaldules. Ils fotft un an
de Noviciat, après lequel ils sont reçus dans la Congréga-
tion

,
sans néanmoins faire de vœux. Ils font leurs exercices

spirituels en commun,après lesquels chacun travaille en sers
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particulier selon son talent. Ils peuvent posseder des fonds &:

des revenus,&fontlibres sortir de laCongregation quand bon

leur semble. Ils élisent tous les ans un Supérieur. Leur habit
est presque semblableà celui des Minimes, & la plupartpor-
tent des sandales.

Philipp. Bonanni, Catalog Ordo Relig. part. 3.

CHAPITRE XVI.
Des Clercs Seculiers -vii;ant en commun, appelles Barthe-

lemites, avec la Vte de Dom Barthelemi Hol;Causer
>

leur Fondateur.QU.t.LQ....UES Prêtres Seculiers d'APemagne voulant
,vivre d'une maniere digne de l'état auquel Dieu les

avôit appelles, ci aeurer leur vocation, le relolurenta em-
brasser un genre de vie conforme aux Canons, & éloigné
de tout ce qui peut être opposé à la perfection EcclesiaÍH-
que,dont les trois principaux écuëils sont l'oisiveté

,
la fré-

quentation des personnes de difftrent sexe
,

& le mauvais
usage des biens de l'Eglise. C'est pourquoi afin de prévenir
& d'éviter les maux que produisent ces trois desordres, ils

commencerentvers le milieu du dernier siécle;premierement

par demander à leur Evêque de l'emploi, en se soûmettant
à ses ordres

, avec un si grand détachement,qu'ils lui pro-
mirent de ne plus avoir d'autre volonté que la sienne:en so.rte
qu'ilpourroitdifpoferdeux sélon qu'il le jugeroit à propos
pour le bien & l'utilité du prochain

:
secondement ils s'af-

îbcierent & vêcurent ensemble sous la conduite d'un chari-
table Supérieurecela dans des maisons où ils ne souffroient
aucunes femmes de quelque qualité qu'elles sussent, sous
quelque prétextequece pût être: troisiémement,ilsmirent en
commun leurs revenus Ecclesiasiiqucs,afin d'être emploïés
de concert à des œuvres de pieté pour la plus grande gloire de

•
Dieu, & le salut des ames.

Dom Barthelemi Holzauser fut le premier à qui Dieu
inspira cette pensée. Il prit naissance au village de Longaw
à quatre lieuës de Dillengen

,
dans l'Evêché d'Augsbourg

*

l'an 1613. vers la Fête de S. Barthelemi, dont on lui donna
le nom sur les fonts de Baptême. Il apprit les premiers prin-
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cipes de la Langue Latine a Auglbourg. De la les pareil
l'envoïerent à Neubourg sur le Danube pour y faire ses
Humanités;& aïant fini sa Rhetorique, il alla à Ingolstad en
Baviere, oi'-i. il étudia en Philosophie& en Theologie. Aïanti
reçu l'Ordre de la Prêtrise, il célébra sa premiere Messe le
jour de la Pentecôte de l'année 1639. dans la Chapelle de
Nôtre- Dame de la Viéloire; & l'année suivante il reçut dans
cette Université le Bonnet de Doreur en Theologie.

«
Il quitta quelque tems après cette ville pour aliar à Saltz-

bourg, où avec le secours de quelques Prêtres
,
ausquels il

avoit communiqué son dessein, il jetta les fondemens de son
Inftitut le jour de saint Pierre- aux- Liens de la même année,
après avoir été pourvu d'un Canonicat, auquel étoit annexé
la Cure de saint Laurent de Tittmoning. La réputation de
ce saint homme s'étant répanduë par toute l'Allemagne, l'E-
vêque de Chiemzée en Baviere l'appella l'an 1642. pour le
faire son Grand- Vicaire

, & lui donna le Doïenné de saint
Jean de Leoggental. Il s'acquitta de ce double emploi avec
beaucoup de prudence & de charité

,
principalement à l'é-

gard de plusieurs Religieux & Ecclesiastiques
,

qui pour
éviter la fureur des Suedois ( qui pour lors ravageoient l'Al-
lemagne ) venoient se refugier dans les lieux de sa jurisdic-
tionj ce qui augmenta l'estime que l'on avoit pour lui, &C

donna des idées avantageusesde son Institut. L'Evêque de
Coire ou Chur en Suiiïe, publia un Mandement l'an 1644-.
adressé à tous les Doïens

,
Chambriers

,
Curés

,
Coopera-

teurs & Chapelains de son Diocêse, par lequel après avoir
loüé ce même Institut, il leur permettoit de s'y consacrer &
les exhortoitmêmedel'embrasser. L'Elcéleur de Baviere le
recommanda au Pape Innocent X. l'an 1646. L'Evêque de
Ratisbonne & d'Osnabruk aïant appris l'an 1653. que les
Prêtres de cet Institut faisoient beaucoup de fruit dans les
Diocêses de Saltzbourg de Frisingen & de Chiemzée

,
&

que leurs Statuts étoient tirés des anciens Canons, exhorta
aussi tous les Ecclesiastiques du Diocêse de Ratisbonne

,
de

les lire & de regler leur conduite sur ce qu'ils contenaient.
L'Archevêquede Mayence,quiétoit au ssi EvêquedeWirtz-
boupg ,

les appella dans son Diocêse de Mayence l'an 1654-
& dans un Decret publié par ses ordres dans l'Evêché de
Virtzbourg, après avoir declaré qu'il ne pouvoit rien faire

de



de meilleur ni de plus prudent que de raire observer leurs
Statuts aux Ecclesiastiques de son Seminaire 3 il promit à

ceux de ses Sujets qui voudroient embrasser cet Institut
,

qu'ils seroient préférés aux autres Ecclesiastiques
,

mais
principalementaux étrangers, dans la distributiondes Bene-
fices ; ordonnant à tous les Curés & Prédicateurs du même
Diocêse de Wirczbourg"

,
de le publier en Chaire

,
afin que

ses Sujets fussent avertis de ces avantages & de la beauté
d'un 1nsiitut si, agréable à Dieu. Le même Ele&eur donna
l'an 1655. le Doïenné & la Cure de Bingen à Barthelemi-
Holzauser

>
mais il ne posseda ce Benefice que pendant trois

ans,étant mort le ic.Mai 1658. n'étant âgé que de quarante^
quatre ans & neuf mois. Les Statuts & Reglemens qu'il
dressapour le gouvernementde son lnftitut

, ont reçu de
grands éloges de plusieurs Prélats

,
entr'autres

,
du Nonce

iipostoliqueàCologne,M. de San-Felice, Archevêque de
Cosenza,qui après les avoir lus,écrivir en 1654. au Suffra-

gant d'Erfort,Berthold Nihusius, qu'il avoit lû le Livre qui
traite de l'Institut des Clercs vivant en commun, que l'on.
pourroitavec raison appeller la Mouelle des saints Canons t-
Posset equiàem appellari medullafacrorum Canonum;&dans,
une autre Lettre qu'il écrivit aussi l'an 165j. à M. Holzau-
ser,pour lors Doïen de Binghen : il dit qu'après avoir con-
sidéré attentivementce Livre, il crut- avoir trouvé cette perle
précieuse de la discipline Ecclesiastique, qu'il cherchoit de-
puis long- tems.

Après la mort de ce Fondateur, l'Ele&eur de Mayence
donna aux Prêtres de cet Institut la conduite -de son Semi-
naire L'Evêque d'Augsbourg leur donna aussi plusieurs
Cures & autres Benefices dans son Diocêse,où il les appelle
l'an 1663. & leur confia le Seminaire de Dilenghen. Ils fu-
rent reçus dans le Diocêse de PasTaw l'an 1666. 8c dans celui
de Strigonie en Hongrie l'an 1676. Ensin le Pape Innocent
X1 sollicité par l'Empereur,& par plusieursPrinces&Prélats
d'Allemagne, après avoir fait examiner par une Congréga-
tion de Cardinaux cet Institut, accorda un Bref l'an i68c«
par lequel il le confirma, 8t approuva les Constitutions,qui
aïant été encore amplifiées, furent de nouveau approuvées
par le mêmePontife l'an 1684. & impriméesà Rome la même

-année.
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Apres que cet Institut eut été approuvé par le S. Siége
l'an 1680. l'Empereur Leopold I. écrivit au Pape pour l'en
remercier. Il assura sa Sainteté de la Protection qu'il lui
donneroit & la pria de le vouloir introduire en Italie,parti-
culierement dans la ville de Rome où ce Pontife accorda à

ces Prêtres un Hospice pour leur Procureur Général qui y
a demeuré avec six Prêtres pendant quelques années

5 mais
cet Hospice ne subsiste plus presentement. Ils firent ensuite
de nouveaux progrès aïant pasle sur les terres du Roi d'Ef.
pagne où ils eurent le Seminaire de Gironne en Catalogne
l'an 168z. On les appella l'an 1683. en Pologne où ils firent
leur premier établissement dans l'Evêché de Posnanie, & ils

en eurent encore un dans celui de Lucko. La Diette géné-
rale de Pologne qui se tint l'an 1685. les prit sous sa prote-
ction & approuva leurs établissemensdans ce Roïaume. Ils
se sont depuis étendus dans d'autres Diocêses tant en Alle-
magne qu'en Hongrie & en Pologne, & se sont fort multi-
pliés dans les païs heréditaires de l'Empereur

>
qui ordonna

par un Decret de l'an 1680. qu'ils feroient préférés dans la
Collation des Benefices.

La fin de cet Institut est de former de bons Pasteurs êt
de bons Minièresnon seulement pour les villes

>
mais pour

la campagne. Pour cet effet ces Prêcres ont la direction des
Séminaires

,
ils s'exercent aux fondions pastorales & aux

œuvres de charité fpiritueiles & corporelles
3 & pour faire

le tout par ordre & d'une manière qui soit stable, ils prêtent
un serment qu'ils appellent Conventionnel) par lequel ils s'o-
bligent à ne point le separer du corps de leur propre mou-
vement. Ils peuvent avoir trois sortes de maisons dans cha-
que Diocêse. La premiere est le Seminaire commun pour
les jeunes Clercs qu'on y éleve. La seconderenferme diver-
ses habitationsparticulières pour les Curés

,
les Beneficiers,

& autres Prêtres. La troisiéme est pour les vieillards
,

les
Veterans qui ont besoin de repos & qui l'ont mérité par
leurs services

,
& pour ceux qui ne font plus capables de

travailler en quelque maniéré que ce puisse être. Selon cette
dillinâion de Maisons

,
les Constitutions sont divisées en

trois parties principales
5

la premiere regarde la direétion
des Séminaires ; la seconde les Prêtres, les Curés & autres
Beneficiers

3 & la troisiémejceux qui sont cassés de vieillesse



ou par le travail,oupar quelque incommodité,un y a ajoute
une quatriéme partie qui regarde la direction de toi-même
& des ames dont on est chargé

,
& celle là est commune à

chaqueparticulier. ^

Les jeunes Ecclesiastiques qu'on élevedans les Seminai.

res sont envoies aux Ecoles publiques & on leur donne des
Maîtres & des répétiteurs domestiques qui veulent sur leurs
études & les dirigent. Ils sont partagés en trois Classes diffé-

rentes qui sont autant de degrés par où ils doivent passer.
La premiere Claue,qui est la moindre,est de ceuxausquels

on enseigne les Lettres humaines & les exercices de pieté
capables de les disposer à l'Etat Ecclesiafi:ique. La seconde
est de ceux que l'on fait passer à l'étude de la Philosophie

,
ceux-ci promettentde vivre &perseverer dans l'Institut.

La troisiéme renferme les Theologiens, les Canonistes &

autres qui après avoir reçu les quatre Mineurs & s'être ap-
pliqués aux études

,
font instruits de tout ce qui appartient

à la conduite des ames,& ceux-ci s'obligent à l'Institut par
ferment, de maniere cependant que cela ne les empêche

pas qu'avant que de recevoir les Ordres sacrés
,

ils ne
puissent retourner au monde avec lapermission des Supe-
rieurs

,
qui soit fondée sur une cause raisonnable & légi-

time.
Les Superieurs ont grand soin que les jeunes Seminari--

sies ne (oient point oisifs
:

c'est pourquoi le matin
,
d'abord

qu'ils sont levés à l'heure marquée
, ceux des baites Ecoles

emploient un quart d'heure à quelque Iet1ure spirituelle.
-

Ceux de la seconde Classe aussi bien que de la troisiéme
font une demi

-
heure d'Oraison Mentale. Ils assistent tous

ensemble à la Mesle & emploientà I'étVde le restede la mati-
née. Un peu avant le dîner ils recitent les Litanies des Saints.
Pendant le dîner & le souper

,
ils lisent par ordre l'Ecriture-

Sainte
,
à dîner l'ancien Testament & a souper le nouveau.

-

On lit aussile Martyrologe pour le jour suivant, &ensuite
i'Hlstoire Ecclesiastique

,
les Vies des Saints ou autres Li-

vres semblables. Après le dîner
,
la recréation étant finie, ils

s'exercent au chant, ensuite les Theologiens plus avancés

.
apprennent les cérémonies de l'Eglise

,
& se remettentaprès

à l'étude. Les Vendredis & Samedis après le souper on fait

un discours spirituel qui est suivi de la recitationdu Kosaire.
-
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Les Fêtes & les Dimanches on chante la Mesle solemnelle-
ment pour les Seminaristes

,
qui après le dîner affilient au.

Sermon & à une Ecole spirituelle dans laquelle on leur en-
seigne la pratique des vertus chrétiennes & morales

,
& ces

même jours pendant le souper les Theologiens font tour à
tour un Sermon en Langue vulgaire. On les envoie aux
Ecoles publiques dans les lieux où il y en a , en les avertis-
sant qu'ils doivent être separés des autres. Outre les repe-
titions particulières que font les Philosophes

>
ils sont obli-

ges d'en faire une toutes les semaines publiquementdevant
les autres. La même chose se pratique à l'égard des Theo-
logiens qui tous les mois , en font aussi une de Theologie
morale. Il y a pareillement des jours marqués pour l'expli-
cation de l'Ecriture Sainte

, pour la répetitionde ce qui con-
cerne les devoirs des Pasteurs

,
& pour l'Ecole spirituelle.

Ils mangent tous ensemble dans un réfectoire commun ,
8c

la maniere de s'habiller doit être uniforme. Quoiqu'elle
doive être conforme aux coûtumes des païs ,

elle doit néan-
moins être éloignée de -toute vanité se ressentir de la
modeslle cléricale

C'eil ordinairement dans les Diocêses de grande éten-
duë que l'on établit ces sortes de Seminaires qui doivent
être dans le voisinage des Universités où les études ReuriÍ-
scnt davantage. Que s'il ne se trouve point d'Université dans
ce païs-là

,
c'est aux Prêtres de l'Institut à enseigner les Let-

tres Sacrées & Prophanes. Il y a dans chaque Seminaire un
Directeur ou Regent, un Pere spiritud, un Confesseur &
un Oeconome. Afin que personnene puisse sansfondement
& sans de bonnes raisons

,
se retirer de cct Institut & aban-

donner le bien qu'ils, auront entrepris
, ceux qui aïant été

élevés dans les Seminaires sous les loix de l'Infi:ituty auront
reçu la Prétrise

,
& ceux qui étant dans les Ordres sacrés y

auront été reçus ,
font entre les mains du Superieur le ser-

ment conventionel dont nous avons parlé.
Dans les Maisonsdessinéespour les Curés,les Benefiders

& autres Prêtres
, tous les revenus provenant des Benefices

& de quelque fonction Ecclesiastique que ce puisse être sont
mis en commun : & afin que cela soit fidelement executé &
qu'il ne s'y passe aucun abus

,
ils sont obligés de rendre com-

pte .en certain tems à leurs Supérieurs dexe qu'ils reçoivent



& de ce qu'ils depenienr. Voici de quelle maniéré doivent
être emploïés ces revenus. Premierement, chacun en peut
vivre selon que le requiert la bienseance de son état, faire
des charités raisonnables

,
assister ses pere , mere, freres &

fœurs qui sont dans la necessité autantque cette necessité le
demande. Il peut même leur faire des legs après sa mort,
comme aussi aux Eglises qu'il auroit desservies. Seconde-

ment ce que leurs Benefices leur rendent au ddrIls du ne-
ceflaire doit être laissé

, ou pendant leur vie ou après leur

mort pour les besoins communs de l'Inftitut ; c'est à dire,
pour l'entretien des Prêtres cassés de vieillesse,ou que quel-

ques autres raisons rendent incapables des fonctions Eccle-
siastiqucs, de ceux qu'on a mis en pénitence

,
des infirmes, &

de ceux qui n'ont pas en Benefices des revenus suffisans pour
assister leurs pauvres parens. Si après cela il reste encore du
superflu, il doit être appliqué au Seminaire des jeunes Clercs

pour les faire subsister honêtement, conformémentaux Re-
gles de l'Institut, ou à l'entretien de ceux qui ont des Cures
dans des villages dont les revenus sont modiques pour le tems
seulement qu'ils sont Membres de l'Inflitut.

Excepté le cas de necessité & de l'impossîbilitédu lieu,per-
sonne ne doit être exposé seul dans les fondions Pastorales,
ni dans les Colleges ou on éleve les jeunes Clercs & les Prê-,

tres, dans lesquels ils doivent être au moins deux.
Les Maisons destinées pour les vieux Prêtres, &c les au-

tres qui ne sont plus capables des fondions pastorales
, peu-

vent encore servir à d'autres uCages;comme à faire les Con-
ferences du Diocêse, à des retraites, & autres exercices de
pieté. Elles peuvent aussi servir de Séminaires pour ceux qui
sont promus aux Ordres sacrés, dans les lieux où il n'y en a
point, ou lorsqu'on ne peut les placer faute de commodité

,
dans ceux où on éleve la ieunefle. Les Ordinaires peuvent
s'en servir pour y exercer de plus en plus les Prêtres dans la.

connoissance & la pratique de ce qui regarde le soin des

ames , pour y mettre les Curés qu'ils jugent à propos de pri-
ver pour un tems de leurs Cures, & pour y mettre en peni-
tenceles Prêtres scandaleux

,
qui y doivent demeurer dans

un quartier séparé de celui des vieillards & des autres. Ceux
qui font propres à des Missions dans les païs Infideles ou
Hérétiques, peuvent sy sacrifier, d'autant plus volontiers,



qu ils iont allures de trouver dans ces sortes de Aiailo;:s une
retraite douce & commode

, pour y passer le relie de leurs,
jours,quand ils serons accablés de vieillesse & d'infirrnité j èc
ces Maisons sont ordinairement la demeure desPréiidens du
I)iocê[e,& des autres personnes qui leur servent deconi'eil.

Les Superieurs qui ont la direction de cet Institut, sont le
premier Président, qui doit avoir foin de maintenir l'unifor-
mité de la discipline,étendrecette manière de vie dans d'au-
tres Provinces. Il est soûmis au saint Siége, auquel il doit
preter serment de fidélité & d 'obéïirance, de même que les
Présidens subalternesdoivent le prêter chacun à l'Ordinaire
dont ils dépendent. Le Président Archidiocesaindoit veiller
sur tout l'Archevêché; le Président d'un Evêché sur tout le
Diocêse; un Doïen Rural dans son disiric; un Curé dans
sa Paroisse

>
chaque Beneficier Chef de Communauté dans

l'étendue de sa JurisdiéUon, & ainsi des autres qui ont quel-
que direction ou intendance particulière. Ils peuvent tous
exercer les fondionsde Vicaire général, de Doïen Rural,ou
quelqu'auire Office que ce soit lorsqu'ils sont députés pour
cela de leur Evêque. Les Superieurs de quelque distric oudécanàt que ce puiHe etre

, y ont sous eux tous les Prêtres,
Curés & autres Ecclesiastiques de cet Institut : ils en visitent
tous les lieux deux fois l'an, & rendent compte de ces visi-
tes au Président Diocêsain. Ce Président a le soin & l'inten-
dance par tout le Diocêse sur les mêmes Prêtres ou Clercs
de l'Institut,qu'ildoit visiter une fois l'an ; & la visite finie

>il en fait rapport à l'Ordinaire. Tous les ans aussi le même
Président, du consentement de l'Ordinaire, doit s'assembler
avec tous les Superieurs du dH1:ric decanal pour traiter des
affaires qui regardent l'Institut, tant pour le spirituel que
pour le temporel. On prend dans ces Assemblées les mesu-
res les plus convenables pour faire observer les Reglemerss
& les resolutions aïant été prises & approuvéespar l'Ordi-
naire, les Superieurs des Decanatsétant de retour chez eux,
les fontexecuter dans leurs propres Maisons,& dans celles
qui ont été commises à leurs soins & à leur direélion.

Conjlitution. & Exercit. spiritual. Clericorum in communi
viventium. Jacque-AntoineValauri, Abregé de /'Inftitutdu

•Cierge vivant en commun >
& Carlo. Bartholom. Piazza

Z.qfevolog. Ro.,n.part- 1..Trat. Il. cap. 17.



CHAPITRE XVII.
Des Congrégations des Filles de la Croix.

L 'AN 1615. un Maître d'Ecole de la ville de Roye en
Picardie aYant attenté à la pudicité d'une de ses Eco-

ieres, les plaintes en turent portées au JJoien du Chapitre
de cette ville

,
qui étant auili Grand-Vicaire du Diocèse

d'Amiens,fit un châtiment exemplaire de cet attentat, &
s'empressa de chercher les moïens de remedier à un tel abus;

ce qu'il n'eut pas beaucoup de peine à trouver : car quatre
filles vertueuses qui travailloient en couture s'étant offertes

pour instruire les jeunes personnes de leur sexe, on leur en
confia le soin j & ces quatre filles formerent alors entre elles

une petite Communauté
>
sous la direction de M. Guerin

»

l'un des Curés de cette ville, qui leur prescrivit des Regle-
mens. Mais à peine six semaines s'écoulerent, que le Demon
jaloux des grands biens qu'elles faisoient par la bonne édu-
cation qu'elles donnoient aux jeunes filles, leur suscita & à
leur Directeur des persecutions qui durerent jusqu'en l'an
1636. que les guerres & leurs propres affaires les obligerent
d'ablndonner la ville de Roye,& de se refugier à Paris,où le
Pere Lingendes Jesuite lesadressa à Madame de Villeneuve,
Marie Lui lier, veuve de M. Claude Marcel, Seigneur de
Villeneuve le Roi, êc.Maître des Requêtes ordinaire de
l'Hôtel du Roi. Cette Dame

, que saint François de Sales
avoit sollicitée plusieurs fois d'établir une Communauté de
Filles Seculieres qui s'emploïassent à l'intrusion des per-
sonnes de leur sexe, regardant cette occasion comme favora-
ble pour l'execution de ce deiïein, reçut ces filles avec joïe,
& les mit dans une Maison à Brie-Comte Robert, éloignée
de Paris de six lieues. Quelque tems après elle alla demeurer
avec elles ; & pour donner moïen à ces filles d'exercer plus
utilement la charité envers les personnes de leur sexe, en les
instruisant & les portant à la pieté, elle les envoïoitde tems
en tems en divers lieux

,
où pendant le peu de scjour qu'elles

y faisoient, elles s'emploïoient à cette instru&ionavec beau-
coup de fruit

,
observant toujours les Reglemens qui leur

avoient été prescrits par leur premier Directeur, que Ma-

rrr T.rs DE

LA CROIX.



dame de Villeneuve ht venir a Pans
,

lui aïant procure parlemoïen du Commandeur d.e Sillery
,
Noël Brulard, une

pension pour son entretien. Mais ce Directeur & Madame
de Villeneuve ne s'accordèrent pas long tems ensemble: car
cette Dame voulut introduire beaucoup de nouveautés.
parmi les filles, & le Directeurne voulut rien changer dans
les Reglemens qu'il avoit d'abord prescrits

,
n'approuvant

point sur tout les voeux, ausquels Madame de Villeneuve
vouloit engager ces filles

y
& qu'elle voulut faire elle même

pour donner exemple aux autres. Le nombre de ces filles,

augmentant de jour en jour
, cette Dame obtint l'an 1640..

de Jean François de Gondy Archevêquede Paris,l 'ére<fUoti
de cette Compagnie de Filles en Societé ou Congregation

„fous le titre des Filles de la Croix, &: qui fut autorisée par
Lettres Patentes du Roi verifiées au Parlement de Paris.l'an.
1641. C,e fut pour lors que Madamede Villeneuve fit avec
ses filles qui demeuroient avec elle à Vaugirard

,
les voeux

impies de chasteté
>
pauvreté

,
obéïssance & siabilité, entre.

les mains de Morsieur Froger
,

Curé de saint Nicolas du
Chardonnet, qui leur fut donné pour Superieur par l'Ar-
chevêque de Paris. Cette Dame voïant la Congrégation
formée

,
voulut lui procurer un établissement dans Paris, où

étant venue la même année, elle pria la Mere Angelique
Luillier, Fondatrice & premiere Superieure du premier
£Monastere des Filles de la Visitation

,
de recevoirau Novi-

ciat dans sonMonastere deux des quatre premières filles,qui
avoient commencé l'Institut des Filles de la Croix, pour
prendre mieux l'esprit de cet Institut, & se former dans la.
pratique des Observances Regulieres. Elle acheta l'Hôtel
des Tournelles dans la ruë saint Antoine, au cul de sac de
l'Hô:el de Guimenée, ou les Filles de la Croix ont toujours,
demeuré juf"qui'à prêtent

3 & cette Maison en a produit plu-
sieurs autres. Cette acquisition causa de nouvelles broüille-
ries entre Monsieur Guerin, le premier Directeur, & Ma-
dame de Villeneuve, à cause qu'elle l'avoit faite sans sa.
participation j & que sans son consentementelle avoit obligé
quelques unes des filles à faire des voeux : ce qui fut cause.
que les filles qui demeuroient à Brie Comte- Robert,& celles,
de Paris se séparerent, & formèrent comme deux Congre-
gations differentes

:
les premieres demeurant dans leur pre-

miers.



miere {implicite,& ne voulant point s engager par des vœux,
sattacherent toujours à Monsieur Guerin, & suivirent ses
Reglemens,6c les autres obéirent à Madamede Villeneuve,
& {e sournirent aux changemensqu'elle avoit introduits dans
l'Institut,par l avis & le conseil deplusieurs grands Servi-
teurs de Dieu, & entr'autres,de Monsieur Vincent de Paul,
Instituteur de la Congrégation des Precres de la Million ,qu'elleconsultois en toutes choses, & qui rendit de grands
services à la Congregation des Filles de la Croix

: car après
la mort de Madamede Villeneuve,qui arriva le 15. Janvier
16So.les p'erionnes qui s'étoient le plus interreiTées pour cette
Congrégation,étant d'avis qu'on la supprimât, à cause de la
difficulté qu'il y avoit de pourvoir à sa subsistance, & de
quelques fâcheux accidens qui lui arriverent dans le même
tems 5

il fut quasi le seul qui s'y opposa-dans plusieurs As-
semblées que l'on tint sur ce sujet, (oluenant toujours qu'il
falloit au contraire pour le bien public chercher tous les
moïens possibles pour la soutenir & la faire subsiiler. C'esfc
pourquoi il conseilla à une vertueuse Dame, dont il con-
noiffoit le zele & la charité, d'entreprendrecette bonne œu-
vre ,

& de se rendre Protectrice de ces bonnes, Filles. Ce fut
Madame de Traversay

,
Anne Petau, veuve de Moniieur

Renaud Seigneur de Traverfay,Conseillerau Parlement de
Paris, laquelle déférant à l'avis de Monsieur de Paul, s'em-
ploïa avec tant de zele pour soûtenir & défendre les interêts
de cette Congrégation, qu'elle surmonta tous les obstacles
qui sembloient les plus difficiles, & la mit en état de subilster
& de rendre comme elle fait un service utile à l'Eglise.

Dès l'an 1644. Madame de Villeneuve avoit procuré aux
Filles de la Croix qui faisoient des voeux ,

& demeuroientà
l'Hôtel des Tournelles à Paris

, un second établissementà
Ruel, à deux lieuës de Paris, où elles furent mises par la
Duchesse d'Aiguillon

,
niéce du Cardinal de Richelieu,

qu'elles reconnoiiïent pour une de leurs principales Bienfac-
trices, aïant contribué par ses liberalités à l'achat de l'Hôtel
des Tournelles, les aïant établies dans la ville. d'Aiguillon

,,
& leur aïant procuré d'autres biens fort conÍiderables. Cel-
les qui ne faisoient point de voeux ,

& qui demeuroient à
Brie Comte- Robert,eurentaussi à peu près au même tems ua
ctabliflement à Paris dans la Paroisse de S. Gervais,&enoiu

FILLES I)II
LA CROIX.



raie d autres dans la luite en plusieurs villes du RoïaumeJ
comme à Roye, à Rouen, & à Barbesieux, ou elles ont des
Maisons, qui sont toutes unies ensemble sous la direction
d'un même Supérieur, qui les conduit selon les premiers
Reglemens qui furent prescrits par Monsieur Guerin. Les
autres filles qui font des voeux , ont des Reglemens particu-
liers

,
qui leur furent donnés par M. l'Evêque de Rhodez

,Loüis Abelly )pour lors leur Supérieur j & leurs principales
Maisons

, outre celles de l'Hôtel des Tournelles à Paris
,sont celles deRuel,de Moulins en Bourbonnois, de Nar-

bonne
,
Treguier, Aiguillon, saint Brieu, saint Flour

,
&

Limoges ; sans compter plusieurs Hospices qui dépendent
de quelques-unes de ces Maisons,commecelui du fauxbourg
saint Marcel à Paris, qui dépend de la Maison de l'Hôtel
des Tournelles, Mont- Luçon & Aivaux ,

qui dépendent de
Moulins. Elles ont aussi passé dans le Canada

,
où elles ont

à Qaebek une Communauté deplus de cent Filles,avec une
Eglise ouverte, au lieu que dans les autres Maisons elles
n'ont que des Chapelles domestiques. Monsieur de Harlay
de Chanvalon Archevêque de Paris, permit l'an 1689. à
celles de l'Hôtel des Tournelles d'avoir le saint Sacrement
dans leur Chapelle ; mais celles qui demeurent dans la Pa-
roisse de saint Gervais, n'ont ni Eglise ni Chapelle domefli-
que, & vont à la Paroisse entendre la Messe & l'Office di-
vin. Le Cardinal de Vendôme étant Legat a Latere du Pape
Clement IX. en France, confirma cette Congrégation

3 & la
Bulle, qui fut adressee aux Maisons de Paris & de Ruel en
1668.s'exprime d'une maniéré fort honorable& avantageuse
pour cet Institut.

Les Filles de cette Congrégation
, tant celles qui font des

vœux que celles qui n'en font point, s'exercent à toutes sor-
tes d'œuvres de charité spirituellequi leur sont convenables
à l'égard des personnes de leur sexe, & principalement en-
vers les pauvres , tenant leurs Maisons ouvertes pour les y
recevoir,soit pour les instruiredes choses necessaires à leur
salut, soit pour les disposer à faire de bonnes confessions gé-
nérales

3 & même des retraites de quelques jours, sélon
les besoins qu'elles peuvent avoir. Celles qui font des vœux
récitent en commun le petit Office de la Vierge, font aussi en
commun soir & matin l'oraison mentale

> ont les heures de



silence, & jeûnent tous les Vendredis, & les veilles de quel-
ques Fêtes. Les unes & les autres sont habillées de noir,
comme les Filles Seculieres. Elles ont un mouchoir de cou
en biais. Celles qui font des vœux portent une petite croix
d'argent, & les autres une petite croix de bois.

Mémoires donnés par les Filles de la Croix de l'Hôtel des
Tournelles h Paris, & par les Filles de la Croix de la Paroisse
de Jaint Gervais. L'on peut consulteraujji la rie de Monsieur
Vincent de Paul, par lYlonsieur Loüis Abelly, Evêque de
Rhodez.

CHAPITRE XVIII.
Des Seminaires de saint Sulpice

,
fondés par A4onsieur

Olier, Curé desaint Sulpice a Paris, avec la Vie de ce
Fondateur.

M O N s I EU R Olier l'un de ces hommes Apostoliques
que Dieu suscita dans le dernier siéclepour travail-

1er a la Reforme du Cierge
,
nâquit a Pans le 20. Septem-

bre 1608. & fut le second de trois enfans mâles dont la di-
vine providence benit- le mariage de Monsieur Olier Maître
des Requêtes ordinaire de l'Hôtel du Roi , & de Marie
Dolu son épouse. AÏant été baptise sur les Fonts de la Pa-
roisse de saint Paul

,
où il reçut le nom des Apôtres saine

Jean & saint Jacques,il fut portépeu de tems après au faux-
bourg saint Germain pour y être nourri, Dieu voulant qu'il
passât les premieres années de sa vie

,
où il devoit finir ses

jours, & que la Paroisse de saint Sulpice au bien de laquelle
il devoit consacrer ses plus grands travaux ,

fut le lieu de sa,
premiere éducation On remarqua dès ses premieres années
que ses cris ne pouvoient être appaisés par les.amusemens
ordinaires des enfans & que pour arrêter ses larmes & le1

mettre en repos ,
il le falloit porter à la Paroisse

,
où si tÔt:

qu'il étoit entré il étoit tranquille & paisible. Après qu'il eut
passé les premieres années de l'enfance, & qu'on lui eut ap-
pris les premiers élemens de la Langue Latine, on l'envoïa.
au College

,
où il fit de si grands progrès dans l'étude

, que:
ses parens le deftmerent à 1 état Ecciesiaslique & le firent

SïMlNAIRFS
DE SAINT
SU-LPIC*.



pourvoir d'un Benefice
>

mais dans la suite ion esprit vif &
tout de feu leur faisaat douter s'il écoic appellé à cet étac,donc
toutes les fondions demandent beaucoup de gravité & une
grande modestie

,
ils le lui auroient peut être fait quitter

,
si

laine François de Sales qui se trouva en 1611. à Lyon
, 011

Monsieur Olier le Pere étaitpour lors Intendantde JuH:ice,

ne l'eut empêjhé,a fleurant Madame Olier qu'elle ne devoit
point craindre; mais plutôt se rejouir parce que Dieu dont
il avoit imploré les lumieres par de ferventes prieres

,
lui

avoit fait connoître qu'il avoit choisi cet enfant pour sa gloire
&. le bien de son Egjife

,
la priant non seulementde ne point

faire attention à ses doutes
,

mais même de lui donner son
fils du consentement de Monsieur Oiier

,
afin qu'étant au-

près de lui il put le former aux vertus Ecclesiastiques. La
mort de ce saint Prélat qui arriva peu de tems après, empê-
cha. l'execution de ce dessein.

Ses Humanités étant achevées il étudia en Philosophie 8c
soutint à la fin de son cours une These en Latin & en Grec.
Il pojTeia si bien cette derniere Langue qu'elle lui servit
beaucoup dans la suite pour l'étude de l'EcritureSainte 8c
des saints Peres. Dela Philosophie il passa à la Theologie, &
après avoir reçu les leçons des plus celebres Professeurs de
Sorbonne pendant trois années

,
il prit le degré de Bachelier.

Ses parens qui voïoient avec plaisir les grands talens dont il
étoit pourvu ,

voulant le mettre à la Cour pour l'avancer
dans les Dignités Ecclesiastiques

,
l'engagerent à paroître

dans le monde avec éclat. Il avoit grand train, il voïoit les
personnes de la premiere qualité, il prêchoit même quelque-
fois dans les Chaires les plus considerables de Paris. Mais
Dieu qui le vouloit entierementpour lui, rompit les desseins
& les mesures que ses parens avoient prises,lui donnant pour
cela la pensée d'aller en Italie. Monsieur Olier entrepre-
nant ce voïage

, ne prétendoit demeurer que fort peu de
tems à Rome, afin de s'y appliquer plus librement à l'étude
dela Langue Hebraïque;maisce projet ne lui réüssit pas:car
laProvidencedivine permit qu'ileut si mal aux yeux pendant
son séjour à Rome

,
qu'il se vit privé du plaisir de l'étude,&

en danger de perdre la vue. Dans cette appréhension il eut
recours àla sainteVierge,& fit vœu d'aller de Rome à Nôtre-
Dame deLaurette. Il fit ce voïageà pied dans les plus grandes



chaleurs de l'Eté : ce qui lui causa une fiévre violente, donc
il ressentit plusieurs accès

>
mais en arrivant à Laurette, il se

s

trouva parfaitement guéri de cette fièvre, &. du mal qu'il
avoit aux yeux.

Après qu'il eut satisfait à ses devotions dans ce saint lieu,
H retourna encore à pied à Rome j mais la mort de son pere
qui arriva quelque tems après, l'obligea de revenir à Paris,
où dans une retraite qu'il fit à saint Lazare chez les Prê-
tres de la Million, il se disposa à recevoir le Sousdiaconat
& fut associé par M. Vincent de Paul à la compagnie des
Ecclesiastiques qui s'assembloient tous les Mardis à saint
Làzare. Dès lors il conçut un si grand zelepour l'inslru-
dion des pauvres gens de la campagne ,

qu'il douta s'il de-
voit demeurer à Paris pour se mettre sur les bancs,ou suivre
les mouvemens de son zele qui le portoit à travailler aux
Millions & à prêcher dans les villages. Aïantconsulté d'ha-
biles gens ,

ils lui conseillerenc de preferer le fruit que les
peuples pouvoient retirer de ses instru&ions & des études
qu'il avoit faites

,
à la reputation qu'il pouvoit acquérir en

prenant le bonnet de Doreur en Theologie
:

il regarda ce
conseil comme une déclaration de la volonté de Dieu, ôc
l'exécuta avec tant d'ardeur

,
qu'avant qu'il eût atteint l'âge

requis, pour recevoir la Prêcrise, il avoit fait faire des Mil-
lions à ses dépens presque dans tous les lieux où il avoit
du bien ou de l'Eglise ou de son Patrimoine. Il n'aidoitpas
feulement les ouvriers de la Mission

5
mais il travailloit sous

leur conduite
,

& faisoit assidument le Catéchisme & des
prédications. Il ne rencontroit pas un pauvre qu'il ne l'in-
ftruibît, il se détournoit même de son chemin pour c,,-.-,echi-

ser les Laboureurs. Il s'arrêtoitencore dans les rues de Paris

pour instruire les pauvres qui lui demandoient l'aumône
)

il
les menoit chez lui & les disposoit à fairedes Confessions gé-
nérales.

Si-tôt qu'il fut élevéau Sacerdoce
,

son zele s'augmenta
de telle sorte

5
qu'après avoir célébré sa premiere Messe l'an

1633. il quitta Paris pour aller (ecourir les ames les plus aban-
données. Il attira avec lui plusieurs Ecclesiastiques d'une
naissance distinguée

,
& les engagea d'aller ensemble en Au-

vergne ( ou étoit scituée son Abbaïe de Pebrac ) pour y
faire des Millions dans les montagnes de cette Province. Il



le prépara a -ce voïage par une retraite qu il ne encore a lame
Lazareau mois de Mars de l'année 1634. llest difficile d'ex-
primer quels furent les travaux de ce saint Prètre dans le'

cours de ses Millions en Auvergne, où après avoir demeu-
ré six mois, il fut obligé ( par les poursuites de ceux qui s'op-
posoient à la reforme de ion Abbaïe de Pebrac qu'il avoir
entreprise ) de revenir à Paris, où étant arrivé il le défit de
son carrosse & de tous ses domestiques, à l'exception d'un,
qu'il garda par obéïssance à son Directeur qui le lui or-
donna.

Pendant son séjour dans cette Ville
,

il fut fort sollicité

par un Evêque d'une insigne pieté de vouloir prendre sa.

place, & se charger de son Evêché ice Prélat y emploïa mê-
me les sollicitations de M. de Paul,qui avoit beaucoup d'au-
torité sur l'esprit de M. Olier

: mais aïant formé le dcsTeia
d'aller en Canada pour y prêcher la Foi j il préfera à cette
dignité les fruits qu'il esperoit faire dans cette Mission

: ce-
pendant il neréiïffit pas felon ses désirs,n'aïantpu découvrir
aucune ouverture pour ce voïage. Dieu ne permit pas néan-
moins que son zele fùt inutile;car aïant trouvé les moïens de
retourner en Auvergne, il partit de Paris avecplusieurs Ec-
clesiast;,.qties

,
qui pendant dix-huit mois firent des Millions

dans tous les quartiers de cette Province & du Vellay. M»
Olier n'y contribua pas moins de sa personne & de ses biens

que la premiere fois
>

mais avec cette différence, qu'il eue
pendant tout ce tems-là de grandes mortifications. Il fut tra-
versé dans tous ses desseins par des usurpateurs du bien de
son Abbaïe, qui ne pouvant souffrir qu'il leur resistât,soule-

verent une infinité de personnes contre lui, ce qui lui fut
fort sensible. Pendant le tems qu'il demeura en Auvergne, il

parcourut tous les cantons desDiocèses deClermont,de saint
Flour & du Puy

,
dont le Clergé 6c les peuples devinrent la

bonne odeur de Jesus-Christ. On voïoit les Chanoines
>
les

Curés & les Prieurs, travailler avec une sainte émulation x
instruire le peuple

,
à entendre les Confessions générales des

Païsans, à faire faire les exercices spirituels aux Prêtres &.
à visiter les Hôpitaux. Tout le mondeadmiroit la modestie
& la pieté avec laquelle on célébroit l'Office Divin dans les,

Eglises depuis le tems de laMiffion
: ce qui fit concevoir tanc

de vénération pour M. Olier , qu'un Chapitre députa, en:



Cour
,
afin de le demanderau Roi pour leur Eveque. Ceux

mêmes qui l'avoient persecuté, reconnurent leur faute & le

v inrent trouver, lui amenant leurs familles pour recevoir sa
bénédiction.

Cette Mission étant finie, il se sentit prelie par un mou-
vement interieur dela Grace,de se transporter en Bretagne,
où 1,évenement fit voir que Diçu le conduisitpour la refor-
me d'un Monastere de Religieuses qu'il entreprit

, & dont
il vint à bout. Il retourna ensuite à ses exercices ordi-
naires & aux Millions. Pendant qu'il y travailloit, le Car-
dinal de Richelieu lui écrivit que le Roi l'avoitnommé à la
Coadjutorerie de l'Evêché de Chaalons sur Marne

, & lui
en envoïa en même-tems le brevet. M. Olier reçut cet hon-
neur avec beaucoup de reconnoissance

: mais ne pouvant
se persuaderque Dieu le voulûtdans cette dignité, il remer-
cia le Cardinal de Richelieu, & le pria de persuadcr au Roi
qu'il nommât une autre personne pour remplircetteplace. Ce
refus étonna tout le monde, & fit peine à ses parens qui ne
pouvoient goûter une conduite si extraordinaire

,
selon le

monde ; mais Dieu qui le destinoit à êcre FInstituteur de
beaucoupde Communautésou Seminairesd'Ecclesiastiques»
quidévoient faire l'ornement & le bon exemple de plusieurs
Diocèses, ne permit pas qu'il se fixât à la conduite d'un seul,
<lans lequel il auroit été obligé de borner son zele, lui don-
nant-pourcet effet un espritde force & de sageflepour mé-
priser les discours du monde & les interêts de sa famille)au{-
quels il préfera ceux de Jesus-Christ & de son Eglise, qu'il
croïoit lervir plus utilementpar ses Millions qu'il avoitdes-
sein de continuer. Mais la divine Providence en disposa au-
trement.

Le Pere Charles de Condren qui étoit pour lors Général
de la Congrégationde l'Oratoire& qui n'étoitpas moins zelé
pour le bien universel de l'Eglise

, que pour l'accroissement
& laperfeétion de sa Compagnie

,
desirant depuis long tems

voir PétablisTement de quelque Seminaire
,

dans lequel on
disposàt les jeûnes Clercs aux Ordres &aux fondions Ec-
.cleslastiques

, en communiqua avec plusieurs Ecdesiasii-
ques d'un merite din:ingué, qu'il avoit sous sa direction, du
nombre desquels étoit M. Olier, qui tous approuvant ce
deJtin s'unirent ensemble pour en former un, qui dans la



suite fit un très grand progrès, & devint une école de vertus
sous la conduite de M. Olier que Dieu qui l'avoit destiné
à cette entreprise, voulut éprouver en le tenant pendant les
deux années qui précéderent cet établissement, dans un état
de soufFrance & d'abjeélionsi grande

, que celui qui devoit
être le Chefdes autres, paroissoitpendantce tems là le rebut
des hommes.

Ces saints Eccksiastiques s'étant ainsi unis dans l'intentÏo3
de former un Seminaire, lorsque la Divine Providence leur
en fourniroit quelque occasion favorable, s'occupèrent pen-
dant ce tems là à faire plusieurs Millions, jusqu'à ce que
s'étant anêtés à Chartres, ils eŒaïerent d'y en établir un j
mais y aïant demeuré huit rnois sans quepersonne se joignît
à eux ,

ni que l'entreprise eut aucun succès, ils crurent que
l'heure de cet établissementn'étoitpas encore venue ,

& que
Dieu reservoit cette œuvre à un autre tems :

ainsi ils juge..
rent qu'ils devoient recommencer des Miffions» Mais dans
le tems qu'ils s'y disposoientj&queplufleurs étoient en diffe:-

rentes Prov inces pour diverses affaires
, un de ces Ecclesiaf-

tiques étant venu à Paris
, & dans un entretien qu'il eut avec

une personne de pieté
,

lui aïant fait le recit de leur dessein
& du mauvais succès qu'ils avoient eu à Chartres

,
elle lui

représenta qu'il ne falloit pas abandonner cette entreprise,
qui pouvoit leur réiiflîr, s'ils vouloient venir demeurer à
Vaugirard proche Paris. Elle fit de si grandes instances
pour cela, qu'elle obligea ce bon Prêtre d'en écrire à ceux
de sa Compagnie

,
dont plusieurs ne voulurent pas écouter

cette propofitioniM. Olier s'y opposamême assez long-tems.
Mais enfin persuadé que Dieu dans l'éxecution de les des-
seins se sert quelquefois de ce qui paroît le plus opposé au
jugement des hommes

,
il ne méprisa pas tant cet avis

qu'il ne conscnt'lc à la priere qu'on lui fit de recommander
cette affaire à sa Divine Maiesté. S'étant retiré pour cet
effet au commencement de l'année 164I. à. unemaison de
campagne aux environs de Paris, pour y faire les exercices
spiritueis & demander les lumieres du Ciel, il se trouva sur !a.

fin de sa retraite
,

si encouragé à l'entrcprise de cet établi!—
sement, que ne doutant point que ce ne fut la volonté de
D ieu, il porta plusieurs Ecclesiastiquesà se joindre à lui pour
ce sujet. Il fit dans le même tems une seconde retraite

,
oi'-i

Dieu



Dieu le confirmadans ce dessein, & le remplit de l'esprit qu'il
devoit inspirer à la Communautéqu'il établit enfin à Vau-
girard ou il loiia, pour cet effet, une maison au commence-
ment de l'année 1642.

Dieu donna auiii-tôt une telle benedi&ion à cette entre-
prise,que quoique ce saint Instituteur fût logé avec ses Ec-
clesiastiques dans une des plus petites^ des plus pauvresmai-
fons du village, & que les dépenSes qu'ils avoientfaites pour
leursMiffions&pour l'établissement duSeminairedeChartres,
les eussent réduits à y vivre des libéralités d'une personne de
pieté qui les y entretenoit, néanmoins dés les premiers mois,
plusieurs personnes considerables par leur naiiTance& parleur
pieté s'estimerent heureuses d'être reçues dans cette sainte
Compagnie pour se former aux vertus & aux fondions Ec-
clesiaitiques sous la conduite de Monsieur Olier. Ilsn'cu-

rent pas demeuré quatre mois a Vaugirard, que la pro-
vidence divine les en tira pour les établir à Paris. Elle choi-
fit pour cela le moïen suivanc, qui donna à Monsieur Olier-

une grandeouverturepour faire des biens inestimables dans

cette Capitale du Roïaume. Monsieur de F,iesque-pour lors¡

Curé de saint Sulpice étant affligé des desordres qui re-
gnoient dans sa Paroisse, & ennuie de l opposition qu iltrou-
voit dans plusieurs de ses Prêtres habitués qui resistoient à

tous ses bons desseins, prit la résolution de quitter sa Cure.
Gomme il avoit entendu parler du mérité de Monsieur Olier
& de la vertu desEcclesiastiquesquiétoient sous sa conduite,
il jetta la veuë sur eux pour l'execution de son dessein

,
&

prit l'occasion d'une Proceirion qui se faisoit de saint Sul-

pice à Vaugirard
, pour demander à quelqu'un du Semi-

naire s'il n'y avoit personne dans leur Compagnie qui vou-
lût se charger de sa Cure & permuter quelque Benefïcesim-
ple contre le lien. Cette propositionne fut point écoutée d'a-
bord j mais le Curé dé saint Sulpice persistant dans sa réso-
lution

,
fit tant d'instances

, que plusieurs personnes de pieté
representerent à MonsieurOlier qu'il ne devoit point negli-

ger une occasion qui lui donnoit entrée dans une moisson
abondante. Ce qui ne fut pas sans effet

5 car après avoir re-
commandé cette affaire à Dieu, il écouta les propositions
de Monsieur de Fiesque,accepia sa Cure & en prit posTef-

sion au mois d'Aoutde la même année 1642.



Le fauxbourg saint Germain où est située la Paroisse de
saine Sulpice l'unedes plus grandes &des plus considerables
de Paris, servoit pour lors de retraite à tous les libertins & à
tous ceux qui vivoient dans l'impureté &e dans le desordre.
Pour remedier à ces maux & ramener ces brebis égarées
dans le bercail de Jesus-Christ

, ce nouveau & zelé Pasteur
se proposa d'y emploïer plû-tôt les bons exemples que les
reproches & les poursùites violentes s c'en: pourquoi il se
résolut de mener la vie la plus sainte qu'il lui seroit possible
& il en fit vœu dans l'Eglise Metropolitainede Nôtre Dame,
promettant àDieude faire le restede ses jours ce qu'il croi-
roit être le plus parfait & le plus agréable à sa divinemajesté'-p
le suppliant en même tems de lui donner des ouvriers capa-
bles de l'aider dans son entreprise. Dieu qui lui avoit confié la
conduite de ceslmauvais paroissiens & qui lui en avoit reservé
la conversion,exauça sa priere : car il lui en envoïaplusieurs
qu'il logea avec quelques-uns des Prêtres qu'il avoit ame-
nés du Seminaire de Vaugirard

,
& avec lesquels il vivoit

d'une maniere si édifiante qu'il ne se distinguoit d'eux que
par la grandeur de son zele & par son humilité profonde. Il
n'omettoit rien de tout ce qui pouvoit servir à les établir soli-
dement dans la vertu j c'est pourquoi étant persuadé que la
cupidité & l'amour désordonné des biens de la terre y sont

un obstacle invincible, il leur recommanda trés particulière-
ment de ne rien exiger pour l'administration du saint Viati-
que , & de refuser absolument tout ce qu'on leur presente-
roit pour le Sacrement de Penitence. Il voulut que toutes les
rétributions qu'ils recevoient des peuples, pour les autres
services,fuuentmises en commun, & que chaque particulier
se contentât sélon le desir de l'Apôtre

,
d'avoir sa nourriture

.& dequoi se vêtir
: ce qui s'est toujours observé depuis ce

tems-là. Ainsi il forma une Communautéqui sans être fon-
dée s'est toujours soutenuë

,
& qui depuis son établissement

n'a jamais manquéde sujets & de Prêtres pourdesservir cette
grande Paroisse

,
quoiqu'ils n'y soient attirés par aucun in-

térêt
>
ni retenus par aucun engageraient.

Cette Communauté aïant été remplie en très peu de tems
de plusieurs ouvriers évangeliques ,il travailla à la Réforme
de ses Paroissiens, commençant d'abord par la conversion
des Herétiques qui y étoient en très grand nombre. Il entre-



prit en même tems 1 înltruction dts Catholiques parles pré-
dications frequentes & parles Catechiimcs qu'il tailoic faire
dans son Eglise, ou il rétablit la Mujeitedcs divins Offices &,
le culte du très saint Sacrement qui y avoient été un peu ne-
gligés. Les duels étoient si frequens dans sa Paroille qu'on y.
compta julqua dix sept perionnes en une même lcmaine
perles dans ces malheureux combats. Pour remedier à ces
desordres il persuada à plusieurs Seigneurs de faire ensem-
ble une protestation solemnelle de n'accepter aucun appel 86
de ne servir aucun ami qui voulût se battre

: ce qu'ils obser-
verent fidellement, & leur exemple fut suivi par un grand
nombre depersonnes avant même que l'autorité du Roi eùt
arrêté le cours de ce détordre ju[qu'a!ors, si commun. l!
abolit aussi plusieurs deréglemens superstitieux qui s'étoient;
répandus dans certains corps de metiers

, & établit plusieurs
Confrairies pour les disposer à celebrer devotement toutes -les Fêres. Il purgea presque tout le fauxbourg des mauvais
lieux qui y etoient, & l'on ne peut s'imaginer les soins qu'il
prit pour retirer du dérèglement les pauvres creatures qui
habitaient ces lieux infâmes, & les dépenses qu'il fit pour les,
placerdans des retraites de pieté.

Pendant que Monsieur Olierétoit ainsi occupé au service
de sa ParoHTe

,
il ne laissoit pas de veiller à la conduite de sa

Communauté & de travailler à obtenir des Lettres Patentes
-du Roi pour l'érection de son Seminaire,qui après quelques

oppositions
,

qu'il fut obligé de lever
,

& après en avoir ob-
tenu le consentement de l'Archevêque de Paris, fut enfin
établi à Paris dans la ruë du Colombier. Il ne tarda gueres à.
être rempli de plusieurs saints Ecclesiastiques que ce zelé"
Superieur prenoit la peine de former lui même pour les
Misons, sans parler de ceux qu'il y préparoit à recevoir di-
gnement les Ordres

5 mais dans le tems qu'il commençoità
joüir du fruit de ses travaux ,

Dieu
, aux yeux duquel il-

étoit agreable
,
voulant éprouver sa consiance & sa fidélité»

-permit que l'ancien Curé, sollicité par quelquespersonnes
mal inttntionnées

,
fit quelques démarches pour rentrer dans

sa Cure, prétendantque le Benefice qu'on lui avoit donné à la
place n'étoit pas de la qualité ni du revenu qu'on lui avoit
fait croire. Il n'en fallut pas davantage:quelques esprits tur-
bulans ennemis de la paix &. du bon ordre,soit par vengeance»



de la guerre que ce lainr homme faisoit à leurs vices
,

soit
par quelques raisons d'interêt,aÏant repandu ce bruit parmi
la populace

,
& s'étant écriés que l'on faisoit injustice à leur

ancien Pasteur
, une troupe de miseraMes s'étant armés de

tout ce qu'ils trouverent sous leurs mains
,

vinrent en foule
à la chambre de cet homme Apostolique

,
l'en tirerent avec

violence
,

le chargerent deplusieurs coups ,
& lui tenant le

pistolet sous la gorge ,
le rraînerent honteusementau milieu

de la ruë ,
où ils ne le laisserent en vie que pour aller profiter

du pillage que les compagnonsde leur audacefaisoient dans
la maison Presbiterale,pendant que quelques- uns de (es amis
pour le mettre en seureté l'obligerent de'se retirer au Palais
d'Orléans. L'affaire aïant été portée au Parlement il fut
aussi tôt rétabli dans sa Cure

5 mais le même jour qu'il re-
tourna dans son Presbiterecesmalheureux recommencerent
leurs violences

,
s'efforcèrent d'en rompre la porte & d'y

mettre le feu
: ce qu'ils auroient enfin executé si leur fureur

n'eût été arrêtée par quelques compagnies du regiment des
Gardes,que la Keineeut la bonté d'y envoier. Enfin au bout
de quarante jours cette persecutionétant cessée, il profita de
la paix & de la confiance qu'avoient en lui 1 s personnes les
plus considerables de sa Paroisse pour y affermir le bon ordre
qu'il y avoit déjà établi avant cette disgrâce. Les guerres
civiles qui arrivèrent en France dans les années 1649. &
16si. lui donnerent lieu d'augmenter sa charité non icule-
ment a l'égard de les Paroilliens

,
mais encore à l'égard de

ceux qui venoient de la campagne se réfugier à Paris dans le
fauxbourg saint -Germain. Il pourveutà la lubfiilance d un
grand nombre de Reiigieuses de differens Ordres qu'il fie
vivre en Communautéautant que :a diversité de leurs Insti-
tuts le pouvoit permettre, pour empêcher que le comme, ce
du monde ne leur fît perdre i'eiprit de leur vocation

>
& il

prit aussi loin de plusieurs Anglois& Irlandois qui s'étoient
refugiés en France pour y vivre dans la foi Catholique &
éviter la persecution des HeTériqllel..

Après avoir servi sa Paroisse environ pendant dix ans, il
fut attaqué la même année 165z. d'une violente maladie,
dont croïant qu'il ne releveroit pas ,

il se sir adminifirer k s
derniers Sacrement de J'Fglise, & se démit de 1a Cure entre
les mains de l'Abbé de S.Germain des fJrez)& celui-ci lacok-

i
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fera a M. de llretonvÍlliers
, qui en prit poiiemon au mois

de Juin. Mais sa derniere heure n'étant pas encore venuë,&
la fiévre l'aïant quitté, il se trouva en état au mois d'Août
d'aller \ la campagne. Ce voïage qu'il n'entreprit que pour
le rétablissement de sa santé

,
lui fut une occasion de faire

susseur-s-choses importantes à la gloire de Dieu. Car outre
les Seminaires qu'il avoit établis à. Paris

,
à Nantes & à Vi-

viers
,

il en établit encore un quatrième au Puy en Velay
,

à
la priere de l'Evêque & de son Chapitre, & procura une
Mi llion générale au Vivarets) qui en avoit un extrême be-
soin, aïant fait venir pour cela des Millionnaires de divers
endroits

,
qu'il envoïa en tous les quartiers de cette Provin-

ce pour y prêcher l'Evangile,& par cemoïen il rétablit en
divers lieux, & sur tout à Privas, l'exercice de la Religion
Catholique, qui en étoit bannie depuis plusieurs années.
Etant de retour à Paris

,
il travailla sans relâche à perfec-

tionner les ames que Dieu avoit confiées à sa conduite, jus.
qu'à ce qu'en l'annéesuivanieétant tombé en apoplexie, &
devenu paralytique de la moitié du corps ,

il fut obligé de
cesser ces fondions de charité. Mais aïant reçu l'an 1654.
quelque soulagementà ses maux, il ne manqua pas d em-
ploïer au service de l'Eglise le peu de forces qu'il avoit re-
couvre

, envoïant de ses Ecclesiastiques à Clermont en Au-
vergne , pour y établir un cinquième Seminaire ; & en don-
nant d'autres aussi pour aider une Colonie de François qui
alloit habiter l'HIede Mont-Real dans la nouvelle France, &
pour travailler en même tems à la Conversion des Sauvages.
Enfin après avoir rendu de grands services à l'Eghie, il

mourut le 2. Avril de l'an 1657. n'étant âgé que de 48. ans,
6. mois <5c 11. jours.

Depuis sa mort l'on a encore fondé d'autres Seminaires, à
Lion,aBourges,à Avignon,en d'autres villes considerabies,8c
mêmejusques dans le Canada.lly en a environ dix ou douze
qui dépendent du Superieur de celui de S.Sulpiceà Paris,qui
eil commeGénéralde tous ces Séminaires.Tous les ans à cer-
tain jour,apres la Mésie, qui ordinairement est célébréedans
le Seminaire de Parispar unArchevê'-1ue ou un E êque^t ,)us
les Seminarin:eS)Chacunà son rang,s'approchentde l'Autel 2c
se mettent à genoux devant l'Ev'êlue

:
ils renouvellent les

promesses qu'ils ont faites àDieu de le prendrepour leur he-
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ritage en entrant dans la Clericature, Scpronocent ces pa*
rôles: Dominus pars hæreaitatis me&, & Calicismei, tu et
qui restitueshœreditatem meam mihi.

Giry, Fie de M. olier; &. Hermant, Rijl. des ordo Relig....

Tom. IV.
Outre le Seminaire de saint Sulpice établi à Paris, il y a-

encore celui de saint Nicolas du Chardonnet, qui esc aussi
fort célébre. M. Bourdoise

, que saint François de Sales

nomma le saint Pretre, n'étantencore que Clerc, rassembla.

en 161 r. plusieurs de ses amis au College de Reims
,

dans la.

pensée de travailler ensemble à leur perfection, sans faire de
:

vœux, ni se lier, que par les liens communs d'une ardente
charité. L'an 1610. leur petite Société s'étant augmentée,ils
vinrent s'établir auprès de l'Eglise de saint Nicolas du Char-
donnet. M. Froger Curé de cette Paroisse, les admit dans.
son Eglise

,
où ils s'aquitterent dignement de toutes les fon-

dions Ecclesiastiques, jusqu'en l'an 1631. qu'ils furent éri-
gés en Communauté par Jean-François de Gondy, premier
Archevêque de Paris j & en 1644. ils furent érigés en Se-
minaire, dcitioé & appliqué particulierement à élever des,
Prêtres, & les former à toutes les fondions de leur état,pour
les envoïer ensuite dans les Provinces servir de Curés ou de
Vicaires dans les Paroisses

3 & l'on donna le nom de Bourse-
Clcricale aux sommes qu'on aitembloit pour ce deilein. Plu-
heurs Damescharitables voulurent avoir part à cène oeuvre
de pieté: elles s'assembloient tous les trois mois dans une i alle
du Seminaire

,
où celle qui avoit éré élue Trésoriererendoit-

compte des sommes qu'eile avoit reçuës. Madame de Mira-
mion, qui s'étoit jointe à ces Dames, voïant que cet écabliC-
sement n'étoit fondé que sur des charités journalières,que la.,

Communauté de ce Seminaire n'éroit que dans une maison,
d'emprunt, dont elle n'avoit la joiïisTance que pendant la,
vie de celui à qui elle appartenoit,& que les Lettres Paren-
tes n'avoient été accordées à ce Seminaire qu'à condition de:
ne recevoir aucun legs ni fondation, à moins que le Fonda-
teur re s'en réserva? l'usufruit) jugea bien que toutes ces
circonstances éroient autant d'obstacles à sa durée. C'en:
pourquoi elle travailla à les faire lever, y emploïant le crédit

Moniteur le Prince de Conty, qui à sa persuasion leur,
donna trente-six mille livres pour acheter la Maison du Se-



minore, Non contente de cela, après avoir rait enregiitrer
les Lettres Patentes du Seminaire sans aucune refirittion

,elle donna encore dix-sept mille livres pour l'entretien de
trois Ecclesiastiques

3 & lorsque les Dire<ffceurs du Seminai-
re furent obligés de bâtir, n'aïant pas assez de logement,elle
leur donna une somme considerable, & leur en procura en-
core davantage. Ce Seminaire a fait dans la suite de si gran-
des acquisitions, que l'an 165) 5. les Assemblées de la Bourse
Clericalecesserent.

L'Abbé de Choisy, Vie de Madame de Miramion,

CHAPITRE XIX.
Des Filles de la Providence de Dieu,

N Ou s n'avons garde d'omettre dans cette Histoire la
Communautédes Filles de la Providencede Dieu éta-

blie a Paris, puilqu elle a donne naiuance ou servi de mota
delle & d'exemple à plusieurs autres Communautés,qui par
la diversité des noms 8t des observances; ont formé comme
autant de Congregations particulières. C'est au zele de Ma-
dame Polaillon, Marie de Lumagne, veuve de Monsieur
Polaillon, Conseiller du Roi en ses Conseils, & son Resident
à Raguse, que l'on est redevable de l etablissement de cette
Communauté j où par un effet de la Providence de Dieu,
l'on trouve tous les secours de la vie & du salut,& où l'on fait
profession de retirer comme dans un azile & un port assuré
les jeunes filles à qui la beauté, la pauvreté, l'abandon, ou
la mauvaise conduite des parens peuvent être une occasion
prochaine de leur perte & de leur damnation. Madame Po-
aillon aïant conçu le dessein de cet établissement, le pro-
posa à plusieurspersonnes de pieté qui l'approuverentj mais
qui néanmoins lui conseillerent de ne le pas entreprendre,
n'aïantpas de fonds suffisans pour soutenir cette entreprise.
Mais elle leur répondit avec assurance que son fonds seroit
la divine Providence,qui ne manque jamais à ceux qui cher-
chent veritablement à honorer Dieu. En effet cette Provi-
dence divine ne lui aïant jamais manqué, elle fut si recon-
noiflante des faveurs qu'elle en reçut,qu'elle ne voulut point
donner d'autre nom que celui des Filles de la Providence de



Dieu a la Communauté,quellecommença enfin nonobstant-
ce que purent lui representerceux qui lui conseilloient de
n'en rien faire, après avoir obtenu au< mois de Janvier de
l'an 1643. des Lettres Patentes de Loiiis XIII. pour l'éta-
bliiïement de cette Maison,où elle reçut en fort peu de tems
un grand nombre de filles., les unes pour éviter le danger
qu'elles couroient de se perdre, les autres pour leur instruc-
élion dans la Religion, ou pour apprendre à travailler

,
Se

d'autres aussi pour leur servir de Maîtresses &. les instruire.
Madame Polaillon aïant rencontré dans plusieurs des

Sœurs qui travailloient à l'instruction des pauvres filles une
veritable vocation au Service de Dieu & du prochain, en
choisit quelques unes pour former une Communauté sous
la conduite de deux filles qu'elle avoit fait venir de Lion ,dont l'une appellée Catherine Florin est morte en odeur de
sainteté. M. Vincent de Paul Institutenr des Prêtres de la"

Mission
,

duquel nous avons parlé dans les Chapitres précé-
dents

,
étant pour lors Superieur de cette maison de la Pro-

vidence
,

& aïant été chargé par François de Gondy Ar-
chevêque de Paris, de l'ériger en Communauté, y fit deux
visices regulieres pourreconnoître la vocation & la capacité
des filles que Dieu destinoit pour former cette societé j en
forte qu'elle fut enfin commencéeen 1647 par sept de ces
mêmes filles

, qui entre trente qu'elles étoient pour l'inllru-
dion de la jeunesse, furent choisies comme les plus pro-
pres à former cette Communauté & à soûtenir cette entre-
prise par des Regles certaines & par des pratiques constantes
de pieté.

Comme la charité de Madame Polaillonn'avoit point de
bornes, & qu'elle recevoit dans sa maison toutes les pauvres
filles qui se pfésentoient pour y entrer ,

elle se trouva l'an-
née suivante chargée de cent quatre-vingts de ces filles, &
encore dans un tems où elle auroit eu plus de besoin que dans
un autre, d'un fonds extraordinaire pour leur entretien

>

car c'écoit dans les premiers mouvemens de la guerre de
Paris, où l'incertitude de ce qui pourroit arriver

,
& du

tems qu'elle pourroit durer
}

obligeoit la pluspart des per-
sonnes de retrancher leurs charités. Cependant, quoique
cette pieuse Fondatrice se vît reduite à n'avoirque douze
écus, pour la subsislancede ce grand nombre de filles

,
elle
ne



ne perdit pointcourage : au contraire, persuadée que la Di-
vine Providence qui a soin des animaux les plus petits & les
plus méprisables

,
n'abandonneroitpas ses servantes

,
elle s'a-

dresla à Dieu avec une parfaite confiance, &. le pria avec
tant de ferveur de lui faire lentir les effets de la protection,
&de lui donner les moïens de continuercet ouvrage,dont elle
le reconnoissoit l' Auteur,& qu'ellen'avoit entrepris que pour
sa gloire

> que le jour même il lui accorda sa demande
, en

lui procurant une aumône extraordinaire de quinze cens
livres, qui lui furent çnvoïées de saint Germain en Laïe,par
une personne de la premiere qualité.

Quoique cette zelée Fondatriceeût obtenu des Lettres Pa..

tentes de Louis XIII. pour l'établissement de cette Commu-
nauté, comme elle nelesavoit pas fait vérifier au Parlement
dans le tems qu'il falloit j elle eut recours à Loiiis X1V. son
successeur

,
qui lui en accorda d'autres au commencement

de son Regne, pour remedier à la surannadondes premieres.
Jusqu'alors cette Communauté n'avoit pas eu de demeure
fixe j mais la Reine Anne d'Autriche mere du Roi, étant
persuadée de l'utilité de cette Communauténaissante,& pre-
voïant qu'il étoit difficile qu'elle pût subsister dans une vie
exalte & reguliere, sans avoir une demeure sixe

,
leur don-

na l'an 1651. l'Hôpital de la Santé, situé au Fauxbourg
saint Marcel dans la ruë de l'Arbalétre. Cette maison de-
slinée pour les peiliferés) étoit une dépendance de l'Hôtel-
Dieu de Paris

, ou les convalescens, hors le tems de conta-
gion

,
alloient se rétablir

,
&: où ils restoiéht quelque tems

après leurs maladies
,

sous la direction des Adminiltrateurs,
& sous la conduite de quelques Religieuses de cet Hôpital,
qui fut transferé & bâti hors la ville, entre Torabifoire & le.

Champ-de-l'Allouete.
Ce fut ainsi que cettepieuse & charitablePrincesse fonda.

ce Seminaire de la Providence, qu'elle plaça exprès en ce
lieu, contiguau Magnifique 8t Roïal Monastere du Val-de'-
Grace, pour l'avoir sous ses yeux , comme elle le déclara
elle-même dans le Contrat de donation qu'elle leur fit de

cette maison
y ne pouvant pas perdre de veuë un établisle-

ment qu'elle jugeoit devoir procurer de très grands biens.
L'Archevêquede Paris Jean François de Gondy donna son
consentement, & permit à ces filles d'en prendre oisçffion
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le jour de saint Barnabé de l'an 1651. M. Talon Curé de
saint Gervais, & Grand-Vicaire de Paris, posa la Croix
sur la grande porte de la Maison. La Reine honora de sa
présence cette cérémonie

,
quiétoit comme le sceau dont la

Providence de Dieu se servoit pour approuver & ratifier la.
consecration que ces bonnes filles avoient faite de leurs per-
sonnes pour procurer la Gloire de Dieu & le salut du pro-
chain. Elles s'y appliquoient avec tant de zèle,dans l'éduca-
tion qu'elles donnoientauxfilles qui étoient sous leur condui-
ie,qu'oubliant leurs propres intérêts, elles négligerent encore
la verification de leurs Lettres Patentes au Parlement. Ce dé-
faut de vérification les aïantobligées enié77.d'avoirrecours
une seconde fois à la bonté du Roi, pour arrêter l'effetd'une
Déclaration, portant suppression de l'établissementde toutes
les Communautés, dont les Lettres patentes n'avoient pas
été verifiées au Parlement, Sa Majesté leur donna en cette
occasion de nouvelles preuves de sa proteétion. Car elle au-
torisa non seulement ce qu'elle avoit déjà fait en leur fa-
veur 5 mais elle leur assura par de nouvelles Lettres patentes
tout ce que leur avoit donné le Roi Loüis XIII. son pere,
avec tous les privilèges, droits, & exemptions accordés aux
Hôpitaux de fondation Roïale. Il les confirma encore dans
la possession de la maison que la Reine sa mere leur avoit
donnée, & leur fit une remise de toutes les finances & des
droits que Sa Majesté pouvoit prétendre pour le présent &
pour l'avenir. Cet Inflitut fut encore autorisé parles Lettres
de confirmation de M, François deHarlay de Chanvalon ,Archevêque de Paris, & les Lettres patentes du Roi furent
enregistrées au Parlement,, après que ces filles eurentencore
obtenu le consentement du Prévôt des Marchands & des
Echevins de Paris.

Après que tout ce qui regardoit la seureté & confirma-
tion exterieure de leur établissement futainsi terminé

,
il ne

restoit plus à Madame de Polaillon que de mettre la derniere
main à ce qui concçrnoit la perfe&ion interieure de son 1 n-
ftitut, en prévenant les effets de l'inconstance humaine.
C'est pourquoi elleproposa à ces sept filles qui avoient été
choisies pour former la Communauté

,
de renouveller avec

elle leur association
: ce qu'elles firent au mois d'Octobre de

la même année, sur la fin d'une retraite
,

où elles se confir-



merent dans les resolutions qu'elles avoient prises d'imiter

autant qu'il leur seroit possiblela vie & les avionsde Notre..
Seigneur Jesus-Christ: qu'elles avoient choisi pour modele
du nouveau genre de vie qu'elles alloient établir

5 & parce
que les sentimens que Dieu leur donna à ce sujet

,
furent

à ltur égard comme une marque affurée de sa sainte vo-
lonté sur leur vocation

,
elles en firent leur premiere règle

d'union
>
qui fut redigée par écrit en la maniere suivante.

Au nom de Dieu, Pere ,
Fils

,
& Saint Ejprit, fous l'Invo-

cation de la sainte Vierge
>

la Providence Divine aïant dif-
poséque nous filles Seculieres de diverses Provinces, assemblées
fous la conduite d'unesainteveuve notre Superieure toute con-
J'acrée à Dieu & à la charitédu prochain

, aiant eu pendant
quelques années une mutuelle communication dessentimens de
pieté qu il a plu à Dieu nous inspirer

> nous avons reconnu que
les lumieres & les graces que la divine Bonté a départies à
chacune de nous en particuliersse rapportent toutes & tendent

une mêmefin, qui est de nous uniràJ. C. par une continuelle
meditation & une fidelle imitation de sa sainte vie

, pour le
suivre en la compagnie de ses premieres saintes disciples

,
qui le suivoient, & des autres qui l'ontsuivi dans tous les fic-
cles

,
cherchant les ames ,

& nous faisant toutes à toutes celles
de notre sexe par fin esprit de charité pour les lui gagner
toutes , enprocurantfin rcgnepar tout, prosejscintses maximes
Evangeliques par les œuvres & par l'infirutfion aux filles

,
en demeurantunies entre nous du lien indissoluble de la ditec...

tion fraternelle en fin divin amour, quoique nous vinssions
à être separées en diversesProvinces c même en des païs étran-
gers , en nous sécourant & aidant les unes aux autres de tout
ce qui nous sera possible

,
le tout avec l'agrément & les ordres

de nos Superieurs. C'est ce qu aujourd'hui
i,

nous au nombre
de huit, avons promis a Dieu toutes ensemble

, par un pur
amour, en renouvellant & confirmant notre union faite CJ'-
devant

,
& ce sur la fin d'une retraite de dix jours que nous

achevons & que nous avons faite devant le jaint Sacrement
dans un lieu retiré, & après la Messe & la Communion nous
nous sommes donné le baiser de paix

>
pour témoignage de

notre devotion df union en JeJus-Chriiq'le tout ti la plus gran-
de gloire de Dieu

,
& à l'édification defin Eglise Catholique,

Jpïfiolique & Romaine. Anten. Fait à Paris ce jourd'km 17.



Après que ces bonnes filles eurent ainsi renouvelle leur
union

,
Dieu benit si promptement & si sensiblement cette

nouvelle Société, que Madame Polaillon se trouva bien tôt
à la tête d'un grand nombre de Sœurs, toutes très capables
d'établir & de conduire des Communautés. L'Archevêque
de Paris satisfaic 8c édifié de cette Societé naissante, par les
témoignages avantageux qu'une infinité de personnes de
merite lui en rendoient

,
après avoir confirmé tout ce qui

s'étoit fait dans ces commencemens, se declara le Protecteur
de cette Maison ; & pour marquer l'eH'imc qu'il faisoit de
cet Institut

,
il voulut en avoir plusieurs Communautés à

Paris,donc les premieres furent celle de saint Loüis dans
l'isle Nôtre-Dame, & l'Hospicede la ParoiiTe de saint Ger-
main del'Auxerois,qui furent suivies peu de tems après par
celles du fauxbourg saint Germain

,
& de la Ville-Neuve.

Plusieurs Prélats,à l'exemplede l'Archevêque de Paris,desi-
rant avoir dans leurs Diocêses quelques-unes de ces ver-
tueuses filles, pour y établir des Couvens du même Inilitut,
les villes de Mets & de Sedan furent les premieres où elles
allerent faire des établissemens

5 dans lesquels outre les in-
{truttions qu'elles donnoient à la Jeunesse, elles s'emploïe-
rent avec beaucoup de zele à la conversiondes personnes de
leur sexe, engagées dans le Judaïsme, dont le nombre est
fort grand dans la premiere de ces villes, & à faire rentrer
dans le sein de l'Eglise celles quel'Hérésie en avoit separées,
quiétoient de mêmeen grandnombredans la (econde.Mada-
me Polaillon établit aussi les NouvellesCatholiques à Paris.
Elle avoit fait le projet de l'établissement d'un Seminaire de
silles & de veuves vertueuses, pour donner dans toutes les
Provinces, & même dans les païs étrangers, s'il se pouvoit,
des Sujets capables de contribuer à la conversion & à l'in-
ftruétion des filles & femmes nouvellement convertiesjmais
cette pieuse Institutrice n'eut pas la satisfa&ion de voir l'er
xecution de son dessein

,
qui, comme nous le dirons dans le

Chapitre suivant, neréüssit qu'après sa mort qui arriva en
16~7-

Les filles, qui après deux ans d'épreuve
,

sont aggregées
dans la Communautéde la Maison de la Providence à Paris,
font à l'âge de vingt ans des voeux simples de chasteté,d'o-
béislance, de servir le prochain

,
sélon les Constitutions de



l'Institut, & enfin de Habilité perpetuelle dans la Maiton 5

dans laquelle on reçoit aussi)moïennant une pension raison-
nable, les filles vertueuses, qui sans engagement à la Com-
munauté, veulent passer tranquillement leurs jours dans -ce

Seminaire de vertus ,
où l'on n'admet jamais aucune fille

qui ait fait faute contre ion honneur. A 1 égard de celles qui
y sont reçues pour y être instruites

,
elles ne doivent pas

avoir plus de dix ans, doivent être tellement pauvres, qu'el-
les (oient destituées de tout secours humain. Comme cette
Maison a été établie par les liberalités de plusieurs Dames,
dont la Providence divine s'est servi pour cela, il étoit bien
jusfce qu'elles eussentquelque part dans le gouvernement de

cette Communauté
:
c'est pourquoi outre la Supérieure, qui

est élue tous les trois ans, Se le Superieur désigné par l'Ar-
chevêque de Paris, il y a encore deux Dames de pieté 8c de
venu,qui sont presentées par le Supérieur & la Commu-
nautéà l'Archevêque,pour être admises en qualitéde Bien-
fai8:rices &Administratrices decetHôpitalde la Providence.
Ces Dames doivent se trouver aux Assemblées avec le Su-
périeur, la Supérieure, & les Conseilleres ou Assistantes

,
pour les affaires importantes,& aux Assemblées de toutes les

Soeurs Vocales, lorsqu'on en convoque pour les affaires de
la Maison 5 comme pour la reception des filles de la Commu-
nauté

, ou l 'éleâion des Officieres) sans néanmoins y avoir
voix ; 8c elles examinent tous les trois mois les comptes de la
Depositaire

5 8c les arrêtent à la fin de chaque année. O utre
les Sœurs du Seminaire, il y a encore des Sœurs Données,
dessinées pour les gros ouvrages de la Maison. Celles du Se-
minaire sons habillées de noir & leur habit est fait comme
celui des Seculieres-.lesSœursDonnéessonthabillées de gris.
Leurs Constitutions furent d'abord imprimées à Paris l'an
16^7 & M. deNoailles Archevêquede Paris,ensuite Cardi-
nal

,
leur donna d'autres Reglemens, en explicationdes pre-

mieres Constitutions)quiontété aussi imprimées à Paris l'an

tyoo 8c qu'on peut consulter.
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CHAPITRE XX.
Des Filles & Veuves des Sommaires de t'Vnion Chré-

tienne . avec la Vie de AL le VaclJtt Prêtre
>

leur
Instituteur.

N Ou s avons vu dans le Chapitre précèdent que Ma-
dame de Polaillon non contente d'avoir fondé la Com-

munauté des filles de la Providence de Dieu, & d avoir
donné naissance à plusieurs autres Communautés, tant dans
Paris qu'en differentes Provinces, avoit aussi voulu former
un Seminaire de veuves & de filles vertueuses)pour donner
dans toutes les Provinces du Roïaume

,
& même dans les

païs étrangers, des Sujets capables de contribuer à leur con-
version & à l'instruction des personnes de leur sexe nouvel-
lement converties, mais que la mort l'avoit empêché d'exe-
cuter ce projet. La gloire de cet établissementétoit reservée à
Al. Vachet, qui avoit beaucoup assisté de ses conseils Ma-
dame dePolaillondans ceux qu'elle avoit entrepris.Il vint au
monde au commencement du dernier siécle,dans la ville de
Romans en Dauphiné, & reçut au Batêmele nomdeJea7't-
Antoine. Son pere Gabriel Vachet, & sa mere Alix Cot,-
alliés aux Familles les plus considerables de la Province,n'é-
pargnerent rien pour son éducation,& dès ses premieres an-
nées on remarquaen lui de si fortes inclinations pour le bien,
qu'on ne douta point qu'il ne fît de grands progrès dans la.

vertu. Il fut envoie à Grenoble pour y étudier chez les
Peres Jesuites j & après y avoir achevé sa Philosophie,il eut
dessein de se retirer dans quelque solitude j mais aïant con-
sulté plusieurs Religieux, ils l'en détournèrent, l'assurant

que Dieu le destinoit pour un autre état. Un oncle qu'il
avoit à Grenoble le regardant comme son héritier

, parce
qu'il n'avoit point d'enfans, voulut lui donner une Charge
de Con[eiller j mais ne se sentant point d'attrait ni aucune
disposition à suivre le Barreau, il le pria de le dispenser de

cet Emploi
J & craignant de ne pouvoir resisteraux preltan-

tes sol!iciiaiions qu'il lui pourroit faire dans la suite
,

il prit
le parti de retourner à Romans, où ses parens le dcmai>.
dokw»
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Monsieur Vachet ne fut pas plutôt de retour a lamaison
de son pere, que la mort lui aïant enlevé une sœur, qui le
laissa seul héritier de tous les biens de sa Famille, ses parens
voulurent l'engager dans le mariage, & lui proposerent un
parti avantageux. D'un côté la soumission qu'il avoit à leurs
volontés le portoit a les suivre aveuglement 3 & de 1 autre il
appréhendoit de déplaire à Dieu

, en s'engageant dans un
état où il ne se sentoit point appelle. Cela lui donna des in-
quiétudes qui le réduisirent dans une langueur dont on
craignoit les suites

5 mais aïant consulté le Seigneur sur le
choix qu'il devoit faire, il se sentit si fortement inspiré de se
consacrer à son service, que renonçant à toutes les vanités

e
du monde,il laissa la pompe & l'appareil de ses nôces, aban-
donnant ses parens, ses biens & son païs,comme autant d'ob-
ilaclcsau sacrifice qu'il vouloit faire à Dieu de son cœur &
de sa volonté. A peine fut-il sorti de la maison de son pere,
qu'il donna son habit à un pauvre qu'il rencontra dàns son
chemina& s'étant revêtu de sa dépouille

>
il s'embarquapour

Avignon
,
où étant arrivé,il se vit réduit à mandier ion pain.

Il alla ensuite à Nôtre Damede Liurette,où les vieux hail-
lons dont il étoit couvert le firent d'abord traiter fort indi-
gnement j mais on reconnut dans la suite quelque chose de si
extraordinaire en lui, qu'on lui fit une glorieuse réparation
du mépris qu'on avoit eu pour sa personne. Ce fut dans
cette sainte Chapelle,que prévenu des benedi<ftionsdu Ciel,
il se consacraau service de Dieu par les trois vœux qu'il fit,
de chasteté, de pauvreté & d'obéïssance. Etant de retour en
France,il acheva ses études à Dijon, où il vivoit d'aumô-
nes ,

& pratiquoit des mortifications si extraordinaires, que
peu s'en fallut qu'il n'y succombât. Sa mere étant devenuë
veuve, & aïant sçu comme par miracle le lieu où il étoit,lui
écrivit de la venir trouver pour être sa consolation dans sa
viduité. Ce fut pour lui un nouveau sujet d'inquiétude, par
la crainte qu'il avoit de selaiŒer vaincre à la tendresse d'une
mere dont il n'avoit que sujet de se loiier. Mais par une ad-
mirable disposition de la divine Providence

,
qui avoit ses

desseins, la chose réiïflïttout autrement. Car au lieu d'être
obligé de reprendre les maximes du monde, ce qu'il crai-
fnoit, il eut au contraire le bonheur de persuader à sa mere

e se faire R.eligieu[e. Elle le fit avec beaucoup de courage,
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s'enfermantchez les Filles de la Présentationde Nô:re,- Dame
à rage de 55. ans.

Monsieur Vachet se voïant pour lors libre & maître de
ses biens

,
les vendit & en donna l'argent aux pauvres, ne se

reservant que ce qu'il lui falloir pour se faire un titre dans le
dessein qu'il avoit d'entrer dans le Sacerdoce. Il quitta sou
païs & vint à Paris,ou s'étant fait Prêtre il travailla avec un
zele infatigable & une charité ardente au salut des ames ,dans les Missions, où il s'cmploïa pendant vingt cinq ans. Sa
plus grande occu pation étoit d'instruire les pauvres dans les
Hôpitaux

,
& de diriger plusieurs Communautés celebres

,
& tout cela avec un si grand desinteressement que si on le
forçoit quelquefois à recevoir quelque récompense

,
c'étoic

toujours pour en faire des aumônes aux pauvres, & aux
prisonniers qu'il alloit souvent visiter

,
tâchant de les gagner

à Dieu par ces secours & de les engager à faire des Confef-
sions generales. Enfin il n'y eut point de saintes entreprises
de son tems ausquelles il n'eût quelque part. Il a vu naître
& former les Communautés Seculieres dont nous avons parlé
dans les Chapitres précedents & a beaucoup contribué à
leur établissement par ses soins & par ses conseils. Mais ce qui
lui est le plus glorieux

,
c'est: d'avoir été l'Instituteur du

Seminaire des filles & veuves de l'Union Chrétienne
, que

Madame Polaillon avoit projette comme nous l'avons dit.
L'estime que la Sœur Renée des Bordes s'étoit aquise dans

l'établissement des Filles de la Propagation de la foi à Metz,
aïant engagé ce saint Ecclesiastique à choisir cette servante
de Jesus-Christ pour jetter les fondemens du Seminairede
l'Union Chrétienne

,
il la fit revenir à Paris & la joignit à kl

Sœur Anne de Croze jeune Demoiselle, qui pour vaquer
plus librement aux exercices de pieté s'étoit retirée au vil-
lage de Charonne près Paris dans une maison qui lui ap-
partenoit, où la premiere Communauté de l'Union Chré-
tienne sut commencée en 1661. par deux des sept premières
filles quis'étoient jointes à' Madame Polaillon )dont l'une
était la Sœur des Bordes f lesquelles sous la conduite de M.
Vachet & aidées de la Sœur de Croze qui leur donna sa
maison, furent en peu de tems suivies de plusieurs filles de
pieté qui se presenterent pour embrasser le même lnstitutv

Eiles sirent leur Noviciat avec tant de regularité & de fer-
veur



veur que des lors le Seminaire commença a produire des
fruits de bérédiftion par les bonnes oeuvres qui s'y prati
querent. On y secourut les pauvres &. les malades des envi-
rons , on y fit des instru&ions reglées aux enfans & aux per*
tonnes qui ignoroient les obligations du Christianisme. On
y éleva de jeunes filles dans les exercices de la Religion &
de la pit té. Enfin on y reçut grand nombre d'orphelines &
de nouvellesCatholiques qui s'y refugioientde toutes parts,
tant du Roïaume que des païs étrangers. Elles y étoienc
gardées & instruites avec tant de charité

, que l'on ne s'en
déchargeoit après un long tems que pour leur procurer un
établissementconforme à leur état, dans lequel elles pussent
faire aisément leur salut & vivre avec édification.

L'intention de Monsieur Vachet dans l'établissement de
ces Seminaires fut d'emploïer les Sœurs qui les compose-
roient dans la suite

,
premierement à la conversion des filles

& femmes Herétiques, à l'exception néanmoins de celui de
Charonne dans lequel elles ne recevoient que celles qui
avoient fait leur abjuration:secondement à retirer & instruire
des filles & veuves de qualité destituées de biens ou de pro-
tection

,
qui ne pouvant être reçuës en d'autres Commu-

nautés
,

voudroient entrer dans l'Insiitut)ou apprendre & se
disposer à vivre saintement dans l'état où il plairoit à la di-
vine Majesté de les appeller; & troisiémement à élever de
jeunes filles à la vertu & dans la pieté & leur enseigner non
feulement les verités de la Religion,maisencore à lire, écrire
& travailler à des ouvrages qui conviennent à des person-
nes de leur sexe.

Ce premier Seminaire établi d'abord à Charonne & de-
puis transferé à l'Hôtel de saint Chaumont, rué: saint Denis
à Paris

,
où elles demeurent depuis l'an 1685. fit en peu d'an-

nées des progrès si surprenans que Monsieur Vachet eut la
consolationde voir plusieurs Communautés établies par les
filles de ce même Seminaire à Paris & dans les Provinces.
Ces Communautés reçurent toutes les Reglemensqu'il avoit
dressés & fait approuver l'anI661.parM.de laBrunetiere qui
après avoir été Archidiacre de Paris & l'un des Administra-
teurs de ce Diocêse pendant la vacancedu Siège, fut ensuite
Evêque de Xaintes. La maison de Metz établie du vivant

Madame Polaillon par la Sœur des Bordes
, reçut la
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première ces Reglemens qui quelque tems après furent ap-
prouvés par le Cardinal de Vendôme Legat a Latcrt en
France du lape Clement IX. comme il paroît par les Let-
tres données à Paris le 15. Mai 1668. La Sœur des Bordes
qui avec les Sœurs du Séminaire de Charonne avoic dé)a.
fait un troisiéme établissement à Caën, en fit un quatrième
& un cinquième dans les années 1672. & 1673. l'un à Lou-
dun & l'autre à Sedan

,
qui furent suivis de ceux de Noyon

& de Libourne au Diocêse de Bourdeaux en 1675. & de
ceux de Tours

,
Luçon, aux Sables d'Olone & à Angou-

lême dans les années suivantes. Monsieur Vachet voïant
que Paris étoit rempli de Filles que la necessitéreduisoit à se

mettre en service, & souvent sans sçavoir de quelle maniere
elles devoient s'y comporter tant pour le bien de leur ame ,
que pour l'intérêt & l'avantage des personnes qu'elles ser-
voient, d où il s'ensuivoitbeaucoup de negligencepour leur
salut & peu de capacité pour contenter ces mêmes person-
nes ,

entreprit par une charité peu commune de former
une Communauté où les Dames engagées dans le monde-
pussent prendre des femmes de chambres & des servantes
après qu'elles y auroient été élevées dans la pieté &dans le
travail

,
& qui pût être un azile pour ces filles quand elles

seroient (orties de condition. Ce dessein paroissoit difficile à
cause des sommes d'argent qu'il falloit pour établir cette
Maison j mais rien n'erani impoflib'eà celui qui animé d'une
charité ardente & d une foi vive

,
espere en la Providence

de Dieu
, ce saint Prêtre eut le bonheur de le voir réunir

lorsqu'il y pensoit le moins, &cela par les soins de Monsieur
de Noailles pour lors Evêque Comte de Châlons, à present
Cardinal & Archevêque de Paris. Ct Prélat touché de l'é-
tat malheureux auquel ces Filles sont exposées, en parla à
Mademoiselle Lamoignon fille du premier Président de ce
nom & à Mademoiselle Mal!et toutesdeux d'une pieré insi-
gne j mais particulièrement la première, laquelle aïant hérité
de la pieté de ses ancêrres avoitpart à toutes les bonnes œu-
vres qui se faisoient dans raris

: ce qui avoit obligé le Roi
de lui cosifier la distribution de se-s aumônes. Elles lui furent
d'un grand secours pour cet établissement, que ces trois iPll-
sires personnes resolurent enfin après une meure délibéra-
tion

,
& qui fut executé en 1679, par i'ere&ion d'une nou-



velle Communauté qu on nomme ordinairement la petite
Union pour la distinguer du Seminaire qui cst à l'Hôtel de
saint Chaumont. Monsieur Berthelot & la femme y contri-
buerent beaucoup

>
en donnant une maison qu 'ils avoient fait

bâtir à la Villeneuve pour retirer lesioldats eltropies (X. in-
valides

,
jusqu

"à ce que le Roi les eût logés dans le superbe
Hôtel-Roïal des Invalides. Sa Majesté confirma cette do-
nation par les Lettres Patentes de la mêmeannée, & permit

aux Sœurs du Seminaire de l'Union Chrétienne d'en pren-
dre possession pour y vivre conformément à leur lnltitut»
Monsieur V achet ne vécut pas beaucoup après cet établis-
sement. Il y avoit déjà du tems qu'ilétoit attaqué d'une ma-
ladie

,
qu'il supporta pendant trois ans avec une patience

admirable,& il mourut enfin l'an 1681. âgé de soixante &
dix-huit ans après avoir reçu les Sacremens de l'Eglise avec
une pieté qui répondoit à sa vie. Il fut enterré à saint Ger-
main l'Auxerois.

Après sa mort l'Institutdes Filles de l'Union Chrétienne

a fait de nouveaux établissemens à Poitiers
,

à Auxerre
,
à

saint Lo
,

à Bayonne ,
à Pau

,
à Partenay,à Alençon

,
à Man-

tes,àà Chartres,à Fontenay le- Comte,sans compter plusieurs
Hospices formés sur le modelle de ces Communautés.Quoi-
que dans les Lettres que le Cardinal de Vendôme donna

pour l'approbationde cet Institut, la Sœur des Bordes soit
nommée la premiere,& que même dans la Préface des Con..
ftitutions imprimées l'an 1703. on lui donne la qualité de
Fondatrice & d'Institutrice de la Congrégation

>
la Sœur

Anne de Croze est néanmoins la veritable Fondatrice de
l'Institut conjointement avec Monsieur Vachet. Ce fut son
humilité qui lui fit donner ce titreà la Sœur des Bordes,qui

mourut quelques années avant elle. Il est vrai que ses infir-
mitésne lui permettant pas d'entreprendrede longs voïages,
elle n'a pas fait de nouveaux établissemens comme la Sœur
des Bordes

3 mais elle n'étoit pas moins necessàire à Paris-

pour y soûtenir par son exemple le poids de la régularité de

ces Communautés,oùelle formoit lesSœurs, qui après avoir
pris l'esprit du Seminaire sous sa direttion

,
étoient trouvées

dignes de remplir les places de Superieures dans les autres
Maisons.

Cette fainte fille naquit le 30. Avril 161. elle donna dès
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la plus tendre jeuneiie des marques d un esprit superieur,
qui dans la iuite fut cultivé par la connoissance des belles
Lettres & par l'étude de la Philosophie qu elle se rendit fa-
miliere. Elleétoit douée d'un jugement solide

,
avoit le cœur

grand & genereux ,
unememoire heureuse qu'elle a conser-

vée jusques dans son extrême vieillesse
,

& tous ces avanta-
ges de la nature étoient soûtenus par une modeStie & une
douceur qui lui attiroient l'estime de tout le monde. Pour-
veuë par la naissance & par la fortune de tout ce qui pouvoie
la faire distinguer dans le monde & y paroître avec honneur,
elle n'eut jamais d'autre ambition que celle de plaire à Dieu
& de se consacrer dès ses premieres années a son service.
Penetrée des verités éternelles qu'elle avoit gravées dans son

coeur ,
elle fut toûjours fidelle aux mouvemcns de la grace.

Elle y cooperoit avec tant de soumission & de facilité,qu'elle
s'en fit une sainte habitude qui devint en elle la source d'une
infinité de saintes avions qui la faisoient avancer à grands
pas dans les voies de Dieu. Sa ferveur ne fut point passa-

gere ,
elle s'accrut & se fortifia avec 1 âge. L'amour de Dieu

fut toûjours l'unique motif qui lui fit entreprendre les gran-
des choses qu'elle a faites pour sa gloire & le salut des a mes.
Cet amour divin la dépouilla de tous ses biens,& elle com-
pta pour rien le sacrifice qu'elle en fit à Dieu

,
si elle ne se

consacroit elle même à son service. C'esi: pourquoi elle entra
dans l'institut des filles de l'Union Chrétienne qui n'avoit
encore aucune forme d'établissement. Elle le commençaavec
les Sœurs des Bordes & de Martaigneville

, & donna sa

propre maison
, comme nous avons dit, pour en faire le pre-

mier Seminaire & le Chef de toutes les Communautés qui
en sont sorties. Elle y a vécu dans une vie exemplaire& toute
sainte

,
elle y a exercé les Emplois de Supérieure

,
de pre-

miere Asfisiante & de Maîtresse des Novices
,

dont elle a
rempli dignement tous les devoirs jusqu'en l'an 171 o.qu'elle
decéda le premier jour de Septembre à quatre heures du
soir après avoir reçu tous les Sacremens de l'Eglise, étant
âgée de plus de quatre-vingt cinq ans.

Nous avons dit quelle étoit la fin principale de l'Inflituc
de ces filles & veuves de l'Union C hrêcienne, il ne nous resle
plus qu'à parer de leurs principales observances. Elles ont
choisi pour devotion speciale la sainteFamilie de Notre Sei-



gneur Jesus Chriic. C eit pourquoi elles lolemniient com-
me Fêtes de Patron

,
celles de la Nativité de Notre Sei-

gneur, de l'Annonciation de la fainte Vierge & de saint Jo-
l'eph

,
& elles renouvellent tous les ans leurs vœux le jour

de la Présentation de la iainte V îerge. 1 ous les jours elles
disent en commun son petit Office, & font l'Oraison men-
tale de demi heure le matin & autant le soir. Les Fêtes &
Dimanches elles y emploïent trois quarts d'heures. Tous
les ans elles font une retraite de neuf jours, vers les Fêtes
de l'Ascension & de la Toussaints.Pendant les huit jours de
la Fête de l'attente des Couches dela sainte Vierge

,
il y a.

chaque jour quelques Sœurs en retraite pour se préparer

avec l'Eglise à la Naissance du Sauveur du monde. Elles font
la même chose pendant les trois derniers jours du.Carnaval,
& les jours de jeûne des Quatre Tems. Elles prient audi
tous les jours en commun pour le Pape, les Prélats de l'E-
glise

,
le Roi) leurs Superieurs spirituels & temporels,pour

leurs Fondateurs & Bienfaiéteurs,pour la conversiondes Pe-
cheurs, des Heretiques & lnfideles

, &pour les Missionnai-

res Apostoliques qui s'emploientà leur conversion. Elles ne
font point d'autres penitences corporelles

, que celles qui
sont ordonnées par i'Eglise

,
excepté le jeune du Vendredi

qu'elles observent pendant toute l'année. Elles tiennent les
petites écoles gratuitement pour les pauvres filles. Lors-
qu'elles sçavent qu'il y a quelque division entre des per-
sonnes de leur sexe, elles tâchent autant qu'il leur est pos-
sible de les reconcilier. En un mot, elles font tout le bien
qu'elles peuvent sans jamais rien refuser. Celles qui veulent
être reçues dans cet Institut, doivent faire deux années
d'épreuve avant que d'y être associées

,
après lesquelles

elles font trois vœux simples de chasteté, d'obéïssance 6c
de pauvreté

,
& un quatriéme d'union

, en la maniere sui-
vante.

o Mon Seigneurneurjefus-chrifl,Je N. pfofternée en esprit d'ht,,..

milité, en presence de votre divine Majeftc au très saint
Sacrement de l'Autel, & entre vos mains

>
Monsieurnotre très

honoré Superieur ,
sous l'autorité de Monseigneur /'Arckevé-

que ou Evêque de N. fais vœu k Dieu de pauvreté, de ch .</-

teté perpetuelle, d'obéiss2nce & d1union avec messœurs de cette
llJaz(on

, comme aussi avec toutes les Commun-,iitez du même
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Inftitut
>

qui entreront par uniformité de conflitution dans
l'obligation de ce vœu d'union

> par lesquels vœuxfentends
triobliger aux termes & conditions énoncées dans t'explica-
tion desdits Vœux & dans lejdites Constitutions

, que je p> omets
de garder é* observer de tout n'ton pouvoir, eJptrant que Dieu
me fera cetterace ,

& d'y perseverer jusquau dernier (oupir
de ma vie

, par les mentes de Notre Stigneur Jesus-Chrijl
>le tout dans une parfaite soûmission à la sainte Eglise Ca-

tholique
,

Apoflolique & Romaine
*

jous l'tnvocat¡oÍ¡ & pro-
tection de la fainte Famille de Notre Seigneur jejus-ChriJf, tf
laquelle cet Jnjlitut efi dédié, au nom du Pere, du Fils du
Saint-Esprit. Ainsisoit-il.

Quant à l'habillement de ces filles il consiste en un man-
teau de laine noire, soit decresponou d'étamine & une jupe
de même. Elles n'ont point de cheveux abbatus surle front:
la pointe de leur coëffure qui est aussi noire

, ne paroît point
trop bas au dessous de la coëffe,quiest de taffetas noir jcelle de
dessous est d'étamine, de soie,ou de crapaudaille. Leurs mou-
choirs de cou sont de taffetas noir, avec un bord double de'
toile de baptiste

,
environ de la hauteur de trois doigts

, &
elles portentune croix d'argentsur la poitrine. Les Sœurs de'
service ont les jours ouvrables un habit gris brun

,
les

Fêtes & Dimanches un manteau noir de ierge
, une jupe

un peu courte , & un tabler aussi de sergenoire
, un mou-

choir de biais & une coëffe blanche. Elles peuvent néan-
moins avoir une coëffe noire de gros taffetas

,
& après leur

engagement elles portent aussi une croix d'argent.
Les Constitutions de l'Institut furent d'abord dressées par

M. Vchet& impriméesà Paris l'an 1673. Ces Constitutions
aïant été presentées l'an 1677. à M. François De Harlay de
Chanvalon, Archevêque de Paris

,
il les approuva , y fit

ajoûter des remarquesqu'il jugea néetssaires pour les mettre
en meilleur ordre, & donna ce soin à M. Coquelin Chan-
celier de l'Université de Paris

>
mais ses maladiescontinuel-

les l'empêcherent d'achever cet ouvrage. Les Maisons de
l'Inftitut s'étant multipliées, les Sœurs de ces Maisons
envoïerent à celle du Seminaire de Paris quelques remar-
ques, sur les différens usages qu'elles avoient été obligées de
prendre

,
selon les lieux où elles étoient sicuées, ce qui aïant

été examiné 6c confronté avec leurs anciennes Constitutions
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dreiiées par Moniteur Vachet, ôc 1 ouvrage commence par
l'ordre de Monsieurde Chanvalon,après avoir pris l'avis de
plusieurs servireurs de Dieu, isse tint en 169). une Assem-
blée générale dans le Seminaire de Paris

, 011 avec le con-
sentement unanime , tant des Sœurs de ce même Seminaire

vque de celles qui y assisloient comme députées des autres
Communautés , & de l'avis de M. l'Abbé d'Argenson alors
Superieur du Seminaire

,
leurs Constitutions furent mises en

ordre & présentées à son Eminence M. leCardinal de Noail-
les Archevêque de Paris, qui aïant fait encore quelques
changemens, chargea M. l'Abbé de Roquette Supérieurdu
Seminaire à la place de M. d'Argenson

, qui avoit été nom-
mé à l'Evêché de Do!, de consommer cet ouvrage, qui étant
fini fut approuvé,non seulement par son Eminence l'an 1703.
mais encore par les Evêques de Metz

,
de Poitiers & de la

Rochelle
,

& imprimé la même annéeà Paris. Cette Congre-
gation a pour armes un cœur enflamé, surmonté d'une croix
avec ces paroles pour devise: In Charitate Dei & patientia
Chrijli.

Richard, Vie de M. Vachet. Herman, Hisioire des ordres
Religieux, Torft. IV. les conflitutions de cet infl. édit. de 1673.
& 1703. & Mémoires donne{par les Sœurs du Séminaire de
Paris.

CHAPITRE XXI.
Des Prêtres Mijjîonmires

,
communément appellés les

Eudistes
, anjec la Vie de Monsieur Eudes

,
leur

Injtituteur.L Es Eudisles forment une Compagnie de Prêtres Secu-
liers établie en France sous le nom & titre de J t su s

& MA R 1 £ : ils tont emploies a la direction des Séminaires,
& à faire des Missions. On les appelle Eudtjles, parce que
lvIonsieur Eudes a été leur Institutëur.

Monsitur Eudes, connu sous le nom de Pere Eudes, vint
au monde le r 4. Deccmbre de l'année :6o 1. dans la Paroisse
de Rie proche Argentan, Diocêse de Sées en Normandie.
Son pere & sa mere furent trois ans sans avoir de fruits de
leur mariage

;
mais aïant fait un vœu à Dieu sous l'invoca-
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tion de la sainte Vierge, ils obtinrent un fils qui tut nomme
Jean sur les Fonts de Batême, & plusieurs autres ,

parmi
lesquels se dillingua le célébre Monsieur de Mezeray

,
Hi-

ftoriographe de France. Comme Jean- Eudes
,
dont nous

parlons ici, étoit dessiné à devenir l'instrument des grands
desseins que Dieu avoit sur lui, il fut prévenu de tant de
bénédictions du Ciel, qu'il ne fit rien paroître de puerile
dans {on enfance. Dès qu'il fut en état de recevoir des in-
firuétions) il les rechercha avec empressement j & comme
elles étoient négligées dans sa Paroisse

,
il fit tant auprès de

son pere & de la mere, qu'ils lui permirentde les aller cher-
cher chez les Curés & les Prêtres du voisinage. Ce futpar ce
moïen qu'il apporta de grandes dispositions à faire sa pre-
mière Communion, Ilcn retira de si grands fruits, & des
instru&ions qu'il recevoit de ses Maîtres,que sa pieté crois-
soit à proportion qu'il avançoit en âge. Le Saint-Esprit allu-
ma dès lors dans son cœur un si grand amour pour Dieu &
lui donna une connoissance si parfaite des faux plaisirs du
monde que pour y mieux renoncer il fit vœu de chasleté à
l'âge de 14. ans.

Dès qu'il se fut ainsi consacré à Dieu, il alla faire ses étu-
des à ( aén, où craignant la contagion du libertinage ordi-
naire aux Ecoliers, il n'y eut point de précautions qu'il ne
prît pour conserver son innocence; & comme les Peres Je-
suites n'élevent pas moins la jeunesse dans la pieté que dans
les sciences humaines, il se fit recevoir à la Congregation
établie dans leur College,où il faisoit ses études, pour être
sous la pro(eé1:ion speciale de la sainte Vierge. Aïant été ad-
mis dans cette Congrégation, il devint le modele des autres
Ecoliers, non seulement par son assiduité aux Assemblées,
& à fréquenter les Sacremens

,
mais encore par son applica-

tion à l'etude
,
dans laquelle il fit un progrès merveil!eux.

Sur la fin de son cours de Philosophie
,

étant âgé de 18.

ans ,
il pensa à choisir un état

:
ses parens,qui le regardoient

comme l'appui de leur famille
, ne manquerent pas de lui

proposer un parti avantageux >
mais M. Eudes leur répon-

dit qu'il les supplioit de ne point penser à lui pouraucun éta..
bliiiement dans le monde, & qu'il avoit fait un choix plus
noble. Il balança quelque tems s'il se feroit Religieux;
mais après de ferventes prieres & des jeûnes réitérés, il se

détermina.



déterminaau Sacerdoce, feulement, par le conieii d un iage
Directeur : & Dieu voulant en faire un saint Prêtre, & un
digne Ministre de l'Evangile

>

il lui donna dans la cérémonie
delà tonsure,qu'il reçut alors, tout le dégoût du monde,
qui dispose à la vie Apostolique, dont il devoit faire profes-
fion. Etant persuadé qu'on ne consulte & qu'on n'écoute
Dieu parfaitement que dans la retraite, il regarda la Maison
des Prêtres de l'Oratoire comme un lieu propre pour se pré-
parer au Sacerdoce, auquel il aspiroit

:
néanmoins il ne

voulut y entrer qu'après en avoir obtenu la permission de
son pere, qu'il ne lui accorda qu'au bout de trois ans, qu'il
emploïa à l'étude de la Theologie Scholastique, à laquelle
il se donna tout entier. Si l'humble Serviteur de Dieu avoit
suivi le conseil de ses amis, il auroit pris ses degrés, mais son

pere lui aïant enfin laissé la liberté d'executer Son dessein,il
aima mieux entrer dans l'Oratoire. Ce fut le 15. Mars de
l'an 1613. qu'il y fut reçu à l'âge de 23. ans. Les infi:rué1:ions
qu'il y reçut, & les pieux exercices ausquels il s'appliqua,
augmenterentencore son zele &- sa ferveur pour son propre
salut & celui du prochain,

M.le Cardinalde Berulle remarqua en lui de grands talents
pourlaprédication:c'efi:pourquoi il lui notairequelquesDis-
cours, avant même qu'il fût dans les Ordres iacrés:en quoi'
il réüssit si avantageusement au goût de ce digne Supérieur,
quepour en tirer tout le fruit qu'on en devoit attendre,aïanc
dessein de l'engagerau ministerede la parole, il lui sit rece'"
voir les saints Ordres ; & enfin le Pere Eudes célébra sa pre-
miere Messe le jour de Noël de l'année 1616.

Dès qu'il fut revêtu du caraftere auguste du Sacerdoce,
il n'épargna rien pour s'acquitterdignement du ministerede
la prédication j mais Dieu arrêta pendant quelque tems les
effets de son zele, en lui envoïant une maladie qui dura deux

ans entiers, & qui lui interdit l'exercice de ce ministerepen-
dant ce tems.Ia,qui ne laissa pas de lui être utilepour l'étude
del'Ecriture-Sainte,dont il faisoitle sujet de ses méditations;
& dans laquelle il trouva des sources inépuisablesdefcience
& de sainteté.

II ne fut pas plûtôt rétabli de cette maladie, qu'il com-
mença ses travaux Apostoliques par uneaélion heroïque de
charité

: car étant touché des ravages que la peste faisoic



dans le Diocêse de Sées
,

plein de confiance en Dieu
,

il y
courut avec la permission de ses Supérieurs, afin de secourir
ces pauvres affligés

,
d'autant plus a plaindre, qu'ils étoient

abandonnés de leurs propres Pasteurs. Quand il y fut arrivé,
il se retira chez un bon Prêtre, qui voulut être le Compa-
gnon de les peines & de ses fatigues ,# lesqu.elles étoient très
grandes & très dangereuses pour leurs propres personnes ,puisque durant quatre mois que dura la peite, après avoir
célébré la sainte MeÍfede grand matin, & consacré plusieurs
hosties qu'ils portoient dans une boëte d'argent, ils alloient
de maison en maison pour instruire, exhorter, confesser,
donner le saint Viatique, & administrer l'Extrême- Onétion
à ceux que la contagion avoit fait abandonner par les per-
sonnes mêmes ausquelles ils devoient être les plus chers. Les
plus infe&és étoient ceux que le P. Eudes recherchoit avec
plus d'empressement, & soulageoit avec plus detendresse.

La peste aïant cessé au Diocêsede Sées,il retourna à Paris,
d'où il fut envoïé à Caën. Il y trouva encore une autre oc-
casson de s'immoler pour ses freres

: car le Superieur de la
Maison de l'Oratoire de cette ville aïant été frappé de pelle,
avec deux autres Prêtres de la même Maison

,
il les affilia

tous trois jusqu'au dernier soupir
5 mais avec tant de charité,

que ses vertus jointes aux autres talents dont il étoit doüé
»

ne permirent pas qu'on jettât la vue sur d'autre que sur
lui

, pour remplir la place de ce Supérieur. Ce fut alors que
se voïant chargé de ce nouvel Emploi, il redoubla son zele
pour s'en acquitter dignement, & s'appliquant à la prédica-
tion,non par le desir de plaire,mais de convertir les pecheurs;
il se mit peu en peine de flater les oreilles, pourvu qu'il tou-
chât leurs cœurs. Il reprenoit hardiment le vice

,
& persua-

doit la vertu avec tant de force & d'onélion, que sa réputa-
tion se répandit dans les plus grandes villes du Roïaume,8c
même jusqu'à la Cour, où la Reine Regente Anne d'Au-
triche, Mere de Loüis XIV. l'entendit plusieurs fois avec
beaucoup de satÍsfaél:ion j mais il n'étoit jamais plus content
que quand il annonçoit la parole de Dieu aux pauvres &
aux gens de la campagne, comme il arriva en plusieurs Mif-
sions qu'il fit, étant encore dans la Congrégation de l'Ora-
toire.Dieu répandit de si grandes benediélionssur celles qu'il
entreprit, que les plus grands pecheurs touchés par la force



de ses discours se convertiiroient, & entreprenoient les plus
austeres pratiques de la penitence. De si heureux succès at-
tiroient un si grand nombre de personnes à l'entendre, que
dans une Million qu'il fit dans FEglise de 1'Abbaïe de saint
Etienne de Caën,elie se trouva trop petite pour contenir l'af-
fluence extraordinaire du peuple qui y accouroit de toutes
parts, quoique ce Temple toit un des plus grands vaisseaux
du Roïaume.

Ce fut alors que le Pere Eudes connut dans les Millions
le grand besoin qu'on avoit de bons Pasteurs & de Prêtres
zeles pour en conserver les fruits, & soutenir les peuples
dans les bons sentimens qu'ils y avoient conçus. Dans cette
vue il médita l'établissement des Seminaires pour en formerj
mais comme il se défioit de ses propres lumières

,
il ne crut

pas devoir se déterminer de soi même à une telle entreprise.
Il en consulta donc les personnes les plus distinguées par
leur science & leur pieté, qui approuvcrent le projet qu'il
en avoit fait, & crurent qu'il devoit se priver des douceurs
qu'on trouve dans des Communautés formées, pour se livrer
avec confiance à toutes les peines qui sont inséparables des
nouveaux établissemens. Le Pere Eudes qui n'envisageoit

que la gloire de Dieu, défera donc à leurs sentimens.
Après être sorti de l'Oratoire, il travailla à l'ére&ion d'un

Seminaire dans la ville de Caën
:

les premières Lettres Pa-
tentes aïant été obtenuës du Roi le 16. Mars de l'année 1643.
& s'étant associé huit Prêtres, tous remplis de l'esprit Eccie-
siastique, il jetta les fondemens de la premiere Maison de
sa Compagnie. Un de ses associés fut M. Bloiiet de Than

,
connu par sa grande pieté, & par le rang que sa Familleoc-
cupe dans la ville, & qui fut le Fondateur de cette Maison.
Ce ne fut pas sans beaucoup de contradiélions que se fit cet
établissement j mais M. Eudes & ses associés les surmonte-

rent par le u!ence, la douceur & la patience. Plusieurs Evê-
ques instruits des grands fruits que faisoient ces hommes de
Dieu dans lè Seminaire de Caën,en voulurentavoir chacun
dans leur Diocêse j & leur Compagnie augmentant tous
les jours en sujets distingués par leur vertu & leur merite,
Monsieur Eudes en envoïa à Coutances, à Lisieux5à Roüen,
& à Evreux 5 & les Communautés qu'on érigea dans ces
quatre villes,aveccellede Caën,pour élever les jeunes Clercs,
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& fairea ux peuples desMiffions)furentautorisées sous lenom
&le titre de JÉSUS &MARIE .par les Lettres des Prélats,les
Patentes du Roi, & les Arrêts d'enregistrement du Parle-»
ment, pour être unies & aggregées ensemble, ne faire qu'un
même Corps, & une même Congrégation, qui étoit gouver-
née par M. Eudes.

On vit en peu de tems un si grand changement dans le
Clergé de Normandie,queplusieurs Prélats l'aïant faitcon-
noîcre à l'Assemblée générale du Clergé tenue en l'année
1646. elle approuva le zele de M. Eudes, l'exhorta à con-
tinuer ses travauxApostoliques,&à se tenir prêt d'aller dans
les autresDiocêses,oùil pourroit êtreappelléparlesEvêques.

Quoique ce zelé Instituteur & ses associés s'emploïassent
avecbeaucoup de ferveur à l'éducation des Clercsji!snené-
gligeoient pas pour cela l'autre fin de leur Institut.quiestde
faire des Millions. L'on en compte jusqu 'à cent dix

,
où M.

Eudes a travaillé lui-même, sans parler de plusieurs autres
qu'on fit sous ses ordres dans les principales villes du Roïau-
me. Cet abregé ne permet pas d'en faire le détail, ni de rap-
porter le nombre infini de conversions, de restitutions & de
reconciliationsque ces Missions produisirent,principalement
à Paris, où ce grand Serviteur de Dieu fit en differens tems
des Millions à saint Sulpice, aux (tuinze- vingtS)à saint Ger-
main des Prez,à Versailles & à saint Germain en Laye. Sou-
vent ces heureux succès furent traversés par des contradic-
tions 5 mais c'étoit pour lors que le zele & le courage de ces
dignes Ouvriers s'augmentoit & s'affermHToit davantage,
n'esperant jamais plus de fruit d'une Million, d'une retraite,
d'un Aveni ou d'un Carême) que quand Dieu permettoit
qu'ils fussent rebutés.

Monsieur Eudes croïant devoir laitier par écrit ce que lui
& ses Compagnonsavoient long- tems pratiqué dans les Mis-
sions,composa deux Livres

3
l'un, auquel il a donné le nom

de Bon Confesseur
,
instruit les Millionnaires de tout ce qui

concerne le MiniItère de la Confession
>

l'autre qui est inti-
tulé le Prédicateur Apostolique* marque à tous ceux qui ont
l'honneur d'annoncer la parole de Dieu, les regles & les
moïens de le faire utilement pour lé prochain

,
& d'éviter

ce qui faisoit le sujet de la crainte de saint Paul, c'est adire,
qu après avoir prêche les autres ,

ils ne soient eux-mêmes ré-



'Prouvés. Ces deux Livres sont très utiles pour former des
Confesseurs fideles, exadis & prudents, & des Prédicateurs
Evangeliques qui doivent autant instruire d'exemple que
de paroles; mais principalement le premier,qui a été si uni
veriel!ement estimé, qu'avant la mort de ion Auteur, on en
avoit fait plus de neuf éditions

,
& qu'un des plus illustres

Archevêques de Franceen ordonna lalectureà tous les Prê-
tres de son Diocêse par un Statut particulier. On passe sous
silence plusieurs autres Livres que le même Auteur à com-
posés pour apprendreau peuple à bien prier, à s'approcher
des Sacremens &c. & ceux qu'il a fait en l'honneur du cœur
de Jesus & de celui de Marie ,

ausquels il avoit une singu-
liere devotion

,
qu'il a si vivement exprimée dans les Offices

qu'il a composés & qu'on chante le jour de leurs Fêtes,donc
il a obtenu l'établissement dans quelquesDiocêses.

Non content d'édifier l'Eglise & les Fideles en toutes ces
maniérés M. Eudes entreprit encore un établissement dont
le succès fut une preuve d'une charité sans bornes &,d'un
zele qui l'avoit rendu capable de poursuivre les plus hautes
entreprises.C'esi: l'Ordre des Filles de Nôtre-DamedeCha-
rité, qu'il commença en l'an 1645. & qui fut approuve du
saint Siège l'année 1666. nous en avons parlé dans la troisié-

me Partie de cetteHistoire. Après ce grand ouvragece digne
Fondateur n'attendoit plus que la mort précieuse qui devoit
terminer le cours de sa vie

, comme il le dit lui même dans

un Sermon qu'il fit à ses Religieules.Il étoitpour lors âgé de
79. neuf ans &C usé de travaux, aïant été obligé de se servir
d'une voiture incommode dans un voïage ,

& en aïant été
'blessé dangereusement

,
les remedes qu'il fit ne servirent

qu'à aigrir son mal
: en fotte que sa mort en fut accelerée.

Il vécut néanmoins encore cinq à six mois dans des douleurs
aigues & continuelles

,
qu'il supporta avec une patience ad-

mirable
, en ranimant sa foi, sa constance

,
son esperance Se

son amour pour Dieu. Il avoit eu la prévoïance de convo-
quer une Assemblée dans laquelle Qu'établit en sa place au
gouvernementde sa Congrégation

,
M. Bloüet de Camilly

recommandable à tout le monde par sa douceur, & cher aux
liens parle grand amour qu'il a toûjourseupour eux,&par
les services qu'il a rendus a sa Congrégation. Il étoit oncle
4e M. de Camilli Evêque de Toul.
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Enfin M. Eudes mourut à Caën
,

0\.1 il fut regretté géné-
ralement de tout le monde. Ce fut le dix-neuvième Août
1680. Dès qu'on en eut appris la nouvelle dans la ville,le
concours du peuple à venir voir ce fidele serviteur de Dieu
fut si grand, qu'on eut beaucoup de peine d'avoir la liberté
de l'enterrer. L'empressement de tout le monde à lui rendre
les derniers devoirs

,
les louanges qu'on lui donnoit & qui

retentisloient de toutes parts, firent assez voir que Dieu ho-
nore dans le Ciel celui à qui tant de monde rendoit par
avance tant d'honneur sur la terre.

C'étoit un homme doüé de toutes les vertus chrétiennes
& Ecclesiastiques. Sa foi étoit si pure >

si vive & si ferme
,qu'il demandoitsouvent à Dieu la grace de la sceller de son

sang. Il avoit une telle experience de la Providence de Dieu
sur lui qu'il esperoit dans les choses mêmes où il sembloit
qu'il y eût moins à esperer. Son amour pour Dieu étoit si
ardent, que son coeur poussoit des aspirations continuelles
vers le Ciel. Deux vertus qui lui furent singulieres le fai-
soient aimer de Dieu 8c des hommes, son humilité & sa sim-
plicité. Tout prêchoit en lui, sa modestiedans le public, son
recuëillement à la priere & à l'Autel,lui attiroientune vene-
ration profonde de ceux qui le voïoient. CZl0iqu'il prêchât
avec tant de force que les plus grands libertins se sentoient
portés à quiter leurs vices par la crainte qu'il imprimoit
dans leurs cœurs : néanmoins au Tribunal, il avoit beau-
coup de douceur,sur tout envers ceux qu'il trouvoit disposés
à profiter des grandes verités qu'il leur avoit annoncées. Il
se conduisoit en cela selon l'esprit de Dieu qui sçait morti-
fier & vivifier à propos. Personne ne lui a jamais reproché
une douceur mondaine & complaisante. Il conservoit en
toutes occasions la fermeté Evangelique

, & souvent plein
de charité pour les pauvres pecheurs qui s'adreflbient à lui,
il se punissait lui même pour obtenir de Dieu les graces
dont ils avoient besoin. Tous ceux qui l'ont connu ont été
les témoins de sa môrtification & de ses austerités

:
enfin

comme son principal soin avoit été de former les Prêtres
qui étoient de sa Compagnie

,
il y avoit emploïé tous les

moïens que son zele lui avoit suggerés
,

& il y réÜssit si
bien

,
qu'il les laissa remplis de son esprit & héritiers de ses

vertus",



Voila en peu de mots le caracteredeM.Ludes lnltituteur
des Prêtres qui portent son nom & qu'on appelle communé-

ment Eudistes. M. Bloüetde Camilli,Grand-VicairedeCou-

tances son successeur,a{uivison dessein & sesexemples, juf-..qu'à ce que ion grand âge ce les Inhrmltés 1 obligèrent a con-
voquer une Assemblée en l'année 1711. en laquelle fut élu

en sa place,un peu avant sa mort,M. de Fontaines deNeiiilli
Grand- Vicaire de Baïeux, qui est presentement Supérieur
de cette Congrégation.

Les Eudiites ne font aucun veeu. La charité est le seul
lien qui les unit ensemble

5 & presque tous ceux qui sont in-
corporés dans la Congregationy relient toute leur vie,quoi-

que chacunait toûjours la liberté d'en sortir,& qu'on puisse
aussi les renvoïer s'ils tomboient dans quelque dérèglement.
Leur habit n'est point distingué de celui des autres Prê-
tres ,

& comme ils sont membres du Clergé
,

ils font pro-
session de suivre les réglés qui sont prescrites par les Saints
Canons. Ils ont pour maxime d'emploïer le revenu de leurs
patrimoines & des Benefices qu'ils peuvent avoir en œuvres
pieuses

: & plusieurs ont beaucoup contribuéà fonder& bâ-
tir leurs Maisons & à y fournir les choses necessaires. Ils

ont pour principe que lorsqu'ils demeurentdans la Congre-
gation ils sont obligés d'obéïr au Supérieur

,
& ils s'acquit-

tent de ce devoir avec la même fidélité que s'ils en avoient
fait vœu. Ils enseignent ordinairement la Theologie dans
chacune de leurs Maisons & la Philosophie en plusieurs3 &

on fait prendre à grand nombre d'enrr'eux les Degrés de
Docteurs & de Bacheliers. Les fins de leur Institut sont
de former les Clercs aux fon8:ions de la Clericature

,
& de

travailler à faire des Missions dans les villes & à la campagne.
Ils en font par tout où ils sont appellés

, & Dieu répand de
si- grandes bénédictions sur leurs travaux qu'il est aisé de
juger combien ils sont agréables à sa divine Majesté.

Le Superieurde cette Congregationest chargé de mettre
de tems en tems un nouveau Superieurparticulierdans cha-

que Maison,qui soit agréé par l'Evèque Diocêsain, & ils re-
gardent ce changement comme une Regle fondamentalede
leur Société.Ils font des Assemblées pour y traiterdes moïens
de perfectionner leur Institut & retrancher tous les abus
qui pourroients'y gltfïer.

PRETRES
MISSION-
NAIRES ,
APPL LLE'S
Eudijîes.



Monsieur Eudes avoit encore établi la Congrégation ai
Rennes avant sa mort)& depuis M. Bloüet a aussi envoïé de'
ses Associés en d'autres Diocêses

, & toutes ces Maisons Se
Communautésont été unies & aggregées aux premieres sous<

le même nom & le même titre de Jesus & Marie par les Let-,

tres d'étabiiiTemensdes Evêques des lieux
,

les Patentes dur
Roi 6c lesarrêts d'enregistrement des Parlemens de leur res-
sort

:
ensorte que toutes ces Maisons & Communautés for-

ment une espece de Congrégation , par rapport à l'Eglise &
à l'Etat. Elle a un Superieurqui la gouverne :

il est éiu dans

une Assemblée générale à la pluralité des voix. Le Gouver-
nement Canonique en est fondé sur les pouvoirs accordés'

par chaque Evêque des, Diocêses où elle est établie, qui ont;
été autorisés 6c confirméspar les Patentes du Roi. C'est pour-
quoi, les Evêques sont les Protetteurs de cette Congrega-
tion; & on s'y fait un devoir essentiei d'être entièrement sous
leur Jurisdi&ion.

L'Hijloire des ordres Religieux de M. Hermant parle des-

Eudistes. '

CHAPITRE XXII.
De la Congrégation deJaint Gabriel, avec la Vie du V

nerable Serviteur de Dieu Cesar Bianchetti, Senateur
de Boulogne, Fondateur de cette Congrégation.

-L A Congrégation de S. Gabriel reconnoît pour Fonda-
teur Cesar Bianchetti, issu de la Famille de ce nom,qui

prétend tirer son origine de Robert Blanchet, neveu du
grand Theodoric, dit le Saxon, Duc de Bourgogne, lequel
étant venu s'établir à Boulogne vers l'an 804. y eut pour fils
Cunibert Bianchetti, & y donna ainsi commencement à cette
illustre & ancienne Famille,de laquelle sont sortis de grands
hommes,qui par leurs écrits & la force des armes , ont pri3
la deffence de l'Eglise Romaine. Cesar Bianchetti eut pour
pere Marc Antoine Bianchetti Senateurde Boulogne & Che-
valier de Calatrava

,
& pour mere Aleflandra de Carminati

d'une famille distinguée de Milan. Ces deux illustres per-
sonnes vivoient dans une si parfaite union

, que leur bon-
heur



heur eut été parfait lans le chagrin qu lis avoient de voir
qu'aucun de leurs enfans mâles ne pouvoit parvenir au neu-
viéme mois, ni survivre à l'enfantement malgré toutes les
précautions humaines qu'ils prenoient pour empêcher cette
diigrace. Dans cette peine ils eurent recours à Tincerces-
lion de sainte Catherine de Boulogne, pour obtenir par son
moïen un heritier qui empêchât l'extinction d'une famille si

ancienne. Leurs prieres eurent un plus heureux succès que
tous les autres moïens dont ils s'étoient servis jusqu'alors.Car
aïant été exaucées, ils eurent le 8. Mai 1585. cet enfant de
bénédiction , qui fut nommé Cesar sur les Fonts de Baptê-
me. Il fit paroître dès sa jeunesse de grandes dispositions à
la pieté & aux sciences

,
& apprit en très peu de tems, outre

la langue Latine
,

les langues Espagnole
r

Allemande & Es-
clavone. Le Cardinal Laurent Bianchettison oncle, charmé
du récit qu'on lui avoit fait de ses bonnes qualitez

, & sur
tout de /a pieté

,
voulut l'avoir auprès de lui, & le fit venir à

Rome, où il connut par lui-même la justice qu'on avoit ren-
due à son neveu , ne pouvant aisez admirer sa sagesse & sa
conduite. Car dans un âge où on nerespire que les plaisirs, il
faisoit paroître tant d'éloignement pour les divertissemens de
la jeunelïe

, & une si grande aversion pour le jeu
,

qu'il fit

vœu de ne jamais jouer
, ce qu'il ainviolablement observé

jusqu'à la fin de ses jours.
De justes raisons l'aïant obligé de retourner chez son

pere après avoir passé quelques annéesdansRomeauprès du,
Cardinal (on oi de

,
il lui donna en le quittant une nouvelle

preuve de cet esprit de pieté & de Religion qui animoit tou-*
tes ses a&ions'Car cette Eminence l'aiant fait entrer dans une
gallerie pidne de raxetez &: de piéces curieuses de très grand
prix,lui

,
le pre1Ta avec de grandes instances de choisir ce qui

ui ag!èoit le p!us
;
mais k jeune Bianchetti regardant toutes

ces rarerez & ces bijoux comme des bagatelles
,

lesméprisa.,

toutes à la reserve d'un Crucifix de simple stuc, qu il prit,,,
quoiqu'à regarder la macère & le travail,il n'eût rien de con-*
fiderable. Un choix si peu attendu surprit & édifia extrême-
ment tous ceux qui étoient présens,&'le le Cardinal en parti-
culier à qui le jeune Cesar dit qu'il le vouloit garder pour
l'amour de lui. il tint sa promesse, & le conserva toujours.
précieusement, ne s'en étant défait qu'en faveur de laCoc,..



grégation de saint Gabriel où on le garde encoreaujourd'hui
en memoire de cet illustre Fondateur.

Il n'avoit pas encore vingt ans lorsque sesparens songerent
à le marier. Ce ne fut que par une soumissionaveugle à leurs
volontés qu'il consentit à prendre -et état tout à fait opposé
à son inclination

,
qui l'avoit porté à recevoir la Tonsure 6c

les quatres Mineurs après tes études, afin de se consacrer
au service deDieu dans l'EtatEcclesiastique. Il épousa donc
en 1601.ErmelinedeGambalungad'une ancienne Famille ds
Rimini, dont il eut neufenfans,trois garçons & six filles:cinq
desquelles embrasserent l etatReligieux,&la derniere fut ma-
riée à Scipion Butrigeri, d'une Famille illustre de Boulogne.
L'aîné des garçons fut le Comte Georges Louis

, en fa-
veur de qui ion pere se démit de sa dignité de Senateur

,
&

qui épousa Anne Marie de Lorenzo Ratta. Le sécond fut
le Comte Jules

,
Colonel d'un Regimentdu Pape

,
qui fut

marié trois fois, & eut de sa derniere femme Marine Di-
plovatasi, le Comte Cesar Senateur de Boulogne qui vit
encore, & qui a hérité des biens de la maison de Gamba-
lunga qui est éteinte. Le troisiéme nommé Jean prit le

parti de l'Eglise, & fut Abbé de Monte Armato & de saint
Gaudonne de Rimini, Protonotaire Apostolique & Prélat
de la sacrée Consulte.

Outre les biens de la fortune & de la naissance que ces
trois enfans ( dont les deux premiers eurent une nombreuse
posterité ) reçurent de leur père ,

ils eurent l'avantage de
recevoir celuid'une sainte éducation

,
les faisant souvent re-

souvenir de ce que dit saint Jerôme qu'il faut s'appliquer
ici bas à des sciences qui puissent passer avec nous dans le
Ciel

,
& ne les laissant jamais sortir dela maison sans leur

dire auparavant quelque mot d'initruétion qui pùt leur ins-
pirer la haine & l'éloignementdu péché, ce qu'il faisoit avec
tant de zele, &tantdetendresse, qu'ils en sortoient toujours
extrêmement touchez, & avec une resolution vive d'éviter
toute occasion d'offenser Dieu.

Il y avoit dix ans qu'il étoit marié, lorsqu'il apprit la mort
du Cardinal Bianchetti son oncle, que Ion mérité encore
plus que sa naissance avoit fait parvenir à cette éminente di-
gnité

,
& qui se vit deux fois sur le point d'être élu Pape.

Ce grand personnage avoit pris les degrès "de Doreur en



lun & 1 autre droit dans 1 runlvcrllté de t'arls. A ion retour
à Rome Gregoire XIII. le fit Prélat de la sacrée Consulte
fc Auditeur de Rote. Pendant cinq ans qu'il exerça cetrg
Charge

,
il composa trois grands Volumes sous le titre de

Décidons de la Rote, qu on a gardez long tems dans la Bi-
bliotheque de Rimini

>
& qui tODe à prenne entre les mains

du Comte Senateur BianchettiGambalunga son arriere petit
neveu qui doit les donner au Public. Sous le Pontificat de
Sixte V. il fut envoie en France avec le Cardinal Gaétan, &
depuis en Pologne avec le Cardinal Hippolyte Aldobran-
din, qui aïant été élevé au souverain Pontificat,après la mort
d'Innocent IX. l'honora de la pourpre à la promotion qu'il
fit le 5. Juin 15$6. le mit en même tems des Congrégations
de la signature du Concile, 5c du saint Office, & le fit
Protecteur de l'Eglise de Laurette à Rome, où après s'être
distingué dans tous ces différens emplois

,
il mourut l'an

161 z. & fut enterré dans l'Eglise du Jesus de cette même
Ville.

Cesar Bianchetti fut très sensible à la perte d'un oncle dt-

ce merite qu'il aimoit très tendrement,& la regardant com-
me un de ces contre, tems ,

qui prouvant l'inconstance de&
-

grandeursde la terre, en doivent détacher le cœur du veri.
table Chrêtien

,
il s'en fit un nouveau motif de se consacrer

au service de Dieu. C'est pourquoi voïant sa maison assu-
rée par la nombreuse famille

,
dont il avoit plu à la divine

Providence de benir son mariage, il fit du consentementde
sa femme

, vœu de chasteté pour le reste de ses jours, quoi.
qu'il n'eut encore que trente-cinq ans. Depuis ce tems-la il

vécut plus retiré qu'il n'avoit encore fait, & lorsqu'il se fut
demis en faveur du Comte Georges Louis son fils de la di-
gnité de Senateur de Boulogne

,
il formale dessein de se re-

tirer une partie de l'année dans une Chartreuse. Ses Direc-
teurs qui le jugeoient necessaire au gouvernement de sa fa-
mille

,
l'empêcherent de l'executer ; mais il se reserva la li-

berté de s'y retirer en certains tems, principalement durant
la Semaine Sainte qu'il passoit avec ces saints Religieuxdans,

un oubligénéral de toutes les choses du monde. Lorsqu'il
etoit à sa Terre d'O zano,il ypasToit la plus grandepartie dÚi

jour à la priere
,

& faisoit presque la même chose à Boulon

gae dans un appartementéloigné du bruit, qu'il s'était pra.-
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tique pour vaquer plus librement a les exercices de pieté et
1 de dévotion, en sortequ'il portoit par tout l'espritde recueil-
lement & de solitude.

La mort de safemme qu'il perdit l'an 1638. luicausa une
sensible ;affllélîon. C etoii une Dame d'une pieté exemplaire,
avec laquelle il avoit toujours vécu dans une parfaite union.
Il auroit bien voulu pouvoir se retirer à la campagne dans
une si triste conjoncture j mais cela étoit incompatibleavec
les dignités qu'il possedoit encore ,

dont une des principales
étoit celle d'être un des Gardiens des Clefs du Palais pu-
blic, Charge d'unegrande diftin&ion qui ne se confere qu'à
des Senateurs

,
& qui s'est conservée long tems dans la fa-

mille des Bianchetti, sans parler de celle de Gonfalonier de
la justice, dignité à laquelle il étoit élevé pour la troisiéme
fois, & dont l'autorité étoit si grande que l'on crut devoir la
limiter en quelque sorte

, en bornant à deux mois l'exercice
& laposseflion de cette Charge,dans laquelle il se comporta,
aussi bien que dans tous les autres emplois dont il fut ho-
noré

,
d'une maniere qui mérita l'approbationuniverselle de

tous ses Concitoïens qui l'honoroientcomme le pere de la
Patrie.

Le zele dont ce saint homme étoit animé pour le salut des
ames ne lui permettoit pas de voir avec indifference le peu
de soin que l'on avoit d'instruire la jeunesse & les ignorans,
en sorte qu'il se trouvoit non seulement des enfans, mais mê-
me des personnes d'âge & de toutes sortes de conditions, qui
ne sçavoient pas les principaux misteres de la foi ni les obli-
gations du Chrétien les plus necessaires au s.11ut. Il y avoit
eu autrefois des écoles de laDofttineChrëcienne,instituéesà
cet effetimais elles étoient tombées

, a la négligence de ceux
qui devoient y avoir l'œil. On avoit réglé que les Ecoles se-
roient gouvernées par un Senateur

,
qui sous le titre de Rec-

teur ou de Préfet en auroit la Surintendance j cependant il

ne se trouvoit plus personne de ce rang qui voulût s'en char-
ger. Les Nobles à qui on avoit attribué cette Charge pour
donner plus d'autorité aux Ecoles,l'aïant dédaignée,comme
étant au deiTous d'eux

,
Cesar entreprit de les rétablir

,
&

aïantcommuniquéson de£l'éÎnaux puiflancesEcclesiastiques,
il fit nommer pour présider à cette sainte entreprise, le Pere
CesarMaruffi de la Compagnie de Jesus, Ferrarois, hom-



me également diitingue par la ialnteté de la vie Sc par la ca-
pacité. Il obtint en même tems du suffragant du Cardinal
Borghese Archevêque de Boulooiie,l'institutioiid'une Con-
frairiede Gentilshommesdans PÊglisedefainteLucie, pour
travailler au rétablissement des Ecoles

,
dont il fut fait Sur-

intendant Général, nonobstant toutes les difficutés qu'il fit

pour accepter cet emploi de charité, duquel il se croïoit in-
capable. Il commença par donner l'exemple d'une pieté &
d'une humilité veritablement Chrétienne, allant lui même
le Crucifix à la main chercher les enfans dans les rues de
Boulogne pour les conduire à ces Ecoles saintes

,
où on les

instruisoit
: & quand on lui représentoit que par ces actions

basses & humiliées
,

il deshônoroiten quelque façon sa di-
gnité; Enseignez'moi, disoit il, un emploi plus noble & plus
importantque celui d'instruire les ignorans des choses neces-

saires à leur salut,&jelaisseraicelui ci pour prendre l'autre.Il

ne se contenta pas de les instruire lui même de vive voix,il le
fit encore par écrit en composantun petit livre intitulé, Ma-
niere d'instruire les ignorans, auquel il joignit un dialogue
qu'il traduisit del'Espagnol, où l'on enseignoit la maniere
de faire des Ades de Contrition.

Pour rendre les effets de ion zele plus durables
,

il entre-
prit d'établir une Congrégationde Gentilshommes qui s'en-
gageaient à procurer l'avancement de la. Doctrine Chré-
tienne

,
& qui sans demeurer én Communauté s'assemblas-

sent à certains jours dans un lieu marqué, pour y vaquer aux.
exercices de pieté & prendre des mesures efficaces

,
touchant

l'execution de leur deiïein. Cette Compagnie fut d'abord
établie dans l'Eglise Paroissiale de saint Donat, fous le nom de
Jesus & Marie, & ensuke transferée dans un autre lieu eu
les Confreres firent bâtir une Chapelle sous l'Invocation de
saint Gabriel, dont le nom est demeuré depuis à cette Con-
grégation. Outre cettepremiere institution ,

il en fit dans la
luite une seconde, composée depersonnes zelées, qui vivant

en Communautéconcouroient au pieux dessein des premiers
d'autant plus efficacement quedébarau'ez de tout autre soin,
ils en faisoient leur unique affaire. Ces seconds furent ap-
peliez Conviventi comme vivant ensemble, à la difference
des premiers qu'on appella Conftuenti, commepersonnes qui
serendoient à certains iours dans un même lieu destiné pour
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leurs ailembiees. Les Conviventt turent d abord établis cans
la Maison de saint Gabriel

3
ensuite pour laisser entièrement

cette Maison libreaux Confluenti, ils furent transferez dans,

un autre quartier, où i's acquirent une maison & firent bâ-
tir une Eglise sous le nom de Tous les Saints. Cette institu-
tution qui fut approuvée par un Bref exprès du Cardinal
François Barberin, Latere 8c Vicaire Général d'Ur-
bain VIII son oncle

, tant au spirituel qu'au temporel dans
tout l'état Ecclesîastique, a cecide particulier qu'elle ne doit
être composée que de personnes Laïques qui aientun bien
honête & suffisant pour leur entretien

,
sans autre confor-

mité pour l'habit que la couleur noire, étant permis à ceux,
dont la qualité le demande, de porter des étoffes de soïe.
Ils peuvent entretenir un ou deux valets pour les suivre
quand ils vont en ville

3 mais dans l'intérieur de la maison
ils ne sont pas plus à eux qu'au reste de la Communauté.
L'âge pour y être reçu est depuis

1 ans juiqu'à 5o. Le No-
viciat est de trois ans partagés en deux probations

,
dont la

premieredure un an & la seconde les deux autres suivans,au
bout desquels s'ils ont les deux tiers des voix de ceux qui ont
droit de voter

y
ils sont incorporez à la Congrégation. Ils

sont encore trois ans sans y avoir voix déliberative
,
c'est-

dire, qu'ils ne l'ont que six ans après leur entrée. Cette Con-
grégation doit cire gouvernée par un Chef

,
•

sousrr*le titre de
• n / 1 n •m t •Supérieur, assisté de quatre Conseillers, qui au111 bien que

le Superieur sont élus par la Communautéà la pluralité des
voix , dont ils doivent avoir plus de la moitié. Tous les ans
on procede à une nouvelle élection ou confirmation

, tant du
Supérieur que des autres, qui disposentde concert des em-
plois & des offices de la Maison

,
lesquels ceux qui y sont

nommez ,
sont tenus d'accepter. Telle est la Congrégation

de saint Gabriel, où sans être astreint à aucuns vœux, cha-
cun s'emploie sous l'obéïssance du Superieur à procurer le
salut du prochain par tous les moïens conformes à son état.
Elle fut fondée l'an 164.4. & établie à Boulogne l'an 1646.
dans le lieu où elle est encore aujourd'hui. Ce fut aprés ces
deux établissemens qui produisirentdès lors

,
& qui produi-

sent encore aujourd'huide grands biens, & après une infinité
d'autres bonnes œuvres, que le saint Fondateur fut appelle
au. Ciel pour y recevoir la recompense de son zele & de r..







travaux I an 1655. & le loixante dixième de ion âge, laiilant
après lui une grande réputationde sainteté, autorisée depuis
par des miracles. Sa vie a été donnée au public par M. Del-
frate, Do8:eur en l'un & l'autre Droit, & Chanoine de l'E-
glise Cathedrale de faine Petronnede Boulogne & imprimée
en cette même ville l'an 17o4.

Carlo Antonio Delfrate
, Vita del renercb.servo di Dit

Cesare Bianchetti Fonda/or. della Congreg. di S. Cabricle.
Herman, Hist. des ordres Religieux Tom. Ir. &lcs Mémoires
de Trévouxjuillet ijoy.

CIlàPITY.2 XXIII.
Des Freres Cordonniers& Tailleurs,avec la Vie d'Henri-

Michel Buch
>

appellé communément le bon Henri,
leur Instituteur & premier Superl'eur. '

1 L seroit à souhaiter que dans tous les Corps de Métiers,
il y eutplusieursCommunautéspareilles à celles des Fre-

res C ordonniers ce 1 aileurs,o ceux de chacun de ces Mé-
tiers qui voudroient servir Dieu sans s'engager à la vie Keli-
gieuse,puiIent se retirer pour éviter les débauches,l)avaricc&
l'ambition(qui font la perte de tant de bons artisa,.is)& y ap-
prendre à se sandffier par les bons exemples que leur donne-
roient leursConfreres.LesCommunautésdes Freres Cordon-
niers & Tailleurs établies dans plusieurs villes de France

,prirentnaiuance àParis par le moïen deMichelBuch,Maître
Cordonnier, qui en est reconnu pour Fondateur. Ses pa-
rens étoient de pauvres artisans, & demeuroient à Erlon

,ville du Duché de Luxembourg,dans le Diocêsede Tréves.
Dès san enfance on reconnut en lui une inclinationparticu-
liere à la pieté, avec une solidité & une vivacité d'esprit si
extraordinaires,que l'on jugea que ces qualités le distingue-
roient un jour du commun.

Etant un peu plus avancé en âge, il apprit le mêtier de
Cordonnier, & unissant la pieté avec le travail, il satisfit aux
devoirs de son apprentissage à l'égard de son Maître, & aux
obligations du Christianisme à l'égard de Dieu, auquel il
tâchoit de se rendre agreable, par la pratique des vertus ,dont il faisoit son étude principale. Tout sjn plaisir les Fê-
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tes & lesDimanches etort de viliter iesfcgliies,d affilterau ler-
vice divin

, & d'entendre la prédication & le Catechisme. Il
aimoit la priere,s'appliquoità la connoissance de soi même,à
mortifier la chair, & à la soumettre à l'esprit

:
de sorte qu'en

peu de tcms il arriva à une haute perfection. Il acquit tant
de réputation,qu'on lui donna le nom de bon Hmri, qui lui
est toujours demeuré,n'aïant jamais dégénéréde sa premiers
ferveur.

Comme il étoit jeune
,

& qu'il avoit besoin de quelque
exemple sur lequel il pût regler ses acUocs, tant à l'égard de
Dieu qu'à l'égard de son prochain, il choisit pour modele
faintCrespin & S. Crespinien, Patrons des Cordonniers. Le
premier honneur qu'il leur rendit, fut de les imiter, en déta-
chant comme eux Ion affeftion des biens de la terre, en re-
nonçant à soi même, & allant de ville en ville, afin de ga-
gner des ames à Dieu par le moïen de son travail, à l'exem-
ple de ces deux grands Saints, qui étant nobles, s'abbaisse-
rent à faire le métier de Cordonnier

, pour convertir plus
facilement les Païens à la faveur de ce rnêtier

,
qui étant

allez incompatible avec la science
,

ôtoit aux ennemis de
Jesus-Chriii les soupçons de ce qu'ils entreprenoient pour
la gloire de son saint nom, qu'ils prêchoient à ceux qui les
recherchoient pour leurs ouvrages. Des modeles si. accom-
plis de l'amour de Dieu, & de la charité du proc hain, firent
dans Henri tout l'effet qu'on pouvoit en attendre

: car il
s'appliqua avec courage à procurer les besoins spirituels &
temporels aux Garçons & Compagnons Cordonniers,dont la
plupart, quoique Chrétiens, avoient besoin qu'on leur an-
nonçât les verités du sa:ut. Il les alloit chercher dans les ca-
barets

v
dans les berlans, dans les boutiques

,
& dans les

chambres
>

& s'insinuant dans leurs esprics avec douceur, il
les entretenoitde saints discours, se servant de paroles si en-
flammées du feu de l'amour divin, qu'elles pénetroient dut
même feu les coeurs de ceux qui l'écc'ufoient. S'il s'en trou-
Toit qui fussent dans un mauvais état,il ne les quittoit point
qu'ils ne lui eussent promis de faire uneConfeflîon généra-
lej& les conduisoitau Conftsieurj il les instruisoit,lespor-
toit à fuir es mauvaises compagnies & les occasions du pe-
ché

,
à s approcher des Sacremens, à s'appliquer à.l'Qraison,.

& à se rendre aiïidus à l'Office divin, & à la prédication les
Dimanches



Dimanches & les Fêces,à chercher les compagnies des gens
de bien

,
à lire les bons Livres

,
& principalement à ne man-

quer jamais de faire à genoux quelques prieres, & à s'exa-
miner soir & matin

, en s'efforçant de produire des artes de
contrition,d'art ions de grâces, & autres, leur en apprenant
la maniere. Ainsidans les païs voisins de l'Allemagne ,011 il
écoit pour lors

,
& où tout étoit rempli d'Heretiques & de

Catholiques grossiers, presque abandonnés de leurs propres
Payeurs, Dieu se servoit d'un simple Artisan pour les éclai-
rer & les mettre dans la voïe du salut, pour les consoler dans
leurs peines,les retirer de leurs vices, & les faire entrer dans
la pratique des vertus Chrétiennes.

Dieu avoit si abondamment répandu dans le cœur de ce
bon Artisan son esprit & sa charité, qu'il sembloit qu'il l'eût
établi dans le monde comme un pere au milieu de sa famille,

pourles écouter les plaintes, examiner les miseres, & soulager
es peines de tous les pauvres & de tous les affligés. Il don-

noit souvent ses habits, & même jusqu'à sa chemise, pour
les revêtir, & il étoit quelquefois si mal habillé, qu'il faisoit
compassion à ceux qui le voïoient. Il retranchoit tout ce
qui lui paroissoit superflu 3 & il se contentoit de pain
& d'eau

,
afin d'épargner de quoi soulager son prochain.

Mais ses épargnes étant trop petites pour égaler la grandeur
& l'étenduë de sa charité

,
quoiqu'elles fuslentassez consi.

derables, parce qu'il faisoit lui seul autant de besogne que
deux autres; il resolut d'ajouter la nuit au jour,afin de trou-
ver par un travail continuel de quoi les mieux assister 3 &
quand il se voïoit hors d'état de leur rien donner, il persua-
doit à de jeunes Cordonniers ses Compagnons

,
de suppléer

à son impuissance.
Le zele qu'il avoit pour la gloire de Dieu & pour le salut

de son prochain, ne pouvant se borner dans les Provincesde
Luxembourg & du païs Mellin, la Providence,qui le defti-
noit à de plus grandes choses, le conduisit à Paris j oùaïant
trouvé de quoi exercer sa charité, il y continua ce qu'il avoit
commencé dans le lieu de sa nai£I'al1ce& dans les villes voi-
fines, & s'y appliqua à connoître les garçons Cordonniersy
pour les instruire & les porter à la vertu. Il y avoit près de
quarante cinq ans qu'il vivoit dans la bassesse & l'obscurité,
ne sçachant ce que c'étoit de frequenterles riches & les no-



bles. Mais Dieu ,"pour l'execution des desseins de là sage{fc
infinie, permit qu'il eut la connoissance de quelques per-
sonnes de qualité. Le Baron de RentÎ)qui s'est rendu encore
plus illustre par la sainteté de sa vie que par sa noblesse,fut le
premier qui lui donna son amitié. Ce Seigneuraïant enten-
du parler du bon Henri & de sa conduite, voulut le voir,
& il fut si charméde sa conversationqu'il le traita depuis cette
premiere entrevue comme son propre frere

,
n'aïant point

plus de joïe & de consolation que lorsqu'il l'avoit pour Com-

pagnon de ses bonnes oeuvres,nonobstantl'inégalité de leurs
conditions. Elle tenoit le bon Henri dans un si grand resped
pour ce saint Gentilhomme, qu'il ne pouvoit dilfiil1uler la.

confusion où le mettoit l'honneur de cette amitié & de cette
union

,
qui fut si agréable à Dieu ,

qu'il la combla de ses
benediftions.

•
Ces deux saints personnages se regardoient réciproque-

ment comme des infi:rumens dont Dieu vouloit se servir
pour l'execution des ouvrages de sa Toute puissance

,
l'un

par rapport à ses richesses
,

& au credit que lui donnoient ses
illustres alliances, l'autre par rapport aux inspirations qu'il
recevoit du Ciel

: en sorte qu'ils ne se cachoient rien de ce
ce qui se passoit dans leur coeur :

mais principalement M. de
Retity,qui trouvant dans le bon Henri un fond de lumieres

pour le discernementdes c hoses les plus saintes & les plus in-
térieures

,
& une force capable d'encourager à l'exécution

les plus timides, n'avoit rien de reservé pour lui.
Il est marqué dans la Vie de M. de Renty, que ce fut lui

qui touché de l'ignorance de la plûpart des pauvres passans,
qui sont reçus pendant trois nuits dans l'Hôpital de faine
Gervais à Paris

,
& dont on négligeoit les besoins spirituels,

sous prétexte qu'ils y arrivent le loir & en sortent de grand
matin

,
entreprit le premier de nourrir leur ame de la parole

de Dieu, en leur faisant de petites exhortations, & en leur
enseignant leur Catechisme. Cette sainte pratiquefut conti-
nuée par plusieurs Ecclesiastiques

,
& autres personnes de

pieté, qui à son exemple s'y rendoient avec exa8:itude;mais
principalement le bon Henri, qui voïant les fruits qu'il y
avoit à faire dans cet Hôpital, où venoient des enfans pro-
digues

,
des soldats, & des gens d'une vie scandaleuse

,
s'y

trouvoit le soir à l'arrivée des pauvres, particulierement les



ïetes ce Dimanches, qu il n roit point occupe de 10n tra-
vail. 11 les instruisoit des principaux mysteres de la Foi: il
les encourageoit à bien entendre l'exhort'ation ; il tâchoit de
les disposer à la Confession & à la Communion

,
qu'il rece-

Toit t'ouvent avec eux ,
témoignant ressentir une consolation

particulière de se voir à la table de Jesus-Christ, au milieu
de ces pauvres & de ces penitens. S'il s'y rencontroit des
Hérétiques ,'ou des pecheurs endurcis,il s'cfForcoic de vain-
cre leur obstination, & d'amollir la dureté de leur cœur par
la ferveur de Ces discours.S'il y voïoitdes enfans de famille,
(ce qui étoit assez frequent ) des Apprendfs ou des Servi-
teurs débauchés & fugitifs, il les ramenoit à leurs parens ou
à leurs Maîtres, dont il appaisoit le ressentiment, les exhor-
tant à la paix & à une bonne intelligence.

Quelques personnes de distin&ion & de pieté, se joignirent
à M. de Rend afin d'obliger le bon Henri à se faire palier
maître Cordonnier, à quoi ils contribuèrent par leurs au-
mônes

,
afin qu'aïant la permissionde prendre plusieurs Ap-

prentifs &Compagnons,il pût,en apprenant sa profession aux
prem;ers,les élever à la pieté & à la vertu, & en faisant ga-
gner la vie aux autres, leur enseigner la science du salut

*
en les exhortant de l'accompagner dans ses bonnes oeuvres-
les Fêtes & Dimanches, de vivre dans le celibat, de s'atta-
cher au service de Dieu & de travailler à leur avancement
dans la vie spirituelle

: ce qu'il executa avec zele d'abord
qu'il eut obtenu permission d'ouvrir boutique. Il y avoit
parmi les Compagnons Artisans de chaque métier certai-
nes maximes execrables & sacrileges qu'on appelloit vulgai-
rement le Compagnonage ,

d'autant plus dangereuses qu'émet
étoient cachées sous le voile d'une pieté apparente ,

& qu'on
pouvoit les embrasser avec une entiere assuranced'impunité,
parce qu'elles étoient ignorées des Juges Ecclesiafiiques:
mais en aïant été informés par le serviteur de Dieu qui
n'avoit pu les détruire par ses charitables remontrances ,

ils
les condamnerent à sa sollicitation,& dcffendirent sous peine
d'excommunication,les Assemblées pernicieusesde ces Com-
pagnons. Ils lesavúient tranCponéesdans le Temple au Ma-
rais comme dans un lieu exempt de la jurisdiélion de l'Ar-
chevcque.mais ils en furent chaiTéspar Sentencedu Bailly
du.Temple)à la. Requête du bon Henri qui obtint aussi une;



Sentence d excommunication de 1 Archeveque de Toulousel
contre ceux de son Diocêse qui se laissoient aller dans ces
excès de libertinage 3 & il eut enfin la consolation de voir le
Compagnonage entierement aboli, malgré toutes les oppo",
sissons qu'il trouva dans cette sainte entreprise.

Ce fut pendant letems qu'il s'emploïoit si utilement à dé-
truire ces abominables Assemblées, que M. de Renti & plu-
sieurs personnes de pieté.luiconseillerent d'établirune sainte
Societé de gens de sa profession,qui en gagnant leur vie du
travail de leurs mains, servissent Dieu, en observantcertaines
pratiques de devotion qui leur fussent communes. Le bon
Henri avoitdéjà sept garçons qui l'accompagnoientdans tou-
tes ses œuvres de pieté, & demeuraientcontinuellementavec
lui sans autre intentionque celle de s'animer réciproquement
à la pratique des vertus >

mais son humilité ne lui permettait
pas de songer à cet établissement,jusqu'à ce que Dieu vou-
lant se servir de lui & de ses Compagnons pour en attirer
d'autres à son service ,lui donna de si fortes inspirations de
l'entreprendre principalement dans le tems de ses Oraisons,
qu'il se résolut d'obéïr à la voix du Seigneur. Il consulta
néanmoins son Directeur & plusieurs personnes de science
& de probité, qui tous d'un commun consentement après
avoirexaminéson dessein l'approuverent,& jugerent quec'é,.:
toit la volonté deDieu., & qu'il dévoie s'y soumettre. Il le fit
enfin,aïant demandé par de ferventes prieres les secours du
Ciel pour réunir dans cette sainte entreprise

,
qui commença

de la miniers suivante.
si'

Monsieur de Penti quiprioit au ssi jour & nuit pour ce
sujet, vint prendre le bon Henri& ses Compagnons le jour
de la Purification de la sainte Vierge de l'an 1645. & les

mena chez le Curé de saint Paul, qui avec son Vicaire tous
deux Docteurs en Theologie

,
les aïant interrogés en pré-

sence de M. de Renti & de quelques autres personnes de
pieté & de condition

,
déclarerent que leur vocation venoit

de Dieu qui vouloit être honoré & servi par cette sainte So-
cieté que les sollicitations de tant de gens de bien les en-
gageoient à former

,
afin quesuivant les maximes de l'Evan-

gile, ils purent renouveller l'esprit des premiers Chrétiens
par la siinteté & l'innocencede leur vie. Ainsi cette Societé
fut résoluë 6c forméel'an 1645. le jour de la Purification de



N'ocre Dame & ils mirent en pratique la meme année les
Reglemens qui leur turent prescrirs par le Curédesaint Paul.
On leur donna pour Protefteur M. de Rend que chacun.
regardoit comme l'homme le plus digne & le plus propre
pour les œuvres de Dieu,& comme l'instituteur & le Fon-
dateur de cette Socicté conjointement avec le bon Henri.
Ce pieux Gentilhomme s'emp'oïa avec beaucoup de zeleà
étendre/cet Institut auquel il procura trois Communautés
dans Paris ; mais étant mort peu de tems après, il ne lui fic

pas tout le bien qu'il auroit desiré.
L'Archevêque de Paris Jean François de Gondi, après

avoir appris & consideré les fruits que cette Societé produis
soit principalement à l'égard des Artisans de son Dîocêle

,
où elle avaitpris naissance,& qu'elle s'étendoit dans d'autres,
l'approuva & confirma les Reglemens qu'on lui avoit don-
nés i mais voïant que ces Freres qui n'avoient pas encore de
Maison à eux étoient exposés à changer de Directeurs félon
qu'ils changeoient de Paroisse

,
il leur donna pour Dire-*

Cteur spirituel un Abbé dont la vertu, la science & la ca.
pacitéIoient étoient connues, & qui les suivantpar tout où ils al-;
oient demeurer

,
pût les maintenir toujours dans une par-

faite union d'esprit & sous une même Regle. Ce même Pré-
lat approuva le choix qu'ils avoient saJt de M. de Mesme
Président à Mortier au Parlement de Paris pour leur Pro..
teneur.

La Societé étant ainsi formée, le Directeur, le Protecteur
& les Freres déclarerent d'une commune voix pour Supe-
rieur le bon Henri, qui accoutumé à regarder ses garçons
comme ses freres

,
continua à les traiter de même que s'il

n'eût point eu cette qualité
,

les considerantplûtôt comme
ses maîtres

, que comme ses égaux. On ne peut s'imaginer

avec quel soin & quelle charité il les servoit. Ilachetait tout
lui même,il préparoic àmanger,il lavoit les écutlles,il balaïoit
la maison & il n'y avoit rien de penible à quoi il ne se crût
obligé le premier. Il faisoit toujours l'office d'Infirmier

, &
sa tendresse étoit admirable dans le soulagement des mala-
des. Nonobstant toutes ses charitables occupations & ses
sorties frequentes pour faire des achats

,
communiquer ses

affaires au Proteaeur
,
consulter le Directeur sur les graces

& les inspirations qu'il recevoit du Ciel &. sur ce qui regar-



doit l'état de saconscience, ilne laissoit pas de travailler en-
core plus que pas un des freres

) comme ils l'ont eux-mêmes
reconnu. Plusieurs garçons demandèrent d'être admis dans
sa Communauté

,
la considerant dans ses exercices comme

une image de la primitive Egliie) & comme une idée de la
vie Monastique, par la regularité qu'on y garde, sans sortir
de l'état Laïque j & d'autres demanderent seulement à y
entrer, afin qu'en travaillant de leur mêtier, ils apprirent à
se sauver. Ce succès donnoit tant de joÏeau bon Henri.qu'il
ne pensoit plus qu'à joüir du fruit de ses travaux ,

lorsque
Dieu qui ne vouloit point qu'un si bon Ouvrier demeura
oisif dans sa vigne,& qu'un si généreux Serviteur fut inu-
tile dans son Eglise, lui présenta une occasion nouvelle de
travailler pour sa gloire par l'établissement d'une Commu-
nauté de Tailleurs, semblable à celle des Cordonniers : ce
qui arriva de la sorte.

Deux ans après l'établissement de la Communauté des
Freres Cordonniers, deux Maîtres Tailleurs des plus pieux
de Taris, charmés de la pieté & de la vie exemplaire de ces
Freres Cordonniers

,
relolurent d'en établir une semblable

pour les garçons de leur métier. Ils en choisirent quelques-
uns qu'ils connoissoient propres pour cela

,
& allerent tous

ensemble le dernier jour du Carnaval de l'an 16+7. chez le
bon Henri, qu'ils trouverent occupé à son travail avec ses
freres, qui tous ensemble chantoient les louanges de Dieu,
passant ainsi ce rems de débauche & de déreglement dans
des occupations si agréables à sa Majesté divine. Une con-
duite si Chrêtienne confirma les Tailleurs dans la pensée
que cette Assemblée étoit une oeuvre du Ciel

:
ils se sen-

nrent enflammés d'un nouveaudesir d'entreprendre l'execu-
tion de leur projet qu'ils communiquèrentà ce saint homme,
avec lequel ils conclurentque lui, M. de Rend, & les deux
Maîtres Tailleurs, iroient consulter le Curé de saint Paul Se
son Vicaire rce qui fut executé. Ces deux Doreurs aïaut
été d'avis que ces garçons Tailleurs vêcuÍsent à la maniere
des Freres Condonniers, & semissent en Communauté

:
elle

commença comme l'autre par septpersonnesjejour de sainte
Pudentienne de l'an 1647. & le bon Henri leur aïant fait
avoir les mêmes Observances & les mêmes Reglemens

,
les

unit par les liens de la charité Chrétienne avec les Cordon



niers dans une même maison, ou ils pratiquement les mêmes
exercices : mais jugeant dans la suite qu'ilétait plus à propos
pour éviter l'embarras, que ces deux Communautés fussent
iéparées

:
il s'appliqua à former celle des Tailleurs, qui ré-

pondirent si fideilement a sa charité, a les ordres & à les con-
ieils, qu'il les mit en état de se conduire eux mêmes

: ce qui
fit qu ils le regardèrent toujours comme leur Pere, l'appel-
lerentdans leurs affaires importantes, & demandèrent tous
-enlemble la benediction au dernier moment de sa vie.

Il se forma aussi en peu de tems de pareilles Communau-
tés de Cordonniers& de Tailleurs à Toulouse & à Soissons,
quicauserent de nouvelles fatigues au bon Henri: car quoi-
qu'il fut dans un âge fort avancé, & sujet à des infirmités qui
auroient dû l'obliger à prendre du repos ,

il entreprit à pied
deux cens lieuës de chemin pour se rendre à Toulouse, où
l'appelloj[ une affaire importante dela Communauré,que les
Freres avoient dans cette ville

,
& sit encore deux ou trois

fois à pied le voïage de Soissons pour l'etablissementd'une
autre Communauté. Enfin après avoir ainsi travaillé pour la.

gloire de Dieu
,

il fut attaqué d'une maladie de poulmon
qui dura deux ou trois ans ; mais dont il fut si viole.nment
tourmenté pendant les six derniers mois de sa vie, qu'il écoic
contraint jour & nuit de se tenir assis dans son lit, où il souf-
frit pendant tout ce tems-là des peines interieures qui lui
étoient plus insupportablesque son mal, &dont il ne fut déli-
vré que quelques jours avant sa mort. Elle arriva le 9. Juin
1666. après avoir reçu les Sacremens de l'Eulise

,
& donné la

benediclion à ses freres qui ne supporterent qu'avec beau-
coup de peine la perte de leur pere. Ce fut dans la Commu-
nauté des Freres Cordonniers qu'il mourut, & il fut enterré
le lendemain cJans le cimetiere de saint Gervais sa Paroisse.

Il y a preCentement de ces Communautés dans plusieurs
Tilles du Roïaume

3 mais particulierement à Paris où il y en
a deux deFreres Cordonniers & une de Tailleurs: les uns 8c
les autres ont le même habillement quiconsilleen un jufie-
au-corps,un manteau de serge de couleur tannée & un rabar.
Leurs exercices sont aussi communs :

ils se levent le matin à
cinq heures

:
ils font d'abord la priere en commun & vont

ensuite au travail, pendant lequel lorsque l'horloge sonne
,le Superieur prononce tout haut 'en langue vulgaire ,une
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Oraison courte & propre a 1 heure. Ils vont entendre sa
Messe selon l'ordre du Supérieur

,
font leurs exercices spiri-

tuels sans cesser de travailler
,
recitent le Chaptlet, chantent

des Cantiques spirituels & gardentle silence de temsen tems,
ne le rompant qu'à voix basse & pour la necessité. Un peu
avant le dîner ils font l'Orailon mentale. Pendant le repas il y
a levure spirituelle,&tous les ans ils font une retraite de quel-
ques jours. Ils ontfouvent des Conférences spirituelles. Les
Fêtes & Dimanches, ils sont affidusauxOfficesDivinsà PE-
glise

,
visitent {auventlesHôpitaux,lesprisons& les pauvres

maladesdans leursmaisons.Voilà de quelle maniere ils passent
la journée jusqu'à neuf heures du soir, qu'ils vont se coucher
après avoir fait la priere en commun.

Comme on a aussi donné à M. de Rend le titre de Fonda-
teur de ces Communautés, avant de finir ce Chapitre nous
dirons un mot de ce grand serviteur de Dieu. 11 nâquit au
château de Beni du Diocêse de Baïeux en Normandie l'an
1611. & fut fils unique de Charles Baron de Rend de l'illu..
stre maison de Croy si distinguée parson ancienneté & ses
grandes alliances

, & dont sa mere Magdelaine de Pastou-
reau étoit auili sortie du côté maternel. Comme la Provi-
dence divine destinoit le jeune Baron de Renti, pour être le
Protecteur & le pere des pauvres, elle permit que ses parens
le fissent tenir sur les Fonts de Baptême par deux pauvres: il

y reçut le nom de Gaston,auquel il ajouta celui de Jean- Ba-
ptiste lorsqu'il reçut le Sacrement de la Confirmation. Ma'.
dame de Renti l'a mere le mena à Paris à l'âge de six à sept
ans ,

où elle eut soin de son éducation
,
jusqu'à ce qu'il entra

au College de Navarre j d'où il fut ensuite envoïé à Caën
dans celui des Jesuites sous la conduite d'un Precepteur Ec-
cleflaflique & d'un Gouverneur,quimalheurçusementétant
Herétique auroit pu corrompre sa foi & ses moeurs ,

si Dieu
ne l'eut préservé de ce peril. A dix-sept ans il sut tiré des
études pour être envoïé à Paris à l'Académie

,
où il se rendit

très habile dans tous les exercices de la noblesse. Il s'appli-
qua particulierementaux Mathematiquesqu'il apprit si par-
faitement qu'il en composa des Traités.

La leCture du Livre de l'imitation de Jesus-Christ à la-
c relie ils'occupoit sou vent, le toucha si fort

, que pour ne
i appliquer à l'avenir qu'aux affaires de soc salut, il résolue

d'abandonner



d'abandonner le monde & de le taire Chartreux. Pour
cet effet il quitta secretement sa mere & sortit de Pa-
ris à pied l'an 1630. pour aller à Nô:re-Dame des Ar-
dilliers

3
où il ne put néanmoins arriver j car la mere aïanc

envoïé après lui on le trouva à Amtx)itè
, ou l'on eut allez de

peine à le reconnonre, aïant changé ion habit avec celui
d un pauvre. Il fut ramené au château de Beni, où Ion pere
lui fit apprendre les exercices convenables à sa naiilance

,
8c

lui fit épou(erà l'âge de vingt deux ans Elisabeth de Balsac
fille du Comte de Graville de la maison d'Entragues. Il se
si?;nalaensuite dans les Armées

,
& il merita par ses belles

manieres l'cilirne du Roi Loüis XI11. Mais à l'âge de vingt-
sept ans. lassé des vanités & des intrigues de la Cour, il la,

quita pour seconsacrer entierement au servicede Dieu & du
prochain. Il s'appliqua à l'exerci-ce de 1'0raison)il disoittouts
les jours le grand Office de l'Eglise, & selevoit la nuit pour
dire Matines, après quoi il failoit une heure de méditation:
de sorte que toutes les nuits il demeurait deux ou trois
heures en prieres, même dans la plus grande rigueur de
l'Hyver. Il n'y avoit point de bonnes œuvrespubliques auf-
quelles il n'eût part, ni d'entreprise qui regardât la gloire
de Dieu & le salut du prochain

,
dont il ne fut l'Auteur, ou

le Promoteur
, ou qu'il n'exécutai. Il étoit de toutes les Af-

semblées de pieté, dont il étoit comme lame & le premier mo-
bile en plusieurs endroits;&il avoit des correspondancespar
tout le Roïaume pour toutes les œuvres de charité qu'on
vouloit faire

,
principalement pour l'établilTementou l'avan-

cement des Hôpitaux
,

des Séminaires, des lieux de dévo-
tion & des Cornpagnies de personnes vertueuses. Il s appli-
qua aux besoins des Anglois Catholiques, des Irlandois,des
Captifs de Barbarie & des Millions du Levant. Son zele &
sa charité n'avoient point de bornes & s'étendoient sur tou-
tes sortes de personnes. Ses austerités & ses mortifications
étoient surprenantes

,
aussi avancèrent elles tellement ses

jours, qu'il mourut le onze Avril de l'an 164.9. n'étant que
dans sa trente septième année. Son corps fut porté2u village
deCitridu Diocêsede Soissons

,
& enterré dans l'Eglise .(:se

ce lieu
,
dont il étoit Seigneur. La réputation de sa sainteté

& les assistances surnaturelles que plusieurs personnes re-
çurent par son intercession à son tombeau

,
obligèrent Ma*-



dame de Renti sa veuve de prier 1 Eveque de Soissons de
faire faire l'ouverture de son cercuëil

, pour le placer en-
suite plus honorablement dans la même Eglise

, ce qui aïant
été executé le 15. Septembre16,8. le Corps de ce saint hom-

me fut trouvé aussi frais & aussi entier que s'il venoit de
mourir.

Jean Antoine le Vachet, VArtisan*,Chrétien, ou la Fie du
bon Henri. & le Pere Jean-Baptistede saint Jure

,
Fie de M.

de Renti.

CHAPITRE XXIV.
De la Congrégation des Sœurs dejaintjojeplh

L A Congrégation des Sœurs ou Filles de saint Joseph

a pris ion origine dans la ville du Puy en Vellai, ou
elle fut érigée par Henri de Maupas du 1 our , HvequeôC
Comte de cette villel'an 1650. à la. sollicitation du Pere Jean
Pierre Medaille de la Compagnie de Jesus. Ce saint homme
qui a emploïé sa vie à faire la Million non seulement dans le
Diocêse du Puy, mais encore dans ceux de saint Flour, de
Rhodez & de Vienne , aïant trouvé dans le cours de ses
Missions plusieurs veuves & filles, qui ne voulant point se
marier,avoient dessein de quitter le monde pour vaquer plus
librement au service de Dieu & du prochain, & ne pou-
voient pas entrer dans des Monasteres pour n'avoir pas de
quoi fournir leur dot

>
proposa à l'Evêque du Puy d'établir

une Congrégation ,
dans laquelle ces filles & veuves pour-

roient se retirer pour y travailler à leur salut, & vaquer à

tous les exercices dont elles seroient capables pour le service
du prochain. Ce Prélat, qui avoit beaucoup de zele pour la
gloire de Dieu,& l'avancement du salut du prochain, ap-
prouva ce dessein du Pere Médaille, & fit venir au Puy les
filles qu'il'avoit disposées à la retraite. Elles logerent toutes
ensemble pendant quelques mois chez une Demoiselle fort
vertueuse, nommée Lucrece de la Planche, femme de M. de
Joux

,
Gentilhomme de Taner,laquelle demeuroit pour lors

au Puy
,

& qui ne contribua pas seulement de tout son pou-
voir à l'établissementde ces filles j mais travailla encore jus-
qu 'à sa mort avec un zele & une charité extraordinaires à



l'avancementde leur Congrégation.Enhn toutes choies aiant
été disposées par l'Evêque du Puy pour l'execution d'un si

pieux dessein, ce zelé Prélat assembla toutes ces filles dans
l'Hôpital des Orphelines, dont il leur donna la conduite)&
le 15. Octobre,Fête de ante Thereie de 1 an 1650. apres
leur avoir fait une exhortation pour les animer à l'amour de
Dieu & à la plus parfaitecharité du prochain j il les mit sous

la protection de saint Joseph, & ordonna que leur Congre..
gation, qu'il confirma par ses Lettres du i o. Mars 1651. por-
teroit le nom de ce saint Patriarche. Il leur prescrivit des
Regles pour leur conduite, & une forme d'habillement,

eut pendant toute sa vie un soin si particulier de l'avance-

ment de cette Congrégation,qu'il en fit plusieurs établisse-

mens dans son Diocêse,dont le premier fut à Montferrand.
Après sa mort M. de Bethune qui lui succeda sur le Siège
Episcopal decette ville.aïancété convaincu parexperience 8c

par plusieurs témoignages dignes de foi
>
des services que les

Sœurs de cette Congregation rendoient dans son Diocêse
„

la confirma de nouveau ,
& approuva leurs ConfVitutions

& Reglemens le 23 Septembre 1665. Le Roi par ses Lettres:
Patentes de l'an 1666. autorisa tous leurs établissemens

3 Se

Dieu a répandu tant de benedidions sur cette Congréga-
tion, qu'elle s'eH: étendue dans les Diocêses de Clermont,de-
Vienne,de Lion

,
de Grenoble, d'Ambrun, de Gap, de'

Sisteron,de Viviers, d'Usez
,

& plusieurs autres. Henri de,
Villars Archevêquede Vienne ,avoit établices filles dans le-
grand Hôpital de cette ville l'an 1668. & ce fut par ses or-
dres que leurs Constitutions furent imprimées à Vienne l'anl
1,6 4..

Ces servantes de Jesus-Christ embrassent tous les exer-
cices de charité & de misericorde j car elles prennent la con-
duite & le soin des pauvres dans les Hôpitaux

,
la direEtioDi.

des maisons de Refuge,pour ramener à la penitence les filles7

égarées? & le soin des Maisons des pauvres orphelines pour-
les élever à la pieté & leur apprendreà travailler. Elles tien-

nent des Ecoles pour l'insiruétion des petites filles dans les,

lieux
,

où les Religieuses qui y sont établies n'en prennent
pas le soin. Elles visitent tous les jours les malades & les
prisonniers, une fois ou deux, plus ou moins sélon qu'il eili:

necessaire
*

les exhortant à la penitence & à la patience; ellee
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prient pour eux, leurs procurent des aumônes ,
les affilient

corporellement en feisant leurs boüillons &. les remedes que
les Medecins ordonnent, sélon leur pouvoir

, entretenant
pour cet effet dans la pluspart de leurs Maisons, une Phar-
matie où elles tiennent les drogues les plus communes & les
plus nécessaires. Elles veillent soigneusemcnt au salut des

pauvres filles, qui pour n'avoir personne qui les gouverne,
ou pour êcre dans la necessité

, courrent risque de perdre
leur honneur, tâchant de les loger ou de leur procurer du
travail pour gagner leur vie. Elles ont aussi un soin parti-
culier d'attirer les jeunes filles qui commencentà frequenter
le monde & les compagnie-s où les hommes se trouvent, afin
de leur inspirer la crainte de Dieu, & leurenseigner la mo-
destie & les autres vertus qu'ellesdoivent pratiquer: pour cet
effet elles leur permettent de venir travailler chez elles 8c
leur apprennent toutes sortes d'ouvrages propres aux person-

nes de leur sexe. Elles doivent établir des Congrégations de
la Misericorde dans les lieux où il n'y en a point, & y rece-
voir les femmes, les veuves & les filles. OutreTAssemblée
des Dames qui se fait une fois le mois pour pourvoir à la vi-
site & au secours des pauvres malades de leurs Paroisses, il y
a encore tous les Dimanches & les Fêtes des Assemblées par-
ticulieres

,
de veuves, de femmes mariées, & de silles, se-

parées les unes des autres, pour y traiter non seulement des

œuvres de misericorde
,

mais aussi de leur direction particu-
lière & de la maniere dont elles doivent vivre en qualité de
Chrétiennes.

Chaque maison est gouvernée parune Supérieure qui à le
titre de Prieure,par une Intendante & une Coadmtrice. Il
y a encore une Oeconome, une A imonitrice

, une Inten-
dante des pauvres > une Diretrrice de l'Assemblée de la Mi-
sericorde,& quelques autres Officieres.Tous lesDimanches
& Fêtes elles disent en commun le petit Office de la Vierge
dans leur Chapelle, & tous les jours le petit Office du Saint-
Esprit,les Litanies/iu saint nom de Jesus,de la sainre Vierge,
de saint Joseph, & le Chapelet. Elles font deux fois le jour
l'Oraison mentale

, une fois le matin & une fois le soir.
Elles jeûnent tous les Samedis & prennent ce jour-là la dif-
cipline. Elles assistent au Chapitre le Vendredi, & les Di-
manches à la conference spirituelle. Elles font deux ans de







Noviciat,après lelquels elles prononcent leurs vœux simples
& leurs promesses en cette maniere. Mon Dieu tout-puissant
& Eternelle N. votre indignefille &sèrvante, desirantde vi-
vre toute pour vous, & dépendre abjolument de la, conduite de
votre grace, en presencedeJesus-Chrisivotre Fils & de la glo-
rieuse Vierge Marie ,

de Notre Patriarchesaint joseph & de
toute la Cour celefle

,
fais vœu h votre Divine Mttjefté

,
de

pauvreté, de chasteté & d*obé'rfsanceperpetuelle en la Congrë-
gation des Sœurs desaintJoseph

,
& ce entre vos mains

,
Mon-

sieur
,

qui tene{la place de Monseignenr notre Evéque & très
honoré Superieur; &je prometJ,seton les Regles de ladite Con-
gregation,de professermoïennant votre grace la plus profonde
humilité en toutes choses dr la plus cordiale charité envers le
prochain queje defireftrvir par texercice de toutes les œuvres
de misericorde, tantspirituellesque corporellesportéesparnotre
Institut. Mon Dieu receve{cette ojfrande^en odeur desuavité.
Ainsi soit-iL Lorsque les Sœurs sortent de la Congrégation
ou qu'elles en sont chassées pour leur încorrigibilité

,
l'Evê-

que du lieu d'où elles sortent les dispense de leurs voeux j
mais conformément aux Constitutions, il ne doit accorder
cette dispensequ'après avoir pendant un long tems emploïé
les voïes de douceur

, & ensuite de rigueur pour ramener
l'esprit foible ou incorrigible de ces Soeurs

,
qui s'exposent

au malheur de quitter leur vocation j & s'il arrive que quel-
qu'une sorte furtivement dela Congrégation, il la doit faire
reconduire à la maison d'où elle est sortie, ou à une autre
où elle doit être enfermée durant quelques jours

,
pendant

lesquels on fera tout ce que l'on pourra pour la faire rentrer
dans son devoir

,
soitpar des remontrances charitables, soit

par des corrections severes;& si après cela,elle perseveredans
ion obstination

,
l'Evêque doit accorder la dispense de ses

Yœux & la renvoïer dans le monde.
Leur habillement est honête & modested'une étoffe com-

munede laine noire,quine doit point avoirété presséeni lus-
trée

:
le corps de l'habit doit être sans taille,les manches sim-

' ples & d'une largeur médiocre,dont la longueur, quand elles
sont étendues, va jusques au bout de la main ; la longueur
des jupes ne doit point toucher à terre & leurs souliers doi-
vent êcre noirs 2c sans façon. Elles portent un bandeau de
mile blanche sur le front, une coëffe toute simple aussi de



toile blanche qui se joint avec, une épingle sous le mantonv
une autre petite coëffe de taffetas noir qu'elles ont toûjours,
dans la rnaison en forme de petit voile, & quand elles sortent
elles mettentune grande coëffe de taffetasnoir comme les Da-
mes du monde. Ellesont sur les épaules un mouchoir simple
de toile blanche, & portent sur la poitrine une croix de bois,
noir avec un Christ de cuivre jaune,& à la ceinture un cha-
pelet noir. Les Sœurs servantes sonthabillées de même façon,
excepté que leurs habits sontd'une étoffe plus groffiere& qu'-
elles ne portent ni coëffes de taffetas,ni bandeaux,nicrucifix..

Comme il y a dans plusieurs villages quantité de pauvres
filles qui sont appellées de Dieuà une vie pure & retirée du'
monde; les Sœurs de saint Joseph, avec la permissionde l'E-
vêque & de l'avis du Pere spirituel, peuvent aggreger à:
leur Congrégationces sortes de pauvres filles, & en établir
dans ces mêmes villages de petites Communautezde trois ou,
quatre seulement.. On les appelle les Sœurs aggregées & dé-
pendent de la Supérieure de la plus prochaine maison des
Sœurs de saint Joseph, laquelle doit veiller sur elles & sur
leur conduite

,
les corriger, & donner avis

,
s'il est neces~

saire, des choses qui se passentientrelles
, au Pere spirituel-

qui les doit visiter au moins une fois l'année
,

aussi bien,,

que les Sœurs. Ces aggregées sont habillées de la même fa-
çon que les Sœurs de la Congrégation

,
à la reserve que.

tant dedans que dehors la maison
,
elles ne portent qu'tine,

simple coëffe de toile blanche & jamais de noires, & leur
Crucifix doit être un peu plus petit que celui des Sœurs de
laCongrégation,Avant que de prendre l'habit,elles demeu-
rent au moins trois mois dans la maison desSœurs aggregées,
après lesquels la Superieure de cette maison les fait exami-
ner par la Superieure des Sœurs de la Congrégation,&

,
sil«

elles sont reçuës, on leur donne l'habit de Sœur aggregée
sans aucune cérémonie. Elles fontaussi deux ans de Novi-
ciat

,
après lesquels e'les font seulement trois vœux sîmples

de pauvreté
,
chasteté & d 'obéïssànce perpetuelle, tant qu'el-

les demeureront parmi les Sœurs aggregées
, en sorte que

soit qu'elles en veuillent sortir ou qu'elles en soient expuisées.
pour quelque faute considerable, elles sont absolument li-
bres de leurs vœux sans autre dispense. Elles doivent o¡'"
se,rver autant qu'il leur est possible les réglés prescrites parr



lesConlimitions des Sœurs de la Congrégation ; mais elles

ne sont pointobligées comme elles à dire l'Office du Saint-
Esprit ni celui de la Vierge

, non plus que les Litanies de
Je1tls ,de la sainte Vierge & de saine Joseph. Néanmoins si

elle sçavent lire,& qu'elles aïent le tems , on leur permet de
dire en commun ou en particulier l'Office de la Vierge. Il
n'y a point dans leurs Communautés dafsiftantes ; mais en
l'absence des Supérieures, les plus anciennes de profession
tiennent le premier rang, & gouvernent les Maisons.

Consiitutions pour la Congregation des Sœurs de saint
Joseph.

CHAPITRE XXV.
Des Prêtres Missionnaires de la Congregation de'sâint

Joseph, avec la Vie de Aionfeur Cretenet
,

leur
Fondateur.

1 L n'est pas extraordinaire que Dieu
,

qui dit dans ses
saintes Ecritures qu'il perdra la sagesse des sages & qu'il

reprouvera la prudence des prudents
,

le serve quelquefois
de ce qu'il y a de plus foible pour enseigner ses voies à ceux
qui se croïent les plus spirituels Se les plus éclairés. Mais

.
que sa divine Majesté confie à des Laïcs le soin de conduire
dans le chemin de la perfe&ion les Minières de ses Aurebj
c'est ce qui seroit sans exemple si elle ne s'étoit servie dans
le dernier siécle de M. Cretenet Laïque &c Chirurgien de
profession

, pour établir une Congregation de Millionnaires
& dirigerdes Prêtres dans tout ce que la vie spirituelle a de
plus saint & de plus relevé. Ce serviteur de Dieu. nâquit au
bourg de Chamlite dans le Comté de Bourgogne l'an 1603.
& reçut le nom de Jacques sur les Fonts de Baptême. Ses

parens étoient d'une condition mediocre
,

mais recommen-
dables par leur vertu. Ils eurent de leur mariage six garçons
& trois filles. Jacques de qui nous parlons étoit le sixiéme &
le dernier de ces garçons. Ils negligerent assez son éduca-
tion dans le commencement, maisl'aïant reconnu dans la.

suite d'un bon naturel & porté à la vertu,iis prirent ledes-
sein de le faire étudier

,
dans la pensée que Dieu le defti-

noit au Sacerdoce. Il apprit d'un de ses oncles les rudimens
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de la Grammaire en très peu de tems , & avec une facilité
qui fit bien voir qu'il n'auroit pas été moins éminentpar sa
doctrine, qu'il l'a été par sa pieté

,
si les parens ne l'avoient

empêché de poursuivre tes études pour fubH.ituer un de ses
freres en sa place

: ce qui ne réiiflit pas néanmoins comme
ils s'en étoient slatés j Dieu voulant par là donner à con-
noître le tort qu'ils avoient de changer les dispositions de
sa divine Providence qui réservoit l'augtistedigiiité du Sa...-

cerdoce à celui pour qui elle leur en avoitintpiré la pre-
miere pensés,&: qu'elle retira pour cet tffet comme un autre
Abraham du sein de scs parens & du lieu de sa naissance

pour le conduire peu à peu à l'exécution de ses dLileins. Il
sortit donc de son païs à ''âge de quinze ans ,

sans argtnt SE

sars sçavoir cù il iroit s'établir
5

mais avec l'esferiince que
D'im ne l'abandonneroit pas. Il s'arrêta à Langres, cùil ap-
prit la Chirurgie

,
& s'y comporta toujours avec tant de la-

gesse & de pieté
, que la sainte Vierge

, pour laquelle il avoit
une singulieredévotion

,
le préserva de plusicurs dangers où

il se trouva engagé, & pour lame & pour le corps.tant dans
le tems de son apprentissage,que pendant la course qu'il fit
après, ssion lel coutume de ceux qui veulent se rendIe par-
faits dans cette profession. Aïanl' achevé ses courses,& étant
arrivé à Lion

,
il se trouva sans argent & sans emploi

>
mais

Dieu qui veilloit sur lui, ne l'abandonna pas , car s'étant
mis en chemin pour aller de Lion à Grenoble, il rencontra le
Baron de la Roche, qui d'abord qu'il le vit, se sentit tou-
ché de tant d'affection pour lui

,
qu'aïant sçu dans la con-

verfation qu'ils eurent ensemble,qu'il étoit Chirurgien) il
lui offrit sa mai son & de l'emploi sur ses Terres. M. Crete-
net admira la bonté de Dieu sur lui, & après l'en avoir re-
mercié intérieurement, il accepta les uffi es de ce Seigntur

,qui dans la suite fut si satisfait de ses services, qu'il le mena.
peu de tems après au château d'Amnistie, qui est entre
Nîmes & Usez, où il étoit envoïé par le Roi pour reprimer
les Huguenots révoltés. Ce fut -là que la douceur & les au-
tres bonnes qualités de M. Cretenet, le sirent aimer de tous
ceux qui le converfoient, & qu'il acheva de gagner le cœur
de son Maître, qui le fit manger à sa table, sans que cela
donnât la moindre jalousie à tes Compagnons,parce qu'ils
l'aimoient tous tendrement, & qu'ils admiroient l'humilité Se

la,



la charité qu il avoit pour iupporter les loiblesies de ion pro-
chain. Pendant quelques années qu'il fut dans ce château,il
traitoit les malades du voisinage

3 & comme il avoit pour le
moins autant de soin & d'empressement de la santé de leurs
ames, il ne les quittoit jamais sans leur avoir parlé de Dieu,
& tâché de leur insinuer quelques maximes de pieté.

Ce zele si rare dans les jeunes gens de sa profession, non
seulementlui acquit l'estime de tous ceux qui avoient quel-
que disposition à la vertujmais même le fit aimer d'une jeune
fille de la meilleure famille d'Amnistie. Ilne fut pas abfolu-
ment insensible aux amitiés qu'elle lui témoigna. Il y répon-i
dit, & ils s'aimerent tous deux

, mais d'une amitié si reglée
,qu'il ne se passa rien ni dans leurs entretiens ni dans leur

fréquentation
,
qui ne fût de la derniere retenue, & d'une

modestetoute Chrétienne, quoiqu'ils-saimaffent dans le
dessein de se marier ensemble. Mais comme il n 'entreprenoit
rien sans avoir auparavant recours à Dieu

,
il fit dire plu-

sieurs Messes,afin qu'il lui fît la grace de lui déclarer sa sainte
volonté

: ce qui ne fut pas sans effet
: car priant un jour avec

ferveur pour ce sujet
>

il entendit interieurement une voix
qui lui dit :

Ce n'est pas ici le lieu où je te veux ,
je te mon-

trerai où tu iras pour ma gloire.
C'en fut allez pour obliger ce Serviteùr de Dieu à sus-

pendre la poursuite de ce mariage, quelque avantage qu'il y
trouvât^ & à renoncer à l'inclination qu'il avoit pour cettepersonne,dont il estimoit encore plus la vertu que la beauté
& les autres qualités naturelles dont elle étoit douée

: néan-
moins comme ses amis, qui ne sçavoient encore rien de cequi se passoit dans son cœur, avoient pris jour avec les pa-»
rens de la fille pour paffer le contrat, & convenir du jour du
mariage:il se rendit auchâteaud'Amnistie à l'heure assignée;
mais a peine y fut-il entré, que se sentant plus pressè que
jamais de suivre la voix de Dieu qui l'appelloit ailleurs,il re,;,
mercia la compagnie de l'honneur qu'on lui vouloit faire,
sous prétexte qu'il avoit un frere à Paris, & qu'il feroitbien
aise de leconfultersur cette affaire avant que de la conclure.
Il demanda ensuite son congé au Baron de la Roche

,
qui

n'oublia rien pour le retenir, & ne consentit qu'à regret à son
éloignement.

11 arriva à Lyon l'an 161.8. dans le tems que Dieu y faisoit



sentir la pesanteur de son bras
, par la peste qui y causoitdes

ravages si funestes, que cette grande ville
, autant célébre

par son commerce,que par le grand nombre de ses habitans,
se vit en peu de jours changée en un desert, tant par la fuite
de ceux qui l'abandonnèrent, que par la mort d'un grand
nombre de personnes. Il ne fut pas plutôt arrivé dans cette
ville

,
qu'il le mit chez un Maître Chirurgien,ou le Demon

tendit des pieges à sa pureté par le moïen d'un de ses Com-
pagnons ,

qui lui découvrit que leur Maître entretenait
une fille, dont il pourroit aussi joüir quand il voudroit, lui
conseillant de profiter de l'occasion. Mais le saint' jeune
homme s'étant apperçu de la malice de l'Esprit tentateur,
sortit de cette maison, pour s'exposer au service des oesti-
ferés : ce qui lui procura un établissement de la maniere
suivante.

La peste étoit si enflammée à Lion, que presque tous les

garçons Chirurgiens, qui ?ensoient les pestiferés
,

étoient
morts, & la plupart des Maîtres s'étoient retirés à la campa-
gne pour se mettre à couvert de ce fleau terrible. Les Magi-
ltrats pour obliger les garçons Chirurgiens,qui étoient en-
core dans la ville, à s'exposer au danger

,
firent publier par

tout que ceux qui serviroient les pestiferés, gagneroient leur
Maîcrise. M. Cretenet, qui avoit quitté son Maître pour évi-
ter le peché, embrassa le parti que Dieu lui presentoit, & se
donna de bon coeur au service des pauvres malades aban-
donnés. Ce fut au mois d'Avril de l'année J619. qu'il com-
mença cet exercice charitable. La premiere personne qu'il
traita de la peste, fut une jeune veuve, qu'il lervit avec tant
d'honnêteté & d'affeélion

, que sa mere la lui promit en ma-
riage

>
s'il pouvoit la guérir, & se faire recevoir Maître Chi-

rurgien. Dieu, qui lui avoit destinécette veuve,benit telle-

ment le soin qu'il prit d'elle, qu'aïant été guérie en peu de
tems,on ne pensoit plus qu'à l'execution de la promesse qu'on
lui avoit faite. Lorsque la peste cesTa

,
les Maîtres Chirur-

giens revinrent de la campagne , & s 'opposerent à l'en-
terinement des Lettres que leurs Garçons avoient obtenues
desMagistrats: ce qui étant un obstacle au projet du mariage
de M. Cretenet,lui fut un nouveau sujet d'adorer les dispo-
sissons de Dieu sur lui, & de redoubler ses prieres pour ob-
tenir la grace de connoître sa volonté, 5c de s'y conformer



en toutes choies j mais principalement dans ce mariage,qu il

ne souhaitoit qu'autant qu'il leroit agréable à sa divine Ma-
jessé, & utile au salut de son ame : ce qu'il demanda avec
une si parfaite soumission aux ordres du Ciel, que nonob
siant cet obstacle

,
qui paroissoit invincible

,
il en obtint la

conclusion de son mariage, & reçut la benedidion nuptiale
le 20. Novembre.

Aïant obtenu des Lettres de Mannie quelque tems après,
il régla tellement sa maison, que l'on y vivoit comme dans un
Monastere le plus regulier,prenant lui-même le soin de con-
duire tes domestiques dans le chemin du salut, & de les for-
mer à la vie Chrétienne par les saintes maximes de l'Evan-
gile qu'il leur enseignoit. Souvent il leur faisoit des entre-
tiens particuliers pour leur inspirer l'horreurdu péché.Se l'a-
mour de la vertu. La priere le faisoit en commun le soir & le
matin,& il vouloit qu'ils y assisi:asscnt, qu'ils allaiTent tous les
jours à la Me£se,qu'ils firent des lectures spirituelles,& qu'ils
trequentaflent souvent les Sacremens. Non content de ban-
nir de sa maison toutes sortes de jeux, de débauches, de ju-
remens & de paroles libres ; il fit de sages Reglemens, & les

y fit observer indispensablement.
Pour ce qui est de ses enfans, il n'épargna ni son bien ni ses

peines pour les élever dans la pieté. Outre les inftru&ions
qu'il leur donnoit lui-même, il leur choisit des Maîtres pour
veiller de plus prés à leur conduite:cequi leur réüssit si heu-
reusemenr

, que les deux enfans qui lui resterent
,
dont l'un

étoit garçon & l'autrefille,au service de Dieu?
le garçonentra dans la Congrégationdes Missionnaires,donc
ion pere fut dans la suite l'Instituteur, & la fille se fit Reli-
gieuse du Tiers Ordre de saint François de la plus étroite
Observance dans le Monastere de Roüanes

, ou e'le vécut
avec tant de sainteté, qu'elle fut choisie pour faire l'établilie-

ment du troisiéme Monastere de cet Ordre à Lyon.
Une conduite si fainte & si utile au prochain

, ne pouvoit
être que fort agréable à Dieu

,
qui prevenant son Serviteur

de ses benedi&ions, lui donna un si ardent desir d'arriver à
la perfection, qu'il rechercha avec empressement la conver-
Cationdes personnes capables de lui enenseigner les voïes. Il
demanda à la divine Majeité par de ferventes & continuel-
les prieres,qu'elle voulut bien lui procurer cette grace par le
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moïen de quelques unes de ces aines choisies, qui quoique
dans un corps mortel,vivoientdans le monde comme si elles
n'y étoient pas,& dont toute la conversarÏonétoit dans le Ciel.

La.Mère Madelaine de S. François, premiere Supérieure
du premier Monastere du Troisième Ordre de S. François
dans la ville de Lyon,à laquelle plusieurs personnes s'addres-
soientpour apprendre à faire l'oraison, & à pratiquer les au-
tres exercices de la vie spirituelle,.futcelle dontDieuse s,rvit
pour l'accomplissementdu desir de M. Cretenet, qui par les
ioins de cette sainte fille, fit un si grand progrès dans la pra-
tique de toutes les vertus qui conduisent à la perfe&ion
Evangelique

, que se trouvant en état de marcher seul dans
les voies les plus étroites du salut

,
il se resolut d'y servir de

guide au prochain
, en enseignant aux ignorans les obli-

gations de la vie Chrétienne, & en conduisant ceux qui en
étoient insiruits,à une vie plus parfaite,selon les Regles qu'il
en avoit reçuës de cette charitable Maîtresse, que Dieu ré-
compensaenfin,la faisant passer de cette vie à une meilleure
le 13. Juin 1641.

Après la mort de cette sainte fille, dix ou douze de ses
Disciples dans la vie spirituelle se joignant à M. Cretcnet,sc
mirent fous la conduite du Reverend Pere Dom Arnaud ,
pour lors Prieur des Feiiillans de Lyon

,
dont- Dieu se servic

pour faire connoître le merite dé son Serviteur. Car ce zèle
Directeur étant fort occupé,sait dans son Couvent & dans les

autres de son Ordre
,

dont il étoit toujours ou Prieur ou
Provincial

,
soit à prêcher des Avents & des Carêmes

»dans la ville de Lyon & ailleurs
,

renvoïoit à Monsieur
Cretenet, les personnes qui venoient à lui pour leconsulter
dans leurs besoins spirituels, comme à celui qu'il connoissoit
le plus capable de les soulager dans leurs peines

: ce qui
établitil bien sa réputation

, que tous ceux qui lui étaient
ainsi envoïés

, non contens de la consolation qu'ils trou-
voient dans ses discours & ses entretiens particuliers

, ne
manquoient pas dans la suite aux Conferences spirituel-
les qu'il faisoit une fois la semaine dans sa maison ou dans
quelqu'autre

,
afin d'allumer dans le cœur de ses Audi-

teurs le feu de l'amour divin & un ardent dt sir d'arriver
à la perfedion. Mais dans le tems qu'il ne songeoit qu'à
continuer ces saints exercices d'une charité veritablement



chrétienne
,

Dieu les interrompit en lui fournissant de nou-
velles occasions d'exercer son zele & son amour pour le pro-
chain

:
caria ville de Lyon aïant été affligée une ieconde fois

de la pelle en 1643. sa divine Majesté lui donna de si fortes
inspirations de ne point abandonner les pauvres malheureux
qui étoient attaqués de ce mal, qu'il se renferma avec eux
pour leur administrer les remedes necessaires. Il les conso-
loit par des paroles de pieté & d'édification

,
les encoura-

geant à souffrir patiemment pour l'amour de Jesus- ChriH::
& parce que cette maladie eti presque toûjours suivie de la

mort, il les disposoit par des inftruftions chrétiennes à rece-
voir les Sacremens

,
& n'oublioitrien de tout ce qui pouvoit

les préparer à bien mourir. Lorsqu'ils approchoient de ce
dernier moment ,

il redoubloit son zele pour leur salut
,

les
exhortant à se confier en la misericordede Dieu & à faire un
sacrifice de leur vie à sa Justice. 11 leur enseignoit à faire des

ades de contrition
,
d'amour de Dieu

,
& derésignationà sa

volonté. Il faisoit des prieres en particulier& en public pour
eux ,

& engageoit ceux qui étoient presens à leur donner le
rnême secours.

En s'appliquant de la sorte au salut des moribonds, il ne
negligeoit pas le soin des autres malades

,
qu'il catechisoic

t-ous les jours
,

leur enseignant à se bien confesser, & à
manger dignement le pain des Anges : ce qui produisit
un tel effet dans le cœur des pauvres malheureux

,
qui

étoient renfermés dans ce lieu de misere
, que changeant

de vie ils retournoient à Dieu par une veritable & sincere
penitence.

Le Pere Dom Arnaud qui, comme nous l'avons dit,diri-
geoit M. Cretenet & ceux des Disciples delaMere Magde-
laine de saint François, qui avoient fait avec lui une sainte
Societé

,
aïant été choisi dans un Chapitre de son Ordre

tenu à Paris
, pour aller faire un établissement à Marseille,

les en avertit, afin qu'ils fissent choix d'un autre Dire&eur
ou Supérieur qui continuâtà les conduire dans la voïe de la.

perfe8:ion. M. Cretenet qui étoit le plus zelé de cette petite
troupe, pria ce Pere de recommander cette affaire à Dieu &
de dire à cette intention la MetTe pendant neuf jours

>
afin

que sa Majesté divine leur fît connoître sa sainte volonté
squi leur fut enfin manifestée par la bouche de ce même



Religieux, qui après avoir fini cette neu vaine ,
leur conieilla.

de relier unis ensemble 6c de choisir entr'eux quelqu'un ca-
pable de les gouverner :

ils reçurent cette réponse comme
venant de Dieu même

>
& aïant augmenté leurs prieres

yleurs jeunes & leurs mortifications
,

ils le sentirent inspirés de
choisir lvlonsieur Cretenet

,
qui dès lors fut regardé comme

leur Maître & leur Supérieur.
Ce choix d'un Laïque & même engagé dans le mariage

pour conduire cette nouvelle Compagnie de serviteurs de
Dieu dans laquelle il y avoit trois Ecclesiastiques

, parut si
extraordinaire, que l'on traita d'illusion

,
d'ambition, & de

temerité l'acceptation que M. Cretenet fit de cet emploi.
Mais nonobstant toutes ces contradictions, le nombre de ses
Disciples augmenta par un grand nombre d'Ecoliers

,
qui

s'étant mis tous sa conduite
,

devinrent la bonne odeur de
Jesus Christ & portèrent par tout les fruits de sainteté 6c
de graces que ce saint maître avoit semés dans leur cœur
par ses instruftions & ses bons exemples.

Le zele qu'il avoit pour la gloire de Dieu & le salut des

ames étoit trop vaste pour être borné au seul avancement spi...'

rituel de ceux dont il avoit la conduite. Comme il portoit tout
le monde dans son cœur, & que sa charité s'étendoit sur tous
les hommes

, non seulement il prioit avec ferveur pour la.
conversion des Infideles, Herétiques & mauvais Chré-
tiens 5 mais dans l'impossibilité où il étoit, el raison de soa.
état, d'aller lui même chercher ces brebis égarées,il tâchait
d'engager ceux qui avoient choisi Jesus-Christ pour leur
partage d'entreprendre un si saint exercice : ce qui luiréûslit
enfin sélon ses desirs. Car un jour qu'il donnoit à manger à
quelques-uns de ses Disciples, la conversation tomba insen-
siblement sur l'ignorance des peuples dela Campagne,&par-
ticulierement du grand besoin d'instru&ion qu'avoit le vil-
lage de Martignat dans le P-ugey,dont un Prêtre de la Com-
pagnie

,
qui avoit dit sa premiere Mesle le même jour

,
étoic

natif. Ce saint homme profita de cette cccasion pour leur
découvrir le dessein qu'il avoit depuis plusieurs années de
les engager àse dévoilerau service du prochain

,
& les y ex-

horta d'une maniere si efficace que ne pouvant résister à la
force de ses discours, ils prirent la résolution d'aller instruire
les pauvres gens de ce lieu si-tôt que les vacances seroient



arrivées ,
la plupart étudiant pour lors en Theologie. Ce

tems étant arrivées aikrt.nt recevoir leur Mission du Grand-
Vicaire du Cardinal de Richelieu Archevêque de Lyon

,qui louant leur zele & les encourageant à souffrir genereu-
lement toutes les peines ôc les fatigues qu'ils auroient à sou-
tenir

,
leur donna tout le pouvoir qui leur étoit necessaire.

M. Cretenet fournit aux frais de leur voïage & de la Mission
à laquelle ils se disposerent par le pelerinage de saint Claude
qu'ils entreprirent à pied

,
jeûnant au pain & à l'eau

,
afin

d'obtenir par l'intercession de ce saint Archevêque les lu-
mières & les graces dont ils avoient besoin dans leur Mini-
stere apostolique. Ils l'exercerent enfin dans le village de
Martignat avec tant de satisfa&ion par rapport aux grands
fruits qu'ils y sirent j qu'ils résolurent de consacrer à la Mis-
sion tout ie tems des vacances qu'ils auroient à la fin de cha-
que année de Théologie

,
&. de s'y emploïer entierement

lorsqu'ils auroient achevé leurs études.
M. Cretenet aïantconnu par les fruits despremieres Mis-

sion s que ses disciples avoient faites,combien il étoit important
pour le salut des ames de les continuer, s'appliquaavec beau-
coup de soin à former lesEcclesiastiques qu'il croïoit être ap-
pellés deDieu à cet emploi,dont le nombre s'augmentanttous
les jours

,
il leur conseilla d'entreprendre toutes les Millions

qui se presenteroient & d'aller dans tous les lieux ou on les
demanderoit. Le Bugey

,
la Breiïe & le Dauphiné

,
furent

les premiers champs qui eurent le bonheur d'être défrichés
par ces bons Missionnaires,quidans uneMiffionqu'ils firent à
Verjonaumoisd'Oftobre 1648.toucherent si vivement par
leurs prédicationsle Marquis de Coligni & sa femme

,
qu'ils

résolurentdès lors de se donnerentierement à Dieu par un gé-
néreux renoncement à toutes les chosesde la terre. Depuis ce
tems là ce Seigneur s'écant mis sous la conduite de ces Mis.
fionnaires,&aïant reglé sa maison par leurs avis,ilcommença
de mener une vie si Chrêtienne,qu'aprèsavoir fait l'admira-
tion de tout le monde,il mourut très saintementen 1664.. Ce
quine futpas le premier ni le seul frui t de leurs travaux Evan-
geliques

: car sans parler d'une infinitéde personnes de tous
âges

,
sexes & conditions qui leur étoient redevables de leur

convfcisioiijils avoient eu le bonheur dès l'an 1647 de gagner
àjesus-Christ leBaron d'Actignat,quimourut en 16 5o.dans sa
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quarante-deuxiéme année, après avoir donné des preuves
d'une veritable conversion, & d'une singuliere pieté.

De si heureux progrès sembloient devoir mettre ces zélés
Missionnaires à couvert de la persecution

:
mais Dieu, qui

veut éprouver les Justes,permitqu'il s'éleva-contreeux trois
bouralques en trois différentes années, non seulement par la
malice des méchans

,
dont ils combattoient les vices, mais

mêmepar la trop grande facilité de quelques personnes de
pieté, qui mal insormées de leur conduite,& prévenues con-
tre M. Crctenet, sur qui, comme sur leur Chef, tomboit le
plus gros de la tempête

>
crurent qu'ils feroient un grand

service à Dieu & à l'Eglise
,

s'ils pouvoient contribuer à
détruire cette Société naissante avant qu'elle augmentât.
Dans l'une de ces persecutions, l'Archevêque de Lyon
publia un Mandement, par lequel il déclaroit excommunié
un certain Chirurgien qui se mêloit de gouverner des Prê.
tres ,

& défendoit à ces mêmes Prêtres de se conduire à l'a-
venir par les conseils de ce Laïque

,
leur ordonnant de com-

paroître au plutôt devant lui pour être interrogés sur ce fair.
Mais ce Prelat après les informations qu'il fit, aïant été def-
abusé des mauvaises impressions qu'on lui avoit données),
révoqua tout ce qu'il avoit fait contre les Missionnaires, leur
permit de consulter M. Cretenet, comme auparavant,& leur
donna même des pouvoirs beaucoup plus amples que ceux
qu'ils avoient reçus de son Grand- Vicaire, afin qu'ils pus..
sent sans aucun obstacle, continuer leurs Millions dans son.

Diocese.
Dans une autrepersecution qui s'éleva contre eux au même

Diocêse, & dans celui du Puy en Velay
, on prêcha publi-

quement contre leur Doctrine 5 on les traita de Cabalistes 3c

de Seétaires
,
qu'il falloit éviter comme Heretiques. L'on

distribua par tout des libelles diffamatoires j l'on fit même
graver à Lyon une crampe qui representoit les Heretiques
Vaudois ,qui avoient eu pour Chef un Marchand de cette
ville

,
& au dessous de Testampe on avoir mis des discours

injurieux contre M.Cretenct & contre ses Missionnaires pour
les rendre odieux

: ce qui fit qu'on les insultoit par tout, &
qu'on les chargeoit d'injures, principalement M. Cretenet,
contre lequel on fit des vers satyriques, qui furent impri-
més. & affichés aux coins des rues ,

& qu'on venoit insultar
jusques



Jasques dans sa maison. Mais enfin cet orage cessa l'an 1656.
la verité prévalut sur le mensonge

,
& la malice des ennemis

de M. Cretenet & des Millionnairesfut confondue par le té-
moignage autentique qu'une infinite de gens de bien rendi-
rent en leur faveur

: en sorte que l'on commença à honorer
ceux qu on avoit méprités ; et Dieu pour recompenier la
patience de sesServiteurs,leur procura d'illustresProtecteurs
& de puissans amis. Monsieur le.Prince de Conty fut de ce
nombre, & les emploïa aux Millions qu'il fit faire dans sor*
Gonvernement de Languedoc.

Quelques années après l'Archevêque de Lyon persuade
du bien qu'ils faisoient dans son Diocêse pour l'inftruétioiï
des peuples

,
consentit qu'ils siflent un établissement à Lyon.

Pour cet effet, M. le Prince de Conti leur obtintdes Lettres
Patentes du Roi, qui leur permettoit de s'établir dans cette
ville, à l'lslc- Adam dans le Diocêse de'Bcauvais & à Ba-
gniol, en Languedoc

: & le Marquis deColigni, dont nous
avons parlé,& sa femme fournirent aux frais de la fondation
de Lyon avec tant de généralité & d'humilité qu'ils ne vou-
lurent pas même prendre le nom ni la qualité de fondateurs
quoiqu'ils en fissent toutes lesdespenfes.Un si heureux succès
donna bien de la joïe à M. Cretenet,il en remerciaDieu & le
pria de proteger cetteCommunauténaiuanie,de benir les su-
jets qui la devoient composer,& de verser abondamment ses

graces sur tous leurs travaux. Cette nouvelle maison étant
achevée,ce zéléFondateurproposaaux Missionnaires de faire
une retraite spirituelle avant que d'y aller demeurer,cequ'ils
accepterent avec joïe, & voulurent même la faire l'un après
l'autre dans sa maison. Lorsqu'elle fut finie, ils allèrent dans
leur maison

, ou ils commencerent leur établissement & con-
tinuerent à';suivre les reglemens qu'ils avoient observés de-
puis si long tems par les Conseils de M. Cretenet, qu'ils ont
toujours reconnu comme leur pere &le veritable Infiituceur
de leur Congrégation

,
à laquelle ils donnèrent le nom de

saint Joseph, quoique dans quelques lieux ou les appellât les
Crettnifles.

Quelque tems après ces Missionnairesprièrent leur Infli-
tuteur de prendre un appartement dans leur maison

,
mais il"

ne se prévalut point de cet avantage, & voulut païer le loïer
-

des chambres qu'il occupoit, comme s'il eût été un étrangers
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& ion humilité fut si grande qu il ne dilcontinua point: 1 exer-
cice de sa profuü"lon,qiaelqu'instance & quelque sollicitation
qu'on lui en fît, afin qu'il eût plus de facilité & de tem-s

pour continuer à conduireces Millionnaires& toutes les per-
sonnes quiallaientà lui,dont le concours fut plus grand qu'il
n'avoit encore été.

Sa femme avec laquelle il y avoit plus de vingt ans qu'il
vivoit en continence

,
étant morte l'an 1665. il se sentit ins-

piré de se consacrer à Dieu dans l'état du Sacerdoce. Il re-
doublases prieres, ses jeûnes & ses mortifications, il fit dire
plusieurs MetTes pour connoître la volonté de Dieu, & con-
iulia ce qu'il y avoit de plus habiles gens dans Lyon

,
qui

tous lui conseillerenrde se faire Prêtre
,

l'augurantque Dieu
l'appelloit infailliblement à cet état. Il commença d'esperer

que Dieu lui feroit la grâced'y arriver,&cela avec tant d'as-
surance que toutes les contrarietés du monde ne furent pas
capablesde lui faire changer de sentiment. Un jour étant en
prieres dans l'Eglise deS.Romain, où le saintSacrementétoit
exposé pour la Fête de ce Saint, qu'on y solemnisoit le 18.
Novembre 1665. il fut si fortement pressé par des mouve-
mens interieurs de se faire Prêtre, qu'il ne put s'empêcher
d'en faire le vœu, à condition que l'Archevêque de Lyon le
trouveroit bon. Ce Prélat qui connoissoit la sainteté de ce
serviteur de Dieu y consentit, nonobstant son peu d'étude jilledispensa même du Seminaire, & lui accorda un Dimis-
soire pour aller prendre les Ordres où il voudroit, ne pou-
vant les lui donner lui même, parce qu'ilétoit pour lors à Pa-
ris. M-Cretenet pourvu de ceDimifloire d'une permission
de Rome pour recevoir tous les Ordres hors les tems preÍ-
crits par les saints Canons, partie pour les aller recevoir à
Bellay

, ou il arriva le 6. Août 1666. L'Evêquequi connois-
soit aussi sa vertu ,

lui donna la Tonsure & les quatre Mi-
neurs dès le lendemain qui étoit un Samedi j le Dimanche
il lui donna le Soudiaconat ; le Mardi Fête de saint Lau-
rent ,

le Diaconat
3

& le jour de lassomptio,-i de Notre-
Dame

,
la Prêtrise. M. Cretenet la reçut avec de si saintes

& de si humbles dispositions, que quoiqu'il fût venu à l'E-
glise dès cinq heures du matin

>
il y resta jusqu'A une heure

après midi pour remercier Dieu de la faveur qu'il lui avoic
faite. Etant sorti de Bellai, il prit la route de Lyon pour y re-



tourner : mais en paient a Montiuet,ou il arriva le i<>. du
même mois, il tomba le lendemain en dtffaillance après avoir
entendu la Mesle à laquelle il communia

, & cette défaillan-
ce fut suivie d'une grosse fiévre

,
qui augmentant tous les

jours
,

l'enleva de ce monde, le premier jour de Septembre
de la même année. Son Corps fut inhumé dans une Chapel-
le de l'Eglise Collegiale de Monduet) dont une partie des
Chanoines avoient été ses disciples. Son cœur,une partie de
son foie & ses poumons furent embaumés & portés au troi-
siéme Monastere des Religieuses du Tiers Ordre de saine
François à Lyon où il avoit mis sa fille

: & dix ans après l'an
1677. les Chanoines de Monluet accorderent encore une
partie de ses ossemens à ces Religieuses.

Ce saint homme avoit prédit sa mort six ans auparavant,
& il semble que c'étoit pour cela qu'il souhaitoit de rece-
voir si promptement les Ordres,n'ignorantpas que pour peu,
qu'il eut différé

,
il seroit mort sans cette consolation, après

laquelle il loupiroit comme étant la consommation de toutes
les giaces qu'il avoit reçuës de Dieu dins cette vie.

Ces Missionnaires sont habillés comme les autres Eccle-
siastiques & sont gouvernés par un Général.

N. Orame
,

Vie de M. -cretenet, Infiituteurde la Congré-
gation des Prêttes Mijjlonnaires desaintjoseph.

«

CHAPlTRE XX VI.
Des Filles de l'Enfant Jesus

3 a Rome.

L Es Filles de l'Enfant Jesus à Rome reconnoissentpour
Fondatriceune sainte Fille nommée Anne Moroni,qui

prit naissancedans la ville deLuques-Se voïant orpheline &
sans biens

,
elle vint à Rome où elle entra au service de quel-

ques Dames de qualité. Etant âgée de quarante ans ,
elle

voulut se retirerde l'embarrasdu monde,dontelle connoissoit
la vanité & l'inconstance par la pratique qu'elle avoit euë
avec lui pendant le tems de son service

>
& Dieu lui inspira

d'assembler quelques Filles, aveclesqueUes elle commença
à vivre en commun l'an 1661. après en avoir obtenu la per-
mission des Supérieurs. D'abord elles les entretenoit de ce
Qu'elle avoit ou amasser étant en service 3 mais commecela.



n'étoit pas suffisant pour les maintenir,elle leur demanda une
legere pension pour aider à leur subsistance. Le Pere Cosme

D 1 TIT / •Berlintani Clerc Regulierde la Congrégationde la Mere de
Dieu

>
&e Curé de sainte Marie in Campitelli

,
qui étoit son

Diretleur , voïant la ferveur de ces saintes Filles
, en prit

un soin particulierj & afin d'affermirce pieux établissement,

non seulement il le fit approuver par le saint Siège
3 mais il

dresla des Reglemensque ces Filles suivirent. Il persuada à
la Fondatrice de se consacrer entièrement au service de
Dieu & du prochainavec ces Filles,& de vingt-quatre qu'el-
les étoient pour lors

,
il en choisit douze des plus ferventes

qui aïant mis en commun tout ce qu'elles avoient, sans au-
cun égard à leur interêc particulier

,
se proposerentde gar-

der inviolablement lachasteté
,

la pauvreté & l'obéïuance.
Néanmoins elles ne s'y engagerent par aucun vœu, se conten-
tant de celui de perseverancejusqu'à la mort dans la Congré-
gation. Elles le firent le 2. Juillet de l'an 1673. jour consacré
par l'Eglise à honorer la Visite que la sainte Vierge rendit à
sa Cou sine Elisabeth.

Ces Filles ne doivent pas êtreplus de trente trois,en l'hon-
neur des trente trois années que Notre Seigneur Jesus-Christ
2. vêcu sur la terre. Après trois années deprobation, & étant
âgées de vingt & un an, elles font publiquement voeu, com-
me nous avons dit,depersévérer jusqu'à la mort dans la Con-
grégation

,
& un ferme propos de garder la pauvreté, lachas-

teté & l'obéïssance. Si pour de justes raisons elles veulent
être relevées de ce vœu de persévérance

.,
soitpour se marier

ou entrer dans quelque Religion
,

elles peuvent redemander
ce qu'elles ont apporté à la Communauté

,
sous le titre de

dot ou d'aumône. Tout y est en commun, personne n'aïant
rien en propre. Leur habillementest de serge de couleur tan-
née en l'honneurde notre Dame du Mont- Carmel, & con-
siste en une robe ceinted'une ceinture de laine. Elles n'ontni
guimpes,ni voiles,ni coëffes lorsqu'ellessont dans lamaison;
mais quand elles sortent, elles mettent un grand voile noir
qui descend depuis la tête jusqu'aux talons. Ces sorties sont
fort rares, menant une vie fort retirée i il n'y a que certains
jours de l'année qu'elles vont toutes ensemble visiter quel-
ques Eglises. Les jours de jeûnes, tous les Vendredis les
Dimanches & les Fêtes, & pendant tout le tems de Carême,







elles ne parlent à aucune perlonne de dehors
, non pas mê-

me à leurs parens au premier degré. Elles ont tous les jours
une heure d'oraison mentale ; & outre les prieres vocales, &
plusieurs exercices de pieté qu'elles font en commun, elles
disent toutes les Fêtes le grand Office de l'Eglise.Tous les ans
elles font les exercices spirituels pendant huit jours

3 & tous
les mois elles ont un jour de recuëillement. Le jour qu'elles
communientelles portent le cilice pendant la matinée. Trois
fois la semaine elles prennent la discipline. Outre les jeûnes
de l'Eglise, elles jeûnent encore tous les Vendredis les Sa-
medis toutes les veilles des Fêtes de la sainte Vierge. A
certains jours elles font publiquement des mortifications.
Elles s'occupent beaucoup au travail manuel,comme à faire
toutes sortes d'ouvrages à l'aiguille ,à dessiner, à peindre,&
plusieurs autres. Elles apprennent le plain-chant,à jouer des

orgues ,
du clavessin,de la baiTe de viole

v & autres instru-
mens de musique, qu'elles enseignent aussi à d'autres filles
qui demeurentchez elles en qualité de Pensionnaires,dont
le nombrene doit pas exceder celui de trente.

Outre cela elles doivent recevoir gratuitement pendant
huit ou dix jours les filles qui voulant faire leur premiere
Communion

,
leur demandent à se retirer chez elles pour s'y

préparer & se faire instruire de ce qu'elles doivent sçavoir
pour recevoiravec fruit cet auguste Sacrement. Elles reçoi-
vent de la même manière les filles qui veulentembrasser l'état
Religieux

,
afin de les exercer dans les pratiques de la vie

religieuse; & font faire pendant huit ou dix jours les exerci-
ces spirituelsaux filles & aux femmes,veuves ou mariéesqui
avec la permissiondu CardinalVicaire Scie consentement de
leurs maris ou de leurs parens se veulent retirer chez elles.
Cette Communauté fut d'abord établiedans une Maison qui
étoit à la place Margana, proche sainte Marie in Campitelli.
Elle fut ensui te transférée à sainte Praxede & enfinproche
saint Laurent in pants fpema ,oùellesubsifieàpreCenravec
beaucoup d'édification.

0
Carlo. Bartholom

,
Pia{za Eusevolog. Romano. part. 1.

Traél. 4. Cap.j..& Philipp Bonanni
,

Catalog, Ord. Religioj:
part. 1.
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liÁ jiiUi. CHAPITRE XXVII.

De la Congrégation des Filles de l'Enfance de Notre-
SeigneurJesus-Christ.

D ANS letems que les Filles de l'Enfant Jesus à Rome
commençoient à former leur Congrégation

, comme
nous avons du dans le Chapitre précèdent , ion en établit
en France une autre que 1 on nomma de l'Enfance de Nôtre-
Seigneur Jesus Chriit, qui eut pour Fondatrice Madame
de Mondonville Jeanne Julliard veuve de Claude de Turle
Seigneur de Mondonville,Conseiller au Parlement de Tou-
laure. Cette pieuse Dame avoit déja établi conjointement
avtc M. l'Abbé de Ciron Chanoine de la Cathedrale &
Chancelier de l'Université de Toulou[e,quelquesmaîtreiles
pour l'éducation & l'insiruétion des nouvelles Catholiques
& des pauvres filles de la Paroisse de saint Etienne de la,
même ville

3 mais voulant changer cet établissement en une
Congrégation de Vierges Chrétiennes, qui lans porter l'ha-
bit de Religieuses

,
pratiquaient les vertus de Religion

,
se donnaient tout à Dieu & au service du prochain., elle se
retira en 16 57. dans la maison qu'elleavoit achetée pour l'in-
sirudion des nouvelles Catholiques. Elle y assembla par les
avis de M. de Ciron un si grand nombre de filles

, que cette
maison n'étant pas suffisante pour les loger toutes, elle en
acheta une autre l'an 1661 oll sitôt qu'elle fut logée avec
toutes celles qui s'étoient mises sous saconduite^lle demanda
pour sa Congregation naissante des Regltmens & des Con-
stitutions à l'Archevêquede'Touloute

,
Pierre de Marca

5...qui ne pouvant rtfuser une demande si sainte & si juste,
commit par une Ordonnance du 1). Mai 1661. M. de Ciron
pour travailler à ces mêmes Conllitu6ons. Elles ne furent
pas plutôt finies que Madame de Mondonville& quatre de
les si les présenterentune Requête à ce même Prélat au mois
de Janvier de l'année suivante

, pour le prier de les approu-
ver, & d'ériger leurCongrégation sous le titre de l'Enfance-
,d,e Notre-SeigneurJesus-Chrifl') & le voeu simplede stabi: it'é
auquel elles vouloients'engager. Le Grand-Vicaire de l'Ar-
chevêque répondit à la Requête

»
& érigea les Suppliantes &



celles qui le joindroient a elles en Société & Congrégation,
fous le titre & de la maniéré qu'elles souhaitoient, pour va-
quer à l'éducation Chrêtienne des jeunes filles, à l'instruc-
tion de celles qui étoient nouvellement converties à la foi
Catholique, au secours & à l'assistance des pauvres malades
honteux & autres, avec le vœu simple de stabilité, sous la.

conduitede leur Fondatrice & Institutrice. Il approuva les
Constitutions qui avoient été dressées par M. de Ciron

,
à

conditionnéanmoins qu'aucune fille ne pourroit être reçuë à
faire le vœu de siabilité dans la Congrégation

, avant qu'il y
eût un A&e public de la donation que la Fondatrice avoit
promis de faire pour l'entretien de huit filles

: ce qu'elle exe-
cuta la même année, & fit la premiere ce voeu de siabilité le

4. Mars. Elle envoïa ensuite à Rome les mêmes Constitu-
tions

, pour en avoir la confirmation du saint Siège
, que le

Pape Alexandre VII. accorda par un Bre£du 6. Novembre
16 61. Le Roi donna aussi ses Lettres Patentes pour cet éta-
bliftement leii.Oâobre 166y & elles furent enregistréesau
Parlement de Toulouse le 17. Novembre suivant. Tels fu-
rent les commencemens de la Congrégation des Filles de
l'Enfance, qui ne subsisterent pas long tems, comme nous le

verrons dans la suite.
Les Constitutions qui furent dressees par M. de Ciron

,
contenoient cinquante-trois Chapitres. Le premier traitoit
de la fin de l'Institut, qui étoit d'honorer tous les états de
l'Enfance de Nôtre- Seigneur jesus-Christ 5 mais particulie-
rement celui dans lequel il commençad'instruire les hommes
& de se séparer de ses parens, pour s'appliquer plus particu-
lierement aux affaires de son pere : ce que les filles qui em-
braflbientcet Institut devoient imiter, en procurant au de-
dans & au dehors de leurs maisons l'inÍl:ruélion & le secours
spirituel & temporel du prochain,autant que la modestie de
leur état le pouvoit permettre. Le second Chapitre décermi-
noit les Emploisdes filles de cette Congregation3dont le prin-
cipal étoit d'élever les jeunes filles dés leur enfance dans la
connoissance des obligations de leur Batême, dans l'estime &
la pratique des promessesqu'elles y ont faites à Dieu, dans la
haine du monde, & de ses pompes, ausquelles elles ont re-
noncé

,
& dans l'amour de Jesus-Christ, & des maximes de

son Evangile. Le troisiéme traitoit de la maniere que les filles

ïî'-trs DM
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i
de 1 Entance devoient s'appliquer à cette éducation

, en pre-
1 nant des Pensionnairesdans leurs Maisons, & en tenant des
Ecoles publiques. Le quatrième & le cinquième regardoient
le gouvernementdes Pensionnaires& des Ecoles. Le sixiéme
enseignoit la maniere avec laquelle ces filles devoient se com-
porter dans la visite des malades, & la distribution des boiiil.
Ions. Le septiémece qu'elles devoient faire à l égard des nou-
velles Catholiques. Le huitiéme & le neuvième le soin qu'el-
les devoient avoir des Hôpitaux & des pauvres en tems de
peste. Le dixiéme parloit des retraites qu'ellesdevoient faire
pendant huit jours tous les ans. Les onziéme>douziéme,trei-
ziéme &quatorziéme,regardoieptla reception desfilles.Il de-
voit y en avoir de trois sortes j les premieres étoient des De-
moisellesde noblesse d'épéeou de robe, qui pouvoient seules
avoir voix déliberative dans toutes les choses qui deman.
doient les suffrages de la Communauté

, comme aussi voix
adive& passive dans les élevionsaux Chargesde Superieure,
Intendante& Oeconomede la Maison. Dans le second rang
étoient les fillesd'unecondition inferieure,quipouvoientavoir
part à tous les Emplois de la Congrégation,aussi- bien que les
premieres,colnmede Maitressesdes Ecoles,duGouvernement
des Pensionnaires,de la visite des pauvres, distribution des
bouillons, & autres choses semblables

:
elles étoient seule-

ment exclues des Charges de Supérieure
,

Intendante &
Oeconome. Enfin dans le troisiéme rang étoient les Suivan-
tes ,

Femmes de Chambre & Servantes du gros emploi, qui
devoient toujours demeurer dans la condition que la nais-
sance leur avoit donnée, sans qu'elles pussent en être tirées
pour quelque cause que ce fût. Avant que ces filles fi£fent le
vœu de siabilité, elles devoient être éprouvées pendant
deux ans ,

lesquels expirés
,

la Fondatrice avoit droit de les
recevoir elle seule, & après sa mort, ce droit appartenoit à la
Communauté.Celles qui étoient admises devoient faire vœu
de habilité en cette maniere.Je promets jinetrement & libre-
ment, & je voue k l'honneur de la fainte & sacrée Enfance
de Nôtre-SeigneurJesus-Christ, siabilitéperpetuelle dans la
Congrégation des Filles de l'Enfance pfury vivre le refle de
mes jours, conformément à ses Statuts & Rcgle.mens,sans clô.
ture &sans aucune liaison de vœu solemnel, & sans aucune
ajfeéfation d'habit jingulier. Dieu me faffe la grace. d'y être

fidelle.>.



fidelle. L'épreuve de deux années le nommait l'essai, & la
professïon la liaison, afin de n'avoir rien de commun avec les

autres Congrégations Regulieres & Seculieres. C'est pour
cette raison que le dixneuviéme Chapitre ordonnoit que les
Maisons de cette Congregation de l'Enfance seroient à la
maniere des maisons des bons Bourgeois

,
& qu'on ne bâti-

roit point sur tout ni Dortoirs
,
ni Refedoirs,ni chauffoirs

y& que les lieux destinés à ces usages n'en devoient avoir ni
la forme ni le nom. Le quinzième défendaitde recevoir des
veuves. La Fondatricedevoit être en cela seule privilégiée

$>
& si quelque autre veuve vouloit faire quelque nouvel éta-
blissement, on devoit lui permettre seulement de passer huit
jours dans la Maison de six mois en six mois. Le seiziéme
exclut toute singularité. Les Maisons ne pouvoient avoir de
Chapelles extérieures, de clocher ,ni de cloche, que de la
grosseur necessairepour être entendue dans toute la Maison.
Les filles ne devoient point changer le nom de Batême, ni
celui de leur famille, & ne devoientpoint s'appeller Sœurs.
conformément au dix-septiéme : elles ne devoient point af-
fe&er d'étoffe particulière ; mais devoient se servir indiffe-
remment suivant les saisons, de celles qui sont au dessous de
la pare soïe,simples & unies,sanspasTemens d'or & d'argent,
ou de soïe. Il ne devoit point non plus y avoir de couleur
affe&e'e

5
mais elles pouvoient choisirindifferemment le noir,

le gris,le blanc, le feuille-morte,ou autre couleur. Les habits
des Demoiselles luivantes & des Femmes de Chambre

, ne
devoient être que de laine avec quelque différence

,
soit

dans la nature des étoffes, soit dans la forme des habits. Le
dix-huitième prescrivoit quels devoient être les ameuble-
mens des filles. Les Chapitres dix-neuf & vingt concernent
les laquais, les carrosses

,
les chevaux & les chaises à por-

teurs. Il étoit dit dans le vingtièmeChapitre que les laquais
ne pouvoient pas être reçus s'ils avoient servi des filles dans
le monde j & que les cochers devoient être mariés. Il devoit
y avoir beaucoup d'unionentre lesfilles d'une même maison;,
& cette uniondevoit être réciproqueentre toutes les, maisons
de l'Institut, comme elle est recommandée dans les CI-lapi-
tres vingt,sept & vingt-huit. La Maison de Toulouse devoit
être le centre de l'union des autres,à cause qu'elle avoit reçu
les premices de l'esprit de l'Institut

:
cest pourquoi elles der
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voient avoir une communication particuliere avec elle, la
consulter dans toutes les difficultés considerables qui pou-
voient survenir, & suivre ses décisions après la mort de la
Fondatrice, qui étoit l'oracle de toute la Congrégation, 8c

qui seule avec l'Oeconome, & une autre nlle nommée par la
Communauté, pouvoit recevoir l'argent, non seulementde
la Maison de Toulouse, mais encore des autres, comme il
est marqué dans le Chapitre quarante- six. Les trente trois
& trente cinq, où il étoit parlé de la nourriture,des peniten-

ces & mortifications des filles
, ne les obligeoient qu'à celles

que l'Eglise impose à tous les Chrêtiens. Elles ne soupoient

pas néanmoins le Vendredi ni le Samedi, excepté celles qui
visitoient les malades, qui ne pouvoients'en abstenir qu'avec
la permission de la Supérieure. Leur nourriture ne pouvoit
être que de viandes ordinaires

> comme bœuf,veau,mouton,
pigeons & volailles

3
la venaison leur étant défenduë,hors les

cas ausquels lesMedecins la jugeroieniabsolument necessai-

re 3 & les filles de service devoient être traitées comme elles
l'auroient été dans les maisons particulières. Elles ne pou-
voient sortir qu'avec une Compagne. Il ne leur étoit pas per-
mis de manger dehors.Elles devoientordinairement aller les
Dimanches & les Fêtes à la Paroiflepour assister à laMesse,

au Prône Seaux Vêpres. On ne pouvoit dire la Messe dans
leur Chapelle domestique que dans des cas extraordinaires

>

mais Madame de Mondonville s'étoit reservé la liberté de la
faire dire quand elle vouloit. Elles se confessoient toutes
dans l'Eglise de la Paroisse ,ou leur Confesseur devoitavoir

un confessîonnal, avec la permission du Curé
,
donnée par

ecrit; & ce Confesseur ne pouvoit être jamais qu'un Prêtre
seculier, libre de tout engagement & liaison à toute Compa-
gnie

,
Congrégationou Communauté. C'est ce qui est mar-

qué dans les Chapitres trente six
, trente huit & quarante-

un. Nous omettons les autres, qui ne régardent que les pra-
tiques des vertus, les élevions des Superieures& Officieres,
& l'Oeconomie des Maisons.

Ces Constitutions trouverent des Censeurs
, on écrivit

contre,& on voulut persuader à M.Cirond'en changer plu-
fleurs articles j mais il ne put s'y résoudre. On y fit néan-
moins quelques changemens l'an 1684' par ordre de M.
l'Archevêque de Toulousej mais ces changemensne furent



point considerables
, on retrancha seulement quelques mots

de peu de conséquence & quelques pensées pieuses
: en sorte

que ces secondes Constitutions ne differoient en rien des
premieres dans l'eLTentie1: ce qui selon les apparences ne fut
pas agréable au Koi

,
qui peu satiàfait de ces filles

, aïanc
voulu voir ces Constitutions tant nouvelles qu'anciennes

»
pour être informé de leurs coutumes & usages, fit défense
le 7. Novembre 1685. de recevoir des filles dans cette Con-
gregation sans nouvel ordre

,
& par un Arrêt du Conseil

d'Etat du 11. Mai 1686. il annulla la fondation de cette
Congrégation, cassa l'Institur, & ordonna aux filles de se
retirer chez leurs parens ou ailleurs. Elles en appellerent au
saint Siège la même année; mais les poursuites qu'elles firent
furent inutiles

,
& ne servirent qu'à faire donner une Lettre

de Cachet à Madame de Mondonvilleleur Fondatrice pour
se retirer à Coutances

,
où elle a fini ses jours j ainsila Con-

gregationde l'Enfance fut entierement supprimée.Elle s'étoit
déjà multipliée & avoit des établissemens à Toulouse,à saint
Félix

,
à Montesquiou, à Pezenas

,
à Carmang & à Aix en

Provence.
Conflitutionsdes Filles de l'Enfante impriméesen 1664..&

Memoires du tems.

CHAPITJLE XXVIII.
Des Maisons de Retraitesfondées en Bretagne & en d'au...

tres Provinces

L A fondation des Maisons de Retraites a été aussi glo-
rieuse à ses Fondateurs qu'utile à toutes les personnes,

de 1 un & de 1 autre sexe. Le premier a qui Dieu inspira ce
dessein fut Louis Eudo de Kerlivio, qui nâquit à Henne-
bont ville de Bretagne le 14. Novembre 1621. Sonpere Fran-
çois Eudo de Kerlivio d'une famille ancienne de la Province
& considerable par ses alliances, & sa mere Olive Guille-
mette Flabelle,étoientriches,vertueux &sicharitables,qu'on
attribue à leurs grandes aumônes les benediétions que le'
Ciel a répandues sur leurs enfans. Loüis de Kerlivio, après
avoir fait ses humanités à Rennes & sa Philosophie à Bour-
reaux

,
étant de retour à Hennebont commença à voir le:'



1 grand monde & connut de l'inclination pour une jeune De-
moiselle d'une rare beauté, mais sans biens, & l'engagement
alla si loin qu'il lui promit de l'épouser. Son pere & la mere
n'omirent rien pour l'en détourner

, & lui défendirent enfin
de la voir. Cette défense,qui lui causa un chagrin mortel,lui
fit prendre la résolution de faire un voïage à Paris

: ce que
ses parens lui permirentaisément dans l'esperance que l eloi-
gnement amortiroitsa passion. Pendant son séjour dans cette
ville

,
la Demoiselle moins consiante que lui en épousa un

autre : ce qui fit un sensible plaisir à ses parens , qui lui en
donnèrentavis avec ordre de revenir au plûtôt pour l'établir
selon leurs desseins

5 mais Dieu,qui avoit les siens bien diffe-
rens des leurs,se servant de ce contre-tems fatal à ses amours,
lui inspira un grandmépris pour le monde & pour ses vani-
tés. Cachant néanmoins sa penséeà ses parens ,

il les pria de
lui permettre de relierencore à Paris dans le dessein de faire
une retraite chez les Carmes des Billetes

,
où il passa six se-

maines en solitude sous la conduite du Pere Donatien de
saint Nicolas, homme fort éclairé dans la conduitedes ames,
qui l'assùrant que Dieu l'appelloit à l'Etat Ecclesiastique &
non pas à la Religion

,
il ne songea plus qu'à suivre la voix

du Seigneur, qu'il crut lui être manifestée par la bouche de
ce saint homme.

Aïant donc pris la résolution de se donner à jesus-Christ
dans l'état du Sacerdoce

,
il alla se présenter au Seminaire

4es bons Enfans à Paris
,
où il fut reçu par M. Vincent de

Paul Instituteur des Prêtres de la Congrégationdela Mis-
sion. Après y avoir pasTé quelques jours dans la retraite

,
il

fit sçavoir à son pere & à sa mere sa résolution
,

les priant
de lui donner leur agrément.& leur bénédiction. Cette nou-
velle à laquelle ils ne s'attendoientpas, leur causa beaucoup
de chagrin. Ils refuserentsa demande& n'omirent rien pour
le détourner de son dessein. Mais la grace l'aïant rendu in-
sensible aux attraits de la chair & du iang

,
il prit les Ordres

sacrés dans la vingt-quatrième année de son âge ,
& de-

meura ensuite quatre ans dans le même Seminaire pour
.étudier en Theologie dans la celebre Université de çette
ville.

Sa mere étant morte pendant le cours de ses études
, son

pere le rappella en Bretagne où étant arrivé il s'occupa à des



exercices continuels de pieté. Son pere qui n'avoit pas d'a-
bord approuvé sa conduite

, en fut tellement touché qu'il
se rendit imitateur de ses vertus & le prit pour son Confes-
feur & Directeur. Après sa mort, Louis Eudo se voïant
maitre de tout ion bien emploie prelque tout ion revenu
en bonnes oeuvres , commençant par l'Hôpital d'Henne-
bont qu'il acheva de bâtir & meubler, & où il fonda encore
deux Sœurs de la charité outre les deux que son perey avoit
fondées pour avoir soin des malades. Non content de cela il

donna une maison pour recevoir les pauvres Orphelins,
avec une somme d'argent pour leur faire apprendre des mé-
tiers

,
& faisoit subsiH:er plusieurs familles honnêtes

, que la
honte empêchoitde déclarer leurs necessités. Il se retira en.
fuite dans l Hôpical d'Hennebont, où il avoit fait faire un
appartement pour lui, dans la veuë d'y emploïer le reste de
Tes jours à servir les pauvres en qualité de-..Chapelain & de
Confesseur

,
s'acquittant parfaitementde ces devoirs de cha-

rité
,

sur tout à l'égard des malades qu'il visitoic p'usieurs
fois le jour, les conso'iant& les assistant dans leurs besoins.

Le Pere Rigoleu & le Pere Huby de la Compagnie de
Jesus

,
étant venus faire une Million à Hennebont, y eurent

plusieurs conversations avec M. de Kerlivio,& ils contractè-

rent une si grandeamitié avec lui & une union si parfaite que
rien ne fut jamais capable de l'alterer, & dès lors M. de Ker-
livio prit le P. Huby pour son Dire&eur. Le P. Rigoleu lui
aïant communiqué ses vûës touchant l'établissement d'un
Seminaire

,
où les jeunes gens qui aspirent à l'état Eccle-

sia.stique fussent élevés dans la pieté en même tems qu'ils
étudieroient auCollege)ce saint homme offrit d'emploïer ses

biens & sa personnemême,s'ilétoitneceŒaire)pour exécuter

ce dessein. Etant venu à Vannes pour en traiter avec le Re-
éleur des Jesuites, il acheta au nom de ces Peres un jardin
joignant le College

, & pour commencerà y bâtir, il donna

une grosse somme au Pere Rigoleu ; mais ils avoient leurs

vues, & Dieu avoit les siennes. Leur intention étoit de bâ-
tir un Seminaire

,
& celle de8 Dieu étoit de bâtir une maison

de retraite.
Cependant la Providence qui vouloit que M. de Kerlivio

servîtà l'execution de l'un & de l'autre de ces desseins lui er
procura les moïens.en inspirant à M. de Rosmadec Evêqu(

Mai-ons
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de V annes ,
de le taire ion Grand V icaire. La nouvelle lui

en fut portée par le Pere Huby ion Directeur qui après bien.
de la peine le tira enfin de ion Hôpital & lui persuada d'ac-
cepter cet emploi, dont il s'acquita avec une fidelité & une
vigilance qui égaloient la grandeur de son zele &. de sa.

pieté
: ce qui n'empêchoit pas qu'il n'eût toute l'attention

possible pour la continuation de son Séminaire
,

dont l'auto-
rité qu'il avoit dans le Diocêle lui faisoit esperer un succès
avantageux. Mais lorsqu'il fut achevé, il eut le déplaisir de
voir que ion Evêque, après l'avoir agréé, avoit changé de
sentiment, & que la chose aïant étéproposée dans le Synode
qui se tint en ce tems-la

, tous les Curés s'y opposerent en
inveélivant contrelui & contre les Jesuites : ce qu'il souffrit
avec toute la moderation possible.

Voïant que tout le Clergé s'étoit déclaré contre lui, il lui
vint en peniée de quitter la Charge de Grand- Vicaire & de
se borner au soin de la Paroisse de Plumergatque son Evê-
que l'avoit obligé d'accepter en qualité de Curé. Cependant
ne voulant rien faire sans consulter le Saint-Esprit

,
il se

mit en retraite avec son Directeur
,

afin que par leurs con-
tinuelles & ferventes prieres il pussent obtenir les graces 6c.
les lumieres nécessaires pour la resolution qu'il devoit pren-
dre. Leurs Voeux joints ensemble furent exaucez. Car M.,
de Kerlivio qui demeuroitdéja dans un petit appartement de
cette maison qu'il avoit destiné pour un Seminaire, entendit
par trois fois en divers tems une voix qui lui disoitdisiinéte-
ment, faites une maison de Retraite. Il communiqua cette
inspiration au Pere Huby qui avoit eu aussi la même pensée,
& ils conclurent d'emploïer le nouveau bâtiment à faire des
retraites de huit jours. M. de Kerlivio en fit la proposuion à
l'Evêque de Vannes qui la reçut avec joïe, & voulut que
ses Officiers susTent les premiers à y faire une retraite

, em- x

ploïant toute (on autoritéà les soûtenir dans ce pieux dessein
& à y attirer tout le monde par le mandement qu'il envoïa
pour cet effet le 11. Janvier 1664. dans toutes les ParoisTe*
de son Diocêse.

Nonobstant le Mandement de ce Prélat, beaucoup de
Curez & de personnes distinguées, se déclarèrent contre
ces Retraites & contre les Auteurs d'un si saintétabliÍsemenr..
Ilseurent besoin d'un courage invincible,pour soûtenir toutes



les perecutons que l'enfer leur lulcita dans le commence
ment «

mais avec le secours du ciel & la protection que leur
donna l'Evêquede Vannes, la tempête le dissipa peu à peu
& Dieu benit visiblement leur entreprise. M. de Kerlivio &
le Pere Huby dresserent ensemble tous les Reglemens qui
regardent la conduite des retraites, & le premier ne cessa de
faire jusqu'à sa mort de nouvelles dépenses pour agrandir &
embellir la maison. Il y fonda l'entretien de quatre Peres
pour en être les Directeurs, & pendant vingt- six ans, il em-
ploïason pouvoir & son zelepour donner vogue à ces retrai-
tes ,

ausquelles il invitoit tout le monde par des billets qu'il
envoïoit & faisoit publier & afficher dans les Eglises

, enga-
geant les Curés, les Prédicateurs

,
les Missionnaires & les

Prêtres à ces retraites,afin d'y attirer le peuple par leur exem-
p!e:ce qui lui réüssit si bien qu'il eut la consolation de les voir
fréquenterpar les Ecclesiastiques

,
la NobksTe} & par toutes

fortes de personnes de différentes conditions.
Les grands fruits que cette MaiCon produisoit, donnerent

lieu à un pareil établissement pour les femmes.Mad. de Fran-
cheville qui en fut la Fondatrice

,
naquit le 11. Septembre

1610. au château de Truscat dans la presque Isle de Ruys
eJ.1 Bretagne. Elle eut pour Pere Daniel de Francheville, &
pour Mere Julienne de Cillart, l'une & l'autre riches & de
familles distinguées dans la Province. Elle reçut du Ciel un
naturel heureux & facile qui commençade briller dès les pre-
mieres années de son enfance. A mesure que son esprit
s'ouvroit aux lumieres de la raison &dela grace ,

so cœur
se rendoit sensible aux miseres du prochain, & l'on remar-
quoit qu'ellen'avoit pointde plus grand plaisir que de don-
ner l'aumône aux pauvres quand elle en trouvoit l'occa-
fion.

Après que Dieu l'eut privée de ceux qui lui avoient don-
né la vie, elle vint à Vannes chez son frere où elle demeura
quatre ans ; pendant lesquels on lui proposa beaucoup de
partis considerables pour le mariage 3

mais Dieu qui la des-
tinoit à un autre état, lui faisoit toujours trouver quelque
chose de désagreable dans la personne ou dans la fortune de
ceux qui se présentoient, excepté une fois qu'elle s'étoit dé-
terminée à épouser le Doïen des Conseillers#uParlement
de Bretagne, qui charméde les belles qualités, luiavoicfait



faire dk s propositions de mariagequ elle avoit enfin accep-
tées. Mais la Providence divine en disposa autrement j car
en entrant dans le Fauxbourg de Rennes, où elle étoL allée.

pour conclurecette affaire ,1e premier objet qui se présenta
devant ses yeux ,

fut le convoi funebre de celui qu'elle espe-
roit avoir pour époux, donton portoit le corps à l'Eglise de
Notre Dame de bonne nouvelle.

Un spedacle si trille & si imprévu ne lui permettantpas de
douter que Dieu ne la voulut détacher du monde, elle ne
pensa plus qu'à s'en retirer. Dès qu'elle sut de retour à Van-
nes ,

elle renonça à ses plaisirs & à ses vanitez, & seconsacra

aux exercices de pieté, quoiqu'ellen'eût alors que trente un
an. Les premieres marques qu'elle donna de sa sincere &
veritabledevotion,furentde distribuer aux Eglises ses bijoux
& ses pierreries, & de faire servir à l'ornement des Autels
les habits mondains qu'elleavoit portezjufqu'alors

, ne vou-
lant plus se servir que de vêtemens simples)modesies & d'une
étoffe commune. Non contente d'orner les temples des dé-
pouilles du monde

,
elle commença d'emploïer au soulage*

ment des pauvres ses revenus quiétaient considerables. Elle
contribua beaucoup au bâtiment de l'Eglise des Jesuitcs)
ausquels elle donna d'abord trois cens Louis d'or, & du-
rant le cours de treize années seizecens livres par an. Ou-
tre cela elleentretenoit des Millions à ses dépens, en fondoit
de nouvelles en beaucoup d'endroits, & païoit souvent la
pension de plusieurs personnes, que leur indigence auroit
empêché d'entrer dans la Maison de retraite qu'on avoit
déjà établie pour les hommes, comme nous l'avons dit cir
dessus.

Lorsqu'"elle eut conçu le desseinde fonder aussi une mai..
son de retraite pour des femmes, elle le communiquaau P.
Daran son ConfeiTeur, quibenilTant celuiquile lui avoit ins-
piré

, ne songea plus qu'à chercher les-moïens de l'executer.
Elle avoit dans sa maison deux étages partagez en plusieurs
chambres & propres à loger des personnes séparément. Ils
convinrent de les faire servir à ces. usages, & ce zélé Direc-
teur y envoïoit de tems en tems en retraite quelques unes
de ses Penitentes pour y faire pendant huit jours les exerci-
ces qu'il le* prescrivoit. Elles n'en sortoient que pour aller
à l'Eglise & pour prendre cha'que jour ses Instruâions.PlLl,-

sieurs



sieurs Dames & Demoiselles de qualité ie prélentoientpour
y être reçues, 8t aucunes n'en sortoient tans en avoir tiré
beaucoup de fruit & de consolation. Mais comme Mademoi-
selle de Francheville refuÍüÏt de prendre de 1 argent pour
leur nourriture ,

elles étoient plus reservées à y entrer : ce
qui étoit un inconvenient auquel on remedia en loüant une
maison qu'on fit meubler

,
& dans laquelle on établit une

Oeconome quiveilleroità la subsistance de toutes les person-

nes du sexe qui voudroient y faire des retraites. A peine
fut elle en état qu'on y accourut de divers endroits

,
même

des Diocêses voisins, & les exercices ne s'y firent pas avec
moins desuccèsque dans celles des hommes.Maisune œuvre
si sainte ne manquapas d'être traversée. Quelques personnes
n'approuverent pas ces assemblées de femmes, & l'un des
Grands-Vicaires entrant dans leur sentiment, déclama pu-
bliquement en Chaire contre cette nouveauté, & défendit
de continuer les retraites,soit dans cette maison soit ailleurs.
M. de Flosmadec Evêque de Vannes

,
étoit alors à Paris ,

d'où il partit peu de tems après pour retourner dans son
Diocêse

,
où voulant d'une part soûtenir le procedé de soi*

Grand-Vicaire, & de l'autre favoriser le zelede Mademoi-
selle de Francheville, il proposa au Pere Daran son Direc-

teur un expedient pour contenter tout le monde, qui fut de
bâtir un appartement dans quelque maison Religieuse

,
où il

sembloit que les exercices de retraites se pouvoient faire avec
plus de facilité & avec plus d'édification. Cette proportion
fut acceptée, & l'on choisit pour cet effet la maison des Ur-
sulines. Mais avant que de commencer le bâtiment, Made-
moiselle de Francheville voulut avoir l'agrémentde ce Pré....

lat qui étoit retourné à Paris, d'où il envoïa son consente-

ment à M.de Kerlivio son Grand-Vicaire qui lui avoit écrit
à ce sujet. Après avoir obtenu cette permission, Mademoi-
selle de Francheville envoïa en secret une somme d'argent à
la Supérieure

,
qui du consentement de sa Communauté

,
fit jetter les fondemens de cette maison, dont la premiere
pierre fut poséele 10. Mars 1671. par M. de Kerlivio., qui
en avoit dessiné le plan avec tant de justesse

, qu encore que
.le bâtiment fut situé dans l'enclos du Monastere, il n'y avoit
ni commerce, ni vûë

,
ni entrée pour les personnes qui y ve4*

noient en retraite, & on y travailla si diligemment qu'il fut



achevé & meublé
,
& qu'on y commença les exercices dès le

mois d'Avrilde l'année suivante.
Pendant que l'on travailloit à cet édifice, Mademoiselle

de Francheville ne laissoit pas de s'occuper utilement au fa-
lut des ames : car pour ne pas perdre cecems , qui quoique
fort court, sembloit bien long à son zele pour l'avancement
spirituel du prochain, elle pria l'Evêquede permettrequ'elle
assemblâtau Pargo ( Maison de campagne aux environs de
Vannes) plusieurs personnes de son sexe qui desiroient y
faire une retraite:cequ'elle obtint,avec la permission d'y faire
dire la Messe,& d'y faire faire deux Exhortationspar jour :
ce qui y attira tant de monde

,
qu'il s'y trouva jusqu'à qua-

rante-ux personnes, qui en sor tirent toutes remplies de fer-
veur, & si enflammées de l'amour de Dieu

, que quelques-
unes qui n'avoientpû. se determiner jusqu'alors à quitter le
monde, eurent le courage de prendre le parti de la Religion.
Un tel succès redoubla le zele de Mademoiselle de Franche-
ville

,
& l'excita à faire de pareilles Assemblées en divers en-

droits des Diocêses voisins. Il s'en fit une à Ploërmel, corn";
posée de quarante cinq personnes, du nombre desquelles il
y en eut plusieurs qui se consacrerent à Dieu, les unes chez
les Ursulines,& les autres chez les Carmelites.

Comme d'autres villes souhaitoient joüir du même bon..;
heur, on en fit deux autres en differens tems à Quimperlé
& autant au Quilio Paroissedu Diocèsede Quimper,& tout
le monde y accouroit avec tant d'affluence qu'on ne sçavoie
où les loger. Telles furent les occupations de Mademoiselle
de Francheville jusqu'à ce qu'on eut achevé le bâtiment des
Ursulines

,
dans lequel on commença pour lors à faire les

retraites sous la conduite de ces Religieuses
,
qui concouru-

rent de tout leur pouvoir à la sanctification des personnes
de leur sexe

, avec les Minières de Jesus-Christ.
Mais ce qui réjouissoit le Ciel .allarma l'enfer, & les Dé-

mons exciterent une horrible tempêtepour détruire cet ou-
vrage. La calomnie publia mille faussetés

,
& l'envie noircit

les choses les plus innocentes & les plus saintes
: ce qui ar-

riva dans des circonstances d'autant plus sâcheuses que M.
de Rosmadec aÏantété transferé à l'Archevêché de Tours

,le Pere Daran étant mort, M. de Kerlivio étant disgracié
,le Pere Huby n'étant pas ecouté du nouvel Evêque qui



croit prévenu par ceux qui i approcoent,ne ie trouva per-
sonne qui osât se déclarer en faveur de la retraite des fem-

mes ,
qui fut enfin interdite dans le tems qu'elle commençoit

à donner des marques de la plus belle esperance i & Made-
moiselle de Francheville eut encore une fois le déplaisir de
voir ses bonsdetfeins traversés par ceux qui les devoient sou-
tenir & de qui elledevoit attendre plus de secours. Ce coup
lui fut si sensible qu'elle ne put s'empêcher de verser des
larmes & de déclarerce qu'elle avoit caché jusqu'alors, que
le logement que l'on avoit bâti chez les Uriulines s'étoit
fait à ses dépens

: ce qui aïant également surpris & touché
ceux qu'elle fit les confidens de sa peine

, on lui conseilla de
leur demander

,
qu'elles obtinrent la permission de conti-

nuer les retraites
j ou qu'elles lui remboursa1fent l'argent

emploïé à cet usage. Les Religieuses lui accorderent sa de-
mande

, & après avoir fait de vaines tentatives auprès de
J'Evcque, non seulement elles rendirent les deniers qu'on
avoit avancés 3 mais encore les meubles, les Reglemens &
generalement tout ce qu'on avoit fait à l'usage des retraites.

Cette bourasque ne dura néanmoins qu'un tems. L'esprit
du Prélat se calma, & il consentit enfin à la priere de Made-
moiselle d'Argouges, dont on avoit interposé le crédit, au
rétablissementdes retraites pour les femmes

,
& il en donna.

la direé1:ion tant pour le spirituel que pour le temporel à M.
de Kerlivio, qui sans perdre de tems chercha unemaison qui
fût propre pour cela j mais n'en aïant point trouvé d'assez
grande

,
Mademoiselle de Francheville profita de l'offre

qu'on lui fit de lui loüer pour quelques années la maison du'
Seminaire

,
qui venant d'être achevée étoit inhabitéefaute

d'argent pour la meubler
,
à condition néanmoins qu'elle la

mettroit en état d'y pouvoir loger. C'est pourquoi comme
elle connoissoit l'intelligence & le zele de M. de Kerlivio,elle
le chargea du soin de cet ouvrage en lui mettant d'abord
deux mille écus entre les mains, avec lesquels il fit travailler
avec tant de diligence, qu'en peu de mois la maison futdis-
posée pour les retraites.

• La premiere vue de Mademoiselle de Francheville étoit
feulement de contribuer à ces retraites de son bien & non pas
.le sa personne

,
soit qu'elle crùt n'avoir pas les talens neces-

laires pour cet emploi
, ou qu'elle craignîtquecela ne la dér



tournât de sa solitude
3 mais lorsqu'on lui eut fait entendre

que Dieu demandoit aussi sa perÍonne
,

elle s'engagea mal-
gré ses répugnancesau travail des retraites,mettant toute sa
confiance en Dieu

,
qui benit tellement sa soûmission à sa

sainte volonté par les grands talens qu'il lui donna pour la.
conduite des âmes,que plusieurs personnes ont avoué que
ses entretiens familiers & ses exhortations les touchoientda-
vantage que les Sermons des plus habiles Prédicateurs. La
premiere retraite se fit dans la maison du Seminaire le qua-
tre Decembre 1674.1e nombrene fut d'abordque de douze
personnes ; mais il augmenta de telle sorte dans la suite
qu'on yen compta jusqu a trois cens. Pendant que l'on étoit
ainsi occupé à ces retraites, on ne négligea rien pour leur
donner un lieu fixe & indépendant, après que le terme de
cinq années, qu'elles devoient se faire dans le Seminaire
queMademoisellede FrancheviUeavoit10lié pour cet effet,
seroit expiré. C'est pourquoi on choisit proche l'Eglise de
saint Salomon un terrein fort avantageux sur lequelon bâtit
une maison

,
qui étant achevée en 1679. fut habitée l'année

suivante, que l'on commença à y faire la premiere retraite
le 5. Mai, dans laquelle il se trouva quatre cens douze
personnes

,
dont le nombre fut encore plus grand aux Fêtes

de Pâques
3

d'où l'on peut juger du grand fruit que cette
pieuse Fondatricea fait dans cette Maisonpendant quatorze
ans qu'elle l'a gouvernée.

Après la mort de M. de Kerlivio
,
qui arriva le 11. Mars

1685. dans le tems qu'il avoit déjà commencé à agrandir
d'un nouveau corps de logis la maison de retraite des hom-
mes, Mademoiselle de Francheville se fit une espece de Reli-
gion

,
de remplir les dernieres volontés de ce saint homme

en faisant achever l'ouvrage qu'il laissoit imparfait
>

& cela
en reconnoissance de ce qu'il avoit coopéré au succés de ses
detTeins,qui enfin après lui avoir attiré l'estime des hommes,
lui merita la grace de mourir de la mort des Justes le 13.
Mars 1689. âgée de soixante neuf ans , aïant eu la consola-
tion de voir de son vivant dans la Bretagne quatre établis-
semens semblablesausien, l'un à Rennes

, un autre à saint*
Malo, le troisiéme à Quimper & le quatriéme à saint Paul
de Léon. Commeces maisons destinées aussi pour des retrai-
tes ont été fondées en partie par ses soins & qu'elles suivent



les Reglemens de la maiion de Vannes
,

elles reconnoilient
pareillement Mademoiselle de Francheville pour Institu- 1

trice.
Le Pere Hubi qui a eu tant de part à l'établissement de

ces Maisons de retraites
,

étoit aussi originaire de Bretagne.
Il naquit à Hennebontle 15. Mai 16o8. & reçut le nom de
Vincent sur les Fonts de Baptême. Il fit ses Humanités au
College des Jesuites de Kennes

,
&son p:'re aïant appris le

dessein qu'il avoit d'entrer parmi eux ,
l'envoïa à Paris pour

y faire son cours de Philosophiedans un des Colleges de 1 U-
niverfité

>
mais le changement de lieu ne changea rien dans

son dessein. Il en poursuivit l'accomplissement avec tant d'ar-
deur

, que le Pere Cotton se crut obligé de le recevoir dans la
Compagnie le -25. Decembre 1625. dans la dix huitième an-
née de ion âge. Au sortir du Noviciat il fit une année de
Rhetoriqueà R.ennes,selon la coûtume de ce tems-la

,
trois

ans de Philosophieà la Fleche, trois ans de Regence à Van-
nes ,

& quatre ans de Theologie à Paris. Il retourna ensuite
à Vannes où il enseigna la Rhetoriquependant un an,& fut
Préfet des Classes pendant une autre année. Après avoirfait
sa troisiéme année de Noviciat, il fut envoie à Orléans, où
il fit sa profession solemnelle le 18. Septembre 1648. Les
huit années suivantes les Superieurs voulant menager sa
santé

,
qui étoit foible & delicate

, ne l'occupoient qu'à la
Préfecture des Classes & à enseigner la' Theologie Morale
à Orléans

,
puis à Vannes, ce qui n'empêchoit pas qu'il

ne s'emploïât: au salut des ames pour lequel il avoit un si
grand zele qu'il s'offritau Pere Rigoleu pour l'accompagner
dans ses Missions. Quoique ce fût l'emploi pour lequel il
avoit plus de talent & d'inclination

,
cependanton l'en retira

pour l'appliquer au gouvernementen le faisant Recteur de
Q^iimper 5

mais Dieu aïant fait connoître par les disposi-
tions de sa Providence que le Ministere Apostolique étoit
son partage, on l'y remit & il vint à Vannes rejoindre le Pere
Rigoleu

,
après la mort duquel il passa ses trente dernieres

années avec un zele infatigable à l'avancement des retraites
des hommes & des femmes,& mourut en odeur de sainteté le

1-1, Mars 1693. âgé de 85. ans ,
dont il en avoit pairé soixante-

huit dans la Compagniede Jesus. Son corps fut exposé pen-
dant deux jour? pour contenter le peuple qui accouroit en



toule pour le voir. La maiion de retraite des temmes deman*
da son cœur, & la demande aïant été appuïée de la recom-
mandation de l'Evêque de Vannes onne put le lui refu,.
fer.

Pierre Phonamic
,

Vie des Fondateurs des Maisons de Re-
traites. M. de Kerlivio

,
le Pere rincent Huby

)
& Mademoi-

selle de Francheville,

CHAPITRE XXIX.
Des Filles defainte Geneviève, communémentappellées les

Miramiones
, aruec Id, Vie de Madame de Adiramion>

leur Fondatrice.,Q Uo i Q^J E la Communautédes Filles de sainte Géne-
viève à Paris ait été fondée dès l'an 1636. par Made.

moiiclle Hloiiet, néanmoins 1 union qui a été faite de cette:
Communauté avec une autre ,

qui fut fondée par Madame
de Miramion, les grands biens que cette Dame lui a pro-
curés

,
& les Reglemens qu'elle lui a prescrits

,
lui ont fait

donner avec justicele titre de Fondatricedes Filles de sainte
Geneviève. Elle naquit à Paris le 2. Novembre 1615. & re-
îut le nom de Marie sur les Fonts de Baptême. Elle eut pour
pere Jacques Bonneau Seigneur de Rubelle, & pour mere
Marie d'Yvri. Dès l'âge de neufans qu'elleperdit samère,
elle jugea du malheur qu'il y a d'être separé de Dieu éter-
nellement, par }'aH1iétion qu'elle eut d'être separée de celle
qu'elle aimoit le plus ici- bas

:
c'e11: pourquoiafin de s'assurer

la posses-fion de ce bien infini toute jeune qu'elle étoit, elle
fuïoit les plaisirs & les divertissemens autant qu'il lui étoit
possible, persuadée qu'ils étoient très préjudiciables à l'ame.

A l'âge de douze ans elle prenoit foin des malades de la
maison5 & un jour des Rois un Palfrenier se mourant,au
moment que tout étoit en joïe

,
elle se déroba pour aller le

voir expirer
: ce qui fit une telle impression sur son esprit Se

sur ses sens,qu'étant retournée dans PAsTembiée, elle se dis-
pensa de danser à un bal, sous prétexte qu'elle ne se portoit
pas bien

: ce qui paroissoit veritablement sur son visage, qui
etoit tout changé par les reflexions que ce triste speclacJc
hii faisoit.faire, qui étant suivies du chagrin qu'elle eut de .l&-



tnort de son pere , qui arriva pendant un voiage qu elle ht
aux eaux de Forges, avec une de ses tantes ,

acheverent de
la déterminer à prendre le parti de la pieté & de la dévo-
tion

,
dont elle commença dè.s-Iors à faire ses principalesoc-

cupations.
Elleépousaen 1645. Jean-Jacques de Beauharnois. Sei-

gneur de Miramion, Conseiller au Parlement de Paris
,
qui

touché des pieux exemples de sa femme
,
voulut les imiter,

& mourut dans cette heureuse disposition à rage de vingt-
sept ans ,

la laissant grosse de quatre mois & demi, âgée seu-
lement de seize ans. Etant malade à l'extrémité dans les cou-
ches, elle fit un vœu à la fainte Vierge, afin que son en-
fant reçût le Baptême

5 & elle accoucha heureusanentd'une
fille, qui fut dans la suite mariée à Monsieur de Nesmond
Maître des Requêtes, & qui depuis a été Président à Mor-
tier. La seconde année de son veuvage , on lui fit des propo-
sissons de mariage, ausquelles elle ne voulut point entendre:
ce qui irrita si fort la patlion de celui qui la recherchoit,que
peu de tems après il la fit enlever, lorsqu'elleal!oit faire ses
dévotions au Mont- Valerien,avec Madame de Miramion sa
belle- mere" Dès qu'elle se vit entre les mains des Ravisseurs,
elle demanda à Dieu de lui conserver tout son jugement, de
lui donner du courage & des forces pour se défendre, & sur
tout de lui faire la grace de ne le point offenser. Elle fut plus
de quarante heures sans manger ,

c'est-à dire
,
depu's son

enlèvement jusqu'àce qu'elle fut arrivée à Launoy, à trois
lieues de Sens, au chameau de M. de Btissi- Rabutin,auteur
de l'enlèvement, à qui on avoit persuadé qu'elle écouteroit
les propoGtions de mariage qu'il lui feroit

,
lorsqu'elle seroit

en ion pouvoir :
mais voïant sa fermeté,& craignant les sui-

tes de son entreprise, il cessa de la solliciter
,

& la rendit
maîtresse de son sort & de sa liberté. On fit des poursuites
contre M. de Baillimaiselle lui pardonna chrétiennement, à
la priere de Monsieur le Prince, à condition qu'il ne se pré-
senteroit jamais devant elle. -

Au retour de cet enlevement, elle fut malade à la mort, &
reçut l'Extrême- Onction

, avec tous les sentimens de pieté

que l'on pouvoit attendre d'une ame qui se disposoit à aller
joüir de la présence de Jesus Christ

,
qu'elle avoit choisi

pour son Epoux
:

mais la Providence qui vouloirs'en servir

FtLLT! DE
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pour le bien spirituel 6c temporel du prochain,lui aïant ren-
voie la santé ,elle songea plus que jamais à servir Dieu. Un.
jour de Y Epiphanie, demandant à Dieu ce qu'elle pouvoic
lui offrir, à l'exemple des Kois

,
qui eurent le bonheur de

l'adorer dans la crèche,elle se sentit toute émuë
, & crut

entendre une voix qui lui disoit: C'ejlton cœur que je veux,
& qu'il foit à moi Jans fartage : ce qui eut pour elle tant
d'attraits 8c de charmes,qu'elle resta en meditation quatre
heures, pendant lesquelles elle goûtoit de si grandes confo-
lations, que son a1117 en étoit penetrée d'une joïe toute sainte
Se salutaire. Elle fit à l'âge de dix-neuf ans une retraite chez
les Sœurs de la Charité, dont nous avons parlé dans le Cha-
pitre douziéme

,
pendantlaquelle elle conçut le desseinde se

faire Carmelite
5 mais son Confesseur l'en aïant empêché, à

cause de sa fille, qui avoit besoin de ses soins elle se con-
tenta de faire voeu de chasteté dans une autre retraite qu'elle
£t peu de tems après celle dont nous venons de parler.

Sa charité pour le prochain étoit si grande
,
qu'elle nour-

rifloit une vingtaine de petites filles orphelines dans une mai-
son proche saint Nicolasdes Champs, 8c leur fournissoitdes
Maîtresses pour leur apprendre à servir Dieu & à travailler.
Elle assisi:oit souvent les malades de l'Hôtel- Dieu, afin de se
mortifier, étant naturellement délicate 8c propre. Son Dire-
éleur rengagea à une retraite d'un an, pour vaquer unique-
ment à sa perfe&ion, sans s'addonner aux œuvres de picté à
l'égard du prochain,dont on ne lui permit l'exercice qu'à la
fin de l'année. On la fit Trésoriere des pauvres de la Paroisse
de S. Nicolas des Champsj 8c comme c'étoit dans le tems des
guerres civiles,& que le nombre des pauvres étoit fort grand
dans Paris

,
son zele trouva de quoi s'exercer

,
leur faisant

distribuer plus de deux mille potages par jour, sans parler
des autres charités secrettes qu'elle faisoit aux pauvres hon-
teux avec tant de générosité,que la misereaugmentant, 8c ses

revenus n'y pouvant pas suffire, elle vendit son collier de
perles vingt- quatre mille livres, 8c un an après sa vaisselle
d'argent, dont le produit lui servit à faire des Missions

,
à:

établir des Ecoles pour la Jeunesse, & à des charités pour les

pauvres malades de la campagne, dont elle voulut prendre.
elle. même le soin, apprenant pour cet effet à saigner, à mé-
dicanxenter les plaïcs, & à composer des onguents,&autres

chose£-



choies nccesïaires, dont éile avoit un cabinet bien garni,pour

tous ceux qui avoient recours à sa charité.
Après qu'elle eut marié Mademoiiellede Miramion à M.

de Nesmond, elle crut ne devoir plus songer qu'à sa propre
perfection :

c'est pourquoi elle recherchaavecempressement

tout ce qui pouvoit y contribuer.Elle retira chezelle en 1630.
vingt.huit Keligieuses des frontieres dt: Picardie

,
dont les

Couvens avoientété ruinés par les guerres : elle les nourrit à
ses dépenspendantplus desix mois, &. ne cessa cette heroï-
que charité qu'après avoir trouvé moïen de les placer dans
d'autres màiions, ou de les renvoïer chez elles, torsqu'eiles

purent y retourner sans aucun danger..
Nous avons déja rapporté dans le Chapitre X. de quelle

maniere elle contribua à l'établissement des Millions étran-
geres, pour la conversion des Infideles j mais sa charitén'en
demeura pas là

: car les desordres de la guerre & la minorité
du Roi aïant occasionné & fait triompher le vice, cette gé-
néreuse Servante de Jesus-Christ travailla à en diminuer le
progrès, en faisantenfermer dans la Communautédes Filles
de fainte Pélagie,qui subsisteencore aujourd'hui,quelques
filles des plus scandaleuses, dans l'esperance que les autres
intimidées se contiendroientdavantage,Semême pourraient
changer de vie.

Ce fut par un effet de cettemême charité, que pour exe-
cuter le projet qu'elle avoit fait depuis long-tems d'établir
uneManon de filles

,
qui tiendroientde petites Ecoles à la

campagne, penseroient les blejÛsés, & affilieraient les mala-
des

5
elle alla demeureren 1661. dans la rue saint Antoine,

où avec quelques filles qu'elle trouva disposées à se sacrifier

pour le prochain, elle vécut en Communauté sous la prote-
ction & le titre de la sainte Famille, & dans l'observancede
quelques Reglemens, que M. du Festel son Directeur leur
avoit fait quelque tems avant sa mort : ce qui dura jusqu'à
ce qu'étant allée demeurer dans la Paroisse de saint Nicolas
du Chardonnet, Dieu,qui par ses inspirations étoit l'auteur
de ce pieux deLTein)lui donna les moïens de leperfectionner:

ce qui arriva de la maniere suivante.
Dès l'an 1636. une Communautéde Filles sous le titre de

siinte Geneviève,avoit été établie par Mademoiselle Blo!set,.

comme nous l'avons déjà dit. Ces silles s'occupoient au tra.,..
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vail, rectoient le petit Umce de U V ierge en commun, fre-
quentoient les Sacremens, & étoient assiduës aux Officesdi-
vins de la Paroisse de saint Nicolas du Chardotine't

,
dans

laquelle elles demeuroient. Elles visitoient les malades, s'e-
xerçoient dans la pratique de toutes les vertus , & tâchoient
d'inspirer le même espdtaux autres personnes de leur sexe

,
autant par les itistruftionscharitables qu'elles leur donnoient,

que par leur bon exemple. Pour ce sujet elles prtnoient des
Pensionnaires, tenoient les petites Ecoles,faisoientdes Con-
férences entr'elles, & étoient dans le dessein de recevoir aux
Exercices ipirituels celles qui desireroient se retirer chez
elles

,
lorsqu elles auroient assez de logement pour cela,com-

me aussi d'aider les pauvres gens de la campagne , en y allant
enseigner & écablirdes Maîtresses d'Ecoles. Eiles avoient pris
sainte Geneviéve pour leur Patrone, à cause qu'elles demeu-
roient au pied de la montagne, sur laquelle reposent les sa-
crées Reliques de cette sainte Bergère,& elles étoient établies

en Corps de Communauté Seculiere sous l'aurorité de l'Ar-
chevêque de Paris, & par Lettres Patentes du Roi. La con-
formité qu'il y avoit entre cette Communauté & celle de la
sainte Famille établie par Madame de M ramion, porta cette
fainte femme à vouloir unir sa Communauté avec celle de
fainte Geneviéve ï & Dieu aïant insplré à plusi^urs des filles
de cette derniereCommunauté un grand desir de s'unir auilï
à Madame de Miramion & à ses filles, elles ne purent s'em-
pêcher de lui en faire laproposidon,& à M. Feret,Superieur
des deux Communautés

,
qui fit plusieurs Assemblées pour

conferer sur l'utili; é &e sur les moïens de faire réiïflir cette
union, qui enfin après plusieurs prières & bonnes œuvres
que l'on fit pour obtenir de Dieu des lumieres & la déclara-
tion de sa volonré

,
fut conclue le 1+ Août veille de PAs-

somption de la sainte Vierge, en présence & du consente-

ment de M F eret. Le Contrat suc fait avec l'agrément de
l'Archevêque de Paris, Hardouin de Penfixe,le 14. Sep-
tembre 166j. & cet lnstitut fut approuvé & confirmé en
1668. par le Cardinal de Vendôme Lec,,i, * Lat• 1

F^ nu e.
Ces deux Communauttz aïant été ainsi réunies- M jdame

de Mirpmion donna {()jxan'.e mine livres pour £ rider p u-
sieurs pinces

v & M Fercr travail ta A de, .oMbuinons. cui,
outre qu'elles renfermoient les R*.glemwns de runc &. de



l'autre de ces Communautés, ( excepte quelques uns dont
l'experienceavoit fait connoître beaucoup de difficulté dans
l'execution

, ) étoient remplies de faintes pratiques capables
d'entretenir le bon ordre dans la maison, & le bon exemple

au dehors. Ces Conlhtutions turent approuvées par M. de
Harlay de Chanvalon Archevêque de Paris, au mois de-

Février 1674. on les presenta ensuite au Roi, qui par de
nouvelles Lettres Patentes qui furent enregistrées au Parle-
ment la même année, autorisal'union qui a voit été faite de'

ces deux Communautés, & les changemens qui avoient été
faits aux premiers Reglemens. Madame de Miramion qui
avoit été élue Supérieure, &qui encourageoitles filles de Ste.
Geneviéve par son exemple à la pratique exadede leurs Ré-
gles

,
leur fit acheter l'an 1670. la maison où elles sont pré-

sentement sur le Quay de la Tournelle, & Jeur donna en-
core dix mille livres. Jusques là elle avoit fait toute la dé-
pense de la maison

3 mais voïant que les filles par leur ceco-
nomie 2c par la receptionde cellesqui avoient embrassé l'In-
stitut étoient en état de subsisterpar elles mêmes

3
elle ne

leur donna plus que quinze cens livres par an pour sa pen-
sion

,
qu'elle leur a toujours païée jusqu' à sa mort, vivant

comme les autres sœurs, & ne voulant point de dHHn8:ion,.
quoique sa santé fût fort foible & sujette à de grandes infir-
mités

, & elle leur déclara qu'elle vouloit executer les Conf-
titutions en se démettant de la Superioritéperpetuelle. Mais"

ces filles persuadées qu'elle leur étoit encore nécessaire, eu-
rent recours à M. Feret leur Supérieur

,
& enfin à l'Arche-

vêque de Paris
,

qui lui ordonna de n'abandonner la Supé-
riorité qu'avec la vie.

La réputation de ces nlles aïant pasle dans les Provinces,
une Communauté établie depuis long-temsà Amiens députa
l'an 1670. deux filles à Madame de Miramionpour lui de-
mander sesconseils. Elle les retira chez elle pendantun mois,
&les renvoïa charmées de ce qu'elles avoient vû. Il en revint
d'autres qui lui demandèrent l'union de leur Communauté,
avec celle de ses filles

,
leur habit & leurs Constitutions,

ce qui étant appuïé de la recommandation de M. l'Evêque
d'Amiens & de M. Chauvelin

,
Intendantde Picardie

,
elles,

obtinrent ce qu'elles souhaitoient>1 union fut faite dans les
formes

3
& Madame de Miramion alla à Amiens, ollellez.

Filies DE
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laissa deux filles de sa Communauté, qui firent faire le No";
viciat, & reçurent à l'institut celles qui avoient demandé
l'union. Une autre Communauté établie à la Ferté sous
Joüare aïant aussi demandé en 1695. l'union avec les filles
de sainte Geneviéve

,
Madame de Miramion les fit toutes

venir à Paris l'une après l'autre pour les instruire
, & alla

ensuite à laFerté sousJoiiare les établir enprésence de l'Eve-
que de Meaux M. Benigne Bossuet, qui prêcha sur ce sujec

avec beaucoupd'éloquence.
Les troupes qui passerent ou séjournerent à Melun l'an

1673. y aïant causé des maladies contagieuses
,

personne
n'osoit soulager les malades qui y mouroientau nombre de
plus de cent par jour, & la plupart dans les rues abandon-
nés de tout le monde, & privés de tout secours humain. Ma-
dame de Miramion en fut si touchée qu'elle y alla elle-même
accompagnée de Chirurgiens & des Sœurs de la Charité ,ranima par son exemple

, ceux qui par leur condition, de-
voient assister les malades, engagea les Magistratsde donner
un lieu pour faire un Hôpital, dans lequel elle fit porter les
meubles de sa Terre de Rubelle, qui n'étoit pas éloignée de
cette Ville, y établit des Sœurs de la Charité

,
& y fit trans-

porter les malades qu'elle pensoit elle même
,

les exhortant
à souffrir patiemment leurs maux, & à recevoir la mort avec
soumission aux ordres de la Divine Providence

,
qu'elle les

forçoit en quelque façon d'adorer par les charitables soins
qu'elle avoit d'eux, & par les secours qu'ils recevoient de
ses liberalités. L'Hôpital Général n'en ressentit pas moins
les effets dans quelques années de disette, aussi bien que les

pauvres, pour lesquels elle ranima son zele dans letems de
la famine, dont la France fut affligé en 1654. Car sans par-
ler de ceux ausquels elle donnoit l'aumône

,
elle s'appliqua

avec une charité heroïque à soulager ceux qui étoient ma-
lades à l'Hôrel-Dieu

,
dont le nombre se montant à six mille,

avoit obligé les Religieuses de cet Hôpital à en mettre plu-
sieurs dans un même lit, qui étant attaqués de différentes
maladies, qu'ils se communiquoient,étoient dans un état si
déplorable, que cette sainte femme pénétrée de compa tHon

pour eux, conseilla aux Administrateurs de cette maison
des pauvres, d'ouvrir l'Hôpital de saint Loüis; ce qui aïant
été approuvé, & le soin lui aïant été donné de préparer tout



ce qui ecoic neceliaire pour les y recevoir , on y en tranl-
porta une partie

,
qui en laissant plus de place à ceux qui

restoientà l'Hôtel- Dieu, s'en trouvèrent eux-mêmes beau-

coup soulages & moins en danger de perdre la vie, comme
l'expérience le sir connoîtrepar le grand nombre de ceux qui
en rechapoient. Elle n'oublioit pas pour cela les pauvres hon-
teux de la ParoilTe

,
& faisoit faire chez elle de deux jours

l'un du potage pour eux, emploïantutilement les charitez du
Roi

,
dont Sa Majesté l'avoit chargée après la mort de Ma-

demoiselle de Lamoignonqui avoit eu aussi le même em-
ploi. L'année suivante l'Hôpital Général ne pouvant soûte-
nir ses dépenses,les Direéleurs voulurentrenvoïer la plus
grande partie des pauvres : mais Madamede Miramion trou-
va des resources pour l'empêcher, aussi bien que pour main-
tenir l'Hôpital des Enfans trouvez, qui se trouvoit fort
embarrassé de pourvoir à la subsistance de -ces pauvres In-
nocens.

Sa maison avoit toujours été ouverteaux personnesde son
sexe qui s'y présentoient pour s'y retirer à -tslèin d'y faire
chacune en particulier les exercices spirituels j mais aïant
entendu parler du fruit que faisoient en Bretagne les maisons
de Retraite

,
dont nous avons parlé dans le Chapitre précé-

dent
,

8c qui s'établiiToient aussi pour les hommes au Novi-
ciat des Jesuites de Paris, elle entreprit d'exercer la même
charité pour les femmes

>
elle en obtint l'agrément du Roi,

quoique ce Prince l'eût refusée quelques années auparavant
à des personnes de pie:é qui avoient eu le même dessein

,
Sa

Majesté voulut même y contribuer
, en lui envoïant six

mille livres. L'Archevêque de Paris approuva aussi ce des-
sein, nomma des Confesseurs pour les Retraites, & voulut
qu'à l'avenir la maison de Madame de Miramion fût hono-
rée de la présence perpetuelle du Saint Sacrement, & qu'on
l'exposât tous les soirs pendant le salut, tant que dureroient
les Retraites. Comme pour ces exercices publics

,
il falloit

agrandir la maison
, on en acheta une voisine

,
qui couta

soixante-quinze mille livres
,

dont Madame de Miramion
en donna quinze, Madame de Guise six

,
Madame Voisin

& Madame Duhouiïetautant, & plusieurs personnes incon-
nues envoïerent aussi des sommesconsiderables. La maison
fut reparée, & divisée en cinquantechambres ou cellules sé-



parées. On y fit un Reft&oire, une (aile d'exercices & au-
tres lieux Reguliers, & cela avec tant de propreté

, que ces.
reparations monterent encore à plus de vingt milles livres.
Deux ans s'écoulerent avant que cette maison se trouvât
prête. Madame de Miramion en regla le spirituel & le tem-
Eorel,Iept & ordonna que les retraites des Dames dureroient
ept jours, pendant lesquels elles coucheroient toutes dans,

la maison où l'on pourroit en loger cinquante
, & que les

Retraites des pauvres ou des femmes & filles de mediocre
condition ne dureroient que cinq jours

: qu'on en pourroit
recevoir jusqu'à six vingt chaque fois

: mais qu'on ne retien-
droit à coucher que celles qui viennent de la campagne :

qu'à
l'égard de celles de Paris

>
elles retourneroient tous les soirs"

chez elles & reviendroient les matins, & qu'on les nourriroit
toutes.

Madamede Miramion païa toute feule les premieres Re-
traites des pauvres , &e quelques personnes de pieté y contri-
buerent dans la suite. Il n'y a encore qu'une des quatre,qui
se font par an ,

qui soit fondée
3 mais en attendant qu'elles

le soient, le Roi y pourvoit par ses liberalitez. Les Peres
Jesuites & les Prêtres du Seminairedes Missions Etrangeres
font à l'alternative les Retraites des Dames deux fois l'an-
née

,
& celles des pauvres quatre fois. Le profond respea.

que Madame de Miramion eut toujours pour les Prêtres,
lui fit former le dessein de travailler à l'établissementde di-
verses maisons Ecclesiastiques

,
l'une pour renfermer ceux

qui ne seroient pas reglez, une autre pour ceux qui sont
obligez de venir à Paris solliciter des affaires, & une troi-
siéme pour servir de retraite à ceux que l'âge & le travail
ont mis hors d état de servir l'Eglise. Mais le tems & les
moïens lui aïant manqué, M. le Cardinal de Noailles Ar-
chevêque de Paris y suppléa, en établissant la Communauté
desaint François de Sales, qui pour cet effet joüitdu Prieuré
de saint Denis de la Charte à Paris.

Enfin Madame de Miramion epuisée de forces & suc-
combant pour ainsi dire sous le poids de ses mortifications,
tomba malade le 19. Mars 1696. ses vomissemens continuels
remrê-cherent d'a! ord de recevoir le saint Viatique

>
mais

en aïant été délivrée par une grâce speciale de celui qu' elle
avoit aimé & Ítrvi avec tant de fidélité, elle le reçut enfin &,



mourut le 14. Mars
,
aïant ordonne par ion tellement qu on

l'enterreroit commeune simple fîlede lainte Genevieve.Six
pauvres portèrent son corps à la Paroisse

,
où il fut enterré

dans le Cimetiere & son cœur fut mis dans la Chapelle de
sa Communauté, où toutes les bonnes œuvres que l'on y
faisoit de son vivant, ont été depuis continuées & même
augmentées par le zele & la ferveur de ses filles

,
qui faisant

leur poflibie pour imiter son amourpour Dieu & sa charité
pour le prochain, se sont toujours conservé jusqu a présent
I'estime de tout le monde & la bonne odeur de Jesus Christ
par la fidelité avec laquelle elles s'acquitent de toutes leurs
obligations & pratiques de picté

, & par la charicé qu elles
exercentenvers le prochain)enseignantà lire,écrire & travail-
légaux petites filles, qu elles éleventen mêmetemsà lacon-
noiflance des Mysteres de nôtre sainte Religion & aux pra-
tiques d'une veritable pieté

, en recevant dans leurs maisons
les maûrefles d'Eco'e

,
qui desirent éprouver leur vocation

& se former à cet emploi
» en allant en campagne ,

lorsque
les Evêques & les Curés le demandent,pour établir &dref-
ser des maîtresses

, en faisant dans leurs maisons, pour l'in-
l1:ruél:iondes personnes de leur sexe

.
une lecture ou Confé-

rence familiere sur les choses necessaires au salut, sur les

vertus & lur les obligations de leur état pour passer la vie
saintement

, en admettant chez elles celles qui d, sirent faire
les exercices spirituels

, en affiliant spirituellement & corpo-
rellement les pauvres malades & les blessés des Paroissts où
elles sont établies

,
qu'elles faignent, & pensent, & ausquels

elles fournirent autantqu'elles en ont le moïen, 1CJ> onguens
& autres remedes qu'elles jugent necessaires pour leur gue-
riion.

Les Sœurs ne sort reçues à la Communauté qu'à vingt
ans accomplis & après deux ans d'épreuve. Eiles ne font
point de vœux >

mais soitque la prétendante apporte quel.
que ch.)se en fonds ou en argent

> ou une rente viagère, soit
qu'elle n'apporte rien on paue un Contrat encr'elle & la Su-
perieure avec ses Conseilleres, par lequel il est portéqu'ou-
tre les autres ciaufes dont on est convenu ,

la prétendante
aïant lu & bien entendu les Conslittit;lons

,
elle s'y soû-

met & s'oblige de les observer
,

& 4tie la Communauté s'o-
blige à la nourrir & entretenir

, tant en santé que maladie



pendant tout le tems qu elle iera du même Corps, & d oer-z
ver reciproquement les Constitutions à son égard, Si pour-
lors au jour marqué les Sœurs assemblées dans leur Ora-
toire,le Superieur y écant)la prétendante lui demande d'être
reçue au corps de la Communauté pour y vivre suivant les
Constitutions. Le Superieur demande si elle a les voix de la.
Communauté

,
Se la Superieure l'en aïant assuré

,
il déclare

à haute voix qu'elle est reçue. Tel est leur engagement & la
cérémonie de leur réception.

Ces filles disent tous les jours en commun le petit Office
de la Vierge & font une heure d'Oraison Mentale

,
demie-

heure le matin & demie heure après Complies. Tous les ans
elles font une retraite de huit ou dix jours au tems que la
Superieure juge le plus commode. Elle peut aussi accorder
à quelques unes des Sœurs un jour de retraite chaque
mois. Une fois la semaine elles doivent s'assembler pour s'ac-
cuser devant la Supérieure de trois ou quatre fautes princi-
pales & exterieures qu'elles pourroient avoir commises, spe-
cialement contre les Constitutions. Leurs habits

,
linges &

ameublements sont en commun. Leur habit de dessus & la
seconde jupe sont d'étoffe de laine noire, & la juppe de def-
sous de laine grise ou noire

,
le linge de dessus simple & uni,

celui de dessous de toile commune forte & de duree. Tout le
resse doit être simple Se d'un prix mediocre. Elles doivent
avoir la gorge & les bras si modestement couverts qu'on ne
les puisse voir, Leurs cheveux ne doivent point être abbatus
& elles gardent en tout l'uniformité. Les Sœurs domestiques
ou servantes sont habillées de gris. S'il y a quelques filles on
veuves ,

qui ne pouvantpas s'aiFujettirà tous les Reglemens
de la Communauté

, ou pour ê re trop foibles de corps on
pour quelqu'autre raison

,
souhaitent néanmoins demeurer

dans la maison & s'unir à là Communauté pour servir Dieu
plus parfaitement & aider à plusieurs bonnes œuvres que les
Sœurs pratiquent à l'égard du prochain

,
elles les peuvent

recevoir en qualité d'associées. Ces associées ne sont obligées
qu'à une année d'épreuve

,
elles n'ont point de voix active Se

passive, & ne peuvent être mises dans les Charges qui sont
électives.

L'Abbé de Choisy ,.ie de Madame de Miramion. & les
CQiistimtionsdes Filles de saince Genevieve. ff
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CHAPITRE XXX.
Des Freres & Sœurs des Ecoles Chrétiennes & charitables

dusaintEnsant,ïefus.
1L E défaut d'éducation & d'instru&iondes enfans de l'un

& de l'autre sexe aïant toûjours été la source de plu-
« . « ï • • 1 • 1 -- 1 » rfleurs deréglemens quon voit regner au milieu au l.nrll-

tianisme, Dieu a suscité de tems en tenvs de saints Fonda-
teurs,& autres personnes pieuses

,
qui poussés d'un saint icle

pour la gloire de.sa divine Majesté ont tâché de remedier
a ces déréglemens en établissant des Congrégations de l'un
& de l'autre sexe, dont nous avons déjà parlé,qui sous dif-
ferens noms & des regles- particulières ont pour fin princi-
pale l'infl:rudion de la jeunesse. Telle est celle des Ecoles.
Chrétiennes & charitables de l'Enfant Jesus

,
qui ne differe

des précédentes qu'en ce qu'elle renferme sous un même
nom & sous une même Regle des personnes de l'un & de
l'autre sexe

>
dont les uns sont deÍlrnés pour enseigner les

garçons ,
& les autres pour enseigner les filles.Le P. Nicolas

Barré
,
Religieux de l'Ordre des Minimes, qu'ils reconnois-

sent pour leur Instituteur ,naquit à Amiens vers l'an i6zi>
deparens honêtes & fort vertueux jjqui n'omirent rien pour
lui donner une bonne éducation. Lorsq.u'il fut en âge de
choisir un état de vie, dans lequel il pât servir Dieu comme
il souhaitoit, il entra dans l'Ordre des Minimes

,
& y fit ses

vœux l'an 1641. âgé de 11. an. Son principal cara&ere étois
de retirer les plus grands pécheurs des abîmes du desordre

y
& de porter les âmes déjà gagnées à Dieu & avancées dans
la picté

,
à de plus hauts degrés de perfection. Ce fut ce zelë

qu'il avoit de gagner des ames à Dieu, qui le porta à unir
ensemble plusieurs filles vertueuses

,
qui s'emploïassent à

l'instrué1:ion des personnes de leur sexe Le premier établis-
sements'en fit a Paris l'an 1678. & le Pere Barré volant le
succès de cet établissèment, engagea aussi des Maîtres d'E-
cole à faire une pareille Société

>
qui fut commencée l'an

1681.
Les uns & les autres vivent en Communauté sans faire de

-

eeux, sous la conduite d'un Supérieurou d'une Supérieure?

ECOL!.
C H R E-
TIl:NNES
ET CHARI-
TABLES DU
S. ENFANr
JÉSUS,



ausquels ils font obliges d obéir Selon 1 ciprit de leur Infti-
tuc ,

ils doivent travailler sans relâche à leur propre sanéHfi-
cation, par l'acquisition de toutes les vertus. Leur emploi
principal est de tenir les Ecoles pour des enfans pauvres &
indigens, & d'instruire^des principaux Mysteres de la Foi,
les grandes personnes ausquelles Dieu inspirera d'avoir re-
cours à eux, & cela sans aucune distindion ni acception
de personnes. Il n'est pas néanmoins permis aux Freres de
recevoir en leurs Ecoles des filles de quelque âge qu'elles
soient, ni aux Sœurs des garçons ,

si jeunes qu'ils puissent
être. Les uns & les autres ne peuvent pas non plus aller dans
les maisons pour enseigner à lire, écrire, ou travailler, ,sous

quelque prétexte que ce soit. Ils doivent être toûjours dis-
posés au premier ordre de changer de demeure pour aller
faire l'initruftion aux lieux & aux personnes que les Supe-
rieurs jugeront à propos,imitanten cela l'exemple de Nôtres

.
Seigneur Jesus Christ, qui étant sur la terreenseignoit dans
les bourgs & villages aussi. bien que dans les villes

,
allant

pour cet effet par tout où la gloire de son Pere l'appelloit.
Ces instructions se doivent faire gratuitementj en sorte

que tant les Freres que les Sœurs ne doivent rien recevoir de

ce qui leur sera offert par les parens des enfans qu'ils instrui-
sent. soit riches soit pauvres 3 & à plus forte raison leur rien
demander,ni direél:ement ni indireélement.Les Dimanches
& Fêtes les Freres font des Instru&ions publiques & des
Conferences Chrétiennes pour les hommes & les garçons
âgés qui y veulent venir

,
& les Sœurs en font aussi pour les

filles & les femmes. Quoiqu'ils ne fassent point vœu d'obéïs-
sance ni depauvreté, ils sont néanmoins dans une si grande
dépendance de leurs Superieurs,qu'ilsne peuvent rien avoir
à leur insçu ni disposer de rien sans leur volonté ni leurper-
mission. S'il y a des Ecoles dans la ville autres que celles qui
sont dans la maison, & qui dépendent de l'Institue, le Su-
perieur des Freres doit visiter celles des garçons, & la Supe-
rieure des Sœurs,celles des filles tous les quinze jours 3 8C

s'il y en a auprès des villes, ils sont obligés d'y aller au moins

une fois tous les trois mois, & y demeurer tout le tems qui
sera necessaire pour examiner de quelle maniere les Maîtres
& Maîtresses se comportent, & l'édificationque lepeuple en
retire. Pour ce qui est. des Ecoles les plus éloignées, ils ne



sont obligés d'y aller qu'une fois l'année. Ces mailons des
Ecoles charitables sont sous la protection du saint Enfant
Jelus & de la sainte Vierge sa Mere

:
c'est pourquoi leurs

Fêtes principales sont ceiles de la Nativité de Nôtre Sei-

gneur ,
la Pentecôte, & celle de la Présentationde la sainte

Vierge,ausquels jours les Freres & Sœurs doivent faire
une protestation nouvelle, de servir Dieu sincerement, de
se rendre dignes de lui appartenir

,
& de suivre sa conduite

en telle maniere qu'il voudra
,

& qu'il leur sera signifié par
leurs Supérieurs. Ils doivent reciter en commun tous les
Dimanches les Litanies des Saints jles Jeudis celles du saint
Nom de Jesus ; & le Samedi celles de la Vierge

,
dont ils

doivent reciter aussi l'Office tous les jours. Tous les ans ils
font une retraite de dix jours. Ils prennent chacun à l'alter-
native un jour de retraite

,
depuis le premier Dimanche de

l'Avent jusqu'à Noël, & depuis le Dimanche de la Passion
jusqu'à Pâques, & en quelques autres jours de l'année. Ils
ne peuvent faire aucune mortification ni austerité de corps,
sous quelque prétexte que ce soit, sans le consentcmeut ex-
près du Direé1:eur Général

>
mais au jour de leur associa-

tion il leur est permis de saire quelque dévotion extraordr-;
naire, afin de renouveller l'esprit avec lequtl ils se sont con-
sacrés ce jour là aux emplois qui regardent uniquement la,
gloire de Dieu & le service du prochain j & deux fois la.
semaine ils reconnoissent leurs fautes en présencede toute la
Communauté assemblée Tels sont les principaux Kegle-
mens que leur a prescrits le Pere Barré leur instituteur

,qui mourut à Paris le 31. Mai 1686. âgé de 65. ans.
Il y a déjà en France plusieurs Maisons tant d'hommes

que de filles de ces Ecoles Chrétiennes & charitables. La.
principale de celles des Freres est à Paris au fauxbourg saint
Germain, & ils en ont en plusieurs Provinces

> comme le
Poitou, l'Auvergne, la Lorraine

,
la Champagne, la Picar-

die
,
la Bourgogne, le Boulonnois & le Berri. Ce qui est ho-

norablepour les Sœurs, c'est que Madamede Maintenon en
choisit quelques-unes pour avoir soin de l'éducation des
jeunes Demoiselles qu'on éleve à saint Cyr, lorique le Roi
Louis XIV. fit cet établissement l'an 1686. Les Freres onc
pour habillement une soutane & une houpelande, avec des
manches pendantes, le tout d'étoffe noire & grossiere. Les



Sœurs sont vêtuës plus proprement, mais modestement, à
peu près comme les Filles de l'UnionChrêtienne.

Hermant, Hifi. des ordres Religieux, Tom. IV. & les Sta-
tuts & Reglemens des Ecoles Chrétiennes & charitables

,
im-

yrimes à Paris l'an 1685.

CHAPITRE XXXI.
Des HofPitalieres-de Dijon & de Langres

y avec la Vie
de lVfonjieurJolY,

,
Prêtre, Dofleur en Theologie

3
&

Chanoine de l',Eglisê de saint Etienne de Dijon, leur
Fondateur.

M
1 11

ONSIEUR Joly, Instituteur des Hospitalieres de Di-
jon & de Langres, naquit à Dijon le 22. Septembre

oe îan 1644. eut pour pere Jacques Joly, Secrétaire du
Parlement de Bourgogne. Le nom de Benigne lui fut donné
sur les Fonts de Baptême, & il eut toute sa vie un grand soin
d'honorer ce saint Martyr & Apôtre de Dijon, par l'imita-
tion de ses vertus. Ses parens, qui par un principe de pieté
& de devoir s'étoient appliqués à élever tous leurs enfans

,dont le nombreétoit assez grand, dans les pratiquesde la vé-
ritable dévotion

, remarquèrent dans le jeune Benigne de si
heureuses dispositions pour la vertu,qu'ils redoublerent leurs
soins pour l'y former de bonne heurejmais sur tout à celle de
la charité envers lespauvres,dont sa mere lui donnoit l'exem-
ple, en allant de maison en maison chercher les pauvres les
plus abandonnés, ausquels elle donnoit elle même tous les
secours dont ils avoient besoin, jusqu'àexposer sa propre vie
pour conserver la leur, comme il parut assez en 1652. que la
ville de Dijon fut affligée d'une fiévre pourpreuse qui em-
porta plus de quatre mille personnes. Car cette charitable
Dame s'emploïa avec tant de charité & de zele pour le
service des pauvres qui étoient attaqués de cette maladie, &
avec si peu de ménagement pour sa santé,qu'elle en fut elle-
même attaquée

, & en mourut le deux O.ctobrede la même
année. Pour accoutumer de bonne heure ses enfans à faire
l'aumône aux pauvres, elle leur donnoit souvent de quoi la
faire eux mêmes ; & jamais elle n avoit plus de plaisir que
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quandaprès avoir fait leurs petites liberalités,ils retournoient
41 elle pour avoir de quoi en faire d'autres. Le petit Benigne
sur tous les autres, se signala si bien dans ces pratiques de
charité, que dès l'âge de cinq à six ans ,aïani un jour ren-
contré dans les rues quelques pauvres qui languissoient de
faim

, & n'aïant rien à leur donner
,

il les prtlla li vivement
de decoudre tous les rubans quiornoientune robe neuveque
sa mere lui venoit de faire faire à la mode de ce tems là, que
la necessité jointe à ses sollicitations les aïant obliges de le
faire, ils eurent de quoi acheter du pain en abondance

: ce
qui parut à sa mere uneaction si heroïque de charité, que
bien loin de lui en faire des reproches, elle augmentapour
lui sa tendresse, loiiant & benissant Dieu de lui avoir donné

un enfant qui donnoit de si belles esperances.
Après la mortde cette Dame le jeune Benigne fut envoïé

à Beaune par son pere qui confia son éducation aux Pe...

res de l'Oratoire. Il fit des progrès dans les Lettres qui
surprirentses maîtres, & il avança si bien dans la pieté qu'on
jugea dès lors qu'il se consacreroitau service de l'Eglise. On
ne vo-ïoic point en lui ces empressemens si ordinaires aux
jeunes gens pour le jeu & le divertissement. Il avoit une
grande solidité d'esprit

,
beaucoup de discernement

, une
grandeur d'ame qui n'étoit pas çommune ,

& son inclina-
tion étoitd'obliger ses Compagnons

,
& leur faire plaisir

autant que .fbn attachementà son devoir le lui pouvoit per-
mettre.

Il emploïasix années à faire ses Humanités 3 mais son pere
étant mort au mois de Mai de l'année 1659. son frere aîné
qui se trouva chargé de la famille le fit revenir à Dijon. Un
an après il l'envoïa à Rennes

, ou il le mit en pension chez
les Peres Jesuites sous lesquels il fit sa Rhetorique & com-
mença sa premiere année de Philosophies mais quelques-uns
de ses amis lui aïant conseillé d'aller à Paris & d'y recom-
mencer sa Philosophie pour se mettre en état de prendre les
grades, il les crut, & son frere y ai.ant donné les mains, il se

rendit à Paris au commencementdu mois de Septembre de
l'année 1661. Après avoir fait ses cours de Philosophie &de
Theologie, il fut reçu Bachelier en 1667. & reçut le Bonnet
de Docteur en 1671. après avoir été ordonné Prêtre la mê^

me année à rase de vingt-septans.



Il avoit été pourvu d'un Canonicatdès l'âge de quatorze
ans dans l'Egaie Abbatiale de saint Etienne de Dijon 3 mais
ses études l'aïant empêché legitimement de satisfaire aux
devoirs d'un Chanoine, elles ne furentpas plutôt finies qu'il
songea de retourner dans sa patrie pour remplir ses obliga-
tions. A peine fut-il arrivé à Dijon que Dieu éprouva sa
patience par une maladie de trois mois, pendant laquelle il
résolut de se défaire de son Canonicat afin d'avoir la liberté
d'aller de village en village pour instruire les païsans & pas-
ser toute sa vie dans une Million continuelle

>
mais le Pere

Charles Gauterot Provincial des Peres de la DodrineChré-
tienne qui avoit été son Dire8:eur pendant qu'il étoit à Pa-
ris & sans l'avis duquel il n'entreprenoit rien

,
prévoïant le

fruit qu'il pouvoit faire à Dijon sa patrie
,

l'empêcha d'exe-
cuter ce dessein

, & lui conseilla de demeurer dans l'état où
Dieu l'avoitmis.

Monsieur Joly suivit donccet avis, & à peine.eut-il recou-
vert ses forces,qu'il se rendit siassidu à toutes les heures de
l'Office Divin de l'Eglise de saint Etienne, qu'il en préfera
l'aH siance à toutes les œuvres de pieté ausquelles ilse[entoit
porté de luimême & ausquelles d'autres personnes vouloient
l'engager. M. Fiot pour lors Abbé de cette Collegiate

,
qui

étoit autrefois un celebreMonasiere de l'Ordrede saint Au*
gustin

, conçut tantd'cstime de sa vertu que sans avoir égard
à son âge qui n'étoit encore que de vingt-neufans il l'honora
de la qualité de .son Grand- Vicaire pour toutes les dépen-
dances de l'Abbaïe, & il fit la visite de toutes les Eglises

„qui étoient de sa jurisdiélion
, avec le succès qu'on en pou-

voit esperer.
N'aïant pu execurer le dessein qu'il avoit formé d'aller

dans les Missions pour instruire les pauvres de la campagne
il trouva les moïens de se dédommager d'une si sainte entre-
prise sans sortir de Dijon. Il y avoit dans cette villequantité
de pauvresmandians élevésdans l'oisiveté&dansunepitoïable
ignorance qui ne se trouvoientdans les Eglises que pour in-
terrompre parleurs importunités la dévotion de ceux dont.ils
imploroient la charité. Pour empêcher cet abus & procurer
en même temsaux pauvres les secours spirituels & temporels
dont ils avoient besoin

,
il fit publier par toutes les Paroisses

de Dijoo)quel'on ferait une bonne aumône à tous les pat:k



vres de quelqu âge qu'i s tuiienc
,

qui le trouveraient les
Fêtes & les Dimanches aux Catechismes & aux exhorta-
tions qu'il feroit dans la Chapelle de saint Vincent,& cette
liberalité étant secondée par celle de plusieurs personnes
charitables, attira un si grand nombre de pauvres , que la
Chapelle se trouva trop petite dans la suite.

Ce ne furent pas seulement les pauvres qui vinrent écou-
ter ses instrussions;ily eut aussi un grand nombre de person-
nes de tout sexe & de toutes sortes d'états qui s'y trouvèrent.
Les personnes les plus accommodées delà ville crurent qu'ils
devoient profiter de l'occasion pour faire mieux instruire
leurs domestiques qu'ils ne l'auroient pu faire chez eux. Il
y eut même des Ecclesïastiques d'un mérité & d'une pieté
dil1:inguéequi animés par son exemple, s'offrirent de parta-
ger avec lui le travail. Plusieurs Prélats que les affairesde
leurs Eglises obligèrent de passer à Dijon

,
aiant oüi parler

avantageusement du grand fruit que produisoient ces in-
.Íl:ruélions

,
voulurent bien eux mêmes en être les témoins,

& entre les autres M. le Goux de la Berchere Archevêque
de Narbonne

,
qui se faisoit un plaisir particulierde venir

en cette Chapelle pour y autoriser par sa présence ces ex-
hortations.

Le zele que M. joly avoit pour le service de l'Eglise, lui
nt aussi entreprendre de donner de pareilles inÍ1:ruéHons aux
Clercs qu'on élevoit dans le Seminairede la Magdelaine, ou
il vint faire sa demeure à la priere du Supérieur

3 ce qui
n'empêchoit pas que nonobstant l'éloignementde l'Eglise de
saint Etienne & ses grandes occupations, il n'affislât à Ma-
tines & aux autres Offices ausquels il se rendoit exa&emenc
dans les tems mêmes les plus fâcheux

,
aussi bien qu'aux as-

semblées Capitulaires, & aux autres obligations de son Be-
'nence

5 mais toutes ces fatigues jointes aux grandes.ausieri-
tez qu'il pratiquoit, épuiserent tellement ses forces qu'il
tomba dangereusementmalade, & fut obligé d'interrompre
ses Offices de charité

>
& de retourner à sa maison Canonia-

le
,
après qu'on eut emploïé l'autorité de son Directeur pour

l'y faire consentir. A peine eut-il recouvert sa fanté qu'il
recommença avec plus de ferveur ses instruftions dans la
Chapelle de saintVincent:où commeelles attiroientun grand
nombrede pauvres)il crut que pour les y engager davantage



il étoit à propos d'y établir une Confrairie dont les bons Re~
glemens les puilent iaútenir dans les sentimens de picié qu'il
leur inspiroit

,
Scieur faire lupporter avec patience l'étatde

pauvreté où Dieu lesavoit mis
>

mais plu-rieurspersonnes ri-
ches 8c de pieté

, aïant voulu être de cette Confrairie, elle
s'est trouvée dans la fuite compolée des plus considerablesde
la. ville, sans que pour cela elle ait perdu le nom de Confrai-
rie des pauvres, puisque c'est à eux, que tout ce que l'on y
fait de bon se rapporte.

Ce saint homme ne se contenta pas seulementd'exhorter
les pecheurs à la pénitence & à changer de vie, il voulut.

encore leur ô:er les occasions du peché j c'est ce qui lui fit;

entreprendre l'établissement dela Communauté du bon Pas-

teur
,
qui non seulement serc de refuge 8c d'azileaux filles dé-

bauchées qui ont dessein de quitter leur vie dereglée, mais

encore de retraite & de lieu de Corre&ion à celles que leurs

pareils, pour prevenir le deshonneurde leur famille, jugent
à propos d'y renfermer, & à celles qui sont condamnées à y
être renfermées pour punitionde leur vie scandaleuse,com-
xne il est porté par les. Lettres Patentes que le Roi donnal'an
1687. pour l'érablisïementde cette Communauté. Il établit
aussi une societé qu'on nomme la Chambre dela Divine Prc*
vidence, en faveur des pauvres servantes qui se trouvent sans,

condition. Sa charité n'étoit pas moins grande pour les pau-
vres malades qu'il vifitoit, & consolois par ses exhortations ,
par les aumônes qu'il leur faisoit, & les services qu'il leur
rendoityavec tant de douceur & d'assiduité que l'Evêque de
Langres lui confia la direB.:ion spirituelle du grand Hôpital
de Dijon,ce qui donna lieu à l'établissementdes Filles Hos-
pitalieres, dont il a ¿tél'IniHtuteur)dela maniere suivante.

Il y avoit dans la ville de Dijon un Hôpital fort ancien r
sous le nom du Saint-Esprit, qui étoit desservi par les Reli-
gieuses de l'Ordre du Saint Esprit de Montpellier, sous la
dired:ion d'un Commandeur & de quelques autres Reli-
gieux du même Ordre. Mais cet Hôpital ne s'étant pas trou-
vé suffisampour le nombre des pauvres malades ouautres qui
avoicnt besoin d'assistance,on y joignit dans la suite du tems
PHopital de Notre-Dame de la Charité, qui par la quantité
des pauvresqui y ontétéreçus

,
est devenu l'Hôpital Géné-

m, Ces deux Hôpitauxfurentallez long. tems administrez
par



par les Religieuses de 1 Ordre du Saint-Elprit s mais cette
union aïantchangé l'état des choses, & les Magistrats qui en
avoient l'inspeâion

,
s'étant apperçu qu'il y avoit quelque

chose dans l'administration qui n'étoit pas favorable au pu-
blic, s'y opposerentpendant plusieursannées:mais voïant que
toutes leurs remontrances & leurs oppositions ne servoient à
rien

,
ils jugerent que le moïen le plus convenable pour re-

medier aux abus, étoit de renvoïer les Religieuses à l'ancien
Hôpitaldu Saint-Espritpoury prendresoin des pauvres qu'-
on y recevoit, & deconfierceux de l'Hôpitalde Notre Dame
deCharité,à des filles qui dépendroient pour le temporel,des
Administrateurs,& pour le spiritueldes SuperieursEcclefias-
tiques qu'il plairoit à l'Evêque de Langres de leur donner.
Cette resolution prise,on l'executa,nonolstant les oppositions
qu'on y fit, 6c qui furent levées trois ans après par un Arrêt
duConseil d'Etat du 11.Septembre 1688.L'Evêque de Lan-
gres informé du bon ordre qu'on gardoitdans cette maison
depuis qu'il en avoit confié la conduite spirituelle à M. Joly,
donna volontiers son consentement à l'établissement d'une
nouvelle Communautéde Filles séculières pour le service
des pauvres, auquel elles seroient attachées par des vœux
sous l'obéïssance d'une Supérieure autant de tems qu'elles
demeureroient dans cet Hôpital.

La nouvelle de cet établissement ne se fut pas plutôt ré-
panduë

,
quel'on fut surpris de voirà Dijon une troupe de

filles pieuses qui y venoient des Provinces mêmes les plus
éloignées pour s'y consacrerau service des pauvres. Ilen
vint de Paris,de Champagne& de Flandres, qui s'étant unies
à celles de la ville, furent logées dans une maison qui leur
avoit été préparée,enattendant qu'on les fît entrer dans l'Hô-
pital de Notre. Dame de la Charité, où après quelques mois
elles prirent enfin la place des Religieusesdu Saint-Efprir,&
y demeurerenten habit seculier<jusqu'à ce que du consente-
ment de l'Evêque de Langres, M. Joly donna l'habit deNo.
viceà quinze d'entr'elles le 6. Janvier 1685. Cet habillement
est semblable à celui des filles de Ste Agnès d'Arras Se de la
sainte Famillede Doüay,dontquelques-unes vinrent àDijor?
pour instruire ces nouvelles Hospitalieres des observances
regulieres.Troisans aprèvc'est à dire en 1688. le Roi accor-
da ses Lettres Patentes pour l'établissement de ces filles en.-



corps de Communauté iecuiiere, 8c en 1689. elles turent en-J
registrées auParlement!e 23 Mars.

Quoique M. Joly eût été établi Superieur de cet Hôpital
pour le spirituel par autorité de l'Evêque;son humiliténéan-
moins l'empêcha d'en accepter ni la qualité

,
ni la charge

,dont il pria un autre Ecclesiastique de ses amis d'un mérite
distingué & d'une grande pieté, de vouloir bien se chargera
mais s'y étant trouve des difficultés, on conseilla à ces bonnes
filles de choisirelles mêmes un Supérieur, sous le bon plaisir
de l'Evêque de Langres. Elles suivirent ce conseil comme le
moïen le plus seur pour en avoir un, qui leur fût convena-
ble

3 & s'étant assemblées pour cet effet, elles élurent M.J01y)
dont elles avoient déja experimenté le zele. Lorsque ce saint
Prêtre en fut averti, il témoigna beaucoup de repugnance
pour cet emploi j mais il se sournit enfin aux ordres de la
Providence

, en acceptant la conduite de ces Hospitalieres,
dont la fidelité à remplir tous leurs devoirs l'encouragea à
leur dresser des Reglemens

,
afin qu'il y eût entr'elles une

uniformité d'actions & de pratiques.
Il passa plusieurs années à cet ouvrage ,

auquel il s'étoit
disposé par le jeûne & la priere, afin d implorer le secours
& les lumieres du ciel ; & àprès avoir consulté les person-
nes les plus éclairées dans ces matieres, il les fit pratiquer
pendant quelques années

,
afin que l'experience lui en aïant

fait connoître les défauts & les inconveniens, il pût les re-
toucher

, comme il fit effeélivement, en y retranchant plu-
sieurs choses superfluës ou difficiles à observer

, & y en
ajoûtant d'autres qui lui semblerent plus conformes à l'es-
prit de cet Institut & plus proportionnées à la foiblesse de
ces filles

,
auxquelles il les fit observer jusqu'à la veille de sa

derniere maladie
, que lui paroissant sans défaut, il prit la

resolution de les faire approuver ,
& les présenta pour cet

effet à l'Evêque de Langres qui les fit examiner par son Con-
seil & par des personnes spiritueUes expérimentées en ces
sortes d'affaires

,
& les lut aussi avec beaucoup d'attention.

Mais M. Joly n'eut pas laconsolation de les voir approuvés
de son vivantnel'aïant été que quelques jours après sa mort
qui fut causée par une espece de maladie contagieuse qui
suivit immédiatement la disette des grains, dont la France
fut affligée en 1653. &169+. Carce saint homme s'em-



ploïa au secours spirituel&corporelde ceux qui en écoiene at-
taqués avec tant d'ardeur & si peu de ménagement pour sa
santé,qui n'étoit pas encorebien rétablied'une maladie qu'il
avoit eue,qu'ilne put résister à la malignitéde ce mal,dont il
regarda les premieres attaques comme un avertissement qu'il
devoit achever son sacrifice

5
c'est pourquoi il s'y prépara par

une Confession générale, & reçut le saint Viatique dans des
transports d'humilité, de reconnoissance &d'amour qui tirè-
rent les larmes des yeux de tous les assistans. Enfin après
avoir souffert pendant dix jours des douleurs excessives sans
qu'il lui échapât aucune plainte, sentant approcher le mo-
ment auquel il devoit quitter le monde, pouraller joüir de la
présence de son Créateur & de son souverain bien, il deman-
da l'Extrême-Odion,répondit lui-mêmeà toutes les prieres>
marquées dans le Rituel pour la recommandation de l'ame,,
& mourut sur les neuf heures du foir le 9. Septembre 1694.
étant âgé de cinquanteans. Peu de jours avant sa maladie
aïant donné son propre lit à des pauvres, il eut la consola-
tion de mourir sur un lit d'emprunt après avoir prodigué
sa vie pour le soulagcment des miserables

: aussi les pauvres
le regardant comme leur Pere)le titre lui en est resté après
sa mort. Il y eut contestation entre les Chanoines de saint
Etienne, & les filles Hospitalieresà qui auroit son corps, sur
une clause de son Testament j mais il fut adjugéaux Hospi-
talieres comme étant leur Fondateur. Il futenterrédans le ci-
metiere de l'Hôpital, & son cœur fut donné aux Chanoines
de saint Etienne.

Douze jours après sa mort le rr. Septembre)l'Evêquede'
Langres approuvaavec éloge les Reglemensqu'il avoit faits,

pour les Hospitalieres, ausquels il ajouta quelques modifi..
cations

,
qui étoient plutôt des marquesde l'exactitude avec

laquelle il les avoit lus
, que des corrections qu'il y eût faites.

Ces filles étant demeurées en habit de Novices l'espace de
près de douzeans, sirent leurs premiers vœux le 2l. Février
1696, dix huit mois après la mort de M. Joly,qu'elles recon-
noisTent pour leur seul & veritable Instituteur, dont elles"
imitent encore à présent la charité pour les pauvres malades,
ausquels elles donnent toutes les assistances dont ils ont be-
soin

: ce qu'elles font avec tant d'édification
, que la bonne

odeur de leur pieté & de leur charité a donné lieu à l'établit



sement de leur Initient dans trois autres maisons, dont il y
en a une à Langres. (tloique l'Ecrivain de la Vie de M.
Joly donne à ces Ho(pHc1lieres le titre de Religieuses

5
elles

ne font pas néanmoins de vœux solemnels. Eiles font cinq
ans de Noviciat, après lesquels elles font seulement trois
voeux simples de chasteté

,
d 'obéïssince& de charité envers

les malades. Elles sont sous la conduite de l'Evêque pour le
spirituel, & des Administrateursde leurs Hôpitaux pour le
temporel. Les Superieures font éluës tous les six ans. Leur
habillement qui est noir & tel que nous l'avons fait graver,
est,commenous l avons dé;a dit,semb!ablea celui des filles de
SteAgnés d'Arras,& de la faintefamille deDoüay)dontl'ln.
stitut est d'élever* de petites filles orphelines & abandonnées
jusqu'à ce qu'elles soient en âbe. d'être mariées ou d'entrer
en service. Elles font aussi trois vœux simples

,
& ont eu

pour Fondatrice Mademoiselle Jeanne Biscot née à Arras
l'an 1601. & qui mourut le 27. Juin 166+. âgée de 63.
ans.

Le Pere Beaugendre Benediélin
, Vie de M. joly

,
im-

primée k Paris l'an 1700. & memoires envoyés par cesfilles
HosPitalieres,&par lesfilles de laSocieté de SteAgnés d'Arras»

CHAPITRE XXXII.
Des Filles du Bon Pasleur, avec la Vie Je Madame de

Combe, leur Fondatrice.

M AD DAME de Combé Fondatricedes Filles du bon Pa-
steur, étoit fille de Jean deCyz ii's d'un benti,homme

Hollandois qui s tant l1gnalé dans les guerres des Pais Bas
n'en eut pas une fortune plus avantageuse

,
puisqu'iilaiiïa st

peu de bien à son fLs,qu'il fut obligé d'abandonner sa Pro-
vince, ou il n'avoit pas dequoi se (outenir sélon sa condition,
pour aller s'établir aLeyde, ou s'étant marié il eut six enfans,
du nombre desquels fut Madame de Combé qui naquit en
1656. & reçut sur les Fonts de Baptême le nom de Marie.
Cette enfant qui quoiqu'élevéedans l'HeréGe étoit choisie
de Dieu pour l'execution d'un nouveau desseinde sa miseri-
cordepour les ameségarées delà voix du salut

,
fit paroître

tant d'inclination pour la Religion Catholique à mesure que



la raison se développoit en elle,que cela excita un bon Prêtre
caché à Leydepoury soùtenir les F ideles qui dans le chan-
gement de Keiigion étoient demeurés fermes dans la foi Ca-
tholique

,
à chercher lesmoïensde l'initruire des verités de

nôtre sainte foi & de la prévenir contre les faussetés de l'er-
reur & du mensonge

, en quoi il réüssit si bien qu'il jetta
dans son cœur une divine semence qui a donné son fruit
dans son tems. Avec la foi

,
les vertus croissoient en lame

de la jeune Marie
,

principalement son amour pour Dieu
& sa charité pour le prochain

:
heureuse si elle eut perseveré

dans de si beaux commencemens 5 mais l'ennemi du genre
humain qui en craignoit les suites

,
les troubla par le moïen

de ses parens qui irrités de ce qu'elle nelaislbit échaper au-
cune occasion de prendre le parti de l'Eglise Romaine con-
tre les Herétiques

,
n'oublierentrien pour lui faire sentir les

effets de leur ressentiment
: ce qui eut un effet si funeste

sur son cœur ,
qu'elle négligea peu à peu ses exercices de

pieté, & sacrifia à son repos , par un amour propre trop or-
dinaire aux personnes de son sexe, les verités que Dieu lui
avoit fait connoître s mais aigrie plutôt que gagnée par leur
conduite à son égard, elle paila en Angleterre où elle de-
meura trois ans chez une Dame amie de sa famille.

Ses parens la rappellerent a l'âge de dix-neuf ans pour la.

marier à un Gentilhomme nommé de Combé
,

dont les ri-
cheues étoient assez grandes pour faire le bonheur de leur
fille,si Dieu, qui est admirable dans ses Saints

,
n'en eût dis-

posé autrement, en se servant de son humeur violente & dé-
réglée

, pour punir l'infidelité de celle dont il ne vouloit pas
la mort, mais la conversion & la vie. Comme elle n'avoit
pas une patience à toute épreuve

, au bout de dix huit mois
elle demanda sa separation

,
& l'obtint. Son mari étant mort

six mois après, un autre Gentilhomme)considerable par ses
biens & par son crédit

;
charmé de sa grande beauté

,
qui

étoit souienuë d'un esprit solide
,
d'une humeur douce,& de

manieres incinuantes,la rechercha en mariage;mais ce qu'elle
avoit souffert avec son mari l'en dégouta si fort

y
qu'elle y

renonça pour tou" jours.
Quelque tems après sa sœur & son beau frere lamenerent

en France
,
où ses premiers sentimens de Religion se renou-

vellerent
, & lui donnèrent de grands remords de conscien-
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ce : mais la commodité de celle qu'elle avoit embrass'ée par"
les mauvais traitemens de ses parens,& les compagniesmon-
daines qu'elle aimoit, & où elle étoit bien reçuë ,

1 'empêche-
rent de longer sérieusement à converflon,usu'à ce qu'en.
fin après avoir négligé pendant deux ans les graces du Ciel

»
se sentant un jour sollicitée par cette même grace à sortir du.
funeste état où elle s'étoit malhel1reusement engagée

,
elle

»s'écria: Que voulez-vous, Seigneur ? vous sçavez que je.

" n'ai pas aÍfez d'esprit pour faire le discernement de la verita-
,J bie Keligion. Si jem'adresse à un Calviniste, il medit qu'il
" enseigne vôtre Doctrine dans sa pureté. Le Lutherien me
" veut entraîner dans son parti

3
le Catholique me soutiens

" qu'il n'y a. point de salut pour moi hors l'Eglise Komaine.
" Ah 1. je ne veux pas me damner

3 mais que puis. je faire dans.
" cette incertitude, sinon de m'addreiTer à vous ? Eclairez-
" moi, conduisez-moi,vous êtes mon Dieu. Sentant aug-

menter son agitation & son trouble, elle se jetta aux pieds
de son lit fondant en larmes

3 6e là redoublant sapriere, elle:
disoit avec la naïveté d'un enfant ( car c'étoit son -caraétere).

" Quoi, vous ne me parlerez pas, mon Dieu ? il y a si long-
" tems que je crie & vous ne faites pas semblant de m'enten-
" dre? Je veux me sauver, & vous ne le voulez pas ? Je vous
v cherche, ce me semble de si bon coeur ,

&e vous ne voulez
" point de moi ? Montrez-moi vôtre voÏt:, faites. moi connoî-
w tre laveritable Religion)mon Seigqeur & mon Dieu

:
je

" vous rends responsable de mon salut. Après avoir paffé une
partie de la nuit à prier & à pleurer,épuisée & accablée de
trisiesse, elle se jetta sur son lit toute habillée & s'endormit.

Soitque son imagination encore échauffée retraçât les
mêmes idées que venoient de faire en elle de si vives im-
pressions, ou que ce fût un de ces songes que Dieu envoie,
telon leProphete Joël, aux enfans de la nouvelle alliance
Madame de Combé demandant à Dieu avec de nouvelles
inStances, toute endormie qu'elle étoit, qu'il ne la laissât pas
dans le sommeil de la mort, elle s'éveilla en sursaut, enten-
dant ou croïant entendre une voix qui lui disoit : Levez-
vous ,

& alleZ. h la fenêtre
, vous y connoÍtrez. la véritable

Religion. Frappée de cette voix, elle y courutaufli- t8t)&vit
passer un Prêtre qui portoit le saint Viatique :

alors se pro-
ficrnant en terre, & adorant le très saint Sacrement,elle .s"é"
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cria : Je vous connois
, ô mon Dieu ! me voici Catholique 3

ioïez beni à jamais, je ne veux plus servir que vous seul.

Son beau-frere ne fut pas long tems sans s'appercevoir
qu'elle étoit convertiejparceque craignantque Jefus- Christ
ne la renonçât devant son Pere, si elle rougissoit de lui de-

vant les hommes, elle ne s'en fit point un mystere. Le faux
zele du Calviniste,jointà un esprit dur, hautain & emporté,
fit entrer ce Gentilhomme dans un tel excès de colere, qu'il
la menaça de la perte de ses biens qu'elle avoit en Hollande

,
& la chargea d'injures & de reproches outrageans. Ces
mauvais traitemens ne servirent qu'à affermir & purifier la
foi de la nouvelle Catholique, qui quoique d'une humeur
douce & patiente

, ne laissa pas de tomber malade, par la
violence qu'elle se fit pour ne rien répondre à des inveélives,
qu'elle avoit si peu meritées. Cette maladie qui d'abord n'é-
toit pas fort considerable, ne laissa pas de la reduire à l'ex-
trémité

, par la malice ou l'ignorance de ceux qui lui donnè-

rent une medecine, dont l'effet fut si violent, qu'elle perdit
ses dents, & que son temperamment en fut altéré le rcite de
ses jours.

L'état funeste où elle se vit reduite lui faisant craindre

que sa mort ne prévînt sa reconciliation avec l'Eglise
,

elle

envoïa sa femme de chambre ( qui étoit Catholique ) à saint
Sulpice, afin qu'on lui envoïât un Prêtre pour recevoir son
abjuration: ce qui ne se fit pas sans difficuté

: car le Vicaire
de cette Paroisse lui aïant été envoïé pour cet effet, il ne put
lui parler j jusqu'à ce que l'aïant obtenu par autorité de la
justice, qui lui fit ouvrir la porte delà maison de son beau-
frere

,
qui étoit fermée aux Catholiques

,
il reçut son abju-

ration, & lui administra les Sacronens de la Pénitence ,de
l'Eucharistie & de l'Extrême Onélion. Elle les reçut avec
tous les sentimens d'une veritable conversion à Dieu,qu'elle

commençadès lors à regarder comme son seul & unique bien
& comme son partage ,

prévoïant bieh que s'il lui renvoïoit
la santé, elle n'avoit rien à esperer de ses parens 5 en quoi elle

ne se trompoit pas : car irrités plus que jamais de l'avion
qu'elle venoit de faire,ils n'oublierent rien pour s'en venger,
en lui ôtant la Garde, dont elle ne pouvoit se passer

, & lui
refusant même jusqu'à la nourriture necessaire j mais Dieu
ne la laissa pas sans consolation

: car M. de la Barmondiere



Cure de saint Sulpice
,
prit d'elle un soin particulier, la fit

transporter dans une Communauté de Filles vertueuses, se
chargea de son initru8:ion & de sa subsistance, obtint pour
elle deux cens livres de pension sur l'Oeconomatde l'Abbaïe
de saint Germain des Prez

>
& se chargea de ce qu'il fatoit

de plus pour son honnêteentretien.
Sa faute étant un peu rétablie, &. aïant témoigné un grand

desir pour la retraite,on la mena à la campagne dans un Cou-
vent ,

dont la Superieure éclairée & pleine de charité, servir
infiniment à la confirmer dans la foi & dans la pratique des
bonnes oeuvres :

elle revint ensuite à Paris)où elle voulut de-
meurer dans la même Paroisse où elle avoitreçu tant de gra-
ces. Le Prêtre du quartier l'étant allé, voir à la priere d'une
pieuse Demoisellequi la logeoit, fut surpris du fond de Re.
ligion qu'il trouva dans cette Néophyte, qui de son côté sut
si édifiée de la sage conduitede cet Ecclesiastique,qu'elle le
prit ensuite pour son Direfteur. Le desir qu'elle avoit de
s'avancer dans le chemin de la perfe&ion

,
lui fit prendre la

resolution de s'associer avecune pauvre fille,qui paisoit pour
vertueuse,afin qu'étant en sa compagnie,elle pût profiter de
sa conversation

,
& être soûtenuë dans la pratiquede la pieté;.

mais au lieu de recevoir quelque soulagement de cette fille
y

avec laquelle elle partageoit sa petite pension, elle n'en reçut
au contraire que des mortifications & des ingratitudes,
qu'elle supporta avec une patience heroïque, sicitimant trop
heureuse d'êcre estimée digne de souffrir des injures & des
mépris pour la gloire de Jesus Christ, qu'elle préferoit à
toutes les consolations vanités du monde. C'est pourquoi
afin de l'imiter plus parfaitement, elle vendit ses habits de
soïe pouren distribuer le prix aux pauvres, & se fit un ha-
bit de bure)si singulier

,
qu'il lui attira les risées de plusieurs

personnes, & l'indignation de son Confesseur, qui aïant fait
son possiblepour l'empêcher de prendre un habit si penitent,
& voïant que nonobstant ses avis elle avoit executéce def-
sein, la renvoïa fort rudement, lorsqu'elle se présenta à con-
fcsTe

: ce qui joint à quelques remontrancesqu'il lui fit, lui-

aïant donné quelque scrupule
, que ce ne fût plûtôt un

effet de son amour propre qui l'etlt portée à cela, que de la
volonté de Dieu,qui se déclaroit par la bouche de son Con-
fdTeur ; elle se mitd'une maniéréqui n'aïant plus rien de sin-

gulier),



gulier
, contervoit la pauvrete ÔC la mOaeltle.Lue ie retira

ensuite dans la ruë du Pot de Fer
,
où elle loüa une petite

chambre
,
dont elle se fit un oratoire. Elle n en sortoit que le

matin pour aller à la Messe, après laquelle elle le renfermoit

pour vaquer le reste de la journée à ses exercices de pieté.
L'oraison, la recitation de l'Office de la sainte Vierge

,
le

chant des Cantiques de l'Eglise, & le travail des mains ,
l'occupoient successivement & laconsoloient. Nonobstant ses

infirmités elle embrassoit tout ce que le jeûne & les autres
exercices de la penitence ont de plus rigoureux. Car outre
qu'elle se contentoit d'un peu de'pain

,
de fromage & de

lait pour sa nourriture
,

elle couchoit sur une paillasse pi-
quée avec une simple couverture,lacharité lui aïant ôté sôn

matelas pour le donner aux pauvres. La haire ,
le cilice, les.

disciplines étoient pour elle d'un usage frequent 5 & tous les

Vendredis elle portoit une ceinture de fer à trois rangs de
pointes, afin de mieux imprimer dans son espritlesdouleurs
de la Paillon de Jesus-Christ par celles que lui causoit cet
instrument.

La vie que menoit Madame de Combé aïant donné une
grande idée de sa vertu & de sa sainteté au Maître de la

maison, dont elle occupoit une chambre
5 cet homme la vine

prier un jour de parler à sa femme qui n'étoit nullement dé-

vote ,
& étoit fort attachée à la terre, la suppliant de la re-

commander à Dieu, & de l'exhorter à la pieté & à l'amour
des biens celestes: ce que cette sainte femme entreprit avec
tant de zele, & executa si heureusement, que cette femme,

toute mondaine changea de vie,&. mourut peu de tems après,
avec toutes les marques d'une ame prédestinée: Dieu voulant

par cet heureux succès disposer & encourager sa Servante

aux grands desseins qu'il avoit sur elle, & qu'il lui fitcon-

noitre quelque tems après, se servant pour cet effet d'une -

pauvre femme fort âgée, qui aïant rencontré Madame de
Combé dans la ruë, & l'aïant regardée fixement, la suivit
ensuite jusques dans sa chambre, où elle demeura pour la
regarder a.vec plus d'attention

,
jusqu'à ce qu'aïant été in-

terrogée sur ce qu'elle desiroit, elle se mit à pleurer de joïe,
fit la reverence & se retira. Madamede Combé surprise d'une
a&ion qui lui paroissoit toute extraordinaire

,
la suivit aussi

a.ion tour, & l'aïanj: pressée de parler, elle lui raconta avec,
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»
simplicité ce qu'elle croïoiç que Dieu lui avoit fait connoître.

»
Un jour que.j'étoi$ en oraison

,
lui dit-eile, il sembla que

»
je voïois Nôtre-Seigneur Jesus Christ qui formait un nou-

v veau monde
,
où la justice alloit habiter. Une troupe de filles

« penitentes qui sortoient de différons endroits venoient à lui,

« & (e prosternoient à ses pieds. La. premiere qui se presenta
,

«
c'étoic vous, Madame ; vous prétendez toutes les autres à

n
Jesus-Christ. Oui ,c'est vous-même,je vous reconnois par-

«
faitement. Vous me voïez demi morte de vieillesse & d'in-

«
firmités, je suis sur le point de comparo1[re au Tribunal de

» mon Dieu, & je le prens à témoin que je dis vrai.
MadamedeCombé encore plus surprise de ce qu'elle en-

tendoit, alla auffi- tôt exposer le fait à son Confesseur
,
qui

pour éviter toute illusion, voulut voir lui- même la personne,
afin d'examiner son esprit & s'informer de sa conduite. Il la
chercha & la trouva enfin dans une petite salle basse ou elle
se tenoit presque toûjours enfermée & cachée aux yeux des
hommes,n'yaïantqu'une Dame pieuse& son Dire&eurqui
fçussent le lieu de sa retraite. Le Confeiïeur de Madame de
Combé l'aïant priée de lui repeter ce qu elle avoir dit à cette
Dame

,
elle le fit d'une Maniere simple

,
& touchante

,
lui

marquant plusieurs particularités de la maison & Commu-
nauté future du bon Pasleur

,
à laquelle on ne pensoit pas

encore pour lors
: ce qui se vérifia après son établissement,

qui fut l'année suivante 16&6 à l'occasion d'une fille qui
aïant été touchée par la force & l'éloquence d'un Sermon
qu'un célébre Prédicateur fit dans l'Eglise de saint Sulpice
contre le vice d'impureté, se jetter aux pieds de ce meme
Prédicateur

,
fondant en Iarmes,lui avoüant l'état ntiserable

0\1 elle étoit, & l'inspiration que Dieu lui donnoit d'en sor-
tir. Ce serviteur de Dieu la reçut avec toute la charité que
meritoit une disposition si avantageuse

,
la mena à M. de la

Barmondiere Curé de cette paroille qui la mit à l'instant
sous la direction du Confesseurde Madamede Combé, que
ce sage Ecclesiastique chargea de cette nouvelle penitente
qu'elle reçut avec joie dans sa retraite, où peu de jems après
elle forma une petite Communauté de Filles qui renomanc
aux faux plaisirs du siécle

,
dont elles avoientsuivi les maxi-

mes se retirèrent auprès d'elle pour embrasser sous sa con-
duite une vie penitente & mortifiée, à laquele cites sàint;



femme tâchoit d engager toutes celles dont on lui donnoit
connoissance

: ce qui lui réüssit principalement à l'égard
d'une jeune fille

,
qui aïant quelque deuein de se retirer du

désordre y trouvoit toujours des obstacles qui lui paroif-
soient insurmontables. Car cette nouvelle Propagatrice de
la penitenceen aïant été avertie,alla coucher chez une de ses

amies dans le quartier de cette pauvre malheureuse
,
qu'elle

alla trouver de grand matin, & elle la persuada si bien de la
necessité delà penitence

,
qu'elle abandonnatout & la suivic

sans differer davantage l'heureux moment de sa conver-
flon.

Le nombre de ces nouvelles Disciples de la penitenceaug-
mentoit si considerablementtous les jours

,
qu'il auroit été

impossible sans un miracle qu'une étrangère dénuée de biens

comme étoit Madame de Combé les eût pu entretenir de

tous les besoins de la vie 3 mais sa confiance en-Dieu lui te-
nant lieu de rentes & de poUeflionselle n'en refusoit aucune:
ce qui lui mérita des secours encore plus extraordinaires
que ceux qu'elle avoit reçus jusqu alors. Car comme elle
n'avoit plus de place pour les pauvres filles qui s'adrefloient
à elle

, une Dame la vint voir & s'engagea à fournir deux
cens livres par an pour louer unemaison un peu plus grande
qu'elle trouva dans la ruë du cherchemidi, où furent jettés
les foqdemens de la Communauté du Bon Pasteur

,
dont les

filles gagnoient leur vie du travail de leurs mains
,

qui ne
sufîisant pas quelquefois, obligeoit Madame de Combé à
aller deporte en porte demander de quoi les faire subsister.
Mais un jour que tout lui manquoit

,
voïant fort bien qu'il

n'y avoit que Dieu seul qui pût lui donner ce qui lui étoit
necessaire, elle courut à saint Sulpice où prosternée au pied
cte l'Autel & priant le Seigneur de ne point abandonner son

troupeau , un homme inconnu lui mit en main une bourse ,.
où il y avoit çinquante écus d'or, la priant d'agréer cette
petiteaumône.

Un événement si miraculeux augmenta sa consiancé jus-
qu'à un tel point que les accidens les plus fâcheux n'étoient
pas capables de l'ébranler. Tel sur celui de la Dame qui
aïant retiré la parole qu'elle avoit donnée de païer deux
cens livres pour le louage de la Maison du Bon Passeur ,mettoitcette Communautéen danger de ne pouvoir subsister
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iong'tems
: car la sainte Fondatrice au lieu. de le chagriner

ne fit que se recommander à Dieu
, qui recompcnia cette

nouvel e confiance par un longe dans lequel il lui sembloit
qu'elle exposoit au Iloi le malheureux état de ses filles, &
que ce Prince en étoit si touché qu'il lui promettoit une
maison &C sa protedion

,
& que prenant ensuite à pleines

mains de l'or & de l'argent, il le jettoit dans son tablier
: ce

que l'effet verifia; car un jour qu'elleracontoit ce songe
à son Confesseur comme une chose fort consolante pour elle,
un Commissaire entra chez elle & lui dit qu'il venoit de la.

part du Roi & du Lieutenant Général de Police la mettre en
possession d'une maison appartenante à un Calvinisie

,
qui

avoit quitté leRoïaume & s'étoit refugiéà Genêve. C'étoit
le 15. Mars 1688. Cette maison qui avoit été abandonnée
étoit en si mauvaisétat qu'on eslima que les reparations mon-
teroient à plus de deux mille livres. Cependant quoique
Madame de Combé ne fut pas en état de faire une dépense
de cette consequence, elle ne laissa pas de commencer à y
faire travailler,pleinede foi & d'esperance que Pieu ne Iais-
seroit pas son ouvrage imparfait j & que lui aïant dorme une
maison

,
il la rendroit logeable. Sa confiance ne fut point

vaine
3 car elle reçut peu de tems après une ordonnance de

quinze cens livres de la part du Roi, qui lui fit sentir les ef- .

fets de ses liberalités dans beaucoup d'autres rencontres.
La bonne odeur de cette Maison de Penitentes se répan-

dant insensiblement dans Paris
,

il y vint plusieurs personnes
qui en furent si édifices, qu'elles y laisserent des aumônes
considérables

, par le moïen desquelles les logemens furent
bien-tôt agrandis & capables de recevoir plus de quarante
Penitentes. Une Dame y envoïa un ornement, quoiqu'il n'y
eut point encore de Chapelle dans la maison

,
& que les

filles sortissent pour aller entendre la Messe C'escce qui fit
penser à Madame de Combé d'en avoir une. Le Curé de
saint Sulpice eut d'abord quelque peine à donner son cbn-
tentement, mais il le donna ensin après avoir examiné lane-
ceffité qu'il y avoit de tenir ces filles dans la retraite. L'Ar-
chevêque de Paris accorda sa permission, & envoïa son
GrandVicaire pour benir la nouvelle Chapelle, ou la pre-
mière Messe fut célébrée le jour de la Pentecôte de l'année
1688.



La Chapelle & la Maiion le trouvèrent bientôt trop pe-
tites pour les filles dont le nombre augmenta jusqu a soixante
lf dix, & en moins d'un an il y en eut encore davantage

,
qui toutes pénétrées des sentimens d'une tendre & (incere
penitence s'y étoient retirées pour reparer les outrages qu e-
les avoient faits à la Mijcsté de Dieu, par les déréglemens
de leur viepasïee. Mais le Demon jaloux de ces progrès &
irrité de ce qu'on lui enlevait ainsi tant d'ames

,
qu'il avoit

déja soûmises à son empire
,

luit tout-en usage pour faire
échouer un si saint établissement, en rendant Madame de
Combé suspette. aux puissances & aux gens de bien

,
dans

l'esprit desquels il Sa voulut faire paffer pour une hypocrite,
qui se traitait aussi délicatementqu'elle traitoit rudement ses

pauvres filles, & qui après avoir fait sa bourse en France,
retourneroit en Hollande

,
où elle emporteroit cinquante

mille écus qu'on l'accusoit d'avoir dans un coffre fort, ce
qui ne laissa pas de faire impression sur quelques esprits cre-
du es, qui par leurs plaintes réitérées furent cause qu'on la

cita devant les Magillrats, & que l'Official alla visiter sa
maison de la part de i'Archevêque. Mais le Lieutenant Gé-
néral de Policeprit haurement la défense de cette sainteFon-
datrice

,
& le R.oi informé des intrigues que la malice & la

crédulité formoientcoutre sa Communauté, se déclara plus

ouvertement que jamais pour elle, en ordonnant au Mar-
quis de Seignelay d'écrire à l'Archevêque de-sa part pour
lui recommander cette Communautépersecutée

,
qu'il pre-

noit sous sa prote&ion Roïale. Ce qui obligea l'Archevêque
d'envoïer sur le champ à Madame de Combe pour 1 assurer
qu'il la protegeroit contre tous ceux qui l'inquieteroient.

Après que cet orage eut été dissipé
,
la Maison du Bon

Passeur fut en si grande estime, qu'on y vint de plusieurs
Provinces de la Francepour en prendre l'esprit & les Regles.
Orléans, Angers, Troyes, Toulouse, & Amiens deman-
derent à Madame de Combé des Sœurs & des Filles Peni-
tentes , pour former de pareils établissemens, qui réüssirent
fort heureusement par la capacité des sujets qu'elle leur en-
voïa pour cet effet j Dieu lui aïant donné un discernement
si juste, qu'elle nese trompoit presque jamais dans les juge-
mens qu'elle faisoit de l'esprit de ses filles

,
de leur difpo-

sition& des emplois qui leur convetloient. Quoique son In-
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Ihtut ne fut que pour des Penitentes volontaires, elle ne laii-
soit pas d'en retenir quelquefois malgré elles ,lorsque Dieu
lui inspiroit de s'opposer à la tentation qui les poussoit à leur
sortie&à leur perce. Elle en arrêta un jour uneparlamain

comme elle gagnoit la porte sans rkndire; y vous ne sordrez.
pas, ma sœur

,
lui dit elle d'un ton scvere, nous verrons qui

fera le plus fort, de Dieu ou du Demon. Ellese crutobligée
de parler dans cette occasion avec un ton de maîtresse & de
Superieure,ce qui ne lui étaitpas ordinaire. Caries moïens.
dont elle se servoit pour engager ses filles à se ranger à leur
devoir

,
étoient des discours remplis d'une charité douce &

compatissantecapable de gagner leurs coeurs. Elle les faisoit
postuier quelque tems avant que de les recevoir. Après les
avoir reçues, elle les tenoiren retraite avantque de les mettre
dans les exercices de la Communauté, & là

, par le moïen
des Sœurs qui leur parloient & qui les voïoient, elletâchoit
dediscerner leur eiprit, leurs dispositions & leurs motifs,
Ensuite elle leur faisoit une vive peinture de la vie austere
que ,'on menoit dans sa maison, adoucissantnéanmoins ces
idées cffraïantes par ra consolatioti & la. recompense que
Dieu destine aux Penicens. Four conserver parmi ces filles

une estime réciproque
,

& l'union sainte
,

quieil: le lien &
le soutien des Communautez, elle .avoit établi, que sans
disi:intlion de condition & de richeflses, elles fussent toutes
habillées & entretenues d'une maniere uniforme. Bien loin
d'avoisces soins empressez qu'on voit dans des Supérieures,
qui ne sont occupées que de la subsistance de leur maison &
qui voudroient que les autres ne pensaitent qu'à cela,Ma-
dame de Combé auroit volontiers étendu sa charité sur tous
les pauvres ,

ausquels si elle eut été cruë , on auroit distri-
bué chaque jour

, ce qui restoit aprés la subsistancede ses
filles

5 ne pouvant soufFrir qu'on lui parlât de faire des reser-
veS7 Un jour venant de recevoir cent francs de sa pension,
elle rencontra une Demoiselle, dont elle connoiiToit les be-
soins

,
elle lui en donna cinquante & se fit violence pour ne

lui pas donner la sommeentiere Une Dame de qualitéextré-
mement riche

,
voulut donner une gresse somme à la Com-

munautédu Bon f'asi:euf, le Notaire apporta le contrat tout
» dressé à Madame de Combé qui le refusa

:
à Dieu ne plaise,

g]
dlioit-elle^quej affoibliiïèpar un fonds si considerable la cois-







fiance que nous ne devons meure qu en Dieu ieui. Ure
autre Dame aïant resolu de faire en sorte que cette maison
fut fondée, elle la remercia encore de ses bonnes intentions.
Plus elle vivoit

>
plus sa confianceaugmentoit. Enfin Dieu

voulant l'en recompenser, elle mourut le 16. Juin de l'année
1691.. âgée seulement de 36. ans, après.avoir soufFert pen-
dant deux ans des douleurs continuelles, dans lesquelks. elle
donna des preuves incontestablesde sa patience & dj sa par-
faite soumission à la volonté de Dieu. Elle fut enterrée Selon
ses desirs,dans le petit cimetièrede saint Sulpice dessinéprin-
cipalementpour les pauvres.

La Maison du Bon Pasteuiest composée de deux. sortes
de personnes

>
de filles que l'on nomme sœurs, dont la con-

duite a toûjours été reguliere j & de filles Penitentes. Les
Sœurs se consacrentgratuitementà la conversion & à la san-
étificationdes filles qui sont tombées dans le desordre

: & les
£llesPenitentespour expierleurs pechez)embralIent volontai-
rement une vie de mortification de travail & de retraite. On
ne fait point de di£linssion depaïs, ni de Paroisse, on ne de-
mande qu'une bonne volonté ; on ne reçoitpoint de pension
quelque modique qu'elle soi15 on se contente de demander
la premier robe, on ne reçoit point non plus de femme

, tant
que leur engagement subsije

,
"ni celles qui sont enceintes

ou attaquées de quelque maladie qui pourroit se communi-
quer.

Les robes des Filles Penitentes sont de bure ou de gros
drap brun; elles sont serrées & contiennent deux largeurs de
drap, le cou fermé & attaché par une agraffe. Il y a deux
plis arrêtez sur les épaules

3
les manches sont larges d'un bon

tiers & descendent jusqu'au bas du poignet. Elles ont une
ceinture de cuir noir

,
large d'environ un pouce & arrêtée

paruneboucle de fer noirci. Leur coëffe esfc d'étamineasïez
épaisse pour ne pas voir au travers, elle est d'uneaime demi
quart : au dessous elles portent une autre coëffe d 'étamine
en forme de cornette longue de deux tiefs & profonde d'un
quart, compris le rendouble, dans lequel on met un mor-
ceau de bougran noir pour la tenir en état j le repli de
cette coëffe efi: droit & sans aucune avance, afin'debannir
entièrement la vanité, d'un habit qui ne prêche que la mo-
destie &la mortification. Elles ont une pointequiavance sur



la moitié du front en forme de bandeau
,

& portent à leur
ceinture un gros chapelet de bois brun où il y a unecroix, sur
laqucue effc un Christ de cuivre jaune. Elles se servent de
bas de laine qu'elles font elles mêmes,& au lieu de souliers
elles ont des sandales de bois couvertesde cuir ou de chapeau.

Les Soeurs qui gouvernenrla maison formentcomme un
corps de Communauté. Elles y peuvent être reçu(*..s à l'âge
de vingt-trois ans & aprés deux années d'épreuve. Quand
quelque Sœur est admise à la pluralité des voix, on marque
un jour pour la cérémoniepublique de sa reception, à la-
quelle elle se dispose par trois jours de retraite, pour de-
mander à Dieu la grâce de corîuoître & d'accomplir sa sainte
volonté. Le jour destiné à la cérémonie, elle commence
avant la Mesle de Communauté le lJseaumeMiserere, qui est
continué par le Chœur, pendant qu'elle demeureprostern^e.
Sur. le point de recevoir la sainte Eucharistie, elle prononce
ces paroles d'une voix diilin&e

:
Suscipe me[ecunaum elo-

quïum tuum & vivae;
>

dr non confundasme ab. expefiatione
mea >

& après qu'elle a communié
,

le Chœur chante le
GuJlate & videte quamfuavis est Dominus

>
Beatus virqui

jperatin eo. L-a Messeétant finie, elle embrasse toutes les filles
qu'elle doit strvir à table au dîner, & ausquelles elle doit
ensuite baiser les pieds

, pour marquer l'engagementqu'elle
a pris d'être leur servante. Ces Sœurs sont habillées comme
les Penitentes, excepté que leurs coëffes sont de taffetas, &
il n'y a nulle diftinftion entre elles & les mêmes filles Peni-
tentes »

soit pour le logement, foit pour la nourriture.
L'utilité de cet etablissement a paru si grande

,
qu'outre

les établissemensdont nous avons déja parlé ci deiTus, il s'en
est fait troisautres à Paris en moins de dix ans,qui sont sainte
Theodore, sainte Valere & le Sauveur.

Vie deMadame de Combe,impriméeh Paris en lyoo.Herrm
Hist. des ordres Religieux, TOril. Ir. & de la Marre ),Traitté de
Ja Police de farts ,

Tom. I.
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CHAPITJL 1 XXXIII.
Des Oblationnaires de l'Ecole desaint Amhroijc a AitUn.

D E toutes les Eglises Catholiques il n'y en a point qui
ait plus retenu de l'ancienne coutume des Oblations

que celle de Milan
,

& c'est ce qui sfdonné lieu àj'é,,.ablis-
sement des Oblationnaires de l'Ecole de saint Ambroise.
Mais afin de donner une intelligence plus claire de leur Or-*
sice & Institut, il faut expliquer en peu de mots ce que c'est
que cette ancienne pratique

,
qui a duré dans toute l'Eglue

ju(qu'au treizième siécle, & dont nous mens encore des
relies dans la coûtume, que l'on a conservée en beaucoup
d'endroits

,
de présenter le Pain-beni les Dimanches à la

Messe de Paroisse, & de porterdu pain & du vin à l'offrande
de la Melfe du Sacre des Evêques

,
de la benediftion des

Abbés 6c Abbesses, du Sacre des Rois, de la Canonisation
des Saints,& aux Mésies des Morts. Cetteancienne coûtume
ou pratique consistoit en ce que l'on faisoit deux oblations
à la Messe, l'une par le Prêtre, & l'autrepar les AflistansjSc
de celle ci on en prenoit une partie pour le sacrisice, 6c l'au--
tre servoit pour la subsistance & l'entretien dcs.Minisires
car comme l'Eglise dans les commencemens n'avoitni fonds
ni revenus, elle n'étoit pas en état de faire les frais du pain
& du vin necessaires pour la célébration de la Mele, d au-
tant plus que tous les Fidelts y communioient

, & que
ce qui n'avoit pas été consacré

,
écoit porté à ceux qui n'a-

voient pu assister au saint sacrifice
: ainsi il.falloit que cettedépende fut Supportée par les particuliers

,
sur tout par

ceux qui devoient communier
:

c'est pourquoi saint Cesaire
;Archevêqued'Arles, dans un Sermon attribué à saint Au-

gusiin, exhortoit ses auditeurs d'offrirles oblations que l'on
devoit consacrer à l'Autel, leur disant qu'un homme qui
pouvoit les faire,devoit rougir de' communier d'une hostie
qu'il n'auroic pas offerte

: oblationes qu& in altario conse-
crentur offerte. En:befcere debtt howjo idoneus

}
si de aliéna

oblatione communieaire-erit.- Les Prêtres offroient seulement
du pain, & les Laïques tant hommes que femmes, offroient
où pain & du vin, excepté les pauvres qui en étoient dif,
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pentes, a causé de leur pauvreté, aussi bien que les Excom-
muniés

,
les Catéchumènes les Energumenes

,
les Penitens

,
& les autres qui n'étant point reçus à la Communion,étoient
exclus des oblations

: ce qui s'étendit dans la suite à ceux qui
entretenoient des inimitiés, & qui opprimoient les pau- »

yres 5 & cela par une défense qui en fUJ: faite pour ces
derniers, par le quatriéme Concile de Carthage, comme in-
dignes que leur nom ffct proferé sur les sacrés Autels, ou on
recitoit &lui de ceux qui y apportoient leurs offrandes

>
&

^c'éioit là les sacrés Dyptiques
, ou les Mémoires solemnel-

les qui se recitoient publiquement.
L'Eglise de Milan aïant donc conservé cet ancien usage

de prélenter toupies jours à la Messe de l'Office qui se dit
dans sa Cathédrale, du pain & du vin; cette offrande est
présen.tée par deux vieillards & deux vieilles femmes, qui
repres!nrent tout le peuple du Diocêse. Pour cet effet il y
a deux Communautés,l'une d'hommes avancés en age

,
bc

l'autre de vieilles femmes, qui sont au nombre de dix dans
chaque Communauté, & qui forment^une Congrégation

que l'on appelld l'Ecole de Jai.nt Ambroije. Le plus ancien
des hommes a le titre de Prieur

,
& la plus ancienne des

femmes celui de Prieure. Leur habillement est noir, & con-
siste en une robe serrée d'une ceinture de cuir. Les uns &
les autres assistent aux Processions sous leur Croix particu-
liere, & précedent le Clergé. Pour' lors les hommes portent
un surplis avec un bonnet en forme de toque, mais d'une
maniere pa;ticu.lere ; & les femmes ont un grand voile noir

avec un tablier blanc. Lorsqu'ils vont à l'offrande, deux de

ces vieillards ont chacun sur les épaules une nape blanche,
avec laquelle l'un tient trois hosties, & l'autre un vase plein
de vin blanc

, & par dessus cette nappe ils mettent un grand

capuce, se terminant "en pointe
, avec une grosse houpe au

bout, qui descendpar derriere jusqu'au bas du surplis. Deux
femmes avec une pareille nappe & un petit voile noir

,
pré-

sentent autant de pain & autant de vin j mais il n'y a que les

hommes qui entrent dans le Choeur
:

ils s'approchent jus-

ques aux degrés de l'Autel, & en offrant au Célébrant ce
qu'ils portent, ils lui disent j Btnedicite Pater Reverendej le
Céléran t répond: Benedic1tte Deus & hoc tuummunus>
in nomïne Pattis

,
drc. & leur donne le minipule à baiser.



Cie, J. yiirvbrrurc r^crr tal1t iC-ffrcuxde d.u. 'Vj'n
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Il va ensuite recevoir les offrandes des femmes a la porte
du Chœur. Cts Oblationnaires fonc entretenus de revenus
Ecclesiastiques,âssignéssur des Abbaïes de l'Ordre de saint
Benoir.. .

roiez pour les Oblations Bona,Rerum Liturgie.lib. i. cap.
8. n. 4. Martene ,de Antiquit. Eccles.Ritibus Tom. i. lib. i.
rap. +. art. 6. ThomasHii, Discipline de l* E,glise,part. 1. 1- 3.
chap. 6. part, i.liv. 3. chap. 1. & part. 4. ltv. 3. chap. 4. ôc

le Vert
y
Explication des Ceremonies de l'Eglise

»
Tom. i.ch.i*

& pour les Oblationnaires de Milan,Philipp. Bonanni,Catal..,
ordo Relig. part. 3.

Chapitre XXXIV.
De quelques Arcl)ièon,siraternités & Confî4ternites

>
011

Confrairies de Penitens.0Utre les Congrégations de l'un & de l'autre, sexe
dont nous avons parlé dans cette (ixiéme Partie

,
il y a

encored'autres Societés Seculieres qui prennentaum le titre
de Congrégations & qui vivent dans la pratique de quel-

ques Réglés & Statuts, comme les Congrégations de Notre-
Dame établies dans la plûpart des mailons de JeÍuites & de
Barnabites, de saint François & de la Doctrine Chrétienne,

en Italie
,

de Mazerat en France & quelques autres j mais

comme ce ne sont proprement que des Confrairies
,

dont les
Confreres ne vivent point en commun, & que dans leuts
Assemblées ils n'ontpoint d'habillementqui les distingue des

autresSéculiers
: c'eU: ce qui fait que nous les passons sous 6-

lencejmais nous ne devons pas rt-fuserplace .dJ.ns cette histoii e-
à ces Confrairies de Penitens diflinguées les unes des autres
par des habillemens de formes & de couleurs différentes,
qui ont aussi des Statuts & des Réglés

,
des Eglises & des

Cimetières
,

qui font publiquement des Processions sous

,

leur croix particulière
,
qui la plupart n'admettent les Con-

frères qfi'après avoir été éprouvés pendant un certain tems
fous la conduite d'un Maître des Novices,& qui semblent
former un Corps dans l'E^lise. Nous avons déjà parlé par
occasion de quelques- unes de ces Confrairies

,
dont la plus

ancienne sélon Molinier cst celle des Penitens -gris d'Avi;

D.Hl rém-
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gnon qui fut établie 1 an 1168. mais apparamment qu'ila
feulement voulu parler de celles qui avoient pté établies en
France

,
puifqu'il y en avoit déja à Rome dès l'an 1264.

L'on en vit un grand nombre dans le seiziéme siécle
, au

rapport du même Auteur il y en eut de blancs dahs la même
ville d'Avignon l'an 1527. de blancs

,
ae bleus

,
& de noirs à

Toulouse en 1571 & 1577. & de blancs à Lyon la même an-
née 1577. Ils se multiplierent fort en France dans la suite,
principalementdans le Languedoc, la Provence & le Lyon-
nois, où il s'en est encore formé de difFerens sous difFerens
Instituts, habillemens, & couleurs différentes. L'on en vit
aussi à Paris de blancs de bleus

,
de noirs & de gris sous le

regne d'Henri III. qùi furent supprimés après la mort de
ce Prince

,
& il y en a encore quelques uns en Lorraine.

L'habillemen*tde ces Penitens consiste en une robe de toile
ou de serge qu'ils appellent Sac ,

serrée d'une ceinture avec
un capuce pointu qui leur couvre tout le visage, n'y aïanc
que deux petits trous à l'endroit des yeux ,

afin qu'ils purent
voir n'être point vus.

L'Italie est le païsde l'Europe où est le plus grand nom-
bre de ces Confrairies de Penitens, qui prennent le nom
d'Archiconfraternttésbe Confraternités. Les Archiconfrater-
nités sont ainsi appellées,à cause qu'elles sont Chefs & Supe-
rieures générales des Confraternités

,
qu'elles aggregent à

leur Inilitut)qui doivent suivre leursRegles & Statuts,por-
ter leur habillement, & joüir des mêmes Privilèges. Il fau-
droit un volumeentier pour parler de toutes cesArchiconfra-
ternitésen particulier,puisquedans la seule ville de Rome où
elles, ont pris naissance

,
il y en a plus de cent de difFerens In-

fiituts
,
qui la plûpart ont des habi 'l,-.meiis difFerens

5 mais
nous nous contenterons d'en choisir quelques unes des plus
considerables, dont nous parlerons sous le titre de Penitens
Blancs, Bleus, Noirs,Gris, ou d'autres couleurs,qui sont les

noms que l'on donneen France à ces sortes de Confrairies.
Les Confrairies de Penitens Blancs à Rome sont de plu-

fleurs sortes
-,

la, plus ancienne qui ait été érigée en» Archi-
confraternité,est celle du<jonfalon

,
instituéedès l'an 1264.

par quelques personnes, qui s'étant unies ensemble pour
s'èmploïer à de bonnes œuvres, s'addresTerent à saint Bona-
venture,qui exerçoitpour lors la Chargé d'Inquisiteur Gé-
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\aéraldusaint Office, & lui demanderent des Regles pour
leur conduite Le Saint leur dressa des Reglemens)leur pres-

crivit un habillement blanc, sur lequel il y avoit une croix

rouge & blanche dans un cercle, & leur donna le nom de
Recommandés de U fainte vierge : ce qui fut approuvé par le

Pape Clement IV. l'an 116,. Cette Confrairie fut d'abord
érigée dans la Basilique de sainte Marie Majeure 5 & a on
exemple il y en eut quatre qui furent établies dans l'Eglise
d'Ara-coell

>
la premiere sous le titre de la Nativité de Nô-

tre- Seigneur j la secondesous l'invocation de la fainte Vier-

ge i la troisiéme sous la protection des saints Innocens î & la
quatrième prit sainte Elene pour Patronne ; & ces quatre
Confrairies aïant é.é aggregées à celle des Recommandésde
la sainte Vierge, l'ont fait ériger en A rchiconfraternité,com-

me Mere & Chef des autres. Quelques troubles s'étant éle-
vés a Rome sous le Pontificat d'Innocent IV. qui faisoit sa

residence à Avignon
,

les Confreres de l'Archiconfraternité
des Recommandésde la sainte Vierge, s'opposerent a la vio-
lence des Seigneurs Romains

, qui vouloient opprimer le
peuple,& firent éliredu consentement du Vicaire du Pape,
qui étoit aussi Gouverneur de Rome, & par l'avis des prin-
cipaux CitoïenSjUn Gouverneur du Capitole. Ils donnerent

pour lors à leur Societé le nom de Gonfalon, pour marquer
que sous l'étenda'rt du zele, de la liberté de la patrie,& de la
ju!lJte

,
ils avoient rendu à la salle de Rome sa liberté.

C'est ce qui fit que les Souverains Pontifes accordèrent
beaucoup de Privilèges'àcette Archiconfraternité,à laquelle
ils donnerent les Eglises de saint,Pierre, de saint Paul, des

quarante Martyrsau de-là c[u Tibre, de sainte Magdelaine,

appartenant présentement aux Clercs Reguliers Ministres
des Infirmes, de la Pieté au Co!isée, & les Hôpitaux de
llAnnonciade, hors des murs de Rome, & de saint Albert,
proche sainte Marie Majeure

,
dont il ne reste plus que la

memoire. Mais présentementleur Eglise principale, & ou ils
entretiennent douze Prêtres pour y célebrer les divins Offi-

ces eit celle de fainte Luce alla Chiavica', & que l'on ap-
pelle aulli du Gonfalon

,
proche de laquelle ils ont fait bâtir

une belle Chapelle
,

dédiée en l'honneur des Apôtres saint
Pierre & saint Paul, ou ils s'assemblentpour faire leurs exer-
cices s & ils entretiennent aussi des Prêtres dans les autres
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Eglies qui leur appartiennent.Ces Confreres marient tous les.

ans un grand nombre de pauvres filles, ausquelles ils don-
nent une dot raisonnable avec un habit

:
ils entretiennent un;

Medecin pour avoir soin des pauvres Confreres malades
yqu'ils accompagnent à la sepulture après leur mort, & font -

les frais de l'enterrement quand ils (ont pauvres :
ils avoient

soin autrefois de l'Image de la sainte Vierge peintepar saint
Luc, que l'onconferve a sainte Marie Majeure

3
&lorsqu'on

la deCcendoit,ce quiarrivoit une fois l'année, pour l'expo-
ser à la vénération des Fidelles ,il y avoit toûjours des Con-
freres

,
qui tour à tour y faisoient la garde. Dans les années.

Saintes ils reçoivent tous les Confrères des autres Confrai-
ries qui leur sont aggregées, & les entretiennent pendant le
sejour qu'ils font à Rome ( ce que pratiquentaussi les autres
Archiconfraternités ) & Gregoire XIII. leur donna le soin
de racheter les Captifs. Leur habillement consiste en un sac
de toile blanche, & sur l'épaule ils ont un cercle, au milieu
duquel il y a une croix pâtée blanche & rouge.
.

Il y a un grandnombre d'Archiconfraternités & de Con-
fraternités a Rome qui sont aussi habillées de blanc

: ce qui
les distingue est l'écusson qu'ils ont sur l'épaule où est la
marque de leur Confrairie

, comme celle"du saint Sacre-
ment à saint Jean de Latran qui en porte la représentation.
ATant aux deux côtés saintjean l'Evangeliste & saint Jean-
Baptisse

3
du saint SacrementSi des cinq Plaies, à saint Lau-

rent in Damaso qui porte un écuslbn où sont les cinq Plaïes
de Nôtre-Seigneur avec une couronne d'épines, de l'Ange
Gardien

,
qui a un sac, une mozette ou camail & une cein-

tureblanche,avec un écuflbn où est representés l'Ange Gar-
dien

,
du saint Suaire qui a un sac blanc lié d'une ceinture

de cuir rouge avec un écusson où sont representés deux An-
ges qui tiennent le saine Suaire ,Se ainsi des autres.

La plus considerable des Confrairies de Penitens noirs,est
celle de la misericorde

, ou de saint Jean Décollé. Elle fut
instituée l'an 1488. sous le Pontificat.d'InnocentVIII. par
plusieurs Florentins

,
qui demeuroientà Rome & qui s'uni-

rent ensêmble
, pour assister les criminels au suplice & les

aider à faire une bonne mort. Lorsque quelqu'un de ces mi-
ferables a été condamné à perdre la vie

,
la justice en donne

auiG tô: avis à cette Confrairie
,

qui depute quatre Confre-
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tes- pour aller dans lapriion conloler le patient & le dilpoier
à faire une confession generale. Ils demeurent pour cet effet

toute la nuit dans la prison
,

& ne l'abandonnentpoint jus-
qu'à ce qu'il soitmort. L'heure de le conduireau supplice
étant venuë,les autresConfreresquelquefoisen nombre assez
considerable

,
viennent le chercher pour l'y accompagner ,

marchant en procession sous leur croix couverte d'un crepe
noir

,
à côté de laquelle il y a deux Confrères qui tiennent

de grands flambeaux de cire jaune. Ils chantent les sept
Pseaumes de la Penitence 8t les Litanies d'un chant lugubre,
& -le criminel étant expiré, ils se retirent dans leur Eglise ou
dans quelqu'autre

,
d'où quelques heures après

,
ils retour-

nent au lieu du suplice avec plusleifrs flambeaux
,

détachent
le criminel du gibet

,
le mettent dans une bierre couverte

d'un drap noir & le portent dans leur Eglise où après avoir
dit ce jour là l'Office des Morts & le lendemain un service
solemnel pour le repos de son ame ,

ils le mettenten terre.
Leur habillement consiste en un sac noir avec une ceinture
de même & dans les processions ils mettent un chapeau sans
apprêt sur leurs têtes.

L'Archiconfraternité de la mort est aussi en grande efti-
me. Le principal emploi de ces Confreres est de donner la
:iepulture aux personnes que l'on trouve mortes dans les ruës
de Rome & à la campagne,y aïant toujours des Confreres
qui sont deputés pour les aller chercher & les conduire à
leur Eglise ,où ils disent pour eux l'Office des Morts,&ils
enterrent gratuitementles pauvres de la Pareille. Ils ont un
sac noir sur le côté duquel ils mettent un écusson

, où il y a
une tête de mort, une croix & deux horloges de sable po-
sées sur trois montagnes. Les Archiconfraternités & Con-
fraternités du Crucifix à saint Marcel ;de Jesus & Marie

,de saint Gilles & quelques autres ont aussi des sacs noirs
>

avec. des édisions difFerens qui les distinguent. Entre les

œuvres de charité
, que les confrères du Crucifix de saisit

Marcel exercent, ils entretiennentles Capucines du Mona-
stere du S. Sacrement proche le Palais de Monte Cava lo.
Ceux de Jesus & Marie qui ont leur sac serré avec une cein-
ture de cuir comme les Religieux Ermites de saint Augu-
stin

, vont toujours nuds pieds aux Processions.
LesConfrairies de renitens Bleus à Rome, sont celles de
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iaint Joleph
,

de iaint Julieniur le Mont Giordano, de ainc,-
Gregoire à Ripette, de Nôtre-Dame du Jardin

,
& de sainte

Marie in Caccaberi
,
quiont surleurs sacs un écuiTon où est

l'image du saint Patron de ces Confrairies. Il y a un grand,
nombre de ces Penitens bleus en France qui ont saint Jerô*
me pour Patron, & entre les Confrairies de Penitens établies-
à Paris sous le regne d'Henri 111. il y en avoit une de ce.r
Penitens bleus de saint Jérôme..

Outrel'Archiconfraternitédes Stigmates,dontnous avons-
déja parlé

en« un autre endroit ,• 6c qui porte des sacs gris
de la couleur de l'habillementdes Freres Mineurs, il yaauflî
la Confrairie de sainte Croix des Luquois

,
qui porte de-

pareils sacs
,

aussi-bien que celles de saint Homme- Bon
,

dc>
sainte Rosede Viterbe & de sainte Rosalie de Palerme. Il y
a outre cela dans la même ville des Penitens qui ont des
sacs tannés comme ceux de laConfrpiriedeNôtre-Damedes
Pleurs & celle des Saints Barthelemi & Alexandre des Bar-
gamaches,toutes ces Confrairiesn'étant distinguées que par
l'image de leur Patron qu'elles portent sur leurs sacs.

Entre les differentes Confrairies de Penitens rouges éta-
bies dans la même ville

,
il y en a une qui a le titre d'Archi-

confraternité
,
qui efi: celle de sainte Ursule & de sainte Ca-

therine à la Tour des Miroirs.'Ces Confreres portent des
•

sacs rouges avec une ceinture verte.Ceux de saint Sebastien
& de saint Valentin portent un sac dè même avec un cordon
bleu.& ceux des quatre Couronnés

, un pareil sac, avec un
cordon blanc.

Il se trouve aussi des Penitens vertsj comme ceux de saint
Roch & de saint Martin à Ripette, qui ont un sac vert avec .
une ceinture de même. Ils ont une fort belle Eglise & un
Hôpital où il y a des malades dont ils ont soin. Ceux de Nô-
tre- Dame de Pitié ont aussi un sac vert.

Il n'y a qu'une seule Confrairie qui ait des sacs violets.
C'est celle du saint Sacrement a saint André Delle Fratte.
Ces Confreres ont pris saint François de saule pour un de
leurs Patrons 3 c'est pourquoi ils ont un cordon comme les
Minitnes

, & mettent sur leur sac un écusson où saint An-
dré & saint François de Paule sontrepresentés

, tenant tous ;

les deux un Calice où il y a dessus une Hostie.
Enfin il y en a qui sont habillés de différentes couleurs,

comme
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Comme les Confreres de saint Venant qui ont un 1ac rouge
avec une mozette blanche

3 ceux de saint Ambroise & de
feint Charles des Milanois ont un sac bleu avec une mozette
rouge , ceux de Nôtre-Dame de Constantinople

,
des Na-

politains
7 un sac blanc

, avec un chapeau
, une mozette:

bleue & un cordon de même
, ceux des ames du Purgatoire

un sac noir & une mozette blanche
,

aussi-bien que la cein-
ture & le chapelet

; ceux du saint Sacrement & des Apôtres1
saint Pierre & iaint André, un iac blanc avec une mozette
rouge & un cordon de mêmecouleur ; ceux de saint Tho-
mas d'Aquin & de Mainte Barbe

,
qui est la Confrairie des

Libraires, portent un sac blanc
, une ceinture de cuir rouge,

& une mozette noire ; ceux du saint Sacrement& delà Per-
feverance à saint Sauveur Dette Copelle ont un sac'blanc
avec une mozette violette bordée de blanc,& ceux des Ago-
nisans portent un sac blanc avec une mozette violette sur
laquelle il y a un écusson représentant la Nativité de Nôtre-
Seigneur.Une des principales obligations dec es derniers est
de prier &de faire prierDieu pour ceux qui sont condamnés
à mort par laju (lice,afinqu'ils pui{{.entfaire une bonne mort;
pour cet effet la veille de l'execution ils en donnent avis à
plusieurs Monasteres de Religieuses afin qu'elles se mettent
en prieres pour le mêmesujet. Le jour qu'elle se doit faire
ils exposent le saint Sacrement dans leur Eglise où ils fonc
célébrer un grand nombre deMesses pour le criminelpour le-
quel le saintSacrementest toujours exposé jusques à ce qu'il
soit expiré ,& le Dimanche suivant ils disent l'Office des
Morts dans leur Eglise, & y font celébrer plusieurs Messes
pour le repos de soname. Nous ne parlerons point des obli-
gations des autres Confrairies

,
cela nous conduiroit trop

loin
: nous dirons seulement qu'entre les privilèges que les

souverains Pontifes avoient accordés à quelques-unes dj
ces Confrairies,celuide pouvoir délivrer tous les ans à cer-
tains jours

, un criminel condamné à mort, ou à une prisoi>
perpetuelle, étoit un des principaux ;- mais comme cela don-
noit lieu de commettre impunément le crime, dans l^espe^

rance de pouvoirobtenir sa grace par le moïen de ces Con-
frairies

,
Innocent X. leur ôta ce privilege. L'archiconfra,.

ternité du Sauveur en délivroit deux & celles du Gonfalon)'
delà Pieté & du suffrage) chacune un. Il n'y a que celle de:
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saint Jean Décolle, qui ait conlervece droïc, dont elle jouit
encore,lui en aïant vu délivrer pendant mon séjour à Rome:

ce qui se fait avec beaucoup de solemnité. Je me suis con-
tenté de donner trois estampes de ces Penitens

, parce que
l'habillementde tous les autres ne differe de ceux-ci que par
la couleur.

Carlo. Battholom. Piazza
,

Eusevolog. Roman. part. i. &
part. i. & Ritratto di Roma Moderna.

é

CHAPITRE XXXV.
Des Chevaliers de l'Ordre du Bain..

1 L ne nous reste plus à parler dans la suite que des Ordres
Militaires & de Chevalerie qui ne sont soûmis à aucune

des Regles de Religion,& que quelques Auteurs ont regar-
dés comme d'illustres Confrairies. C'est pourquoi Frois-
sard parlant de l'Ordre de la Jarretiere dans un Chapitre
particulier

, ne lui a donné que le titre de Confrairiede saint
Georges & dans les Statuts & les Regles de la plûpart de
ces Ordres

,
les Chevaliers sont appellés Confreres. Entre

les différentes manieres de créer autrefois d...s Chevaliers
>

il y enavoituneau'ez singuliere & quel'on faisoit avec beau-

coup de cérémonies. On faisoit d'abord la barbe à celui qui
demandoit l'Ordre de Chevalerie,on le mettoit ensuite dans
le bain,où on lui jettoit de l'eau sur les épaules, & où après
qu'il avoit demeuré quelque tems on le mettoit dans un lit

»

au sortir duquel on lui donnoit une robe avec un capuchon
dont il devoit couvrir sa tête

,
passoit la nuit en prieres dans

l'Eglise,& après avoir entenduh Meile on le remettoit au
lit,dans lequel après avoir reposé quelque tems on l 'éveilloit

pour recevoir une chemise blanche
, une robe rouge ,

des
chausses noires & une ceinture blanche.On le menoit ensuite
à celui de qui il devoit recevoir l'Ordre de Chevalerie

,
qui

lui donnoit l'acolade & quelques coups de plat d'épée sur les
épaules, & lui faisoit attacher aux pieds des éperons d'or.
Cette pratique étoit en usage en France, en Angleterre

, en
Italie & en d'autres Provinces avec plus ou moins de céré-
monies selon la coutume des païs. Saladin Soudan de Baby-
lone aïanc fait prisonnier de guerre Hugues de Tabarie







Prince de Galice, qui étoit en si grande coniideration qu il

mit sa rançon à centmille Besans d'or, voulut être fait Che-
valier de la main, & Hugues n'omit rien de toutes ces céré-
monies, excepté que comme il étoit son prisonnier, il n'osa

par respect lui donner l'acolade & les coups de plat d epée.

Il y a deux anciens manuscrits l'un en prose ,& l'autre en
vers,où les cérémoniesqui furent observées en cette rencon-
tre sont décrites. Le premier paroît avoir été écrit du tems
même de Saladin ou peu de tems après sa mort, qui arriva

en 1193. Le second qui est en vers sembleposterieur& avoir
été écrit du tems des guerres des Albigeois, lesquelles fini-

rent l'an 1240. Godefroi, fils de Foulques Comte d'Anjou
fut fait aussi Chevalier de cette maniere par Henri premier
Roi d'Angleterre l'an 1118. Ainsi cette pratique étoit en
usage dès le commencement du douziéme siécle 3 mais ce
quin'étoit qu'une cérémoniequi regardoit en général l'Or-
dre de Chevalerie, étant devenu en Angleterre un Ordre
particulierdont les Chevaliers, selon M.Chamberlain,por-
tent pour marque de leur Ordre un ruban rouge en écharpe,

nous rapporterons les anciennes cérémoniesqui s'observoient

à la création de ces Chevaliers selon ce qu'Edouard Biffée

nous en a donné dans ses Remarques sur le Livre de l'Art
Militaire de Nicolas Upton

, & qu'il dit avoir tirées d'un
ancien manuscrit. Les voici telles qu'elles se trouvent dans

cet Auteur.

Cy après ensuit l'Ordonnance & maniere de créer & faire
nouveaulx Chevaliers du Baing au tems de paix, selon la
Custume d'Angleterre.

^uant un Eféuier vient a la Cour pour recevoir l'Ordre de
Chevalrie en temps de paix seton la Cuflume d*Angleterre, il
sera tres.noblement receu par les ofsiciers de la cour , comme
le Senechal

, ou du Chamberlan
,

sils font presen{
,

di au-
trement par les Mareschaulx& Huissiers. Et a doncquesfèront
ordonnez, deux Escuiers d'onneursaiges & bien aprins en cour-
toisies & nourriture

»
& in la maniere dufait de Chevalerie,

& ils feront Escuiers & Gouverneurs de tout ce qui appartient
À celluyqui prendra l'ordre defris dit. Et au cas que l'Escuier
viengne devant disner, il servira le Roy de une escuelle

,
du

tremur cours feulement. Et puis les dias Escuiers
, Gouver-
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neurs admeneront l'Ejèuier qui prendra l'ordre ensa chambre
jans plus eftreveu en cellejournée. Et au Fej'pres les Ejcuiers
Gouverneurs envoyeront apres le Farbier

>
& ils apparelleront

'Vn baing gracieusement apparellé de toile
,
aujji bien dans la

cuve que dehors, &' que la cuve soit bien couverte de tapiz &
manteauxpour La froidure de la nuit. -Et a doncques fera
l'Escuiers raz la barbe & les cheveulx ronds. Et ce fait les
Ecuiers Gouverneursyront au .Roy

,
& diront, Sire il cjl Yes-

presso l'Esiuler efl tout apparelléau baing,qua,nt vo-us plaira. *

Et sur ce le Roi commandera k flon Chamberlanqu'il admene
avecque lui en la chambre de l'Efcuier le plus gentils dr le
plusJaiges Chevaliers qui font prejens

, pour lui informer &
conseiller & enseignerl'ordre •& le fait de Chevalerie,&sèm-
blablement que les autres Chevaliers

,
chantans., danfans &

ejbatans
,
jusques k l'uys de la chanbre dudit Ecaier.

Et quant les Esèuiers Gouverneurs orront la noise des me-nejlrelx, ils depouillerontïescuier & le mettront tout nu dans
le baing. Mais à l'entrée de la chambre les Ejcuiers Gouver-
neurs ,

feront cesser les menefirelx & Ejcuiers aujji pour le
temps. Et ce fait lesgentilssaiges Chevaliers entreront en la
chambre tout coyementfans noisefaire -&adoncqttes les-cheva-
liers feront reverence l'un À Vautre, qui féra le premierpour
conj'eiller l'Escuierau baing, l'ordre & le fait. Et quand ils
feront accords unyra le premierau baing, dr y le s'agenouillera
pardevant la cuve en, disànt ensecret. Sire à grant honneur
Joit-il pour vous efire au baing, & puis luy monstrera le fjiip
de l'ordre, au mieulx qu'il pourra & puis mettra de Ueaue
du baing dejjues les epaulles de L'Esèuier & prendra congie

»& les Escuiers Gouverneurs garderont les cojlés du baing. Et
en même maniéréferont tous les autres Chevaliers, l'un aprés
l'autre tant qu ils ayent tout fait. Et donc partiront les che-
valiers hors de la chambre pour ung temps. Ce fait les Ef-
cuiers Gouverneursprendront l'Escuierhors du baing & le met-
tront en son lit tant qu'il foit jechie : & soit le dit litsimple
sans courtines. Et quand ilsera Jechie,il leverahors du lit &
sera adorné& vesi bien chaudementpour le-vellier de ,la nuyt,
6"sur toutfes draps

,
il veflira une .cotte de drap rousset, avec-

que unes longues manches
,

(jr le chaperon k ladite robbe en
guise de ung hermite. Et l'EJèui.er ainji hors du baing & atm
torné* le Barbier ojiera le baing & tout ce qu'il a entour., auJJj
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i;itn dedans C011't11Je dehors
>
& le prendrapourjonfie, enjemble

pour le colier comme ainsysi c eji Chevalier,joit Comte
,

Baron,
Banneret, ou Bachelier

y
jelon la Cujiumede la Cour. Et cefait

les Escuiers
,

Gouverneurs ouvreront l'uys de la chambre, &
feront les saiges Chevaliers rentrer pour mener l' Escuier k la,
Chapelle, Et quant ils seront entrez., les Ejcuiers ejbatans &
,dansans

,
feront admene{.pardevant ÏEjcuier, avecque les

MeneJlrelsJaiJant leurs 11teLodies ,julques k la Chapelle. Et
•quand ilsseront entrez en la Chapelle

»
les ejpices & le vin.

ferontprejlz, à donner auxdits chevaliers & Esculer
>

& les
Escuiers Gouverneurs adireeneront les chevaliers pardevant
fEsèuierpourprendre congie

,
& il les mercira tous ensemble

de leur travail
>

honneur
,
& courtoisies qu'ils'luy ontfait :

<3*

en ce point ils departiront hors la Chapelle. Et sisT ce les Ef-'

",uiers Gouverneurs fermeront la porte de la Chapelle
,

.& ny
demourera fors ÏEjcuier

,
sés Gouverneurs

,
sès Prejlres

,
le

Chandelier & le Guet. Et en cette guise demourera l'Ecuier
en la Chapelle tant qu'il soit jour, toujours en oraisons Ô*

prieres, requérantle puissant Seigneur &sa benoite Mere, que
de leur dignegrâce ,

luy donnent pouvoir & confort à prendre
vesse haulte dignité temporelle en l'onneur de leurjainte Eglisé
&de l'ordre deChevalerie.Et quant on verra le point du jour,
01t querra le Prejlrepourle Confesser de tousfespechies, & orra
ses Matines & meise

,
& puis sèra accommumschies'il veut.

Mais depuis l'entrée de laChapelle,aura ung cierge ardent de-
vantCulerjujques k l'Evangille. Et k ÏEvangilleJe Gou-
verneurbaillera le cierge k ÏEjcuier ,jujques àla fin de ladite
JEvangille. CEscuier Gouverneur ofterale cierge & le mettra
devant ïEsculer jusqu à la fin de ladite Messe

,
& k la leva-

tion du Sacrement ung des Gouverneurs oftera le chapperon de
ï .Esculer, & apres le Sacrement le remittra jusques si, ÏEvan-
gille In principio. Et au commencent de Principio

,
le Gou-

verneur ojlera le chaperon de ÏEjcuier & le fera osler
»

& luy
donnera le Cierge enja main : mais qu1'l y ait ung denierau,
plus pres de lalumierefithie. Et quant -ce v'ent, Verbumcaro
saélum est

,
l'Eseuierje genoillera & offrira le cierge & le de-

nier : c ejtkjavoir le cierge enl'onneurde Dieu
>

& le denier,
en l'onneur -de luy qui le fera Chevalier- Ce fait les Escuiers
Gouverneurs remeneront l'Escuieren sa chambre & le mettront
tn {on lit jufâiues à haulte jour. Et quand il fera

e'fl-
(on lit,pen-
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dant le temps de Jon reveiller, U Jera amenae , c ejt aj]avoir
avec ung couverton d'or appelle jigleton

»
& ce sera ture du

carde
,
& quant il semblera temps aux Gouverneurs, il yeront

au Roi, & luy diront, Sire quand il vousplaira notre Maijire
reveillera

,
& à ce le Roy commandera les sàiges Chevaliers

yEscuiers dr Menejlrelz a'aller a la chambre dudit Escuierpour
rcvéillier,attourner, vejlir & admenerdevant luy en sa J'aie»
Mais pardevant leur entrée & la noise des Meneflreli,les
Escuiers Gouverneurs ordonneront toutes ses necessairesprejls
par ordre

, a baillieraux Chevaliers pour attourner & vessir
l'Escuier. Et quant les chevaliersserontvenus à la Chambre
de i'Ejeuier, ils entreront ensemble ensilence, dr diront al'Ej-
cuier

,
Sire le tres bonjour voussois donné, il ejl temps de vous

lever dr adrecier. Et avec ce les Gouverneurs le prendrontpar
les bras & le feront drecier. Le plus gentil ou leplusfaigtche-
valier donnera a ïEscuiersa chemise

y unautre lui bailleraJes
bragesje tiers lui donnera unpourpoint,un autre lui vej/ira un
Kyrtel de rouge tartarin. Deux autres le leveront hors du litr
&deux autres le chausseront

>
mais joient les chausses denouz

avecque lesfemelles de cuir.
Et deux autres lofèerontJes manches, & ung autre le cein-

dra deJaJantture de cuir blanc
,
sans aucun hainois de métal5

& ung autrepeigneraJ'a tesse
, ung autre mettra la coife

, ung-
autre luy donnera le mantel de joie de Kyrtel de rouge tar-
tarin attachiez, avecque unglaz deJoie blanc

, avecque une
paire de gans blans

»
pendus au bout du laz, Mais le chan-

delier prendrapourJonfies tous les garnemens avec toutl'arroy
& necessaires en quoy t'Esèuier efloit attournez & vej/uZle
jour qu'il entra en la Courpour prendre l'ordre. Enjemble le lit
en qui il coucha premièrement apres le baing

r
aussi bien que

le singleton que des autres necejjite^. Pour lesquels fiefs le dit
Chandelier trouvera a ses depens la coeffe

%
les gans "ta cein-

ture &le laz,& puis cefait les saiges Chevaliers monteront
a cheval dr admeneront l'Ejcuier à la sale & les Menejlrel{
toûjoursdevantfaisant leurs melodies. Maisfoit le chevalha-
bilité comme il en fuit. Il aura une felle couvertede cuir noir

>les arczons de blanc fust dr ejquarteles ej/riviers noirs,
les fers doreZ

>
le poitrail de noir cuir avecque une croixpâtée

dorce pendantpardevant le pi{ du cheval drjans croupiereje
frain noir a longues cerres o la guise de Spagne & une croix
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pate au front. Et aussisoit ordonne ungjeunefouvensel Ecuier
gentil

y
qui chevauchera devant 1'-Esèul'er. Et ilfera dechape-

roné &portera l'épce de l'Escuier avccque les esperons pendant
surIes efchallesde t'épée,&foit l'épée k blancheseschallesfaites
de blanc cuir & la ceinture de blanccuir(an£ harnois, & le
jouvencel tendra l'épéepar lapoignée, & en ce point chevau-
cheront jusques k la fale du Rcy ,

& seront les Gouverneurs
prejls à leur metier, & lessaiges Chevaliers menant led. EI-
cuier. Et quant il vient pardevant laJale, les Mareschaulx
& Huissiers feront prefis a la rencontre de l'Escuier & luy di-
ront descendez, & luy descendras le Mareschal prendrason che-
val pourfie ou C. S. &sur ce les Chevaliers admeneront l'Es-
,cuieren lasale,jusques k la haulte table & puis il sera drescic
au commencementde la feconde table jusques a la venue du
Roy

,
les Chevaliers de cossé luy, le jouvensel au bout, l'épée

(fiant pardevant luy
, par entre lesdits deux Gouverneurs. Et

quant le Royfera venu à lasalle & regardera /' Escuierpresl de
prendre le hault ordre de dignité temporel. il demandera l'épée
avecque les esperons

,
& le Chamberlainprendra l'épée & les

tsperons du jouvencel & les montrera au Roy ,
&sur ce le Roy

prendra l'esperon dextre & le bailliera au plus noble & plus
gentil & luy dira mettez cefiuy au talon de l'Escuier. Et celuy
sera agenoillé k un genoil prendra l Ejcuyer par la jambe
dextre & mettrason pié sur [on genoil & fichera l'éperon au
talon dextre de l'Escuier &fera croixsurie genoil de l'Escuier
& lui baisera. Et ce fait viendra ung autre Seigneur qui

fichera l'esperonau talonsenestre en même maniere. Et doncques
le Roy desa tres grande courtoisie prendra F épée & la ceindra
jt l 'Esèuler.Et puis l'Escuier leverases bras en haultJes mains
entretenant dr lesgans entre les pous & les doits

,
& le Roy

\mettra ses bras entour le col de l'Escuier, & levera la main
dextre & fraperasur le col, & dira soyes bon Chivalier &
puis le baisera. Et a doncques les saiges chivaliers admene-
ront le nouveau chivalier a la Chappellek tres grande me-
lodie jusques au hault de l'Autel, &tllequesJe agenoillera &
mettrasa dextre main dessus l'Autel, & fera promesse desous-
tenir le droit desainte Eglisè toute sa vie. Et adoncques foy
mesme deceindra l'espée avecques grande devotion & prieres
À Dieu

,
à fainte Eglise

,
& l'ofsriera en priant k Dieu & k

tousses Saints qu'il puissegarder l'ordre qu'il aprins jusques



a. lasi-no Et ce accomplisprendra une Joupe de vin,, Et a l ifi\u£
de la chappelle le Maifire queux du Roy sera presl d'osier les,
éperons & les prendra pour Jon fie ;

& dira
,
Je fuis venu le-'

maijlre queux du Roy & prens vos esperons pour monfie, & si
vousfaites chosies centre l'ordre de chevalerie ( que Dieu ne
vueille ),je couperay vos esiperons de dessus vos talons. Et puis
les chivallers le remeneront en la fale. Et il commencera la
table desChivaliers.Etferont assis entour Luydes Chivaliers,&
ilseraservy si comme les autresjnais il ne mangera ny beuera
h table, ne fè mouvera,.ne regardera,ne de ca ne de la nonplu
que une nouvelle mariée. Et cefait ung des Gouverneursaun*
ung everver chefensa main qu'il tendra pardevant le visage
quant il sera tems pour le crassier. Et quant le Roysera levé de
table &paff.é ensia chaTfJbre,adoncquesle nouvelchivaliersiera
mené kgrantfoison de Chivaliers Menefirelz devant luy,
jusques à fa- chambre

, di à l'entrée les chivallers & Menes-
trels prendront congie & il ira À son disiner. Et les Chivaliers
departiz,la chambrefera fermée & le chivalierfera dépouille
de fies paremens, & ils feront donnez aux. Roys des Heraulx se
ils font presens ouJinon,aux autres Heraulx sie ils y sont, au-
trement aux Menefirelz, avecque ung marc d'argentsie il est
Bachelier

y
&sie il est Baron ,.le. double

y
& sie il esi Comte ou de

plus
,
le double. Et le Bousset cappe de nuitsera donnéau Guet,-

autrement ung Noble. Et a doncquesilfera revefiu d'une robbs
de bleu & les manches de eufiote en guise d'un prejlre, 6"" il
aura à l'erpaulesenefire un laz de blanchefioyependante,& ce
blanc laz, il porterasur tous sies habillemens qu' il veflira au
long de celle journée tant qu il aitgaignéonneur &renomd'ar-.
mes,& qu ilsoit recorde desi hault record comme de nobles chi-
valiers

y
Efeuiers & Heraulx d'Armes, & qu'ilfoit renommé

de ses sais d'armes
, comme devant est di1 ,.ou aucun hault

Prince, autres- noble- Dame de pouvoircouper le la^de l'épaule
du Chivalier en disant

>
Sire nous avons 6UY tant de vray

renom de votre onneur que vous avezfaits en divers parties
au tresgrant honneur de chivalerie a vous mesme & à celluy
qui vous a fait Chivalier, que droit veut que cesi laz vous
foit flez. Mais après disinerles chivaliers d'onneur &gentils
hommes,, vendrontaprès le Chivalierle admeneront -au Roy &
les. EscuiersGouverneurspardevant luy en disant

y
tres noble &

zedaubté Sire de tout ce queje puis vous remercie de tous ces ont-
ntuts



nturs courtoisies cr hontezque vous me avez, donnes çrvous en
mercier & ce dit il prendra confie du Roy, & Jurce lcs Ecuiers

Gouverneurs prendro1'Jt congie de leur Maiiire en disant ,sur ce

nous avons fait parle commandement du Roy ,
ainjy

.

comme

nous feujimesobligiez sI,nojtre pouvoir. Mats s il ejt awji que

tious vous aïons deplu par négligence ouparfait en cest tempsy
nous vous requérons pardon dautre part, Sire, comme vray
droit ejl félon les Cufiumes de Cour & des Royaulmes anciens;.

Nous vous demandons robbes & fiefz à terme'comme Ecuiers
du Roy, compagnons aux Bacheliers di" aux autres Seigneurs.
Il y desAuteurs qui disentque cesChevaliersportoientpour

marque de leurOrdre 3 couronnes d'or dans un cercle d'or,.

avec cette legende)tria in unu1JJ,faisantallusionau misterede.
la SteTrinitéiôcà l'union des 3,Roïaumes d'Angleterre,d'E-
cosse & d'lrlande.Cependantpar les figures que lemêmeBi[-
fée, dont nous avons déja parlé, a. données des Cérémonies
pratiquées à la création de ces Chevaliers,qu'il a aussi tirées
d'un ancien manuscrit, il ne paroit pas que ces Chevaliers
portaient ces trois couronnes 5

mais seulement un neud sur
l'épaule gauche, comme il est representédans la figure que
nous avons fait graver d'un des anciens Chevaliers.

Nicol. Upton
,

de fludio militari cum notis Edoardi Bijsœi
Bernard Giustiniani, Hist. ditutt.gli ord. Militari Tom. h
Adrien Schoonebek, Hist.de tous les Ord. Milit. Tom. 1...

CHAPITRÉ XXXVI.
Des Chevaliers de l'Ordre deflint Sauveur de Mont.-Real.,

D OM Joseph Michieli écrivain Epagnol donne pour
Fondateur à...l'Ordre desaint Sauveur de Mont-Real

- - . 1 .K11 1 iT . 1 *1 A1Aitonie V11. Roi de Uaitiiie , <x iviennenius îuiaonne AL-
fonse Premier Roi d'Arragon. Mais l'Abbé Giustinianicroit
avoir trouvé de l'erreur dans ces deux Auteurs

, & dit que
cet Alphonse, dont parle Michieli nepeut pas avoir été Roi
deCaftille jpuisqu'il prétend qu'il gagna trente sept batail-
les

, ce qui est attribué à Alfonse Premier Roi d'Arra£ron
y

qui merita par ses Vivoires le surnom de Batailleur ou de
Guerrier, & queMennenius, s'est trompé en donnant la qua-
lité d'Empereur des Espagnes, de Roi de Navarre & d'Aira*-
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gon à cet Alfonse I. qui, sélon lui, institua l'OrdreMilitaire
de saint Sauveur de Mont-Real l'an iii 8. & en lui donnant
aussi celle de Roi de Léon & de Castille

,
à cause de sa fem-

me Urraque : ce qui ne peut être
,
sélon l'Abbé Justiniani i

parce qu'Alfonse VIII. qui prit le titre d'Empereur des Es-
pagnes, & quiétoit fils de la Reine Urraque,& de Raymond
de Bourgogne Comte de Galice,son premier mari,neparvint
à la Couronne de Leon & de Castille que l'an 1123. par la
cession que lui en fit cette Princeiïe, à qui ces Roïaumes ap-
partenoient, comme fille unique & seule heritiere d'Alfonse
VI. son pere, qui en étoit Roi. Mais Michieli & Mennenius
ont pu donner le titre de Roi de Castille à Alfonse I. Roi
d'Arragon, puisqu'il regna en Castille avec sa femme Urra-
que pendant quinze ans , comme l'Abbé Giustiniani le re-
connoiti& Mennenius lui a pu donner la qualité d'Empereur
des Espagnes, puisqu'il la prit aussi-bien qu'Alfonse VIII.
Roi de Castille.

Ce fut cet Alfonse I. Roi d'Aragon
, qui institua l'Ordre

de saint Sauveur l'an 1118. dans la ville de Mont Real,après
qu'il en eut chassé les Maures, & pris sur eux les villes de
SarragoŒe & de Calatajud,avec le secoursdeplusieurs Sei-
gneurs François, dont les principaux furent Gaston, Sei-
gneur de Bearn, le Comte de Cominge, Rotrou Comte du
Perche, le Comte de Bigorre,le Vicomte de Lavedan

,
le

Comte de Toulouse, & le Comte de Poitiers. Il donna aux
Chevaliers de cet Ordre pour marque de leur Dignité ,l'I-
mage du Pere Eternel, qu'ils devoient porter sur un man-
teau blanc. Ils l'aiderent à châtier les Mauresde tout lekoïati-
me d'Arragon l'an 1110. & eurent beaucoup de part aux vi-
stoires que ce Prince remporta depuis sur ses ennemis. Il
fonda en leur faveur plusieurs Commanderies dans les païs
qu'il conquit, & cet Ordre fut florissant sous son regne. Ils
faisoient voeu de chasteté conjugale, s'obligeoientà prendre
les armes pour la défense de l'Eg!ite

,
& d'obéïr à leur Sou-

verain. Cet Ordre fut reformé dans la suite
: on donna aux

Chevaliers une Croix de-gueules anchrée
j & ensin il a été

aboli.
M. Hermant, dans son Histoiredes Ordres Militaires, ne

met l'établisseTient de celui de saint Sauveur que dans le
quatorzième siécle

:
voilà ce qu'il en dit

:
Alfonse VII. qui







succeda aux Roïaumes de Castiiie & de Léon,après la more "
d'AlFonse V1. dont il avoit épousé la fide, aïant fait bâir la "
vil.ede Mont-Real i'an 1110. pour tenir en bride les Maures "

qui occupaient une partie du Roïaume de Vaience,e..,i-com- "

mit la dét'ense aux templiers) à la priere de saine Bernard
>

& pour les exhorter à chasser du Roïaume de Valence ces "
Intideles, il leur donna la cinquiéme partie des dépoüi les "
qu'ils leur enleveroient 3

mais cet Ordre des Templiersaïant "
été supprimé dans le Concile Général de V ienne

, on établit "
de nouveaux Chevaliers,qu'on tira des plus anciennes & des st"

plus illustres Familles d'Aragon, dont on composa un Ordre "
Militaire sous le nom de saint Sauveur par ce que sous les "
auspices dejesus Christ tous lesdifferens Ordres de Cheva- *

lerie avoient sauvé l'Espagne des ennemis de son saint Nom, "

nonobstant les grands efforts qu'ils avoient faits pour s 'e,-i "

rendre les Maîtres. Ce même Auteur ajoute que les Ecri- "

vains rapportent qu'à la faveur de leur étendart, qui avoir
d'un côté une Croix anchrée de gueules

,
& de l'autre l'I-

mage du Pere Eternel
5
ils remporterentplus de trente me-

morables victoires.
Mais comrne il ne cite point les Auteurs qui ont parlé de

l'institution de cet Ordre, après la suppression de celui des,
Templiers

, nous ne pouvons pas 1 en croire à sa parole ; &
il y a bien de l'apparence que ces trente victoires memora-
bies qu'il attribue à ces Chevaliers

,
sont celles qu'Alfonse

I. ivoi d'Aragon, qui étoic l'Instituteurde cet Ordre
,
avoir,

remportées, ausquelles ils peuvent avoir eu quelque part:
ce quiferoitune preuve qu'ils n'ont pas été établis après la-

suppression des Templiers, puisque lorsqu'eHe fut faite
,

il

y avoitprès de soixante & quinze ans que ce Prince étoit

mort. 11 se trompe aussi,lorsqu'il dit que cet Alfonse succeda

aux Roïaumes deCaiblie & de Léon après la mort d' Alfonse
VII. dont il avoit épousé la fille

5
puisque

, comme nous
avons dit, Urraque qu'il épousa

,
qui écoit fille unique &

heritiere de ce Prince,avoit eu un fils de Raymond de Bour-
gogne Comte de Galice

,
son premier mari, qui fut Alfonse

V 11I. legitime heririer du Koïaume de Castiile. Il est vrai
qu'Alfonse I. Roi d'Aragon ,prit la qualité de Roi de cas--,
Rille en épousant Urraque, & qu'il jouir de ce Roïaume du
chef de.cette Prin<:t-LTe son époute; mai:¡-lorsqu'H la répudia"
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il lui rendit ce Roïaume de Castille, qu'il n'avoit propre-
ment que gouverné pendant la minorité d'Alfonse V111.

Bernard Giustiniani, Hijl. di tutt. gl. Ordo Milit. Tom. i.
Mennenius, Deliciæ equejl. ord. Milit. De Belloy, de Vori-
gine & inflitutiondes ordres de Chevalerie. Hermant, Rist.
des Ordo Milit. Schoonebeck

,
Hisi. des Ordo Milit. Michieli,

Thesoro Militare. & Andr. Mendo
,

de ordinibus Milita..
ribus.

CHAPlTRE XXXVII.
Des Chevaliers de la Cosse de Genest en France,

L Es Ecrivains ne sont pas d'accord touchant l'Institu-
teur de l'Ordre de la Cosse de Genest en France

>
les

uns prétendant que ce rut le Roi iaint Louis, & d autres
Charles VI. Favin, qui prétend que ce fut saint Loüis

,
dit

que ce Prince aïant épousé Marguerite de Provence l'an
1134. les cérémonies de ses nôces se firent dans la ville de
Sens j 8c que pour les rendre plus augustes

,
il institua l'Or-

dre de la Coffe de Genest
; aïant pris cet Arbuste, qui porte

des petites feuilles vertes & des fleurs jaunes pouremblème,
avec cette Devise Exhaltathumiles

5 que le Collier de cet
Ordre étoitcomposé de Cosses de Genest, émaillées au natu-
rel, entrelassées de fleurs-de lis d'or, enfermées dans des
lozanges percées à jour & émaillées de bleu

,
le tout attaché

aune feule chaîne, au bout de laquellependoit une Croix
florencée d'orj que le Roi reçut le premier cetOrdre de Gau-
tier Archevêque de Sens ,1a veilledu couronnement de la
Reine j que les Chevaliers portoient la cotte de damas blanc,
avec le chaperon violet

3 & que leur nombre n'étoit pas fixé.
Mais Messieurs de Sainte Marthe disent que saint Loüis n'in-
stitua aucun Ordre Militaire

>
& le Pere Menestrier tient

pour fabuleux & de pure imagination, ce que Favin dit de
celui de la CoiTe de Genest.

Guillaume de Nangis, Moine de l'Abbaïe de saint Denis
en France, qui a écrit la Vie de saint Loüis

,
quinze ans

après la mort de ce Prince, dit que l'an 1138. il donna cet
Ordre à Robert de France Comte d'Artois, dans l'Eg1isede
saint Corneille deCompiegne;j & que ce saine Roi aïant tenu







les Etats du Roïaume à Paris l'an 1267. donna le jour de la.

Pentecôte en l Eglise Cathedrale, le Collier du même Ordre
à Philippe de France son fils aîné, à Robert son neveu,filsde
Robert Comte d'Artois (on frere, qui mourut en Egypte,3c
à plusieurs Barons & grands Seigneurs de France 3 que cette
solemnité fut grande & la Cour magnifique j que la Fête
dura huit jours, que les ruës de Paris étoient tapissées

,
les

boutiques fermées, & qu'il y avoit des tables dans les ruës
pour y donner à manger à tous les passans. Anno Domini 1 167.
in Pentecofle, Tr&latis & Baronibus fere totius Regni Francis
Parisiis Congreg1tis

,
Ludovicus Rex Franci rancix

videns filium
suum primogenitu1tJ PhilippU1IJ juvenem ,

forrem & nobiliJJi..

mum , atque Robertum nepotemsuumfilium Robertifratrisjui
Attrebatenfis Comitis, quondam apud Mafjorum interfecïneos

cum pluribus aliis,Milites novos Genijli/læ fecit, ubi tanta
fuit Utitiét solemnitas

,
quod populus civitatis Parisiensis ab

omni opere vacans ,solummodo lætitiæ & exultariJni intentus,
per osto dies & amplius civitate pertotum cortinis p-znnorum
varii coloris& ornamentis pretiojis mirabiliterpalliata,cibij-
quepflblicissolemnitatem protenderent. Ain{i>leîon le témoi-
gnage de Guillaume de Nangis, l'Ordre du Geneftoude la
Cosse de Genest, subsistoit du tems de saint Loiiis 5

mais on
ne peut pas assurer qu'il en ait été l'Iustituteur.

Favin dit au ffi avoir vu des Lettres du Roi Chirlcs V.
dit le Sage ,

accordées l'an 1373. à un de ses Chambellans
»Geoffroi de Belleville, d'une ancienne Maison de Poitou ,

par lesquelles il lui permet de porter le Collier de la CosTî de
Genest. Les voilà telles qu'il les rapporte dans toute leur
teneur. Charles par la grâce de Dieu Roi de France

,
à tous

ceux qui ces presentes Lettres verront, salut[çavoirsivisons
,

que pour la bonne relation qui faite nous a esté de Geoffroy de
Belleville notre feal Chambellan & de sa bonne & noble ge-
ner,ztion

, nous lui avons donné dr oclroyé de grâce speciale,
qu il puisse & lui loise en toutes festes & compagnies porter le
Collier de la Cosse de Genefl, sans qu'il puisse esire repris en
aucttne maniéré. Donné a Tourssous notre sc'l,le Jixibnejour
de Juillet l'al1- 1378. & de notre regne le quatorzième.

Ces Lettres jointes au témoignage de Guillaume de Nan-
gis, prouvent allez que cet Ordre avoir été institué avant
Charles VI. que pîuilcurs Ecrivains prétendent en avoir été



le véritable Inihtuteur. Quoiqu il en foit,Favin n'a pas rap-
porté siule'.Iement' la description du Collier de cet Ordre. Le'
Pere Ménétrier a plus approché de la vérité, lorsqu'il dit,,
qu'il étoit composé de deux goutTes de genest)l'uneblanche
& l'autre verte, avec le mot jamais

: il y avoit néanmoins
plus d'ornement à ce Collier, dont on voit une description
si ll'ele dans un ancien Registre de la Chambre des Comptes
à Paris de l'an 13 93. où te trouve un compterendu par Char-
les Poupart,Argentier du Roi,le 19. Septembre de la même-
année

, aans lequel il y a la dépense faite pour le Collier du.
Roi j une autre pour ceux que l'on envola au Roi d'Angle-
terre à quelques Seigneurs Arglois; & d'autres pour des,
Seigneurs François. Voici ce que contient le compte fait-

pour les Colliers qui furent envoïés en Angleterre.
Audit Jean Compere Orjevre demeurant a Paris pour qua-

tre autres Celliers d'ory l un pareil au Cellier du Roi, pour le
Roi d'Angleterre : c'efi a jçavoir icelui Collierfait en façon
de deux gros tuyaux ronds, & entre iceux tuyaux cosse de Ge-
nef.e doubles entretenans par les queuts,& autour a'iceluisur
les cosses fait neuf potences

>
autour chacune de neuf greffes

l'erles
,
& en l'entre dxux d'icelles potences autour dudit Col-

lier a cinquante lettres d'or, pendant a l'un d'iccux tuyaux
qui font Par dix fois le mot du Roi JAME'S

>
& au devant d'i-

celui Collier
^ a un gros balay quarrc'2envire;înc"de huitgrosses

perles
,
pareilles aux perles du Collier du Roi, & au derrière a

deux cvjfes en forme de coufse de genefle
, ouvertes émaillèes

»,rune de blanc l'autre de vert ,
& a dedans chacune ficelles

cosses trois grosse perles, & lesHts tuyaux poinfonne^debran-
ci,'e

sfleurs l:t cosses de geneste. Et les trois autres Colliers, Vun

pour le Duc de Lancajlre
,
t'autre pour le Duc de Gloceflre

,
<jr

l'autre pour le Duc d'Thorfi,f^mblubles a celui-ci, a quelques.
perles un peu moins f&1tej : pour ce , pour tout 830. srancs 3 f.
4. de;,jtcrs.

Fav111, iheatre d'Honneur & de Chevalerie. Bernard Giu-,
:ftini.ir i

>
Hijt. ai t tt. gli. Ord. milit. De Belloy

,
de l'origine

& inflitution des Ordres de c/Jevalerie. Schoontbeck
,

Hiss..
des Ordres Militaire;. Hermant, Hist. des Ordres Militaires.
Mennenius, Délia* kquefi. Ordo Milit. Le P. Ménétrier
Tjraitc de chevalerie i & differensmanuferits..



CHAPITRE X X X V I I I.

Des dijferens Ordres Militaires fous le nom dl!. Croissant,

tantJuppoJesque véritables, comme aujjî des Chevaliers
du Dévidoir & de la Lione.s 1 l'on veut ajouter foi à quelquesHHl:oriens)quiont écrit
des Ordres Militaires, lorsque saint Louis entreprit sju

second voïage d'outre mer 1 an 1265. pour aller délivrer les
Chrétiens de l'oppressiondes Infideles, il institui un Ordre
Militaire sous le nom du double Croissant ou du Navire,
dont il donna le Collier à plusieurs Seigneurs François,pour
les encourager à l'accompagner dans son voïage. Ce Collier,
a ce qu'ils prétendent,étoit entrelassé de coquilles & de dou-
bles croiflans

, avec un navire qui pendoit au bas. Le navire
& les coquillesrepresentoient le voïage par mer 5 & les crois-
sans montroient que cette entrepriseécoit pour combattre les
nations Infidelles, qui portent pour armes le croissant. Les
doublescroiflans palTés en sautoir étoient d'argent j les dou-
bles coquilles, d'or

5 & le/nai'lre representé dans une ovale
,

étoit aimé 8e freté d'argent en champ de gueules,a la pointe
ondoïée d'argent & de sinople. Ils ajoutentque saint Loüis
permit aussi aux Chevaliers de cet Ordre de mettre au Chef
ou au Cimier de l'Ecu de leurs Armes, un navire d'argent,
aux banderoles de France sur un champ d'or

,
qui étoienc

des armes à enquerir qu'il leur donnoit par honneur. Les
premiers qui reçurent cet Ordre furent les trois fils de saint
Louis, Philippe le Hardy, Jean Tristan Comte de Nevers,
& Pierre Comte d'Alençon, son frere Alfonse, son gendre
Thibaud Roi de Navarre, & plusieurs autres Princes &
grands Seigneurs qui le suivirent en Syrie.

Cet Ordre, sélon ce que disent les mê:nes Auteurs, ne
dura gueres en France après la mort de son Fonda eur, qui
arriva le 15. Août 1170 & les Seigneurs qui l'avoient ac-
compagné dans son voïage d'outre-mer, en gardjrent seule-

ment 1.1 memoire ,en portant le Collier de cet Ordre. Mais
ils prétendent qu'il fut fort illustre dans les Roïaumes de
Naples & de Sicile

: car Charles de France Com:e d'Anjou,
après avoir pris possession de ces Roïaumes

>
prit cet 0ldre
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pour lui & pour ses successeurs Rois de Naples, lui donna
feulement le nom de Croisant, & changea le Collier,qui fut
'entrelassé d'étoiles 8e de fleurs de. lis, au bout duquel pen-
doit un Croissant,avec cette Devise, Donec totum impleat.
L'Abbé Giustiniani, quiest un de ces Ecrivains, & qui a
été suivi par d!autres

,
dit dans sçn Histoire des Ordres Mi-

litaires,pag. 606. que son opinion est que Charles d'Anjou
Roi de Naples, réforma le Collier de l'Ordre du double
Croisant

:
L'opinione, dit- il, di chifcrive il presente opera e

che Carlo I. d'A,-,gio prendeffe a risormare il collare dalla dopia
hma crcfcente. Mais comment ce Prince auroit- il reformé le
Collier de l'Ordre du double Croissant & du Navire l'an
1168. comme il a avancé à la page 557. puisqu'il reconnoît
que saint Louis ne fonda cet Ordre que l'an 1169. & com-
ment cet Ordre auroit- il été approuvé par le Pape Clement
IV. comme l'Abbé Giustiniani avance aussi., puisque ce
Pontife mourut l'an 1168.Ainsi l'on doit regarder ces Ordres
du double Croissant, ou du Navire & du Croissant, comme
supposés 8c chimériques

,
d'autant plus que Charles d'An-

jou Roi de Naples 6c de Sicile
> pour récompenser la No-

blesse qui s'étoit declarée pour lui, lorsqu'il alla pourprendre
possessîon de ces Roïaumes ,

institua l'Ordre de l'Eperon
d'or

, comme nous dirons en un autre endroit.
J70iez pour ces ordressupposés, l'Abbé Giustiniani, Hisi. di

tutti gli Ordo Milit. Schoonebeck
,

Hisi. des Ordo militaires.
Favin, Theatre d'Honneur & de chevalerie. &.Hermant)
Rijl. des ordres Militaires.

L'Ordre du Croissant, qu'on nommoit aussi l'Ordre du
Navire ou des Argonautes de saint Nicolas, a été plus réel,
& fut institué par Charles de Duras Roi de Naples

, que
Jeanne 1. qui n'avoit point d'enfans, avoit adopté, & tait
élever comme son propre fils, 8c auquel elle avoit fait épou-
fer sa niéce Marguerite, dont il voulut rendre la cérémonie
du couronnement plus auguste, par l'institution de l'Ordre
du Croissant & du Navire. Le Collier de cet Ordre étoit
composé de coquilles 8c de croiitans

, au bas duquel étoit at-
taché un navire avec cette Devise, Non credo temfori. L'ha*
billement de ces Chevaliers, sélon le Pere Bonannl,consiItolt
en un'grand manteau parsemé de fleurs de.lis en broderie,sur
le côté gauche duquel il y avoit un navire flotant sur les.

eaux..















eaux ,
leur toque etoit de velour noir , couverte par devant

d'une plaque d'or
,
qui representoit aussi un navire. L'on

©rétend que ce Prince avoit fixé le nombre des Chevaliers à
trois cens, & qu'ilavoit ordonné que lorsqu'il en mourroi-t
quelqu'un, vingt neuf des principaux procedalïent à l'élec-
tion d'un nouveau Chevalier. Mais ce même Prince

,
qui

prétendit au Roïaume de Hongrie
,

après la mort du Roi
Loüis son frere, aïant été tué à Bude l'an 1386. l'Ordre du
Croissant ou du Navire fut aboli à Naples par les troubles
dont ce Roï-aume fut agité. Car Ladislas son fils aïant été
proclamé Roi après sa mort, & aïant été couronné à Gaëte,
les Napolitains appellerent Louis 11. Duc d'Anjou

: ce qui
causa des guerres sanglantes.

Ce fut pendant ces troubles que la noblesse du Roïaume
se trouvant divisée en deux factions, il y eut plusieurs Gen-
tilhommes de ceux qui s'écoient déclarés pour la maison
d'Anjou

,.%
qui prirent pour devise un Devidoir d'or qu'ils

portoientsur le bras gauche dans un fond rouge, & d'autres
qui prirent une Lionne qui avoit leà pieds liés qu'ils por-
toient sur l'estomacattachée à un ruban. Les uns &: les autres
se qualifioient Chevaliers du Dévidoir

>
ou de la Lionne;

Ceux qui portoient, le Dévidoir pour devise ,1e firent par
mépris pour la Reine Marguerite veuve de Charles 111. qui
vouloit gouverner pendant: la minorité de ion fils Ladislas,
voulant faire entendre par cette devise qu'ils- étoient capa-
bles de demêler les brouilleries de Naples

>
& ceux qui por-

toient la Lionne aïant les pieds liez vouloient faire connoî-
tre par là, qu'ils tenoient la Reine Marguerite comme lié^
par les pieds. Ladislas eut d'abord l'avantage &' Loiiis i L,
ne fut pas plus heureux que l'avoit été son pere Louis I.
lorsqu'il voulur chasser du Roïaume Charles 11 1. Cepen-
dant la viftoire se déclara pour lui j mais cé Prince n'en
aïant pas profité^otrcompetreurdemeuramaître du Roïau-
me auquel Jeanne II. ou Jannellesa sœur succéda. Louis--
111. aulîi Duc d'Anjou tenta inutilement de' la dépofl*e-
der ; mais cette PrinceiIe l'aïant appellé dans la suite ,* ÔC-
l'aiant fait reconnoître par ses sujets pour Roi de Naples
il chassa du Roïaume les Catalans & les Aragonnois qui
y étoient entrés avec Alfonse leur Roi

,
dont l'ingrati--

iude obligea cette PriaceiTe ( qui-l'avoir adopté pour sont
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fils, à annuler son adoption &à appeller Loüis III. d'An-
jou qui mourut sans enfans l'an 1434.

Son Frere René à qui la Reine Jeanne avoit laide ses
Etats par son testament, en prit possession aprés la mort de
cette PrinceŒequi arriva l'an 1455. mais Alfonse V. Roi
d'Arragon retourna en Italie 8c chassa René d'Anjou du
Roïaume de Naples

,
dont il se rendit maître l'an 14-4-1.

René qui étoit aussi Comtede Provence s'y retira & institua
en 14-4-8. étant à Angers

, un nouvel Ordre du Croissant,
•qu'il mit sous la protection de saint Maurice

, comme il pa-
ro1t par les Lettres Patentes de ce Prince qui commencent
ainsi.

Au nom du Vendu Fils,& dusaint Esprit, un Dieu en trois
personnesseul & omnipotent

> avec l'aide desà très Benoisle &
glorieuse Mere la Vierge Marie, aujourd'hui onziémejour du
mois d'Août de l'an 1440. tenant en sainte Eglisè le Siège
Apoflolique Nicolas Pape guint , a eslé encommencé & misfus*

un ordre pourperpetuellementÀjamais durerau plaisir de Dieu
par Chevaliers & Ffcuyers Quiseront & pourront ejire jusques
au nombre de cinquante. Lequel Ordre sera appellé (jr nommé
tordre du Croisant

> parce que lesdits Chevaliers & Escuyers
porterontdessous le bras dextre un Croissant d'Armes camaille\
sur lequelsera escript de lettres bleues Loz EN CROISSANT
&sera sa* par lafaçon & maniéré que cy devant estfiguré&
pourtrait,duquel ordre estprispour Chief, Patron

»
conduiseur

& deffenseur Monsieursaint Maurice Chevalier, tres glorieux
Martyr. De laquellefraternelleunion & compagnie defsusd. les
points de la Regle a garder & à obsèrver s'ensuivent cy après
par articles.

Ces articles contenoient entre autres choses qu'aucun ne
pouvoit être reçu dans cet Ordre, s'il n'étoit Duc

,
Prince,

Marquis, Comte ou Vicomte
, ou issu d'ancienne Chevale-

rie & Gentilhomme de quatre races ,
& il falloit que sa per-

sonne fût sans reproche. Ces Chevaliers faisoient serment
sur les saints Evangiles,d'entendre tous les jours la Mesle
quand ils le pourroient :

lorsqu'ils y manquoient,ilsdevoient
donner en aumône autant que l'ondonnoità un Chapelain
pour dire une Messe

,
& ils ne devoient point boire de vin

ce jour là., Ils promettoientaussi de dire tous les jours l'Of-
fice de la fainte Vierge, s'ils le sçavoient, & y manquant ils
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ne devoient point s'asseoir à table ce jour là
,

ni au dîner ni
au soûper. Ceux qui ne sçavoient pas l'Office de la Vierge
étoient obligés de dire à genoux quinze Pater & autant
d'Ave

,
& en cas de maladie de les faire dire par d'autres.

Ils promettoient de s'aimer les uns & les autres comme ils
étoient obligés à l'égard de leurs propres freres

, pere &

mere ,
de défendrel'honneur des Chevaliers en leur absence

& de ne porter les armes que pour leur souverain Seigneur.
Tous les Dimanches & les Fêtes

:
ils devoient avoir étant

à l'Eglise le croissant sous le bras droit
:

ils devoient obé irau
Chefde l'Ordre

, que l'on nommoit Senateur
, en toutes les

choses qu'il ordonnoit pour le bien du même Ordre. Ce
Senattur étoit élu tous les ans le jour de saint Maurice. La.
feconde personne de l'Ordre après ce Chef étoit le Chape-
lain ou Aumônier

,
quidevoitêtre Archevêque

,
Evêque,

ou personnenotable constituéeen Dignité Ecclesiastique. Il
y avoit aussi un Chancelier

, un Maître des Requêtes, un
Trésorier ,un Greffier & un Roi d'Armes. Le jour de saint
Maurice ils portaientdes manteaux longs jusqu'à terre,sça-
voir, le Prince un manteau de velours cramoisy fourré d'her-
mines, les Chevaliers un manteau de même fourré de menu
vair,& les Ecuïers un manteau de satin cramoisi aussi fourré
de menu vair. Ils avoient deitous ces manteaax des robes
longùes de damas gris fourrées de même que les manteaux ,
& sur la tête des chaperons couverts & doublés de velours
noir

, avec cette difference que ceux des Chevaliers avoient

,
un bord d or, & ceux des Ecuïers un bord d'argent. Si qua-
rante jours avant la Fête de saint Maurice les pere, mere ,
ou frerç d'un Chevalier étaie mort, il devoit se trouver à la.
fête avec un manteau noir

, ou bien il lui étoit libre de s'en
dispenser. Le Chancelier avoit un manteau long d'écarlate
doubté de menu vair aussi bien que le Trésorier & le G tf-
fier

,
& le Trésorier portoit à son tôré une gibeciere. Le len-

demain de la fête de saint Miurice
,
l'on cèlebroit une Messe

solemnelle pour les Chevaliers decédés dans l'année & pour
lors ceux qui y afliftoient avoient des robes noires fourrées
de peaux d'agneaux de la même couleur

, nous donnons ici
trois eslampes qui représentent 1 habillement de ces Cheva-
liers

)
tel que nous lavons trouvé dans la Bibliotheque du

Roi.
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Messieurs de Brienne ,
k la Bibliotheque du Roi

,
vol. 174.

fol. 44. & pour l'Ordre du Croisïantoudu Navire des Ar-
gonauces à Naples, on peut consulter les Auteurs que nous *

avons ci devant cités.

CHAPITRE XXXIX.
Des Chevaliers des Ordres du Lion & de la Couronne en

France.

E NGUERRAND I. Seigneur de Coucy qui vivoit en
1080. aïant tué un Lion dans la Forêt de Coucy, qui

taitoit beaucoup de ravages aux environs, pour en conser-
ver lamemoire l'on fit faire en pierre la figure de ce Lion,
que l'on plaça dans la cour du château de Coucy

, & l'on
institua des Fêtes & des réjoiiisTances qui se renouvelloient
tous les ans 3 & les Fondateurs de l'Abbaïe de Nogent, qui
étoient de la Maison de Coucy, obligerentl'Abbé de ce Mo-
nastere d'offrir du pain & des nubiles au Seigneurde Coucy
dans la cour où ce Lion était placé

: ce qui se faisoit de la ma-
niere suivante Avant que de présenter ce pain & ces risf'olles,
l'Abbé étoit obligé

,
revêtu d'un habit de Laboureur, avec

un semoir,&naontéfurun cheval harnaché commepour aller
au labour

,
de faire plusieurs tours dans la cour , en faisant

claquer un fouet qu'il tenoit à la main. On visitoit ensuire
son équipage pour voir s'il étoit en bon état, & si l'on trou-
voit qu'il manquât seulement un cloud aux fers du cheval.,
il étoit confisqué; après quoi l'Abbé étoit reçu à faire ses pré-
sens

: ce qui se réneroit trois fois l'an aux Fêtes de Jfoëlj de
Pâqués

,
& de la faine Jean-Baptiste. Laloiiete

,
qui a fait en

1576. l'Histoire Genealogique de la Maison de Coucy
,

dit
avoir vu cette cérémonie>qui s'observe encore à present avec
d'autres circonstances, que cet Auteur à omises,& qui con-
listene en ce que ce n'est plus l'Abbé qui rend cet hommage
en personne

,
se contentant d'y envoïer un des Officiers de

l'Abbaïequi a dans son semoir unecertaine quantité de bled,
& qui menant avec lui un chien qui a deux risïblles à son cou.
S'il les gâte ou les mange ,

qu'il fasie ses ordures dans la
place & le cheval aussi, l'Abbé est condamné à une amende.
Celui qui rend l'hommage embrasse aussi deux Lions .de



pierre qui font à la porte de l'Hôtel de ville, où l'on a trans-
portéceiui quiétaie dans la. cour du château. Cet hommage
le rend présentement dans la place de la ville.

Lalouecte ajoute que ce fut à l'occasion de cette atlion
d'Enguerrand I. que fut institué l'Ordre du Lion

,
qu'En-

guerrand 11. renouvella au commencement du regne de
Taint Loüis)commcBdkforêtl'a remarqué dans son Hiitoire
de France : ce qu'il fit avec une magnificence R.oïalc s mais
il y a plus d'apparenceque ce Seigneur a été l'Instituteur de
cet Ordre. L'on donnoit pour marque à ceux qui y entroient
une médaillé d'or où étoit representé un Lion.

Il y a eu encore un autre Ordre sous le nom de la CouJ
Tonne, quia été institué par Enguerrand VII. Seigneur
de Coucy & Comte de SoHsons,dont il est fait mention dans
des lettres de confirmation que Louis Duc d'Orléans ac-
corda au Peres Celestins de Villeneuve

,
après qu'il eut

acheté la terre de Coucy & le Comté de Soiilbns. Ces ]et-

-tres qui sont inserées dans unCartulaire de la Chambredes
Comptes de Blois de l'an 13^3. fol. 34. V. commencent
ainsi.

Loys filsde Roi de France, Duc d* ,orleans, Comte de Blois,
de 3eaumont & de Soissons & Seigneur de coucy çavoirfù-
Jons a tous presens & avenir. Nous avons vu les Lettres de
notre cher amé coufin Messire Enguerrandjadis Seigneur de
Coucy 6"" Comte de Soissons

, contenant la :forme qui s'ensuit*
Enguerrain Sire de coiicy,comte de Soissons 6"" Bar. de Marie*
Sçavoirfaisons a tous presens d? avenir

>
que nous confiderans

que lepelerinage & les biens temporels & mondains de cette
vie transitoire.,font ordonnés à un chacuin qui bien en veut &
scet user, k édifier & faire tresor envers Dieu qui tous biens
appreflez, meuspar vraye devotion .en honneurde Dieu lepere,
le Fils .& le saint tjprit

> un Dieu vraye &sainte Trinité
,
de

la glorieusevierge Marie,,Je tous les Saints & Saintes de Pa-*.
radis

,
& pouravoir prieres perpetuelles pour nous, nos devan-

ciers &successeurs de notre tres chere & amée Compagne isabel
de Lorraine h presentnotrefemme, pour tous les Chevalier} &
Dames les Ecuiers & Damoiselles qui ont ejlé, font &feront de
notre ORDRE DE -L A C,o UR0NNE, , pour la singuliere
amour & affetfion que nous avons envers la devote & fainte
Ordre des Çilefttns .& l'acroissement dr augmentation du (es-



vice divin
, pour consacrer le corps de notre Seigneur en fatn$

Sacrement de l'Autel que il parja grâce ordontJa a faire en la
remembrance 6"" commémorationde luiydesasainte digne 1»ort
& Pa'on quil vault joufsrir pour tous les .Lhretiens

,
& pour

etre accompagnez, a tous les bienfaitsde charité, depriere
,

6-
de devotion qui ont cflc, font & feront faits par lejdits Reli-
gieux de ladite Ordre des Celejtms

,
eflre fait cr confiruit, edi-

fié & estably au lieu & en la place de notre maison de fille-
neuve auprez Soissons &c. Cette fondation est du vingt-six
Avril 13.90. & les Lettres du Duc d'Orléans sont données
à Beauté sur- Marne au mois de Novembre

1 4o4. Il se trou-
ve un sceau de ce Prince à la Chambre des ComptesdeBlois,
où il dt representé à cheval aïant une Couronne renversee
attachée au bras droit à une courroye passée dans une bou-
cle. L'on voit aussi les armes au château de Blois & à l'Hô-
tel de vi le,au bas desquelles il y a aussi une couronne ren-
versée. Cette couronne pourroit être la marque de l'Ordre
de la Couronne inrtitué par Enguerrand de Coucy, que Je
D uc d'Orléans auroit conservé étant devenu Seigneur de
Coucy & de Soissons.

Mémoires communiquez,par M. de Clairambaud.

CHAPITRE XL.
Des Chevaliers de la Foi de Jesùs-Christ) de la Paix

,
&

de la Foi en France.

N Ous joindrons ensemble les Chevaliers de la Foi de
Jesus-Christ en France & en Italie, dont on ne con-

noit point l'origine. Il y a bien de 1 apparencenéanmoins que
les uns & les autres ont pris naissance dans le tems des Croi-
sades que l'on entreprit contre les Albigeois. Ceux de France

nous auroient été inconnus si nous n'avions trouvé dans le
neuviéme volume des manuscrits de M. Duchêne le pere y
qui sont à la Bibliothequedu Roi, des Lettres du P. Savary,
Grand- Maître de l'Ordre de la Foi de jesus-Christ,en date
du 5. Février ino. par lesquelles il s'engage avec les Che-

va iers de cet Ordre de défendre la personne & les Terres
d'Amiury de Montfort Comte de Narbonne& deToulouse

contre ses ennemis j de faire la guerre aux Hérétiques, & a



ceux qui ie revoteroentcontre i Eglile Romaine ; ex au cas
que quelques personnes

,
soit Catholiques ou autres, fissent

la guerre à ce Comte, de lui donner retraite dans leurs châ-
teaux & sur leursTcrres;de ne favoriser en aucune maniere
ses ennemis 5 & de ne recevoir aucune Terre qui pourroit
relever de ce Prince sans sa permission

,
excepté les aumônes

que l'Eglise leur pourroit accorder. Voici la teneur de ces
Lettres.

F. P. Savaricus humilit & pauper MagiflerMilitia ordinis
fideijesu chriJli univerjis hominibus ad quos præsentes Litter*.
pervenerint, Salutem in Dcmino. Noverit universitas vejra
quod concilio & assenfit frjJrun noflrorum ,nos & omnesfra-
tres noJlrj concessimus Domino Amalrico Dei ProvidentiaDuci
Narbon4-

,
Comiti Tolosæ & Leyceftria

»
Montisfortu Domino,

dr omnibus hcredibusJuis
,
succuisum & adjuvamen ,nojru1'tJ

ad defendendum£:7 obfcrvandum corpussuum & terramsuam
fro posse noflro

,
bonafide

,
& adguirendum & deflruendum

rebelles;&st forte aliquAgentes Jivesint chrijlianæ vel aliæ,
contra Dominum Comitem guerram aut bellum promoverint ,
nos ipJu11'J in negotiissuis

, in cajris
,
& villis nostris firmiter

reciperemus, & contra ipsum juvamen vel auxilium, aut con-
filium alicui personæ nullo "Jodopræflaremus & de coetero suam
terram velfeodasua non po((umrusumere absquesui licerttia

,
exceftis helemojinis rationabitibus quas sanè1a Ecclejia conce-
dere & donarepoterit. jQuod ut firmum fit & stabile

,
jigilli

?2ostri munimine has Litteras corroboramus anno M. C C. xx.
incafnationis Domini

,
Nonis Februarii. M. du Chene qui a

transcrit lui- même ces Lettres sur l'original, dit qu'elles
fonc scellees d'un sceau de cire jaune ou est represente un
homme a cheval, tenant a sa main un ecusson dans lequelilaunecroix.

__Il se peut faire que cet Ordre fut uni quelques années
après à un autre Ordre sous le nom de la Paix, qui fut insti-
tué l'an 1219. par Ameneus Archevêqued'Auch,PEvêque
de Cominges, les autres Prélats & Seigneurs de Gascogne,
pour reprimer les violences des Brigands, nommés Routiers,
les entreprises des Albigeois,& ceux qui retenoient les biens
Ecclesiastiques. Cet Ordre fut aussi nommé l'ordre de la Foi
& de la Paix, & fut confirmé par le Pape Gregoire IX. l'an
1230. Il subsista jusqu'en l'an 116 i.que Guillaume de Marra,



qui en etoit Grand Maure, & un aune Religieux de cet,
Ordre,le voïant reduit à un petit nombre, & qu'il n'y avoir-
pas d'apparence de le réformer, passerent à l'Ordre de Cî-r
teaux, firent les vœux dans TAbbaïe de Feiiillans

,
& en;

vertu du pouvoir que le Grand Maître avoit reçu des autres.
Chevaliers

,
ils consentirentque la Terre de Roque-Ro-

quette ,
qui appartenait à l'Ordre de la Paix,fût unie à 1'Ab...

baïe de Feüillans.

CHAPITRE XL I.

Des Chevaliers des Ordres desaint Jacques en Hollande r& dejaint Antoine en Hainaut.

A UBERT le Mire,dans (es origines de£ Ordres Militai-
res) dit que Florent V. Comte de Hollande

,
Zélande

& Frile ,inititua a la Haye l'an 115a un Ordre Militaire
sous le nom de l'Apôtre laint Jacques. Schoonebeck, qui
étant Hollandois, devroit avoir mieux été instruit de cet.
Ordreque les Ecrivains étrangers

, s en rapporte néanmoins.

au témoignaged'Aubère le Mire, & à celui de M. Ashmole,.
qui discnt que l'on trouve dans les Archives de Hollande un.
manuscrit authentique de l'institution de cet Ordre. Il y a»
bien de l'apparence que M. Ashmole & l'Abbé GiuHmiani,.,
qqidit encore la mèmechose, ne parlent au ffi qu'après Au-
bère le Mire, qui assure avoir tiré fidellement ce qu'il dit de-

cet Ordred'un ancien Kegisb'e en Langue Allemande,nom...
,mé__Rcgiflerder. Riddçrsiap, & l'avoir traduit en Latin. Quoi-
qu'il en soit ce Comte d'Hollande, selon Aubert le Mire,fî&
Chevaliers de cet Ordre douze Seigneurs, entre lesquels fu-
rent:Lancelot Comte d'Hamilton, AmbaiïadeurduRoi d'E-
cole)Godard de Boifchols, Envoie de Wesiphalie;& Henri,'
Comte d'Henneberg,Envoiede Cologne,&leur donna pour,
marque de leur Ordre,une chaîne d'or,sur laquelle il y avoit
.fixcoquilleï,avec une médaillependante au bas du collier,ou*
étoit l'image de l'Apôtre saint Jacques

,
le tout pesant un"

marc & demi j & chaque Chevalieraprès avoir fait serment'
ssir les saints Evangiles entre les mains de-l'Evequc d'U-
,rzcht, 4onnaà Jean Paypo'rt,Hairautd'Hollande)son Ecu,..

û:I".







. ou étoient les Armes de sa Maiton
, que 1 on attacha dans la

salle du l'alais de la Haye
, pour en conserver la memoire.

Florent V. Instituteur de cet Ordre
,

aïant corrompu la
femme d'un Gentilhomme nommé Gerard de Velsen, ce*
Gentilhomme & ion ...be;lu..pereconspirerent contre lui l'an
1196. le prirent 8t le menerentau château de Mude. Aïant
appris qu'on levoit contre eux une année en Hollande, ils
mirent ce Comte sur un cheval croïant l'emmeneren Angle-

terre >
mais Gérard se voïant presle de trop près, lui donna

vingt coups d'épée & le laissa mort dans un fossé. Ce qu'il
païa bien cherement peu de tems après ; car quelques Au--
teurs rapportent qu'il rut executéàLcydenaïant été mis dans

un tonneau plein de clouds, dàns lequel on le roula par toutes
la ville.

»
L'Ordre Militaire de saint Antoine fut insiitué en 1382.

par Albert, de Baviere, qui par la mort de Guillaume
,

die
i'insensé, son frere,herita des Comtés d'Hainaut,d'Holan-

- de
,
Zelande & Frisé, qu'il avoit gouvernés en qualité de tu-

teur, pendant la détention de ce même Guillaume
, que ses

sujets avoient été obligés d'enfermer
,
à cause de ses frene-

sies
,

qui épient quelquefois si excessives, qu'il tua de sang
froid un Gentilhommed'une maison très illuitre.

^nchent qui a fait les Annales du Haynaut & le P. Ru-
teaCrde l'Ordre des Minimes qui les a augmentées

,
disent

.
que le motif qui porta ce Princeà instituer cet Ordre, fut que
le Haynaut étant affligé de la maladie que l'on appelloit
feu sacré ou feu de faim Antoine

,
& ceux qui en étoient

attaqués ne trouvant point de meilleur remede & plus aiïuré
que de visuer une Chapelledédiéeà ce Saint, située dans le
bois d'Hauré proche Mons, Albert de Baviere institua un
Ordre de Chevalerie en l'honneur de ce Saint, pour témoi-
gner la dévotion qu'il lui portoit, & fit cette Institution de
Chevaliers conformément à celle qui en avoit été faite par
le Pape Boniface VIII. dès l'an iig8 par une Bulle qui por-
toit entreautres choses que l'on ne recevroit dans cette Che-
valerie que des personnesde la premiere Noblesse qui en au-
roient fait preuves,& les Do&eurs qui se seroient rendusNo*
bles par leur science, & que les Chevaliers porteroient un

-

collierd'orauquel devoit pendreun T d'or ou d'argent,seloIJ
leur noblesse ,avec une-clochette d'argent.
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ces Auteurs ajoutent que le Duc Albert riituteur de
ces Chevaliers de saint Antoine dans le Haynaut, aïant re-
solu d'envoïer une armée en PruiTe au sécours desChevaliers
"Teutoniques

,
établit dans, l'Ordre des Chevaliers de saint

Antoine, un Conecable & un Maréchal de Camp : que les
Seigneurs d'Antoin ; de Ligne

,
d'Hauré

,
de Longueval &

de Bossu s'engagerent dans cette milice
: que Gerard d'An-

ghien Seigneur d Hauré
,

& Jean Seigneur de Ligne
,
Che-

valiers de cet Ordre,étantallez l'an 135)0. à la guerre d'Afri-
que , avec plusieurs Seigneurs du Comté d'Haynaut, & se

trouvant la même année à Rhodes avec quelques Seigneurs
François

,
qui étoient aussi Chevaliers de l'Ordre de saine

Antoine
,

ils leur firent un recit si avantageux des miracles

que ce Saint faisoit dans la Chapelle dediée en son honneur
dans le bois d'Hauré, que ces Seigneurs François leur con-.
feillerent de faire venir en ce lieu des Keligieux de l'Ordre
de saint Antoine,ce qu'ils executerentdans la sliite,le Comte
d'Ostrevant en aïant obtenu septdel'Abbaïe de saint An-
toine

, en Dauphiné, qui furent établis l'an 1415. dans cette
Chapelle, & ausquels on fit bâtir un Monastere & un Hô-
pital pour y loger les pauvres Pelerins.: qu'enfin les Cheva-
valiers de saint Antoine en Haynautchoisirent ce Monastere

pour le lieu de leur assemblée, qu'ils y mettoient leur oor-
traits avec leurs armes entourées d'un collier d'or ,

fait de
corde à neuds avec le T, & une clochette comme l'on en
voïoit encorede leur tems. Aubère le Mire parlant de cet Or-
dre, dit aussi que le collier étoit fait en forme de corde d'Er-
mite

,
auquel pendoit un bâton às'appuïer & une clochette.

Tous les Auteurs qui ont traité des Ordres Militaires, di-
fent aussi que le collier de l'Ordre de saint Antoine, étoit
composéd'uneceinture d'ErmiteJqu'ils ont representéecom-
me une ceinture de cuir avec une boucle, maisnous aimons
mieux nous en rapporter aux Auteurs des Annales de Hay-
naut & à Aubert le Mire qui ont été mieux instruits de ce
qui concernoit cet Ordre. Quant à sont institution dont ces
Annalistes de Haynaut font Auteur le Pape Boniface VIII.
en citant sa Bulle de l'an .9 Je n'ay trouvé aucun autre
Historien qui en ait parlé.











1.CHAPITRE XLII.
Des Chevaliers des Ordres de la Bande, de la Colombe

x

-

de la Raison
,

de l'Ecaillé ,& de l'Etoile en Efyagne.

L 'ORDRE <le la Bande ou de l'Echarpe, ainsi appellé À

cause que les Chevaliers portoient une bande,ou ru-
ban de ioye rouge ,

large de quatre doigts , en forme d e-
charpe 5

de l'épaule gauche sous le bras droit 3
fut institué

en 1330. ou 1331. par Alfonse XI. Roi de Castille
,

fils de
Ferdinand, & de Consiance de Portugal. Antoine de Gue-
Tara Evêque de Mondognedo qui parle de cet Ordre dans

une de ses Lettres au Comte de Benavente, ne marque point
le lieu où il fut institué

3 mais il dit que quatre ans après le
même Roi étant à Palencia, le rétablit, ieeeforma, & même
l'amplifia. Il ne se donnoit qu'à des Gentilshommes de con-
^deration ou vaillans Chevaliers. Les ^îne#des familles en
etoient exclus, & il n'y avoit que les cadets qui pussent re-
cevoir l'Echarpejencore falloit- il qu'ils eussent suivi la Cour
pendant dix ans ou qu'ils eussent servi le Roi à la guerre
contre les Maures. Les Reglemens que le Roi Alfonse, qui
se déclara Grand-Maître & Chefde cet Ordre, prescrivit.

aux Chevaliers
,
contenoient trente huit articles. Ils étoient

obligés entre autres choses de parler au Roi en faveur du
bien public & des Bourgeois des lieux ou ils demeuroient

,lorsqu'ils en étoient requis 3
sur peine d'être bannis de leur

païs & privez de leurs biens. En parlant au Roi, ilsdevoient
lui dire ia vérité, promenant de lui être fideles, & s'ils en-
tendoient quelqu'un qui parlât mal de lui 6c qu'ilsne s'y op-
PQsa[eQt pas ; ils étoient chassez de la Cour & on leur ôtoîc
l'Echarpe pour toujours. Si dans leurs entretiens, ils avoient
fait quelque mensonge, ils ne pouvoient porter l'épée d'un
mois. Ils ne devoient frequenter que des personnes (âges
pour apprendre d'eux à bien vivre, ou des gens de guerre
pour s'instruire dans la profession des armes,& s'ils frequcn-
toient des marchards ou des gens de métier

,
ils en étoient

puoisparIcGrand Maître qui leur deffendoit de sortirde leur
maison pendant un mois. Ils devoientgarder la fidelité à leurs

ORDRES»!
LA BAN DE,

LA CO-
LOMBE , DI
tAR,tisorf,.
de L' £..
CAILLi yi-i
DE L'ETOL-
II fM E¡..
JAG)(&.¡.



amis. Ils ne pouvoient paroure à laCour qu'à cheval & non
sur des mules, à peine de païer un'marcd'argent&s'ils avoient
dit quelque parole de- flaterie ou de raillerie, ils ne pouvoient
paroître à la Cour qu'à pied pendant un mois

, & devoient
rester dans leur maison pendant un autre mois. Celui qui se
plaignoit de ses blessures ou qui se vantoit de quelque belle
astion

, en étoit aussi puni par le Grand- Maître j & pendant
le tems de- sa penitence, il ne pouvoit être visité par les au-
tres Chevaliers. Il ne leur étoit pas permis de jouer aux dez,
ni de donner à jouer. Ils ne pouvoient mettre en gages leurs
armes,ni leurs habits. Il leur étoit défendu de manger seuls
& des choses vilaines ou de mauvaise odeur, 6c devoienten
beuvant prononcer le nom de jESus. Si quelqu'un sans la
permission du Roi portoit la Bande

,
il devoit se battre avec

des Chevaliers de cet Ordre, & si celui qui avoit pris la
Bandeétoit vainqueur, il étoit declaré ,Chevalier & pouvoit
à l'avenir la potter : au contraire s'il étoit vaincu

,
il étoit

chassé de la Cour.Tous les Chevaliersne devoient combatre
que contre les taures

,
à moins qu'ils n'accompagnaient ]f

Roi dans quelqu'autre guerre; mais s'ils combattoientcontre
d'autres ennemis que les Maures sans être à la suite du Roi,
ils étoient privezde l'Echarpe. Ils s'assembloient trois fois
l'an pour les affaires de l'Ordre, & ils devoient tous (e trou-
ver au lieude l'assemblée avec leurs armes & leurs chevaux.
Ils étoientauls obligez tous les ans de faire au moins quatre
fois

,
le jeu des cannes, & de courir la bague une fois la se-

maine,& celui qui négligeoit ces exercices étoit privé de l'E-
charpe pendant un mois

,
&alloit sans epée pendantun autre

mois. Si quelque Chevalier se marioit à vingt lieuës à la ron-
de

,
du lieu où se tenoit la Cour ,#ous les autres Chevaliers

étoient obligez de l'accompagner
,
lorsqu'il se présentoit au

Roi pour lui demander quelques présens ; comme aussi de
l'accompagner au lieu ou il se marioit & de faire un présent
à la mariée. Tous les.premiers Dimanches du mois, ils se
trouvoient au Palais pour faire des armes, deux contre deux
en présencedu Roi. Le nombre de ceux qui étoient admis

aux Tournois & dans les Courses, ne pouvoit pas passer

trentecontre trente. Dans les Tournois on ne pouvoit courir
plus de quatre fois, & celui qui dans l'une des quatre courses

ne rompoit pointsa lance étoit tenu de païer les frais duTour-







noise Enfin lor[qu'un Chevalier étoit à l'article de la more,
les autres devoient l'aller trouver pour l'aider à bien mourir
par de bonnes exhortations. Après sa mort ils accompa-
gnoient son corps à la sepulture. Ils en portoient le deüil pen-
dantun mois j ils n'affistoient à aucuns jeux pendant trois, &
deux jours après l'enterrement, ils portoientau Roil'Echar-
pe du défunt & le prioient de recevoir en sa place un de ses
enfans s'il en avoit, &. de prendre sa veuve & sa famille sous
{aprotet1:ion. Alfonse fut le premier qui prit l'Echarpe, il
la donna ensuite à ses enfans, Dom Pierre qui lui succeda
& qui fut surnommé le Cruel, Qom Henry

,
Dom Ferdi-

nand
,

& Dom Tellez. Cet Orare subsista encore après la
mort de ce Prince. Dom Jean Premier, Roy de Castille &
de Leon.prit soin de l'aggrandir

, & donna l'Echarpe à cent
Chevaliers le jour de son Couronnement quise fit dans la
Ville deBurgos l'an 1379. Il futensuite aboli, &a été renou-
vellé de nos jours depuis que Philippe V. de la Maison de
Bourbon. & petit Fils de Louis le Grand Roi de France. est
monté sur le Trône d'Espagne.

Il y a eu encore en CaitiUe deux autres Ordres Militaires,
l'un sous le nom de la Colombe

,
& l'autre sous celui de la

Raison, dont l'institution est attribuéeau Roi Jean Premier
par quelques Auteurs

>
d'autres prétendent que celui de la

. Colombe fut inflitué par Henry son Fils. Ainsi ne conve-
nant point de l'Instituteur,jjsne s'accordentpas non plus sur
le tems que ces Ordres furent établis iles uns"prétendent que
ce fut l'an 1375.d'autres l'an 1350.8c d'autres enfin l'an 13'9.
Mais que ce soit le pere ou le fils qui institué celui dela
Colombe

, cet Instituteurdonna aux Chevaliers pour mar-
que de leur Ordre une colombe d'or émailléede blanc la tête
en bas. L'Abbé Giustiniani dit que ces Chevaliers faisoient
vœu de chastes'onj*uig,,,ile

>
qu'ils devoientcommunier tous

les Jeudis, defïendre la Foi Catholique &proteger les veu-
ves:mais cet Ordre qui ne se conferoit qu'à des personnes de
consideration ne fut pas de longue durée.

Celui de la raison n'étoit aulîi donné qu a des personnes
dont la Noblefleétoitbien connuë>quiavoient été à la guerre,
ou qui avoient rendu quelque service considerableau Roi.
En les faisant Chevaliers,onleur donnoit une lance au bout
de laquelle il y avoit un petit étendart. Ils devenoient par ce

ORDRIS m
LA BAN OF,
DE LA CO-
LUMBE DE
LA RAISON
DE L'E-
CAILLE IT
DE L'Erol.-

-LE EN ES-
PAON*,

o!H'lU: DE
LA COLOM-
BE.

OKPSF T'y
LAK^ISOM



moïen Chevaliers Bannerets,comme il y en avoit en plusieurs
Roïaumes. L'Abbé Giustiniani, dit que l'on trouve encore
dans la Province d'Andalousie de ces Chevaliers

5 mais ce
sont sans,doute des Seigneurs Bannerets, comme il y en a en
plusieurs Roïaumes, & particulièrement en France,cù 011 ne
donnoit. autrefoisce nom qu'aux Gentilshommes qui pofle-
doient de grands Fiefs, & qui avoient droit de porter une
banniere dans les armées du Roi, sous laquelle marchoient
cinquante hommes d'armes avec grand nombre d'archers &
d'arbalétriers.

Il y a des Auteurs qui g¡étendentqu'il y a eu aussi en Cas-
tille un Ordre Militaire fous le nom delà Scama ou de l'E-
caillé

>
dont ils font Jean II. Instituteur

,
& ils disent qu'il

donnaaux Chevaliers pour marque de leur Ordre une croix

rouge faite d'écailléde poisson qu'ils devoient porter sur un
halo.it blanc.

A ces Ordres Militaires de Castille
, nous joindrons celui

de l'Etoile en Aragon
,
dont on'ne connoit point lorigine;on

sçait seulement qu'Alfonse V. Roi d'Aragon fit des Cheva-
liers de cet Ordre ; ce qui faitcroire qu'il peut en avoir été
l'Instituteur. Summontedans son Histoire de Naples

,
dit

que ce Prince étant à Naples, le Duc de Bourgogne lui en-
voïa le collier de la Toison d'or

,
& qu'en revanche

>
le Roi

d'Aragon luienvoïa sa devise de l'Etole & du Lis, à condi-
tion

,
qu'en cas qu'ils fussent ey guerre dans la suite, ils se

rendroient reciproquement les marquesde ces ordres. Sanso-
vino dans ses Familles Illustres d'Italieparlant de Basile Co-
latro ,

dit, qu'il fut fait Chevalierpar l'EmpereurSigismord
qui en lui donnant l'Ordre du Dragon & celui de l'Etole, se

fervit des paroles sui vantes : Te quem manu propria militi&
cingulo

,
& societatis nojlr£ Draconic£,acflol<tfeu Amphrigitt"

Charijjirru Fratris nosiriAragonia^infignivimus.
«Foye^pourïOrdrede la Bande, Antoineae Guevara, Epis~

très dorées
•>

Lettre au Comte de Benavente. Favin, Theatre
dhonneur & de chevalerie. De Belloy, origine de cheva-
Urïe. Mennenius, delici.l œquejlrium ordo Giustiniani, Hist.
d/tutti gli ordo Militari. Herman & Schoonebeck,dans leurs.
Biftoires des Ordres Militaires, & le Pere Anselme. Le Palais
d'honneur. Pour ceux de la Colombe,de la Raison & de la
Scama,Mennenius Giustiniani & Schoonebeck 5

& pour fe-
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lui de 1"«5tolie
,

les mêmes Giustiniani & Schoonebeck. burn-

monte , dansson Hiji• de Nazies
,

c£" les Familles IilU'Jlres d 'i-

.tilse de Sanjovino.
-

CHAPITRE XLIII,
Chevaliers des Ordres des Séraphins, dès Epées, du

Sauveur du Monde
,

de l'Agneau de Dieu
>

& de

l'Amarante en Suede.

[texte_manquant]Es Historiens font mention de cinq Ordres de Cheva-
leries en Suede, & même de six, si on veut reconnoître

comme un Ordre veritable & réel celui de saint Brigitte,
dont nous avons parlé en un autre lieu, & que nous regar-
dons comme chimerique. Le plus ancien de ces Ordres est
celui des Séraphins

>
institué l'an 1334. par le Roi Magnus

IV. Il y en a qui prétendentque le motif quiporta ce Prince
à instituer cet Ordre, fut pour conserver le. (ouvenir du fa-

meux siége ie la ville d'Upsal,qu'il dédia cet Ordre à Jesus-
Chrifi: i & que c'est la railon pour laquelle il mit; un nom de
Jesus dans une oule qui pendoit au bas du collierpe cet:
Ordre, lequel collierétoit composé de Seraphins entrelacés
de croixPatriarchales. Les Seraphins étoient d'orémaillésde
rouge, & les croix d 'or sans jémail. L'ovale qui pendoit au
bas du collier étoit aussi d'or émaillé d'azur

, au nom de
Jesus d'or, & au derrousquatre clouds émaillés de blanc 8c

de noir, qui signifioient la Passion de Nôtre- Seigneur Jesus-
Christ.

0

.
L'Ordre des Epées fut aussi institué en Suede, [elon quel-

ques Auteurs,par Gustave I. pour défendre la Religion
Catholique contre les Hérésies de Luther j mais Us n'ont-
point marqué en quelle année se fit cet établissement. Il y a
bien de Apparence qu'il ne subsista pas long tems, puisque
Gustave ne commença à regnerque l'an 15^. & qu'il abolit
la Religion Catholique dans la Suede l'an 1542. pour y in-
troduire le Lutheranisme, qu'il avoit d'abord combattu)sup-
posé qu'il soit vrai qu'il eut instituéun Ordre Militaire à ce
iujet. Les Historiens ne conviennent point entr'eux sur la
forme du collier de cet Ordre.: les uns le font composé d'é-
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péescroisees les unes sur les autres, au bout duquel il y en a
une qui pendra pointe en bas : d'autres prétendent que le
collier étoit composé de quatre épées recourbées & appointées
l'une contre l'autre,au bord duquel étoit un ceinturon

>
&

enfin d'autres disent qu'autour de ces épées il y avoit des
ceinturons

*
& au bas du collier un autre ceinturon, dans le-

quel il y avoit une épée.
Mennenius

,
delie/<< equeft. Ordin. Giustiniani, Rist. di

tutt. gli ordini Militari. Favin, Theatre A"Honncur & dt
chevalerie. & Schoonebeck

,
Hist* des, ordres Militaires.

Schoonebeckparle de deux autres Ordres qui ont encore
été institués en Suede

,
l'un sous le nom du Sauveur du

Monde, l'autre sous celui de l'Agneau de Dieu. Eric XIII.
fut Fondateur du premier

,
selon cet Auteur, & créa des

Chevaliers de cet Ordre le jour de son couronnement, qui
se fit a Upsal l'an 1561. ce qui se confirme,à ce qu'il dit,par
des pieces de monnoïe que l'on fit battre dans ce tems-là

:
il

ajoute que quelques uns croïent que l'établissement de-cet
Ordre rut fait par le Roi Eric le jour de ses noces avec la
Princesse Catherine, sœur de Sigismond Roi de Pologne

,auquel jour il créaplusieurs Chevaliers, mais il ne cite point
les. A uteurs qui ont parlé de cet Ordre

:
iPhe parle seulement

que d'un Elie Bremer qui fit graver le collier de cet Ordre
en 16^1. Ce collier étoit composé de-Cherubins entrevues
de colonnes d'or, & au bas du collier il y avoit une ovale j
dans laquelle étoit l'image du Sauveurciu Monde.

Le même Elie Bremer, à ce que dit encore Schoonebeck ,
fit aussi graver la même année le collier de l'Ordre de l'A-
gneau de Dieu, qui feltfn lui, fut institué l'an 1564. par le
Roi de Suede Jean, surnommé le Grand, qui voulant récom-
penser plusieurs Seigneurs de sa Cour, les honora du collier
'de cet Ordre le 10. Juillet 1564. jour de son couronnement,
qui se fit à Upsal. Ceux qu'il fit alors Chevaliers, furent
Eric Gustave

,
Gustave Baneer, Pontus de la Garae, le

Comte Passe, Etienne Baneer, Jean Slyke, & André de
Fordaal. Il ajoûte que sur la médaille que le Roi fit graver
à cette occasion

,
l'on voit la figure de ce collier avec ces pa-

roles
, Deus protector noster. Ce copier étoit composé de cou-

ronnes de laurier, surmontées de couronnes Roïales
»
toute-

nuis par des lions & des lézards, & entrelacées de colonnes,
sur
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sur lesquelles il y avoit des Seraphins
: au bas du Collier il y

avoit une médaille representant l'image du Sauveur du Mon
de ;

à côté de la médaille deux Anges à genoux, & au bas
pendoit un Agneau Paschal.

Schoonebeck
>

Rist. des ordres Militaires.
Il y a eu encoreen Suede un Ordre de Chevalerie sous

le nom de l'Amarante qui fut institué par la Reine Chri-
ftine, fille du grand Gui1:ave Adolphe. M. Ashmole s'ect
trompe

,
lorsqu'il dit que cette Princesse abliqua îé Roïau-

me l'an 1645. en faveur de son cousin Charles Gustave
Comte Palatindes deux Ponts

, parce qu'elle faisoit profes-
flon de la Religion Catholique

3 car elle ne' ceda ses Etats à
ce Prince que l'an 1654.. faisant encore profession de la Reli-
gion Lutherienne qu'elle n'abjura que dans le voïage qu'elle
fit à Rome l'an 16 56.Ce fut un an avant qu'elleabdiquât, son
Koïaume qu'elle institua l'Ordre de l'Amarante. C'esl: une
coûtume établie en Suede de faire tous les ans une fêce que
l'on nomme Wirtschalst

,
c'est à dire

, une Assemblée hon-
nête dans une Hôtellerie, où l'on introduit toutes sortes de
divertissemens & de jeux. Ces sortes d'Assembléessontcom-
posées d'un certain nombre de personnes qualifiées qui se
déguisent, & cette F ête commence ordinairement le soir &
ne finit qu'au jour. Le jour des Rois de l'an 1653. aiant été
choisi par la Reine Christine pour ce divertissement i au lieu
du Wirtschalst qui sembla trop commun à cette Princesse

,elle voulut imiter le festin des Dieux
,

ordonnant pour cet
effet aux Seigneurs & aux Dames de sa Cour de paroître
sous des habits qui représentassent les fausses Divinités. Les
tables furent couvertes avec beaucoup de mignificence,elles
étoient servies par de jeunes personnes vêtues en bergers 8c

en Nymphes, 8e selon ce qui se pratiquoit en pareilles céré-
monies

,
la Reine prit un nom d'avanturiere & voulut qu'on

l'appellât l'Amarante. Le divertissement dura jusques au
lendemain matin que cette Princesse changeait tout d'un
coup d'habits, commanda aux Seigneurs & aux Dames de
la compagnie de quitter aussi les ornemens de leurs fausses
Divinités, & ce fut pour lors qu'elle institua l'Ordre de l'A-
marante ,

donnant à ceux qui étoient presens un chifre de
diamans compote de deux A renversés l'un dans l'autre au
milieu d'une couronne de laurier entourée d'un rouleau sur
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lequel il y avoit en écrit ces paroles Dolce nella memoria. Il
y avoit quinze Chevaliers & autant de Dames qui avec la
Reine faisoient le nombrede trente. un, & ceux qui avoient
été ainsi honorés de' cette Amarante avoient le privilege de
manger tous les Samedis avec cette Princesse dans une mai-
son de plàisance à un des fauxbourgs de "Stokolm.

Bernard Giustiniani, Hist. di tutti. gli. ord. Militari. &
Schoonebeck

,
Hist. des ordres Militaires.

C H A P B T R E X L I V.

Des Chevaliers de l'Ordre de la Jarretiere
en

Angleterre,p RE S QUE tous les Historiensconviennent qu'Edouard
III. Roi d'Angleterre n'institua l'Ordre dela Jarre-

tiere qu a 1 occaiion de celle que la Comtesse de Salilbury
qu'il aimoit,laissa tomber dans un Bal & que ce Princreleva:
ce qui aïant donné occasion de rire aux Counisans & causé
du chagrin à la Comtesse, le Roi pour témoigner qu'il n'a-
voit point eu de mauvais desldn

,
dit en langage de ce tems-

là,Honnysoit qui maly pense, le mot honny signifiant maudit;
& fit un serment

, que tel qui s'étoit moqué de cette jarre-
tiere

,
s'en:imcroit heureux d'en porter une semblable. Cet

Ordre fut institué dans le château de Windsor & fut mis
sous la proteftion de saint Georges. Mais ces Historiens ne
s'accordentpoint sur letems de cette institution. Les uns prér
tendent que ce fut l'an 1344. & les autres l'an 1350.

Froissard donne à connoître qu'il fut institué l'an 1347#
en disant qu'après qu'Edouard il II. eut chpisi quarante
Chevaliers de cet Ordre

,
dont la Fête se devoit celebrer

tous les ans, & auquel il donna le nom du bleu jarretiere, &
qu'ils se furent engagés par serment d'observ.er les Statuts
qui en avoient été dreâés, ce Princeenvoïa publier une fête
par ses Hérauts, en France

, en Ecosse, en Bourgogne
, en

Hainaut
, en Flandres

, en Brabant
,

& en Allemagnepour
le jour de saint Georges suivant de l'an 1348. Mais quoique
cet Auteur parle de l'amour qu'il avoit pour la Comtesse de
SaTisbury & qu'il fasse la description d'un tournois qu'il fie
faire à Londres à sa consideration & où elle f?trouva

,
il ne



dit point qu'elle laissa tomber sa jarretiere ni que ce' ut le
motif qui porta ce Prince à instituer cet Ordre.

HuKerdans sa description du Roïaume d'Angleterre,
d'Ecosse & d'Irlande, attribue l'Institution de cet Ordre
au rétablissement de Pierre le cruel sur le Trône de Castille

par les troupes auxiliaires d'Angleterre commandées par le

Prince de Galles
3 mais il s'est trompe

,
puisque cela n'arriva

que l'an 13É6. seizeans après l'Institution de l'Ordre. Cet
Auteur ne laisse pas de dire 5que la. marque de cet Ordre
fut une jarretierebleue à cause de celle que la Reine avoit
perduë

,
sur quoi le Roi l'aïant raillée & lui aïant dit qu'il

l'avoit donnée aux Chevaliers, elle lui répondit ^Honnyjoit
qui mal y pensè,ce que ce Prince fit ajoûter en lettres d'or sur
la jarretiere.

Lepeu d'intelligence que Joseph Michieliavoit apparent
ment de la Langue Latine,lui a fait croire que quelques Au-
teurs avoienttrouvé un autre motif de l'institution de l'Ordre
delà Jarretierejcarildit que quelques-uns prétendent qu'E-
douard institua cet Ordre en consideration de Periflelide
Reine de la Jarretiere :

Aigunos di{en haver inftituid'o essa

orden a contemplacion de Periselide Reynadela Guartiera ,
aïantpris le mot perucelis qjii signifie jarretierepour le norn
d'une Reine & la farretierepour le nom d'un Roïaume. En-
fin il y en a qui ont fait remonter l'origine de cet O rdre jus-
ques au tems de Richard I.Roi d'Anolete£re,& qui prélen-
dent qu'Edouard n'en a été que le Restaurateur-T-els ont
été les differens sentimens des Ecrivains sur l'origine & l'in-
stitutiOl1 de rOrdre de la Jarretiere.

Monsieur Ashmole Heraut de cet Ordre qui en a donné
une ample Histoireenattribue l'Institution à Edoüard 111.
Mais regardant comme fable l'Histoire de la Jarretiere de
la Comtesse de Salisbury relevée par ce Prince

,
il prétend

qu'il rinflitua'par un autre motif & que ce fut la vingt-
troisiéme année de son regne : ce qui "revient à l'an 1349-
puisqu'Edoüardmonta sur le Trône d'Angleterrel'an 1326.
En effet au commencement des Statuts de cet Ordre qui
furent dressés par ce Prince & même dans ceux qui furent
reformés par ses successeurs,il est marqué qu'il avoit institué

Ordre Militaireen l'honneurde Dieu,de la sainte Vierge
xf de saint Georges Martyr la vingt-troiiléme année de son



rcgne: Ad honorem omnipotentesDei ^\antt& Mart& rirginu
gloïioyt 0"" sa?icii Gc c ;g : i Marty ris,D ominus n osserjupremusEd-
\\>ardus tennis Rcx Angliæ anno regmJuipost conquejlumXXlII.
ordin^vit, jlabi/ivit, ér fundavitquamdamjocietatemsivc
ordinem mihtarem.

Le Roi avant que d'instituer cet Ordre
,

avoit fait ache-
ver l'Eglise de Windsor commencée parses prédecesseurs,
comme il parole parses Lettres du 6. Août de la vingt deu-
xiéme année de sonregne

>
c'cst à dire de l'an 1348. par lef-

quelles il déclare que ses prédecesseurs aïant commencé à
Windsor une Eglise sous le titre de saint Edouard dans la-
quelle il avoit été regeneré par les eaux du Baplême,& où ils
avoient établis huit Chanoines

,
il avoit fait achever cette

Eglise en l'honneur de Dieu
,

de la sainte Vierge
,
de saint

Çeorges Martyr & de saint Edoiiard Confesseur,& que vou-
lant augmenter le nombre des Chanoines & des autres Mi-
nières de cette Eglise

,
il ordonnoit qu'on ajoùteroit encore

aux huit Chanoines qui y étoientdéja, un Custode pour être
leur Chef,quinzeautres Chanoines & vingt quatre pauvres
Chevaliers qui n'avoient pas dequoi vivre, avec des Chape-
lains qui obéïroient au Custode & qui seroient entretenus
sur les revenus qu'il assigna à cette Eglise.

Le Pape Clement V 1.par une Bulle du 30. Novembrede.
la même année, donna pouvoir aux Evêques de Salisbury&
de Winchester

,
d'ériger l'Eglise de Windsor en une Colle-

giate de Chanoines, de Prêtres , de Clercs, de pauvres Che-
valiers du Roïaume, & d'autres Ministres qui devoient y
faire le Service divin, & d'en .fixer le nombre, conformé-
ment aux revenus qui leur avoient été assignés j & par une
autre Bulle du 12. Février de l'année suivante

,
il exempta

cette Collegiate de toute Jurisdiélion de l'Ordinaire, la met-
tant sous la protectiondu saint Siége, voulant que le Custode
eût toute Jurisdiction sur les Chanoines

,
les Prêtres

,
les

Clercs, les pauvres Chevaliers
, & les autres Ministres de

l'Eglise
3 & que pour ce qui regardoit la conduite des ames ,il reconnut l'autorité de l'Evêque de Salisbury, dont il re-

cevrait'le pouvoir. Ce Custode & cette Collegiate étoient
,ob iges tn vertu de cette même Bulle, apaïer tous les ans au •

saint Siège un marc de Sterlins,le jour de la Fête de saint
Georges, en l'honneur duquel cette Eglise avoit été fonder



Il paroît par le quatrièmeArticle des Statuts de cet Ordre,
qu'il ne devoit y avoir que treizeChanoinesdans cette Eglise,

:
& autant de V icaires

,
faisant

en* tout le nombre de vingt- six,
auquel fut aussi fixé le nombre des Chevaliers dela Jarretie-
re, & non pas à celui de quarante, comme Froissarda avan-
cée lesquels vingt-six Chevaliers

, y compris le Roi, qui étoit
Chef & Souverain de l'Ordre

,
devoient présenter chacun

pour la premiere fois seulement, un de ces treize Chanoines
& un de ces treize Vicaires, dont la nomination devoit ap-
partenir dans la suite au Chefde l'Ordre,auau ssi- bien que celle
des pauvres Chevaliers,qui par les mêmes Statuts aïant été
augmentés jusquau nombre de' vingt-six

,
devoient aussi

être présentés par chaque Chevalier de l'Ordre
, pour la

premiere fois seulement. Les treize Chanoines devoient
porter un manteau de pourpre, avec un rond sur le côté gau-
che, dans lequel étoient les armes de saint Georges ; sçavoir
une croix de gueulesen champ d'argent j & les vingt- six pau-
vres Chevaliers devoient aussi porter un manteau rouge , &
sur le côté gauche un écusson aux armes de saint Georges

,sans Jarretiere autour. Chaque Chevalier de la Jarretiere à
leur réception dans l'Ordredevoient donner en aumône pour
l'entretien des Chanoines & des pauvres Chevaliersjsçavoir*
le Roi,quarante marcyd'argent,un Roi étrangervingt livres,
le Prince de Gales vingt marcs

-
chaque Duc dix livres,cha-

que Comte dix marcs, chaque Bannerctcent sols, & chaque
Bachelier cinq marcs.

Quant à l'habillement des Chevaliers de l'Ordre, il con-
listoit en un manteau bleu, sur lequel il y avoit du côté gau-
che une croix rougeentourrée d'une Jarretière

:
ils devoient

aussi porter toujours à la jambe gauche une jarretierebleue,
où ces mots étoient en broderie d'or,: Honny sol*t qui mal y
pense

.
& ceux qui étoient trouvés sans cette Jarretiere, de-

devoient païer un demi marc. Il y ades Statuts en François,
qui portent qu'un Chevalier étoit dispensé de la porter,
quand il eflozt housépour chevauchier

,
& que pour lors il

étoit obligé de porter sous son houzeau en signifiance du
Jarretier, un fil bleu de soye. Les Chevaliers devoient avoir
ce manteau bleu depuis les premieres Vêpres de la Fête dç
saint Georges jusqu'après le souper

5 le jour de la Fête en
entrant dans la Chapelle jusqu'au dîner, & depuis les se-



condes Vêpres jusqu'au souper
,

& cela en quelque lieu:
qu'ils fussent, comme s'ils avoient été presens à la l ête. Ils
n'avoient point pobr lors de colliers, n'aïant commencé à en
porter que sous le regne d'Henri VIII n'y aïant que les,
Statuts qui furent reformés par ce Prince en 1512. qui en
fassent mention j & cela dans le troisiéme Article, où il est
marqué que depuis les premieres Vêpres de la Fête de saint
Georges jusqu'après les fécondés, & même jusqu'au souper,

tous les Chevaliers porteront le maftteau, la robe, Tournerai,
& le collier ; & dans le trente huit & dernier Article de ces
Statuts,ce Prince déclare que du consentementdes Cheva-
liers il a ordonné qu'à l'avenir tous les Chevaliers porteront
nn collier d'or du poids de trente onces, qui sera compose
de jarretieres, dans lesquelles il y aura deux roses; quecaff
une jarretiere la rose de dessus sera blanche, & celle de des-
sous rouge, & que dans une autre jarretiere la rose de des-
sus sera rouge, & celle de dessous blanche j qu'au bas du
collier il y aura une image de saint Georges 3 que ce collier
sera porté dans les grandes solemnités

3 mais qu'aux autres
jours onportera seulement l'image de saint Georges attachée
à une petite chaîne d'or, à moins qu'on ne soit obligé d'aller
à la guerre, que l'on foit malade

, ou que l'on entreprenne
un grand voïage, ausquels cas il .fufgra de porter l'image de
saint Georges ,

attachée à un petit cordon de soïe. Par les
mêmes Statuts le Roi Henri VIII. reduisit à treize le nom-
bre des pauvres Chevaliers de l'Eglise de Wmdsor, dont il

augmenta le nombre des Ecclesiaft-iques,ordonnant qu'il y
àurpit à perpétuité un Doïen & douze Chanoines

,
treize

autres Prêtres,dont une partie feroit appellée petits Chanoi-

nes , & l'autre Fie 2ires, & que s'ils n'étoient pas Prêtres
en entrant, ils fussent au moins en âee de l'être dans l'an-
née j qu'il y auroit outre cela treize Clercs & autant de Cho*
risses, qui avec les petits Chanoines & les Vicaires, chante-
roient au Chœur, & feroient l'Office divin. Le nombredes

pauvres Chevaliers a été augmenté dans la suite jusqu'à dix-
huit.

Ce Prince par ces Statuts n'avoit rien changé touchant
les prieres ausquelles les Chevaliers de l'Ordre étoient obli-
gés envers ceux qui étoient décédés. Il Y est encore marqué
aussi-bien que dans les anciens, que le Roi d'Angleterre de-







voit faire dire pour chaque Chevalier défunt mille Merles,
un Roi étranger huit cent, le Prince de Galles sept cens, un
Duc six cens, un Marquis quatrecens cinquante,unComte
trois cens , un V icomte deux cens cinquante,un Baron deux
cens & un Ecuïer cent. Mais après que ce Prince eut intro-
duit l'Hérésiedans son Roïaume, il changea cet Article des
Statuts, & ordonna que lorsqu'un Chevalier décédroit,tous
les autres donneroientde l'argent pour être emploie en œu-
vres pieusesj sçavoir le Roi d'Angleterre8. liv. 6. sols 8. den.
un Roi étranger 6. liv. 13. s. 4. d. un Prince 5. 1. 16. s. 8. d.
un Duc 5.1. un Marquis 3.1. 15. s. un Comte 1.1. 10. f. un
Vicomte t.J. 1. f 8. d. un Baron 1.1-13- s. 4.. d.& un Ecuïer
16. s. 8. d.

Il y a eu dans la suite du changement à l'habit & au col-
lier. Présentement le manteau, qui d'abord n'étoit Que de
drap bleu est de velours; l'on a changé la robe en un juste-
au corps de velours cramoisi

3 & les Chevaliers portent un
bonnet de velours noir, autour duquel il y a un cercle d'or
garni de pierreries

, avec des plumes blanches
,

& une ai-
grette noire. Sur le côté gauche du manteau il y a une croix
rouge entourée d'une jarretiereau milieu d'une étoile, dont
les raïons sortent tout autour de la jarretiere. L'Abbé Giu

•
stiniani dit que les Chevaliers ne portent cette Etoile que
depuis l'an 1616. par une Ordonnance de Charles II. Mais
il y a bien de l'apparence qu'ils la portoientdéjà auparavant,
commeil paroît par le tombeau de GuillaumeHatton,Chan-
celier d'Angleterre, & Chevalier de cet Ordre, décedé l'an
1191.qui est dans l'Eglise de saint Paul de Londres,où il est
representé avec le manteau de cérémonie

, aïant sur le côté
gauche la croix entourée de la jarretiere au milieu de cette
Etoile : ce que l'on peut voir dans la description de cette
Eglise,que Dugdale a donnée en 1658.

Les Chevaliers portent encore sur l'épaule droite un cha-
peron d d'écarlatecomme les Présidens& les Conseillersde nos
Parlemensde France. Le collier est presentementcomposé de
jarretieres,au milieu desquelles il y a une rose, & ces jarre-
tieres sont entrelassées de nœuds, faits de cordons d'or avec
des houpes, que quelques-uns prennent pour des chardons,
& au bas du collier il y a l'image de saint Georges armé de
toutes pieces, sur un cheval émaillé de blanc. Cette image



test ordinairement garnie de diamans. La Jarretiere est de
velours bleu garnie de perles

,
qui.formeLlt les paroles qui

sont dessus. La. boucle &e le fermail font garnis de diamans.
Tel est l'habit de cérémonie qu'ils portent dans les -solemni-
tés 3 mais aux autres jours outre la Jarretiere ils portent un
cordon bleu en forme d'écharpe, depuis l'épaule gauche juf-
qu'à la hanche droite, & au bas de ce ruban il y a, une mé-
daille d'or, où d'un cô é est l'image de saint Georges

,
dans

un cercle d'or garni de diamans
,
& de l'autre quelques or-

nemens, au milieu d'un cercle d'or garni aulîl de liamans :
c'est ce qu'on appelle le Georges.Cette médailleest néanmoins
Comme une petite boëte qui s'ouvre

,
& otl quelques Che-

valiers conserventle portrait de leur Maîcefle» selon la re-
présentation de cette médaille, que nous a donnée Monsieur
A shmgle,ôcqu'il a fait graver avec les habits & les ornemens
de cet Ordre.

Lorsque les Rois d'Angleterre donnent cet Ordre à quel-
que Prince étranger, ils lui envoïent tous ces ornemens,
félon qu'il est ordonné par les Statuts & qu'il paroît par cette
Lettre du Roi Charles II. à Frideric Guillaume, Marquis
de Brandebourg, lorsqu'il lui envoïa l'Ordre de la Jarre-
tiere l'an 1654.Mon Frere, /'assurancequej aide vôtre amitié
par plusieurs témoignages que vous m avez âonne\

->
m'oblige

À recherchertotis lesmotens qui seront capables de l'entretenir
& de la consèrver. Pour ce sujetj'ay trouvé a propos comme
Souverain du très ancien & du très noble ordre de la Jarre-
tiere

>
de vous élire l'un des Chevaliers

,
Pairs & Compagnons

dudit ordre
,
efiimant par la de faire une plus étroite amitié

avec vous, & d'augmenter le bien & la prosperité de cette très
noblesocieté, laquelleparplusieursfiéclesa eu nonseulement les
Rois d'Angleterrenosprédecesseurspour Souverainsjmais aussi
i'honneur d*avoirplufieurs Empereurs

,
Rois & Princes étran-

gers pour Compagnons ; comme aujji de vous donnerpar là,une

marque évidente de mon ajfecîion
,

& de la haute efiime que
j'ay de vos merites & de votre personne

,
& pour consirm.ition

de ladite éleéï-lon,je vous envoyepar le sieurch£valierdeWal-
ker, Jarretiere Roi d'armeJ, la medaille dite le Georges, lajar~
retiere & l'Etoilepour les porter a la maniéré accoutumée

,
à

scavoir la Medaille autour du corps, laJarretiere a la jambe
gauche

,
& l'Etoilesurie côtégauche de la casaque ou du man-

teau



teau. Ledit sieur dew alker vous ajjurera de ma part que je
desire avec passion de vous témoignerque jefuis

*
Monfrere

>

votre bien affectionné Frere & cousin C. R. cette Lettre fut
écrite de Paris l'an 1654. Mais les. habits de l'Ordre ne fu-
rent envoiez au Marquis de Brandebourg que l'an 166'.f.

comme il paroît par la Lettre suivante du ChevalierWalker)
écrite de Londres au Prince d'Orange. Monseigneur

,
fay

refu avec les Lettres de Sa Maje.sté) le Roi mon Maitre
, tous

l'habit du très noble ordre de la Jarretierepourf'on Altese-le
Prince Eleatur de Brandebourg

, avec ordre' de les envoier à
votre Altesse

, que par vos moïenssoient adressez àson Altesse
Electorale. Cela contient unjufte-au-corpsde velours cramotfi,
un manteau de velours bleu,, le grand Collier du très, noble
Ordre, d"or

^ avec l'image desaint Georges émaillépoisant 30.
onces ,

& un bonnet de velours noir. comme mse doit porter le
fapier'donraplusde fàtisfaflion Il[on Altesse Electoral, quoi'
fue ïhabitn'èftjamais portésinon qu à la Fête desaintgeorges;
osais te grand Collierestportépar le Souverain crCompagnons
fendant les prieres du matin,sur tous les jours mentione£ dam
le papier, Pour le livre des Statuts de V Ordre quand ils feront
reformez,je tâcherai avec tout foin de les çnvoïer, ,'en atten<+
dantj"ai envoïétout l'habita mon cher ami le ChevalierGuil-
laume Davisonde les envoiera votre Altesse de qui vous rece-
vrez, cela &la Lettre de Sa Majesté, &jenen doubtepoint
bien-tôt tout le rejle,&puisjeprie humblementvotre Altesse de
les adresser a son Altesse Eleaorale avec les très humbles &
ebe'iffansservices de celui qui fera toute sa vie desa SereniJ-'
sime Altesse Eleéïorale,& de votrey Monseigneur le très s-humblt
& obéisa\antJ'ervi/eur Ed.Walker. Garter. Chaque Prince:
Etranger après avoir reçu ces marques & ornemensde l'Or.
dre est obligé d'envoïer un Procureur au château de Wind-
for pour êrre reçu & inflaléà la place avec les solemnités re-quises, &doit donner un manteau de l'Ordre, son heaume,,
timbre, & épée pour demeurer toûjours dans l'Eglise de
Windsor. Lorsquece Procureur est insta.lé, le Souverain de
l'Ordre ou celui à qui il en a donné commission, lui attache
le manteau sur le bras droit, & après cette installation, il ne
le doit plus porter en aucun teins, pour celui qui l'a envoie-
Henri IV. Roide France aïant reçu l'Ordrede la' Jarretiere
de la Reine Elizabethl'an 1^6. envoïa l'an6oo. à Wind..



for le heur de Chall:res, Chevalier de l'Ordre de saint Jean
de Jerusalem

,
Gouverneurde Diepe & l'un de ses Lieuce-

nans Généraux en Normandie
, comme son Procureur pour

être instalé à sa place, ce qui fut fait après que ledit sieur
de Chastres eut promis au nom du Roi de Franced'observer
les Statuts de l'Ordre, selon la forme & teneur que Sa Ma-
jessé l'avoit déja juré l'an 1596. lorsqu'il reçut l'Ordre, &
dont voici la teneur. Nous Henriparla Grace de Dieu Roi de
France & de Navarre

,
jurons

» vouons & promettons fiiem-
nellementsur notre honneur en parole de Roi. que nous obser-

verons & maintiendrons les Statuts &Ordonnances,dN très no-
ble ordre de Monsieursaint Georges, nommé la Jarretiere, en
çequ'ils nese trouveront contraires a notre Religion Catholi-
que ,

Grandeur & MajefiéRoialle
,
ni aux Statuts & Ordon-

nances de nos deux ordres du Benoîtsaint Esprit & Monsieur
saint Michel. En témoindequoi no-& avonssigné la présente de
notre main & icelle fait sceller de notre Scelsecret. A Rouen
lez. oftobre 1596. François Premier,Henri II.Charles IX.
& Henri III. aussi Rois de France ont reçu pareillementcet
Ordre, qui a été encore donné à cinq Empereurs, à plu-
lieurs Rois d'Espagne,de Portugal, de Pologne, de Naples,
de Dannemarck

, & de Suede
, à des Ducs de Bourgogne ,de Savoye, de Milan, de Ferrare d'Urbin & àplusienrs Prin-

ces Souverains d'Allemagne
,
dont il y en a cinq ou six de la

rnaifon Palatine.
Le nombre des Chevaliers n'a point été augmenté depuis

rinstitution de l'Ordre aïant toujours été fixé à vingt- six ,
y compris le Souverain & Chef de l'Ordre. La Reine Eli-
zabeth fit sous son Regne vingt trois Chevaliers parmi les-
quels il y eut trois Rois de France, deux Empereurs & un
Roi de Dannemarck. M. Ashmole a fait graver l'ordre de
la marched'une processionde ces Chevaliers qui se fit à une
Fête de saint Georges

,
sous le regne de cette Princesse au

commencement du dernier siécle
,

où elle est representée

avec l'habit & le grand collier de l'Ordre. Il y a cinq Offi-
ciers de cet Ordre ; sçavoir le Prélat,le Chancelier, le Gref-
fier, le Herautappellé Jarretiere, Roi d'armes d'Angleterre,
& l'Huilerappellé de la Verge noire

,
à cause qu'il en tient

toujours une à la main. L'Evêque de Wincester est Prélat
né de l'Ordre. L'Office de Chancelier fut créé par le Roi



Edouard V. en faveur de Richard dç Beauchamp Evêque
<

de Salisbury,& ce Princeordonna que les successeurs de ce]
Prélat exerceroient toûjours cet office. Cependant il n'y en
eut que six- de suite qui l'exercèrent,aïant été donné après
cela à d'autres. Les Evêques de Salisbury firent de tems en
tems des tentatives pourrentrer dans la possession de cet Of-
fice

, mais ce fut inutilement
:
cependant Sethward Evêque

de Salisbury fit de nouvelles poursuites auprès du Roi Char-
les H. & obtint sa demande. Ces deux Officiers, c'est à-
dire le Prélat & le Chancelier ront un manteau de satin bleu
doublé de taffetas blanc, sur le côté droit duquel il y a la
croix de l'Ordre entourée d'une jarretiere

>
& le Chancelier

porte outre cela sur l'estomac une medaille d'or entourée
d'une jarretiere, au milieu de laquelle il y a une rose. Le
Greffier, le Héraut, & l'Huissier ont aussi chacun un man-
teau de même queceux du Prélat & du Chancelier, à la dif-
serence qu'ils portent sur le co:é gauche l'écussbn de l'Ordre
sans jarretiere. Le Heraut porte sur l'estomac une médaillé
entourée d'une jarrecierre, sur laquelle médaillé est un écus-
son parti aux armes de l'Ordre & aux armes d'Angleterre,
surmonté d'une Couronne Roïale d'or

, & il tient un bâron
d'argent doré

, aux extrémitez & au haut duquel il y a les.
armesdel Ordre& d'Angleterre.L'H uissier à laVergenoire
a une medaille aussi entourée d'une jarretiere

» au milieu de
laquelle il y a un nœud pareil à ceux du collier de rOrdre,&:

* tient à la main une Vergenoir garnie d'yvoire,au milieu &
aux extremitez de laquelle il y a un lion. L'Office de Greffier
est annexé depuis long-tems a la dignité de Doïen de Wind-
sor

,
& Marc Antoine de Dominis Archevêque 4e Spalatro si

connu par son apostafie>s
i;»s

écrit) & sa fin tragique,a été Gref-
fier de cet Ordre, en cette qualité de Doïen de Windsor.

Elias Ashmole, The lnftitution Lavo s & cérémonies of7he
Mofinoble orderofThe Girter. Bolland,/*#. SS. Tom. y.Aprl*;..,
lis p 7g. 158. Mondon Belvalet, Catechism. Ord. perifcelidisv
Froissard

,
Chronique de France, d' ,qngleterre«& d'Ecosse. Ber-

inardGiuftiniani,Hijl.ditutt.gli. Ord-Milit. JosephMichielfe,
Tejora Milit. di Cavalerla..



toS Hi S TOI RE DES ORDRES Rrir GIEUX,
ORÔRÏDI

. L'ETOILB
-àENFIUNCI CHAPlTIlA XXXVI.

»

Des Chevaliers de l'Ordre de Notre-Dame de la Noble
Maison, communémentappelle l'Ordre de l'Etoile, en
France..

F A vi N attribue l'institution de l'Ordre de l'Etoileà Ro-
bert Roi de France, & prétend que ce Prince aïant pris

la iainte Vierge pour la protectrice de cet Ordre, lui donna.
le nom de l'Etoile, parce qu'il regardoit cette Reine des An-
ges comme l'Etoile de la mer & la guide de son Roïaume. Il
ajoute que cet Ordre étoit compose de trente Chevaliers, y
compris le Roi, qui étoit le Chef & le Souverain Grand-
Maître

, que les cérémonies de l'institution en furent faites
le jour de la Nativité de la sainte Vierge au mois de Septem-
bre de l'an 1011. dans laChapelle duPalais,diteNotre-Dame
de l'Etoile

,
qui est la basse sainte Chapelle

, .& que les pre-
miers qui furent honorez de cet Ordre après le Roi, furent
les trois fils, Hugues le Grand, Henri Premier

, & Robert
Duc de Bourgogne, Richard 11. Duc de Normandie & de
Bretagne, Guillaume 111. dit Tête d'Etoupes Duc d'Aqui-
taine,Comte d'Auvergne& dePoitou,GuillaumeIII..Comte
de Toulouse, Baudoüin à la belle BarbeComte de Flandres,
Hebert le Vieux,Comte de Troyes,Odom Comte de Beau-
vais, Geoffroy Grise-Gonelle Comte d'Angers

,
Amaury

Comte de Noyon, & Baudoüin de risle» Comte de Hay-
naut, fils de Baudouin à la belle Barbe. Il fait même la def-
cription de l'habillement que portoient ces Chevaliers. Leur
manteau ,

à ce qu'il dit, étoit de damas blanc, le mantelet
& les doublures de damas incarnat & la cotte ou gonelle de
même,sur laquelle étoit une Etoile d'or en broderie,le grand
Collier écoit aussi d'or à trois chaînes, entrelassées de roses
de même émaillées alternativement de blanc & de rouge. Il
ajoûte que cesChevaIiersétoient obligez de dire tous les jours

en l'honneur de la Vierge la couronne ou chapelet de cinq
dixaines , avec quelques autres prieres pour le Roi & l'Etat,
& il rapporte une Oraison qu'il prétend que ce Prince avoit
composée lui-même.







Si nous voulions encore ajoûter toi a cet Auteur, Philip-
pes-Auguste avoit reçu de Louis VII. son pere dans l'Ab-
baïe de saint Denis en France le collier de cet Ordre l'an
11S0. le jour de son couronnement. Le même Philippes le
donna en la ville de Gournay en Normandieà Artur, en lui
donnant llhvestiture des Comtés de Bretagne, d'Anjou, &
de Poitou. Louis VIII. fut faitaussi Chevalier de cet Or-
dre le jour de son sacre l'an 1214. dans l'Eglise de Reims.
Saint Louis son fils le fut aussi l'an 1216. Le même S. Louis
donna cet Ordre à Robert de France l'an 1217. à Corbeil, 6c
l'an 1246. à d'autres : mais tout ce discours de Favin n'esfc

que fable & fiCtion. Outre que nous sommes persuadés qu'il
n'y a point eu d'Ordres Militaires & de Chevalerie avant le
douziéme siécle, & par consequent que le Roi Robert n'a
pas pu avoir institué l'Ordre 4e l'Etoile

:
il est très consiant

que cet Ordre a été inf1:itué par le Roi Jean I. l'an 1351. ce
qui est facile à prouver par ia Lettre circulaire que ce Prince
ecrivitaux Seigneurs qu'il voulut honorer de cet Ordre,qui
se trouve dans la Chambre des Comptes à Paris

, Mémorial
C. Se que nous rapporterons ici. *

Etau cousin
, nous à l'honneur de Dieu & en assaUC(lnÙ¡t de

Chevalerie& accroiffemen*t d'honneur,avonsordonné defaire
une Compagnie de. Chevaliers, qui seront appeliez Chevaliers
de Notre-Dame de la noble Maison, qui porteront la robe cy
après diviftée

> c est assavoir une cotte blanche, unserrèt & unchaperon vermeil quand ils seront sans mantel
>

& quand ils
vejriront mantel, quiserafait À guise de Chevaliernouvel h
entrer & demeurer en l'Eglise de la noble Maison, il sera ver-
"Jeil &fourré de vert nonpas d'hermines, de cendail ou sav-,isl
blanc,crfaudra qu'ils aïent sous le dit mantelserret blanc 6tt
totte hardie blanche, chausfes noires &souliez dorez,, & por-
teront continuellementun annelen tour la verge duquel sera
escript leur nom & surnom

,
auquel annel aura un esmail.plus

vermeil, en l'esmail une étoile blanche
, au milieu de l'E,toile

une rondeurd'azur,un petit soleil d'or, & au P?jantelasur/'f-
paule au devant en leur chaperon un fermail auquel aura une
étoile tou,. belle comme en l'a»nel,ejî divisée, &tous les sab-
medis quelque part ilsseront ils porteront vermeil & blanc en
cotte '&serret & chaperons comme dessus se fairesepeut bon-
nement, drse ils veulent porter mavtehilsera vermeil&fendn

.



à l'un des cosiés & toujours blanc dessous
; & si tous les jours

de la semaine ils veullent porter fermail faire le pourront <£r

sur quel robe il leurplaira. En /'armeure pour guerre ils por-
teront le dit fermait eii- leur camail ou en leur cotte a armes »
ou la ou leur plaira apparamment. Et feront tenus de jeune.,
tout lessabmedis s'ils peuventbonnement, & se bonnement ne
peuvent iceux ou. ne veullent, ils donront cejour quinze de-
niers pour Dieu en l'honnturdes quinze joyes de Notre Dame.
Jureront qu'à leurpouvoir ils donront loyal Conseil au Prince
de ce ffu'il leurdemanderasoit d'armes & d'autres choses. Etse-
il y a aucun que avant cette Compagnie atent emprise aucun
erdre

,
ils le devront laisser yfe ils peuvent bonnement, & se

bonnementne la peuventlaijsérsisera cette Compagnie devant.
Et si en avant n'en pourront aucune autre entreprendresans
le congédu Prince. Etseront tenus venir tous les ans en la noble
maison assise entre Paris & sa'nt Denis en France a la veille
de lafefie de Notre Dame de la my Aoufi dedans Primes &y
demeurer tout lejour & le lendemain ,jour de la fesie jusqueê
après Fefpres* Esse bonnement ils n'y peuvent venir ils en
feront cruspar leurpropre parole. Et en tous les lieux eu ilsse
treveronJ, venir ensemble

, au plus
». a la veille & au jour de:

ladite mye aoust
»
& que bonnement ils n auront pÎt venir a et

jourau lieu de la noble maison * ilsporteront lesdites robbes di
orront Vejpres & la messe ensemble se ils peuvent bonnement.
Etpourront lesd. Chevaliersjé il leurplait leverbannierever-
wf// semé d'étoilles ordonnées & une image de Notre Da11Jt'
blanche

, especialementsûr les ennemys de la foi ou pour ltf.

guerre de leur droiturier Seigneur & au jour de leur trepasse-
ment, ils envoiront a la noble maisonse ils peuvent bonnement
leurannel &leurfermail les meilleurs qu ils aurontfaits pour
ladite Compagnie , pour en ordonner auprofit de leurs ames &
in l'honneurde l'Eglise dela noble maison en laquelie serafait
leurservicesolemnellcment. Et sera tenu chacun de faire dire
une messepour le trepasséau plustofi que ils pourront bonnement
depuis qu'ils l'aurrontJceu. Et esi ordonnéque les aimes & tim-
bres de tous les SeigneursChevaliers de la noble maison seront
peints en la salle d'icelle au dessous d'un chacun la ou il sera.
£tse il y a aucun que honteusementque( Diex ne nitre Dame
ne veullent ) se partent de la bataille ou besogne a donnât

,
il'

fera[uspendu de la Compagnie
,

& ne pourraporter tel habit



li tournera en -la noble maisonses armes & jtimbveJans
dessus dejsoussans effacierjusques à temps qu'ilfut resiituépar
le Prince ou son conjeil & tenus pour releve{par[on bienfait.
Et ejl encore ordonnéqu'en la noble maison aura une table ap-
pellee la table d'honneur en laquelleseront assîs la veille & le
jour de la fesie les trois plus sujfisians Bacheliers quiseront de
laditefeste,de ceux quiserontreceus en ladite Compagnie & en
chacune veille defefie de la myeAoufichacun an après ensui-
vant seront assis a la dite table d'honneur les trois Princes ,
trois Baronnets & trois Bacheliers qui l'année auroient plus
fait en armes de guerre; car nulsfaits d'armes du pays nesera
mis en compte. Et est encore ordonnéque nul d'iceux de ladite
Compagnie ne fourra entreprendre & aller en aucun vo'iage
loingtain sans le dire-çufaire scavoir au Prince. Lesquiex
Chevaliers seront au nombre de cinq cens ,

& desquiex nota
comme inventeur&fondateurd'icelleCompagnieseront Prince.
ainsi l'en devront estre nossuccesseurs Roys ,

& nous avons élu

etre du nombre de la dite Compagnie & pensons a fairese
Dieu plait la premiere feste & entrée de la dite Compagnie À

S. Ouyri le jour & la veille ïapparitionprochaine.SiJÓyezaux
d. jours & lieux sè le pouve{bonnellJent a tout vofire habit
annel & fermail

,
& adoncques sera votts & aux autres pitll

À plain parlésur cette matierre. Et est encore ordonnéque cha-
CU'f¡' apportera ses armes & son timbre peins en un feuillet de
papier ou deparchemin afin que les peintres lespuissent mettre
flusiot dr plusproprement la ou ils devront efire tnir à la noble
maison. Donné a j'ains Chrifihophle en Halatte Le 6. jour de
Novembre l'an de grace 1351.

Il y a des Auteurs qui prétendent que Charles VII.
voïant ses finances epuisées ne trouva point d'autres moïens
pour recompenser les Capitaines de son Armée que de leur
donner le collier de cet Ordre qui ne se donnoit auparavant
qu'aux Princes & aux Grands Seigneurs de France : que
pour ce sujet ceux-ci firent leur remontrance au Roi, que
c'étoit avilir l'Ordre que de le donner indifferemment à
toutes sortes de personne sans avoit égard à la noblesse, &

que ce Princeaïant assemblé le Chapitre au Palais de Clichy
l'an 1554- il ôra le collier qu'il portoit & le mit au col du
Capitainedu Guet de nuit & l'appellaChevalier du Guet,
ordonnant qu'à l'avenir il porteroit cette marque de l'Or-



dre de l'Etoile, & que sur les hoquetons des archers dit
Guet il y auroit devant & derriere une étoile blanche eB-
broderie

: ce qui donna lieu aux Princes & aux Seigneurs
de quitter aussi le collier de l'Ordre. Mais les Chevaliersne
portoient point de collier comme on a pu voir dans les Let-
tres de Jean premier Fondateur de cet Ordre. Ainsi le Roi
Charles Vil. ne pouvoit pas, avoir ôté son collier pour le

mettre au col du. Chevalierdu Guet. Du tems de saint Loüis
cet Officier avoit déjà la qualitéde Chevalierdu Guet,& s'il
étoit vrai que Charles V11. lui eut donné l'Ordre de l'E-
toile il n'auroit pas pour celaavUi cet Ordre j puisquele
Chevalier du Guet étoit toujours Gentilhomme &*avoit
même le titre de Chevalier

, comme il paroît par plusieurs
titres ; nous nous contenterons seulement de rapporter des
Lettres de Loiiis XI. données à Beynes en Hainaut le

5-.

Août 1461.par lesquelsil ûte l'Office de Chevalier du Guet
à Philippes de la Tour Chevalier

, pour en revêtir Jean de
Harlay qui étoit aussi Chevalier. Loys par la grace de Dieu
Roy de France À tous ceux qui ces presentes Lettres verront
Salut. Comme par le trépas, de notre tres cher Seigneur& pert
a cui Dieupardoint

,
la Couronne & Seigneurie de notre dit

Moïaume nous soient par la dite grace de Dieu advenuz & es-
cheu^j&par ce notts,appartiengnepourvoiraux offices J'içelui
nojlre Royaume

,
de personnesydoines (If suffisantesà notre bon

plaijir ffavoirsaisons
, que par la bonne relation qui faite

nom a ejlé de notre bi£;J améJehan de Harlay escuyer & de Jes
vaillances, proûesses, preudomie,&bonnes diligences "à icelui

pour ces causes & autres k ce nous mouvans,avons donné dr
IJéirore, donnons& oéiroyons de grace efpeciale parcespresentes
l'office de Chevalier du Guet de nuit de noire bonne ville &
Cité de Paris, pour icelui office avoir & tenir, & dorenna-
vant exercer aux droitsgaigeslhonneurs

,
prerogativesiprauf-

siss & emoluments accoutumez, ,& qui y appartiennent.
»
tant

comme il nousplaira, s*il est a ce suffisant. Si donnons en mall-
dement au Prevcjl de Paris quipour noussera. ou À son Lieute^
nant rque prins ér receu dudit Jean de Harlay le serment e»
tel cas accoutumé

i
iceluy mette & injlitu 'e ou face mettre ér

infiituer de par nous en possession & saisine dudit office
,

&
d'iceluy enjo'"ble des droits, gaiges

,
honneurs ¡reyogatJvej"

pxou./fitz & emolumens dejjujdits
,

le face
,

soujfre
,
& laiss/

JOUÎT



jouir & userplainement & paisiblement, & a luy obéir & en-
tendre de tous ceux & ainji qu'il appartiendra

, es choses tou-
chant & regardant ledit office

,
oste & debouté d'iceluy nofire

amé & féal Philippes de La Tour chevalier, & tout autre il-
licite detenteur, non ayantsur ce nos Lettres de don precedent

en date de ces presentes, crc. Pour preuve que ce Jean de
Harlay étoit Chevalier avant que d'être pourvu de l'Office
de Chevalier du Guet, nous rapporterons encore les Lettres
suivantes, du Comte de Clermonc, fils du Duc de Bourbon.
Nous Jehan, ainsttisils du Duc de Bourbonnois & à!Auvergne,
Comte de Clermont, Lieutenant General & Gouverneurpour
Monseigneur le Roy de sès pays & Duché de Guyenne,Certifions

a tous qu'il appartiendra que au voyage dernierementfait au
pays de Normandie pour la réduction a iceluy À l'obeissance de
mondit Seigneur le Roy & au commencement d'iceluy voyage

»preismes & meismes en nostre charge
, retenue ,

& compagnie
nofire amé & jeal Chevalier Messire Jehan de Harlay

,
lequel

bien & honnorablerllent monté & armé
>
servit mondit Sei-

gneur -durant ledit voyage en nofiredite compagniesàns dépar-
tir i tant enjieges

, rencontres & courses
,
qu'en autres affaires

de guerre, esquelles il s'efi trouvé comme bon
,
vaillant, &

comme doitfaire. Et nous tenantsiege devant la ville de Vire,
audit pajs de NorTiJandie, durant iceluy voyage,luy donnâmes
l'ordre deChevalerie avec toute solemnite"de'ùes,& ce certifions
efire vray par ces nos Lettresdejquelles en temoing de ce avons
siigné de nofire main,&fait sceller du petitsignetk nos armes en
ïabsence de nosire grandscel. Donné au Bochet en, Bourbon-
nois le 21. jour de Janvier 1455- Il y a encore d'autres Let-
tres de Louïs XI. données à Bourdeaux le 10. Mars 1461»
par lesquelles il paroit que ce Jehan de Harlay avoit une
Compagnie d'Ordonnance sous le titre de CrufloI, Cheva-
lier & Sénéchai de Poitou

: ce qui l'empêchant d'exercer son
Office de Chevalier du Guet

,
le Roi lui permit de le faire

exercer pendant un an. Ces Lettres sont des preuves suffi-
santes que le C hevalier du Guet étoit assez distingué pour
ne pas faire deshonneur à l'Ordre de l'Etoile en le portante
& c'est une erreur de dire qu'il ne se donnoit qu'aux Princes
& aux grands Seigneurs, puisque le Roi Jean I. quil'insti-
tua, voulut qu'il y eût cinq cens Chevaliers ; & que Par*
1358. il le donna à Jacques Bozzut, qui n'étoit que Collai.



teralou Conseiller de Loüis Duc de Duras, comme il pa-
roît par l'Epitaphede ce Bozzut, que l 'on voit dans l'Eglise
Cathedralede Naples. S'il étoit vrai aussi que Charles VII,
l'eut donné par mépris au Chevalier du Guet, il n'y a pas
d'apparenceque Loüis XI. l'eut donné l'an 1458 à son gen-
dre Gaston de Foix

,
Prince de Navarre

>
& il n'auroit pas

mandéen 1470. aux Prevôt des Marchands & Echevins de
Paris

,
qu'il vouloir venir en cette ville pour célébrer la Fête

de l'Ordre de l'Etoile
, & qu'il entendoit que les Princes &

les grands Seigneurs qu'il meneroit avec lui, fussent logés

par fouriere. Cet Ordre subsista jusques sous le regne de
Charles VIII. qui l'abolit, à cause de l'Ordre de S. Michel
que Loüis XI. son pere avoit institué.

Favin, Théâtre d'Honneur& de chevalerie. Giustiniani ,
Hijl. di tuttigli Ordini Militari. Archives de la Chambre des
Comptes de Paris. Memorial c.fol. 108. & Manuscrits de
Duchêne, a la Bibliotheque du Roi,

CHAPITRE X L V I.

Des Chevaliers de l'Ordre dusaint EsPrit
3
au droit desir,

appelle aujjî l'Ordre du Noeud
, au Roïaurne de

Naples. -R OBERT le Bon & le Sage Roi de Naples, quietoit de la
Maison d'Anjou

, aïant perdu Charlesde Sicile son fils
unique ,

voulut donner un mari a.uiii de la Maiion d Anjou
à Jeanne

,
fille aînée du même Charles. Dans cette vûë il fit

venir à Naples l'an 1333. Charles 11. Roi d'Hongrie son ne-
veu ,

& André,fils puîné de ce Prince, qui fut fiancé le 18.
Septembre avec Jeanne sa cousine issuë de germain. Cette
Princesse étoit pour lors dans la neuvièmeannée de son âge,
André en avoit sept. Mais ce mariage ne fut point heureux,
les inclinations de ces deux époux ne s'accordant point. Le
Roi Robert avoit tâché de leur inspirer des sentimens d'u-
nion

,
& il avoit par sa prudence contrebalancé les divers

mouvemens de ces deux esprits. Mais après sa mort, qui ar-
riva l'an 13+3. ils ne garderent plus de mesures, Jeanne ne
vouloit point qu'André prît la qualité de Roi

>
& ces conte-

stations durerent jusqu'à ce qu'Elisabeth Reine d'Hongrie,







aïant fait un voïage à Naples, persuada a Jeanne, qui etoit
'sa belle fille, de se faire couronner avec André son mari.
Cette cérémonie se fit avec beaucoup de magnificence, en
présence de quatre Cardinaux que le Pape Clement VI. en-
voïa à Naples.Cela ne réunit pas néanmoinsces deux eiprits;
le malheureux André fut étranglédans la ville d'Aversa l'an

1345. & la Reine fut soupçonnéed'avoir donné son consen-

tement à ce meurtre.
Cette Princesseépousa l'année suivante en secondes noces

Louis de Tarente,qui étoit aussi son coufin 5 mais Loüis Roi
d'Hongrie, aïant passé en Italie avec une puissante armée,

pour venger la mort d'André 3 & s étant emparé de la ville
de Naples, Louis deT'arente & sa femme furent obligés de se

refugier en Provence
,.
qui appartenoit aussi à cette Princesse;

& ils ne rétournerent à Naples que l'an 1352. après avoir
conclu la paix avec le Roi d'Hongrie, par l'entremise du
Pape. Ce fut pour lors que Loüis de Tarente en memoire
de ce qu'il avoit été couronné Roi de Jerusalem & de Sicile
le jour de la Pentecôte, institua un Ordre Militaire sous le

nom du saint Esprit au droit-desir, plus communémentcon-
nu sous le nom de l'Ordre du Noeud

,
à cause que les Che-

valiers portoient pour marque de leur Ordre un nœud en
forme de lacs d'amour

: ce Prince aïant voulu exprimer par
ce nœud,comme disent quelques Auteurs,l'attachementque
les Sujets devoient avoir pour leur Prince, & réciproque-
ment le Prince pour ses Sujets. Cependant le veritable nom
de cet Ordre étoit celui du Saint-Esprit au droit-desir,com-

me il paroit par les Statuts qui furent dressés par l'Institu-
teur, & qui commencentainu

: Cesont les chapitres faits &
trouvés par le très excellentPrince Monseigneur le Roy Loys y
parla grace de Dieu Roy de Jerusalem & de Sicile alle hon-

Peurdu Saint-EjpritJrouveur &fondeurde la tres noble Com-
pagnie du Saint-F.spritau droit-desir, commencée le jourde la
Penthecofle l'an de grace M.CCC.Lll.Nou5 Loys par la grâce
de Dieu Roi deJerusalem & de Sicile

,
alle onneur du Jaint

Esprit
,

lequeljourpar sa grace nom fusmes couronnez de nos
Royaumes >en eeaucement &- acroissement d)onneur, avons
êrdonné de faire une Compagnie de chevaliers quiferont ap-
lellez. les chevaliers du j'aint Espritau droit desir & les d*

Chevaliers feront en nombrede trois cent; desquelsnoU6,ommt
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trouveur & fondeur de cette Compagnie
,
seront Princeps :

&
aussi doivent etre tous nos successeurs Roys de Jerusalem & de
Sicile. Et a tous ceux que nous avons ejlus & éfliront a ejlre de
la dite Compagnie, yfaisons IlJcavoir, que nouspensons .1faire

»se Dieu lait, la premiere feste au chel de t'eut enchantédu
merveilleux perû, le jour de la Penthecofle prochaine venant,
& pour ce tous les dessus dits compagnons qui bonnement pour-
ront ,

soient audit jour
,
audit lieu

, en telle maniéré comme
cy apressera devisé

:
& adonequessera plus a plain a tous les

C01J'Jpagnonsparlé de cette matierre.
Premierement ils devoient jurer qu'ils donneroient aide

& secours à ce Prince de tout leur pouvoir
,

soit à la guerre,
soit en toutes autres occasions. Tous les Chevaliers devoient
porter un neud de telle couleur qu'ils vouloient sur leurs
habits, en un endroit où il put être vû, & deiTus ou des-
sous le neud ils devoient mettre ces paroles

: Je DieupUit,
Le Vendredi ils devoient porter un chaperon noir avec un
neud de soye blanche sans or , argent, ni perles. Si un Che-
valier s'étant trouvé dans quelqu'aélion

,
avoit été blesséou

avoicbleue son ennemi
,

& qu'il eut remporté l'avantage, il
devoit porter dès ce jour là son neud délié

>
jusques à ce

qu'il eut été au saint Sepulchre. Son nom devoit être écrit
sur le neud,qu'ildevoit porter ensuite lié comme auparavant
avecces paroles, il a pleu à Dieu & dessus le neud un ray ar-
dent du saint Esprit

: ce qui étoit apparemmentune de ces
flammes en forme de langue de feu sous la figur desquelles
le saint Esprit descendit sur les Apôtres dans le

&
enacle. Ils

devoient porter aussi une épée,sous le pommeau de laquelle
leur nom & surnom étoient écrits avec ces paroles se Dieu
plaifi. Ils jeûnoient tous les Vendredis de l'année ou bien
il leur étoit libre de donner ce jour là à manger à trois pau-
vres en l'honneur de Dieu & du saint Esprit.

Tous les ans ils se trouvoientà Naples le jour de la Pente-
côte au château de l'Oeuf, & comme les étrangers & ceux
qui étoient de païs éloignés étoient obligés de faire des dé-
penses pour leur voïage, le Roi les rembourfoit des frais
qu'ils avoient faits. Ils avoient dans cette Aflemblie des
habits blancs. Ils y devoient porter par écrit tous les faits
d'armes qu'ils avoient faits pendant l'année, & ceux que l'on
trouvoit les plus considerables étoient écrits dans un Livre
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qu'on appelloit le Livre des avemmens aux Chevaliersde la
Compagnie du saint Esprit au droit-dejir. Si quelque Che-
valier avoit fait une aélion indigne, il devoit se trouver à
pareil jour au château de l'Oeuf vçtu de noir avec une flam-

H me sur le cœur & ces mots en gros caraé1:eres :fai esperance

au jaint Esprit de ma grande honte amender. Il ne mangeoit
point ce jour là avec les C hevaliers

>
mais seul au milieu de

la lalle où le Prince & les autres Chevaliersmangeoient : ce
qui duroit jusques à ce que le Prince avec son Conseil l'eût
rétabli en Ion honneur. Il y avoit aussi dans le même châ-
teau une table que l'on appelloit la table desirée où man-
geoient le jour dela Pentecôte tous les Chevaliers qui pen-
dant l'année avoient délié le nœud. Ceux qui avoient fait
les plus belles actions étoient assis à la place la plus honorable
dela tabler & s'il y en avoit quelqu'un qui portât son nœud
relié avec une flamme,on lui mettoit sur la tête une couronne
de laurier. La fête étant sinie on tenoit un Chapitre dans le.
quel il étoit permis de retrancher ou d'ajoûter aux Statuts ce
que l'on croïoit plus convenablepour l'honneur & l'avance-

ment de l'Ordre. Un Chevalier qui avoit déjà reçu quel-
qu'Ordre avant que d'être admis dans celui du sains Esprit
au droit desir

,
devoit le quitter, ou ne le pouvant pas faire

honnêtement, celui du saint Esprit devoit être le premier
& dans la suite il n'en devoit recevoir aucun sans la permif-
lion du Prince

>
mais on ne devoir pas la lui demander

qu'on n'eût porté le neud relié avec la flamme. Après la mort
•d'un Chevalier les parens étoient obligés de porter son épée

au Prince qui après l'avoir reçuë faisoit dire huit jours après
un office solemnel pour le repos de l'ame du Chevalier dé-
cédé. Tous les autres y affistoient, Le plus proche parent ou
un ami du deffunt prenoit son épée par la pointe & l'offroit
sur l'Autel, étant suivi du Prince & des autres Chevaliers
qui accompagnoient cette épée jusques à l'Autel. liste met-
toient ensuite à genoux priant Dieu pour l'ame du Cheva-
lier décédé, & après le service on attachoit cette épée à la
muraille de la Chapelle

: on devoit mettre dans l'espace de
trois mois une pierre de marbre où étoient marqués le nom
du Chevalier

,
le lieu 6e le jour de sa mort. S'il avoit porté la

flamme sur le neud
, on ajoutoit sur cette pierre de marbre,

une flammed'où sortoient ces paroles il achevasa partie du



droit desir
,

6c chaque Chevalier étoit encore obligé de faire;
dire sept Messes pour le repos de son ame.

Telles étoient les principales obligations des Chevaliers'
de l'Ordre du saint Esprit au droit desir,prcscr,itespar leurs
Statuts qui contenoient vingt-trois Chapitres,auxquels on:"
ajoûta cet autre l'an 1353. qui marquoit aux Chevaliers
en quelles occasions ils pouvoient delier le neud r Item, il est
déclarépar ce dernier Chapitreajouté en la premiere fésie pas-
fée de la Pentecofie l'an de grace 1353. que nul compagnondudit
ordre n'enpeusje delier le neu sinonpour la maniéré qui s'en-
suit : c est à scavoirque se aucun des Compagnons deli'ordref*c,

trouvera en aucunfait £armes la ou le nombredeses enneTiJÍI
feront cinquante Barbas ou autres & la part du Chevalier
delCordre n'en s'ellenditplus que le nombre de sis adversaires

yse ledit chevalierse pouvoit pourson honneur tant avancier-
qu'ilput ejire le premierà ferir <jr envayr les ennemis

, ou se il
pouvoit prendre le Capitaine de ses ennemis

,
& la fin de la

bataillefera honorable pour la part dudit Chevalier delsordre
il puet delier le neu. Itemse aucuns desd. Compagnons deltOr-
dre se trouvoient en aucuns faits d'armes la ou le nombre, de'
leurs ennemis sussent trois cent Barbus ou plus & 1a part des
Chevaliers deli' ordre non s'efiendit outre le nombre des enne-
"116

,
& les chevaliersou Chevalier dell'Ordresussent les pre-

miers fereous en la- bataille ou eschielle des ennemis & que la.
fin de la bataille sèra honorablepour la part desdits Compa-
gnons dell'Ordre

1 eux poventdejlier le neu en la maniéréfus-
ditesi notoirement que chacunsoit tenu monfirer au Prince

,
&

ason Conseil, de son bienfait vrayes enseignes*
Louis de Tarente n'aïant point eu d'enfans,cet Ordre fut

aboli après sa mort par les desordres & les révolutions qui
arriverent au Roïaume de Naples. L'on auroit ignoré les
Statuts que ce Prince avoit prescrits aux Chevaliers de cet
Ordre

,
si l'original n'étoit tombé au pouvoir de la Républi-

que de Venise qui en fit présent à Henri 1lI. Roi de France
& de Pologne, lorsqu'il passa à Venise à son retour de Polo-
gne. M. le Laboureur les a fait imprimer dans ses Addi-
tions aux Memoires de M. de Castelnau. La memoire de cet
Ordre s'esfc toujours conservée à Naples par le moïen des-

armes & des tombeaux de plusieurs de ces Chevaliers que
ion voit en diferens endroits de cette ville

>
& particulier^
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trientdansl'Eglise Cathédrale, où est le tombeau de Collutio
Bozzuto,qui avoit delié le neud & l'avoit relié à Jerusalem,

comme il paroît par l'Epitaphe de ce Chevalier,au bas de
celle de (on pere, qui étoit Chevalier de l'Ordre de l'Etoile,
Hic jacetfirenuus miles ColLutius Bozzutjtsfilius ejus,qui juit
desoctetate nodi, illufiris Ludovici Regis Sicili",quenJ nodum
in campali bello vittoriose dissolvit,&aiffumnodum religavit
in Jerusalem

>
qui obiit ann. Domini M. CCC. LXX. die PIlI..

Septembris IX. indictione.
Cet Ordre étoit aussi sous la prote&ion de saint Nicolas,

Evêque de Mire
>

& sur le tombeau de Robert de Burgenza,
qui est dans l'Eglise de sainte Claire à Naples

,
l'on voit les

armes de ce Chevalier du Neud, entourées d'un ruban, au
haut duquel il y a le neud de l'Ordre

,
& au bas l'image de

saint Nicolas, Les differens habillemens de ces Chevaliers,
que nous donnons ici, sont tirées de la Bibliothequedu Roi,
où ils sont representésen miniature.

Bernard Giustiniani,Hi,#.di tutti gli Ordo Militari.Schoo..
nebeck, Hifi. des ordres Militaires. & le Laboureur, Memoi-

res de Castelnau ,Tom. 77. pag. 895.

CHAPITRE XLVII.
Des Chevaliers des Ordres de l'Ecu d'Or ou Vert, & de

Notre-Dame du Chardon en France..LOuïs II. Duc de Bourbon
,

Comte de Clermont en
Forez, Seigneur de Beaujeu & de Dombes

,
Pair &

Grand Chambrier de France, lurnomme le Bon, a ion re-
tour d'Angleterre

,
où il avoit demeuré prisonnier avec le

Roi Jean 1. assembla les plus grands Seigneurs de ses Ter-
res en sa ville de Moulins en Bourbonnois, le premier jour
de Janvier de l'an 1369. auquel jour de tems immémorial,
on donne les etrenes. Il leur dit qu'il avoit dessein de pren-
dre pour Devise une ceinture, dans laquelle il y auroit en
écrit le joïeux mot Esperance

,
& qu'il vouloit les étrener

d'un Ordre qu'il avoit fait, & qui s'appellerait l'Ecu d'or,
dont la marque étoit un écu d'or, dans lequel il y avoit une
bande de perles, avec ce mot allen. Les premiers qui reçu-
rent cet Ordre furent Henri de Montagu, Seigneur de la
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Tour, Guichard Dauphin d'Auvergne, Griffon de Mon-
tagu, Huguesde Chastellus, l'aîné de Châtelmorant,le Sire-
de Chastel de Montagne

,
l'aîné de la Palisse

,
Guillaume-

de Vichy & quelques autres. Le Due de Bourbon dit à ces-
nouveaux Chevaliers qu'il desiroit que tous ceux qui rece-
vroient cet ordre à l'avenir & ceux qui l'avoient reçus ,

vé-
curent comme freres

,
se donnaÍfent secours les uns aux au-

tres ,
fissent toutes les avions d'honneur qui conviennent à

des Chevaliers & Gentilshommes, & qu'ils s'absi:isiuentde
jurer 8c de blasphemer le nom de Dieu. Il leur commanda
sur tout de porter honneur aux Dames & aux Demoiselles

,de ne pas souffrirque l'on parlât d'elles en mauvaise part, &
de ne point mal parler les uns des autres. Il les exhorta aussi:
à segarder reciproquement foi & l'oïauté, & se porter res-
ped comme il appartient à Chevaliers de louanges & de
vertu, & pour les exciter à remplir leur devoir

:
il leur die

que le mot alien
,

qu'il avoit fait mettre sur l'écu, vouloit
dire

:
Allons tous ensemble au service de Dieu

,
& demeurons

unis pour la défenje de nostre fais, & cherchons À acquérir dé
l'honneurpar nos aéfions glorieusès. Il promit de sa part d'e-
xecuter tout cela, & les Chevaliersprêtèrent ensuite serment
entre ses mains, de le servir fidelement. Nous donnons l'ha-
billement de ces Chevaliers tel que nous l'avons trouvé dans
la Bibliothèque du Roi. Il y en a qui prétendent que ce n'é-
toit point un Ordre de Chevalerie qu'il leur donna

,
mais

seulement une Devise qu'il prit pour Iui,& qu'il permit aussi
de prendre aux Seigneurs de sa Cour

>
& que le veritable

Ordre de Chevaleriede ce Prince fut celui du Chardon ou
de l'Esperance

,
qu'il inslitua l'an 1370. en l'honneur de

Dieu & de la sainte Vierge Immaculée,sous le nom d'Or-
dre des Chevaliersde Nôtre Dame,dit autrement du Char-
don, lorsqu'il épousa Anne

,
fille de Beraud II. du nom rComte de Clermont, & Dauphin d'Auvergne

: mais il est
plus probable que c'étoitdeux Ordres differens.

Cet Ordre du Chardon étoit composé de vingt sixCheva-
liers

, y compris le Duc de Bourbon qui en étoit le Chef. Il
voulut que ses Successeurs Ducs de Bourbonnois en fussent-.
aussi Chefs & Souverains,& que l'on ne reçût pour Cheva-
liers que des personnesnobles & sans reproche. Ils portoient
tous les jours une ceinture de velours bleu doublée de satin

rouge:







rouge bordée d'or,avec le motEjperanceen broderie auffid'or.
Elle fermoit à boucles & ardillons de fin or, ébarbillonnez
& échiquetésavec l'émail vert, comme la tête d'un chardon.
Aux grandesFêtes & principalement à celle de la Conception
dela fainte Vierge,ce Prince tenoit table ouverte aux Che-
valiers qui étoient couverts de ioûtanes de damas incarnat
avec les manches larges

,
ceintes de leur ceintures bleues.

Leur grand manteau étoit de bleu celeste doublé de satin

rouge, & le grand collier de l'Ordre de fin or du poids de
dix marcs ,

fermant à boucles & ardillons d'or par derriere.
Il étoit composé de lozanges entieres & de demies à double
orle,émaillées de vert, percées à jour, remplies de fleurs de li3
d'or & du mot Esperance écrit en lettres capitales à l'antique.
Au bout du collier pendoit sur restomac une ovale dans la-
quelle étoit l'Image de la sainte Vierge

,
entourée d'un so-

seil d'or, & couronnée de dorize étoiles avec un croisîantsous
sespieds,&au bout une tête de chardonémaillée de vert.Leur
bonnet étoit de velours vert rebrassé de panne cramoisie

,sur lequel étoit l'écu d'or à la devise Allen, dont nous avons
parlé. Cet Ordre fut recherché par plusieurs grands Sei-
gneurs & même par des Etrangers qui se faisoient honneur
de porter l'Ordredu Duc de Bourbon qui paisoit pour le plll's
grand Capitaine de son tems.

M. Herman dans son Histoire des Ordres Militaires par-
lant de celui du chardon

,
dit que l'Abbé Giustiniani s'est

trompé, lorsque voulant corriger quelques Auteurs qui ont
fait Loüis II. Duc de Bourgogne, instituteurde cet Ordre,
vers l'an 1403 5

il en attribue l'écabliiTement à Philippe 11,
Duc de Bourgogne l'an 1430. & que la raison que l'Abbé
Giustiniani en donne, c'est: qu'il n'a point trouvé de Loüis
II. Duc de Bourgogne en 1403. Apparemment que Mon-
Íi'eur Herman n'a pas :u ivHiiloire des Ordres Militaires de
cet Auteur, 6e qu'il s'en est rapporté à d'autres qui lui ont
fait un faux rapport 5 car bien loin que Abbé Giustiniani
mette l'étabiiiTemenr de cet Ordre en 1450. il ditpositive-
ment que l'on en doit mettre l'in(U:unon en 1370. sélon l'His-
toire des Ordres Militaires, imprimée à Paris en 1671. à la-
quelle il fautsjc-ùrerfoi,puisqu'e!leaétécomposéeenFrancc,
où cet Ordre a pris son origine: per quefla Autorita Hij/orica,
che ter ef- erc criginata JulLa francia doue quest ordineTraffci
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principii, merita fede ,pare doverji dare annoatale inflitu-
tione 1370. Comme l'Auteur de cette description desOrdres
Militaires en a attribué la fondation à un Charles 11. Duc
de Bourbon

,
l'Abbé Giustiniani fait voir que ce Charles

de Bourbon ne peut pas en avoir été le Fondateur, & bien
loin d'en attribuer laFondationa Philippes II.Duc de Bour-
gogne, comme prétend M. Herman, il dit que c'est Loiiis
II .&non pasCharles deBourbonqui en a écéFinstituteur:dta
tale efsame bensi vede che Lodovico II.non Carlo Duca di Bor-
bonfu l'inflitutore di queflo ordine. Et dans un autre endroit
où il corrige au ssi Michieli, qui avoitavancé que Loiiis de
Bourgogne étoit le Fondateur de cet Ordre, il dit, su
LudovicoDucadi Borbone /'Injlitutore& non di Borgogna come
serive Michieli. Il y along tems que cet Ordre ne "'subflste
plus

,
quoique l'Abbé Giustiniani ait donné une Chrono..

logie de ses Grands-Maîtres,depuisLoüis 11. Duc de Bour-
bon jusqu'à Loüis le Grand Roi de France. Si M. Herman
avoitseulementjetté les yeux sur cette Chronologie, il n'au-
roit pas accusé l'Abbé Giustiniani d'avoir fait Philippe II.
Duc de Bourgogne Instituteur de cet Ordre

,
puifqu'il a

mis à la tête de ces Grands-Maîtresou Chefs de l'Ordre
Loüis II.Duc de Bourbon en 1370.

Favin,Theâtre d'honneur & de chevalerie. Josef Michieli,
TesoroMilitarde Cavaleria. Mennenius, Deliciæ Equefl. Ordo
Bernard Giustiniani, Hifi. di tutt. gli Ordo Militar. Le Pere
Anselme, Le Palais d'honneur. Herman & SchoonebeckJ
dans leurs Hifloires des ordres Militaires.

CHAPITRE XLVIII.
Des Chevaliers de l'Ordre de l'Annonciade en Savoje,

appellé dansson origine l'Ordre du Collier.

L A pluspart des Hifloriensqui ont parlé de l'Ordre de
l'Annonciade en Savoye, lui ont donné une origine

quasi semblable à celle de l'Ordrede la Jartiere en Angle-
terre ,

puisque si la Jartiere de la Comtesse de Salisbury
donna lieu à Edoüard tII.d'établircelui- ci,auquel elle ser-
vit de Symbole

, un brasselet tissu en lacs d'amour des che-







veux d'une Dame qu an-iedée
,

Comte de Savoye, aimoit 5c

qu'elle lui présenta, fut cause auili que ce Prince le prit pour
Symbole d'un Ordre qu'L institua l'an 1355. & qu'il appella
du lacs d'amour,dont lecolier étoit compote,delacs d'amour)
sur lesquels étoient ces quatre lettres F. E. R. T. qui signif-
fioient frappe^

»
entrent ror;¡pe{tout. C'est ce que rapporte

Favin qui a été suivi par d'autres
3
mais Guichenon dans son

Histoire de Savoye, prétend que Favin s'est trompé: quecet
Ordre fut nommé d'abord l'Ordredu Collier, parceque le
collierétoit fait comme celui d'un levrier

3 que bien loin que
le Comte de Savoye eut eu la pensée de faire un Ordre pour
une chose aussi legere que celle d'un bracelet qu'une Dame
lui auroit donné

3
il n'eut que la pieté pour but Scia devotion

particulere qu'il avoit à la sainte Vierge & à l'Ordre des
Chartreux

,
& qu'il n'en faut point d'autre preuve que la

fondation de la Chartreuse de Pierre-Chastel en Bugey, par
laquelle il est porté qu'il y auroit en cette maison 15. Lhar-
treux pour y dire chaque jour la Messe

,
à l'honneur des

quinze AllegreiTes de la sainte Vierge, &pour le salut des
quinze Chevaliers de son Ordre.

Capré qui a donné leCataloguedesChevaliers de cet Or-
dre dit qu'ilne fut institué que l'an 1362. & que la fondation
de la Chartreusede Pierre-Chasses,

j que le Comte Amedée
avoit ordonnée par un testamentqu'il fit quelque tems avant
sa mort, qui arriva en 1383. ne fut executée que par Bonne
de Bourbon sa veuve, qui aïant le gouvernement du Bugey
fit bâtir ce Monastere où les Chartreuxfurent introduits l'an
13^1. & où les Chevaliers tinrent leur premiere Assemblée
l'an 1+10. Amedée VIII. petit sils duComtede Vertdonna
l'Ordre du Collier à Louis de Savoye Prince de la Morée,
à Odo de Villars Seigneurde Beaux

,
à Jean de la Beaume,

Seigneur de Valle- fin & deMont- revel,à Humbert Seigneur
de Villars-Sexel, à Boniface de Chalaut, Maréchal de
Savoye,& à Antoinede Grolée,ses Conseillers ordinaires qui
jurerent d'observer les Statuts de cet Ordre que ce Prince
avoit dressés.

Ils portoient entre autres choses qu'on ne recevroit dans
l'Ordre aucun Chevalier qui fût taché d'infamie, & que si
après avoir été reçu il commettoit quelque faute contre son
honneur, il devoit quitter le collier & le renvoïer au souve-



rain dans l'eipace de deux mois
: que s'il ne le faisoit pas il

comparoitroit devant les autres Chevaliers pour être jugé,8c
que s'il faisoit resistance,le Souverain lui envoiroitun Héraut
pour reprendre le collier, & lui deffendre de le porter à l'a-
venir. Chaque Chevalierétoit obligéde porter- tous les jours
le collier & ne pouvoir entrer dans aucun autre Qrdre. Les
Grands Maîtres ouChefs de l'Ordre duCollier,qui devoient
être toujours les Comtes de Savoye ( qui eurentquelques
années après le titre deDucs) écoientobligez de proteger les
Chevaliers

,
leur donner des avis & conseils & les maintenir

dans leurs droits,& reciproquement les Chevaliers devoient
servir fidellementleurPrince,défendrel'honneurde ceux qui
auroient reçu quelqu'affront

, & se soûmettre entièrement
aux décidons de l'Ordre touchant leurs difFerens. Chaque
Chevalier en mourant étoit obligé de laisser cent florins pour
l'entretien de l'Eglise de Pierre-Chastel >lesquels florins de-
voient être mis entre les mains du Prince,& le Chevalier de-
voit ordonner à Les heritiers de faire dire cent Menés pour
le repos de son ame. 11 étoit encore obligé avant que de mou-
rir de donner à la même Eglise un Calice

, une aube
, une

chasuble
,

& les autres ornemens sacerdotaux pour célébrer
la Messe. A la mort de chaque Chevalier on en donnoitavis
aux autres,afin qu'ils s'aflemblasïentau jour marqué dans la
Chartreuse de Pierre Chastel, où revêtus de manteaux
blancs

,
ils aflistoient au service que l'on faisoit pour le repos

de l'ame du defrunf,&après l'Office tout ce que l'on avoirap-
porté restoit par aumône aux Religieux. L'on changea dans
la suite cet habit blanc en noir

, pour marquer plus detris-
teÍse,& lesChevaliers ne devoient point porter le collier pen-
dant neuf jours. Celui du defFunt, son écendart & ses armes
étoient attachez à la muraille de 1 Eglise. Le Grand Maître
offroitauai son propre collier. On procedoit ensuite à l'élec-
tion d'un autre Chevalier, & celui qui avoitété élu faisoit
ferment d'observerexa&ementles Statuts.

Charles 111. Duc de Savoye surnommé le bon
,

étant à
Chambery en 1518. fit de nouveaux Statuts de l'Ordre du
collier

,
afin de le rétablirdans sa premiere splendeur dont il

etoit un peu déchu. lien changea le nom & voulutqu'à l'a-
venir on l'appellat l'Ordre de l'Annonciade

, en l'honneur
de la sainre Vierge. Il changea le collier & voulut qu'il fut du







poids de deux cens écus d'or composé des lettres F. E. R. T.
entrelassecs de lacs d'amour &. separées de quinze roses d 'or,
donc sept étnaillées de blanc, sept de rouge, & celle d'en bas
partie de blanc .& de rouge ,

le collier bordé de deux
épines d'or

, & qu'au bas du collier il y eût l'Image de l'An-
nonciation de la S te Vierge dans un cercle composé de trois
lacs d'amour, au lieu qu'auparavant le collier étoit large de
trois doigts avec ces quatre Lettres F. E R. T. polees lea-
lement enire des lacs d'amour

,
& qu'au bas du collier il n 'y

avoit que trois lacs d'amourqui formoient un cercle vuide,
dans lequel il n'y avoit aucune image. Les nouveaux Statuts
furent jurez par le Duc de Savoye

,
qui se déclara Chef &

Souverain de l'Ordre,par Philippe de Savoye Comte de Ge-

neve f'on frere
,
Jean Comte de Geneve & T homas de Val-

pergne Comte deM a zin,qui furent les premiers qui reçurent
l'Ordre après ce changement. Les Chevaliers continuerent
à tenir leurs anémiéesdans la Chartreuse de Pierre Chastel
jusqu'en l'an 1600 quelaBrçlTe & leBugey aïant été échan-
gés avec le Marquisat de Saluces par Henri IV. Roi de
France & Charles Emmanuel Duc de Savoye

,
& par ce

moïen la Chartreuse de Pierre Chastel se trouvant de la dé-
pendance de France,le Duc de Savoyeordonna que les Cha-
pitres de l'Ordre se tiendroientdansl'Eglise de saintDomini-

que de Montmeliant, & ce Prince aïant fait bâtir l'an 1617.

un Ermitage de Camaldules sur la momtagne de Turin, il y
transfera les Chapitres de l'Ordre.

Quant à l'habit que les Chevaliers portentdans les céré-
monies

,
il a reçu aussi plusieurs changemens. Car conformé-

ment aux Statutsdrtssés par AmedéeVIl1. le manteauétoit
blanc & sur noir dans la fuite, comme nous avons dit ci de-

vant. Du tems de Charles le Bon, il fut ronge cramoisi fran-
gé & bordé de lacs d'amour de fin or & celui du Souverain
rouré d'hermines

,
puis bleu doublé de taffetas blanc, sous

le Duc Emmanuel Philbert, & enfin Charles Emmanuel or-
donna qu'il seroit à l'avenir d'amarantedoublé de toile d'ar-
gent à fond bleu.

rGuichenon,//i,/?0/>r Généalogique de la Mai\on de S ,VGyt.
Favin

,
Theatre d'honneur &de Chev lerie. Bernard Gius-

tmiani,#/st. dituttigli ordini militari. Herman & Schoone-
beck

,
dans leurs histoires des ordres Militaires.

3l? DRE DH
L'A r;;N
CUDh E
JAYOYk.



lRD:tE!)}S
lous AU
DUCHÉ DG
CLEVES.

CHAPITRE X L I X.

Des Chevaliers de l'Ordre des Fous, au Duché de Cleves.c OMME on a donné à plusieurs Ordres de Chevalerie
le nom de societé

,
1"on peut regarder comme un Ordre

deC hevalerie la societé qui tut initituée a C levés tous le nom
de societé des Fous

: ce qui n'cfi: pas unechose fort extraor-
dinaire, puilqu'il y a pluiieurs Acaderniesde gens de Lettres
en Italie qui ont pris des noms aussibizares

, yen aïant une à
Perouse sous le nom d'Insensés, une à Pisé

,
sous le nom

d'Extravagants, & une à Pe1aro sous celui d'Heteroclyces.
L'Ordre ou laSocietédesFousàCleves fut institué l'an 1380-
le jour de saint Rumbertpar AdolpheComtede Cleves,con-
jointementavec trente cinqSeigneurs,quidévoientporter sur
leurs manteaux un fou d'argent en broderie, vêtu d'un petit
jusfc- au- corps & d'un capuchon tissu de pieces jaunes & rou,
gesavec des sonnetes d'or, des chausfes jaunes & des tauliers
noirs, tenant en sa main une petite coupe pleine de fruits. Ils
s'assembloient le premier Dimanche après la Fête desaint
Michel & devoient se trouver tous à l'Assemblée à moins
qu'ils nti fussent malades ou à plus de six journées de Cleves,

comme il est plus amplement porté par les Lettres de cet éta-
b'issement, dont l'original se trouve dans les Archives de
Cleves au rapport de Schoonebeck, &qui commenceainsi:
Nous tous qui avons œpposé notre jceauk ces présentes

?
ffavoir

faisons à tous ceux qu il appartiendra & reconnoissonsqu'après
une meure déliberation,&pour /'affectionparticulièreque cha-

sun de nous apour les autres &qu il continuera d'avoir a l'ave-
ninnousavonsétabli entre nous uneSocietélaquellenoussOlnmes

convenusde nommer laSocieté desFcus dans laforme ô--n;gniere>

quisuit:sfavoirque chacun de notresocieté portera unfou brodé
surson habit,sélon qu'il lui plaira:que s ily a quelqu'un qui ne
porte pas tous les jours le fou les autres Confrères qui s en
appercevront lui feront payer l'amende de troisgrandes livres
tournois

,
lesquellesseront données aux pauvres pour l'amour

de Dieu. Les Confreresferont une assemblée Générale & tien-
dront leur Cour unefois l'an

,
& feront obligezde s'y trouver

tous,ce qui sefera k cleves fous les ans" le Dimanche aprè-s la







JVete dejaint Alichd. ils ne pourront fortirde la ville niJesa-
parer & quitter le lieu ou ils serontassemblés,que chacun n'ait
satisfait pour les frais & payésa part de la dépence. Il n'y
aura aucun de nous quipuijjeje dispenserde s'y trouver,àmoins
quil n'y envoie vn bon certificat des affaires importantes qui
t'empéchent, ou d'une maladie,sans en excepterceux qui sa
trouveront être envoiagedans letems qu'on les ira avertir &
citer au lieu de leur domicilie ordinaire : que s'il arrive que
quelques-uns des Confreres aient differend ensemble,la Société
fera tousses effortspour les réconcilierdepuis le matin du Ven-
dredi au lever du soleil, avant que la cour tiennejusques au
coucher du soleil du vendredy auquel la Cour aura tenue .* outre
cela tous les ans les Confreres étant le la Cour feront éleffiion
de l'un d'entre eux pour Roi & de ceux qui luiserviront de con-seil, lequel Roi drjon Conseil disposeront, ordonneront de toutes
les asfaires de la Societé, & particulierement de ce qui regar-
dera l'Assemblée de l'annéejuivante

,
& les assq,ires qui y se-

ront mijessur le tapis ou qui concerneront les frais & la dé-
pense

,
dequoi ils rendront compte exact &sidele

,
lesquels frais

feront paiez par égalesportions par chaque Chevalierpour lui
& pour fan valet j un Comte paiera untiers plus qu'un Baron.
Le Mardy les Confreresétant à l'Hôtel de leur Assembléea cle-
'Ves iront dès le matin a l'Eglisede Notre-Dame

,
asin d'y faire

leursprieres pourceux de la Societéquiserontdecedez,, & cha-
cun ira à l'offrande

,
&c. Donné & fait l'an 1380. de notresalut lejour de S. Rumbert. Ces Lettres sont scellées de trente

six sceaux tous en cire verte, exceptécelui du Comtede Cle-
ves qui est en cire rouge. Les armes de ces Seigneurs sont
aussi au haut de la premiere page, & Schoonebeck les a fait
graver dans son Histoiredes Ordres Militaires. 11 ajoute
que l'on ne peut lire le relie de ce qui est contenu dans cesLettres

,
mais il y a de l'apparence que ce n*est qu'une tra-du&ion qu'il nous a donnée de l'original, puisque le stile ne

se ressent point de l'antiquité.
Schoonebeck, Histoiredes ordres Militaires,Tom. Il.pag.

213.
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CHAPITRE L.

Des Chevaliers desaint Georges au Comté de Bourgogne~QU0 ïQUE Gollut, dans ses Memoires de Bourgogney
parlantdes Chevaliers de saint Georges dans le comté

de bourgogne , ne donne a leur société que le titre de Uon-
frairie

5
elle n'en doit pas être moins regardée comme un

Ordre de Chevalerie,puisque pour y être reçu il faut faire

preuve de trente deux quartiers de noblesse du côté paternely
& autant du caïé maternel j de même que l'Ordre de la Jar-
retièreen Angleterre

, ne doit pas être regardé comme une
simpleConfrairie, parce que Froissard ne lui donne que ce
titre

,
qui étoit donné à presque tous les Ordres de Cheva-

lerie dans leur origine. La Societé des Chevaliers de saint
Georges, dont nous parlons dans ceChapitre,peut avoir été
instituée, selon le même Gollut, vers l'an 1390. ou 14-°0.
parce qu'il y avoit,dit-il en ce tems- là quelques Gentilhom-

mes qui furent du nombre des premiers Confreres, comme
H111TIben de Rougemont Sieur d'Uisie, Jean deRye, Sieur
de Til Castel, Etienne de Monstres, Sieur de Viileroy le-
Bois, & Philibert de Miolans, Fondateur de la Confrairie.
Nous avons un Recuëil des Armoiries de tous ces Cheva-
liers, depuis leur 'I'nstitution jusqu'en l'an 1663. qu'ellcs fu-

rent gravées & données au public fous le titre à?Etat de h
Confrairie de Ja.int Georges, autrement dite de Rouge en
Franche- Comté. Ces Chevaliers portent pour marque de leur
Ordre, un saint Georges d'or massif ; & à leur reception ils
font serment de maintenir dans la Province la pureté de la
Religion Catholique & 'l'ob,-'ïilance au Souverain.

î 'cst à 'a devotion de Philbcrt de Miolans
,
Gentilhomme

du Comté de Bourgogne
, que l'on doit cet éra!> issement,

qu'il fit à son retour d'un voYage d'Orient, d'où aiant ap-
porté quelques Reliques de saint Georges, il fit bâtir une
Chapelleproche l'Eglise Paroissiale de Rougemont, dont il

étoit Seigneur en partie 3 & les aïant fait menre dans une ri-
che Châtie, il convoqua l'an i,gc). un grand nombre de
Gentilshommesde ce Comté

, pour assister a la Translation
de ces Reliques

,
qui fut faite avec beaucoup de ma-

gnificence:



gnificence. Ces Gentilshommes voulant témoigner la de-
vtoion particulière qu'ils avoient pour ce saint Martyr,
s'unirent dès lors ensemble,s'engageant d'assister à tous les
Services & Offices que Philben de Miolans avoit fondés
dans cette Chapelle. Ils firent quelques Reg!emens, & don-
nèrent à leur Chef le titre de Bâronnier,qu'ona changé de-
puis en celui de Gouverneurjàc ils élurent pour premier Bâ<
tonnier ce Philbert de Miolans, qui donna sa maison de Rou-
gemont à cette Confrairie.

L'an 1+85. l'on fit des Statuts qui portoient entre autres
choscs que chacun auroit son racg selon l'ordre de sa rece-
ption dans la Confrairie sans avoir égard à aucune dignité,
richeÍfes, Chevalerie, ni autre chose donnant prééminence:
que tous les ans ils s'aiïembleroient la veille de la fête de
saint Georges audit lieu de Rougemont pour faire le service
Divin)acC0111pacr,nerle Bâtonnier

, & traiter des affaires qui
concerneroientla Confrairie

: que celui qui ne pourroit s'y
trouver envoiroit au Bâtonnier les droits dùs à la Confrairie
& les excuses de son absence

:
qu'ils iroient en.- la maison du

Bâtonier devant lequel ils marcheroient deux à deux
, te-

nant un cierge à la main
:

qu'ils demeureroient à l'Eglise
pendant le service sans en pouvoir sortir : que les Ecclesia-,
sliques seroient revêtus de surplis & précederoientles Con-;
freres

: que le jour de saint Georges l'on chanteroit les Vê-
pres & qu'ensuite l'on diroit les vigiles des Morts & que le
lendemain l'on diroit trois Mésiés hautes l'une du saint Es-
prit, une autre delà Vierge

,
& la troisiéme des Morts pour

les Confreres decedés
: que le Bâtonier y offriroit du pain,

du vin & l'épée du dernier Confrere qui seroit décédé; dont
les Confrères ses parens presenteroient aussi l ecu de ses ar-
mes ,

& que s'il y en avoit plusieurs qui fussent decedés les
autres Confreres feroient la même chose

: que si quelques
Confreres se trouvoient dans le lieu auquel l'un des Confre-
res decederoit, ils porteroient son corps à l'Eglise, & quen'é-
tant pas en nombre suffisant,ils l'accompagneroient au moins"
& demeureroientdans l'Eglise jusqu'àce que son corps fût
mis en terre: que tous les ans ils païeroient au Bâtonnier un
franc pour les frais de l'Office Divin:que le Bâtonnier don-
neroit à la collation du pain & du vin seulement

,
& le jour

de saint Georges à dîner du boiiilli seulement, & à soupes



du roti avec deux sortes de vin pur & net sans excès
3 autre-

ment que le Procureurde la Confrairie prendroit le surplus
& le distribueroit aux pauvres : que le jour de saint Geor-
ges on donneroitla collation comme le jour précèdent & que
pour supporter les frais on donneroitau Bâtonier six gros
vieux : que chaque Confrere païeroit aussi au Procureur
deux gros pour la retribution des Chapelains

: que le bâton
seroit donné par ordre de reception,&que si celui quiedevoit
être Bâtonnier refusoit cet emploi il payeroit dix livres, que
son nom seroit raie dela liste des Confreres, & l'écu de ses

Armes ôté de sa place: que celui qui seroit reçu dans la Con-
frairie envoiroit dans l'année l'écu de ses armes blasonées

pour être mis en sa place dans la Chapelle
: que s'il arrivoit

differend entre les Confreres
,

& que quelqu'un ne voulût
pas acquiescerau jugement qui en seroit donné par les au-
tres,il seroit exclus dela Confrairie:qu'ils ne pourroient soû-
tenir plus d'un an une Sentence d'excommunication

, & ne
feroient rien contre leur honneur fous peine d'être aussi ex-
clus :

qu'ils porteroient toûjours l'image de saint Georges ,
& que s'ils manquoient de se trouver deux ans de suite à
Rougemont,leurnom seroit biffé de la Liste des Confreres :
enfin que les heritiers des Confreres decedés, seroient tenus
de donner trente sols à la Confrairie

,
qui ne pourroit être

composée que de cinquante Gentilshommes.
L'an 1487. on ajoûta à ces Statuts que le Bâtonier, seroit

obligé de donner à soûper outre la collation
,

la veille de la
fêtede saintGeorges & sur ce que quelques Bâtonniers man-
querent d'y satisfaire

,
il fut.ordonné l'an 1494. que chaque

Bâtonier manquant à cette obligation païeroit quarante li-

vres. Le nombre des Confreres étoit augmenté l'an 1504.
jusqu'à cent sept; & en 1518. ils ordonnerent que les heri-
tiers du Bâtonier

>
feroient les repas qu'il n'auroit pu faire

sur peine de cinquante livres. L'an 1)S1.. l'on ajoûta encore
aux Statuts que dans ces sortes de repas, il n'y auroit point
d'autre viande que du bœuf, du mouton ,

du veau ,
du ca..

bris
,

du cochon, des chapons
,

des poules 8e des poulets
,

sans aucune patisserie pour le dessert,& que les Confreres
seroient tenus de faire preuve de nobleiïe. Mais ces repas
ont été retranchés depuis. Les Assemblées se tiennent pre-
sentement dans l'Eglise des Carmes de Besançon.







LeBaron de Champlite Gouverneur de la Franche Comté,
s'étant fait inscrire au nombre des Confreres l'an 1569. on
fit un nouveau Statut par lequel l'on recommanda l'Obser-

vance des anciensj«3c l'on ajoûta que les Confreres feroient
serment de vivre & mourir dans la Religion Catholique

,
Apostolique & Romaine

, & d'obéïr à Philippes H. Roi
d)Espagne& à{es successeurs au Comcéde Bourgogne ; sur
quoi le Duc de To!ede Gouverneur des Païs Bas leur té-
moigna la reconnoissancequ'il en avoit par une Lettre qu'il
leur écrivit, & on élut un Gouverneur de la Confrairie. Il
paroît que l'on y recevoitauiC quelquefois des femmes

3 car
dans une liste de ces Confreres

,
l'on trouve Henriette de

Vienne Dame deRougemont & Jeanne de Chauvirey Dame
jde Bevouges. Ces Confreresprennentpresentement la qua-
lité de Chevaliers de l'Ordre de saint Georges, & portent
pour marque de cet Ordre un saint Georges à cheval tenant
un dragon sous ses pieds

,
le tout d'or massifdu poids d'une

piflolle ou plus, à leur volonté, attaché à un ruban bleu.
Gollut

,
Memoires de Bourgogne & l'état de la Confrairie

de saint Georges dite de Rougemont imprimé en 1663.

CHAPITRE L I.

Des Chevaliers des Ordres du Dragon renversé, des disci-
phnes de l'Aigle Blanche, duTujïn, de Notre-Seigneur,
& de sa PajJion

>
de la Fidélité, & desaisit Rupert en

Allemagne.

p RESQUE tous les Ecrivains conviennent que l'Empereur
Sigismond % institué un Ordre Militaire sous le nom du

Dragon renverlé ou vaincu j mais ils ne s accordent pas sur
le tems auquel se sir cette institution ; les uns après Michieli,
la mettant l'an 1400. & les autres, après Favin

,
prétendant

que ce sur l'an 14-18. Michieli ajoute que le motif qui porta.
ce Prince à instituer cet Ordre, fut afin que les Chevaliers
qui le recevroicnt pussent combattre les Hérésies qui infec-
toient la Bohême & la Hongrie, & que pour cet effet il ioUi-
cita la convocation des Conciles de Consiance & de Bâle, oài

ces Hérésies furent condamnées. Sur ce fondement il n'y z

ORDRI5 DU'
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DIS DISCI-
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point de doute que Michieli ne le ibit trompé
, en mettant

l'institution de cet Ordre l'an 14°0. puisque les Conciles de
Consiance & de Baie ne furent tenus le premier qu'en
1414. & le sécond l'an 1431. &que Jean H us ne commença
à semer ses erreurs en Bohême qu'en 1407.

L'Abbé Giustiniani fait voir que ceux qui ont cru que cet
Ordre n'avoit été institué qu'en 1418. après la tenuë du
Concile de Consiance, se sont pareillementtrompés,préten-
dant qu'il étoit établi avant l'an 1'397. ce qu'il prouve par le
Testamentde François^Z-P^^odeVeronnede la même an-
née,ou il esc parlé de son fils Viftorio del-Pozzo, Chevalier de
l'Ordre du Dragon, qui étoit pour lors auprès de l'Empe-
reur Vencesias,ou Galeas Visconti Prince de Veronne,l'a-
voit envoie pour quelques affaires. Voici ce que porte ce
Testament, dont l'original esi conservé dans la Maison des
Seigneurs Pozzo de San- Vitale, & dont il est fait aussi men-
tion dans la genealogie de cette Maison

,
écrite par Jean-Ba-

ptifle Merlo
,

& imprimée à Veronne. In omnibus, & infii-
tuit dr^jse'voluitfp. & Egreg. virum D. Vittorium h Puteo
Militcm Draconis ejus dilecïifjimumfilium

)
qui "iodo, præce-

pto Magn.& Potentijf. D.Jo. Galeatii) reperitur apud Serenif
fimum Vencejlaum lmperatorcm noflrum pro ejus negotiis per-
traélandis. Ce qui fait croire à l'Abbé Giustiniani que l'Em-
pereur Sigismond avoit fondécet Ordre, lorsqu'il épousa en
1385. Marie Reine d'Hongrie)ou le jour qu'il fut couronné
Roi d'Hongrie l'an 1387- parce que ce jour- là il fit Cheva-
lier Pantaleon Barbo, Ambassadeur de Venise. Le même
Auteur ajoute que ce Prince étant devenu dans la suite Em-
pereur & Roi de Bohême, & aïant reçu la couronne Impé-
riale à Rome l'an 1493. il fit en passant à Veronne plusieurs
Chevaliers, aussi bien qu'à Mantouë, où il alla ensuite

5 &
que les armes de ces Chevaliers se voient encore dans plu-
sieurs Eglises

,
& sur les portes de plusieurs Palais de Ve-

ronne,avec deux dragons au dessous de ces armes, dont l'un
regarde l'écu, leurs queues passées sous le corps ,

tortillées
autour du cou par le bout, & aïant chacun une croix sur le
dos. Favin a donné là representation du collier de cet Ordre,
composéde deux chaînes d'or, sur lesquelles sont des croix
à double traverse, aveç un dragon renversé au bout du col-
lier.







Mennenius ,sur l'autorité de Jerôme Roman
,
Historien

Espagnol, dit que sous les Empereurs Sigismond & Albert
Il. il y a eu en Allemagnetrois Ordres Militaires fort célé-
bres i & qu'un certain Moyse Didace de Valera Espagnol,
reçut de l'Empereur Albert ces trois Ordres j sçavoir celui
du Dragon, dont nous venons de parler, que ce Prince lui
donna, comme Roi d Hongrie

,
celui du Tulïn comme,Roi

de Bohême, & celui des Disciplines ou de l'Aigle Blanche,
comme Archiduc d'Autriche. Mais comme l'Autriche n'a
été érigée en Archiduché que par l'Empereur Maximilien I.
l'an 1495. Albert qui mourut l'an 1440. n'auroit pu donner
l'Ordre de l'Aigle Blanche à ce Moyse Didace de Valera,en
qualité d'Archiduc d'Autriche. Auiîi les Historiens sont-ils
partagés au sujetde l'institution de cet Ordre

, que quel-
ques-unsattribuent à Uladislas V. Roi de Pologne,surno ra-
méLokter, qui,selon eux ,

l'institua au mariage de son fils
Casimire le Grand, avec une fille du Duc de Lithuanie en
1315 ajoûtant qu'un nid d'aiglons qui fut trouvé parLechus
premier Prince de Pologne)lorsqu)ilfaisoit creuser lesfonde-

mens de la ville de Gnesne, donna occasion à Uladislas de
prendre pour marque de cet Ordre une Aigle blanche cou-
ronnée

,
pendante à un collier composé de chaînes d'or. Il se

peut faire qu'il y ait eu aussi en Autriche un Ordre sous ce
nom, & sous celui des Disciplines,dont le collier,selonquel-
ques Ecrivains, étoit en forme de baudrier, où étoient atta-
chées des aigles blanches. Quoiqu'il en foit„l'an 1705. Frede-
ric-Auguste Roi de Pologne& Duc de Saxe, renouvella dins
ce Roïaume l'Ordre de l'Aigle Blanche, & donna à plusieurs
Seigneurs quiavoient suivi (on partiunie Aigle blanche avec
cette Devile pro fide, lege

,
& Rege.

S'il est vrai que l'Empereur Albert II. donna à ce Moyse
<

Didace de Valera les trois Ordres du Dragon
,
de l'Aigle1

blanche
,

& du Tusin
, ce dernier auroit été institué avant

J'an I56l. quoique l'Abbé Giustiniani dise que dans l'incer-
titude ou onest de son Institution on doit conjecturer qu'elle
ne peut avoir été faite que dans cette année

,
puisque selon

lui les Archiducs d'Autriche, en ont été les Fondateurs 8c

que ce ne fut que dans ce tems-là que l'on donna le titre
d'Archiducs à Ferdinand & à Charles neveux de l'Empe-
ieur Charles V. Maiscet Auteur n'a pas fait reflexion que
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ce Ferdinand n'eut que le titre d'Archiduc d'Inspruck Se
son frere n'eut que celui d'Archiduc de Gratz ; que leur
fere Ferdinand

,
frere de l'Empereur Charles V. avoit été

Archiduc d'Autriche dès l'an 152.0. & que l'Autriche avoit
été érigée en Archiduché par l'Empereur Maximilien I.
comme nous avons déja dit. Schoonebeck qui ne parle qu'a-
près l'Abbé Giustiniani & qui souvent traduit mal cet Au-
teur ,

dit que l'Ordre du Tusin dépendoit des Archiducs
d Autriche & que Ferdinand& Charles qui étoient freres,
furent les premiers qui reçurent cet Ordre l'an 1562. Ce qui
est certain

,
c'est qu'on ne sçait point quelle a été l'originede

cet Ordre ni pourquoi on lui donna le nom de Tusin. L'Ab-
bé Giustiniani dit encore que ces Chevaliers portoient un
manteau rouge sur lequel il y avoit une croix verte, qu'ils
faisoient vœu de chasteté & d'obéïssance saint Siége & à
leur Souverain

,
& qu'ils suivoient la Regle de saint Ba-

ille ; mais cet Auteur a soûmis à la même Regle & à d'au-
tres,tant d'Ordres deChevaleries qui n'en ont eu aucune,que
nous n'ajoutons pas beaucoup de foi à ce qu'il dit de ces
Chevaliers, qu'il confond peut être avec les Chevaliersd'un
autre Ordre quifubsistoitenHongrie

,
& qui étoient habil-

lés de cette sorte
,

desquels Mennenius fait mention sur le

rapport de Jerôme Megiser Historiographe de l'Archiduc
d'Autriche, & dont Jaire Annanus & quelques autres ont
donné l'habillement sans parler de leur origine, ne leur don-
nant seulement que le nom de Chevaliers Hongrois. Quoi-
qu'il en soit nous donnerons l'habillementde ces Lhevaliers,
fous le nom du Tufin.

Favin
,

Theatre d'Honneur & deChevalerie. Le Pere An-
selme. Palais de l'Honneur. Bernard Giustiniani

,
Hist. di

tutt. gli ordini Militari. Mennenius
,

delicl,£ equeft. Ordin.
Herman & Schoonebeck

,
dans leurs Histoires des ordres Re-

ligieux.
A ces anciens Ordres d'Allemagne nous joindronsencore

trois autres Ordres Militaires qui ont été établis de nos jours
par des Princes AlIcmans. Le premier est celui de Jesus-
Christ & de sa Passion

>
que le Prince Charles, neveu de

l'Ele&eur de Saxe Jean-Georges 1 V. insiitua,dontles Che-
valiers devoientporter sur leurs manteaux une croix de Catin
Manc, ou en broderie d'argent, au milieu de laquelle étoit,
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l'imagé de Nôtre Seigneur
, & au col un ruban bleu tabisé,

aïant au bout une grande medaille d'or
, ou la même image

étoit gravée
,

& étoient obligés d'assister avec devotion au
service qui se fait le Vendredi & le Samedi de la semaine-
sainte. Le sept Février fut choisî pour la cerémonie de l'in
flitution de cet Ordre. L'Archevêquede Lerambert célébra
pontificalement la Meslè,en l'Eglise des Kecollets de la ville
de Lelbe

, avec la musique de ion Altesse & l'harmonie des
timbales & trompettes ; après quoice Prince donna le collier
de l'Ordre à ce Prélat, & ensuiteau Prince Adolphe, au
Prince Frédéric son frere

,
à celui de Nuremberg & à plu-

ÍÏeurs autres personnes de la plus haute qualité.
Frcderic 111. Marquis & Ele&eurde Brandebourg,aïant

pris le titre de Roi de Prusse instituale 14 Janvier 1701. un
Ordre Militaire fous le nom de la Fidélité, & donna aux
Chevaliers pour marque de cet Ordre une croix d 'or émail-
lée de bleu aïant au milieu les chifres de ce Prince F. K. &
aux angles l'aigle de Prusse émaillée de noir. Cettecroix est
attachée à un ruban de couleur d'Orangeque les Chevaliers
portent en forme d'Echarpe depuis l'épaule gauche jusqu'à
la hanche droite dessus le lusk-all--%-0rps)

>
la couleur d'orange

aïant été choisie
, apparemment en memoire de la mere du

Roi Princesse d'Orange. Ces Chevaliers portent encore sur
le côté gauche de leurs habits une croix brodée d'argent en
forme d'étoile,au milieu de laquelle est une aigle en broderie
d'or sur un fond d'orange, l'aigle tenant dans l'une de ses
serres une couronnede laurier & dans l'autreun foudre avec
cette inscription au dessus de sa têtz,j'uum cuique,enbroderie
d'argent. Cet Ordre ne se donne qu'à ceux de la maison
Roïale & aux personnes les plus considerables de l'Etat en
ïeconnoissancede leur mérite. Ceux qui reçurent cet Ordre
les premiers furent le Prince Roïal, les trois Margraves fre-
res du Roi, le Margrave d'Anspac

,
les Ducs deCurlande

& d'Holstein, les Comtes deWartemberg
,
de Barfons

,
de

Dona & Loltum
,

les quatre Conseillers Regens de Prusse,
Messieurs de Berbant, Branschke

,
Creutz

,
& Vallenrond,

le Grand Maître de l'Artillerie & le General Major,1eCom-
missaire General, Comte d'Onhoff, le Chambellan Comte
de Dona & M.BiUau Grand Maîtred'Hôtel de la Reine.

Il y a encore eu un Ordre Militaire institué la même an-
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née 1701. par l'Archevêque de Saltzbourg, Jean-Ernestde
Thun

,
sous le nom de saint Rupert, premier Evêque de

cette ville. Le Prélat après en avoir obtenu la confirmation
de l'Empereur Leopold 1- créa le 15. Novembre, Fête de
saint Lcopold

,
douze Chevaliers de cet Ordre,qu'il choisit

entre la plus illustre Nobltfîe de ses Etars
:

la- cérémonie se
fit dans l'Egîise de la Trinité, nouvellementconstruite, &
il donna à chacun de ces Chevaliers une médaille d'or,avec
l'image de saint Rupert d'un côté

,
& de l'autre une croix

rouge. La cérémonie fut. suivie d'un magnifique festin,
auquel les Chanoines de la Cathedrale, & plusieurs person-

nes de qualité affif1:erent, & deux fontainesde vin coulerent
pendant le repas dans la place qui est devant le Palais. Le
lendemain le Comte Ernest de Thun

, neveu de 1Archeve-

que ,
qui l'avoit fait Commandeur de l'Ordre

,
donna aux

Chevaliers un autre repas magnifique
,
qui fut suivi d u&

combat d ours & de taureaux.

CHAPITRE L.IL

Des Chevaliers dit Porc-Ep,,c
, ou du Camail en France

L Ouïs de France Duc d)'O'r1eans,Pairde France,Comte
de Valentinois

,
d'Ast & de Blois, fecond fils du Roi

- - « .. # r t iiCharles V. & de Jeanne de Bourbon, aiant epoule l'an-

1389. Valentine, fille de Jean Galeas Duc de Milan
>

il en
eut un Prince l'an 1394. qui reçut au Baptême le nom de
Charles. Le Duc d'Orléans pour rendre les cérémonies de

ce Baptême plus auguste,insiitua l'Ordre du Porc Epic qui
devoit être composé de vingt cinq Chevaliers, y compris ce
Prince, qui en étoit le Chef. Ces Chevaliers devoient être
nobles de quatre races. Leur habillement consistoit en un
manteau de velours violet, le chaperon & lemanteletd'her-
mine

,
& une chaîne d'or, au bout de laquellependoit sur

}>eLtomac un Porc-Epic de même, avec cette Devise, Conti-

nus & eminus. Cet Ordre fut aussi appellédu CamiiLyzrcc
que le Duc d'Orléans donnoit avec le collier une bague d'or
garnie d'un camaïeu ou pierre d'agathe

,
sur laquelle e.oit

gravée la figure d'un porc-épie. L'on prétend qu 'il prit cet
ammal pour emblcme de son Ordreafin de montrer à Jean

Duc'







Duc de Bourgogne son ennemi, qu'il ne manquoit ni de
courage ni d'armes pour le défendre, le porc épie étant un
animai si bien armé, que de près il pique avec ses pointes,&
de loin il les lance contre les chiens qui lepoursuivent.

L'autorité que le Duc d'Orléans avoit dans le Roïaume
>l'avoit rendu si puissant, qu'elle donnoit de la jalousie au

Duc de Bourgogne ,
qui avoit part aussi-bien que lui au

Gouvernement, Comme ils avoient tous deux un parti con-
siderable, la mésintelligence de ces deux Princes causoitdes
divisions continuelles

3 mais enfin l'an 1+05. le Roi de Na-
varre & le Duc de Bourbon les reconcilierent ensemble. Ju-
venal des Ursinsdit que le Duc de Bourgogne fit serment sur
le Corps de jesus-Christ d'être vrai & loïal parent du Duc
d'Orléans, promptd'être son frere d'armes, & qu'il portoit
son Ordre. Ces deux Princes entreprirent l'année suivante
de chasser de France les Anglois. Le premier les attaqua en
Guyenne, & l'autre par Calais

: mais le Duc d'Orléans per-
.

dit Ion tems & sa réputation devant Blaïe j & le Duc de
Bourgogne après de grandes dépenses n'osa approcher de
Calais. Ce dernier aïant conçu encore un nouveau depic
contre le Duc d'Orléans, qu'il accusoit d'avoir fait échoüer
son entreprise,en empêchant adroitement les levées de l'ar-
gent qu'il lui avoit été accordé pour ses troupes ,

forma le
dessein de faire assassiner ce Prince: ce qu'il executa la nuit
du 23. au 14. Novembre1407. s'étant servi pour une si noire
action d'un Gentilhomme Normand nommé Raoul d'ocque*
/fl/w/Z/^quiattendit le Duc d'Orleans dans la ruë Barbeie

>
comme il revenaitde l'Hô.el de fiint Paul, ou il étoit allé
ten Jre visite à la Reine qui étoit en couche.

Après la mort du Duc de Bourgogne
,

qui fut aussi aitas-
finé sur le pontdeMontereau-saut Yonel'an 1419.parTan-
neguy du Châtel, qui avoit strvi le Duc d'Orléans, Philip-
pes II. Duc de Bourgogne aïant succedé aux Etats de son
pere ces deux Maisons d'Orleans & de Bourgogne se recon-
cilierent ; mais cene sui que l'an 144c. Cequi donna lieu à
cette reconciliation

,
fut la liberté que le Duc de Bourgogne

procura à Charles Duc d'Orléans
,
qui étoit depuis vingt-

cinq ans prisonnier en Angleterre,& qui épousa à son retour
A1arie de Cléves, nièce du Duc de Bourgogne. Ce dernier
avoit institué l'Ordre de la Toison d'or, dont il donna le



collier au Duc d'Orléans,& reciproquementle Duc d'Or-
léans donna au Duc de Bourgogne le collier de l'Ordre du
Porc-Epic ou du Camail. Cet Ordre subsista encore long-
tems en France : car le Roi Charles VIII. étant mort sans
enfans, & Loiiis XI1. lui aïant succ'edél'an 1498. il fit de
nouveaux Chevaliers de l'Ordre du Porc Epie, qui n'est
néanmoins nommé que du Camail dans les Lettres qu'il fit
expedier à Michel Gaillart & à son fils, qui étoient du nom-
brede ces Chevaliers

: voici les Lettres de ce Piince.
Loys ac,à tous presé?it& avenir. Cotnme nous dejirons à notre

pouvoirensuir le bon zele de nos progeniteurs &predecesseurs
Roys de France & Ducs d'Orléans, & en et faisantpremier&
rémunérer les bons persages & loyaulx Jerviteurs qui journel-
lement s'appliquent & mettent leur ejlude en bonnes œuvres <7
h nomfaire jervice, ainsi quepar bonne expérience ils ont toû-
jours demontré k nosdits progeniteurs & predecesseurs & les
fjlever en honneurs,authoritez, &prerogativessélon leurs ver-
tus & "Jerites quisont les choses quiprincipalementfont entre-
tenir les Roys & Princes Chrétiens en bonne amour, crainte &
obéir de leurs Fafsaux &ssjets

»
seavoirfaifons

, que nous ces
choses considerées &les tres grands y

louables, vertueux & re-
tommandablesservicesque notre (1-11Jé&feal conseilLer Michel
Gaillart fainé chevalier a par cy devant des long-temsfaits
à nosditsprogeniteurs &predecesseurs& à nous en nosgrands
drpftncipaulxaffaires

, ou il s'est toujours tres vertueusement
& en grande sollicitude & en peine & travail employé &
aquité >fait & continue chaquejour, & esperons que plus face

au iems avenir&pareillement notre amé &feal aujji Che-
valier Michel Gaillart son fils qui a l'imitation de J'on dit
pere & en ensuivantses gesles

)
s'efforcejournellement aussi a

nous faire service, à iceux Michel Gaillart laisné & Michel
Gaillart le jeune avons de notre certaine science & propre
mouvement & par grâce especial

,
donné & otiroyé

,
donnons

& octroyons par ces¡reJ'entes & a chacun d'iceux
,
l'ordre du

Camail qui ejl ordre ancien de nojd, progeniteurs & prede-
cesseurs Ducs d'orleans,avec faculté d'icelui porter & eux en
àteorer dr parer en tous lieux

, toutesfois & quantes que il leur
plaira &joyr des honneurs,,zuthoritc^prerogatives&prehe-
minences, dont joyjsent dr ont accoutumé joyr les chevaliers
dudit ordre & quiy peuvent & doivent competer & apparte.



nir. Si donnonsen mandementpar ces memesprelentes à, notre
arfJé&¡eal Chancelier&k tous nos autresjufiiciers & officiers
¿.... h cha cun d'eux

,
si comme à luifppariicnàra que de nos pre-

sens don & ocîroy
,

ils facent, souffrt-nt 6"" laissent lesdits Mi-
chel Gaillart laisné ô- lejeune chevalier.joyr uf'er

>
ensem-

ble desdits droits, honneurs
,
authoritez) preheminences u-" pre-

rogatives )doresttavant,plainement&paisiblemeiit,toutainsi
& par la forme & maniéré que dessus efi dit. cartel estnostre
pla/sir, ù@ afin que cesoit chosèferme Ó"fiable à toujours,nous.
avons fait mettre notrescel à cefdites pî:eséntesisaufen toutes
autres chojes

, notre droit & rautruyen en toutes. Donné a Bloys

au mois de Mars l'an de grace 1498. & de notre Regne le pre-
mier: ainsi signé, par le Roy Cotereau

,
visll contentor , B,

Bude.
Ces Lettres de Loiiis XI I. prouvent que cet Ordre du

Porc Epie ou du Camail ne fut point aboli presque aussi tôt
qu'it fut ioÍHtué,commequelques Auteurs ont avancé,puif-
qu'il subsistoit encore plus de cent ans après son établiiïe-
ment. Schoonebeck,qui cst de ce nombre, se contredit lui-
même

,
puisqu'après avoir dit qu'il n)eut pas le succès que le

Duc d Orléans s'en étoit promis
)
alant été éteint presque

aussi-tôt qu'il futinstitué: il ajoute que Loüis XI.l'an 1430,
fit tout ce qu'il put pour le maintenir,aïant donné aux Che

»valiers des Inllituts & des Rcgles pour la conduite de leur
vie, par lesquelles ils leur étoit ordonné de défendre l'Etat
& la Religion du Roïaume

,
& de promettre obéïssance au

Souverain. 11 n'est pas vrai que Loüis XI. ait conferé cetOrdre, qui étoit l'Ordre des Ducs d'Orléans
, comme il

paroîtpar les Lettres de Loüis XII. que nous avons rappor-
tées

: ce Prince, comme fils de Charles Duc d'Orléans,l'aïant
conferé à son avenement à la Couronne de France, & il fut
ensuite aboli. Pierre de Belloy s'est aussi trompé, lorsqu'il at-
tribué l'institution de cet Ordre à Charles d'Orléans, puif-
qu'il est certain que ce fut son pere Loüis Duc d'Orleans.,
Cet Ordre se donnoit quelquefois à des femmes

: car dans,
une création de Chevaliers du 8. Mars 1438. le Duc d'Or-
leans le donna à Mademoiselle de Murat, & à la femme du-
sieur Potron de Saintrailles.

Favin)Theatred'honneur dr de Chevalerie. Le P. Anselme,
h Faims de l'honneur. Bernard Giustiniani, IIiJl. di tuttigli;



Orain. hftLttvlri. Belioy
, Origine des Ordres de chevalerit.

Hennin & Schoonebeck
, dans leurs Hifioires des Ordres

Militaires
>

6'" différents manuscrits.

CHAPITRE L 1 I I.

Des Chevaliers du Lis dans les Roiaumes de Navarre &
d'Aragon.s 1 nous voulons ajouter foi à Favin,à l'Abbé Giustinia-

ni, & à quelques autres Auteurs
,

Garcias
'

V I. Roi de
INavarre,înltitua 1 rUrdredu Lis. Ce Prince, téton ce que
disent ces Auteurs

>
étant tombé dangereusement malade l'an

1048 envoïa à saint Sauveur de Leira
,

& à quelques au-
tres lieux de devotion faire des prieres & des vœux pour le

recouvrement de sa santé. En effet il la recouvra >
& ce qu'il

crut y avoir le plus contribué, fut la devotion qu'il eut à une
Image miraculeuse de la sainte Vierge, sorçant d'un lis

,
&

tenant son Fils entre ses bras,qui suc trouvée dans le même
tems à Nagera, ou il tenoit ordinairement sa Cour & où il
avoit toujours demeurédès sa jeunesse

: ce qui lui fit donner
le surnom de Nagera :

c'est pourquoi la mêmeannée 1048.
il fit bâtir en aftion de grâces une Eglise magnifique, que
l'on appelle aujourd'hui sainte Mirie la Roiale de Nagera ,qu'il accompagna d'un superbe Monastere

,
où il mit des

Moines de l'Ordre de saint Benoît. Non content de cela, &

pour témoigner davantage la devotion qu'il portoit à la S te
Vierge, il institua en son honneur un urdre Militaire sous
le nom de fainte Marie du Lis,dont il retint pour lui & pour
ses successeurs la qualité de Chef & de Grand- Maîcre. Cet
Ordre étoit composé de trente huit Chevaliers,tous Gentils-
hommes tirés de l'ancienne Noblesse de Biscaye,de la vieille
Castille & de la Navarre, qui en le recevant faisoient vœu
& serment solemnel entre les mains du Roi. d'exposer leurs
vies & leurs personnespour la conservation de la Couronne
de Navarre, & l'expulsion des Maures. Chaque Chevalier
portoit sur l'estomac un lis d'argent en broderie* & aux jours
solemnels unechaîned'orerçtrelasTéedelettres M.gothiques,
au bas de laquelle pendoit une médaille d'or en ovale

,
où

çtoit un lis émaillé de blanc sortant d'une terrasse, & sur.
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monté d'une M. gothique couronnée. Ils étoient tenus de
dire tous les jours certaines prieres qui leur furent prescri-

tes ,avec une Réglé par les Moines du Monastere de sainte
Marie la Roïalede Nagera. Selon le même Favin,cet Ordre
a été si -)riflant sous les 1ucceLfcurs de Garcias V1. & on voit
encore leurs effigies, aussi bien que celles de plusieurs Che-
valiers de cet Ordre, tant audit Nagera qu'à saint Sauveur
de Lyra,à saint Jean Baptiste de la Roche,au Monastere de
Roncevaux,en l'Eglise Cathédralede Pampelune,& en d'au-
tres lieux, avec le collier de l'Ordre.

Il e1t vrai qu'Yepez, dans sa Chronique de l'Ordre de
saint Benoît, parlant du Monastere de sainte Marie la Roïale
de Nagera, ditaussi que Garcias VI. après avoir fait bâtir
ce Monastere, institua un Ordre Militaire; mais il dit que
ce fut l'Ordre de la Terraça ou du Paje du Lis, & en met la
fondation

,
aussi bien que celle du Monastere,l'an 1051 Le

motif qui porta ce Prince à faire ces deux fondations, sélon
cet Auteur, fut la découverte qu'il fit dans ce tems là d'une
l mage de la Vierge : miis ce fut étant à la chasse qu'il trou-
va cette Image

:
circonstance qui ne convient point à ce que

dit Favin
, que Garcias étoit malade

,
lorsque cette Image

fut trouvée. 11 y a d'autres Auteurs qui disent encore que ce
11e fut point ce Prince qui institua cet Ordre mais sonpere
Sanche le Grand l'an 1023. ne conviennentpoint non plus
sur la marque qui distinguoit ces Chevaliers. Favin,comme
nous avons dit, précend qu'ils portoient un lis d'argent en
broderie, & que le collier étoitcomposéd'une double chaîne
entrelaflée d'M. gothiques;au bouc duquel pendoitune mé-
daille, dans laquelle il y avoit un lis surmonté d'une M go-
thique couronnée. Yepez dit que ce collier écoit composé
de chaînes d'or & d'argent, au bout duquel il y avoit un vase
plein de lis, & que l'on nomma cet Ordre de lz Terr<çj ou
du Vase de Lis, à cause que le Roi de Navarre trouva aussi

un vale plein de lis à côcé de l'Image de la sainte Vierge.
Michieli & le Pere Mendo, qui sont deux autres Auteurs
Espagnols

,
disent que ces Chevaliers portoient sur un habit

blanc l'Image de l'Annonciation dela SteVierge entre deux
lis. Yepez ajourequecet Ordre fut éteintaprès la mort de
Garcias VI. son Insiituteur,& Favin prétend qu'il fut beau-
coup florissant sous ses successeurs. Ces contrariétés qui sia



trouvent entre ces Auteurs, qui n'apportent aucun titre ni
aucun témoignage pour appuïer leurs sentimens

, nous por-
tent à ne rien croire de ce qu'ils disent, étant persuadés d'ail-
leurs qu'il n'y a eu aucun Ordre Militaire avant le douzié-
me siécle

:
ainsi ni Sanche le Graiid

,
ni Garcias VI. n'ont

point été les Instituteurs de cet Ordre
5 & s'il a subfisie",il ne

peut avoir été fondé que par quelques-uns de leurs succef-
leurs ,

sans qu'on sçache en quel tems il a commencé. 11 a eu
le même sort de plusieurs autres qui ont été abolis

: ce qui
n'a pas empêché l'Abbé Giustiniani & Schoonebeckdedire
que les Rois de France & d'Espagne s'attribuent chacun la
qualité de Grand-Maître de cet Ordre j & Giustiniani a
même donné une Chronologie de ces Grands- Maîtres, qui
commence à Garcias V1. Roi de Navarre, & finit à Louis
X1V. Roi de France, conjointement avec Charles II. Roi
d'Espagne.

Il y a bien de l'apparenceque cet Ordre du Lis
y que l'on

prétend avoir été institué dans le Roïaume de Navarre,est le
même que celui du vase de Lis de la sainte Vierge institué
par Eerdinand Infant de Castille surnommé d'Antiguera
pour avoir conquis cette place sur les Maures l'an 141 o. il y
a des Ecrivains Espagnols qui prétendent que ce Prince ne
lit que renouvellercelui du Lis qui, sélon eux ,avoit été in-
stituépar Garcias VI. & qui fut éteint par sa mort. Jerôme
Rcman cité par Yepés cst de ce nCffibre & met l'Institu-
tion de celui du vase de Lis par l'Insant de Camille l'an
1403. prétendant que le motif qui porta ce Prince àl'inIH-
tuer fut, la devotion qu'il portoit à la sainte Vierge, & que
ce fut le jour de son Assomption qu'il fit des Chevaliers de'

cet Ordre dans la ville de Medina del campo. Mais le titre
de Roi que cet Auteur attribue à ce Prince

,
donne lieu de

croire que cet Ordre ne peut pas avoir été institué l'an 1403.
puisqu'il ne fut élu Roi d'Arragon qu'en 141 o. Ceux qui
ont dit que ce fut l'an 1413. se font aussi trompés, puisque
Medina del campo ,

oùse sir cette Institution eit dela vieille
Castille, qui appartenoità Henri III. Roi de Castille,frère
de Ferdinand. A insi il y a bien de l'apparence que ce der-
nier aiant été élu Roi d'Arragon en i4io. fit la cerémoniede
l'institution de cet Ordre dans la ville de Medina del campo
DÎI il avoit pris naiflGance & faisoitson séjour ordinaire, lori-
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qu'il fut fait Roi d'Arragon. Quoiqu'il en soit l'on prétend
que le collier de cet Ordre étoit composéde vases remplis de
Lis entrelaffez de griffons

, au bout duquel pendoitune me-
daille où étoit l'image de la sainte Vierge.

Yepés
,

Chronica de la orden de san Benito .Favin
,
Ili-

floire de Navarre & Theatre d*Honneur& de ChevalerieLe
Pere Anselme

,
Le Palais de l'Honneur Mennenius" Delicix

€quefl. Ord. Andr Mendo
,
de Ordo Mdit Joseph Michieli,

Thtfor. Militde Cavaler. Bernard Giustiniani, H/si. di tutt.
gl. ordo Milit. & Schoonebeck

,
HiJl. des Ordo Militaires.

CHAPITRE LIV.
Des Chevaliers de l'Ordre de la Toison d'Or en Ejpagne.

L '0R DRE dela Toison d'Or aéré institué par Philippes
le Bon Duc de Bourgogne l'an 142.9. mais les Histo-

riens ne conviennent point du mont qui porta ce Prince a
donner à cet Ordre le nom de Toison d'or

,
les uns croïent

qu'il eut en vue la Toison d'or
,

dont il est parlé dans les
Metamorphoses d'Ovide, quc Jason fils d'Eson Roi de Thes-
lalie conquit dans la Colchide

, aïanr par le secours de Me-
dée tué le dragon qui la gardoit. D'autres disent qu'il eut
pour objet la toison que Dieu fit voir à Gedeon

, pour l'as-
lurer que c'étoit lui qui l'établiffoic Juge d'israël. Olivier
de la Marche écrit qu'étant âgé de soixante seize ans ,

il fit
rcuouvenir Philippe I. Roi d'Espagne pere de l'Empereur
Charles V. que i'hi!ippes le Bon Duc de Bourgogne son
ayeul avoit institué l'Ordre de la Toison d'or dans la vue de
celle de Jason

,
& que Jean Germain Evêque de Châlons-

sur Saône & Chancelier de cet Ordre étant venu sur ces
entrefaites

,
le fit changer de sentl,.nunt & déclara au jeune

Prince que cet Ordre avoit été institué dans la vue delà
toiÍon de Gedeon. Mais Guillaume Evêque de Tournai qui
étoit aussi Chancelier de l'Ordre

,
prétend que le Ducde

Bourgogneeut pour objet laToison d'or de Jason & la Toi-
son de Jacob: ce qu'il entend par ces brebis tachetées d

*
di-

veries couleurs que ce Patriarchceutpour sa part, suivant
l'accord qu'il avoit fait avec son beau pere Laban

: ce qui
donna lieu à ceFrélat de composer un gros ouvrage ,

où

)RDRE DE
LA ToiON
,)', » R EN
ESPAGNE



fous le symbolede la Toison de jason
,

il parle de la vertuj
de magnanimité & de la grandeur d'ame,dont un Chevalier
doit faire profession ; & tous le Symbole de la Toison de
Jacob

,
la vertu de Justice dont lame d'un Chevalier doit

être ornée
>

voici comme il en parle dans la Préface qu'il
adreflTa à Charles Duc de Bourgogne.

Je votre très humble orateur & jerviteur en obeïjjant a vos
très humbles plaisirs & commandemens ai icy rédigé dl'flJÍSpar
ejcript en deux livres les deux maniérés de ToijÓrtS desquelles
je avoye entreprins de parlerfi le tems dr heure ïeujfent adonc.
ques jàuffert. Et traitera le premier livre de lalhoifon deJason
que communément on nomme & qu on peut nommer la Thoij'on
d'or,& de l- quelle parle ovide en, sonjeptié17Je Livre des Me-
thamorphoses,&lemet parficiion depeoterie comme fable»mais
nous trouvons qu Eufiacius le Pocte & autres le 1Juftentpour
vraye Histoire

, comme au plaifirde Dieu ,fera cy-après déduit
& montré, par laquelle ihoijon nous sera dectairee la noble
vertu de Magnanimité. Le fecond Livresera de la 7hoisÓ7.t de
Jacob le saint Patriarche de laquelle efi (jeriftpar Aloyje aii
XXX. Chapitre deGcnefis & laquelle nous apprendra la vertu
de jufiice

,
lesquelles vertus affierent principalement a Roys

,Princes, Chevaliers ¿-.J nobles Hommes, &pour ce peuvent lesd*
Thoifons ejlre raijonnablementattribuées a l'ordre dela 7hoi-
jOlt d'or, ou sous le nom de la Thoison peut avoir tjfé meut ce
tres devot ,tres rcft/y/ant & tres Catholique Prince Monfei*.

gneur le Duc votre bon pere a qui Dieu fàit mijericors a a-
voir infiiiué cette tres Jainte & devote Ordre 1i'JfjniCnJent at..
tendue\ & co,siderée la fin de laquelle contendent les Chapitres
& Statuts d'icelle qui nesont que à bonnes rnæurs & a vertus
telles que celles qui doivent rejider & être en cucur de noble
homme. Et dans un autre endroit,il dit encore. Pour ce qu a insi
efi, mon tres redouté Seigneur que nous avons à parier de la
Thoison

>
il me semble expedient, mais necessaire J"'cavoiri &

entendre que c efi dont premièrement elle vient ,
laquelle chose

connue , cîi, trouvera que ce n e(ipas vanité l'le chcfe quifajJè
peu a efiime j cÀr par cette Thoijond'or de j."Joîe c?' celle de
Jacob Jeront démontrées plusieurs vertus appartenantesa notre
j'atnte Chrétiennejoy

, pourquoy faut conclure que in s noble,
ties Catholique & très prudent Prince

,
feu de ires noble me- *

moire mOlt très redouté Seigneur
,

/vLonse^gncurie Duc Phil/pes
votre







votre pere que Dieu pardoint n'a pas comme dit est envatn[
institué icelle ordrejous F enseigne de la Toison d'or.

Mais que ce soit la Toison d'or de Jalon
, ou celle de Ge-

'deon
, ou celle de Jacob

,
qui aïent servi d'objet au Duc de

Bourgogne pour donner le nom de Toison d'or à l'Ordre
qu'il institua

>
le motif qu'il eut en l'instituant,fut saint &

pieux 5
puisque ce fut pour l'honneur 8t l'agrandissement de

la foi Catholique, comme ilparoît par les Statuts de cet Or-
dre qui commencent ainphilippesparla Grace de Dieu Duc
de Bourgogne ,

de Lothier, de Brabant, & de Limbourg, Comte
de Flanares

,
d'Artois, de Bourgogne

,
Palatinde Haynaut,de

Hollande
,

Zelande & NarfJur, Marquis du saint Empire
,

Seigneur de Frise
,

de Salins, &de Malines : Sçavoirfaisons
À tous presèns & avenir que pour la tres grande & parfaite
amour, qu'avons au noble eflat de Chevalerie

,
dont ae tres

ardente érsmguliere affeffiondefirons Phonneurtfr t'agrar¡,dis
sement : par quoy la vraye foy catholique

,
V état de notre mere

fainte Eglise & la tranquilité & prosperite de la choje pu-
bliquesoient comme eflrepeuvent deffendues>gardées dr main-
tenues>nous a la gloire & louange du toutpuifsantnotre Créa-
teur & Redempteur

, en reverence desa glorieuse Mere Vierge,
& à l'honneur de Monseigneursaint Andrieu glorieux Apotre
& Martyryà /'exaltation de la Foy & de sainte Eglise, & exci-
tation des vertus & bonnes moeurs, le dix du mois de Janvier
l'an de notre Seigneur1419.quifut lejour de la solemnisation
du mariage de nous & de notre très cher & aimée compagne
Elisabeth

, en notre Fille de Bruges , avons prins crée & or-
donné & par celles presentes

, créons dr ordonnons un ordre &
fratermité de Chevalerie ou aimable compagnie de certain
nombre de chevaliers que voulons estre appellé l'ordre de la
Toison d'âr, &c. Georges Castellan dans un Poëme qu'il fit
à la louange du Duc de Bourgogne, dit aussi que cet Ordre
fut ini1:ituépour la propagation de la foi.

Mais n'ejloubly le haut eslevement
De la Toison haute & divine Emprise
£luepourconfort, aide cr reparement
De notrefoy

, en lung propojément
Tu as mis sus divulge & emprise
Sous autregrand Religion comprise



Touchant honneur & publique équité
>

Pour estre mieux envers Dieu Llquijlé.
Ce qui se confirme aussi par l'Epitaphe de ce Prince, où on
lui fait dire,

Pour mieux maintenir£Eglise quiest h Dieu Maison
,J'aymisJus,

>
le noble ordre quon nom11'Je la Toijon.

Le Duc de Bourgogne aïant donc institué cet Ordre le
dix de Janvier 141^. dans la Ville de Bruges, le premier
Chapitre se tint l'année suivanteà l'1 sie

,
où furent faits les

premiersChevaliersau nombrede vingt-quatre,& l'an 1431.
ce Prince dressa dans la mêmeVille les Statuts que ces Che-
valiers devoient observer. Ils contiennentsoixante six Arti-
cles

,
ausquels les successeurs du Duc de Bourgogne ont

fait dans la suite plusieurs changemens
3 car par le vingt-

deuxiéme Article, il étoit porté que l'on devoit solemniser la
Fête & & tenir le Chapitre de l'Ordre tous les ans le jour de
saint AndréApôtre sous la protection duquel ilfutmisjmais

a cause que les jours sont courts en hiver, & que les Cheva-
liers auroient eu de la peine à s'y trouver & venir si souvent
dans cette fâcheuse saison, il fut ordonné que cette fête se
célébreroit tous les trois ans le deuxiéme jour de Mai, &
Charles dernier Duc de Bourgogne fils du Fondateur, or-
donna que les Chapitres de l'Ordre se tiendroienten tel tems
& en telle saison de l'année que le Souverain de l'Ordre ju-
geroit à propos, ce qui a toujours été observé depuis. Le
même Prince dans le Chapitre qu'il tint à valenciennes l'an
1473. voulut que les manteaux & les chaperons des Cheva-
liers fussent à l'avenir de velours cramoisi doublez de satia
blanc

5 au lieu qu'auparavant, ils n'étoient que de drap j &
que sous ces manteaux ils portaient aussi des robes de ve-
lours cramoisi. 11 ordonna de plus que les Officiers de l'Or-
dre qui sont le Chancelier, le Trésorier, le Greffier & le Roi
d'armes, auroient aussi des manteaux, des robes & des cha-
perons de velours cramoisi, & que la difference qu'il y au-
roit entre cet habillement & celui des Chevaliers

,
c'est que

le manteau des Chevaliers auroit un bord semé de fusils,
pierres; étincelles & Toisons brodez d'or, comme il étoit
porté par les Statuts j & que ceux deb Officiers seroienttous
unis. 11 les obligea aussi de porter letroisiémejour de la so-
lemnité ¿n Chapitre, lcrsqu'ils afïifteroient à l'Office de la

\



Vierge; une robe de damas blanc avec un chaperon de ve-
lours cramoisi. Il engagea les Souverains de l'Ordre à leur
fournir seulement les manteauxde velours cramoisi, &: vou-
lut que les Chevaliers achetaient à leurs dépens les robes &
chaperons noirs pour le second jour & les robes blanches pour
le troisiéme jour.

Ce Prince aïant été tué en Lorraine devant la Ville de
Nanci qu'il affiégeoit, ne laissa qu'une fille unique

,
Marie,

qui herita de ses Etats. Elleavoit épousé Maximilien d'Au-
triche qui fut depuis Empereur,&de ce mariagenaquit Phi-
lippes d'Autriche qui aïant épousé Jeanne, fille de Rois
Catholiques Ferdinand & Isabelle

,
unit par ce moïen les

Etats du Duc de Bourgogne à la Monarchie d'Espagne
,

&
depuis cetems-làles Rois d'Espagne ont toujours conferé
l'Ordre de la Toison d'or. Ce Philippes Premier Roi d'Es-

pagne tint un Chapitre de l'Ordre à Bruxelles l'an 1500.
où il déchargea les Chevaliers de l'obligation qu'ils a voient
de païer quarante écus d'or à leur reception

,
conformément

à l'Article soixante- deux des Statuts. Charles Premier son
fils

,
qui fut depuis Empereur sous le nom de Charles V. fie

aussi plusieurs changemens & déclarations sur les Statuts
dans le Chapitre quise tint à Gand l'an 1516. entre autres il

augmenta le nombre des Chevaliersjusqu'à cinquante un y
compris leChes & Souverain:& comme ils étoient obligés de

porter toujours le grand collier de l'O rdre & qu'il falloit qu'il
par^t, ce qui étoit incommode, il ordonna qu'on le porte-
roit à l'avenir à découvert aux Fêtes de Noël, dePâque, de
la Pentecôte & de saint André Patron de l'Ordre

, comme
aussi aux obseques des Chevaliers, dans toutes les Affem-
blées ordinaires & extraordinaires, & dans d'autres céré-
monies marquées par son Ordonnance j & qu'aux autres
jours

3
les Chevaliers porteroient seulement une Toison d'or

attachée à un filet d'or ou à un ruban de soye.
La fortune n'aïant pas été favorable a cet Empereur sur

la fin de son Regne, le fit resoudre à la retraite j c'est pour-
quoi étant à Bruxelles l'an 1555. il ceda ses Etats d'Allema-

gne à Ferdinandson frere& ceux d'Espagne,de Bourgogne,
de Flandres & les autres à Philippes 11. son fils; mais comme
la grande maîtrise de l'Ordre de la Toison d'or appartenoit
à l Espagne, il fit aussi ion fils Grand-Maître de cet Ordre,



& lui mit la couronne sur la tête. Ce nouveau &oi d'Espa-
gne tit encore des changemens aux Statuts de i'0 dre>& dans
le Chapitre qui se tint à Gand l'an 15'9. il ordonna que les

manteaux noirs & les chaperons
, qui n étoient que de drap,

seroient aussi à l'avenir de velours noir,& qu'ils ieroicnt don-
nez aux Chevaliers & Officiers par le Souverain : que le
collier se porteroit dès les premieres Vespres de toutes les
Fêtes ausquelles les Chevaliers le devoient porter aussi bien
qu'à la grande Messe & aux secondes Vespres

, toutes les
fois qu'ils sortiroient de leurs maisons pour aller à l'Ossi.e
Divin , ou qu'ils paroitroient en public pour leurs propres
affaires, & comme cet Ordre avoit été institué pour la pro-
pagation de la foi, il voulut que l'on n'y reçut aucune per-
sonne suspe&e d'heresie, & obligea les Chevaliers avanr q ié
de proceder à l'éle«ftion d'un nouveau Chevalier

,
defaire

serment qu'ils n'éliroient aucune personne heretique ni sus-
peé1:e d'heresie.

Cet Ordre qui du vivant du Fondateur avoit été approu-
vé par le Pape Eugène 1V- l'an 1433. fut confirmé par Leon
X. l'an 15 S. Ce Pontife accorda aux Chevaliers plusieurs
privilèges

, entre autres il donna pouvoir au Chancelier de
l'Ordre dont l'Office est toûjours exercé par un Prélat ou,
personne constituée en dignité Ecclesiastique, de les absou-
dre

,
aussi-bien que les Officiers, de tous cas reservez j de

commuer leurs voeux j d'accorder une indulgence pleniere
chaque année & à l'article de la mort. Il permit aux Cheva-
liers de manger des œufs & du laitage en Carême

,
dechoi-

sir deux Autels dans une Eglise
,
àlavisite desquels il atta-

cha toutes les Indulgences des Stations de Rome. i1 leur per-
mit aussi de faire célébrer la Mésiechez eux ,

& à leurs fem-
mes & filles d'entrer dans lesMonasteresde l'Ordre de sainte
Claire & des autresreligieusesavec le consentement des Su-
périeurs. Quoique cela leur ait été contesté depuis le Con-
cile de Trente

3
ils ont néanmoins conservé ce Privilege en

.Espagne.
LesChevaliers de cet Ordre étoient autrefois élus à la plu-

ralité des voix dans les Chapitres, & le nombre avoit été
fixé à cinquante un par l'Empereur Charles V. comme nous
avons dit j mais Philippe II. voulant que la création de ces
Chevaliers dépendîtentièrement de lui & des Souverains de



TOrdre
,

il obtint l'an 1571- du Pape Gregoire XIII. un
Bret qui lui accordoit le pouvoir de conferer cet Ordre
quand bon lui sembleroit, & à telles personnes qu'il vou
droit sans la participation des Chevaliers j ce que Clement
V11L accorda aussi à Philippes III. l'an 1596. & le nom-
bre des Chevaliers n'est plus limité. Les Chapitres de l'Or-
dre se tenoient d'abord tous les ans, ils se tinrentensuite tous
les trois ans, & furent en fin laissés à la disposition & volonté
des Rois d'Espagne. Il y a eu un grand nombre de Souve-
rains à qui ils ont envoie le collier de cet Ordre

, car sans
parler de tous les Empereurs qui ont succedé à Charles V.
jusques à présentqui sont au nombre de douze

,
François

Premier, François II. & Charles IX. Rois de France,
Edoiiard IV. Henry VII. & Henry VIII. Rois d'Angle-
terre, des Rois de Bohême

>
d'Hongrie, de Naples, de Si-

cile
,
de Portugal, de Pologne, de DannemarcK & d'Ecosse,

& un grand nombre de Princes Souverainsd'Allemagne &
d'Italie, se sont fait un honneur d'être de cet Ordre. Charles
II. Roi d'Espagne étant mort l'an 1700. & aïant appelle à la.
succession universelle de la Monarchie d'Espagne Philippes
de France Duc d'Anjou

,
second fils de Louis Dauphin de

France
,

& petit? Fils de Loüis XIV. & de Marie The-
rese d'Autriche

,
sœur du même Charles II. Roi d'Espa-

gne 5 ce Prince après avoir pris possession de cette Monar-
chie

,
sous le nom de Philippes V. envoïa le Collier de l'Or-

dre de la Toison d'Or à Louis Duc de Bourgogne
,

& à
Charles Duc de Berry ses Freres, qui le reçurent de la main
du Roi Loüis XIV. son aïeul

>
auquel il avoit donné une

commission pour cet effet. Les Ducs d'Orléans & de Ven-
dôme & plusieurs Seigneurs François ont depuis reçu cet
Ordre, que l'Archiducd'Autriche, Charles sécond fils de
l'Empereur Leopold

, a donné aussi à plusieurs Gentilshom-
mes en qualité de Roi d'Espagne

,
dont nonobstant la juste

possession de Philippes V. il a pris le titre
,
& qu'il conserve

encore aujourd'hui, sans aucun fondement, avec la dignité
Imperiale, où il fut élevé en 1711. par une partie des Elee-!
teurs de l'Empire, qui contre les Loix concoururent à son!
éledion,malgrél'absence des Electeurs de Baviere & de Co<
logne, après la mort de l'Empereur josephson frere

,
quiar-.

riva cette même année.



Nous avons dit cy-devant quel étoit l'habillement de ces
Chevaliers. Le grand Collier estcompolé de fusi.¡s & de cail-
lou s d'où sortent des étincelles de feu

,
& au bas du collier

pend une Toison d'or. 11 n'étoit pas permis d'y rien ajouter
ni de l'enrichir d'aucunes pierreries 3 mais cela a été permis
dans la fuite

,
& il y a de ces sortes de Colliers qui sont d'un

très grand prix, selon la quantité & la qualité des pierreries
dont ils sont enrichis. Les Statuts de l'Ordre qui avoient d'a-
bord été donnez en François aux Chevaliers, furent mis en
Latin,par Philippes NigriPrévôtd'HarlebeK & Chancelier
de l'Ordre, & Nicolas Nicolai Greffier du même Ordre, les
mit en plus beau François. Il ne s'est trouvé que le Duc
d'Urbain Guy U^ald de la Rouere,quiaïant été fait Che-
valier de la Toison par Philippes II Roi d'Espagnene vou-
lut pas recevoir les Statuts en François

,
à causedesonaver..

sion pour la France. Il se trouve néanmoins de ces Statuts
imprimés en plusieurs langues.

Guillaumede Tournay. La Toison d'or. Laurent Bouchel,
Bibliothèque o,4 Trcsor du Droit François. Favin

,
Théâtre

d'honneur & de chevalerie. Bernard Giustiniani
,

Hiss. di
tuttigli ord. Militari. Du Belloy , origine des ordres de Che-
v-ilerie. Schoonebeck Hijioire des ordres Militaires. Toison
d'or ou recueil des Statuts de l'ordre dela Toijon d'or. Jean-
Baptiste Maurice, le Blajon des Armoiries des chevaliers de
la Toijon d'or. Le mausolée ou tombeau des chevaliers de l'or.
dre de la Toij c n d'or, & Mémoires du tems.

CHAPITRE LV.
De l'Ordre des Chevaliers du Fer d'or & des Ecuiers dn

Fer d'argent
y en France„

J EAN Duc de Bourbon fils de Loüis II. Instituteurdes
Ordres du Chardon & de l'Ecu d'or, dont nous avons

parlé dans le Chapitre XLVII. institua dans l'Eglise de
Notre-Dame de Paris l'an 1414. L'Ordre des Chevaliers
du Fer d'or &des Ecuïers du Fer d'argent, & fit sçavoir
qu'il I'ëtabliiToit, tant pour éviterl'oisiveté & se signaler par
des faits d'armes, que pour acquerir la gloire & les bonnes



grâces d'une très belle Dunt: qu'il servoit. Seize gentils-
hommes seulement,partie Chevaliers & partie Ecuiers y de..

voient,erre reçus. Ces Chevaliers aussi bien que le Duc de
Bt>urbonquienétoit le Chef, étoient obligez de porter tous
les Dimanches à la jambegauche un fer de prisonnier pen-
dant à une chaioe;& y manquant,ilsdevoientdonner quatre
sols parisis aux pauvres. Le fer des Chevaliers étoit d'or &
celui des Escuiers d'argent. Les premiers Chevaliers qui
recurent cet Ordre furent les (leurs Barbazan, du Chastel,
Gaucourt, de la Huze

,
Gamaches, saint R.emy

>
de Mous-

sures, Bataille, d'Asnieres, la Fayette
,

& Poulargues. Les
premiers Escuiers furent les sieurs Carmalet, Cochel & du
Pont.

Ils faisoient fermentde s'entr'aimer comme freres, de se

procurer du bien
,

de ne point louffrir que l'on parlât mal
d'eux

,
& de deffendre leur honneur à quelque prix que ce

fût. Leurs armes sur tout étant dediées au service des Dames
qui imploreroientleurs secours, ils étoient resolus de se batre
ensemble dans deux ans pour l'amour d'elles, sbit à pied, ou
à outrance, armés de haches, de lances

,
d'épées, de da-

gues , & même de bâtons, le tout au choix desadversaires ;
ce terme de deuxans n'étant pris pour le combat, qu a con-
dition qu'ils ne pourroient pas plutôt trouver dtx-sept Che-
valiers ouEscuïers sans reproche.qui voulurent en venir aux
mains & s'éprouver contre eux : que s'ils y étoient outrez
( c'est le terme de la fondation ) ils demeureroient entre les
mains des victorieux & deviendroient leurs prisonniers, ou
bien donneroient pour rançon un fer avec sa chaîne sembla-
ble à celui de leur Ordre

,
les Chevaliers un fer d'or

, & les

Ecuïers un fer d'argent, ou que s'ils se rachetoient par quel-

que present,lesecuïe- leur donneroient un bracelet d'argent
&lesChevaliersunbraceletd'orique s'ils y étoienta nbmmés,

ou bien que par maladie ou autrement ils vinrent à mourir ,
en ce cas leurs fers aussi-bienque les chaînes seroient envoïés
à la Chapelle de l'Ordre & là attachez devant l'image de la.

fainte Vierge 5
qu'alors les Confreres pour l'ame de chaque

deffunt feroient dire un service 8c dix-sept Messes chacun ,
où ils 'assilleroient en habit de deuil, & qu'enfin quiconque
tomberoit dans quelque faute seroit chassé de la Compagnie.
Quoique le Duc de Bourbon fut rinsticuteur.de l'Ordre, il
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ne le relerva pas néanmoins la nomination des Chevaliers-
une place vacante devoit être remplie par l'avis de la meil
leure partie ou de tous les Chevaliers ensemble. Il ne con-
[crvad'autreSuperioriténid'autre droit que celui de contti-
buer plus largement qu'eux

, aux dépenies qui se devoient
faire à frais communs ,

de leur fournir les Lettres du Roi
dont ils avoient beioin, & de leur faire sçavoir le jour qu'il
partiroit,quand il faudroit aller en Angleterre.Mais il ordon-
na qu'aucundesChevaliers sans son congé ne pourroit entre-
prendre de voïage ni faireautre choie qui pút i'empêcher de-
le trouver au rendez-vous, au tems du combat.

Il paroît que cet Ordre à proprement parler n'était qu'un
combat à outrance de dix sept contre dix-iept, ou les Due-
liiles sacrifioient leur vie & leur honneur pour des femmes
& peut être pour des concubines, & néanmoins il fut fondé
dans l'Eglise de Nôtre-Dame de Paris

> en une Chapelle ap-
pellée Noire-Dame de Grâce, au nom de la sainte Trinité
& de saint Michel. Ils s'obligerent de plus

,
de faire peindre

dans cette Chapelle une image de Nôtre Dame avec les ar-
mes de leurs maisons & y mettre un fer d'or semblable à
celui qu'ils portoient, mais fait en chandelier afin d'y placer
un cierge allumé qui brûlât continuellement jusques au jour
du combat. Ils s'obligerent encore de faire dire à neuf heu-
res tous les Dimanches une Messe haute dela sainte Vierge
& une baffe à pareille heure

,
les autres jours

,
& pour cela

de fournir de Calices, chasubles & autres ornemens neces-
saires

; & que si c'étoit le bon plaisirde Dieu qu'au combat
general ils batissent leurs adversaires

;
chacun d'eux en par..

ticulier
, non seulement y fondroit sa Metre & un cierge à

perpétuité
>

mais encore s'y feroit représenter avec sa cotte
4'armes & les autres armes qu'ilavoit en combattant>&même
y donneroient les bracelets des vaincus que Dieu leur auroic
donnés ce jour-là ou autres de pareille valeur. Cet Ordre
dura peu & même les Chevaliers ne se batirentpoint au jour
fixé. A la vérité le Duc de Bourbon paita en Angleterre au
tems porté

y ou à peu près
, par les Lettres de la fondation 5

mais en qualité de prisonnier de guerre & non pas de Che-
valier du Fer d'or

, & il y mourut après dix neuf ans de
prli-;-JO.

Mmoim communiquezpar M. de ctairambaut.
CH,&Pl-rKe,

-
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CHAPITRE L V I.

Des Chevaliersde l'Ordre du Levrier au Duché de Bar.

L 'AN 14.16. plusieurs Seigneurs du Duché de Bar s'u-
nirent ensemble formerent une Societé dont la mar-.. V •

&
.. \ r 1 II» \ / •que etoit un Levrier aiant a ion coi un collier ou etoient

écrits ces mots tout un ,
qu'ils devoientporter. Ils promirent

de s'aimer les uns & les autres, de garder leur parole, de dé-
fendre celui d'entre eux dont ils entendroient dire du mal &
de l'en avertir. Tous les ans ils élisoient entre eux un Roi &
s'assembloient au mois de Novembre le jour de saint Martin
& au mois d'Avril le jour.de saint Georges, & si quelqu'un
avoit fait quelque faute il en étoit repris par le Roi & par
cinq ou six autres de la Société. Ils devoient se trouver à
ces Assemblées sur peine d'un marc d'argent

,
à moins qu'ils

n'eussent une excuse légitime. Personne ne pouvoit être reçu
dans la Compagnie que par le Roi, & huit ou dix des plus
distingués

,
&avec l'agrémentdu Duc de Bar, qui promit

de proteger & d'aider ces Chevaliers de toutes ses forces. Si
quelqu'un faisoit tortou causoit quelque dommage à l'un de
ces Chevaliers, celui qui avoit été ofFensé devoit en deman-
der justice au Duc de Bar, s'il étoit son sujet, & s'il ne l'étoit
pas, il devoit la demanderà son Seigneurnaturel, avant que
de venir aux voies de fait

-, & en cas de refus, ils étoient
obligés de prendre la défense de celui qui avoit reçudu dom-.
mage; commet! est plus amplement specifié dans les Lettres
de l 'établissementde cette Société,dont voici la teneur.

A tous ceux qui ces presentes Lettres verront. Nous Thibaut
de Blamont, Philbert Seigneur de Beffroymont

,
Eujlache de

Conjlans
,

Richard de Hermoises
,

Pierre de BeffroymontSei-
gneur de Ruffin

»
Regnaut du Chastelet, Evrard du chaflelet

jonfils, Mansart de Sus,Jean Seigneur iïorne ,
Philippes de

Noveroy , Ovy de Lendes,Jean de Laire ,Jean de Seroncourt ,
Erlart d,Oùttenger,Jean de Beffroymont Seigneur de Sontois ,
Jean de ma,tetz, dr Joffroy de Baffompiere chevaliers

,
Jean

Seigneurde Rodemars.Robert de Sarrebruche Seigneurde Corn-

mercy ,
Edouard de Grandprey

, Henry de Breul
,
Mery de la

Faux ,Jeoffroy d'Aspremont
,

Jean des Hermoises ,Robert des
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Hermoifes, Simon des Hermoijes
,
Franque de Leuze./iuvryae

Boulaîtges
,
Henry Desieneaut, François de Xorbey ,jean de

Lou, Hugues Manàres
>

Huart de Mandres
,

Philibertde

.Doncourt Jean de Sampigny ,
Colin de Sampigny, Arnoul 4e

Sampigny, Alardin de Monsey
,

Hanse deNeuclin, le Grand

Richard d'Aspremont
>

Thierry d'An;,iols
,

Thomas d'outanges,

Jaquenin de Nicey
,
&Jaquenin deFîllars EJcuyers.Salut,[ça-

voir faisons
>

que nous regardans & desirans vivre en hon-

neur & en paix
»

avons avisé que not-U ferons ensemble une;,

Compagnie durant feJ'pace de cinq ans entiers, commençans a
la datte des presentes : C'est asçavoirque nous tous dejjus nom-

mez avo,7s juré aux saints Evangiles de Dieu,&j'urnos hon-

neurs, que nous nous aimerons & porteronsfoy & loyauté les

uns envers les autres ,
& se nous sfavons le mal ou domage

ïun de ïautre, que nous le detourberons a nos pouvoirs, & le

feront sfavoir les uns aux autres
»
ledit t'ems durant

,
& cette

presente alliance & Compagnie avonsjuré envers tous & con-

tre tous
>
excepté nos Seigneurs naturels & nos amis charnels

>

& durera cinq ans entiers, comme dit efi, & se nul vouloit

quelque chose demander & requerir, nous en venrions à jour
& le droit pardevant notre tres R.P. en Dieu

>
notre tres re-

douté Seigneur le Cardinal Duc de Bar
>

Marquis du Font
.,

Seigneur de Cassel, lequel notredit Seigneur nous a promis

loyaument enjarole de Principie de nom aider & conforter de

toutesa puissance & de sonpays & de toutes les choses dessus,

envers & contre tous ceux qui à jour & a droit ne voulrontve-
nir là où il appartient droit parraison, & ferons un Roi de

10cette Compagnie, qui durera un an entier, & nous tous qui se-

rons de cette Compagnie porterons un Levrier
»

qui aura en
son col un-collet, auquel sera escript,';Tout ung, O* tous les

ans tienront deux journées,la premiere a la jain^Martind y*
ver,& l'autre a la saint Georges en Avril, pour fçavoir s -lly
auroit aucunefaute en ladite Compagnie

>

se aucune faute"

il y avoit elle seroit amandée par le Roy & parsix des autres
alliez, convenra que chacun soit auxdites journées ,

sous

paine de payer un marc.d)argerJt, auxquelles journees on de-
vroit envoyersie on avoit excusation ,Joy excusèr & payer sa
Part des dépens, &Je tenra la premiere journee à saint Mi-
chel

,
& nepeut on mettre aucun en cette Compagnie qur ce ne

Ibit part'ordonnance de mondit Seigneur,&par le Roi d icelle,



ensemble huit ou dix des plus grands d icele
,

lesquels seront
nommez» es Lettres de celuy qui sera commis poursçavoir ceux
qu'ils auraient élu. Et se aucun faisoit tort ou domage h l'un
de cette Compagnie, il devroit requerirnotredit Seigneurqu il
l'eut à jour & à droit s il esloit j'on sujet, & s'il n'efloitJ'on
sujet, devra requerirle Seigneurde qu -ilseroitsujet qu il l'eut
à jour à, à droit devant que on fit œuvre de fait, dr en cas de
refus

>
notredit Seigneur devroit aider la Compagniejusques a

drott. Et nous tousJerons tenus de jervir a nos dépens celui a
qui on feroit d01fJage, qui ainsi auroit requis tant que le pays
du Duché de Bar & Marquisatdu Pont durant & pour le tems
avenir': carse paravent la datte des presentes, ou paravent
ce que aucunfut mis de cette Compagnie aucune guerre estoit
commencée

, nous ne serons point tenus d'en aider l'un l'autre
»

comme dit esl par la maniere qui s'ensuit, C'esi a sçavoir un
Banneret a trois hommes d'armesyunfimple chevalierà deux,
& un Escuyerkung, huitjours après que celui a qui onferoit
domage l'auroitfait fçavoir au Roy de cette compagnie

,
&

que ledit Roi en auroit requis
>

& se plusgrandforce y conve-
nait ou se devroit renforcer au regard du Roy & desix de la-
dite Compagnie

,
& toutes ces dites alliances

, nous tous avons
faitesérpassées par le consentementduditscigneur &ensapre-
fence, & iceluy notredit Seigneur nous a promis que se nous
avions debat les uns aux.autres de nous oir & garder le droit
de chacune partie sans longs procès

, comme bon Seigneur doit
faire Àses sujets, & nous lui devons garderson bien, État
honneur & proffit de toutes nos puissances, comme bons rajJaux
doiventfaire h leurs bons Seigneurs,sans feintise ne entrepos
aucun, & ne pourra aucun de cette Compagnie prendre ne ac-
cepter aucune autre Compagnie ou alliance au prejudice%de
cette Compagnie icelle durant sinon par la volonté& consen-

tement de notreditSeigneur. Entemoing de ce nous tous avons
mis nos seels à ces presentes

,
& avonssupplié & requis notre

dit Seigneur que pourplusgrande approbation de cette luy plut
mettresonscel h cespresentes.Et nous Loys par lagrace de Dieu
Cardinal Duc de ïar,marquis de Pont, Seigneur de Cassel, à
la requejle des dessus nommez,, avonsfait mettre nojlre seel à
ces presentes. Donnéa Bar le derrain jour de May. l'an 1416.

Communiquépar M. de Clerambaut.
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CHAPITRE L V I I.

Des Chevaliers de la Chauffe, de l'Etole d'Or, de saint
Marc, & du Doge a Venise.

L 'EPOUVANTEqu'Alaric Roi des Goths répandit dans

toute l'Italie l'an +og. donna lieu à la fondation de la.

Republique de Venue. Plusieurs Famules de dirrerentsen-
drpits croïant qu'elles seroient à l'abri de la fureur de ces
Barbares dans les Lagunes de Venise, s'y refugierent, & y
bâtirent des maisons dans les différentes isles qui s'y trou-
voient. Les premieres qui furent habitées furent celles de
Malamoco, Chioza & Kivalta, & les autres formerent dans
la suite la superbe ville de Venise. Elle eut premierement
des Consuls dont l'administration fut de peu de durée

,
&

puis après des Tribuns,qui s'élisoient tous les ans par le peu-
ple de chaque isle, qui faisoit alors une Republiqueseparée,
à peu près comme les Cantons de la Suiffe, ou les Provin-
ces-Unies des Païs-Bas. Mais parce que ces Magistrats ne
s'accordoient pasensemble ,& que les Lombards profitoient
de leurs divisions

,
pendant qu'ils perdoient le tems à con-

tester les uns avec les autres, le peuple ennuïé de toutes ces
longueurs

>
ne voulut plus obéir qu'à un Maître. Il créa un .

Duc, auquel il abandonna la souveraine PuilTance
>
dont il

joiïiffbit depuis plus de deux cens soixante & dix ans. Il yen
eut trois de fuite, j usqu'en l'an 737. que le peuple s'étant en-
core lassé de ces Ducs, en abolit le nom & la dignité, aïant
été Ci mécontent d'Ur Sole ou Orse Spato, le dernier de ces
Ducs,que l'on l'afTaiïînajpourmettreplutôr fin à sonGouver-
nement,& auquel on substitua unTribun des Soldats appel-
lé M gifler Milttum, & par corruption Maro-miles

,
dont

la Charge étoit annuelle. L'éleaion se fit à Malamoco ; &
c'est es qui a donné lieu à Schoonebeck de prendre le nom
de cette ville pour le nom du Tribun des Soldats qui fut élu,
& à qui il donne le titre de Maître des Chevaliers & de la
Noblesre,aïant suivi l'Abbé Giustiniani, qui lui donne aussi

ce titre. Mais en prenant Malamoco pour ce Maîtreprétendu
de ces Chevaliers & de la Noblesse, il n'a pas traduit fidelle-

ment cet Auteur, qui dit qu'après la mort d'Orse, dernier



Duc, le corps du Gou/ernement, cest à dire,ceux qui de-
voient gouverner la Republique, firent leur residence à Ma-
lamoco, & qu'au lieu d'éiire un nouveau Doge ou Duc, on
élut un Maître des Chevaliers & de la Noblesse

:
Paffzto, il

corpo del governo in'Malamocco
,

in° luogo di elegere un nuo-
njo Doge

)
Crearono una digmtz annu.-Zle con titolo di Mijtro

de Cavaglierj & della Nobilita. Et en effet cette ville qui
étoit Epiicopa!e

,
& dont le siége a été transféré à Chioza,

étoit autrefois fameuse, à cause que le Doge de Il Republi-
que de Venise y faisoit sa residence

: car ces Tribuns des
Soldats ne durèrent que cinq ans, après lesquels on récablit
les premiers Ducs ou Doges.

C'est au tems du gouvernement de ces prétendus Maîtres
des Chevaliers & de la Noblesse

, que l'Abbé C,iiulliniani
rapporte l'înstitution des Chevaliers de la Chausse, mais il
n'en apporte aucune preuve: il se fonde seulement sur le nom
de MagisterMilitum) que l'on donnoit au Chef de la Repu-
blique qui ne signifioit que Tribun des Soldats

, & qu'on
âppelloit par corruption

,
Mafiro-Miles. Schoonebeck dit

encore que le Chevalier Fioravanti prétend que l'institu-
tion de cet Ordre s'est faite au même tems que celle de l'Or-
dre de la Bande en Espagne

>
c'est-à dire l'an 1368. Mais si

l'Ordre dela Bande a été institué l'an 1368. pourquoi Schoo-
nebeck dans le Chapitre où il traite de cet Ordre en parti-
culier, en a t-il mis l'institution l'an 1331. il devoitau moins
faire remarquer l'erreur de Fioravanti, qui dit que ce fut
AlfonseKoi de Castille, fils de Ferdinand & de Constance

,qui en fut linstituteur
: cependant ce Prince mourut l'an

1350. & avoit succedé à son pere Ferdinand l'an 1311. par
consequent il ne peut pas avoir institué l'Ordre de la Bande
l'an 1368. Mennenius prétend aussi que celui de la Chausse
fut institué sur le modelle de celui de la Bande

,
& qu'il fut

renouvellé l'an 1561. Mais ce qui est de certain
,
c'est qu'on

ne sçait point quelle est l'origine de cet Ordre. Les plus an-.
ciens monumens qui puissent faire juger de son antiquité ,font quelques portraits de Chevaliers de cet Ordre qui se
trouvent à Venise, & qui sont peints par Gentil & Jacques
Bellini,Carpaccio, & Jean BaptisteConegtiano.Mais com-
me Gentil Bellini, le plus ancien de ces Peintres, est mortl'an 15°1. âgé de quatre-vingts ans, on peut mettre l'éta-



bliffement de cet Ordre dans le quinzième iiécle. Onappel-
loit cet Ordre della Calza ou de la Chaufe

,
à cause que

les Chevaliersportoientdepuis lacuiiTe droite jusqu'au pied
une chauffe, divisée par bandes de plusieurs couleurs j les

unes étoient en travers ,*& les autres de haut en bas
5 & aux

folemnités cette chauffe étoit brodée d'or & d'argent
> avec

des perles, & autres joïaux.
L'Abbé Giui1:iniani dit avoir trouvé à Venise dans la.

Bibliotheque du sieur Jerôme Duodo, deux titres concer-
nans cet Ordre

:
le premier est une Estampe gravée en cuivre

l'an 1519. representant un de ces Chevaliers., avec cette in-
fcription en Italien

: Compagnia de i Floridt i & à côté est
écrit aussi en Italien

y
Divljion de la ChaujTe,ceLle de la jambe

droite est d'écarLate en dedans
,
& moitié violette dl' grise en

dehors. De l'autre côté de PEstampe il y a aulli en écrit, Bro-
deritsûr la cliiauflîe,& au bas 1515?. le .... May on celebra la
Mejje dans CEglise de saint On trouve ensuite les
nomade vingt-cinq Chevaliers, tous Patrices Venitiens

, ex-
cepté trois qui étoient étrangers j sçavoir Gui Ubald Duc
d'Utbin

,
Robert San Severino, Comte deGajazzo,& Vic-

tor Gonelia. Tous ces Chevaliers portoient une chaussè de
trois couleurs

, comme nous avons dit, & l'autre étoit verte,
Quant à leur habillement le haut-de-chausse étoit fait en
forme de trousses de Pages

>
taillés par bandes comme les cu-

lottes de Suiffes, le tout en broderie, aussi bien que le pour-
point, qui étoit ceint d'une petite emmure j & par deilus cet
habit i s avoient une grande robe traînante à terre, avec de
grandes manches, &. une étole sur l'épaule

: cette robe étoic
quelquefois violette, quelquefois de tabis cramoisi

, en quel-
ques occasions de damas, & dans les solemnités de drap
d'or. •

L'autre titre concernant ces Chevaliers, qui se trouve
dans la même Bibliotheque

,
est un manuscrit où sont les

.
Statuts & les Reglemens de la Compagnie des Sempiternels
fondée l'an l54Ï. & qui commercentainú

: Jn nommesanl1æ
& individuæ Trinitatis, Patris & Filii & Spiritusftantti, &
Divi Marci Evanget isle P roteBoris nostri fœlicitcr Amen.
Anno Nativitatis Domini Nostri Jesit Christi milleftmo quin-
gtnteftmo quadrageftmoprimo Indic7.XIV. Die vero 15. mêrfl-ç
jumi

,
Principatus nostri Serenijjimi Principis & D. D. Petri



Landi Deigratia Inclyti renetorum Ducisanno 3. Ces Statuts
sont écrits ensuite en Italien

,
dont voici le preambule tra-

duit en François.Confiderans que des notre enfancenous avons
commencé à nous aimer comme freres

, (jr que dans un si bas
age

, nous avons toujours vecu en paix
,

& entretenu funion
entre nous ,

il estjufie dese donner les uns aux autres des preu-
ves de ce lien indissoluble de notre éternelle amitié

»
sans la-

quelle ni les Etats
>
ni les Empires ,ni les Republiques ne peu-

ventJubjiJler : c estpourquoi voulantfuivreles vefiiges de nos
predecesseurs dr laisser à la pofierité un monument qui con-
serve la memoire de la disposition de nos cœurs } nous contrac-
tonspar ces présentes une focietésous le nom de Compagnie des
Sempiternelspour être infiituée & confirméepar nous ,

sous les
obligations ci-apresfPeeifiées, & prions le souverain Seigneur
quil lui plaise donner un heureuxsuccez à ce projet, afin qu il
puissedurer juJ'qu'à lafin des siécles

,
& que parla célébration

de ,.nos fêtes
,
& par nos réjo'ùissances> nous puissions contribuer

h rendre notre ville illustre, & lui acquerir une gloire qui du-
rera éternellement.

Ces Statuts contiennent quarante deux articles & portent
entre autres choses que cette societé pourroit être composée
de vingt personnes qui en y entrant païeroient cinquante
ducats. Le jour qu'ils devoient prendre la Chausse

,
ils de-

voient être vêtus de soïe & porter la Chaussependant vingt
jours. Ceux qui n'étoient pas vétus# de soïe & n'avoient pas'la Chausse au tems marqué, excepté lorsqu'on portoit le
deuil, devoient païer cent ducats. Celui qui étoit élu Chef
de la Compagnie ne pouvoit refusercet emploi, sous peine
de cent ducats d'amende. Il y avoit encore deux Conseillers
& un Camerlingue

,
qui nepouvoient pas non plus refuser

ces emplois, sous peine de vingt-cinq ducats d'amende. Si
quelqu'unde la societé se marioit, les autres étoient obligez
de porter le jour des noces un habit d'écarlate, & le marié
un habitde soïe pendant trois jours, sous peine de vingt cinq
ducats d'amende.Le marié donnoitun repas au son destrom-

.
pettes& d'autres instrumens de musique

,
l'un dans lamai-

son de la mariée & l'autre dans la sienne
5 & ces deux repas

devoient être suivis d'un troisiéme avec la représentation
d'une comedie. Le marié étoit aussi obligé d'envoïer à tous
ceux de la societé, au Chapelain & au Notairemasse-



pain de six: livres & un pain de lucre, & de pius au Notaire
un ducat, sur peine de vingt cinq ducats d'amende. Si dans
la maison de celui cu Ce faitoit le regal)quelqu'un des affo-
ciez coupoit, déchiroit ou brisoit quelque chose qui dût
servir au repas, il étoit tenu de païer cent ducats à la com-
pagnie

, & de rembourser le prix de la chose qui avoit été
gâtée. Quand quelqu'un mouroit

,
les autres portoient le

d\;;Üil pendant quatre jours.Ceux qui étoient reçus dans cette
compagnie étaient obligez après avoir pris la Chauffe, de
donner à souper aux autres & à vingt-cinq Dames

, outre
leurs compagnes, auquel repas il devoiry avoir des violons,&
cela devant le huitiéme jour de sa reception>surpeine desoi-
xante ducats d'amende

,
s'il n'étoit pas marié, ou de païer six

vingt ducats à la compagnie s'il étoit marier Le tems de quit-
ter la Chausfe érant arrivé, chacun des associez devoit faire

qut lque présentpour faire un festin à la broderie de laChaus-
se

,
sélon que la compagnie le jugeoit à propos. Après avoir

quitté la Chausse on étoit encore tenu de la porter pendant
trois ans à toutes les Fêtes de la societé. Le secret touchant
les affaires qui étoient traitées dans les Assemblées ne pou-
voit, être revelé sous peine de vingt-cinq ducats d'amende
chaque fois qu'on y contrevenoit. C'ésfc pourquoi en entrant
dans la compagnie

,
ils juroient de garder le secret. Si quel-

qu'un avoit proposé une personne pour y entrer, & qu'aïant
été acceptée, elle refusât d'y entrer, celui quil'avoit pro-
posée devÓit païer une amende de vingt-cinq ducats 3 & n*
la proposidon avoit été faite par écrit, il étoit condamné à
païer cent ducats. Tous ces Chevaliers sempiternels

, por-
toient des Chauffes différentes ; car il est marqué dans le
même nlanu[critque les Chauffes tant du Prieur que du
sieur Jerôme Vallier, & du lieur André Contarini Conseil-
lers seroient ainsi partagées, la droite d'écarlatte

,
& la gau-

che d'incarnat en dedans & grise en dehors. Le sieur Jerô-
me Bernardi en devoit porter une blanche, & l'autre écarlate
& d'argent

:
le sieur Loiiis Grimani avoit celle de la droite

écarlatte & celle de la gauche, en partie incarnatte & en
.partie bleuë

,
le sieur Laurent Soranzo en avoit une grise &

J'autre violette
,

& ainsi des autres.
Après qu'ils eurent tous sîgné ces Statuts, ils s'engagerenc

d asiiiler le lendcinain au Grand conseil, & de s'asseoir tous• sur







sur les bancs d enhaut, avec des robes de damascramoisi ,1

&. tous les jours ils portoient un bonnet en forme de capu-
chon pointu de velours cramoisi. Lorsqu'ils quittoient la robe
de damas cramoisi, ils en prenoient une autre de tabis noir

avec un bonnet de velours de même couleur. Leur Chef à
pareils jours portoit ,un manteau de velours cramoisi avec
une veste d'or ,une chaîne d'or au cou & un bonnet ducal:
il lui étoit permis d'orner sa Gondolle comme il vouloit. Le
jour qui étoit destiné pour prendre la Chau[e étantarrivé,
ils s'assemblerent dans la place de iaint Etienne qui étoit or-
née de belles tapisseries & de tableauxdes meilleurs maîtres.
On y avoit dresséun échaffaut sur lequel on célébra laMeJe.
Il s'y fit un grand concours >

& le soir la compagnie donna

une grande fête à plusieurs Seigneurs & Dames qui s'étoienc

trouvez à la cérémonie. Quelques mois après, ils ordonnè-
rent que toutes les Chaudes seroient à l'avenir d'une même
couleur

,
& la broderie uniforme.

Il paroît par 1s vingt sixiéme Article de ces Sempiternels,
qu'il y avoit plusieurs compagnies de la Chausse

: car il y cst
marqué que si quelqu'un des membres de la societé demande
d'en sonir, on ferapublier sa Requête dans la place de saint
Marc & à Rialto j qu'il paiera cinq cens ducats d'amende,
& qu'il ne pourra à l'avenir être reçu dans aucune societé
de la Chausse, ni dans aucune autre societé publique, sur
peine de la même amende. En effet, il y avoit la societé des
Florides, dont nous avons parlé, & Cesir Vecellio frere
du Titien qui donna en 1585. les differens habillemens de

tout le monde, a donné celui du Chevalier de la Chausse
different de ceux des Florides & des Sempiternels, comme
on peut voir dans la figure que nous avons fait graver. Ces
derniers portoient au lieu de la robe venitiene, un petit man-
teau avec un capuce par derricre, où il y avoit en dedans une
figure en broderie au gré du Chevalier. C'étoit souvent une
Pallas

, un petit cupidon
, un soleil, un petit animal ,ou au-

tres choses semblables. 1K avoient la :ê;e couverted'un bon-

net rouge ou noir avec quelques pierreries à côté. Le pour-
point étoit de velours ou d'autres étoffes de soïe à manches
tailladées, liées avec do rubans relevés d'or & de soïe &
des éguillettes d'or. Les Chaudes étoient de diverses cou-
leurs par bandes de haut en bas, & il y en avoit une qui étoit
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brodée. Plusieurs Princes souverains & des Seigneurs des
plus qualifiez d'Italie se sont fait honneurd'entrer dans ces
compagnies

,
& il y en a eu des maisons de Gonzagues,

d'Este, d'Urbin
,

de Colonne
,

de Satiseverino
,
& autres.

Mais ces sqrtes de compagnies ont été abolies dans la suite,
& lesChevaliersquisubsistent à présent dans la République
de Venise, sont ceux de l'Etole d'or

,
de saint Marc & du

Doge.
Cette Republique s'étant attribué le droit 4e faire des

Chevaliers
,

les plus considerables qu'elle fait, sont ceux de
l'Etole d'or, ne conferant cette dignité qu'aux personnes
qui sont de familles Patriciennes ou qui s'en sont rendus di-
gnes par les services qu'ils ont rendus dans les armées, dans
les Ambassades ,ou dans quelqu'autreoccasion importante.
On les appelle Chevaliers de l'Etole d'or à cause que sur
l'épaule gauche, ils portent une école d'or en broderie de la
largeur d'un pied, descendantpardevant & par derriere jus-
qu'aux genoux. C'est le Senat qui leur accordecet honneur,
& après avoir été reçus, ils paroissenten public pendant huit
jours de suite avec une robe ducalede drap r-ouge ou de da-
mas selon la saison,& l'hiver cette robe est fourée d'hermine
comme celle des Senateurs. Dans la suite ils ne portent cet
habillementrouge que lorsqu'ils sont du Senat, & que la Sei-
gneurie le porte dans les solemnirez i aux autres jours i!s ont
feulementcomme les autres nobles, une robe noire j & ce qui
les distingue des autres ,

c'est que l'Etole qu'ils portent sur
l'épaule & qui est aussi noire, est bordée d'un galon d'or.
L'hiver cette robe est ceinte d'une ceinture de velours noir
avec des franges d'or. L'on ne sçait point quelle a été l'ori-
gine de ces Chevaliers. L'Abbé Giustiniani dit qu'on ne
peut rien trouver qui la fade connoître, les anciennes ar-
chives de la République aïant été brulées,& que la tradition
est qu'anciennementles nobles VcnitÍens portoient pour cou-
vrir leur tête un grand chaperon qui descendoit sur les
épaules, comme l'on voit encore dans des figures anciennesi
que ceux qui étoient de familles Patriciennes ornoient ce
chaperon de broderie d'or, ce qui étant incommode pour
l'été on le quitta,& on le mit seulement sur l'épaule. Cet Au-
teur ajoute encore qu'autrefois il étoit permis à un chacun
de s'habiller comme il vouloit j mais que l'an 1631. le Senat







fit un Decret le 1). Mars
, par lequel il fixa l'habillement,

ordonnant que tous les Nobles porteroient des robes noires à
grandes manches"j que les Sages Grands porterontcette
robe violette, aussi bien que les Sages de Terre Ferme pen-
dant le tems seulement qu'ils exerceroient ces Charges; que
les Chefs de la Q.üarantie criminelle, & les Sages des Ordres
àuroient des robes violettes à manches étroites

,
vulgaire-

ment appellécs Maniche a Comio j & qu'on prescrivit aussi
celles des autres Magistrats, qui dans les fondions publi-
ques devoient porter la robe rouge. Le même Decret deter.
mine encore l'habillement des Chevaliers de 1 Etole d'or,
ausquels il ordonnede quitter la robe rouge huit jours après
ltur reception

,
fous peine de cinq cens ducats d'amende ,&

de prendre la robe à manches étroites comme les autres 5
il

leur permet seulement de porter pour marquede leur digni-
té sur leurs habits la ceinture & l'école bordée d'un galon
d'or, excepté ceuxqui seroient députés pouraccompagner le
Doge

,
recevoir les Ambassadeurs, ou paroître dans les

fontions publiques,qui pour lors porteroient des robes rou-
ges.

Lorsqueceux, qui ont été en Ambassade auprès de quel-
que Prince

, ont reçu d'eux quelque Ordre de Chevalerie,
ils sont obligés à leur retour en-faisant leur entrée solemnelle
dans le Senat sliivantlacoûtume de lui remettre les marques
de l'Ordre qu'ils ont reçu, & ordinairement le Senat par
une deliberation approuve l'honneur que ces Princes leur
ont fait

5 mais quoiqu'illeur rende les marques de l'Ordre
qu'ils ont reçu ; ils ne les portent pas pour cela

,
& ils scnc

tous reputés Chevaliers de l'Etoled'or. Il y a quelques fa-
milles à Venise qui jouissent de cette dignité qui a été accor-

,
dée à leurs ancêtres pour les services qu'ils ont rendus à la
Republique, comme les Giustiniani Comtes de Carpatr)

,
de

Conrarini Comtes de Zafo,& les Qairini Comtes de Temene
au Roïaume de Candie. Le Grand Chancelier de la Repu-
blique

,
quoique du nombre des Citadins qui ne sont que du

fécond rang & qui ne sont pas nobles,joüit auili de la dignité
de Chevalier. Il est ordinairementhabillé de rouge & d'une
robe violette à grandes manches, avec une étole de la même
couleur

5 mais dans les fondions publiques il a la robe Du-
cale rouge, precede tous les Princes, & a'près sa mort lorf-



qu'il est exposé sur son lit de parade
, on lui met aux pieds

les eperons d'or.
Outre les Chevaliers de l'Etole d 'or il y a encore à Venise

ceux de saint Marc. Cet honneur n'est ordinairement con-
feré par le Senat qu'aux Sujets de la République ou quel-
ques fois aux étrangers qui lui ont rendu service dans les
armées & s'y sont distingués par leurs belles a&ions. La
marque de cet Ordre est une médaillé d'or ou est représenté
le Lion de saint Marc tenant entre ses pates un Livre ouvert
ou sont ces parolles Pax tibi Marce Evangelisla meut. Ces
Chevaliers ne sont point obligés à faire des preuves de no-
bleue. Ceux qui ont été reçus ,

sont conduits au Senat où se

mettant à genoux aux pieds du Doge
,

ils le supplient de les
faire Chevaliers. Le Doge après les avoir exhortés de con-
tinuer à rendre service à la Republique

,
frape avecune épée

nue sur le dos de chacun de ces Chevaliers en lui disant,
ejlo miles fidelis ; on lui attache les eperons d'or aux pieds &
le Doge lui met au col une chaîne d'or ou pend la médaille.

Comme le Doge est Prince & Chef de la Republique
,

il
confere aussi de son autorité un autre Ordre qu'on nomme
l'Ordre du Doge ou du Prince de Venise, Il le donne dans
sa salle d'audiance& la marque que portent les Chevaliers
de cet Ordre est une croix à douze pointes comme celle des
Chevaliers de Malte. Elle est émaillée de bleu orlée d'or
avec une ovale au milieu où est représenté le Lion de saint
Marc.

Cesar Vecellio, Habiti antichi & moderni di tutto il mon-
Jo, Bernard Giustiniani,Hiss. di tutt. gli Ora. Militari.YtzxL-
cisc. Mennenius ,

Deliciæ. equejlr. Ord. & Schoonebeck
»

Hijloire des ordres Militaires.
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CHAPITRE LVIII.
Des Chevaliers des Ordres de Nôtre-Dame de Bethleem,

de la Societé de Jejus, desaint Pierre &saint Paul &
autres inftituezpar des souverains Pontifes.

A PRE'slaprisedeparMahomet II. l'an
1453. ce I rince poursuivit ses conqucstes & aïant af-

liege I îllc de Lemnos dans la Mer Egée
,

il s en empara aussi.
Mais le Pape Calixte 11I. y aïant envoie Loüis Patriarche
d'Aquilée & Cardinal avec quinze galeres

,
il reprit cette

iile sur les Turcs
,

& Pie II. successeur de Calixte institua
deux Ordres Militaires pour s'opposer à ces Infidèles qui
menaçoient d'envahir toute la Chrétieneté. Il y en eut un
auquel il donna le nom de Nôtre Dame de Bethleem

,
&

dont il fitl'institution à Rome le 18. Janvier 1455. Le delïein
de ce Pontife éton que les Chevaliers de cet Ordre s'opposas-
fent continuellement aux courses que les Turcs faisoient
dans la Mer Egée & dans l'Hellespont ou détroit de Galli-
poli. Leur principale demeure devoit être à Lemnos. Ils
devoient avoir un Grand Maître Eleétif, ils pouvoient avoir
des Freres Chevaliers & des Prêtres comme il y en avoit
dans l'Ordre de Rhodes

,
leur habit devoit être blanc avec

une croix rouge & pour leur entretien le Pape unit à leur
Ordre les biens de quelques Ordres Militaires & Hospita-
liers qu'il supprima. Ces Ordres furentceux de saint Lazare,
de sainte Marie du château des Bretons

,
de Bologne en

Italie, du saint Sepulchre,du saint Espritjn Saxia, de sainte
Marie des Portes croix

,
& de saint Jacques du Haut. Pas

de Luques. Mais les Turcs aïant repris peu de tems après
l'isle de Lemnos

, cet Ordre fut aboli, & la plûpart des Or-
dres

,
qui avoient été supprimés à son occasion

,
subsistent

jencore aujourd'hui
, peut être même que la memoire de cet

,Ordre de Bethleem seroit restée entierementdans l'oubli si
M. de Lebenitz n'avoit conservé dans son Codex Gentium la
JBulle de l'Institutionde cet Ordre où on la peut consulter.

Le même Auteur a joint à cette Bulle une Lettre écrite
par le mêmePie II. à Charles VII. Roi de France qui fait
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connoître un autre Ordre que ce Pontife inititua aussi la
même année 14.59. sous le nom de Societé de Jesus pour
s'opposer pareillement aux Turcs. Guillaume de Torrena
qui servoit alors le Roi de France dans les Armées d'Itaiie
à Ast

,
aïant fait vœu d'entrer dans cette Societé

,
le Pape

écrivit à Charles VII .pour permettre à ce Torretta de quit-
ter son service a-fin qu'il pût accomplir son vœu ,

lui faisant
connoître en mêmetems qu'il avoit jetté les yeux sur Tor-
retta pour e:re le Propagateur de ce nouvel Ordre. Cette
Lettre est datée de Mantouë du 3. Octobre 14.59. & c'est

tout ce que l'on peut fçavoir de cet Ordre.
Le même motif qui avoic porté Pie 11. à instituer les deux

Ordres Militaires, dont nous venons de parler
,

obligea aussi
Leon X. à fonder l'an 1520. un autre Ordre qu'il mit sous
la protection des Apôtres saint Pierre & saint Paul. Les Che-
valiers portoient une medaille d'or ou étoit l'image de ces
deux saints, & étoient obligés de défendre la Religion Ca-
tholique en combattant contre les Turcs. Cet Ordre subsi-
staquelque tems aïant été confirméjparPaul Ill.'qui fut éle-
vé au souverain Pontificat l'an 1534. mais il a été supprimé
dans la suite

,
& quoiqu'il y ait encore à Rome des Cheva-

liers sous le nom de saint Pierre & de saint Paul, ils ne por-
tent aucune marque de cet Ordre

,
& ce ne sont que de sim-

ples Officiers de la Chancellerie. Il y a quarante un Cheva-
liers de saintPierre dont lesOffices coutent quinzecens écus,
& deux cens Chevaliers desaint Paul cjont les Offices cou-
tent seize cens écus. Ces Offices produisent huit pour cent
sans parler de beaucoup d'autres profits.

Le Pere Bonannidit que ces deux Ordres sont differens,
l'un aïant été établi par Leon X. en 1521. & l'autre par Paul
111. en 1540. il rapporte beaucoup de privileges qui furent
accordés à ces deux Ordres par ces souverains Pontifes

,
&

désigne les marques de ces deux Ordres, appuïant tout ce
qu'il dit sur les deux Bulles de leurs établissemens

,
dont

l'une
>

qui est pour l'Ordre de saint Pierre,commence par
ces paroles sicut prudens

,
& l'autre qui est pour l'ordre de

saint Paul, a été imprimée chez les héritiers d'Antoine Blan-
dio. Nous donnons les habillemens & les marques de ces
Ord(ocs comme nous les avons trouvés dans cetAuteur.

Quoiqu'il y eût déjà des Ordres Militaires fous le nom
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de S. Georges, Paul i II.en inftiltiaencore un souscenomj
maison ne dit point en quelle année,on sçait seulement qu'il
assigna à cesChevaliers pour leur demeure la ville deRaven-
ne , & leur donna pour marque de leur Ordre une croix
d'or à huit pointes surmontée d'une couronne. Leur obli-
gation étoit de donner la chaiïe aux Corsaires qui venoient
sur les côtes de la Marche d'Anconne j mais cet Ordre fut
aboli par le Pape Gregoire XIII.

Sixte V. à l'imitation de ses prédecesseurs
,

fit aussi des
Chevaliers l'an 1586. sous le nom de Nôtre-Dame de Lau-
rette ou des Lauretans Participans

,
ausquels il donna pour

marque de leur Ordre
, une médaille d'or

,
sur laquelle il y

avoit d'un côré l'image de Nôtre-Damede Laurette, & de
l'autre les armes de ce Pontife. Il leur accordapluiîeurs Pri-
vilèges

,
& leur permit de laisser à leurs heiitiers les pensions

qui leur seroient accordées
,

dont les héritiers pouvoient
joüir pendant trois ans ,

après lesquels elles retourneroient
à la Chambre Apostolique. Il ordonna que ces Chevaliers
feroient Commensaux du Pape, que leurs fils aînés seroient
Comtes de Latran, que leurs autres enfans qui embrafle-
roient l'Etat Ecclesiastique, porteroient l'habit des Notaires
Apostolique's

, que ceux qui remercient dans l'état laïque
,prendroient la qualité de Chevaliers dorés

,
& que lorsque

les Chevaliers Lauretans cesseroientd'être participans, ils
prendroient aussi la qualité de Comtes de Latran. Ces Che-
valiers

,
dont le nombre fut fixé à deux cens, pouvoient

,quoique mariés, avoir des pensions sur des. Benefices, jus-
qu'à la somme de deux cens écus d'or. Ils étoient exemts de
tous impôts, & en l'absencede quelques Princes ou Ambas-
sadeurs, ils pouvoient porter le dais du Pape. Leur obliga-
tion étoit de faire la guerre aux Corsaires qui infe8:oient les
côtes de la Marche d'Anconne, de donner la chasle aux vo-leurs de la Romagne, & de garder la ville de Laurette. Mais
cet Ordre a été supprimés & quoiqu'il y ait encore à Rome
des Chevaliers Lauretans, ce ne sont que des Officiers de la
Chancellerie

, comme les Chevaliers de saint Pierre & de
saint Paul, dont nous avons parlé. Ces Chevaliers Laure-
tans sontau nombre de deux cens soixante ; & leurs Offices
coûtent cinq cens écus:nous en donnons ici une estampe qui
les represente tels qu'ils étoient anciennement. Il y a aussi
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trois cens cinquante Chevaliers du Lys, parmi ces Officiers
de Chancellerie, dont les Charges coûtent.pareillement cinq
cens écus. Le Pere Bonanniattribuë leur origineà Paul 111
qui pour soulager l'Etat Ecclesiaitique, qui étoit beaucoup
obéré, & pour défendre le Patrimoine de iaint Pierre, où les
Turcs faisoient de frequentes courses

,
créa en 1598. cin-

quante Chevaliers
,
ausquels il donna le nom de chevaliers

du Lispar rapporta ce même nom que ce Pape donne à cette
Provincedans sa Bulle qui commence in Beatri Petri sede

,
& que l'on trouvedans le Bullaire ancien, imprimé chtz les
héritiers d'Antoine Bladio. Ces C 'hevaiiers portoient ancien-
nement pour marque de leur Ordreune médaille d'or, sur
laquelle il y avoit d'un ceté une Image de la Vierge

,
& de

l'autre un Lis avec ces paroles Pauli III. Pont. Maxim, mu-
nus. Ce Pontife leur accorda beaucoup de Privilèges, &
augmenta leur nombre jusqu'à trois cens cinquante en 1556.
Nous donnons l'ancien habillement de ces Chevaliers tel que
nous l'avons trouvé dans cet Auteur

,
de qui nous avons

tiré tout ce que nous venons de dire de cet Ordre.
L'on trouve encore un autre Ordre sous le nom deJesus &

/14arie,qui a été institué à Rome sous le Pontificat de Paul V.
l'an 1615. & dont on n'a connoissance que par les Statuts,qui
furent dresses pour le gouvernement de cet Ordre, desquels
l'AbbéGiustinianidit avoir une copie qui lui fuit envoïée de
Rome, & authentiquée avec un dessein colorié de la croix
de cet Ordre, telle que ces Chevaliers la portoient. Elle
étoit à huit pointes, comme celle des Chevaliersde Malte

,mais d'or, émaillée de bleu,orlée d'or, & au milieu il y avoit
un nom de Jesus d'or. Ils la portoient attachée à la bouton-
nière j & dans les cérémonies ils avoient des manteaux de
camelotblanc, & sur le côté gauche du manteau la croix de
l'Ordre de satin bleu, le bord & le nom de Jesus broJés
d'or. Il devoit y avoir un Grand Maître, dont l'élecHon se
faisoit dans leChapitrede l'Ordrequi devoit se tenir àRome;
& on ne pouvoit élire qu'un des trois sujets qui avoient été
choisis par le Pape & par les Cardinaux dans un Consistoire.
Ce Grand-Maître pouvoit par grace donner la croix de
Justice à trois C hevaliersdans chaque Province

: on n'exi-
geoit pas de ces Chevaliers de grace des preuves de noblesse;
mais il falloit qu'ils fondaient une Commanderie de deux

cens
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cens écus de revenu poux le moins, dont ils pouvoient jouir
pendant leur vie, & qui retournoient à l'Ordre après leur
mort.

Ces Statuts portent qu'il y aura trente trois Comman-
deurs ou Prieurs, en memoire des trente-trois années que
Nôtre-Seigneur Jesus Christ a vêcu

,
lesquels Comman-

deurs seront nommés Grands-Croix
3 & que lorsqu il en

mourra un, le plus ancien Chevalier prendra sa place. Ces
Commandeurs devoient présider dans les Chapitres Provin-
ciaux 5 & les preuves des Chevaliers se devoient faire de-
vant eux. Ils recevoient des C hevaliers ce qu'ils devoient
donner pour leur passage

5 mais ce n'étoit qu'en qualité de
Députés du Chapitre Général,auquelils devoienten rendre
compte. Il y avoitdans cet Ordre des Chevaliers qui de-
voient faire preuves de Noblesse, des Chapelains

,
&des

Freres Servans. Ceux de l'EtatEcclesiasi:ique étoient exemts
de tous impôts

, & ne pouvoient être jugés tant pour les af...
faires civiles que pour les criminelles,quepar leGrand-Maî-
tre 5 & ceux des autres Provinces étoientsoûmis àleursPrin-
ces naturels. Les Vassaux de l'Eglise étoient obligés de se

trouver à,Rome pour l'élection duGrand-Maître
3 mais

les autres n'y étoient pas obligés 3 &tant ceux de l'EtatEc-
clesiaftique que des autres Provinces,faisoient vœu de def-
fendre la sainte Eglite & l'Etat Ecclesiastique.ChaqueChe-
valier de Justice de l'Etat Ecclesiastique étoit encore obli-
gé d'entretenir à ses dépens un cheval, & d'avoir une cui-
raire & une lance

5 & les Servans d'Armes feulement un
mousquet. Il y a de l'apparence que cet Ordren'a été qu'en
idée, & que le projet de cette institution n'a pas eu lieu,
& que si cet Ordre a véritablementété institué>il n'a pas sub-
sisté long-tems. L'on peut consulterpour cet Ordre& pour
ceux de saint Herre, de saint Paul, de S. Georges de Ra-
venne, & de Nôtre Dame de Laurette, l'Abbé Giustiniani
& le Pere Bonanni

,
dans leurs Histoires des Ordres Reli-

gieux.
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CHAPITRE LIX.
Des Chevaliers de l'Ordre deJaintMichel en France.

1 L y a des Auteurs qui prétendentque Charles VII. aïant
aboli l'Ordre de l'Etoile par le mépris qu'il en fie,en i-npt-

tant le collier de cet Ordre au cou du Chevalier du Cjuet,âi
en ordonnantque Ces Archers porteroient sur leurs hoque-
tons des étoiles

, eut dessein d'en instituer un autre sous le

nom de l'Archange saint Michel,Protecteur du Roïaume de
France,auquelil avoit beaucoup de devotion:cequA'aï*a£-it aïant
pu executer, à cause qu'il mourut quelque tems après,Loüis
XI. son fils, suïvant les volontés de son pere, avoit institué
cet Ordre. Mais nous avons fait remarquer en parlant de
l'Ordre de l'Etoile que Charles VII. n'avoit point aboli cet
Ordre,qu'ilavoit subsisté sous le regne entier de Louis XI.
& qu'il n'avoit été supprimé que sous Charles VIII. Bran-
tome remarque que Louis XI. n'avoit pas eu tant d'amitié
pour Charles VII. son pere, pour qu'il eut voulu en garder
le souvenir après sa mort,par letab'issement de l'Ordre de
saint Michel,qu'iln'auroit fait que pour executer ses volon-
tés;& d'ailleurs il auroit attendu un peu tard à les suivre

,
puisquece ne fut que l'an 1469. le neuviéme de son regne,
qu'il institua cet Ordre dans le château d'Amboise. Il or-
donna qu'il n'y auroit que trente six Chevaliers:il n'en créa
d'abord que quinze, s'étant reservé de nommer les autres au
premier Chapitre;mais le nombre des trente sixne fut point
rempli de son regne. Les quinze premiers qu'il honora de

cet Ordre furent Charles Duc de Guyenne 3
jean Duc de

Bourbonnois & d'Auvergne
5 Louis de Luxembourg Comre

de saint Paul,Conuêtable de France; André de Laval, Ma-
réchal de France; Jean Comte de Sancerre; Loiiis de Beau-
mont, Seigneur de la Forêt & du Plesris ; jean d'Esiouue.
ville, Seigneur de Torcy j Louis de Laval, Seigneur deChâ-
tillon j Louis Bâtard de Bourbon,Comte de Roussillon,Ami-
ral de France ; Antoine de Chabannes, Comte de Dammar-
tin,GrandMaître de France; Jean\ Bâtard d'Armagnac,
Comte de Cominges

>
Marechal de France, & Gouverneur

de Dauphiné j Georges de la TrimouilIe,Seigncur de Craon
3
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Gilert de Chabannes, Seigneur de Curton,U Sénéchal de
Guyenne 3

Charles Sire de Cruflbl, Sénéchal de Poitou
3 &

Taneguy du Chatel , Gouverneur de Roussillon & de Sar*
daigne. Il leur donna un collier d'or fait de coquilles entre-
laiTées d'un double lacs posées sur une chaîne d or, où pen-
doit une médaille,representant l'Archange saine Michel ter-
rassant le Diable. Ils étoient obligés de porter tous les jours
ce collier à découvert, sur peine de faire dire une Melre, &
de donner une aumône de sept sols six deniers tournois, ex ..
cepté lorsqu'ils étoient à l'armée, en voïage,dans leurs mai-
tons,ou à la chasse. Ils portoient pour lors seulement une
médaille attachée à une chaîne d'or, ou à un cordonnet de
soïe noire 5 & ils ne pouvoient la quitter dans les plus grands
dangers, même pour conserver leur vie. Brantômedit avoir
été present lorsque le Roi François I. fit une severe repri-
mande à un Chevalier, qui après avoir été pris dans un com-
bat5avoit ôté la marque de son Ordre

>
afin de n'être pas re-

connu pour Chevalier de cet Ordre, & nepaspaïer une
grande rançon.

Conformément aux Statuts de cet Ordre, le grandcollier
doit être du poids de deux cens écus d'or

,
& ne peut être

enrichi de pierreries. Les Chevaliers ne le peuvent vendre
ni engager :

il appartient à l'Ordre 3 & apres la mort d'un
Chevalier ses heritiers sont obligés de le renvoïer dans l'es-
pace de trois mois, & le mettre entre les mains du Trésorier
de l'Ordre. Ils ne peuvent entreprendre aucune guerre, ni
s'engager dans une action dangereuse, sans en avoir donné
avis à la plus grande partie des autres Chevaliers,& les avoir
consultés. Ceux qui sont François ne peuvent s'engager au
service d'aucun Prince étranger

,
ni faire de longs voïages

sans la permission du Roi j mais les étrangers le peuvent en
le faisant seulement sçavoir. Si le Roi fait la guerre à quel-
que Prince

, un Chevalier de l'Ordre sujet de ce Prince
peut prendre les armes pour sa défenses mais si cVft ce Prince
qui declare la guerre à la France, le Chevalier son sujetdoit
s'excuser de servir contre la France; & si son Prince ne veut
pas recevoir son excuse, & le contraint de servir

, pour lors
il peut prendre les armes contre la France ; mais il en doit
donner avis au Chef de l'Ordre, & avertir son Souverain

,
que s'il fait prisonnier de guerre un Chevalierde cet Ordre



son Confrere, il lui donnera la liberté
, & fera son posible

pour lui sauver la vie j que si son Prince n'y veut pas consen-
tir,il doit quitter son service. Le Roi de son côté s'engageen-
vers les Chevaliers de les proteger & les maintenir dans tous
leurs droits & privilèges, de n'entreprendre aucune guerre
ni aucune affaire de consequence saïas les avoir auparavant
consultés & pris leur avis, excepté dans les cas ou les affaires
demandent beaucoup de secret & une prompte execution; &
les Chevaliers promettent & jurent de ne point révéler les
entreprises du Souverain,qui auroient été mises en delibera.
tion devant eux. Selon les mêmes Statuts les Chevaliersdoi-
vent être privés de l'Ordre pour cause d'héréGe,detrahisoDJ
& de lâcheté, pour avoir pris la fuite dans le combat. Ils
doivent à leur reception quitter les autres Ordres qu'ils peu-
vent avoir reçus d'autres Princes

,
excepté les Empereurs ,Rois & Ducs. Chaque Chevalier est aussi obligé à sa rece-

ption de païer au Trésorier quarante écus d'or,ou la valeur,
pour êtreemploïés en ornemenspour le service de l'Eglise ;
& à la mort d'un Confrere, il doit faire dire vingtMenés, &
donner six écus d'oren aumônes. Les Statuts portentencore
que pour remplir la place du Chevalier décédé, ils doivent
s'assembleravec le Souverain, & donner leurs suffrages par
écrit

: mais cela ne se pratique plus presentement.
L'Eglise du Mont-saint Michel en Normandie fut defli-

née par Loüis XI. pour y célébrer les divins Offices, & re-
cevoir les bienfaits & fondations qui seroient faites en faveur
de l'Ordre. Il semblè cependant que ce Prince changea de
dessein, & qu'il destina pour les cérémonies & les fêtes de
l'Ordre la Chapellede saint Michel dans la cour du Palais à
Paris:carpar ses additions aux Statuts faites au f le llis- lés-
Tours le 22. Décembre 1476. il declarequ'il a fait vœu d'é-
tablir une Collegiate en l'honneur de Dieu,de la sainte Vier-
ge & de saint Michel; & aïant créé par les mêmes additions
aux Statuts un Office de Prévôt & Maître des Cérémonies
de l'Ordre, il ordonne qu'il aura soin entr'autres choses,de
poursuivre l'execution de la fondation de cette Collegiate ;
qu'il en obtiendra les permissions necessaires, tant des Sou-
verains Pontifes que de l'Ordinaire

3 qu'il aura l'inspe&ion
sur les bàrimensqu'il prétend faire faire au lieu où sera fondé
cette Collégiales qu'il aura soin des réparations,& veillera ace



quel Officedivinsoit fait par lesChanoines,tantde nuit que
de jour : & par ses Lettres Patentes du 14. du même mois, il
fit la fondation de cette Collegiate pour dix Chanoines

, un
Doïen & un Chantre

,
huit Chapelains

,
six Enfans de

Chœur,un Maître, deux Clercs, trois Huissiers ou Be-
deaux

, un Receveur, & un Controlleur pour faire l'Office
divin dans la Chapelle de saint Michel du Palais à Paris Ce
Chapitre devoit être immédiatement soûmis au saint Siége,
& denomination Roïale. Les Prébendes étoient de dix lois
parisis par jour. Le Doïen devoit avoir deux parts,le Chin-
tre une part & demie, & les Chapelains demie part chacun.
Pour ce sujet le Roi leur donna & ceda dix deniers tournois
sur le droit ordinaire des Gabelles, qui se leveroit sur cha-
que minot de sel. Le Receveurdevoit avoir quatre cens li-
vres parisis de gages, & le Controleur deux cens livres. Le
Receveur devoit païer aussi au Chancelier de l'Ordre huic
cens livres parisis, au Prevôt six cens livres,au Trésorier six
cens livres, au Greffier quatre cens livres &'au Heraut deux
cens cinquante livres. Sa Majesté voulut que ces Chanoines,
Chapelains & Officiers eussent leurs causes commises par-
devant les Maîtres des Requêtes

,
qu'ils fussent exemts de

toutes charges quelconques, & impositions de la part dit
Roi, de la Ville, & de tous autres Privilegiés & non Privilé-
giés

,
dont ils seroient exceptés & déchargés. Maiscette fon-

dation ne fut point executée ; & il ne se trouve point que les
Assemblées & les Fêtes de l'Ordre se soient faites danscette
Eglise, ni même dans l'Eglise du Mont- saint Michel.

La veille de la fête de ceSaint tous !esChevali.rs de l'Or-
dre étant au lieu de l'assemblée devoient se présenter devant
le Souverain en son Palais avant les Vêpres & aller enfem-
ble à l'Eglise.revétusde manteaux de damas blanc traînants
terre, bordez d'or avec des coquilles & lacs d'amour en bro-
derie & fourez d'hermine

,
la tête couverte d'un chaperon

de velours cramoisi. Le lendemain ils retournoient à l'Eglise
pour entendre la Messe ; à l'offertoire ils offroient une piéce
d'or

,
chacun sélon sa dévotion

5 & après l'Office ils alloient
dîner avec le Roi. Le même jour ils alloient encore à l'E-
glise pour les Vêpres

5
mais ils étoient vêtus de manteaux

noirs avec des chaperons de mêmecouleur, excepté le Roi
qui avoit un manteau violet. Ils affistoient aux Vigiles des



morts, & le lendemain à la Meile, a 1 Ottertoire de laquelle
chaque Chevalier ofFroit un cierge d'une livre ou ses armes
étoient attachées. Le jour suivant ils retournoient encore à
l'Eglise pour entendre la MetTe que l'on chantoit en l'hon-

neur dela sainte Viergeimais ils étoient habillez comme bon
leur semb!oir.

Il n'y eut d'abord que quatre Officiers de l'Ordre
,

sça-
voir le Chancelier

,
le Greffier

,
le Trésorier & le Heraut

appelle Mont- Saint Michel
,

ils avoient des robes longues
de camelot blanc fourées de menu vair avec des chaperons
d ecarlatte, & le Chancelier devoit être toujours Eccleliasti-

que. Le Prieuré dcGrandmont dans le Parc de Vincennes a
étépendant un tems considerableannexé à la dignité deChan-
celier de l'Ordre de saint Michel. Le Cardinal de Lorraine,
le Cardinal Gabriel le Veneur Evêque d'Evreux, & Phi-
lippes Huraut Comte de Chiverni, Chancelier de France,
l'ont poiïedé en cette qualité. Ce dernier en étoit Prieur lorf-

que le RoiHenri III. fit l'an 1584. un concordat avec Fran-
çois de Neuville

,
General de l'Ordre de Grandmont, par

lequel ce Prieuré fut distrait de cet Ordre pour être trans-
feré à tel autre qu'il plairoit à sa Majesté qui donna en es-
change à l'Ordre de Grandmont le College de Mignon à
Paris, ce qui fut confirmé par le Pape Gregoire XIII. Le
Roi introduisit d'abord dans ce Couventdes Cordeliers qui
J'abandonnerent la même année, & il mit en leur place des
Minimes qui y sont restez jusqu'à présent

5
ainsi le titre de

Prieur fut supprimé
>

& l'Office de Chancelier de l'Ordre
de saintMichel uni à celui deChancelier de l'Ordre du saint
Esprit que ce Prince avoitinstitué en 1578. LoüisXI. étant
au Plessis lez Tours l'an 1476. avoit ajouté à ces quatre Of-
fices, un Prévôt maître des cérémonies comme nous avons
dit ci devant. Louis XII. aïant conquis le Roïaume de Na-
ples avec Ferdinand V. Roi d'Aragon qui devoit se con-
tenter pour sa part de la Poüille & de la Calabreje resse étant
demeuré aux François

,
fit Chevaliers de l'Ordre de saint

Michel Troïano Caraccioni Prince deMelphi, & Duc d'A-
tri

,
Grand Sénéchal de Naples ; Bernardin de Sanseverino

Princede Biiignano j André Mathieu Aquaviva, Ducd'A-
tri, & Prince de Terrane ; & Jean AntoineCaraffa, Duc
de Madaloni

:
mais les Espagnols aïant ensuite chassé les



François de tout le i\.o!aumc donc ils ie rendirent Maicres,
ces Seigneurs Napolitains renvoïerentle collier de l'Ordre à
Loiiis XII. l'an 1511.

François Premier fit du changement à ce collier, il fit ô:er
les doubles lacs pour mettre une cordeliere, tant à cause
qu'il s appelloit François, que pour conserver la memoire
d'Anne de Bretagne sa mere qui Ken avoit prié, sélon ce que
dit Favin. Le même RoiaÏant envoïé l'Ordre de saint Mi-
chel à Henri VIII. Roi d'Angleterre, ce Prince lui envoïa
aussi l'Ordre de la Jarretiere j & François Premier l'aïant
reçu ,

tint un Chapitre des Chevaliers de l'Ordre de saint
Michel, devant lesquels il fit lire les lettres d'Henri VIII.
par lesquelles ce Prince déclaroit avoir accepté l'Ordre de
saint Michel & avoir asïociéà celui delà Jarretiere François
Premier

,
c'esi: ce qui paroît par les Lettres de ce dernier que

M. Ashmole a misesàla fin desonHistoire de l'Ordre de la
Jarretiere, & que nousrapporterons ici.

Françoispar la Grace de Dieu Roi de France
,

Seigneur
de Gennes

,
Souverain du très noble ordre de Monseigneur

saint Michel, h tous ceux qui ces presentes lettres verront,
SAI,UT

> comme Megire Artus Plantaginet Vicomte de /'ijle.
Chevalier du très digne ordre de Monseigneursaint Georges

,Messire Jean Taillour
,

Dofteur ez loix
,

Archidiacre de Bou-
klngam

,
Vice Chancelierd'Angleterre, Messire Nicolas Carelj,

Grand Escuier d'Angleterre
,

Messire Antoine Brc\\>ne
,

che-
valier

,
& Mejjire Thomas Wriothes Jarretiere, Chevalier

premier Roi 1Armes dudit ordre
,

Ambassadeurs Commis &
Deleguez,de la part de très haut & très puissant Prince Henri
par la même Grace de Dieu Roi d'Aw,gleterrc

,
Seigneur d'Hy-

hernie dejfenseur de la foi, notre très cher & très amé ,frere
,coufin

,
perperuel allié

,
confédéré, & bon compere , nous aient

exhibé & representé certaines lettres Patentes
,

dattées du
vingt-deuxièmejour£ Ofîobre 1517.signées Sampjon

,
&scel-

lées et; cire rouge du jceau du College & d'icelui très digne
Ordre desaint Georges ,

dit la Jarretierepar la teneurdesquel-
les qu avons fait lire pardevant nous ,

& les Chevaliers de
notre ordre desaint Michel, nous apparoissoit lessttsd. Ambas-
fadeurs avoirplein pottvoirfaculte & yuissance de nous figni-
fier& présenter de la part de notre dit très cherfrere & cousin
souverain d'icelui très digne Ordre desaint Georges, & aussi



de ïamiable aj]oci,atiorJ d'icelui
>

lélefîion uniquement faite
de nous,far iceuxsÓuverain & chevaliers d'icelui très digne
Ordre, & de nous prier & requerir icelle elettion accepter &
prendre le manteau & collier & autres ir/jignes de Chevalier
dudit très digne ordre

,
& faire le ferment félon les articles

contenus au livre des Statuts dudit Ordre
,

& que ont accoû-
tuméde jurer & promettre les Chevaliers à"Icelui

>
&sila for-

me desditsserments
, ne nous étoit pas agréable, leuritoit don-

népouvoir de nous dispenserdefaire lesd. Jermens ou partie d'i-
ceux tels qu 'il appartiendrait

;
foi contentant de notre simple

foi & parole
,
jçavoir faisons que ncus aiant égard & conjide-

ration à la très cordiate & très entiere amour, alliance & in-
dissoluble (^confédérationperpetuelle,quiest entre notre dit très
cher & très amefrere, coufin, allié perpetuel, & bon compere
nous,&que desa purt il a accepte l'élection par&nosfreres

faite di ].,i personneau très digne Ordre desaint Michel duquel

nous iommes souverains
, avonspour ces c^ujes & autres à ce

nous mouveans,accepté& acceptons icelui très digne Ordre de
saint Georges dit l -ejarretiere cefait nous f'ommes reverus &
affubLés au manteau &autres insignesduditordre k nou<prejen-
teî & livrez parlesJufd. Ambassadeurs

,
& ,:près les rcmerci-

mens en tels cas requis,avonsfait le serment en la forme &ma-
niere qui s en JiÚt. Nous François par la Grace de Dieu Roi
de France, Seigneur de Gennes & souverain de l'Ordre
de saint Michel, promettons en parole de Roi de garder &
observer & à notre pouvoir entretenir les Statuts & Ordon-
nances du très digne Ordre S. Georges nommé la jarretiere
en ce qu'ils font compatibles, non contraires, ne derogeans à
ceux de notre dit Ordre de S. Michel, & pareillement des
Ordres que par ci devant pouvions avoir pris des autres
Princes. En térnoing de ce nous avonsfait mettre lesceau du-
dit Ordre aux présentessignées de notre main. Donne a Paris le

10. jour de Novembre l'an de grace mille cinq cens vingt-sept
& de notre Regne le treizième.

Henri 11. étant parvenu à la Couronne de France, or-
donna dans le premier Chapitre de l'Ordre de saint Michel
qu'il tint à Lion où il fit son entrée l'an 1548. que les Che-
valiers de cetOrdreporteroient à l'avenir le manteau de toile
d'argent brodé à l'entour de sa devise j sçavoir trois croiflTans
d'argent entrelacez de trophés semés de langues & flammes

de



de feu, avec le chaperonde velours rouge cramoisi couvert
de la même broderie

3 que le Chancelier porteroit le man-
teau de velours blanc & le chaperon de velours cramoisijque
le Prévô; & Maître des cérémonies, le Trésorier, le Gref-
fier & le Héraut, auroient un manteau de satin blanc & le
chaperon de satin cramoisi, & qu'ils porteroient une chaîne
d'or au bout de laquelle pendroit sur l'estomac une coquille
d'or seulement. Tous les Chevaliers qui étoient présens as-
fisterentavec le Roi, pour la solemnité de l'Ordre, dans l'E-
glise Cathedrale desaintJean deLion aux premieres Vêpres
de la Fête de S. Michel, & le lendemain à la grande Meiïe,
& aux, sécondés Vêpres.

Sous le Regne des enfans de ce Prince l'Ordre commen-
ça à s'avilir par le grand nombre de Chevaliers que l'on si-t

au delà de celui porté par les Statuts qui n'étoit que de
trente six. François II. en fit dix huit dans une seule crea-
tion à Poissy l'an 1560. dont on murmura fort. L'année sui-
vante CharlesIX. en fit 15. dans une promotionà saint Ger-
main en Laie. On ajouta à ce grand nombre trente trois Che-
valiers dans une autrepromotion 3 & en 1561.. & 1567. on en
fit encore vingt-deux. Les troubles de la France obligèrent
depuis le Roi d'en faire d'autres, dont il y enavoitquelques-
uns ,

qui n'étoient pas de naillance j car Brantomedit que le
Marquis deTrannes fit donner cetOrdre à son Maître d'Hô-
tel. Ce,*frequentes promotions firent interrompre la pompe
des Chapitres & des cérémonies où le Roi aflisfcoitavec les
Chevaliers. Il se fit ^lusieurs réceptions dans les Provinces
avec peu d'appareil, par les Chevaliers de l'Ordre à qui la.
commission étoit adressée. Le dernier Chapitre où se trouva.
Charles IX. fut celui qui se tint dans l'Eglise de Notre-
Dame à Paris, la veille de saint Michel de l'an 1571. le Roi
prit sa place à main droite sous un dais de drap d'or, & à la.
gauche il y avoit un pareil dais sous lequel étoient les armes
des Rois d'Espagne, de Dannemarck.& de Suede qui étoient
aufliChevaliers de cet Ordre. M. le Laboureurdit qu'Henri
III. le supprima tacitement en instituant celui du Saint-
Esprit, auquel il le réunir. Cependant ce Prince par la crea-
tion de l'Ordredu SaineEsprit, déclara qu'il vouloit & en-
tendait que l'Orde de saintMicheldemeurât en sa force & vi-
gueur , & qu'il fût observé comme il avoit été pratiqué



depuis sa premiere institution. En effet tous les Chevaliers
de l'Ordre du Saint-ECprit prennent l'Ordre de saine Mi-
chel la veille du jour qu'ils doivent recevoir celui du Saint-
Esprit 3

c'est: pourquoi leurs armes sont entourées des deux
colliers, & ils tontappcllés Chevaliers des Ordres du Roi.

Le Roi Loiiis X1V. aïant reconnu qu'il s'étoit introduit
une infinité d'abus & de contraventions aux anciens Statuts
& Reglemens de l'Ordre de saint Michel

3
qu'il étoit avili

en la personne de plusieurs particuliers qui se qualifient
Chevaliers de cet Ordre

,
sans avoir fait preuves de no-

blesse & de services, & que plusieurs étrangers avoient sur-
pris des certificats de reception sans ses ordres particuliers

,ordonna le quatorze Juillet 1661. à tous ceux qui avoient
été reçus dans cet Ordre, de porter ou d'envoïer aux Com-
misTaires que sa Majesté nomma, les titres & preuves de leur
noblesse & de leurs services. Plusieurs aïant obéï, & les au..
tres aïant négligé d'y satisfaire par la crainte de faire con-
noître leur nairfance & l'impossibilité ou ils se trouvoient de
donner des certificats de leurs fcrvices

,
le Roi fit l'an 1665-

un nouveau Règlement, portant que tous les Statuts
,
Or-

donnances & Reglemens faits lors de l'écablillement de l'Or-
dre de saint Michel par le Roi Loüis XI. & depuis, seroient
inviolablementobservés:que le nombre de ceux quiseroienc
admis à l'avenir dans cet Ordre, seroit reduit à cent,outre les
Chevaliers du saint Esprit,parmi lesquels il y aurait six Ec-
clesiastiques Prêtres âgés de trente ans & conltitués en Di-,
gnités d'Abbés ou de Charges principales des Eglises Ca-
thedrales & Collegiates, & six Officiers des Compagnies
souveraines 5

à condition toutesfois qu'ils feroient les mê-
mes preuves de leur naissance & de leurs services que les
Chevaliers Militaires

:
lesquels auroient seuls le droit de

porter l'Ordre, de s'en qualifier Chevaliers, & de joiiir
des droits

,
privilèges & avantages y attachésjfaisantdéfeiv

ses très expresses à tous les autres de quelque condition
qu'ils fussent, de plus porter la qualité de Chevalier ni ledit
ordre; nonobstant tous les brevets, Lettresde cachet & cer-
tificats de reception qu'ils auroient obtenus, lesquels sa Ma-
jessé déclara nuls & de nul effet

:
qu'à l'avenir nul ne pour-

roit être admis à l'honneur de recevoir cet Ordre qu'il ne
fut ae la Religion Catholique, Apostolique & Romaine, de



bonnes mœurs ,
âgé de trente ans ,

noble de deux races, 6(
aïant servisa Majesté & l'Etat en des emplois considerables
dans les Armées, au moins l'espace de dix ans, & ceux de
Jultice pendant le même tems, & à cette siti celui que sa
Majesté trouveroit capable de recevoir cet honneur,obtien-
droit une commission signée de sa main contresignée du
Secretaire des Ordres & scellée du grand Sceau de l'Ordre
de saint Michel adressanteau Chevalier de l'Ordre du saint
Esprit que sa Majesté commetrroit pour informer des faits
ci-dessus & examiner les preuves tant de la noblesse que
des services

:
lesquelles érant faites, feroient mises dans un

sac cacheté & scellé du cachet des Armes du Commissaire
avecfon avis,& delivrées entre les mains du Chancelier des
deux Ordres

, pour en faire rapport à sa Majesté
,
laquelle

par l'avis des Confreres qu'elle appelleroit, ordonneroit ce
qui lui plairoit sur la reception ouexclusion de celui quiau-
roit été présenté

>
& qu'à l'égard de ceux que sa Majesté ju-

geroit dignes de cet honneur elle écriroit au Commissaire
de leur donner le collier en la formeordinaire & accoûtumée::
qu'afin de maintenir cet Ordre dans la regle & dignité con-
venable,tous les ans au jour & fête de saint Michel tous les
Chevaliers s'aŒembleroient en Chapitre dans la salle des
Cordeliers de la ville de Paris

,
à laquelle Assemblee prési-

deroit le Commissaire nommé par sa Majesté & en son ab-
fence. le plus ancien des Chevaliers

5 où après avoir assisté
en corps à la Messe solemnelle qui seroit celt-brée, l'on propo-
feroit & l'on examineroittous les Reglemens necessairespour
y réiïsïir

: que des délibérations ils seroit tenu Registre par
celui qui seroit commis par le Secretaire des deux Ordres }
& que les frais qui seroient necessaires pour la celebration
des Messes & des Assemblées seroient païés sur les deniers
du marc d'or

,
parles Ordonnances du Chancelier des deux

Ordres y qu'aucun des Confreres ne pourroit se dispenser
ù'assisiér au Chapitre General, s'il n'avoit une excuse légi-
time

,
auquel cas il envoiroitprocuration à tel des Confreres

qu'il avileroit pour consentir & signer les propositions & dé-
liberations qui seroien^prises au Chapitre, à la pluralité des,
voix

: que si après avoir été reçu dans cet Ordre, aucun deSs

C onfreres changeoit de Religion, il seroit obligé de remettre
Icn Ordre entre les mains du Doïen des Chevaliers sans



qu'il pût continuer à le porter tant qu'il ne feroitpas profef-
sion de la Religion CatholiqueApoitolique & Romaine) sur
peine d'être degradé de noblesse

: comme aussi s'il arrivoit
qu'aucun des Confreres fît quelque aste dérogeant à la
noblesse & à la dignité de l'urdre de Chevalerie, il seroit
décheu de tous les honneurs & avantages qui y sont atta-
chés,& seroit puni selon la rigueur des Ordonnances: qu'au-
cun des Confreres ne pourroitse dispenserde porter la croix
de l'Ordre,qui seroit de la même forme & figure & plus
petite de moitié que celle du saint Esprit,à l'exception de la
Colombe qui est au milieu

, au lieu de laquelle seroit repré-
senté en émail, l'image de saint Michel, laquelle seroit por-
tée en écharpe avec un ruban noir :

qu'aux Assemblées des
ceremonies & autres occasions où sa Majesté voudroit ap-
peller des Confreres de cet Ordre ,ils seroient tenus de se
rendre auprès de sa personnepour la servir où il leur seroit
commandé

: que tous les Chevaliers & Confreres seroient
obligés de porter l'épée

,
excepté les six Ecclesiastiques &

les six qui seroient de Compagnies souveraines. Enfin sa
Majesté ordonna à ses Ambaiïadeurs dans les Roïaumes 6C

païs étrangers, de s'informer soigneusement du nom ,
des

qualités & des services de ceux qui prétendoient avoir droit
de porter les marques de cet Ordre

, pour sur les mémoires
qui lui en seroient envoies

,
confirmer ceux qu'elle jugerait

en être dignes
,* & cependant elle déclara nulles & de nul

effet & valeur les expeditions que les étrangers en avoient
obtenues,& les dispensa de l'observation du serment qu'ils
pouvoient avoir,fait lorsqu'ils étoient entrés dans cet Ordre.
Sa Majesté chargea ses mêmes Ambassadeurs de faire les
instances convenables auprès de l'Empereur

,
des Rois

,
des

Souverains,républiques& Potentats,dontceux qui avoient
surpris de pareils certificats dereception3se trouvoient sujets,
pourleur défendre de se qualifier à l'avenirChevaliersde cet
Ordre, jusqu'à ce qu'avec connoiiïancede cause sa Majesté
leur elÎt conféré cette qualité, comme supernumeraires, &
non compris dans le nombre réglé de cent pour ses sujets, Sa.

Majesté se reservant d'accorder ces grâces honoraires, sans
limitation aux étrangers qui les auroient meritées par leur
naissance, & par les services qu'ils auroient rendus à la Cou-
ronne. Quoiquepar ce nouveau Reglement il soit porté que



S IXIEME PARTIE
,

CHAPITRE L X, 38r
les Chevaliers de l'Ordre de saint Michel doivent s'asTtm-
bler tous les ans en Chapitre aux Cordeliers de Paris, & que
leur croix doive ccre attachée à un ruban noir en escharpe

3

il y a néanmoins long tems que les Chapitres ne se sont tenus.,
& ils portent presentementpar tolerance la croix attachée à

un ruban bleu,à la boutonniere du just-au corps. Nous don-

nons iei l'habillement des Chevaliers decet Ordre, tel qu' il
.est representé à la fainte Chapelle de Vincenn s.

VxvmSTheatred'Honneurd?' de Chevalerie. Le Laboureur,
Additions aux Mémoires de castelnau. Bernard Giustiniani,
Hisi. di tutt.gli Ordo milit. Mennenius

,
De Belioy:Herman

& Schoonebeck
,
dans leurs Hisi. des ordres Militaires.Me-

xeray, Hist. de France sous Loüis XI. Elie Ashmole,/^Traité
de*Ordre de la rancefcoCaracc1oli,Napolisacra.;
les Statuts de l'ordre de saint Michel

>
& les Recherches hisio-

riques de l'ordre dusaint Ejprit, Tom. IIL

CHAPITRE LX,
Des Chevaliers de l'Ordre desaint Hubert.

R A Y NAUP l11. Duc de Juliers & de Gueldres, étant
mort l'an 1+23. Adolphe II. DucdeMons luisucceda,

& reçut 1 mveltiture des Duchés de Juliers <x de uueldies
de l'Empereur Sigismond l'an 1415. Mais Arnould d'Eg-
mond qui avoitdes prétentions sur ces Provinces, s'empara
du Duché de Gueldres, & entra avec des troupes dans le
païs de Juliers

: ce qui obligea Adolphe de faire un accord
avec lui, par lequel il lui ceda pour toujours lî Duché de
Gueldres, lui donna dix mille florins pour ses autres préten-
tions,Se fit une Tréve avec lui pour dix ans. Adolphe étant
mort sans enfans, & Gerard V. son neveu aïant succedé au
Duché de Juliers l'an 1437. Arnould d'Egmond renouvel-
lant ses prétentions sur ce Duché

, y rentra avec une armée
l'an 1444- niais il fut défait par Gérard, qui remporta sur
lui une célébre vi&oire le jour de saint Hubert dela même
année. C'esten memoirede cette vi&oire que quelques Hi-
storiens

, comme Schoonebeck& le Pere Bonanni.disencque
ce Princeinstitua l'an'i445. un Ordre de Chevalerie, sous

enom & la protection de saint Hubert ; d'autres, comme

CfcDRI Dï
S. HUBT&C



Aubert le Mire, & 1 Abbe Gluihniani )ne mettent 1 inititu-
tion de cet Ordre que l'an 1473- ou 1477 mais il nepeutpas-
avoir été institué l'an 1477. puisque Gerard mourut l'an
1,4.75. & il y a plusd'apparence quece Prince qui avoit vaincu
le Duc de Gueldres l'an 1444. le jour de saint Hubert, in-
ltitua san Ordre la même année ou l'année suivante.

Ces Auteurs ne s'accordent point non plus sur la foime du
collier de cet Ordre. Schoonebeck dit qu'il étoitcomposé de
plusieurscors de chasse où pendoitune medaille avec l'image
de saint Hubert. Le Pere Bonanni dit seulementque ce col-
lier étoit d'or où pendoit cette medaille. L'Abbé Giustiniani
prétend qu'on ne sçait point quelle étoit la marque de cet
Ordre

, & Aubert le Mire assure que les Statuts de cet Or-
dre sont écrits en langue Allemande& qu'on les trouve ma-
nuscrits dansja maison des Cortembachs & chez d'autres

,
avec le Cataloguedes Chevaliers jusqu'en l'an J487. parmi
lesquels l'on voit les Comtes de Limbourg

,
de Teidem-

bourg
,

& deNalfaw
,
les Barons de Mero i ,

de Pallence: de
Sombeff, de Birgel, de Wlaten

,
de Blunbart & d'autres i

mais il ne marque point ce qui distinguoit ces Chevaliers.
Q.l0iqu'il en soit, après la mort de Jean-Guillaume Duc

'de Juliers, surles differens qui survinrent au su,etde sa
succession entre l'E1etteur de Brandebourg & Wolfang-
Guillaume Duc de Neubourg, ces Princes firent un accord
entre eux par lequel le Duché de Juliers échut au Duc de
Neubourg. Charles Comte Palatin du Rhin

,
& huitième

Eledeur de l'Empire, étant mort (ans enfans l'an 1685. Phi-
ïippesGuillaume Duc de [Neubourg & de Juliers

, par la
faveur de l'Empereur Leopold Ignace

,
qui avoit epousé

une de ses filles, succeda au Palatinat du Rhin & à la dignité
d'Elefteûr Cet Eleaorat avoit été créé çn faveur de Char-
les-Louis Comte Palatin du Rhin,conformémentau Traité
de Munster de l'an 1648. quoique par la Bulle d'Or il ne-
doive y avoir que sept Electeurs de l'Empire

5
mais ce fut

l'expedient que l'on trouva pour pacifier les deux Branches
Palatines ,1'uneque l'on appelle Rodolphine, qui est celle des
Comtes Palatin

,
& l'autre qu'on nomme Guillelmine,quiest

celle des Ducs de Bavière, qui avoit été mise en possessionde
la dignité d'Eleéteur, don': Ferdinan! V. Comte Palatin du-
Rhinavoit étéprivé par i'Emperjur Ferdinand 1 i. l'an

1 61.$.







pour avoir accepté la Couronne de Bohême,qui lui avoit été
offerte par les Rebelles de ce Roïaume.

En créant ce huitième EIe<ftorac on avoit aussi en même
temscréé la Charge de Grand-Tréiorier de l'Empirepouryêtre attachée,afin de dédommagèrent Electeur de laCharge
d'Archi-Maître-d'Hôtelattachée à l'Ele&ora^poilèdée par
le Duc de Baviere. Mais Maximilien-Marie Duc de Ba-
viere aïant été privé de son EleCtorat contre les Loix de
l'Empire, par l'Empereur Joseph, à cause que ce Prince
avoit soutenu droits & les libertés du mène Empire, &
qu il avoir reconbu pour Roi d'Espagne Philippes V. ( petit-
fils de Louis XIV. Roi de France ) que Charles 11. avoit
appellé à la succession de la Monarchie d'Espagnepar un
Testament qu'il fit quelque tems avant sa mort, la Charge
d'Archi Maître- d'Hôtel de l'Empire, attachée à l'Elcaorac
du Duc de Baviere, fut renduë par le même Empereur à
l'Electeur Palatin Jean Guillaume Duc de Nenbou g, qui
pour en conserver la memoire, voulut, comme Duc de Ju-
tiers, rétablir l'Ordrede saint Hubert,qui étok depuis long-
tems aboli. Ce Prince confera cet Ordre à plusLurs Sei-
gneurs de Ía Cour ausquels il assigna des peniions conside-
rables

,
à condition que de ces peniions ils feroient obligés

d'en donner la dixièmepartie pour l'entretien des pauvres de
l'Hôpiral, & qu'ils donneroient aussi le jour de leur rece-
ption dans l'Ordre cent hongres d'or. Ces Chevaliers aux
jours solemnels sont habillés de noir à l'Espagnol, excepté
qu'ils n'ont point de gonile. Ils ont sur cet habit une ch îne
d'or penduë au cou, à laquelle est attachée une croix d'or
large de quatre doigts, & ornée de diamans,au milieu de
laquelle est l'Imagede saint Hubert à genoux, priant d vant
un crucifix, qui eit entre le bois d'un cerf, & au côté gauche
de leur pourpoint, ils ont en broderie d'or un cercle entouré
deraïons ,au milieu duquel,sur un fond rouge, sont ces pa-
roles en langue Allemande

, Demeurez ferme dans la foi.
Hors les cérémonies & les fêtes solemnelles

,
ils ne portent

point le collier, & ont sur leurs habits ordinaires un ruban
rouge en escharpe

,
payant depuis l'épaule gauche jusqu'à

b- hanche droite, auquel ruban est attachée la croix
,

& au
côté gauche de leurs juftrau- corps, l'ovale dont nous avons
parlé.



Wernher Teschen Mâcher Cliviœ ,.Julianæ, &
pag. 403. & ^.Schoonebeck,Hifioire des ordres Militaires,,
Tom. II. Bonanni, Catalog. Ordo Militar. Aubert le Mire ,
Origo Equejt. ord. Bernard Giustiniani, Hisi. ChronoL de gli.
Ordo Militari.
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CHAPITRE LXL.

Des Chevaliers des Ordres de l'Elephant & de Danne-
broch en Dannemarck.

L '0RDR RE de l'Elephant enDannemarkestdu nombre
*de ceux dont on ne connoit point l'origine. Les uns la

tout remonter juiqu au tems de Unriltierne premier , a. au-
tres prétendent qu'on ne la doit mettre que sous le regne de'

Chriftierne IV. & d'autres enfin ne la fixent que fous celui
de Frideric 11. Mais l'opinion la plus communeest que Chri-
slierne I. a été l'Instituteur de cet Ordre l'an 1478. sélon
quelques-uns ,ou l'an 1474, selon d'autres. M. Ashmoledit
avoir vu une Lettre écrite l'an 1537. par Avoleide Evêque
d'Arhusen, Chancelier de Jean Roi de Dannemark, à Jean
Fris aussi Chancelier de ChriÍ1:iernoe III. dans laquelle ce
Prélat marque que Chriflierne premier étant à Rome de-
manda au Pape Sixte IV. lapermission de pouvoir instituer

cet Ordre en l'honneur de la Passion de No:re- Seigneur Je-
fus-Christ

,
& que les Rois de Dannemark en fussent tou-

jours Chefs j & il ajoûte que ce Prince fonda une Chapelle
magnifique dans la grande Eglise de Roschild, lieu de la se-

pulture des Rois de Dannemark & éloigné de quatre lieuës
de Coppenha^i^

>
où tous les Chevaliers devoient s aflem-

bier. Le même Auteur décrivant le collier de cet Ordre dit

que ce n etoit d'abordqu une chaîne d'or au bas de laquelle
pendoit un Elephant qui avoit sur le côté une couronned'é.
pines dans laquelle il y avoit trois clouds ensanglantés en
mémoirede la Passion de Nôtre Seigneur

, que dans la suite

ce collier fut composé de croix entrelaff-ées d'Elephans)&
qu'au bas de ce collier il y avoit encore un Elephant qui te-
noit sous ses pieds une image de la fainte Vierge

, en l'hon-

neur de laquelle il y a aussi des Auteurs qui prétendent que
cet Ordre fut institué.

-
Favin & le Pere Anselme qui sont

d»







du nombre de ces Auteurs disent que les Chevaliers de cet
Ordre portent au col une chaîne d'or au bout de laquelle
pend sur l'estomac un Elephant d'or émaillé de blanc, le dos
chargé d'un château d'argent maçonné de sable j &: cet Ele-
phant est porté sur une terrasse de sinople émailléede fleurs.
J'ay une ancienne estampe où le collierde cet Ordre est
ainsi représentéjà l'exception que le collierest de trois chaînes
d 'or. Mais quoique Favin & le Pere Anselme décrivent de
cette maniere le collierde l'Ordre de l'Elephant,néanmoins
celui qu'ils ont fait graver est composé de plusieurs croix
entrelassées d'Elephans qui portent chacun sur leur dos une
tour ,

& au bout de ce collier il y a une medaille entourée
de raïons

, au milieu de laquelle est l'image de la sainte
Vierge. J'ay encore une ancienne estampe où ce collier n'en:

que d'une chaîne d'or composéede plusieurs os qui parois-
sent des vertebes

> au bas duquel pend un Elephant aïant sur
le dos une tour & au dessus delà tour un I. qui pourroit fi-
gnifier le Koi-jean 3 de même que le C. que les Chevaliers
qui furent faits par Christierne IV. mirent sur le collier

,
marquoit le nom de ce Prince. Celui que Mennenius a fait
graver est semblable à celui que Favin & le Pere Anselme
ont donné, avec cette difference que la medaille de la sainte
Vierge est attachée à trois petites boulles

, & qu'au bas de
cette medaille il y en a encore une autre représentant trois
clouds de la Passion. Enfin la plûpart des Auteurs qui ont
parlé de cet Ordreen ont donné le collier de differentes ma-
nieres. Celui que les Chevaliers portent présentement est
composé de plusieurs Elephans entrelassés detours

,
chaque

Elephant aïant sur le dos une housse bleuë,& aù bas du col-
lier

,
il y a un Elephant d'or chargé sur le dos de cinq gros

diamans en memoire des cinq plaïes de Nôtre Seigneur : cet
Elephant est émaillé de blanc & a sur le dos un petit Maure
assis.

Quant à leur habillement ils portent dans les jours de ce-
remonie un grand manteau de velours cramoisi doublé de
satin blanc

,
dont la queuë'traîne de deux aunes , avec un

chaperon par derriere attaché au manteau :
les cordons qui

lient le manteau sont d'argent & de soye rouge ,
le haut-de-

chausses & le pourpoint de satin blanc, & les bas de couleur
de perle. Ils portent sur le côté gauche du manteau une



croix en broderie entourée de raïons
,

leur chapeau est de
velours noir avec un bouquet de plumes rouges &e blanches.
Ce q.ui distinguele Roi, c'est que les plumes de son chapeau
sont blanches avec une aigrette noire & que son manteau est
doublé d'hermines. L'habillement de ces Chevaliers que
l'Abbé Giustiniaçi à fait graver a été deflîgné à ce qu'il dit
sur un portrait du Roi Christierne V. mort l'an 16qq. ce
Prince y est représenté avec une cuirasse aïant un cordon
bleu pasle en écharpe depuis l'épaule gauche jusqu'à la han-
che droite & un Elephant d'or au bout, avec un manteau
bleu semé de couronnes d'or & de cœurs en broderie

,
ce

manteau est doublé de peaux de loups cerviers & a sur le
côté gauche une croix entourée de raïons. Ainsi il y a eu
souvent du changement dans l'habillement aussi. bien que
dans le collier. Favin qui a été suivi par d'autres s'est trom-
pé lorsqu'ilditque les Rois de DannemarK ne conferent cet
Ordre que le jour de leur couronnement)car sans parler des
Rois de Dannemark qui ont regné depuis i'institution de
cet Ordre.ChrifHerncV.qui àsonavenement à la couronne
avoirfait des Chevaliers de l'Elephant, fitencore Chevalier
de cet Ordre l'an 1671. l'Ambassadeur d'Angleterrequiré-
fidoit auprès de sa personne. Il y eut une promotion de plu-
sieurs autres Chevaliers l'an 1679. Le Marquis de Bade
Dourlach

,
& Christierne Prince d'Ostfrise

,
le furent aussi

l'an 1681. l'année suivante Frederic Charles de Roye de la
RochefoucaultComte de Roye fut fait pareillement Cheva-
lier de l'Elephant. Il y eut une autre promotion le 1). Juillet
1694. & le collier de cet Ordre fut donné à Evrard Louis
Prince de Wirtemberg

,
Stutgard Georges Lantgrave de

Hesse Darmsiat, Philippes Lantgrave de Hesse Ca1Tel)Al-
bert Duc.de Saxe Gotha, Leopold Evrard Duc de Wirtem-
berg-Mom tbelliard

,
& à d'autres & l'an 165)7. le Duc Jean

Adolphe de Saxe- Weinsenfelz
,

le reçut aussi.
Elie Ashmole, danssonTraitédelàjarreticre. Favin,Thea-

tre £Honneur & de Chevalerie, Bernard Giustiniani, Hist.di
tutti. gli. ordini Militari. Mennenius, Herman & Schoo-
nebeck

,
dan: leurs Histoires des ordres Militaires & le Pere

Anselme
, Le Palaisde /'Honneur.

Outre l'Ordre de l'Elephant en Dannemark, il y a encore
un autre Ordre sous le nom de Dannebroch dont quelques







Ecrivains amateurs des fables
,
font remonter l'origine jus-

qu'au tems de Dan fils du Patriarche Jacob
,
qui félon eux

fut le premier Roi de DannemarK &donr£iion nom a ce
Roïaumc. Ils disent que ce Roi prétendu étant sur le point
de livrer une bataille l'an du monde 1^8. vit descendre en
l'air une grande croixblanche qui fut le ligne de la vié1:oire
qu'il remporta : ce qui fut cause qu'il irïstitua un Ordre
auquel il donna son nom & celui de Broge qui en Danois
veut dire peinture.D'autres plus raisonnables croient que
Waldemar 11. en a été l'ir ltituteur vers l'an 1215. Mon-
sieur Bar.holin qui est de ce sentiment & qui a fait une
Dissertation sur l'origine de cet Ordre,ajoute que ce Prince
donna aux Chevaliersune croix blanche. Il y en a d'autres
qui en attribuent aussi l'institution aValdemar,&quipréten-
dent que cette croix blanche étoit bordée derouge, & que
le motif qui porta ce Roi à instituer cet Ordre

,
fut qu'é-

tant prêt de donner combat à ses ennemis
,

il avoit veu.
une croix pareille qui descendoit du Ciel. Ce qui est certain
c'cft que s'il est vrai que Waldemar ait institue cet Ordre

,
il

n'étoit plus connu en Dannemark lorsque Christierne V.le
rétablit l'an 1671. -mais il y a plus d'apparence qu'il en a été
plîuôc l'Instituteur que le Restaurateur, & ce fut à l'occa-
sion de la naissance du Prince Roïal de Dannemark Chri-
stierne Guiiaume son fils

,
qu'il célébra avec beaucoup de

magnificence. Les Chevaliers de cet Ordre portèrent alors

en écharpe depuis l'épaule gauche jusqu'à la hanche droite,
un rubah blanc bordé de vert, auquel pendoit une croix de
diamans & sur leurs manteaux ces deux mots en broderie,
Tietate & juditia,dans une couronne de laurier. Ce Prince
retrancha dans la suite ces paroles,& aïant réformé l'Ordre
il ordonna que les Chevaliers

,
porteroient un- manteau de

couleur aurore doubléde satin blanc. Ce manteau est à peu
près de la même maniere que celui des Chevaliersde l'Ele-
phant5 mais le haut-de-chaussesest plus large, semblableà ce..
lui desSuisles.Ils doivent paroîtredevant le Roi avec cet ha-
bit de cerémonie trois fois l'an

,
le jour de la naissance de ce

Prince
,
celui de son couronnement& celui de son mariage.

Leur nombre n'est que de dix-neuf, le Roi en est le Chef
& ne confere cet Ordre qu'à des Officiers d'Armées.

Thom- Barthol.de equeft. Ord. Danebrogici Difsertat. Hi-
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CHAPITRE LXII.
Des Chevaliers de l'Ordre du Chardon, ou de S. André

en EcoJJ'e.

N Ous avons déja parlé d'un Ordre Militaire sous le

nom de Chardon institué en France
5 en voici encore

un autre lous le même nom quia pris naifianceen EcofIc,&
que l'on nomme ordinairement l'Ordre de S. André,àcause
qu'il fut mis sous la proteétion de ce saint Apôtre. Ceux qui
ont traité des Ordres Militaires lui donnent une antiquité
chimérique, prétendant qu'Achaius Roi d'Ecosse en a été
l'Instituteur, & que ce Prince aïant fait alliance avec Char-
lemagne, prit le Chardon & la Rue pour devise, avec ces
paroles

, pour 1na défense. Mais il y a bien de l'apparence
que Jacques V. que l'on prétend avoir été le restaurateur de
cet Ordre l'an 1534. en a été plutôt l'Insticuteur. Les Che-
valiers n'étoient qu'au nombre de douze, & ils s'assembloient
dans l'Eglise de saint André à Edimbourg lorsqu'ils célé-
broient les Fêtes de l'Ordre ,ou que l'onrecevoitquelque
Chevalier. M. Ashmole attribuë aussi l'institution de cet
Ordre à Achaius Roi d'Ecossè

: mais nous ne pouvons pas
ajouter foi à cet Auteur, puisque les Ordres Militaires n'ont
commencé qu'au douziéme siécle

5 nous nous cohtentons
de croire ce qu'il dit du collier de cet Ordre qui étoit com-
posé de chardons entrelalIés ensemble

, au bas duquel pen-
doit l'image de saint André avec ces mots, nemo me impune
lacejJet, comme on le voit au portrait de Jacques V. Roi d'E-
cosse qui est dans le Palais de Whitheall, & à ceux de plu-
fleurs Chevaliers, aussi-bien que dans des Sçeaux de l'Or-
dre ; ce que Favin confirme, aïant veu un sceau de la Reine
Marie Stuart qui avoitépousé en premières noces François
II. Roi de France

,
où l'on voit le collier de cet Ordre au-

tour des armes de cette Princesse avec cette legendMaria
Dei Gratia Vrancorum & Scotorum, &c.

1 560. L'Abbé Giuf-
tiniani dit que ce collier étoit de chardons entrelafles d'aii..
neaux d'or

>
mais ce qu'il prend pour des anneaux est coiurr.,q





de ^ ^struire
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de petites branches de quelques arbustes qui forment en-
sembleune ovale

,
& que Favin prétend ètre des feuilles de

Rue J ce qui est assez vraisemblable
,

puisque cet Ordre
se nommoit aussi de la Rue ; & ainsi on aura joint les
chardons avec des feuilles de Ruë sauvage,quidiff-.-re peur
la forme & pour la couleur de celle que l'on cultive. M. Ash-
mole dit encore que dans les cérémonies ces Chevaliers por-
toient des robes semblables à celles que portent les deputez
du Parlement, sur lesquelles il y avoit un cercle d'or rempli
d'une broderie de soïe bleue

, avec une croix de saint An,dré,d'argent, au milieu de laquelle il y avoit une couronne
d'or fleurdelisée

s & qu'hors les cérémonies ils avoient pour
marque de leur Ordre une medaille d'or

, au milieu de la-
quelle il y avoit un chardon couronné d'une couronne Im-
periale avecces paroles,nemo me impune laceffety & cette mé-
dailleétoit attachée à un ruban vert.

Après la mort de François 1I. Roi de France,qui arriva
l'an i56o.MarieStuartaïantété obligée de repasser enEcosïe
pour prendre le gouvernement de ce Roïaume, qui étoit
extrêmement divisé

'> elle épousa en secondes nôces, & pour
faireplaisir à ses Sujets,Henri Stuart soncousin germain. Ils
ne furent pas long tems ensemble sans prendre quelque dé-
goût l'un pour l'autre. Le Comte de Muray frerenaturel de
la Reine qui l'avoit portée à l'épouser avoit des dtsîeins se-
crets qui l'obligeaientà entretenir le Roi dans les méchantes
dispositionsoùlemit lajalouue.Il fit tantpar ses artifices,qu'il
le porta à faire tuer un étrangerpour qui la Reine avoit de la
complai{ance,& aprés ce meurtre le Comte de Muray fit as-
saffiner le Roi par le Comte de Bothvel. Comme la Reine
épousa ensuite ce Comte par le Conseil du même Muray

,
ce troisiiéme mariage la fit mépriserde ses Sujets qui sere-
volterent, refusant de la reconnoître pour leur Souveraine.
Elle assembla quelques troupes &'aïant été vaincuë,elle re-
solut de passer en France

>
mais une tempe.c qui s'éleva

aiant fait échoiier sur les Côtes d'Angleterre le vailleiu qui
la portoit, elle fut an êtée & conduite en Angleterre

,
où la.

Reine Elizabeth
,
après l'avoir retenuë dix-huit ans en pri-

son, lui fit couper la tête au Château de Frodnighaiel'an
J5S7.

Si tôt que cette Princesse fut au pouvoir de la Reine Eliza-»



beth les Ecossois mirent iurlethrônesbn filsJacquesVI. agé
leultment d'un an,&qui fut enluitteRoi d'Angleterresous le
nomdejacques Premier. LeRoïaume d'Ecosse fut pour lors

en proïe auxCalvinisies qui élevèrent le jeuneRoi dans leurs

erreurs. La Religion Catholique y fut presque toute, ruinée
& l'Ordre du Chardon fut parce moïen aboi. Mais Jacques
II. Roi d'Angleterre, d'Ecosse, & d'Irlande, le rétablit
l'an 1687. & fit au Château deWindsor quelquesChevaliers
de cet Ordre, qui furent le Comte de Morai, le Comte de
Melfort Secrctaired Etat, le Comte de Senafort, le Comte
de Domparton

,
le Comte Belk Grand Chancelier d'E-

coffe
,

le Duc de Gordon & le Comte d'Aran. Les qua-
tre premiers receurtnt es marques de cet Ordre

,
des mains

du Roi qui lesdispensa des anciennes cérémoniespratiquées
à la reception des Chevaliers. Les autres furent seulement
nommés pour être reçus dans la suisse avec solemnité, & ce
Prince se re erva à nommer les autres dans un autre tems
pour faire le nombre de douze

>
& comme l'Egiisede saint

André d'Edimbourg cù les anciensChevaliers de cet Ordre
s'aflcmbloientaUtc,fojs,avoitété ruinée par les Heretiques,
il leur assigna pour le lieu de leurs Assemblés la Chapelle
Roïale du Palais d'Holyvord house en Ecosse. Mais les
changemens arrivés en ce Roïaume après que ce Prince eut
été chassé de ses Etats l'an 1689. ont encore aboli cet Ordre
qui ne subsisieplus que dans les personnes quele Roi Jac-
ques 11. fit Chevaliers, & qui le suivirent en Fiance où le
Roi Loüis X1V. lui donna un asile.

Favin
,
ihcâtre d'honneur & de chevalerie. Jostf Michie-

li, Thesoro Militarde Cavaleria
,

Bernard Giustiniani, htjl.
ditutt. gliordini Militaripart. I. & 1. Ashmole, Traité
de l'ordre de l'a Jarretiere. Mennenius

>
Herman & Schoo-

nebeck
>
dans leurs Hijloires des ordres Militaires.











CHAPITRE LXIII.
Des Chevaliers de PEperon d'or.

ANciENNEMENTc'écoitla coutume de créer des Cheva-
liers avant le combat, afin qu'ils y allassent avec plus

d'ardeur,ou après le combatpour recompenses sar le champ
ceux qui avoient eu plus de part à la victoire. Les cérémo-
nies que l'on a pratiquées pour faire ces sortes de Chevaliers
ont été différentes selon les tems ; car d'abord on se contenta
de les fraper legerement d'une épée nuë sur le dos

,
& de

leur mettre i'épée dans le baudrier
: on y ajoûta ensuite l'a-

colade, & enfin on leur permit de porter des esperons dorez
qu'on leur attachoit aux pieds, ce qui leur fit prendre le
nom de Chevaliers dorés. C'est encore aujourd'hui une cou-
tume pratiquée par plusieurs Princes, d'honorer ainsi le jour
de leur couronnement, quelques Seigneurs de leur Cour en
les faisant Chevaliers avec les mêmes cérémonies. L'Empe-
reur Ferdinand Premier

,
fit le jour de son couronnement des

Chevaliers de l'Eperon qui furent ainsi nommez apparem-
ment à cause des éperons d'or qu'on leur attacha aux pieds.
Mais ce qui n écoit autrefois que la recompense de la valeur
est aujourd'hui fort commun en Angleterre & se donne in-
différemment aux gens d'épée & de robe, & même à des
marchands qui sont ainsi recus en ce Roïaume. Ils se met-
tent à genoux devant le Roi qui les touchs avec une épée
nuë sur l'épaule, en disant ces paroles

,
sois Chevalier au

nom de Dieu
, & à cause des éperons dorés qu'ils portent le

jour de leurréception, on les appelle Chevaliers dorés,Equi-
tes aurati 3 mais comme ces Chevaliers ne forment point de
societé particulière, ils ne portent aucune marque qui les dis-
tingue & sont compris dans ce qu'on appelle en général l'Or-
dre de Chevalerie.

Il n'en est pas de même des Chevaliers de l'Esperon d'or,
dont nous allons parler & qui portent pour marque de leur
Ordre unetroix d'or à huit pointes émaillée de rouge.au bas
de laquelle pend un éperon d'or

5 on les doit regarder com-
me formant un Ordre Militaire di-ftinft & séparé de cet Or-
dre Général de Chevalerie, & de tous ces Chevaliers qui
prennent le titre de Chevaliers dorés, & de l'éperon, dont

ORDRE Ditl'Eperon
o'ou.



nous venons de parler. L'on prétend que ce fut le Pape Pie
1V. qui inslitua cet Ordre à Rome l'an 1559. Mais il ne pa-
roît pas que cePontife ait donné à celui qu'il institua le nom
de l'éperon d'or

, au contraire il lui donna son nom j & l'on
trouve dans le Bullaire Romain une Bulle de Pie V. de l'an
1565.011 lesChevaliersde cetOrdre sont appeliez Chevaliers
Pies.Ilcst vrai quePierredeBelloidans sonTraité de l'origine.
deChevalerie, dit que ces ChevaliersPiessont faits par même
moïenChevaliers de l'Eperon d'or. Favin ditaussi qu'ils sont
appellezChevaliersdorés,à cause des éperons dorez qu'ilsont
permission de porter 3 & dans les Lettres que l'on donne aux
Chevaliers de l'Eperon, ils sont appellez Chevaliers dorez
& Comtes du sacré Palais de Latran,sacri Palatii & aulæ
LateranenfisComités, Milites, & Equites aureati. Mais cette
croix avec cet éperon qu'ils portent pour marque de leur Or-
dre, n'est point la marque que le Pape Pie 1V. donna aux
Chevaliers qu'il fit, puisque ce fut une medaille d'or, ou
d'un côté il y avoit l'image de saint Ambroise ; & de l'autre
ses armes, qu'ils pouvoient changer sous chaque Pontificat

pourmettre les armes du Pape qui gouvernoitpour lors l'E-
glise L'AbbéGiustinianirapporte à ce sujet les paroles de ce
Pontife dans la Bulle de l'institution de l'Ordre de ces Che-
valiers Pies :

Insigniaque Collegii àitlorum Milituln Tiorum
effe volumus imaginem Beati Ambrojii Episcopi ab una parte
alicujus pendc7Ztij auret & ab altéra insignia no_Pra,

,
vel pro

tempore exiflentis Pontificis ,cum cl/lvibus de/uper & Tiura
Fontificia. Ainsi il y a bien de l'apparence que le Pape Pie
]V. n'a point été l'insiitutcur des Chevaliers de l'Eperonj&
que ceux ausquels il donna Ion nom ont eu le même sort que
ceux de saint Pierre, de saint Paul

,
du Lys, & de Notre-

Dame de Laurette, dont nous avons parlé dans le Chapitre
LVIII. qui ont été supprimés

,
& sont devenus simples Of-

ficiers de la Chancelerie
: car parmi ces Officiers il se trouve

aussicinq cens trente-cinq Chevaliers Pies, dont les Charges
coutent chacune mille écus.

L'Abbé Giustiniani dit que Pie IV. créa d'*abord trois

cens soixante. quinze Chevaliers
,

ausquels il aitigna un re-
venu de soixante treize mille écus, que l'année suivante
aïantaugmenté le nombre decesChe/alkrsjusques à quinze
cent trente cinq, il augmenta aussi leurs revenus jusqu',l la

somme



somme de cent quatre mille écus. Mais il peut y avoir de l'er-

reur dans le calcul de cet Auteur
,
oubienilse peutfaire que

comme il a mis le nombre de ces Chevaliers enchifre, T 1-lm-

primeur auroit mis un mille de trop, & qu'en le retranchant
il ne se trouveroitplus que cinq cens trente cinq Chevaliers,
qui est just-ement le nombre de ces Officiers de Chancelerie
qui prennent encore à prêtent le titre de Chevaliers Pies. Ce
qui prouve que c'est une faute qui s'est glissée dans l'impref-
fion j c'est que si le Pape avoit affecté un revenu de soixante
treize milleécus, pour trois cens soixante quinze Cheva-
liers-, il n'y auroit pas eu de proportion gardée

3
si en au-

gmentant le nombre des Chevaliers jusqu'à quinze cens
trente cinq, il n'avoit augmenté leurs revenus que jusqu'à
la somme de cent quatre mille écus.

Le même Auteur ajoure que ce Pontife accorda à ces
Chevaliers beaucoupde Privileges,& qu'entre autres,il vou-
lut que tous ceux qui seroient agregez à cet Ordre susTent

reputez nobles & leurs descendans. Il leur donna le titre de
Comtes de Latran,avec pouvoir de déleguer des Juges Ec-
clesiastiques& Seculiers, créer des- Doreurs & dcsNotaires,
de légitimer des bâtards, & les élever à.des dignitez. Il or-
donna de plus que les Chevaliers Clercs seroient Notaires
Apostoliques,queles Laïcs sermentChevaliers dorez,& que
cessant d'être participans

,
c'en à-dire de jouir du revenu

affe&é à l'Ordre, ils auroient toujours le- titre de Comtes de
Latran

,
de Notaires Apostoli-ques & de Chevaliersdorezw

Il leur permit aussi de posseder plusieurs Benefices quoique
mariez, & d'exercer en même- tems plusieurs Offices de cin-
quante écus d'or de revenu ,

les dispensant de ce qui seroit
du à laComponendepour IfisPcnsîons ou pour les Benefices
qui leur seroient donnez. li leur étoit permis,deux ans après
leur receptiondans l'Ordre,de cederà qui bon. leur sembloit
la pension qu'ils en recevoient,& de teslerdecequ'ils avoient
acquis de biens Eccksi.lÍl:iques

,
jusqu'à la somme de miLle

ducats pour chaque Oiîïce qu'ils auroient exercé. Ils fu-
rentdéclarez Commensaux du Pape

,
Scripteurs, & Came-

riers Aposloliques. Le Pape leur accorda encore la pré-
seance sur ILs autres Cheviliers, & les exempta de la jurif-
diction des Ordinaires, les mettant sous la protection imme-
diate du saint Siège. Leur obligation étoit d'exécuter les or-



dres du Pape dans les Croilades & dans les Conciles Géné-
raux sans aucun émolument, eu égard aux pensions qu'ils
recevoient de l'Ordre, & ils devoientaussi veiller à la def-
sense des côtes de la, marche d'Anconne, & principalement
de la ville de Laurette.

Mais soit que l'on veuille attribuer ces Privileges auxChe-
valiers Pies ou aux Chevaliers dé l'Eperon

,
les Chevaliers

Pies n'en joiiissent plus aïant été supprimés comme nous
avons dit 5 & tout ce que les Chevaliers de l'Eperon en ont
conservé, sont les titres de Comtes du sacré Palais de Latran
& de Chevaliers dorez

,
qui leur sont donnés dans leurs Let-

tres de reception. Cet Ordre même s'avilit tous les jours, car
quoique les Papes le conferent quelquefois à des Ambassa-
deurs,comme fit le Pape Innocent X1. l'an 1677. * un Am-
basladeur de Venise

,
l'on donne aisément à Rome la croix

de cet Ordre à tous ceux qui ont cinquanteou soixante li-
vres pour païer leurs Lettres de reception. Le Pape Paul
III. par une Bulle de l'an 1539. accorda à Charles, Mario,
Alexandre, & Paul Sforze des Comtes de sainte Floreses
neveux, pour eux & leurs descendans de legitime mariage
en ligne masculine

,
le droit de créer des Chevaliers de l'E-

peron , comme aussi de faire des Doreurs en Théologie
, en

l'un & l'autre droit & en treecine, & des Abbez titulaires:

ce qui fut confirmé par ses successeurs Jules III. Grégoire
XIII. & Sixte V. Le Duc de Sforze joüit pré[cntementde
ce droit, & accorde aisémentdes lettres de Chevalerie de l'E-
peron >

dont l'expeditionne coute qu'une pistolle
, ce qui fait

que l'on regarde avec mépris ces sortes de Chevaliers. Les
Nonces, les Auditeurs de Rotte & quelqu'autres Prélats de
la Cour Romaine ont aussi le pri vilege de créer chacun deux
Chevaliers de l'Eperon d'orjc'e£ pourquoi Ion voit en Fran-
ce quelques uns de ces Chevaliers qui ont été reçus en cet
Ordrepar des Nonces

,
& j'ai eu en main les lettres d'un de

ces Chevaliers de l'an 1701. que M. Fieschi pour lors Nonce
en ce Roïaume accorda

,
& que nous rapporterons ici.

Laurentius Fliscus Dei &sanffa sedis'Apojtolic*gratiaAr-
chiepiscopusAvenionensis,N. Papæ Prælatus Do~
mefiicus & afjiftens^ejusdem &fanBa sedis apud Regem Chri-
jtianiffimum nuntius Apoflolicus Extraordifiarius. Dilecto
nobis in ChriJlo Domino Ludovico filio Domini rincentii de



Martenne Domini de Puvigne acjacn Palatu & auldt Late.
ranensis Comitis

,
Militis

,
& Equejlris aureati

,
salutem in

Domino. Singulares animi tui dotes eximiæque devotionis af-
feBus, quem adsanftiffimum Dominum Nostrum Papam,san-
fiamque Apoflolicam fedem &nos, gerere eomprobaris

,
vit£-

que , ac morum honestas
,

aliaque Laudabilia probitatis &
virtutum merita,quæ illarumlargitoraltissimus in persona tua
exuberantegratia cumulavit, merito nos inducunt, ut perfo-

nam eamdem digniorisnoministitulo extollamus &singulari
prarogativa decoremus. Hinc est quod nos volentes te ,

præmis
forum tuorum intuitu,_specialis excellentiædignitatefublimare
&cum dignis prosequifavoribus, te Ludovicum de Martenne
Dominum de Puvigne Luftrali adoptione filium altisfimi Po..
temijfimique Principis Ludo<vici Delphini Franciæ

,
simul &

altijjimd ac PotentiJjimA Principis Maria Theresia Austriac<z
Galtiarum Regind ,sacri Palatii & auld LatEranenjis, Comi-
tem

>
Militem

,
& Equitem aureatum ,

authoritateApoflolica
nobis utiprasuli afJiftenti asanttaJede Apoflolica Concessa^qua
fungimur inhac parte , tenore prmfentium-i facimus

, creamus,
inJtituirj-lus

,
deputamus

, ac aliorum coriiiturra
,

MilitU11J
,

&
Equitum aureatorum sacri Palatii & auld Lateranevsis hu-
jusmodi, numero ,

ordini, & consortiofavorabiliteraggrega-
mus : decernentes

,
quod tu ex nunc deinceps

,
vefiibus

,
cin-

gulo
,

enIt, & Calcirzbus aureatis
, torque & aliis msigniis

militaribus
, ne.c non & omnibus & jingulis privilegiis

, im-
munitatibus

,
exemptionibus

,
honoribus

,
pr&eminentiis

,
&*

antelationibus
,
quibus aliisacri Palatii & aul& Lateranensis

Comites
,

Milites
,
& Equites aureati ab eademsanffa jede

Apofiolica creati, de jure
,

usu
,

con[uetudine, privilegio, aut
aiias

,
quomodo libet utuntur

*
potiuntur , U gaudent, uti ,potiri

,
& gaudere pojfis & valeas

,
nonobjlantibus, Co.nJlitu-

tionibus & ordinatiombusApofiolicis coeterisque contrarusqui-
bujcumque. In quorum ommum &singulorumfidem&teftimo-
nium,hoc noftrurlJ privilegium ,manupropria firmatum & per
infrascriptumjecretariumnostrumjubjcribifigi/liquenoftriquo
in talibus utiTlJUr,jujjimus imprejjione muniri. Datum Parijiú
in Palatio noflro. Die 18.11ten/is Novembris anno ijoi. L.
Archiep. Avenionen. & plus bas fojeph Raym. Alcorambun/Ø
(ccrel, & scelle.

Foyez,pourcetordre Favin. Theâtre d'honneur& de cheva-
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lerie. Bernard Giustiniani. Hijl. di tutti gli Ord.Militari. De
Bellay. Mennenius, Herman & Schoonebeck,aU;z5 leurs hifi.
des ordres Militaires.

Il y a eu aussi à Nàples un Ordre de l'Eperon institué par
Charles d'Anjou Roi de Naples & de Sicile. Ce Princeaïant
été couronne à Rome l'an 1166. en partit pour aller prendre
possession du Roïaume de Naples. Mainfroy qui le lui dis-
putoit, aïant succombédans une Bataille, coût le Roïaume,
se soumit au Comte d'Anjou, qui pour avoir plus de moïen
de récompenser la Noblesse qui s'étoit déclarée pour lui,éta-
blit l'Ordre de l'Eperon, voici de quelle maniere on y étoit
reçu. Le Chevalier se présentoitau jour marqué dans l'E-
glise Cathedrale de Naples

,
& là sur un theâtre élevé où

etoit le Roi, la Reine, & toute la Cour5 il prénoit place
dans unechaise couverte de drap desoïe verte. L'Archevê^
que en habit de Diacre

,
accompagné de ses Suffragans, le

faisoit jurer sur les saints Evangiles qu'il ne porteroit ja-
mais les armes contre le Roi, s'il n'y étoit obligé par son le-
gitime Seigneur, & qu'en ce cas il rendroitau Roi la marque
de l'Ordre, sous. peine d'être reputé infâme & mis à mort,
s'il étoit prisonnier de guerre :

qu'il deffendroit de toutes ses
forces quand il feroit requis, les Dames tant veuves que ma-
riées & les orphelins abandonnez, si leur causeétoit juste.
Deux Chevaliers des plus anciens, le présentoient ensuite
au Roi qui de son épée lui touchoit l'épaule, en lui disant :
"Dieu te fasse bon Chevalier

:
puis sept Demoiselles de la

Reine vêtues de blanc venoient lui ceindre l'épée
: quatre

Chevaliers des plus considerables lui attachoient les éperons
dorez, & la Reine le prenant par la main droite & une autre
Dame la plus considerable par la gauche,elles le conduisoient
sur un autre siége richementparé. Alors le Roi se plaçant à
sa droite, la Reine à sa gauche

, toute leur Cour dans des
siéges au dessous, on servoit une collation de sucreries, paroù finissoit la cérémonie. On ne sçait point quelle étoit la
marque de cet Ordre.

Des Noulis
,

Hifloire des Rois de Sicile & de Naples, de;
maisons d'Anjou, page 138.



CHAPITRE LXIV.
Des Chevaliers de l'Ordre du Saint-Esprit, en France.

NOus avons dit en parlant de l'Ordre du Saint- Esprit
au droit desir appelle au-t'si du neud

,
qu'Henri 111.

Roi de France & de Pologne passant par V enite à ion retour
de Pologne pour venir prendre possession di la Couronne
de France, la République de Venisc lui fit présent de l'O-
riginal des Statuts de cet Ordre, dont Loiiis de Tarante Roi
de Jérusalem & de Sicile, époux de Jeanne I. &eine de Na-
ples avoit été l'Insfcituteur

, & lui avoit donné le nom du
Saint Espcit, à cause que le jour de la Pentecôte il avoit été
Couronné Roi de Jérusalem & de Sicile. C'en: ce qui fit
naître la penféeàHenri III. d'instituer aussi un Ordre Mi-
litaire

,
sous le nom du Saint-Esprit, à cause que le jour de

laPentecôte de l'année 1573. il avoit été élu Roi de Pologne,
& qu'il avoit succedé au Roïaume de France à pareil jour de
l'année suivante 1574.. après la mort de Charles IX. son
frere. Monsieur le Laboureur dans ses Additions aux Me..
moires de Ca-ftelnau

,
dit que ce Prince aïant reçu de la Re-

publique de Venise les Statuts de l'Ordre du Saint Esprit
au droit desir institué par Louis de Tarente

,
résolut de

s'approprier cet Ordre, comme s'il avoit été de son inven-
tion

, & qu'après avoir copié & commenté les Statuts
,
il don-

na ordre au Chancelierde Chiverny de-les brûler j mais que
ce Ministre se fit une conscience de faire perir un si rare
manuscrit, lequel outre le merite de son sujet & de son an-
tiquité

3
étoit encore fort eslimable pour les belles mignatu-

res en vélin ou l'on voitce quicst contenu en chaque Cha-
pitre de ces Statuts : que ce Livre écheut ensuiteen partage
a Philippes Huraut Evêque de Chartres

,
fils du sieur de

-Chiverny & qu'il tomba enfin entre les mains de M. le Pré-
sident de Maisons. Ainsi sélon cet Auteur l'Ordredu Saint-
Esprit de France

,
n'est autre chose que celui de Naples

5 ce
qui ne paroît pas vrai semblable-.car si l'on compare les Sta-
tuts de l'un avec ceux de l'autre,il est facile de juger par la dif-
férence qui s'y trouve.quc ces deuxOrdresont été faits indé-
pendamment l'un de l'autre

,
la conformitéqui s'y rencontre

ORDRE (;1)
S. ESPRIT
EN FRANCE



neconsistant uniquementqu'en ce que Loüis de Tarente SC

Henri III. eurent le même moiif en les initituant, le pre-
mier ne l'aiant fait qu'à cause qu'il avoit été couronné Roi
dejerusalem & de Sicile le jour de la Pentecôte, & qu'Henri
111. à pareil jour avoit été élu Roi de Pologne,&qu'il avoit
succedé au Roïaume de France 3 ce qui n'étoit pas une rai-
son allez forte pour l'obliger à supprimer les Statuts de l'Or-
dre du Saint-Esprit au droit desir, afin d'en abolir la memoi-

re ,
qui d'ailleurs se seroit conservée par les monumens qui

sont encore aujourd'huidans Naples
,

& par le témoignage
d.eplusleurs Ecrivains.

Quoiqu'il en ioit ce ne fut que plys de quatre ans après
qu'Henri III. eut reçu l'original des Statuts de l'Ordre du
Saint Esprit au droit desir qu'il institua au mois de Décem-
bre de l'an 1578. un Ordre Militaire,en l'honneur & sous le

nom du Saint-Esprit. Son intention ne fut point d'abolir ta-
citement celui de saint Michel comme quelques Auteurs ont
avancé, puisque par ses Lettres patentes pour l'institution
de l'Ordre du Saint Esprit, il déclare qu'il veut & entend

que celui de saint Michel demeure en sa force & vigueur
& soit observé de la même maniere qu'il l'a été depuis sOl1

»
Institution. Nous avons avisé, dit ce Prince, avec notre très

»
honnorée Dame & Mere à laquelle nous recon-noissons

»
avoir après Dieu

, notre principale & entiere obligation ; les

»
Princes de notre Sang, & autres Princes & Officiers de notre

»
Couronne, & Seigneurs de notre Conseil étant près denous;

»
d'ériger un Ordre Militaire en cettuy notre dit Roïaume

y

« outre celui de Monsieur saint Michel, lequel nous voulons

»
& entendons demeurer en sa force & vigueur & être ob..

„
servé tout ainsi qu'il a été pratiqué depuis sa premiere in-

„
(litution jusques à présent. Et il ajoûte ensuite. Lequel Or-

„
dre nous créons & instituons en l'honneur& sous le nom &

„
titre du Benoît Saint Esprit, par l'inspiration duquel, com-

» me il a plu à Dieu ci-devant diriger nos meilleures & plus

»
heureuses allions, nous le supplions aussi qu'il nous fasfe la

» grâce que nous voyons bien tôt tous nos Sujets réünis en la

»
foi & Religion Catholique & vivre à l'avenir en bonneami-

e.
lié 6c concorde les uns avec les autres, sous }'ob[en'ationen..

" tiere de nos Loix & l'obéïssancede nous & de nos successeurs

*
Rois à son honneur & gloire à la louange des bons & confu-



flon des mauvais
,

qui est le bue auquel tendent nos pensées
<*

& actions, comme au comble de notre plus grand heur & «félicité.
Cette priere & les desirs de ce Prince témoignent assez

quelle étoit sa pieté, & qu'il n'y a rien eu que de saine dans
i'institutionde son Ordre

, ce qu'il avoit plus expressément
déclaré un peu auparavant dans ses mêmes Lettres patentes,
où il dit encore qu'aïant adresse ses vœux & mis toute sa

Cfconfiance dans la bonté de Dieu dont il reconnoît avoir &
f<tenir tout le bonheur de cette vie, il est raisonnable qu'il s'en
c«ressouvienne, qu'il s'efforce de lui en rendre des graces im- «mortelles

,
& qu'il témoigne à toute la posterité les grands

«bienfaits qu'il en a reçus ,
particulierement en ce qu'au mi-

CIlieu de tant de différentes opinions au sujet de la Religion,
«qui avoientpartagé la France, il l'a conservée en la connois-
«.sance de son saint nom dans la proffeflion d'une seule foiCa-
«tholique & en l'union d'une seule Eglise

,
Apostolique, & «

Romaine. De ce qu'il lui a plu par l'inspiration du Saint- «Esprit le jour de la Pentecôte, reunir tous les cœurs & les «
volontez de la Noblçsse Polonoise, & porter tous les Etats «
.de ce Roïaume & du Duché de Lithuanie à l'élire pour «Roi, & depuis à pareil jour 1 appeller au gouvernementdu «
Roïaume de France j au moïen de quoi ( ajoute.- il ) tant «
pour conserver la memoire de toutes ces choses que pour for- «
tifier & maintenird'avantage la foi & la Religion Catholi- «
que, & pour décorer & honorer de plus en plus la Nobles- «
se de son Roïaume, il instituë l'Ordre Militaire du Saint- "
Esprit. «

Des expressions si pieuses ne sont que trop suffisant»espour
faire voir les bonnes intentions de ce Prince. Cependant
comme il y a certains caractères d'esprit, qui ne peuvent
s'empêcher de donner un mauvais lens aux aélions les plus
faintes & les plus justes, l'institution de l'Ordre du Saint-
Esprit n'a pas manqué d'interpretations autant injustes que
chimériques, puisqu'on l'a plutôt attribuée à des misteres
d'amourettes que de Religion. Le vertnaissant, dit M. le La-

<«boureur
,
le jaunedoré, le bleu

,
& le blanc étoient les cou- «leurs de la Maîtresse d'Henri III. les doubles M qu'il fit «

mettre au collier de l'Ordre désignoientsonnom,& les deux
«lettres grecques qu'on appelle Delta entrelassées ensemble
«



»
qui dans la rencontre du cercle tormoient un 1 hy grec pour'

»
signisier fidelta

,
devoient servir d'ailuraoce de cette fidélité

«
qu'il lui avoit jurée

,
& qu'il ne continua pas long tems. Les

qui furent ajoutées aux chifres des doubles M
, mar-

» quoient le nom du Roi, & les fkurs- de-lis dans les flammes

» representoient le feu de (on amour. Ce qui est donner ainsi

une mauvaise interprecation aux intentions de ce Prince. A
la verité il ne s'est 'point expliqué sur la lignification des
chifres qu'il fit mettreau collier

5 mais ne peut-on pas croire

que les doublesDelta -entrelailésensemble qui par la rcncon-
tre du centre,comme dit M. le Labour(ur,formoientun Phy

grec pour signifierfidclt^a,marquoientla fidélité quelesSujets
doivent à leur Princes ? Les doubles Lambda, qui sélon Fa-
vin

,
designoient le nom delà Reine qui s "appelloit Louise

,
ne pouvoient ils pas plûtôt figniffier la loïauté & l'hommage

que les Chevaliers doivent à leur Souverain ? Les doubles,
M, la magnanimitéqui est la vertu des Heros dont un Che-
valier doit faire profession ? Et les flammes ,ces langues de
feu sous la figure desquelles le Saint Esprit descendit sur
les Apôtres dans le saint Cenacle le jour de la Pentecôte ? Ce
qui f'embie une interpretation beaucoup plus naturelle que
celle desmist-cres d'amourettes,&qui cIl entierement confor-

me aux termes de ces Lettres patentes,par lcsquelles lesche-
vaîiers sont excitez à demeurer fermes dans la Religion Ca-
tholique dans l'amour de Dieu, dans la fidélité à leur Roi &
dans la pratique de toutes les vertus ,

dont les Lettres & les

Flammes qui composoient le collier de l'Ordre étoient le
symbole.

Il se trouve plusieurs exemplaires des Statuts de cet Or-
dre

,
differens des uns des autres, & qui ont été tous suivis

chacun d'ans leurs tems, Les derniersqui ont été imprimer
en 1703 6c qui font les plus corrects

,
contiennent quatre-

vingt quinze articles,quiportententre autres choses
,
qu'il y

aura dans cet Ordre un SouverainChef& Grand-Maître,qui
aura toute autorité sur tous les Confreres, Commandeurs&C

Officiers, &à qui seul il appartiendra de recevoir ceux qui
entreront dans cet Ordre. Henri II I. s'en déclara Chef &
S (-,,u eninGrand Maître,& unit laGrandeMaitrise à laCou-

ronnc de France sans qu'elle puisse en etreséparée. Les Rois
&s suçctiTeurs ne peuvent disposer en façon quelconque de

cet



cet Ordre, des deniers qui y sont affectez
,

ni disposer d'au-
cune Commande, quoiqu'elle soit vacante qu'après avoir
été sacrés & couronnez j & le jour de leur Sacre 6c Couron-
nement, ils doivent être requis par l'Archevêque de Reims,
ou celui qui fait la cérémonie du sacre,en présence des douze
fairs & Officiers de la Couronne,dejurer l'observation des
Statuts de l'Ordre, selon la formeprescrite par les mêmes
Statuts, ce qu'ils sont tenus de faire sans en pouvoir être dit-
pensez pour quelque cause que ce soit j & le lendemain du
Sacre, le Roi reçoit l'habit & le collier de l'Ordre par les
n14iins de celui qui le sacre

, en présence des Cardinaux,Pré-
lats

,
Commandeurs & Officiers de l'Ordre. C'esfc pourquoi

Henri III. ordonna que la forme du serment seroit inserée
& transcriteau livre du Sacre, avec les autres sermens que
les Rois sont tenus de faire avant que d'être couronnez 5 &
commece Prince avoit déja été sacré & couronné, il se re-
serva la liberté de preter serment entre les mains de l'Ar-
chevêque de Reims ou d'un autre Evêque qu'il luiplairoit
en lapremiere Assemblée de l'Ordre qu'il tiendroit.

Des memoires portent que cette Assemblée se tint pour la
premiere fois le dernier Decembre de l'an 1578. dans l'E-
glise desAugustins deParis. Sa Majestés'y rendit surles deux
heures, tous les Evêques & Abbés qui avoient été mandés
s'y trouvèrent, & pareillement les Princes & Seigneurs qui
devoient être reçus dans l'Ordre, tous revêtus de chausses
& pourpoints de toile d'argent sous leurs habits ordinaires.
Dans le chœur de l'Eglise à main droite, on avoit dressé un
trône pour le Roi

, couvert de drap d'or & d'argent, seméde
fleurs-de lis, avec un dais au dessus de pareille étoffe;au bas
du trône il y avoit des bancs pour les Officiers, en la ma-
niert que l'on avoit accoutumé d'observer aux cérémonies
des Fêtes de l'Ordre de saint Michel. A l'entrée du choeur à
main gauche de sa Majessé, étoient placés les Princes & Sei-
gneurs qui devoient être faits Chevaliers selon leur rang,Se
il y avoit d'autres bancs pour les Ambassadeurs

,
& les Sei-

gneurs de la Cour. Après que les Vêpres eurent été chan-
tées par la Musiquedu Roi, ce Prince se leva, descendit de
son trône

,
& accompagné des Officiers de l'Ordre

,
alla de-

vant le grand Autel, où s'étant mis à genoux, le Grand- Au-
mônier

,
assisté de cinq Evêques & Abbés, en habits Pontifi-



eaux,l'un tenantla vraïe croix,&un autre le Livredes Evan-
giles, présenterent à saMajelîéionvœu &. serment dechef
& Grand Maître Souverainde l'Ordre du Saint Esprit,qu"ll

prononça en cette maniéré. Nous Henri par la grâce de Dieu
Roy de France & de Pologne

>
jurons & vouonsjblemnellement

en vos mains a Dieu le Créateur, de vivre & mourir en la
sainte foy & Religion Catholique Apoflolique & Romaine ,
comme a un Roy très chrestien appartient

»
& plusiofi mourir

que d'y faillir : de maintenir a jamais l'Ordre du Saint-Er-
pritfondé& inftityépar nous,sans jamais le laisser decheoir»
amMndrir,ne diminuer, tant quil sera en nostre pouvoir :
observer les Statuts çfr ordonnances dudtt ordre, entièrement
filon leur forme & teneur, & les faire exactement .observer\

par tous ceux qui sont &feront cy-aprés receus audit Ordre

par exprés ne contrevenirjamais ni dispenser, ou,ejJayerde
changer

i ou innover les Statuts irrévocables d'iceluy-Sçavoir
eji le Statut parlant de l'union de la Grande-Maistrtfe à la
Couronne de France ; celuy contenant le nombredes Cardinaux,
Prélats, Commandeurs ô-- officiers : celuyde -nepouvoir trans-
ferer la Provijion des Commandes

? en tout ou en partie
, a au+

cun autrefous couleur d'appanage ou conceffwn,qui puisse eflre.
Item celuy par lequel nous nous obligeons entantqu k nous efif
de ne pouvoir dispenserjamais les Commandeurs & officiers

receus en l'ordre
,
de communier e- recevoir -le précieux Corps

de Noflre SeigneurJesus- chriji, aux jours ordonnequisint
le premierjour de fan,&, lejour de la Fenteçofte. Commefêm.,
blablement celuy par lequel il est dit

7
que nous & tous Com-

mandeurs & Officiers- ne pourront estre autres que Catholiques
& Gentilshommesde trois races paternelles

, ceux qui le doi-
vent Cflre. item celuy par lequel nous offonstoutpouvoir d'em-
ployer ailleurs les deniers affeé1e{au revenu & entretenerttent
desdits Commandeurs & officiers, pour quelque cause & occa»
sion que ce soit, ni admettre audit Ordre aucuns Etrangers

,lits ne font naturalisez, & regnipoles ; & pareillement celuy
auquel ejî contenu la forme des vœux, & l'obligationde porter
toujours la croix aux habits ordinaires

, avec telle d'orau cou.
pendante k un ruban de soye couleur bleuë celeste , & l'habit
aux jours dej#nez. Ainsi le jurons, voiions, & promettons sUT
la sainte vraye croix

,
& les saints Evangiles touchez. Le

Roi après aypir prononcéce vcpUjôC l'avoir figné 4e sa màîO>



fut revêtu du manteau,qui lui fut donne par celui qui ser-
voit de premier Gentilhommede sa Chambre, &le Grand-
Aumônier lui mit le collier au cou, & recita quelques prie-
res, après lesquelles le Roi se leva & descendit un peu plus
bas ou étoit un siége, sur lequel il s'affit. Le Chancelier de
Chiverny se présenta devantsa Majesté pour être fait Che-
valier de cet Ordre ; il se mit à genoux

,
& aïant les mains

sur les saints Evangiles, il fit le ferment, & après avoir été
revêtu du grand manteau, le Roi lui mit au cou le collier

,
& ainsi des autres Officiers & des Cardinaux ; le Chancelier
de Chiverny reçut aussi les Sceaux de l'Ordre, qui lui fu-
rent donnés par sa MajeH:ë. Les Officiers étant créés,le Pré-
vôt Maître des Cérémonies, le Heraut & l'Huissier, allerent
quérir le plus ancien des Princes & Seigneurs qui devoient
être faits Chevaliers, & après qu'il eut reçu l'Ordre, ils al-
lerent prendre les autres de même à leur rang. Il y eut dans
cettepremière promotion vingt huit Chevaliers de reçus,

Les Rois de France, successeurs d'Henri III. ont fait
après leur sacre le même serment que ce Prince fit lorsqu'il
reçut le premier le collier de l'Ordre qu'il avoit institué,ou
à peu près semblable

,
& ont tâché de donner un nouveau

lustre a cet Ordre,dans lequel il doit y avoir quatre Cardi-
naux & quatre Archevêques, Evêques ou Prélats, outre le
Grand Aumônier de France

,
qui est Commandeur de cet

Ordre, aussi.tôt qu'il est pourvu de la Charge de Grand-
Aumônier,sansêtreobligé de faire preuves de nobieslecom-
me les autres. Tous ces Prélats portent la croix pendante à
leur cou, avec un ruban bleu. Ils sont obligés d'assister aux
fêtes & cérémonies de l'Ordre

,
les Cardinaux avec leurs

grandes chapes rouges, & les Evêques & Prélats vêtus de
Íoutannes de couleur violette, avec un mantelet de même
couleur,un rochet & un camail, & sur le mantelet il y a
aussi une croix de l'Ordreen broderie. Au jour que l'Office
se fait pour les Chevaliers décédés, les Cardinaux portent
les chapes violettes,& les Prélats sont vêtus de noir. Chacun
de ces Cardinaux & Prélats est obligé le jour de sa rece-
ption de faire entre les mains du Roi ce serment. Je jure a
Dieu & vous promets ,

Sire queje vous sèray loyal & fidele
toute ma vie, vous reconnoitray

,
honoreray & serviray,comme

Souverain de l'ordre des Commandeurs du Saint-Esprit, du-



quel il vousplait pleJentt¡ncnt trihonorer:garderay & obj* rve-
ray les Loix,Statuts & ordonnances dudit Ordre,sansen rien y
contrevenir: en porteray les marques ,

& en diray toits les jours
leservice

, autant qu un homme Ecclesi jjlique de ma qualité
peut & doit faire: que je comparoitray personnellement aux
jours des solcmnitez, s'il n'y a emptsche¡nent légitimé qui m en
garde i comme je donneray avis Àvojlre Majejlé, & ne reve-
léray jamais chose qui joit traitée ni concluë aux chapitres
d'iceluy : que je jeray )

conseilleray
,

dr procureray tout ce qui
me semblera en ma conscience appartenir a la manutention,
grandeur & augmentationdudit ordre, prieray toujours Dieu
pour le salut ,tant de votre M-zjeflé

, que des Commandeurs &
Supports d'iceluy

,
vivans & trepajJe{. Ainsi Dieu me soit en

aide & ses saints Evangiles.
Q-lant aux autres Chevaliers & Commandeurs, nul ne

peut être admis dans l'Ordre, s'il ne saic profession de la Re-
ligion CatholiqueAposioliql1e & Romaine, s'il n'est Gentil-
homme de nom & d'armes de trois races paternelles pôur le
moins, & n'ait pour le regard des Princes vingt-cinq ans
accomplis, & trente-cinq pour les autres. D'abord il[uffi[oit

que tous les Chevaliers eussent vingt ans & c'est un des chan-
gemens qui ont été faits aux Statuts. Le Roi aïant fait choix
des sujets qu'il veut honorer de cet Ordre

,
les propose dans

le Chapitreaux Prélats, Commandeurs & Officiers,afin que
chacun donne son avis sur leur reception, & dise en con-
science à (a Majesté lesraisons qui pourroient empêcher que
quelqu'un des prétendans ne fut reçu. S'ils (ont trouvés di-
gnes d'entrer dans l'Ordre, on les fait avertir qu'ils sont re-
çus ,

& on leur envoie les commissions necessaires: tant pour
faire faire les preuves de leur Religion

,
de leur vie & de

leurs mœurs, que de leur noblesse & extraction ; & les pro-
cès verbaux en aïant écé remis entre les mains du Chince-
lier, ils doivent faire faire à leurs dépens les habits de l'Or-
dre

,
sans être obligés d'en emprunter pour aflisltr aux céré-

monies. Le dernier jour de Décembreest marqué dans les
Statuts pour donner l'habit & le collier de l'Ordre, & la cé-
rémonie s'en doit faire après Vêpres dans l'Eglise des Augu-
flins de Paris, lorsque le Roi est dans cette ville. Aucun
ChevalierCommandeurn'est admis a l'Ordre du Saint-Es-
prit qu'il ne soit aussi Chevalier de celui de saint Michel

:







c'est pourquoi la veille qu'il doit recevoir l'habit & le collier
du Saint-Esprit ,il est fait Chevalierde l'Ordre de saint Mi-
chel. Il seinet à genoux devant le Roi,. qui le frappe légè-

rement sur les épaules avec une épée nuë, en lui disant
: De

part saint Georges & de part saint Michel je vous fais Che-
valier. Le lendemain il se trouve à l'Eglise avec les autres
Chevaliers,aïant l'habit de Novice, quiest un habit blanc
de toile d'argent,avec la cape & la toque noire. Il semes
encore à genoux devant le Roi, à qui le Chancelier présente
le Livre des Evangiles

,
sur lesquels le Novice tenant les

mains fait son vœu & serment en cette maniere. Je jure dr
voue a Dieu en la face deson Eglise

,
& vous promets ,

sire
,sur mafoi & honneur** queje vivrai & mourrai en la Foi &

Religion Catholique ,sans jamais m en départir, ni de l'union
de notre Meresainte Eglise

,
Apoflolique & Romaine : que je

vous porterai entiere & parfaite obéissance
,
sans jamais y

manquer, comme un bon & loyal Sujet doitfaire: je garderai,
dejfendrai & soutiendrai de tout l1Jorl pouvoir l'honneur

,
les

querelles,& droits de votre Majedé Royale, envers & contre
tous : qu'en tems de guerre je me rendrai a votre fuite en L'i-
quipage tel qu'il appartient a personne de ma qualité, en
paix,quand il se ¡resentera quelque occasion d'imPortance,tou-
tes & quantessois qu'il vous plaira me mander pour vousser-
vir contre quelque personne qui puisse vivre & mourir

,
sans

nul excepter, & ce jùsqu'à la mort : qu en telles occajions je
nabandonneraijamais votre perjonne,ou le lieu où vous m 'au-
rez ordonné de servir sans votre exprés congé & commande-
ment,stgné de votrepropre main,ou de celui aupres duquel vous
maure^ordonné d'ere, sinon quand je lui aurai fait appa-
roir d'une juji'e & légitimé occasion : que je ne sortirai jamais
de votre Royaume jpecialement pour aller au service d'uucun
Pripce étrangersans votre dit commandement, & ne prendrai
fUJjion) gages, oie ejlat d'autre Roi

,
Prince, ou Potentat &

Seigneurque ce f'oit,ni m'obligerai au service d'autrepersonne
vivante que de votre Majesté jeule,jans votre expresse per-
mission : que je vous reveleraifidellement tout ce que je Jfau-
rai ci-aprés importer si votreservice, a l'état & conservation
du prejent ordre du Saint-Ef'prit, duquel il vous plait m ho-

norer, & ne consentirai ni permettrai jamais
, en tant qua

moi fera
,
qu'il (oit rien innovéou attenté contre le service de



Dieu
» ni contre votre autoritéRoyale

,
c!;" au préjudice dudit

ordre
>
lequelje mettrai peine d'entretenir & augmenter de

tout mon pouvoir. Je garderai & observerai tres religieuse-
ment tous les Statuts & Ordonnances d'iceltii : je porterai à
jamais la croix couju'e

,
& celle d or au cou , C01J'JllJe il m'ejl

ordonnépar lesdits Statuts ; & me trouverai a toutes les As-
jembtées des Chapitres Generaux

, toutes les fois quil vousplaira me le commander, ou bien vous ferai prejenter mes ex-
cuses, lesquellesje ne tiendrai pour bonnes Ji elles ne font ap-
prouvées & autorisèes de vostre Majesté, avec l'avis de la plus
grande part des Commandeurs qui seront prés d'elle

,
signé de

votre main étscelléduscd de l'Ordre, dont je serai tenu de
retirer acîe.

Après que le Chevalier a prononcéce vœu & serment, le
Prévôt & Maître des Cérémonies présente au Roi le man-
telet de l'Ordre, qui en le donnant au Chevalier lui dit

:L'Ordre vous revét & couvre du manteau de J'on amiable
Compagnie & u&ion fraternelle, h l'exaltation de notre Foi
dr Religion catholique : au nom du Pere,du Fils, & du Saint.
E(prit. Le Grand-Trésorierprésente ensuite à sa Maj*esté le
collier,qu'elle met au cou du Chevalier,en lui disant

: Rece-
vez de notre main le Collier de notre ordre du Benoifi Saint-
Esprit, auquel nous , comme Souverain Grand-Maitre

, vous
recevons, & ayez eft- perpetuellesouvenance la Mort & PaJ-
fion de Notre-Seigneur Q1 Redempteur Jesus- Chrisl. En figne
de quoi nous vous ordonnons de porter a jamais cousue en voshabits exterieurs la croix d'icelui & la croix d'or au cou ,
avec un ruban de couleur bleuë celeste

,
& Dieu vous fasse la

grace de ne contrevenir jamais aux vœux & jerment que
vous venez de faire

,
lesquels ayez perpétuellement en votre

cœur, étant certain queJi vousy contrevenez en aucune forte,
vous ferez, privé de cette Compagnie, & encourrez les peines
portées par les Statuts de l'ordre : au nom du Pere,du Fils, à*
du Saint-Esprit. A quoi le Chevalierrépond:Sire,Dieu m en
donne lagrace ,

& plutôt la mort que jamaisy faillir, remer-
ciant tres humblement votre Majejléde l'honneur & bien qu'il
vous a plu me faire ; & en achevant il baise la main du
Roi.

Comme par le serment il est expressement porté que les
Chevaliers Commandeurs ne s'obligeront au service d'au-



cun Prince étranger
, ce qui ne pouvoir être observé par

ceux qui n'étoient pas sujets du Roi de France
>
c'est ce qui

fit qu'Henri 111. déclara par le XXXV II. article des Sta-
tuts qu'aucunétrangers'il n'étoitregnicole&nacuralisé dans
le Roïaumene pourroitêtre reçu dans l'Ordre, ni pareille-
ment les François qui auroient déjà quelqu'autre Ordre,ex-
cepté celui de saint Michel. Il excepta aussi les Cardinaux,
Archevêques & Evêques,& pareillement tous ses sujets qui
avec sa permission ou des Rois ses prédecesseurs

,
auroient

été ou pourroient être dans la fuite reçus aux Ordres de la
Toison d'or & dela Jarretiere.

Mais Henri 1V. considerantcombien il étoit avantageux
pour la reputation de l'Ordre du saint Esprit & pour le bien
du Roïaume de France, que les Rois

,
les Princes Souve-

rains & les Seigneurs étrangers, non regnicoles
,
fussent ag-

gregés à cet Ordre
,
ordonna par une Déclaration du der-

nier Decembre 1607. dans l'Assemblée generale de l'Ordre
qui se tintà Paris

, que les Rois
>

les Princes Souverains, &
les Seigneurs étrangers non regnicoles

,
étant de la qualité

prescriieparles Statuts.pourroientêtreà l'avenir Chevaliers
de cet Ordre

: qu'à cet effet on envoiroit un Commandeur
& Chevalier vers le Roi ou Prince Souverain qui seroit élu
& associé à l'Ordre

, pour lui donner le collier & la croix 8c
le revêtir du manteau en la maniéré qui seroit prescrite par
les memoires & insiruétions qui lui seroient donnés

: que le
Roi ou Prince Souverainaïant accepté l'Ordre

,
seroit tenu

d'en remercier le Souverain & Grand Maître par une per-
sonne qu'il envoiroit exprès dans l'année de sa reception, &
qu'à régard des Seigneurs étrangers non Souverains

,
ils

feroient obligés de venir trouver en personne sa Majesté
dans l'année de leur élection pour recevoirde sa main le col-
lier & la croix de l'Ordre & prêter le serment ordonné par
les Statuts, à moins qu'ils n'en fuflentdispensés.L'an 1608..
ce Prince fit Chevaliers de l'Ordre du saint Esprit Dom
Jean Antoine Ursin Duc de Sanso. Gemini Prince de Scan-
driglia & Comte d'Ercole,&Dom Alexandre Sforze. Conti,
Duc de Segni,Princede Valmontanc. Loüis XIV. a hono-
ré de cet Ordre plusieurs Seigneurs Espagnols & Italiens :
il l'envoïa aussi l'an 1676. à Jean Sobieski Roi de Pologne,
& depuis aux deuxrinces Alexandre &. Constantin ses fris.



Pour entretenir cet Ordre & donner moïen aux Cardi-
naux ,

Prélats & Commandeurs de se maintenir honorable-
ment selon leur état,Henri 111. voulut qu'il y eût un fonds
de six vingt mille écus pour être partagés & païés tous les

ans en plein Chapitre selon l'état qu'il en feroit. Il voulut
aussi que cet Ordre ne fut compote que de cent person-
nes outre le Souverain

,
auquel nombre seroient compris

les quatre Cardinaux & les cinq Prélats
,

le Chancelier
,

le
Prevôt Maître des ceremonies

,
le Grand Trésorier & le

Greffier
,

sans que ce nombre pût être augmenté
,

ni qu'à la

mort de quelques uns des Prélats ou Officiers l'on pût rem-
plir leurs places que par d'autres de la même qualité. Outre
ces quatre Officiers qui sont Chevaliers ou Commandeurs
& qui portent la croix cousuë sur leurs habits & une autre
d'or attachéeà un ruban bleu comme les autres Chevaliers,
il y en a encore quatre autres qui sont un Intendant, un Ge-
nealogiste

, un Heraut & un Huissier,qui portent seulement
la croix anachée à un ruban bleu à la boutonniere de leur
just-au corps.Ces Offices d'lntendant,deHeraut 6c d'Huis-
fier sont du tems de l'Institution de l'Ordre, & il en est fait
mention dans les Statuts; mais l'Office de Genealogistepour
dreiser toutes les preuves & les Gtnealogies des Chevaliers
fut créé l'an 1595. M. CIairambaut quilit àpreÍent pourvû
de cette Charge a fait un recuëil de plus de cent cinquante
volumes in folio

,
manuscrits concernant l'Histoire de l'Or-

dre & les Genealogies de tous les Chevaliers
,

depuis leur
institution jusqu'à present, & plusieurs autres vo.umes con-
cernant les autres Ordres Militaires.

Outre ces Officiers il y a les Trésoriers & Controlleurs
Généraux du. Marc d'or

,
créés à l'instar du Héraut j ils en

portent la croix & joiiiiîent des mêmes privilèges. Le droit
du Marc d'or est une espece d hommage & de reconnois-
sance que les Officiers du Roïaume rendent au Roi, lors-
qu'ils sont pourvûs de leurs Offices. Henri III. fut le pre-
mier qui par une Déclaration du 7. Décembre 1582. ordon-
na que les deniers qui proviendroient de ce droit seroient
afFe&és & hipotequés au payement des frais de l'Ordre,au-
quel par une autre Déclaration du 7. Decembrede l'année
précédente

,
il avoit encore accordé le cinquième des dons

& aubeines, confikarionsamendes, Icds & ventes ,
rachats

Se



Vautres droits seigneuriaux.Ce Princeavoit affeaé ces de-
niers à l'Ordre pour remplir en partie les six vingt mille écus
par an qu'il lui avoit alignez d'abord. Les Tresoriers des
parties casuelles

,
mettoient entre les mains, du Grand Tré-

l'orier de l'Ordre ce qui pouvoit revenir du cinquiéme des
dons & aubaines

,
amendes & autres droits Seigneuriaux)

& le commis du même Trésorier de l'Ordre fut chargé de la.

recette du droit du marc d'or. Mais Loüis X111. l'an 161.8.-
créa trois Receveurs Généraux du Marc d'or qui devoient
joüir des mêmes honneurs, prééminences

,
privilèges, fran-

chises & immunités, que le Heraut & l'Huissîer de l'Ordre
du saint Esprit. Ce Prince par un Arrêt du Conseil du mois
d'08:obre de la mêmeannée augmentaen faveur de l'Ordre
le droit du Marc d'of; & ordonna que tous ceux qui obtien-
droient des dons de sa Majesté à l'avenir, seroient tlnus
d'en païer le dixième denier entre les mains des Receveurs
du Marc d'or. Par une Declaration du quatre Decembre
1634. il ordonna que sur la recettedu Marc d'or

,
les Cardi-

naux ,
Prélats, Chevaliers & Officiers de l'Ordre seroient

païés de la somme de trois mille livres de pension par chacun
an sur leurs simples quittances à la fin de l'année, nonobstant
que par le XXX V111. Article des Statuts

,
il fut dit qu'ils

devoient êcre païés tous les- ans en plein Chapitre
,
auquel

article sa Majesté dérogeoit, attendu que les Chapitres n*.:
se tenoient pas régulierement sur la fin du mois de Decem-
bre comme il est porté par le X VII. Article desdits Statuts,
& même qu'il ne s'en étoit point tenu depuis plusieurs années
tant sous le regne d'Henri IV. son prédecesseur que sous le
fien

>
sinon pour les promotions qu'on avoit faites pour, rem-

plir les places des Chevaliersdecedés. LoüÍs XI V.augmenta
du double le droit du Marc d'or l'an 1656. & le ceda pour
toûjours & à perpétuité à l'Ordre du saint Esprit pour lui
tenir lieu du fonds qui lui avoit été promis dès le tems de sa
fondation. Il supprima les Offices de Receveurs Generaux
du Marc d'or

,
permit à l'Ordre d'établir pour la recette de

ce droit, tels Receveurs, Controlleurs & Officiers qu'il ju-
geroit à propos ,

& ordonna que le même Ordre toucherait
rar an sur la recette de la Generalité de Paris, vingt mille
ivres

, pour les intcrêts de deux cens mille livres d'une part
^u 'il avoit prêté à sa Maiesté

x
& deux cens mille livres d'au*



tre qu'il avoit fourni à Louis XI11. pour les besoins de PE-

tat. Par un autre Edit de la même année le Roi suivant ce
qui avoit été résolu au Chapitre'tenu au Louvre, ordonna.
l'aliénation de la moitié du droit du Marc d'or

, avec faculté
à l'Ordre de racheter cette moitiéalienée en rendant le prix
de l'alienation,& qu'après le rachat, elle demonreroit réunie
à l'Ordre sans en pouvoir être démembrée ni emploïée ail-
leurs qu'à l'entretien de l'Ordre

5 & par le même Edit sa
Majesté créa deux Trésoriers Gençraux & deux Control-
leurs Généraux du Marc d'or ausquels il accorda les mê-
mes honneurs

,
privileges

,
franchises, & immunités

,
dont

joiïisïoit le Héraut, & jusqu'à present ils ont été maintenus
dans leurs droits par plusieurs Arrêts du Conseil. Ils prê:enc
serment entre les mains du Chancelierde l'Ordre & rendent
compte au Grand Trésorier,

Quant aux privilèges dont joüiÍfeut les Cardinaux
,

Pré-
lats

,
Chevaliers & Officiers de cet Ordre

,
Henri 111. par

les Statuts les exemta de contribuer au Ban & Arriéré-Ban
du Roïaume,depaïer aucuns rachats

,
lots

, ventes, quints
& requipts

, tant des terres qu'ils vendroient que de celles
qu'ils pourroient acheter

,
& voulut qu'ils eussent leurs cau-

ses commises aux Requêtes du Palais à Paris ; & par un
Edit du mois de Decembre i59o il ordonna qu'ils seroient
francs & exemts de tous emprunts,subsides, impositions,péa-

ges, travers ,
passages

,
fortifications,gardes & guets de vil-'

les
,
châteaux, & forcerdTes

: ce qui a été confirmé dans la
suite par les Déclarations d'Henri IV. l'an 1599. & de
Loüis XIV.1'an 1658 en vertude^uelles les Chevaliers ont
été maintenus & conservés dans les mêmes privilèges,dont
leurs veuves jouissent pareillement. Un des privilèges dont
les Prélats

,
Chevaliers & Commandeurs jotiiilent aussi, esc

d'avoir l'honneur de manger avec le Roi à la même table

aux jours de cérémonies de l'Ordre. Henri II I. par l'arti-
cle LXXIV. des Statuts avoit ordonné que ces jours là le
Prévôt, le Grand Trésorier & le Greffier dîneroient à une
table à part >

mais Henri 1V. considerant que ces trois Offi-
ciers sont aussi Chevaliers & qu'ils ont les mêmes marques
d'honneur que les autres ,

ordonna l'an 1603. qu'ils mange-
roient aussi à sa table & seroient assis immédiatement après
le Chancelier, ce qui fut executé à toutes les promotions;



mais à cel'e qui le fitl'an 1661. il yeutde la conteaton sur

ce sujet. Les Chevaliers se plaignirent au Roi de ce que les
Officiers prétendoient manger à sa table contre les Statuts
qui le défendent & qui ordonnent qu'ils mangeront en un
lieu à part avec le Héraut & l'Huissier. Les Officiers en de-
meuroient d'accord 5 mais ils prétendoient manger a la table
du Roi en consequence de la Déclaration d'Henri IV. Le
Roi ordonna qu'avant la prochaine cerémonie les Officiers
luireprésenteroientl'original delà Déclaration d'Henri IV.
faute de quoi

,
il voulbit que le Statut fût observé. Et cet

original n'aïant pu erre représenté,il n'y eut que le Chance-
lier qui dîna à la table du Roi avec les Chevaliers.

Henri 111. ne se contenta pas de distinguer ainsi par
ces marques d'honneur & ces privileges les Chevaliers de
l'Ordre du Saint Esprit, il voulut aussi qu'ils se distinguas-
sent par la pieté. C'est pourquoi il les exhorta d'assister tous
les jours à la Mésie & les jours de fêtes à la celebration de
l'Office Divin. Il les obligea à dire chaque jour un chape-
let d'un dixain qu'ils doivent porter sur eux ,

l'Office dvi
saint Espritavec les Hymnes & Oraisons comme il est mar-
qué dans le Livre qu'on leur donne à leur reception,ou bien
les sept Pseaumes dela Penitence, avec les oraisons qui sont
dans le même Livre

,
& n'y satisfaisant pas de donner une

aumône aux pauvres. Il leur ordonna de plus de se confes-
fer au moins deux fois l'an & de recevoir le précieux Corps
de Nôtre- Seigneur jesus-Christ le premier jour de Janvier
& à la fête de la Pentecôte,voulant que les jours qu'ils com-
munieroient en quelque lieu qu'ils se trouvairent,ils portas-
sentle collier de l'Ordre pendant la Meile & la communion:
ce qu'ils doivent faire aussi aux quatre fêtes annuelles,quand
sa Majesté va à la Mesle, aux processionsgenerales, & aux
Attes publics qui se font aux Eglises.

*

Celle des Augustins de Paris fut choisie par ce Prince
pour y celebrer le premier jour de Janvier la fête de l'Ordre,
à moins que le Koi ne soit absent de cette ville. Cette ceré-
monie commencela veille de ce jour-là à Vêpres;oii les Car-
dinaux

,
Prélats, Chevaliers & Officiers de l'Ordredoivent

accompagner le Souverain depuis son Palais jusqu'à l'E-
glise. L'Huissier marche devant,Heraut après

5
ensuite le

Prévôt, aïant à sa droite le Grand-Trésorier,& à sa gauche
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le Greffier, & le Chancelier seul après eux. Puis marchent
les Chevaliers deux à deux sélon le rang de leur reception,
ôcensuite le Souverain & Grand-Maure qui est suivi par les
Cardinaux & Prélats de l'Ordre. Les Chevaliers sont vêtus
de longs manteaux de velours noir semés de flammes d'or &
bordés tout autour du collier de l'Ordre. Ce manteau est
garni d'un mantelet de toile d'argent verte ,

entouré aussi
du collier de l'Ordre en broderie. Le manteau & le mante-
let sont doublés de satin jaune orangé. Les manteaux se

portent retroussés du côté gauche & l'ouvertureest du côté
droit. Sous ces manteaux ils ont des Chausses & pourpoints
de satin blanc

, & pour couvrir leur tête une toque de ve-
lours noir avec une plume blanche

,
à l'égard des Officiers

le Chancelier est vêtu comme les Chevaliers. Le Prévôt, le
Grand- Trésorier & le Greffier ont aussi des manteaux de
velours noir & le mantelet de toile d'argent verte j mais ils
sont seulement bordés de flammes & d'une petite frange d'or,
& portent la croix cousuë sur leurs manteaux & une autre
croix d'or pendue au cou. Le Heraut & l'Huissier ont des

manteaux de satin noir & le mantelet de velours vert. Ils ont
la croix de l'Ordre penduë au col ; mais celle de l'Huissier
est plus petite que celle du Héraut.

Le lendemain de leur reception ils vont entendre la Mesle
revêtus des mêmes habits, & le Roi à l'Offertoire offre un
cierge où il y a autant d ecus d'or qu'il a d'années. Après la
MefIè les Chevaliers accompagnent sa Majesté dans le lieu
où il doit dîner & mangent avec lui. Ils retournent l'après-
dîné à l'Eglise pour assister aux Vêpres des Morts, & pouf
lors ils ont des manteaux & mantelets de drap noir & le Roi
un manteau violer. Le troisiéme jour ils vont encore à l'E-
glise pour y assister au service que l'on y fait pour les Che-
valiers decedés, A l'Offertoire de la Mésie le Roi & les Che-
valiers offrent chacun un cierge d'une livre. Mais on n'a pas
vu de cerémonie complette depuis l'an 1661. Il se fait tous
les ans le jourde la Purification 8de jour de la Pentecôte une
Procession cù le Roi assiste avec tous les Prélats & Cheva-
liers

,
*& la Messe estensuitecelebrée par un Prélat de l'Or-

dre. Henri 111. destina les offrandes qui se font dans les
grandes cérémoniespour les Religieux du Couvent des- Au-
gustins, & obligea chaque Chevalier à sa reception de don-







«ner dix écus d'or pour eux , au Gmind-Treiorier de 1 Or-
dre. Ce Prince leur donna aussi mille livres de rente pour
dire tous les jours deux Milles, l'une pour la prosperité 5C

santé du Souverain & des Prélats
,
Chevaliers & Officiers

,de l'Ordre,& l'autre pour les DefFunts
5 & Jans le Chapitre

qui se tint à Paris l'an 1580. il fut arrêté que chaque Che-
valier qui seroit trouvé sans sa croix païeroit pour chaque
fois.dix écus,& si c'étoitun jour deCh;>pitrecinquante écus,
qui seroientaussi donnés par aumône aux Augustins.

Cette céremoniede l'Ordre, qui,fclon les Statuts, se doit
faire dans l'Eglise des Augustins

,
est peut-être ce qui a

donné lieu à l'Abbé Giustiniani de dire que cet Ordreavoit
'été sournis à la Regle de saint Augustin par le Papé Gregoire
XII1. qui,selon lui, l'approuva

: en quoi il a été suivi par
Schoonebeck, qui ajoûte qu'Henri IV. obtint du Pape que
toutes les rentes & les revenus de l'Ordre seroient convertis
en Commanderies, & qu'il envoïa même un Ambasladeur à
Rome, pour remontrer à sa Sainteté que cet Ordre avoit été
institué pour la Propagation de la Foi Catholique

,
& pour

l'extirpation desHérésies, & que les Chevaliers s'y enga-
-geoient par serment. Il est vrai que ce Prince fit representer

au Pape Paul V. l'an 1608. que les Chevaliers & Officiers de
l'Ordre s'engageant par vœu & serment d'en observer les
Statuts 5 & que ces Statuts défendantd'y admettre les étran-
gers non regnicoles, & ordonnant à tous les Chevaliers de
communier aux jours de cérémonies

,
& à la reception des

Chevaliers
3

il prioit sa Sainteté de dispenser en ces deux
points de ce vœu & serment, en ce que l'Ordre étan tétabli
pour l'exaltation & la Propagation de la Foi Catholique, il
etoit avantageuxde l'étendredans les païs étra gers) & qu'à
l'égard de la Communionque les Chevaliers devoient faire
les jours de cérémonies, & à la reception des autres Cheva-
liers

>
il étoit plus convenable de la remettre à un autre jour,

à cause que dans ces jours de fêtes & de cérémonies
,
l'em-

barras & le tumulte leur pouvoit causer plus de distrastion
que de devotion

:
c'est pourquoi ce Pontife par un Bref du

16. Février 1608. dispensa les Chevaliers d ï leur voeu &
serment, pour ces deux articles seulement, en permettantde
recevoir des étrangers non regnicoles j & en déclarant que
les Chevaliers satisseroient aux Statuts, pourvu qu'ils com-
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muniaslent un des joursde l'Octave qui précederoit les cé-
rémonies de l'Ordre, ou la reception des Chevaliers

5 & par
un autre Bref du 17. Avril de la même année, il permit à
Henri 1 V. de faire tel changementaux Statuts qu'il trouve-
roit à propos pour le bien & l'avantage de l'Ordre

: ce qui
autorisa ce Prince dans quelques changemens qu'il y avoic
déja faits: car dès l'année précédente ilavoit donné la Dé-
claration dont nous avons parlé, pour admettre les Rois

,
Princes & Seigneurs étrangers, avoit fait ôter l'an 1597: les
chiffres qui étaient sur les grands colliers, & y avoit fait

mettre à la place des trophées d'armes, avoit déclaré qu'au-
cun Bâtard ne pourroit être reçu dans l'Ordre, sinon ceux-
des Rois reconnus, & Légitimés. L'an 1601. à la naiuance'
du Dauphin de France qui lui succeda fous le nom de Louis
XIII. il lui avoit donné la croix de l'Ordre, & le cordon
bleu j & l'an 1607. ilavoit fait assembler les Prélat?,Cheva--
liers 6c Officiersde l'Ordre, pour leur declarer qu'il vouloir
donner la croix & le cordon bleu à sonfi1s le Duc d'Orléans,
comme il avoit fait au Dauphin, & à l'avenir à tous ses en-
sans mâles qui naîtroient en légitimé mariage, étant en bas.
âge, pour les faire connoître à tout le monde par cette mar-
que d'honneur

: ce qui a été pratiqué jusqu'à present par [es.

successeurs.
Quant à ce que Schoonebcck dit encore qu'Henri IV.

obtint du Pape que toutes les rentes & les revenus de l'Or-
dre seroient convertis en Commanderies, il y a plusieurs
Ecrivains qui disent au contraire que ce fut Henri III. qui
voulut attribuer aux Prélats

,
Chevaliers & Officiers

,
des

Commanderies sur les Benefices
>

mais que le Pape & le
Clergé n'y aïant pas voulu consentir,ce Prince leur assigna
à chacunune pension,qui a été reduite à mille écus, comme
nous avons dit, & le Roi reçoit sa distribution sur l'évalua-
tion des anciens écus d'or, qui monte à six mille livres.

On peut excuser le même Schoonebeck,comme étranger^
d'avoir avancé qu'au lieu des H. qu'Henri III. fit mettre au
collier, l'on voit aujourd'huy des L. qui signifient Louis :
mais M. Herman

,
qui dit la même chose, ne pouvoit pas

ignorer qu'il n'y a point d'L. au collier, & que les H. n'en
ont point été ôtées

: au contraire,dans le Chapitre qui se tii-.Iz
le 31. Decembre 1619. où Loiiis XIII. étoitpre[ent, il su:



arrêté que les H. demeureroient à perpétuité sur les brode-
ries des manteaux & mantelets, & sur les colliers d'or des
Chevaliers,en memoire d'Henri III. Fondateur de l'Ordre,
.& du Roi Henri IV. sécond Chef & Souverain Grand-
Maître du même Ordre. Ce collier doit être du poids de
deux cens écus ou environ, & ne peut être jamais orné de
pierreries. Lorsqu'un Chevalier meure, ses héritiers le dÕi-
vent renvoïer au Roi. Il n'y a présentement que les Cardi-
naux ,

les Prélats & les Officiers qui sont de robe,qui portent
la croix pendue au cou, attachée à un ruban bleu large de
quatre doigts j tous les Chevaliers la portent aussi attachée
à un ruban bleu en escharpe,depuis l'épaule droite jusqu'à
-la garde de l'épée. Cette croix est d'or émaillée de blanc,cha-
que raïon pomeféd'or ; une fleur-de-lis d'or dans chacun
des angles de la croix

,
& dans le milieu d'un cô:é une co-lombe

,
& de l'autre un saint Michel. Les Cardinaux & Pré..

lajfportent la colombe des deux côtés de la croix, n'écant
feulement que Commandeurs de l'Ordre du Saint-Esprit.
Toutes les expeditions.& provisions concernant cet Ordre
font scellées par le Chancelier en cire b!anche.

Le Laboureur, Additions aux Memoires de caflelnau. Fa-
\mjheatredHonneur & de Chevalerie. Bernard Giustiniani,
Hifi. di tutt. gli ordo Milit. Schoonebeck

,
Hifi. des ordres

Milit lires. Herman
,

Hifi. des ordres de chevalerie. Du
Chêne & Haudicquer, Recherches hifioriques de l'ordre du
saint Ejprtt. Lcs Statuts de cet ordre imprimés' en 1703. &
Mnnufcrits de Brienne a la Bibliothèque duRoi)vol. 174.

CHAPITRE LXV.
Des Chevaliers de l'Ordre du Redempteur ou du Sang

Précieux de Jr:fus..Chrifl au Duché de Mantouè.L 'AVANTAGE que la ville de Mantouë a de posseder
quelques gouttes du Sang précieux de Notre SeigneurJelus-Chrifl) que l'oh conservedans l'Eglise Cathedrale

,dédiée à saint André, donna lieu à Vincent de Gonzages ,Duc de Mantouë, d'instituer l'an 1608. un Ordre Militaire
sous le nom du Redempteur ou du Sang précieux de Jesus-
Christ. Ce Prince choisit le jour de la Pentecôte pour la
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cérémonie de l'inllitution de cet Ordre, qu'il voulut faire:

avec beaucoup de pompe &. de magnificence. 11 reçut d'a-
bord dans la Chapelle de sort Palais des mains du' Cardinal;
Ferdinand de Gonzagues Ton fils, l'habit & le collier de ce-
nouvel Ordre j & en étant revêtu il alla en grand cortege à.
fEglisede saint André

,
où se trouverent ceux qu'il avoit,

choisis pour être faits Chevaliers, qui, chacun en particu-
lier,avoienc fait un écrit,par lequel ils promirentd'observer
cxa&ement les Statuts de l'Ordre, dont la levure leur avoit
été faite

3
d'être fideles au Duc & à ses successeurs, qui se-

roient Chefs & Grands-Maîtres de cet Ordre:de porter toÛ-
jours le collier & la médaille aux jours prescrits par les Sta-'

tuts 3
de le rendre en cas que pour quelques fautes ils en fus-

sent privés, & d'obliger leurs heritiers de le renvoïer à sorî
Altesse ou au Trésorier après leur mort, engageant pour cec
essec tous leurs biens.

LeDuc uc de Mantouë étant arrivé à l'Eglise,& après avoir
adoré le saint Sacrement, on appella tous les Candidats,cha....
cun sélon son rang& sa qualité. Ils furent reçus par le Maî-
tre des Cérémonies

,
& conduits par le Heraut

,
& s'étant

mis à genoux devant le Prince, le premier s'étant presenté

pour recevoir l'Ordre ,1e Chancelier lui dit: Le Duc notre
Maitre aïant égard a vos merites

,
& au zele que vous avez,

Pour la conservation de sa personne
, a resolu de vous incorpo-

rer dans lt tres noble Ordre du Redeiîjpteur
>

mais avant que de

vot4s donner le collier, il vous demande si vous voulez, vous
engager par ferment d'observer les Infiituts de l'ordre. Le
Chevalier aïant répondu qu'il vouloit faire le serment, le
Secretaire présenta le Livre des Evangiles au Duc de Man-
touë

,
& le Chevalier aïant mis les mains dessus, le Chan-

celier lui dit : Jurez donc que vous deffendrez de tout vot11e
pouvoir la Religion Catholique, la dignité du Pape, (jr son
Mtesse

, ccmmt Chefd'ordre
,
aussi-bien que les autres Cheva-

liers vos Coxfreres,quevous les avertirez en cas qu il se trouve
quelque chose qui Joit à leur préjudice : que vous deffendrez,
l'honneur des Dames

,
principalement des veuves, des orphe-

lins & des pupiles : que vous affijlerez au Chapitre & aux Io-
lemnite^de l'Ordre aux jours accoutumez ,

lorjque vousserez
appeLlé

,
& que vous neferez point légitimement empêché : que

àms ci Chapitre vous direz, tout cc qui Peut contribuerIl la
confe;-v.t;'oe



consiervition & k l'qgrandijJement de l'ordre : que dans ces
solemnitezvous donnereZ tout ce qui efipreficritparles Sta-
tuts:que vous n'entreprendrez aucun voyage hors l'Italiesans
en avoir donniconnoijjanceau Grand.Maître, àf que vous
entendrez tous les jours la Messe,si vous le pouvez, & direz
lesprieres presèritesparles Statuts : qu après votre mort,& au
cas que voussoyez declaré indigne deporter le collier de l'Or-
dre par votrefaute ( ce qu 'là Dieu ne plaije ) vous le rendrez au
Grand-Maitre:que vous accomplirez exactementtout ce qui est
porté par les Statvts : & qu'enfin vousJerez un fidel Sujet de

votre legitime Souverain. Le Chevalier aïant diuje le jure
ainsiM Chancelierdonna épée nuë auDucdeMantouë,qui
en frappa le Chevalier sur les épaules en forme de croix

, en
lui disant: £>ue le Fils de Dieu notre Redempteurvousfiafse un
bon chevaLier; & après qu'il lui eut fait baiser le pommeau
de l'épée, le Chevalier répondit

:
ainsisioit-tl. Le Roi d'Ar-

mes présenta ensuite le collier au Duc, qui l'aïantmis au cou
du Chevalier 5lui dit

: £)ue notre Redempteurvoui accorde la
grace de porter ce collier pourJon service ,l'exaltatiott de la
jainte EgliJe

>
cil' l'@honneurde l'ordre, avec l'accroissement &

la loiïs&ge de vos merites: au nom du Père,du Fils,& du jaint-
Efprtt. Le Chevalier s'étantlevé,

,
baisa la main du Duc de

Mantouë) & se mit à sa place, les autres Chevaliers furent
reçus de la même maniere.

Donnemondi,dans son Histoire de Mantouë
,

dit que ce
Prince obtint du Pape Paul V. la permission de faire vingt
Chevaliers,outre le Grand-Maître, dont la dignité fut at-
tachée à sa personne& à celle de ses successeurs j mais qu'il
n'en fit dans cette premiere promotion que quatorze,qui fu-
rent François de Gonzagues son fils aîné, marié nouvelle-
ment avec Marguerite de Savoye; Jules-Cesar de Gonza-
gues ,

Prince du saint Empire & de Bozzolo, Marquis de
Gonzagues & d'Ostiano, Seigneur de Pomponesro; André
de Gonzagues, troisiéme fils de Dom Ferdinand de Gonza-
gues ,

Seigneur de Guastalla
,

& Prince du saint Empire
5

JérômeAdorne, Marquis de Palavicino,Comtede Silvano;
Jourdain de Gonzagues,Prince du saint Empire,& Seigneur
de Vescovato; le Comte Alexandre Bevilaqua de Veronne ;
Charles Rossi,des Comtes de Secondo, General des troupes
deMantouë; le Comte Galeaz Canosse de Veronne,Marquis
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de Calignianoj le Marquis Frederic de Gonzagues, Prince
du saint Empire5 François Brembat de Bergame j Jerôme
Martinengode Brescia, Patrice Venitien 5

Latin desUrsins,
Duc de Selice ; & Pyrrhe-Marie de Gonzagues,Marquis de
Palazzuolo.

Le collier de cet Ordre est composé de plusieurs cartou-
ches d'or, dans quelques uns desquels il y a des verges d'or
dans descreusets sur le feu, & dans d'autres ces paroles

,
Domine probasti me, au bout du collier pend une ovale

,
où il

y a une ostensoire,soutenuë par deux Anges à genoux ,
&

trois goutes de sang dans l'ostensoirejavecces paroles tout au
tour :

Nihil hoctrifie recepto. Les Chevaliers portent ce col-
lier aux jours marqués, sur l'habit de cérémonie, qui con-
siste en une robe de soïe cramoisie,seméede creusels d'or en
broderie 5 cette robe ouverte par devant, & trainant à terre,
aïant de grandes manches bordées tout autour de plusieurs
cartouches,de même qu'au collier, & attachée au cou par
deux cordons d'or. Sous cette robe ils ont un pourpoint, &
des chausses de toile d'argent, avec des bandes brodées d'or,
& leurs bas sont aussi de soïe cramoisie. Le Duc de Man-
touë créa aussi des Officiers de cet Ordre

*
sçavoir un Grand

Chancelier
,

dont l'Office devoit toujours être attaché à la
dignité de Primicier de l'Eglise Cathedrale ; un Maître des
Cérémonies j quatre Rois d'Armes ou Herauts ; un Tréso-
rier j & un iJorte-Masse. Les Ducs de Mantouë, de la Mai-
son de Gonzagues,ont toujours été Grands-Maîtresde cet
Ordre, jusqu'en l'an 1708. que Ferdinand Charles de Gon-

zagues étant mort sans enfans, l'Empereur Joseph s'empara
de ce Duché

,
& les troupes Allemandes y sont toûjours

restées jusqu'à present, n'y aïant point eu de Ducs parricu-
liers

:
le tems fera conno-irre si ce Duché sera restitué à ceux

qui le doivent posseder légitimement, 6c s'ils maintiendront
l'Ordre du Redempteur.

Hippolito Donnemondi, Hifloria di Mantua. Aubert l'e

Mire
>
Equit. Redempt. ordo Favin

,
Theatre d'honneur& de

chevalerie. Bernard Giufliniani,Hiss. di tutti gli ordo Milit.
Mennenius, Herman 8i Schoonebeck

,
dans leurs Hifloires

des ordres Militaires.
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CHAPITRE LXVI.
Des Chevaliers de l'Ordre du Cordon jaune en France.D ANS letems qu'Henri 1V. Roi de France & de Na-

varre songeoit à établir l'Ordre de Nô re- Dame de
MontCarmel & de laint Lazare,il travaillent encore à abo-
lir celui du Cordon jaune que le Duc de Nevers venoit
d'instituer

,
& dont il étoit Chef & General ( comme il se

qualifioit. ) C'étoit une Compagnie de Chevaliers Catholi-
ques & Héretiques,qu'on recevoit néanmoinsdans l'Eglise,

en présence des Curés. Pour cette cérémonie on prenoit un
Dimanche, & après avoir oüi la Messe, on sonnoit une clo-
che

,
& tous les Chevaliers de l'une & l'autre Religion s'ap-

prochoient de l'Autel, prenant leurs places sur des bancs
,

lans garder de rang. Le Général ou celui auquel il en avoit
donné commission

,
faisoit un discours à celui quidemandoit

le Cordon jaune, touchant l'Ordre qu'il alloit recevoir ; &
le discours étant fini, le Greffier lui lisoit les Statuts, après
quoi le Prêtre

)
qui avoit célebré la Meue, ouvroit le Livre

des Evangiles
>

& le prétendant, un genoüil en terre & sans
épée, mettant les mains deiïus,promettoitavec sermentd'ob..
server les Statuts dont on lui venoit de faire le8:ure. Le Gé-
néral ou celui auquel il en avoit donné commission, prenant
ensuite une épée qu'on tenoit toute prête, la lui mettoit au
côté, & le Cordon jaune au cou, puis l'embrassoit.

Ils étoient tous obligés par leurs Statuts de sçavoir le jeu
de laMourre. Leur équipageétoit un cheval gris, deux pi-
siolets,deux fourreaux de cuir rouge,& le harnois de même,
autrement il ne leur étoit pas permis de venir au Chapitre.
Comme ils étoient de differentes Religions, il n'y avoit rien
de plus extravagant que l'article concernant leurs femmes.
Il devoit y avoir entr'eux une si grande union, qu'elle s'é-
tendoit jusqu'à la communauté de biens : en sorte que si un
Chevalier se trouvoit en peine

, ou que la necessité le pres-
sât, il devoit y avoir un fonds prêt pour l'amer. Bien da-
vantage , ceux qui n'avoientpoint de chevaux,pouvoienten
aller prendre librement dans l'écurie de leurs compagnons ,
même en leur absence, pourvu qu'ils leur en laissassent un.
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Si quelqu'un manquoit d'argent
,

il lui étoit aussi per-
mis d'aller prendre à un autre ; Chevalier jusqu'à cent
écus, sans qu'il osât les redemander, ni s'en offunitr,àpeine
pour la premiere fois d'une rude reprimende ,i & en cas de
recidive, d'être degradé de l'Ordre,si le Général le Trou-
voit à propos. Ils étoient encore obligés d'assister ce Géné-
ral contre qui que ce fut, excepté contre le Roi seulement.
Ils devoient auiîi réciproquement se donner secours les uns
aux autres , non seulement contre leurs meilleurs amis &
leurs parens, mais contre leurs freres & leurs propres peres,
à moins que d'en être dispensés par ceux de l'Ordre

>
à qui

ce pouvoir auroit été donné. Enfin tout ce qui se passoit en-
tre eux dans le Chapitre & ailleurs,devoit être secret,& ne
pouvoit être revelé que du consentementde quatre Cheva-
Hers assemblés.

Henri 1V. aïant eu avis de l'insiitutÏon de cet Ordre,qui
étoit ridicule,voulut remedier à un tel abus

:
c'est pourquoi

sa Majesté écrivit au sleur d'Inteville, Lieutenant Général
de Champagne & de Brie, pour qu'il s'informât des particu-
larités de cet Ordre, sur tout des Curés qui avoient assisté à
la création de ces Chevaliers, pour en dreiser un état tel que
l'affaire le meritoit,afin que punissant ceux qui faisoientde
pareilles entreprises, leur exempleretînt les autres,& les em-
pêchât de tomber dans de pareils inconveniens : voici la Let-
tre de ce Prince.

M. d'1ntavilie,je desire que vous mandiez quelques-uns des
Curez qui ont ajjifié k la création d'aucun de ces prétendus
Chevaliers du Cordon jaune

,
& ont tenu le Livre des Evan-

giles ,sur lequel ils ont fait le serment contenu au. memoire
que vous m 'avez envoyé,& appreniez par ce moyen la vérité
de leurs Statuts & ceremonies, & Brefde tout ce qui s'ejlfait
À ladite création

, pour m en donner avis : car encore que cer-
tainement tl foit k croire que ce sont choses ridicules

,
& qu il

semble qu elles accusent les esprits qui/y laissent aller,plûtôt
de legereté & inconsideration

, que de méchanceté & mauvais
dessein : il ejl néanmoins a propos de les !çavoir,pfJur en faire
l'état qu elles meritent, & en donnant k connoitre k ceux qui
commettent telles fautes, ce qui leur en arrive

,
k leur honte

& desâvantage
,
faire qu'ils Je repentent, & empêcher les au.

tus de tomber k l'avenir ensemblables inconvcnicns,lJ quoi il



sera k propos que vous travailliez, de votre part, témoignant
combienJe sontfait de tort ceux quise sont prouvez, embroûil-
le^en cette ûffaire, & combien il en prend toujours k ceux
qui font de telles parties. De Fontainebleau le 20. Novembre
1606. Signé Henri, & plus btu Potier.

Le Roi écrivit une sécondé fois à ce Lieutenant Général
pour le même su jet : en voici la Lettre.

M. d'lnteville: le Capitainede saint Aubin m a fzit enten-
dre quil avoit charge de me dire de votre part, & m'a rap-
Portefort particulierement ce qu'il a appris de mon neveu le-

Duc de Nevers
> en quoi je connoismondit neveu fort éloigné

deson devoir, voulant cacher par artifice ce qu'il devroit in-
genuement avoir confefséaujji-tot qu il a ffu que j'avais me-
contentement de sès aÛions. feufses bien reçu toutes ses rai-
sons

,
& eusses pris en bonnepartses excuses

,
s'il eutpro cédé

en cela comme il devoit : mais considirant combien il s'est ou.blié, & que les voiages qu il a faits k present, &ses déporte-
mens confirmentson 'dejîe-ln

, ou bien qu il devoitparjes a étions
témoigner le contraite ,je ne puis que je riaye beaucoup de
mécontentement de lui, ce qu il ne peut reparer qu-en faisant
ce qui esi de jon devoir. Cependantje desire que vous veilLte{
ses allions

,
& quç le sieur Dandelotse tienne près de lui le

plus long-tems qu il pourra pour après me venir trouver ,
&

me rendre compte de ce quil aura appris
,
& principalement

pour le regard de ceux qui ontpris le Cordon j .une, qui l'au-
ront visité pendant jon voyage ,

desquels je desire que vous
trienvoyiez, le Rolle, dr s'iljefait aucune chore par ensuitedu
prétendu ordre du Cordon, en faire informer. De Fontaine-
bleau le premier Décembre 1606. Signé, Henri, & plus bas

»Potier.
Memoires communiquéspar M. de Clerambaut.



ORDRE DE
S L o u i s
SN fr,&kicl CHAPITRE L X V I I.

Des Chevaliersde l'Ordre de saint Loüis en France.

LE Roi deFranceLoüisXI V.qui parses allions glorieu-
ses &. éclatantes s'est acquis avec justice le surnom de

1 r 1 • • r rGran , ne crolant pas que les recompenles ordinaires, tut-
sent suffisantes pour témoigner sa reconnoissance envers les.
Officiers de ses armées quis'étoient signalez dans les vidoi-
res & les conquêtes, dont il avoit plu à Dieu benir la justice

••
de ses armes >

chercha de nouveaux moïens pour recom-
penser leur zele & leur fidelitéj& dans cette veuë, ce qui lui ;

parut le plus convenable pour cela, futl'institution qu'il fit

en 1693. d'un Ordre Militaire sous le nom de saint Louise
*

auquel outre les marques d'honneur extérieures qui y sont
attachées

,
il assura en faveur de ceux qui y seroient admis

»

des revenus & des pensions qui augmenteroient à proportion
•

qu'ils s'en rendroient dignes par leur conduite, voulant qu'on
ne,reçut dans cet Ordre que des Officiers de ses troupes
quela vertu ,

le merite
,

& les services rendus avec distin-
âion dans ses armées, fussent les seuls titres pour y entrer.

Par l'Edit de l'institution de cet Ordre
,

le Roi s'en dé-
clara Chef

,
Souverain & Grand Maître

,
voulant que la..

Grande Maitrise ftît pour toujours unie & incorporée à la
Couropne. 11 doit êrre composé de la personnede sa Maje-
sté & de ses successeurs en qualité de Grands-Maîtres, du
Dauphin de France

>
ou du Prince heritier présomptifde la

Couronne,de huit Grands-Croix, de vingt-quatre Com-
mandeurs

,
du nombre de Chevaliers qu'il plaira au Roi &

à ses successeurs d'y admettre
,

& de trois Officiers qui sonc
le Trésorier, le Greffier & l'Huissier. Tous ceux qui com-
posent cet Ordre portent une croix d'or

,
sur laquelle il y a '

l'Image de saint Loiiis; les Grands Croix la portent attachée
à un ruban large de quatre doigts de couleur de feu, qu'ils

mettent en écharpe, & ont encore une croix en broderie
d'or sur le juil-au-corps & sur le manteau. Les Comman-
deurs portent seulement le ruban en écharpeavec la croix qui t

yefl attachée,& les ÍÏlnples Chevaliers ne peuvent porter le:-

rubaa en écharpe
>

mais seulementla croix d'or attachée sur
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reitomac avec un petit ruban couleur de feu.
Le Roi voulant honorer cet Ordre le plus qu'il lui seroic

:possible
,

déclara que lui, M. le Dauphin
,

les Rois ses Íuc-
celeurs

,
les Dauphins ou heritiers présomptifs de la Cou-

ronne ,
porteroient la croix de cet Ordre avec celle de l'Or-

dre du Saint-Espritj& qu'il entendoit aussi décorer de l'Or-;
dre de saint Louis

,
les Maréchaux de France commeprin-

cipaux Officiers de ses armées de terre ,
l'Amiral de France

commeprincipalOfficier delaMarine,le Général des Galeres
comme principal Officier des Galeres, & ceux qui leur suc-
cederoientdans ces Charges i & Sa Majesté déclara aussi les
Ordres de saint Michel, du Saint Esprit, & de saint Louis

4compatibles dans une même personne, sans que l'un pût ser-
vir d'exclusion à l'autre, ni les deux au troisième-

"Les Grands-Croixne peuvent être tirez que du nombre
«des Commandeurs

,
& les Commandeurs du nombre des

Chevaliers; & tant les Grands-Croix que les Commandeurs
.& Chevaliers, tant tirez du nombre des Officiers des trou-
pes de Terre & de Mer. Il y a toujours un des huit Grands-
Croix

, trois des vingt quatreCommandeurs, & le huitième.du nombre des Chevaliers
,
emploïez dans les Etats des re-

venus &pensions afFe&ez à l'Ordre & tirez du nombre des
; Officiers de la Marine & des Galeres.

Personne ne peut-être reçu danscetOrdre s'il ne faitpro-
jfeffionde la Religion Catholique, Apostolique & Romaines,
& s'il n'a servi sur terre ou sur mer en qualité d'Officier

.pendant dix années. Le Chevalier pourveu doit se préfen-
ter devant le Roi pour préter serment. Pour cet effet, il se
met genoux, jure & promet de vivre & mourir dans la Re-
ligion Catholique

,
Apostolique & Romaine ; d'être fidele

au Roi j de ne se départir jamais de l'obéïssance qui lúi
est deuë & à ceux qui commandent sous ses Ordres

3 de
garder

,
deffendre & soûtenirdetout son pouvoir l'honneur

de Sa Majesté, son autorité
,

ses droits & ceux de la Cou-
ronne envers & contre tous j de ne jamais quitter son service
ni passer à celui d'aucun Prince étranger sans sapermission :.de reveler tout ce qui viendraà sa connosTancecontre la per-sonne sacrée de SaMajesté& de l'Etat,de garder exactement
les Statuts &Ordonnances de l'Ordre)& de s'y comporteren
tout comme un bon

-e
sage & vertueux Chevalier doit faire.



Après que le Chevalier a prêté ferment en cette forme, lè *

Roi lui donne l'acolade & la croix
>

après quoi il est obligé
de faire présenteràl'Assemblée qui se tient le jour de saille
Loiiis Roi de France, en l'honneurduquel cet Ordre a été
institué

,
ses provisions

, pour y en être fait le&ure, être
enregistrées dans les Registres de l'Ordre, ,& renduës en-
suite au Roi par le Greffier. Les Chevaliers qui ont obtenu
des Lettres pour monter aux places de Commandeurs,& les
Commandeurs qui en ont obtenu pour monter à celles de
Grands-Croix, doivent aussi les présenter à l'Assemblée.
L'on procede dans la même Assemblée à l'élection qui se
fait à la pluralité des voix de deux Grands- Croix

, quatre
Commandeurs & six Chevaliers

, pour avoir la conduite 5c
prendre soin des affaires concernant l'Ordre pendant l'an-
née. Cette Assemblée ou se trouvent les Grands-Croix

,
les

Commandeurs & IesChevaliers qui ont affilié le matin avec
le Roi, a la Messe que l'on dit, pour demander à Dieu
qu'il lui plaise répandre ses bénédittions sur la personne
sacrée de Sa Majesté

,
sur la Maison Roïale & sur le RoÏaUr-

me,se tient le jour de la fête de saint Louis après diner.
Cet Ordre jouit de trois cens mille livres de rente ,

dont
il y a quarante huit mille livres affeélées aux huit Grands-
Croix

,
à raison de six mille livres chacun : trente deux

mille livres à huit Commandeurs
,

à raison de quatre
mille livres chacun

: quarante- huit mille livres aux se ze
autres Commandeurs,à raison de trois mille livres chacun j
pareille fommede quarante-huitmille livres à vingt quatre
Chevaliers

>
à raison de deux mille livres chacun.: trente-

six mille livres à vingt-quatreautres Chevaliers, à raison
de quinze cens livres chacun : quarante-huitmille livres à
quarante huit autres Chevaliers

,
à raison de mille livres

chacun : & vingt-cinq mille six cens livres à trente deux
Chevaliers à raison de huit cens livres chacun. Quatre mille
livres au Trécrier

,
trois mille livres au Greffier

, quatorze
cens livres à l'Huissier pour leurs gages, frais de comptes
Registres & autres, le tout par chacun an >

& les autres six
mille livres restant, sont destinées pour les Croix & autres
dépenses impréveuës.

Le dixième jour de Mai le Roi nomme les Grands-Croix,
les Commandeurs & les. Chevaliers de ce nouvel Ordre-

Les







Les Grands-Croix tirez des Omciersdes armées de Terre,
furent le Marquis dela Rabliere, le Marquis de Rivarol', le
Comte de Moiitchevreüil, les sieurs de Vauban & de Ro-
sen

,
qui ont été depuis Maréchaux de France

,
le Marquis

de la Feüillée) le sieur Polastron
, & le sieur de Chasteau-

renaulc, Lieutenant General & depuis Maréchal de France,
qui fut tiré des Officiers de Marine. Les Commandeurs
tirez des Officiers tant de Terre que de Mer,furent les sieurs
de Vatteville ,-de saint Sylvestre, d'Avejan, Massot, de la.

Grange
,

de Loubanie
,

de Chamlay Panetié
,

CoireIIas,
Preschac, d'Arbon, la Bouchardiere

,
Casteja

,
du Luc,

Bellegarde
,
Guillerville, Fourille, Dalou, Laumont, De-

sasseurs
,

des Bordes
,

Damblimont;& Bezons.
Lacroix de cet Ordreest d'or à huit pointescomme celle

de l'Ordre du Saint Esprit,avec des fleurs-de-lis aux quatre
angles

: au milieu il y a un cercle dans lequel est d'un côté
l'Image de saint Louis armé de cuirasse aïant par dessus, le

manteau Roïal, tenant dans sa main droite une Couronne
de laurier

,
& dans la gauche une couronne d'épines

, & les
cloudsde la Passion

, avec cette legende tout autour, Ludo-
vicus magnus injlituit 1693. & de l'autre côté du cercle il y
a une épée dont la pointe perce une Couronne de laurier, &
qui est attachée avec un ruban blanc,avec cette legende tout
autour : Bellicæ virtutisçr&mium.

Voyez l'Edit du Roi pour la création de cet ordre. Herman
& SchoonebecK

,
dans leurs Hijloiresdes ordres Militaires.

CHAPITRE L X V I I 1.

DesChevalieres de la Hache,de l'Echarpe, de la Cordeliere,
des Esclanjes de la Vertu, & de la vraie-Croix.o UTRE les Ordres Militaires & de Chevalerie,dans les-
quels plusicurs Dames ont été aggregées commedans

ceux de Malte
,

de saint Jacques de 1 epée de Calatrava
,de saint Etienne,de l'hermine,du camail & quelques autresi

y euaussides Ordres de Chevalerie instituésen particu-
lier pOl1r les femmes. Le premier est celui de la Hache ou
du Passetems qui fut institué à Tortose par Raimond Be-
renger Comte de Barcelone vers l'an 114.9. Les Maures
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aïant perdu cette place, la voulurent reprendre quelques
tems après

, 8c l'attaquèrent si vivement, que la plupart des
Chrétiens qui la deffendoient aïant été tuez ,

elle étoit sur
le point de retourner sous la domination des Barbares

,
lorf-

que les femmes prenant les armes, combatirentsi vigoureu-
sement pour la deffense de leur Patrie

,
qu'elles obligèrent

les Infideles de se retirer. Le Comte de Barceloneaïant été
informé de cette action généreuse inititua en leur faveur un
Ordre de Chevalerie fous le nom des Dames du Passetems,
qu'on a aussi appellé de la Hache,à cause qu'elles portoient
sur leurs habits une hache rouge. Le Pere Mendo dans son
Traité des Ordres Militaires dit qu'elles portoient un flam-
beau

>
mais i'Abbé Giustiniani, sur le témoignage de Rodri-

gue Mendez Silva Historien Espagnol, prétend quec'éroit
une hache

,
8c que ce qui a trompe le Pere Mendo esi le mot

Espaznol hacha
,

qui lignifie également un flambeau 8c une
hache.

Les femmes de la ville de Placentia en Espagne ne firent
pas paroître moins de courage que celles de Turtose, lors-

que les Ang ois qui l'an 1338, avoient donné secours à Jean
Premier Roi de Portugal,qui étoit en guerre avec Jean Pre-
mier Roi de Castille

,
assiegerent Placentia. Ces genereuses

femmes aïant pris les armes pour la deffense de leur païs,
mirent en fuite les Anglois dans une sortie qu'elles firent,
6c les aïant obligez de lever le siége

,
elles procurèrent la

paix à leur patrie.LeRoi deCastillepour les recompenser de
leur valeur, leur permit de porter sur leurs habits une échar-
pe d'or, 6c leur accorda les mêmes privileges dont joiiiiroient
les Chevaliers de la bande,qui avoient été instiiuez par le
Roi Alphonseson aïeul. *

Anne de Bretagne Reine de France, épouse de Charles
VIII. qui commença à regner l'an 1483. puis de LoiiisXII.
qui lui succeda l'an 1498. iiistitua une espece d'Ordre en
l'honneur des Cordes

,
dontnotre Seigneur fut lié en sa Pas-

sion
,

& pour la devotion qu'elle avoit à saint François
d'Assise dont elle portoic le cordon

,
elle donna à cet Ordre

le nom de la Cordeliere
,

& pour marqueou devise un col-
lier fait d'une corde à plusieurs neuds entrelassez de lacs
d'amour,dont elle honora les principales Dames de sa Cour
pour le mettre autour de leurs armes. M. Herman dans
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son Histoire des Ordres Militaires
,
dit que cette Princeile

institua cet Ordre, après la mort de Charles V111*& qu'el-
le prit ces paroles pour devise

:
fai le corps delie)faisantal-

lu tion au mot Cordeliere
, parce que la mort de son mari l'a-

voit affranchie des loix &du joug du mariage j mais cette
Cordeliere composée de plusieursneuds, & qui devoir en-
tourer les armes signifioit plutôt un engagement qu'un af-
franchissement de loix 5 & il y a bien de l'apparenceque cet
Auteur s'est trompé,& qu'il a pris Anne de Bretagne Reine
de France pour Loüise de la Tour d'Auvergne

, veuve de
Claude de Montagu delamaison des anciens Ducs de Bour-

gogne, qui, comme dit le Pere Menestrier, prit pour devise
après la mort de son mari une Cordeliere à neuds ddiez &

rompus avec ces mots :
fay le corps delié. Anne de Breta-

gne avoit plûtôt voulu imiter le Duc de Bretagne François
11. qui pour la devotion qu'il avoit à saint François d'Assise

mit un semblable cordon autour de ses armes vers l'an 14.40.
& fit sa devise de deux Cordelieres à neuds serrez comme
les cordons qu'on nomme de saint François. Aujourd'hui
toutes les veuves de Qualité mettent autour de leurs armes
une cordeliere semblable à celle d'Anne de Bretagne.

L'Imperatrice Eleonore de Gonzagues, veuve de Ferdi-
nand 111. institua deux Ordres à Vienneen Autriche, l'un
sous le nom des Esclaves de la vertu , & l'autre de la Vraie-
Croix. Le premier fut établi l'an 1661.. il ne devoit être
composé que de trente Dames d'une nobltflfe distinguée

,
outre les Princessesdont le nombre n'étoit point limité. L'Im-
peratrice leur donna pour marque de leur Ordre une me-
daine d'or représentant un soleil dans une couronne de lau..
rier avec cette legende tout autour :

Jota ubique triumphat.
Cette médaille étoit attachée à une chaîne d'or en forme de
bracelet qu'elles portoient au bras au dessus du coude. Elles
devoient avoir cette médaillé avec la chaîne dans les jours
de cérémonies 5 & les autres ours elles portoient feulement

une médaille plus petite attachée à un ruban noir. Elles
p"omettoient d'observer les Règles & les Statuts de cet Or-
dre qui furent dresses par l'Imperarrice qui en étoit Chef 3

& en cas de mort d'une de cef\ Chevalières
,

ses héritiers de-
voient rendre à cette Princesse la grande médaille

,
& pou-

voient conserver la petite en memoire de l'honneur que leur
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Famille avoit reçu d'avoir eu une Chevaliere de cet Or..
dre.

L'Ordre de la Vraie. Croix fut institué par la même Im-
peratrice l'an 1668. Le motif qu'elle eut fut à cause qu'au
milieu de l'embrasement du Palais Imperial qui arriva la
même année) une Croix qu'elle avoit, & qui étoit faite
de deux morceaux de la vraie Croix

,
setrouva miraculeu-

sement préservée des flammes
3 & pour en marquer sa re-

connoissance à Dieu
,

elle voulut établir une Compagnie de
Dames

,
sous le titre des Dames de la vraie Croix

,
dont les

obligations étoient d'honorer particulierement la Croix cil
Jelus- Christ avoit été attaché pour nos pechez, de procu-
rer sa gloire & son service

,
& de travailler principalement

au salut de leur ame. Pour les distinguer
,

elle leur donna
une croix d'or, au milieu de laquelle il y avoit deux lignes,
qui regnoient dans le long & le travers,qui étoient de cou-
leur de bois pour marquer la vraie-Croix

5 aux extremitez
de cette Croix il y avoit quatre étoiles, & aux quatre angles,
des aigles noires qui tenoient chacune un rouleau, sur le-
quel il y avoit en écrit ces paroles

: Salus & glori*
-,,i.

Elles la
devoient porter sur l'estom:lcau côté gauche, attachée à un
ruban noir. La sainte Vierge & saint Joseph furent choisis
pour Patrons & proteaeurs de cet Ordre qui fut approuvé
par le Pape Clement .X. Ce Pontife lui accorda beaucoup
d'Indulgences, & les Regles & les Statuts furent dressez
par le Pere Jean Baptiste Mani de la Compagnie de Jelus.
L'ImperatriceEleonore,MagdelaineTherese de Neubourg,
veuve de Leopold

,
cst presentement Chef de cet Ordre j

& le troisiéme jour de Mai Fête de l'Invention de la sainte
Croix de l'an 1709. elle le donna à l'ArchiducheiïeMarie-
Joseph

,
fille aînée de l'Empereur Joseph

,
& à trente deux

Dames dans l'Eglise de la Maison ProfcsTe des Jesuites de
Vienne.

Bernard Giustinianijff/'^. ditutt.gli. ordo Militari. L'on
peut voir anssi pour les Ordres de la vraie-Croix & de la
Cordeliere)MonfieurHermaoi& pour ceux dela hache & de
TEcharpe

,
le Pere Mendo

,
dans son Traité des ordres Mili-

taires.
Outre ces Ordres particulièrement instituez pour des

femmes i il y en a aussi d'autres quj. se donnçnt indifFeremr
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ment aux hommes & aux femmes ; comme celui de l'ama-

rante institué par la Reine de Suede
,
dont nous avons parlé

dans le Chapitre X L111. & celui de la mouche à miel que
Loiiise Benedi&ine de Bourbon

,
épousede Loüis Auguste

de Bourbon Duc du Maine & Souverain de Dombes
,

ins-
titua à Sceaux le 4. Juin 1703. La marque de cet Ordre
est une médaille d'or que donne cette Princesse, où d'un
côté il y a son portrait, & de l'autre une mouche à miel
avec cette devise:Jesuis petitc;mais mes piqueuressont pro,.
fondes.

X

CHAPIT R£ LXIX.
De quelques Ordres Militaires, qui riont été que projette^

& riontpoint eu d'execution.
1M EZER A Y dans son Histoire de France parlant de

Charles VI. Roi de France & d'Edouard II. Roi
d'Angleterre

,
qui étoient en guerre, dit que quelques gens

de bien leur mirent dans l'esprit le desir de se reconcilier &
de joindre leurs armes contre les Turcs : que pour ce sujet
le Duc de Lancastre

,
s'abouchaavec -le Roi Charles dans la

villea'Amiens 1 l'ani391-malsi que les proportions del'Anglais
furent si hautes qu'on ne put faire qu'une treve d'un an.Il y a de l'apparence que ce fut pendant cette entreveuë
que l'on dressa le projet d'un Ordre Militaire dont Charles
VI. Roi de Fiance

, & Edouard II. Roi d'Angleterre de-
voient être les Instituteurs ; car Monsieur Ashtnole dans
son Traité de l'Ordre de la Jarreriere)dit avoir trouvé dans
la Bibliotheque d'Arondel

,
le Manuscritde l'instiiuiion de

cet Ordre sous le titre dela Passion de Notre Seigneur Jesus-R
Christ faitepar ces deux Princes. Mais comme dans ce Ma-
nuscrit qui est en langue Fran^oise

,
il n'y a point de date,

qu'il ne contient que les Statuts que les Cheval'ers de cet
Ordre devoient observer

,
& que d'ailleurs aucun ancien

Hiilorien n'a parlé de cet Ordre, ce Manuscrit n'est sans
doute que le projet de cet Ordre

,
qui ne fut point inf-

titué.
Quoiqu'il en soit les Reglemens qui furent dressés portent
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que l'Ordre seroit fondé pour exciter les guerriers Chrê-
tiens à corriger leur vie déréglée

, pour leur iervir d'un puis-
sant motif à en mener une meilleure, & comme de freinpour
les retenir dans la pieté

5 pour renouveller la memoire de
la Mort 8e Passion de Noire Seigneur jesus-Chriit parmi
les Chrétiens; 8e pour donner secours à ceux d'Orient: pour
délivrer la Téfre- Sainte du joug des lnhdeles: pour y réta-
blir la foi Catholique & l'étendre davantage

,
& pour s'op-

poser aux Herétiques 8e Schismatiques. Lorsqueles Rois
de F rance & d'Angleterre seroient arrivésen Terre- Sainte,
les Chevaliers d'cvoient marcher devanteux, leur servir d'a-
vant garde Se leur donner secours en toutes occasions. Ils
devoient être comme les Gardes du Corps de ces Princes.
Les volontaires qui serviroient dans l'Armée 8e qui n'au-
roient point eu de Chtfs devoient être commandés par les
Chevaliers de cet Ordre & ne point s'engager temerairement.
En cas que la vidoirepenchâtdu c ôté desenntmis,ces Che-
valiers devoient faire l'arriere-gardecomme étant plus expé-
rimentés que les autres, afin de rallier les troupes 8e retirer
les bleues &. les morts des mains des ennemis. En cas que
l'un des deux Rois fût abandonné de ses Gardes, les plus
braves de ces Chevaliers dévouent le secourir. Si l'on pre-
noit quelque place Se qu'elle fût trouvée d ,fficile à garder

,
elle devoit être confiée aux Chevaliers,qui devoient avoir de
bons espions pour sçavoir ce qui se passeroit dans le camp
ennemi, afin d'en donner avis aux deux Rois. S i; y avoic
quelque négociation à faire entre ces Princes & l'ennemi, le
Grand Maître en personne 8e quelques Chevaliers y de-
voient travailler sous les ordres des deux Rois. Dans les
siéges

,
il') devoient visiter l'armée & prendre garde qu'il ne

se commît quelque trahison Si l'on faisoit courir dans l'ar-
mée quelques faux bruits pour faire naître la division

,
le

G and-Maître ou quelqu'un de ses principaux Officiers,
devoit réiinir 1:s esprits & les porter à la paix 8e à l'union. Si
quelque Chrétien d'Occident s'engagfoit par vœu d'aller
en la Terre Saii tc,ic s Chevaliers devoient le recevoir & l'ac-
compagnerafin qu'il pût accomplir son vœn. Si quelque pau-
vre Gentilbomnevouloit servir dans l'Ordre, il devoit l'en-
tretenir selon sa condition. Enfin si quelque Roi ou Princene
pouvoit pas aller à IaTerre Sainte pour accomplir son vœu 8c
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l'obligation deses prédecesseurs, l'Ordre devoit le solliciter
de l'accomplir& executer tous les points accordés par les
Rois lnltituieursde cet Ordre.

La marque qui devoit dislinguerces Chevaliers,étoitune
croix de gueule large de quatre doigts, orlée d'or en champ
d'argent, chargée en cœur d'une medaille faite de quatre
demi-cercles & quatre angles renfermant un Agneau Pas-
chal d'or en champ de fable,& pour habillement ils devoient
avoir une robe bleue descendant jusqu'à mi jambes, serrée
d'une ceinturede cuir noir

,
& par dessus cette robe un man-

teau blanc ouvert des deux côtés depuis les épaules
,
aïant

par devant une croix rouge large de quatre doigts. L'habit
du Grand Maîtreétoit semblable à celui des Chevaliers, avec
cette difference que la croix devoit êcre orlée d'or

,
& qu'il

devoit toûjours tenir à la main un grand bâton en forme de
sceptre,au haut duquel il y auroiteu un nom de Jesus. Etant
en guerre ils devoient mettre sur leurcuirasTe une vesse blan-
che dépendant seulement jusques aux genoux, sur laquelle
devoit être la croix de l'Ordre orlée d'or, à la différence des
Freres Servans qui auroient eu la croix orlée de soie noire.
Leur casquedevoit être à l'antiquecouvert d'un capuce rou-
ge : & comme dans les Hôpitaux qu'on avoit projetté d'éta-
blir, les veuves des Chevaliers devoient avoir soin des mala-
des j on avoit aussi prescrit leur habillement qui devoitcon-
sister en une robe blanche avec une ceinturç rouge criée
d'or

, & les manches rouges ; un manteau blanc ouvert par
devant bordé derouge & doublé de noir,& pourcouvrir leur
tête un voile blanc bordé de rouge avec une croix de même
sur ce voile & au côté du manteau.

Ces Chevaliers devoient s'obliger par vœu d'obéir à leur
Chef

,
d'observer la pauvreté & garder la chanté conju-

gale. Cet Ordre n'étoit pas seulementconsacré à la Passion
du Sauveur

,
il l'étoitausTi à la sainte Vierge,que les Cheva-

liers devoient prendre pour leur Protectrice. Toutes les afp"

faires devoient passer par cinq Conseils differens en prtsence
du Grand Maître dans le principal Couvent de l'Ordre. Le
premier,qui devoit être leConseil ordinaire,devoit être cam-
posé de vingt quatre Conseillers j le Constil particulier, de
quarante sujets

5
sçavoirvingt quatre Conseillers ,huit Offi-

ciers de Justice
, quatre Commissaires des transgrcsrions &



quatre Doéleurs en Theologie & en Droit : le Grand-
Conseil, de 80. personnes dont quarante seroient du Con.
seil particulier & le reste des principaux Officiers

, avec un
certain nombre de Chevaliers qu'on auroit choisi

:
le Con-

seil General qui devoit se tenir tous les ans, devoit être com-
posé de personnes tirées des autres Conseils & de tous les
Présidents & Députés des Provinces; & le cinquième Con-
seil qu'on auroit nommé universel & auroit du s'assemb'.er

tous les quatre ans , ou tous les six ans ,
auroit été composé

de mille Chevaliers. Parmi les Officiersde l'O rdre, le Grand-
Justicier devoit tenir le premier rang, & le Grand Conêra-
ble auroit marché après lui. Dans la ville principale de laré-
sidence des Chevaliers ,on en auroit élu un sous le nom de
Podestat pour faire administrer la Justice. Dans le Conseil
Universel on en auroit aussi élu un ,

sous le titre de Sena-
teur ,

qui devoit àvoir pour Conseillers vingt-quatre Che-
valiers ausquels on devoit se rapporterpour les affaires con-
cernant la guerre. Il devoit y avoir aussi un Diélateur,douze
Peres conscrits

,
& douze Coadjuteurs,quiauroienteu droit

de convoquer i'Assemblée universelle. Il devoit y avoir de
plus dix Officiers de Justice Deputés par le Grand JusU-
cier pour juger les principales personnes de l'Ordre, & dans
le Couvent quatre Commissaires, appellés les Charitables,
pour avoir soin des veuves & des enfans des Chevaliers dé-
cedés L'Ocre devoit erre composé de huit Langues ou
Nations différentes. 1 i étoit permis aux Chevaliers d'avoir
de l'argent, des terres & des revenus ; mais tout devoir être
en commun :

le Grand Maître & les principaux Officiers
devoient avoir toûjours cinq à six cens Chevaliers armés &
prets d'aller où ils seroient commandés. Le principal Cou-
vent devoit avoir une grande Egliseavec un Cloître spacieux
pour des Chanoines & Prêtres de l'Ordre. Chaque Cheva-
lier peuvoit avoir trois valets

, un pour porter son casque &
sa lance

, un pour combattreà pied avec lui & l'autre pour
conduire lebagage.En tems deguerre,ils pouvoientenavoir
quatre, & cinq chevaux

,
& en tems de paix seulement trois

chevaux
,

selon que les revenus de l'Ordre en auroient pu
entretenir. Tel fut en partie le projet de cet Ordre de la
Passion de Nôtre- Seigneur Jesus-Christ qui n'eut aucun
lieu.

Elie







Elie Ashmole, Traité de l'ordre delajarretiere. Bernard
Giustiniani

>
Bijl. di tutti gli Ordini Militari. & Schoone-

beckjHift. des ordres Militaires.
François premier Roi de France eut aussi la pensée d'in-

ftituer en son Koïaume un Ordre Militaire en l'honneurde
la croix du Sauveur du monde, & en demanda la permission
au Pape Leon X. qui la lui accorda par une Bulle du pre-
mier OC1:obre de l'an 1576. Mais comme cette Bulle ne con-
tient seulèment que cette permiiîion&qu'elle ne donne point
à connoître les obligationsdes Chevaliers qui se devoienten-
gager dans ce nouvel Ordre 3 nous ne la rapporterons point.
Il y en a une copie dans les manuscrits de M. de Brienne qui
sont à la Bibliothèquedu Roi)vol. 174.fol. 54. à laquelleon
peut avoir recours.

L'ontrouve aussi à la même Bibliothèqueparmi les manus-
crits de M. de Bethune

,
vol. 5517.^0/. .98. Le projet d'un

Ordre Militaire qui selon les apparences devoit êtreinstitue
en Allemagne

,
& que l'on présenta au Pape Paul V. pour

qu'il le con-firmât, màis on ne lçait point quel étoit l'InItitu-'
teur de cec Ordre. Ce projet a pour titre Descriptio Ordinis-
novi Equi.ttim

y
ut ù velut medium Idoneum hac nojtra tempe-

flate ,pro liberationeChrisiianorum ab Infidelibu* opprefforum
cônfirmari possit asanffijjimo nostro Papa Paulo V.Cet Ordre
devoit porter le nom de Milice de Jesus

3 & il devoit y avoir
deux sortes de Chevaliers

,
les uns appelles Grands-' heva-

liers&les autres Chevaliersadjoints. Le nombre des Grands '

Chevaliers ne devoit pas passer soixante douze i lesquels de-
voient en élire douze d'entr'eux parmi lesquels il y en auroit
eu un que l'on auroit nomméChevalier &Grand Prince de la
Milice de Jesus. Un autre ,

Grand- General
, & le troisiéme

Lieutenant Général
-, les autres neuf auroient eu le titre de

Chevaliers & Grands Sénateurs. Le nombre des Chevaliers
adjoints ne devoir pas exceder le nombre de cinq cens qua-
tre:car chaque Grand Chevalier devoit ameneravec lui sept '
adjoints,&en multipliant soixante douze par sept cela fait le
nombre de cinq cens quatre. Ils pouvoient tous être mariés,
& devoient faire profession de la Religion Catholique. Les -
soixante douze Grands Chevaliers devoient promettre fidé-
lité à l'Ordre

>
faire preuves de noblesse de quatre races ;

avoir au moins dix. huit ans & avoir étudie En entrant dans
*
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l'Ordre ils devoient donner au moins vingt mille dalles
imperiales

,
attendu ( comme il est marqué dans ce projet )

qu'il se trouvoit des personnes quioffroient d'en donner -cin.,

quante mille & même jusqu'à cent mille. Après leur rece-
ption ils devoient faire serment entr'autres choses de ne ja-
mais permettre ,

ni conseiller que l'on fît la paix avec les ln-
fideles, & qu'ils n'auroient jamais de repos , que la Se&e de
Mahomet ne fût détruite & que l'on n'eût recouvert le saint
Sepulchre. Chaque Grand Chevalier devoit dire tous les
jours trente trois fois Gloria in excelsis Dec ,

& in terra pax
homi,?jlb»s boni voluntatis

,
& une fois \&Te Deum Laudamus,

communier quatre fois l'an, aux fèces de Noël, de Pâques
,

de la Pentecôte & de saint Michel, & dans ces jours ausli-
bien que le jour de leur reception

, porter des habits d'écar-
latte

,
sélon la forme que l'inventeurde l'Ordre devoit pref-

crire. Ils devoient être enterrés dans cet habillement
,

& les

autres Chevaliers devoient accompagner le convoi ainsi ha-
billés. Le Grand Prince de la Milice devoit écrivant à ses

amis aussi bien que le Grand Général & le LieutenantGe-
neral mettreau haut de leurs Lettres ces paroles, Gratia Dei
fum id quodfum: les Grands Chevaliers,Gloria in extelsis Deoi
& les Chevaliers adjoints

,
& in terra pax hominibus bonæ

voluntatis. L'on devoit donner au Grand Prince de la Milice
quinze mille dalles imperiales & autant au Grand General
& à son -Lieutenant. Aux Grands Senateurs cinq mille dal..
les, aux Grands Escuïers deux mille, & aux adjoints deux
cens. La marque de cet Ordre devoit être un saint Michel
habillé de bleu

,
aïant devant lui une longue croix de bois,

au milieu de laquelle il y auroit eu un nom de Jesus, & au
deslys de la tête de saine Michel, ces paroles : J&uis sicut
Dem ?

Enfin l'Ordredela Magdelagie fut projettéen France par
Jean Chesnel Seigneur de la Chaponeraye Gentilhomme
Breton qui à son retour d'un voïage qu'il avoit fait dans le
Levant, touché de compassion de ce que les duels

,
nonob-

stans les défenses du Roi, étoient si frequens
,

& qu'une in-
finité de Gentilshommes perdoient leur ame & leur vie en
acceptant ou proposant le plus souvent pour un point d'hon-
neur ,

des combatspernicieux qu'ils n'auroient pas voulu
foûtemr pour la défense de la Religion ou de l'Etat

?
pré-
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sensas'an 1614 au Roir Loüis XI11. des Memoires pouréta
blir un Ordre Militaire sous le nom de sainte Magdelaine

,où les Chevaliers se seroient engagés par un vœu special de
renoncer aux duels & à toutes querelles particulières

5
linon

en ce qui pourroit regarder l'honneur de Dieu, le service du
Roi & 1 avantage du Rôïaume. Son dessein fut approuvé
par le Roi qui le sir Chevalierdecet Ordre & lui permit d'en
porter la croix. 11 prit depuis ce tems là la qualité de Che-
valier de la Magdelaine & dressa les Regles & Consiitutions
de cet Odre qui contiennent vingt articles,& furent impri-
mées à Paris l'an 1618.

Le Roi devoit être Chef de l'Ordre & commettre un
Prince pour en être le General & comme son Lieutenant,
auquel les Chevaliers auroientobéï après le Roi,& ce Prince
Lieutenant de l'Ordre auroit pu les conduire à la guerre
felon les ordres de sa Majessé

,
pendant le tems seulement

qu]auroit duré sa commission. Le Grand-Maîtreauroit été
la troisiéme personne de l'Ordre, & auroit été élu par les
Chevaliers tous les trois ans. Il devoit demeurer pendant ce
tems-là dans la principale Académie de l'Ordre

, que toutes
les autres devoient regarder comme Chef, & qu'on auroit
nommé YAuberge Roiale. On n'auroit reçu dans cet Ordre
que des personnes nobles de trois races faisant profession de
la Religion Catholique. A leur reception ils devoient faire-
ferment de renoncer à tous jeux de hazard

,
de ne point

blasphemer le saint nom de Dieu, de ne point faire d'excès
vicieux

,
de ne point lire de Livres défendus sans permission.

des Superieurs de l'Ordre
,

de ne point chanter des chan-
fons lascives, ni dire des paroles sales & deshonnêtes, & de
ne point frequenter de mechantes compagnies. Leur habit
devoit être bleu & le collier de l'Ordre composé de chifres
de doubles M. de doubles A. & de doubler \ liés ensemble
avec d'autres chifres & des doubles cœurs entrelassés en-
semble & percés d'une fleche croisetée. La croix devoit être
d'or émailléede rouge & attachée à un ruban de même cou-leur

, avec une ovale au milieu de la croix,où d'un côté il y
auroit eu l'image de la Magdelaine & de l'autre celle de
saint Loüis. Ils devoient mettre aussi sur le manteau une
croix de satin rouge cramoisi en broderie d'or & d'argent

y
avec une ovale au milieu représentant la Magdelaine avec
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ces paroles 5 Dieu efi pacisique. Comme on ne sçait poilu
quelle forme devoit avoir cet habillement nous n'ordon-
nons point d'estampe.

Il devoit y avoir une maison près Paris
,
où il y auroit eu

une Chapelle
,

dans laquelle six Prêtres Religieux
, portant

,la croix de l'Ordre comme les Chevaliers,auroient fair l'Of-
fice Divin. Cette maison devoit ' être appellée YAuberge
Royale

,
où il y auroit toûjours eu cinq cens Chevaliersqui

y auroient demeuré pendant les. deux premieres années de
leur reception

, avec la liberté de pouvoir y demeurer dans
la suite autant de tems qu'ils auroient voulu. Après ces deux
premieres années ils devoient faire vœu de charité

,
de chaf-

teté conjugale & d'obéïssance. Ils, devoient renoncer aux
duels & à toutes querelles personnelles, s'ilne s'agissoit pas
du service du Roi

>
& si on les eût attaqués ils pouvoient Ce

défendre
, & devoientfaire encore serment entre les mains

de ce Prince ou de celui qui auroit été commis de sa part, de
vivre & mourir à son service.

Les Chevaliers qui se seroientretirés de l'Auberge Roïalfc
après les deux premieres années de leur reception

,
auroient

d1Î s'y trouver le jour de la Magdelaine Patronne de l'Ordre,
afin de rendre compte au Grand-Maître de leurs a8:ions,
au Conseil qui auroit été composé de douze C hevaliers, aus-
quels le droit de connoître de leurs differends & de la trans-
(rression de leurs vœux)devoit appartenir.Ceux qui auroient
demeuré à l'Auberge Roïale auroient été obligés d'assister
les Fêtes &.Dimanches au Service qui auroitété celebré par
les Prêtres de l'Ordre

,
communier au moins les premiers

Dimanches du mois
,

& reciter tous les jours les Litanies &
la couronnede la sainte Vierge, le Salve Regina & les orai-
sons de sainte Magdelaine & de saint Louis. Pour empêcher
les Chevaliers d'être oisifs

, on devoit entretenir dans l'Au-
berge Roïale

,
des Escuïers

,
des Maîtres d'Armes

, & de
Mathématiques,&autres personnes qui auroient pu leur ap-
prendre tous les exercices qui conviennent à la Noblesse j &
pour leurs recréations il devoit y avoir aussi des jeux de
paume ,un mail & les autres jeux qui conviennent pareille-
ment à la Noblesse.Chaque Chevalier en entrant auroitdon-
né cent pistoles pour la premiere année & autant pour la. se-
:cqnde, tant pour lui que pour un valet 8c deux chevaux ,
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' en attendant qu'il y eue un fonds établi pour l'entretien de
tous les Chevaliers. Ceux qui auroient été reconnus pour
avoir mené une vie reglée, & qui auroient été capables
d'instruire les autres ,

auroient pu être reçus dans. cet Or-
dre en faisane seulementune épreuve de quinze jours dans
l'Auberge Roïale. Il y en auroit aussi eu d'autres qui au-
roient été aggregés à l'Ordre, comme Chevaliers d'honneur
en recevant la croix d'or des miins du Grani Mîtrej mais
ils n'auroient pas joiii des Commanderies

3
& n'auroient pu

parvenir --àux Dignités de l'Ordre. Tous les jours il y auroit
eu quatre vingt ou centn'tmbreChevaliers qui auroitnt monté la.

garde chez le Roi
,

le nombre de cinq cens devant ê re
toûjours à l'Auberge Roïale. Il y auroit aussî eudesFreres
Servans qui auroient fait les mêmes vœux que les Cheva-
liers, & auroient porté pour marque de l'Ordre une croix
rouge bordée d'argent, attachée au cou à un ruban rouge.
Les valets des Chevaliersdevoiéntêtre habillés de bleu avec
un galon rouge sur leurs just-au-corps

,
sçavoir chacun un.mêtier)& faire les mêmes vœux que les Chevaliers.

C'est ce que contiennent en substance les Constitutions
de cet Ordre, qui ne fut point institué pour plusieurs diffi-
cultés qui se rencontrerent , tant à caute de la maison qu'il
auroit fallu bâtir pour un si grand nombre de Chevaliers &
Ge domestiques

, que pour trouver un fonds suffisant pour
leur entretien 3

de sorte que cet Ordre prit sa naissance & si
fin en la personne du sleur de la Chaponeraye

,
qui perdant

i'esperance de voir l'execution de ses bonnes intentions, se
retira dans un Ermitage qu'il fit bâtir prés de Valvin en Ga-
tinois au bout de la forêt de Fontainebleau

, & y finit ses
jours sous le nom de l'Ermite pacifique de la Magdelaine.

Favin, Theatre A'Honneur & de Chevalerie. Le Pere An-
selme. Le Palais de l'Honneur. Herman ,Hiss. des ordres Mi-
litaires. Les révélations de l'Ermite Solitairesur l'Etat de la
France,& les (-onstitutions de l'Ordre de la Magdelaine.



CHAPlTR.£ LXX.
De plusieurs Ordres Militaires faux &_rupposes,,

N Ous avons déja parlé par occasion de quelques Or-
dres Militaires & de Chevalerie faux & supposés

>~

nous allons encore en rapporter plusieurs dans ce dernier
Chapitre. Le premier est celui de la sainte Ampoule

, que
l'on prétend avoir été institué par Clovis I. Roi de France

»qui lucceda à son pere Childeric I. l'an 481. ceux qui nous
ont donné cet Ordre pour verita*ole

,
dilent que ce fut en

consideration de cette Phiole miraculeuse pleine d'une huile
sacrée, qui fut apportée par une colombe iorsqu'il reçut le
Baptême des mains de saint Remi Evêque de Reims l'an
456. & dont on a depuis sacré nos Rois jusqu 'à présent ; &
ils ajoûtentque les Chevaliers de cet Ordre ne sont qu'au
nombre de quatre 3

& que pour être reçus, ils doiventpof-
seder les quatre Baronnies de Terrier, de Bellestre, de So-
nastre & de Louvercy, qui relevent de l'Abbaïe de S. Remi
de Reims, ou l'on conserve cette sainte Ampoule,à laquelle
Abbaïe ils font foi & hommage 3 & qu'au sacre de nos Rois.
ils portent le dais, sous lequel on apporte la sainte Ampoule
dans l'Eglise Cathedrale de Nôtre- Dame. Favin, pour ap-
puïer ce sentiment, rapporte dans son Histoire de Navarre,
en parlant du Sacre de Loüis XIII. trois Astes 5

le premier
du 8. Oftobre 1610. par lequel Thomas de Cauchon & de
Neuflize

,
Chevalier, Seigneur Châtelaindudit Neuflize,

& Baron deChamlats,est reçu par le Bailli du Monasterede
saint Remi ( en vertu de la Commission qui lui en avoit été
donnée par le Cardinal de Lorraine, Archevêquede Reims,
& Abbé de ce Monastere ) à faire foi & hommage de la Ba-
ronnie de Terrier, qui Itii donne droit de se dire premier
Vassal, Baron & Chevalier de saint Remi

,
& de porter le

premier bâton du dais sous lequel on porte de l'Eglise de
laint Remi en celle de Nôtre- Dame la sainte Ampoule, dans
laquelle est conservée l'huile sacrée dont sont oints les Rois
Très Chrêtiens le jour de leur Sacre. Le second est du 17.
Odobre, jour du Sacre de Louis XIII. par lequel il paroit
q,.ue le Grand- Prieur de ce Monastere avoit pris la fainte
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ampoule de dessus l'Autel, & 1 avoit portee lous un dais,
que portoient Thomas de Cauchon de Neuflize, Chevalier
Seigneur Châtelain de ce lieu, Baron des Baronnies de Ter-
rier & Chamlats 3

Raoulde la Fontaine, Ecuïer Seigneur &
Baron de Bellestre5 & Jacques de HaudrefIon,Ecuïer Sei-
gneur 8t Baron de Louvercy, tous trois Barons-Chevaliers
de la sainte Ampoule de saint Remi 5 & en l'absence du qua-
trième Baron-Chevalicr,RenéBourgeois, Bailli de l'Arche-
vêché de Reims & de l'Abbaïe de saint Remi. Enfin le
troisiéme a&e est du lendemain dix-huit Oétobre)parlequel
il paroît que ces trois Barons-Chevaliers de la sainte Am-
poule ont porté le jour précèdent le dais, revêtus chacun
d'un manteau de taffetas noir, au côté duquel étoit atta-
chée la croix de leur Ordre,brodée d'or & d'argent,& que
le Grand Prieur leur avoit mis au cou une croix d'argent
attachée à un ruban noir 3

qu'ils avoient accompagné le
Grand Prieur jusques dans l'Eglise de Nôtre- Dame j &
après la cérémonie du Sacre, l'avoient reconduit de même
jusques dans l'Eglise de saint Remi Mais comment accorder
la verité de ces aétes avec ce que dit le Cérémonial de Fran-
ce ? où dans ce qui s'est fait au Sacre de Louis XIII. il est
marqué positivement que les quatre bâtons du dais fous le-
quel étoit le Grand Prieurde saint Remi avec la sainte Am-
poule

,
étoient portés par quatre Religieux de cette Abbaïe,

revêtus d'aubes : ce qui a toujours été pratiqué aux Sacres
des Rois de France, depuis Louis VI1. dit le Jeune, qui
,aïant prescrit l'an 1179, l'ordreque l'onobserveroit au Sacre
& Couronnement de ces Princes, ordonna qu'entre Prime
& Tierce les Moines de saint Remi viendroient en proces-
iion avec la fainte Ampoule, laquelle feroit portée par l'Ab-
bé sous un dais

,
dont les quatre bâtons seroient soutenus par

quatre Religieux vêtus en aubes. Ce que l'on trouve encore
dans l'ordre qui fut observé au Sacre de Louis VIII. qui
commença à regner l'an 1113. où on lit ces paroles

: Inter
Primam & Tertiam debet Abbas Çantti Remipii Renier.

_ j o Jfrocejjionaliter cum crucibus & cents deferre reverenttffime
jacroÇantiamAmpullamsub cortica serica; quatuor perticis h
quatuor Monllchis albis induits Jublevata. Lamêmechose a
été ordonnée aux Sacres de saint Louis l'an 1216.. & de tous
ses successeurs jusqu a Louis XlV.

-
Ainsi s'il est vrai que les
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Barons de Terrier, de Bellestre, de Sonastre & de Louver--
cy soient Chevaliers de la sainte Ampoule, & aïent droit de»

porter le dais sous lequel esi celui qui la porte >
il y a bien

de l'apparence que l'on n'a pas grand sgard en France à'
cette Chevalerie

,
puisque le Cérémonial n'en fait aucune

mention 5 & pour leur origine qu'ils font monter jusqu'au'
tems de Clovis I. elle est ctrtainement chimérique.

Favin
,
Theatre d'honneur; & Hifloire de Navarre.

L'Ordre du Chien
,

selon quelques Auteurs n'est pas"
moins ancien que celui de la sainte Ampoule, & par consé-/
queni son antiquité n'est pa's moins chimérique

> car ils aiïu--
rent que Lyloie de Montmorency qui en rut i lnitituteur,
fut un des premiers qui embrassa le Christianisme avec Clo-
vis I. Roi de France

,
& quecomme ce Prince avoit institué

l'Ordrede la Ste Ampoule
,
enmemoire du miraclequi se fit

dans la cérémonie de son Baptême;Lyfoie de Montmorency,:
pour éternisersa reconnoissanceenvers Dieudes grâcesqu'il
en avoit reçues, en le tirant des ténébres de l'Idolâtrie,& en-
vers son Prince, à cause des Charges dont il l'avoit honoré

5

voulut aussi établir l'Ordre du Chien,symbole de la fidelité;
qu'il donna à plusieurspersonnesle collier de cet Ordre

,
qui.

étoit d'or, au bas duquel pendoit un chien : que ces Cheva-
liers travaillerent beaucoup à l'agrandissement de la Reli-
gion Chrétienne : & que les progrez considerables qu'ils
firent en France

,
firent naître à ce Seigneur de Montmo-

rency ledeflein d'instituer un second Ordre, sous le nom du
Coq j ce qu'il executa avec beaucoup de magnificence& de
succez, & qu'ensuite on réunit ces deux Ordres, dont on
ne fit qu'un seul, qui fut aboli par les autres Ordres que les
Rois de Françe instituerent. Belleforest dit avoir leu dans
une vieille histoire Manuscrite, que Bouchard de Montmo-
rency ,

surnommé a la Barbetorje, aïant fait sa paix avec le ;

Roi Philippes I. lui vinc baiser les mams à Paris l'an 1102.
étant suivi & accompagné d'un grand nombre de Cheva.
liers, portant tous un collier, ou double chaîne au cou faite

en façon de tête decerf,
,

& à laquelle pendoit une médaille

avec l'effigie d'un chien
>

mais l'autorité d'un Auteur incon-
nu tel que celui de cette Histoire manuscrite citée par Bel-
fû'rest

,
n'est pas suffisante pour nous persuader que tet Or-

dre ait été institué
; ce que nous n'aurions pas de peine à

croire -
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croire, en attribuant cette institution à Bouchard de Mont-

morency ,
si des anciens Auteurs & dignçs de Foi enavoient

parléicar pour son antiquité que, Ion fait monter jusques au
tems de Clovis premier ,

c'eit une pure chimere,n'y aïant
point eu d'Ordre Militaireavant le douziémesiécle, comme
nous avons dit plusieurs fois.

Comme Charles de Montmorency Grand Pannetier &
Maréchal de France, fut le premier des Seigneurs de Mont-
morency ,

qui prit pour timbre dans ses armes, un chien
couchant aux oreilles pendantes } M. Duchesne dans son
Histoire Généalogique ds cette Maison, dit qu'il se peut
faire que ce Charles de Montmorency,qui épousa en secon-

des nôces l'an 1341. Jeanne de Roucy, institua l'Ordre du
Chien, qu'ilembellit d'un collier tait a tête de cerf pour con-
ferver la memoire de l'amour fidele qu'il portoità son épou-
se. Mais ce ne sont que des conjectures que cet Historien a
tirées du sceau dont se servoit cette Dame,où il y avoitquatre
Cerfs portane l'écusson de Montmorency,cequi semble, dit-
il, donner quelque indice & conjefture de l'Ordre du chien;
& ainsi sélon cet Auteur il n'y en a aucune certitude, & l'Hi-
stoire ne fait point mention d'aucune personnequi ait été ho-
norée de cet Ordre.

Giustiniani)hist. di tutt. gl. ordo Milit. Herman & Schoo-
nebeck, hist des ord. Milit.

Nous regardons aussi comme chimerique l'Ordre
,
dont

Favin
,
qui a été suivi par d'autres

,
attribue l'insiitutÏon à

Charles Martel Duc des François & Maire du Palais. Ce
Prince, sélon cet Auteur, après avoir remporté proche la
ville de Tours une célébre vi&oire sur Abderame, Général
des Sarazinsl'an71.6. sélon quelques-uns,ou l'an 731. selon
d'autres j institua l'Ordre de la Genette, à cause que parmi
les dépoüilles de l'arméedes Infideles

, on trouva une gran-
de quantité de riches fourures de Genettes & même plu-
sieurs de ces animaux en vie, que l'on présenta à Charles
Martel, qui en fit tant d'estime pour la beauté du poil, qu'il
en donna par excellence aux principaux Seigneurs de son
armée

,
& composa cet Ordre de seize Chevaliers ausquels

il fit faire des colliers d'or à trois chaînes entrelacées de roses
& au bout du collier pendoit une genette d'or sur une ter-
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rasse parsemée de fleurs, mais cet Auteur a souvent inventé
de pareils colliers.

,Favin, Theâtre d'honneur. & le Pere Anselme
>

le Palais
d'h6n?teur.

Lapluspart de ceux qui ont traité des Ordres Militaires,
ont cru en avoir trouvé un en Angleterre, auquel ils ont
donné le nom de Table-Ronde, & qu'ils prétendent avoir
été inititué par le fameux Anhus Roi fabuleux de la Gran-
de Bretagne l'an 516. qui fitChevaliers de cetOrdrç vingt-
quatre Seigneurs de sa Cour, selon quelques-uns, 8e douze
seulement ielon d 'autres; qui à certains jours de Fêtes man-
geoient à une table ronde

, ce qui les fit appeller les Che-
valiers de la Table-Ronde. Lt's Anglois se persuadent que
c'est cette table qui se voit encore à présenc attachée aux
murailles du vieux Château de Vincester en Angleterre

>Mais Camden dit que cette table est d'une fabrique bien
plusrecente. La table ronde n'étoit point un Ordre de Che-
valerie j c'étoit une sorte de joute ou combat singulier ainsi
nomme j parce que ceux qui y avoient combattu venoientau
retour souper chez celui qui étoit l'auteur de la joute, où ils
étoient assis à une table ronde. Il y avoit cette differenceen-
tre les Tournois

,
& les combats de la Table Ronde, que les

premiers se faisoient en troupes ,
& ceux-ci étoientdes com-

bats singuliers
,

dont l'arme propre étoit la lance. Matthieu
Paris distingue ces deux Exercices Militaires par ces paro-
les : non in hafliludio illoquod Torneamentumdicitur

,
sed

potius in illo ludo Militari qui Mensa Rotunda dicitur.
Giustiniani, hist. di tutt. gli ord. Milit. & Schoonebeck,

hist. des ord. Milit.
L'on donne aussi une origine fabuleuse à un prétendu Or-

dre du Cigneau Duché de Cleves. Favin dit que l'an 7 1 r.
Theodoric ou Thierry Duc de Cleves n'aïanc qu'une fille
unique nommée Beatrix lui laissa ses Etats en mourant, &
que les grands Seigneurs du païs aïant voulu s'en emparer,
cette Princesse se retira au Château de Neubourg, près du
Bourg de Nimege

>
où étant un jour à la fenêtretrideSe

mélancolique
,

à cause des persecutions qu'on lui suseitoit,
elle vit sur le Rhein un navire qui venoit à voiles déploïées,
où il y avoit un Chevalier nommé Eslie armé de toutes pie-
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ces, qui avoit pour cimier sur son calque un cigne blanc à
la tê e élevée & couronnée, & quece Chevalier aïant abor-
dé au château, il offrit à cette Princesse ses services

,
lui

promenant de la deffendre contre ses ennemis
: qu'il se fit

connaître à elle sous le nom deChevalierdu Cigne: queBea-
trix l 'épousa)Scqu'à cause du cigne qu'il portoitsur loncas-
que, il inilitua l'Ordre du Cigne. Il y en a d'autres qui don-
nent à cet Ordre prétendu une origine plus éloignée j mais
aussi fabuleuse, & qui disent que Silvius Braboquia donné
fonnom au païs de Brabant,& qui vivoitdu tems de l'Em-
pereur Jules Cesar, voïant qu'il y avoit une grande divi-
îion entre les habitans de cette Province & leurs voisins, &
craignant qu'un jour ces fâcheuses dipositions ne vinssent
a eclater

,
il choHit quelques-uns des plus braves Seigneurs

de sa Cour, ausquels il fit faire serment d'emploïertous leurs
soins pour étoufferles divisions qui regnoient pour lors

, &
pacifier les Seigneursqui étoient en guerre, ou qui avoient
des querelles particulières dont ils vouloient se vanger 5 &
qu'en cette consideration

,
il les fit Chevaliers, leur donnant

pour marque de leur Ordre un cigne attaché à une chaîne
d'or. Il y a d'autres Auteurs qui ont donné aussi une autre
origine à cet Ordre, qui n'est pas moins chimerique & que
nous passons sous silence. Favinajoûte que l'an 1^15. Char-
les de Gonzaguesde Cleves Duc de Nemours

,
sous le Re-

gné d'Henri le Grand Roi de France, voulut rétablir cet
Ordre du cigne

, comme étant propre & particulierà sa mai-
son j mais que cela n'eutpas de lieu. Peut être que ce qui en
emi êcha l'execution furent les Fables & les chimeressur lef-
quelles on fonde son institution.

L'Abbé Giustiniani dans son Histoire des Ordres Mili-
taires nous a voulu persuader que lorsque les Aragonois se
furent rendus maîtres des Roïaumes de Naples & de Sicile
l'an 13)r.;'Ordre du Croissantqui avoit été inslitué àNaples
par C harles 1. d'Anjou Roi de Naples & de Sicile

, & dont
plusieurs Seigneurs de ce dernier Roïaume avoient été ho-
norez ,

perdit beaucoup de son lustre
5 mais qu'il ne fut pas

aboli, qu'il fut seulement reformé par des Gentilshommes
de Mesîinequi formerent ensemble une Académie ou societé
de soixante personnes qui prirent la qualité de Chevaliers de
l'Etoile, il prétend que les opinions sont differentes sur la
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marque qui distingue ces Chevaliers, les uns leur donnant
une croix à douze pointes, au centre de laquelle il y a une
Etoile

,
& d'autres feulement une Etoile à longue queuë en

forme de comette i & il ajoûte que pour être reçu dans cette
societé

,
il faut être de Noble extraélion & avoir de la Litte-

rature. Mais cette Académie ou societé est chimérique :
car l'Abbé Piazza qui a donné le Catalogue de toutes les
Académies d'Italie, avec leurs noms bizares, après en avoir
fait une recherche exa<fte

, ne parle point d'une Académie
à Messine sous le nom de l'Etoile ou des Etoilés. Il n'en met
qu'une en cette ville que l'on nomme de j fuccinmti

, ou des
forgerons. Celle de Palerme s'appellede j Ritcceji. Il y en a
deux à Catanne, l'une sous le nom de j cLri, & l'autre sous
celui de j Jncogniti, à Siracuse

, une degli Ebbri, & à Tra-
pane celle della Lima.

GïufEiniani, Hist. di lutt.gli Ordo Milit..
Aubert le Mire parle aussi d'un Ordre Militaire à Na-

ples sous le nom de saint Michel,qui fut institué
,

à ce qu'il
prétend,par Ferdinand 1. Roi deNaplcs,& dontilétoit Chef,
& il ajoute que les Chevaliers de cet Ordre portoient une
robe blanche fourée d'hermines, & que leur collier étoit une
chaîne d'or composée de divers chaînons en forme d'O

,joints enserrble
,

où pendoit une médaille dans laquelle étoit
ce mot, Decorum

»
mais il aapparamment confondu l'Ordre

de l'Erminè que ce Prince inititua .donc nous avons parlé
& qui pouvoit avoir été nlÍs fous la protection de saint Mi-
chel.

Aubert le Mire)originesEqueftr. ord. & Schoonebeck, hist.
des Ordo i-silis.

L'Abbé Giustiniani,Schoonereck
,

& M. Herman, at-
tribuent à l'Empereur Charles V. l'inshitution d'un Ordre
Militaire sous le nom de Tunis,& disent que ce Prince après
avoir passé en Afrique où il rétablit l'an 1535. Muley-Has-
cen dans Tunis,y créa des Chevaliers sous le nom de Tunis,
ausquels il donna pour marque de leur Ordre un collier,
composé de plaques d'or garnies de pierreries, entre lesquel-
les il y avoit des pierres à feu jettant des étincelles, & au
bas une bande où étoit ce mot :

Barbzria
,

à laquelle pen-
doit une croix de saint André

, avec des pierres jettant aussi
des étincelles

5 mais comme ils n'apportentpoint de preuves
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& qu'aucun autre Historien n'a parié de cet Ordrej on le

peut mettre au nombre de ceux qui sont supposez.
Giustiniani, Hist. di tutt. gli ord. Miiit. & Schoonebeck

,Hist. des Ordo Milit. & Herman, Hist. des ordode Chevalerie.
Voici encore un Ordre supposé en France, dont Favin

prétend qu'Henri 11L Roi de France & de Pologne a été
l'Instituteur

,
& qu'il lui donna le nom de Chanté chré-

tienne. Il ajoûte que ce fut en faveur des pauvres Officiers
& Soldats estropiés au service de ce Prince : qu'il leur affi-
gna pour leur entretien un revenu sur les Hôpitaux & Ma-
ladreries de France: qu'il leur donna à L'aris tinemaison au
fauxbourg saine Marcel j & qu'il ordonnaque ceux qui se-
roient reçus dans cet Ordre charitable porteroient sur leurs
manteaux au côté gauche une croix encrée de satin blanc
en broderie,orlée de soïe bleuë

, & au milieu de la croix
une lozange de satin bleu celeste, chargée d'une fleur de-
lis d'or, a vec ces paroles en broderied'or autour de la croix,
Pour avoir fidellement sèrvi. Il est vrai que l'an 157(3. un
Apotiquaire de Paris nommé Houel, obtint d'Henri III. le
don de quelques places qui restoient à vendre de l'Hôtel des
TourneHes,pour l'éret1:ion d'un Hôpital ou d'une Maison
qu'il vouloir établir sous le nom de charité Chrétienne, tant
pour recevoir les pauvres passans honteux

, .que pour ap-
prendre à un certain nombre d'enfans orphelins, nez de le-
gitime mariage, les bonnes Lettres, la Pharmacie, la con-
noissance des Simples)&c..on voulut faire d'abord cet établis-
semenc aux Hôpitaux de la Trinité

,
des Petites Maisons, &

des Enfans Rouges i mais il fut fait l'an 1584. dans la
rue de l'Ursine au fauxbourg saint Marcel, dans l'Hôpi-
tal dédié depuis long tems à saint Martial & à sainte Valere.
Cet établissement n'a pas même subsisté ; & tout ce que Fa-
vin a dit de c'et Ordre de la Charité Chrétienne est faux &
supposé ; ce qui n'a pas empêché qu'il n'ait été suivi par M.
Herman.

Favin, Theatre d'Honneur & de chevalerie. Herman;#//?*
Aes ordres Militaires & de Chevalerie.

Enfin l'on peut mettre au nombre des Ordres faux &sup-
fjosés,celui de l'Etoile de Nôtre Dame, qui fut institué à
Paris l'an 1701. par un prétendu Roi d'Eifzinie. Ce Roïau-

.
me est situé fous la Zone Torride, à la côte d'or en Afrique.
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!\il. du Cade,a present Cherd Elcadre des Armées Navales
de France,& pour lors Général des Flibuûicrs,étantabordé

vers l'an 1686. sur cette côte, y descendit pour y saluer le
Roi & y établir le commerce. L'on convint des conditions

»

on donna des otages de part & d'autre j & outre ceux qui
furent donnés par les Negres pour venir en France, il y eut
un certain Aniaba, qu'ils firent paffer pour le fils du Roi
d'Eiszinie. 11 vint en France sous cette qualité. Le Roi Loüis
le Grand le fit instruire des mysteres de nôtre Religion

,
&

élever dans les exercices qui conviennent aux Princes :
il

reçut le Baptême des mains de Monsieur Bossuet Evêque de
Meaux

,
6c sa Majesté lui donna son nom. Les nouvelles de

la mort du Roi d'Eifzinie
,

prétendupere d'Aniaba, & de
celle d'un de ses freres qui luiavoit succedé, s'étant répan-
duës en France

, ce faux Prince fit courir le bruit que les
peuples le demandoient pour l'élever sur le Trône. Le Roi
de France donna ordre pour l'embarquementde ce prétendu
Roi d'Eiszinie, qui pour tromper davantage,voulut mettre
fous la prote&ion de la Ste Vierge sapersonne & son Roïau-
me chimerique, & institua l'an 1701. l'Ordre de l'Etoile de
Nôtre Dame, dont la marque étoit une croix d'or émaii lée de
blanc en forme d'Etoile,au milieu de laquelle il y avoit l'Ima-
ge de la sainteVierge; & cette étoile étoit attachée à un ruban
blanc de la largeur de quatre doigts. Mais la pieté de cet
Imposteur étoit feinte. A peine fut il arrivé dans son païs,
qu'il retourna à l'idolâtrie

:
il reprit les manieres des Ne-

gres ,
qui vont toujours tout nuds

, & mit sur sa peau noire
le ruban blanc, auquel étoit attachée cette étoile d'or. J'ai
appris d'un François qui fut un de ceux qui repèrent en
otage parmi ces peuples,que cet Aniaba n etoit point Prince,
ni de la famille Roïale

5
quesamere avoit seulement épousé

en secondes noces un parent du Roi, & que ce Prince étoit
tranquille dans ses Etats lors qu'Aniaba y arriva.

Fin de la sixiéme & derniers Partie.
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honorablement dans son païs

,
la mes-

me.
Sa mort ,

la mesme.
Beguines ( les ) leur antiquité, 1. &

suiv.
Différers sentimens des Auteurs sur
leur Fondateur

, 2" suiv.
Ce qui leur a fait donner le nom de
Béguines, " la mesme.
Leur premier établissement & leur
Fondateur, 3
Leur grand nombre, 4
Elles sont établies à Paris par le Roi
saint Loüis, la mesme.
Elles sont Confondues avec des filles
du troisiéme Ordre de saint François,

la melme.
Elles sont abolies en Allemagne corn1
me (uCpt'éttsd'heresie

, f
Quelles étoient ces heresies

,
& par

quel Concile elles sont condamnées
,la mesme,

Elles sont abolies en France, par qui
&pourquof, la mesme.
Elles sont mises sous la jurisdi&ion des
Evêques

,
& exemptées de celle du

Tribunal seculier, comment & pour-
quoi

,
III mesme.

Elles se sont conservées àAmsterdam
nonobstant l'heresie 14 mesme.'
Ce que c'est que les béguinages

,
1'4

mesme.
Leurs voeux & pratiques

,
6

Hombredes filles qui font dans le Be-



ramage de Malines
,

la metme.
Berenger ( Raimond) institue un Ordre

de Chevalerie pour des femmes
, 415

Adionmémorable qui l'engage i cette
institution

,
42.6

Berulle ( le Cardinal de ) Fondateur
des Prêtres de l'Oratoire en France ,

53
Sa naissance & ses Parens

,
111 mesme
& suiv.

Il fait voeu de chasteté
,

S4
Ses belles dispositions pour l'étude &
pour la pratique des vertus ,

111 mes-

me.
11 se met sous la direction de Dom
BeaucousiiiChartreux,la r,;esm-&Iùjv.
Les grands talens de ce Religieux

,& les dispositions favorables qu il
trouve dans son disciple

,
lamesme &

suiv.
Il continue ses études composeun li-
vre & travaille pour lesalut des ames,

55
Il reçoit les Ordres Sacrés

,
& ce

qu'il fait pour s'y disposer
,

56 &
precede

Il fait la guerre à l'heresie & au vice
,lamesme.

Il introduit en France les Carmelites
Dcchausiees, la mejme.
11 refuse d'être Précepteur du Dau-
phin de France

,
& pourquoi, S7

Il commencela Congrégationde l'O-
ratoire

,
& ce qui l'y porte , s 8

Lieu où il commence cette Congré-
gation

,
la mesme.

Noms de ses premiers disciples,
S 8

Son dessein dans l'établissement de sa
Congrégation

,
la mesme.

Il y établit deux sortes de personnes,
la mesme.

Il cst emploïé dans des affaires im-
portantesde la Cour, 59
Il est fait Cardinal, & son humilité
dans cette dignité

,
la mesme & suiv.

Sa mort & (es funerailles, 60. & suiv.
Bethleem ( Ordre de Notre-Dame de )

son instituteur
, & le tems de son ins-

titution
, 36 s

Ce qui donna occasion à son étabjilfe-
ment ,

& quel en fut le motif, la
mesme.

Leur principale maison & les biens
qui furent unis à cet Ordre, lames-

me.
Quel devoit être leur habillement, z.

rlUsme.

Son abolition
,

t", efmt.
Berhane ( M. de ) Evêque du Puy con-

firmel'étabiissement des sœursde saint
Joseph & approuve leurs Conflitu-
tions, 187

Bianchetti ( Cesar ) Fondateur de la
Congrégation de saint Gabriel, 163
Son origine & ses Parens

,
la mef-

mt.
Son oncle le Cardinal Bianchetti le
fait venir à Rome & ce qui l'y enga-
ge ,

l69
Il retourne chez son Pere & donne
à ion oncle en le quittant une gran-
de preuve de soninsigne pieté, la mes-

me.
Il épouse Etmeline de Gamba Lunga,
& ce qui l'y fait consentir

, 170
Enfans qu'il eut de ce mariage

,
& de

quelle maniéré ils furentpourvus la.
mesme.

L'éducationqu'il leur donna
,
lâ mes-

me.
Il fait du consentement de sa femme
voeu de chaiteté

,
171

Sa vie retirée depuis ce tems là
,

la.
mefre & suiv.

Ses charges & ses emplois l'empêchent
de se retirer après la mort de sa l'em.
me , 171.
Il entreprend de rétablir les écoles
de la doctrine Chrétienne, la mes-

me.
]1 fait nommerun Prçsident pour cette
sainte entreprise, lamesme.
Il érige une Confrairie pour le même
sujet, & en est fait Surintendant Gé-
néral

, 173
Il commence sa Congrégationde (aint
Gabriel, la mesme.
11 fait une seconde institution, & le
nom qu'il donne à ceux qui sont do
cette dernière societé

,
la mesme.

Pratiques & gouvernementde saCon-
'grégation) .174
Sa mort ,

111me}me.

Bianchetti ( le Cardinal Laurent) on-
cle de Cesar Bianchetti Fondateur de
la Congrégationde saint Cabriel ,1^9
Ses ouvrages, les emplois & sa mort,

171
BioJJet ( Mil" ) premiere Fondatricedes

filles de Cainte Genevieve
, m

Blouet de Than ( M. ) Fondateur dela
premiere maison des Eudistes

, 163
Borromée ( saint Charles ) Fondateur de

U Congrégation dfs Oblats de laine



Ambroi(e, 19
Sa naissance & Ces parens, la mesme.
Il est tonsuré

.
& ce qui détermine son

Perc à le mettre dans la Clericature,
lO.&preced.

On lui resigne une Abbaïe
,

8: on lui

en donne encore une autre & unPrieu.
ré

,
la mesme.

Son oncle le CardinalJulesCesar Bor-
romée est élevé au Souverain Ponti-
ficat

,
melme.

Il est revêtu de plusieurs Charges
,

est
fait Cardinal & Archevêque de Mi-
lan

,
14 mesme & suiv.

Il prend les Ordres sacrés, & ce qui
l'y engage, 31
Il est nommé Legat Latere pour toute
l'Italie & se retire à Ton Archevêché,

3*
Il établit sa Congrégation & lui aill.
gne une Eglise

,
la meJtrie.

Motifs qui l'engagent à faire cet éta-
blissement

, 55- & preced.
Il prescrit à -Ces Oblats des règles.&
obligations

,
34

Il les divise en deux Ordres
, 3 1

Il les partage en six Assemblées ou
Communautés

,
& leur fait des Or-

donnances
,

la mejme.
Il leur associe des Laïques ausquelsil
donne des Regles

, 36
Quelle étoit leur principale obliga-
tion

,
la mesme

Il instituë une Congrégation de fem-
mes ,

la. esme.
Leur nom & les obligations qu'il leur
donne, la mesme.
Son zele pour le (alut des âmes ,

prin
-

cipalement dans la peste qui affiigeoit
Milan

,
la mejme & suiv.

Sa charité pour les pauvres , 37
Sa mort & Ca Canonisation

,
la mes-

me.
Bourbon ( Loüis II. Duc de ) Institu-
teur de l'Ordre de l'Ecu d'or en Fran-
ce , 319
Les premiers qui reçurent cet Ordre
& la marque qu'il leur donna

,
la mes-

me & suiv.
Explication du mot Allen

,
qui étoit

sur li marque de ces Ci eval:ers
, 310

Obligations,lu'il leur impose, la rnes-

me.
Sentimentde quelquesAuteurs au sujet
de cet Ordre

,
la mesme.

Bourbov ( Jean Duc de ) fils de Louis
II. instituë l'Ordre des Chevaliers du

Fer d Or & des Ecuyers du fer d ar-
gent , 350
Motifs de ce Prince dans cet ttablis-
sèment, la mesme.
Plcmiers Chevaliers ausquelsil donne
cet Ordre

, 351
Ordonnancequ'il leur fait, 352,
Il est prisonnier en Angleterre

,
& y

meurt, la merme.
Bourbon ( Louise Bénédictine de ) insti-

tue l'ordre de Ha Mouche à Miel, 42,8
Marque que donne cettcPrinccflc,4i<>

Bourgogne ( Jean Duc de ) conçoit de
la jalousie contre le Duc d'Orléans

,
337

Sujet de sa jalousie
,

& sa reconcilia-
tion avec ce Prince

,
la mtsne.

Il entreprend avec ce même Piince
de chasser les Anglois de France

,
Z*

mejme.
Il conçoit encore de la jalousie con-
tre lui & le fait assassiner par un
GentilhommeNormand

, la mesme.
Il est aussi assassiné

,
la mesme.

Réconciliation des deuxMaisonsd'Or-
Icans & de Bourgogneaprés sa mort
& ce qui y donne occasion, lu mes-

me.
Bourgogne. ( Philippes II Duc de ) pro-

cure la liberté à Charles Duc d'Or-
léans

, 337
Il lui donne le collier de l'Ordre de la
Toison d-or

,
la mesme & suiv.

Il reçoit du Duc d Orleans celui du
BPorcËp-:c, 338

urgogne ( Philippes D:.c de ) institu-
teur de l'Ordre de la Toison d'Or,343

& 3415
Le motif de ce Prince dans cette ins-
titution

, 345
Poëme à la louange de ce mêmePrin-
ce la mesme.
Lieu où il instituë cet Ordre

, & où se
tient le premier Chapitre

, 346
Il fait des Chevaliers & leur dresse
des Statuts

,
la ," esme.

Nombre des articles de ces mêmes
Statuts

,
& les changemens qui y ont

été faits par les Ducs de Bourgogne
ses successeurs

,
la mesme &suiv.

Bourgogne ( Charles dernier Duc de )
fils du Fondateur de l'Ordre de JaToi-
son,fait une ordonnancepour la tenue
des Chapitres de l'Ordre

, 34
Il tient un Chapitre à Valenciennes
& y fait de nouvelles Ordonnances,

la mesme&suiv:



sîest tué devant Nancy, & après sa

mort Ces Etats sont unis àlaMot1archie
d'Espagne

, .347
fJ°'Z::..út ( Jacques ) est fait Chevalier-de

l'Ordre de l'Etoile, 313 à suiv.
Buche ( Michel ) Fondateur des Freres

Cordonniers, 17S
Ses parens & son païs, la mesme.
Il apprend le metier de Cordonnier

,la mesme.
Son zele pour la gloire de Dieu, & le
salut de ses Compagnons , 176. &

sttiv.
Il vient 1 Paris, & fait amitié avec
le Baronde Renti

,
177.&Juive

Il se fait paffer Maître, & ce qui l'y
oblige, 179
Il détruit leCompagnonage,/# mesme.
Ce que c'est que ceCompagnonage

,
III mesme.

Il établit sa Societé
, 180. & sttiv.

Il en cst fait Supérieur
, 181

Il établit la Communauté des Freres
Tailleurs, 183
Il établit encore plusieurs Commu-
uautés en différents endroitsduR oïau-
me ,

14 mesme.
Sa mort & sa sepulture, lu mesme.

Cc JîUxtelII. envoie Louis Patriar-
che d'Aquilée avec quinze galeres

pour reprendre l'isle de Lemnos
,

365
Caraff* ( le Pere Charles ) Fondateur

des Ouvriers pieux
, 45

Son origine & sa naissance
,
la mesme.

Il entre dans la Compagnie de Jesus
,d'où il sort quelques années ap.és

,
&

ce qui l'y oblige
,

1% mesme.
Il prend l'habit Clérical, & le quitte
pour suivre le parti des armes ,

1-i
mesme.

Il va à Naples
, oil il se convertit, la

mesme &su;v.
Moï;n dont Dieu se scrvit pour lui
toucher le coeur, les mesmes.
Ses austerités

,
46

11.étUdie en Philosophie & en Theo-
logie, la mesme.
Il prend les Ordres sacrés, & les au-
sterités qu'il pratique dans cet état,

47
Sa charité envers les pauvres malades
& les ignorans ,

l,a mesme.
Il se fait inscrire dans laCompagnie
des Blancs, 49

Ce que c'est que cette Compagnie
,

tif
mesme.

Il Ce retire dans un Ermitage, & ce
qu'il y fait pour le salut des ames, 1,4

mesme.
On lui donne l'Eglise de sainte Marie
de tous les biens, la mesme.
Il y fait plusieurs Disciples,& y donne
commencement,là CaCongregation,49
Il fonde deux Monafteies pour les
Courtisannes qu'il convertifloit

,
Is

mesme.
Noms de ces deux Monasteres

,
I&

mesme.
Il demande la confirmation de son
Institut, 1" mesme.
Il est refusé .& pourquoi,
11 est abandonné de la plupart de (es
Disciples

,
& ce qui en.est la cause, 1,%

melme.

Sa patience & son humilité dans ses

peines
,

& la consolation qu'il reçoit
du Ciel, la mesme.
Il fonde un nouveau Mooastere pour
des filles

,
U mesme & sJ'iv.

Il s'applique à la conversion des Infi-
deles qui étoient dans Naples

,
& en-

treprend la réforme du Seminairede

ce te ville
,

f*
Il fonde pluGeurs Maisons de son ln..
siitut, 1" mesme.
Il fait approuver son Institut

,
14

me[m,.
Il sc retire au mont Agréable

,
Mona-

stere de son Ordre
,

& ce qui l'y en-
gage ,

st
Sa mort, la mesme.

Castiglione de Sttviera ( les Vierges de )

1 ours Fondatrices
,

Sç comment elles
commencèrent cet établissement, 39

suiv.
Leur Inftitut est approuvépar Paul V.

41
Personnes de vertu & de merite que
cette Communauté a produits

,
Z..

mesme.
Leurs pratiques

,
observances

,
& leur

engagement, lA mesme &(itiv.
Catholiques ( Nouvelles ) leur établisse-

ment à Paris
,

Le motif & la fin de cet établissement,
1» mesme.

Châlons ( Hôpital de ) sur Saône, 1

II est demoli & rebâti dans un autre
endroit, .la mesme.
Le Roi lui accorde des Lettres d'a-
mortiflement, llf mtsme.



Propreté & magnificence de cet Hô-
pital

,Chardon ( Ordre du ) son instituteur, Be

le tems de son sustitution
, 32.0

Marque & collier de cet Ordre, III
mesme frfuiv.

Chardon ( Ordre du ) ou de saint André
en Ecosse, 389
Antiquité chimérique de cet Ordre ,

.14 mesme.
Son veritable Initiateur

, la mesme.
Nombrede ses Chevaliers

,
& le lieu

où ils faisoient leurs Assemblées
,

1,4

mesme.
Composîtion du Collier de cet Ordre

,la mesme. & sutv.
Marque que les Chevaliers porcoient
hors les cérémonies, 38*
Abolition de cet Ordre

, & ce qui
en est la cause, 350
Il dl rétabli, & est de rechefaboli ,!/II

mesme.
Charité ( filles de la ) leur établissement,

& ce qui y donne occaúon
, ipt

Leur Fondatrice, 103
Elles sont unies en Communautésou!t
la conduite d'unesuperieure

, 106
Elles soat établies dans les Hôpitaux
de France les plus connderabies

, ito
Elles sont établies en Pologne :

* 1,%

mesme.
Leurs Insiitut,Reglemens& Constitu-
tions, (ont approuvés par l'Archevê-
que de Paris, III
Elles obtiennent des Lettres Patentes
du Roi

,
& la confirmationdu Légat

du Pape
,

la mesme.
Nombrede leurs établissemens, ï!ï.
Leurs pratiques Be.observances

,
1"

mesme & suiv.
CharitéChrétienne ( Ordre de la ) sup-

posé, san Instituteur, telon Favin
,

le siijet & motif de son institution
,

445
Fondation d'un Hôpital, qui a peut-
être donné lieu à croire cet Ordre de
la Charité Chrétienne

,
la mesme.

Charles III. Duc de Savoye, surnommé
le Bon

,
fait de nouveaux Statuts de

l'Ordre du Collier
,

& lui change son
nom, 314
11 change aussi le collier

, & en déter-
termine le poids

,
14 mesme & juiv.

Charles ( le Prince ) neveu dcl'E'cctcur
de Saxe

,
Jean Georges IV Instituteur

de l'Ordre de jesus-CbriÛ &de sa Pas-
jon. 334

Marquede cet Ordre qu'il donna aux
Chevaliers, Iz mesme (Jo sttiv.
Jour auquel se fit la cérémonie de son
institution, ' 335
Chevaliers de cet Ordre qu'il y fit

,& leurs noms ,
la mesme.

Charles I. qui fut depuis Empereur, sous
le nom de CharlesV. tient un Chapi-
tre de l'Ordre de la Toison d'or, 347
Il y fait des changcmens & déclara-
tions sur les Statuts , la mesme.
Il cede Ces Etats à son frere & à son
n!s, qu'il fait aussi Grand-Maître du
même Ordre, la mes e.

CharlesVIII. abolit l'Ordrede l'Etoile,
& ce qui en est la cause, 314

Charles Xoi de Hongrie va à Naples, &:

ce qui l'y engage , 314
Charles 1X. Roi de France, fait plusieurs

Chevaliers de l'Ordre desaint Michel,
e7

Il tient le dernier Chapitre de 1 Ordre
dans l'Eglise de Nôtre-Dame de Pa-
ris , la mesme.

Chauffe { Ordre de la ) à Venise,sonéta.
blissement

,
& la marque que por-

toient Ces Chevaliers, 3
Titres concernans cet Ordrc,!amesme..
Principauxarticles de ses Statuts ,359

& Juiv.
Leurs habillemens

, 8t celui de leur
Chef, 368
Cérémonies qmfurent faiteslor(qu'ils
reçurentla Chausse

,
la mesme.

Ch.1uvitéi ( Jeanne de ) Dame de Be..
vouges, de l'Ordre des Chevaliersde
saint Georges, 3;1

Chiesa Nuova, Eglise bâtiepar saint Phi-
lippe de Neri, 2.0
Son ancien nom , la mesme.
Epitapheparciculierequi est dans cette
Eglise

,
& ce qui y donna occasion

,il
Chesnel ( Jean ) Seigneur de la Chapo-

neraïe
,

projette l'Ordre Militaire de
la Magdelaine, 434

%
Ce qui l'engage à cela, & les memoi-
res qu'il presente pour cet esset à
Loui s X111. la mesme & suiv.
11 est fait Chevalier de cet Ordre

,
3c

dresse des Constitutions
, 435

Ce que contiennentces Constitutions,
la mesme & suiv.

Ce qui empêche l'executionde ce pro-
jet

1
+37

Il se retire & se fait Ermite
,
lamesme*

Chien & du Çocq ( Ordre du J (upppsé ,



son Instituteur, & le sujet de son infti-
tut'ion

,
félon les Auteurs qui en ont

parlé comme d'un veritable Cidre
,

44o
Marque qu'ils prétendent avoir été
donnée aux Chevaliers de l'Ordre

,
la

mesme.
Histoire que cite Belleforêtà ce sujet,

la mesme.
ChriflierneI. Roi de DannemarcK,insii-

tue l'Ordre de l'Elephant, 384
Ilen obtient la permission du Pape

.
1.4

mesme.
ChrifliemeV. InstituteUr de l'Ordre de

Dannebroch
, 387

Ce qui occafiona cette InstitUtion &
la marque que portèrent pour lors les

•
Chevaliers de cet Ordre

,
la mesme.

Réforme de cet Ordre ; & l'habille-
ment que portent aujourd'huises Che-
valiers

,
la mesme.

Christine ( la Reine ) de Suéde
,
Infiitu-

trice de l'Ordre de l'Amarante
, 197

Fête qu'elle ordonna lorsqu'elle vou-
lut instituer cet Ordre, lu mesme.
Marque qu'elledonna pour cet Ordre,
& le nombre de Chevaliers qu'elle
fit, la mesme & jùiv

Cigne ( Ordre du ) son institution fabu-
leuse

, 441.. & suiv.
Autres origines fabuleuscsqui lui sont
données

, 445
Clement VIII. ( le Pape ) Fondateur du

Collegedes Ecossois à Rome
, 83

Le tems de sa fondation
,

lil mesme.
Cloud ( Prêtresliu sacré)Congrégation

établie à Sienne, l'
Leur Fondateur, & le tems de leur
établissement, la mesme.
Origine du nom qu'on leur donna

,
1»

mesme,
On leur donne une Eglise

,
IA mnjme.

Leur Congrégation ell approuvée
,
la

mesmr.
Leurs pratiques & occupations, 1*

mesme.
Col;g"lli ( le Marquis de ) & sa femme*

fondent une Maiton pour les Million-
naires de saisit joseph

, zoi
Colombe ( 01dre de J., ) en Castille

,
in-

certitudede Con InstitUttur,&du tems
de son institution

, 193
Marque qui fut donnéeaux Cheva-
liers de cet Ordre

,
la lmsme.

Cembé (Mm de) Fondatrice des filles du
Bon Ppsteur ; 144
Sa naiflanccjses parens & son origine,

la
Son inclination pour la Religion Ca-
tl-,ollqtlc

,
la mejiu.

Elle l'embrasse & ensuitel'abandonne,
& ce qui en est la cause

, 14 ç
Elle se marie

,
& Dieu se sert de soa

mari pour la punir de son infidelité
,
la

mesme.
Elle obtient sa separation

,
& refuse

de se marier après la mort de son pre-
mier mari, lamijme.
Elle est menée à Patis, où elle soussre
de grands remors de con(cieace, la

mesme suiv.
Sa conversion miraculeuse, &

.
a

Hiv'
Mauvais traitemens qu'elle reçoit a ce'
sujet, 147
Elle tombe malade, & est reduite à
l'extrémité par une medecine qu'elle
prrnd ; la mesme
Elle sist son abjuration, 8c reçoit les
Sacremens de l'Eglise

,
la mesme

Elle est abandonnée de ses parens ,
Se

est transportée dans une Communau-
* té

,
la, mesme & Juiv.

Elle en sort pour vivre en son particu-
lier

,
1*8. (y suiv.

Sa patience & ses exercicesde pieté &
cfe penitence, 14?
Elle convertit une femme mondaine ,la merme.
Rencontre particuliere qu'elle fait
d'une vieille femme

,
& ce qu'elle ap-

prend d'elle
,

1* wesme & suiv.
Elle commence fà Communauté, &;

ce qui lui en donne l'occaûon
,

Mo
Elle convertit une Courtisanne, &; ce
qu'elle fait poinyréusTir

, ili
Aumône miraculeuse que Dieu lui
envoie pour récompenser sa confiance

en lui, 151
Songe consolant que Dieu lui envoie r

15 %

Verificationde ce songe
,

14 mesme.
Elle reçoit les effets de la liberalitédu
Roi, & de plusieurs autres personnes ,la mesme.
Elle obtient la permission d'avoir une
Chapelle dans sa maison

,
lnmefme.

Eiie est rendre {u(pctleaux Puiflan-
ces , 153
Le Lieutenant Généra1 prend sa dé-
sense

,
&. le Roi prend la Commu-

nauté sous sa protection
,

la mesme.
Sa fermeté à l'égard d'une de ses filles
qui vouloit s'en aller, Z5 4



Sa charité pour une pauvre Demoi-
seile, lameJme,
Sa mort & sa sepulture

, 2ss
Communautés de bUes établies dans le

Tonquin , la Cochinchine& la Chi-
ne , 85
Leurs occupations principales, le

mesme.
Compagniede Damesérigée à Paris,& le

suj:t ou motifde cette érection
, 107

Différentes assemblées de ces Dames
,& ce qui y sut resolu

,
la. mesme.

Differentes Officieres qui y sont éta-
blies

,
la mesme.

Fruits que produisit l'institution de
cette Ablée 108

Compagnonagejce que c'étoit, & sa de-
stru&ion, 179.&- suiv.

Conciles de Consiance & de Bâle, tems
auquel ils furent tenus , 331

Contagioncaus(c à Melun par les gens
de guerre , zig
Secours que les pauvres y reçoivent de
Madame de Miramion

,
la mesme.

C{l'lfti ( le Prince de) fait faire des Mis-
sions dans son Gouvernement

, 201Il obtient des Lettres Patentes du Roi
pour plusieurs établisTemcnsen faveur
desMissionnairesde saint joseph

,
la

mesme.
Coquins, Communautéqui avoit ce nom,

Leur Fondateur
,

& pourquoi on leur
donna ce nom ,

la mesme.
Cordeliere ( Ordre de la )son Institutrice,

& le sujet ou motifde son institution
,416

Marque ou devise qu'elle donna aux
Dames qui furent associées àcetOrdre,

la mesme.
Cordon ( Ordre du ) jaune en France,son

Institateur, 419
Ce que c'étoit que les Chevaliers de
cet Ordre

,
& la cérémonie qui se fai-

soit à leur reception
,

la mesme.
Ce quils étoient obligés de sçavoir

,la mesme.
En quoi consistoit leur équipage, la

mesme.
Leurs pratiques & leurs obligations

,la mesme &Juiv.
CetOrdre est aboli par Henri IV.410
Lettres de ce Prince à ce sujet, la

mesme & suiv.
Cordonniers ( les Freres)leur Fondateur,

175
Le tems de leur établissement

»
180

Leur Société est approuvée par l'Ar-
chevêque de Paris

, f8t
Leurs pratiques & Observances, 184

Cosse degenest ( Ordre de la ) en France,
176

DifFerens sentimens des Auteurs sur
son instituteur& inititution ,lamesme

& suiv.
Rejouissances faites à Paris le jour de
son institution

,
sélon les mêmes Au-

teurs , z77
La veritable description du collier de
cet Ordre, 17i

Couronne ( Ordre de la ) son Instituteur,
135

Cretenet ( M. ) Instituteur des Prêtres
Millionnairesde la Congrégation de
saint Joseph

, 191
Sa naissance& Ces parens, la mesme.
Il préféré la volonté de Dieu à un ma-
riage avantageux, 193
Il va à Lion, où il fert les peAirerës

,la mesme &
Il se marie, & est reçu Maître Chirur-
gien

, 19f
Sa maniere de conduire ses Domesti-
ques &. d'élever ses enfans, la mesme.
Le parti que prirent ces mêmes en-
sans

,
la me me.

11 s'expose encore une autre fois à la
peste

,
& sa charité tant pour les ma-

ladies corporelles du prochain que
pour celles de l'ame

, 1 97
Il est choisi pour Directeur & Supé-

.

rieur de sa Compagnie
, 19 S

Contradictions qu'il a à ce sujet
,

la,
mesme.

Il engage ses Compagnons à entre-
prendre des Missions

, &. fournit aux
frais du voïage

, 199
Fruits de ces Millions

,
la mesme.

Il est pcrsecuté, & ce qui y donneoc-
casson, ico
Il est excommunié par l'Archevêque
de Lion

,
qui mieux informé revoque

ce qu'il a fait, la mesme.
Il se retire dans la,maison fondée à
Lion pour ses Missionnaires

, 201
11 reçoit les Ordres sacrés, z01
Sa mort &. sa sepultnre

, 1°3
CroiJ1lfnt ( Ordre du ) supposé,son Insti-

tuteur &. le motifde son institution,sé-
Ion les Auteurs qui en parlent

, 179
Le collier de cet Ordre & sa signisi-
cation, la mesme.
Les premiers qui reçurent eet Ordre

la mesme4



le même Ordre à Naples & enSicile,
la mesme.

Son Instilutn1r & le collier que l'on
donnoit aux^Chevaliers, 2.;KO

Contradictions qui se trouvent dans
ceux qui ont écrit de ces Ordres

,
la

mefine.
Croissant( Ordre du ) du Navire ou des

Argonautes de saint Nicolas, xso
Son instituteur & son institution,. la

me(me.
Composition du collier de cet Ordre,

la mesme.
Croix ( Filles dela ) leur étab'iiflemenc

& ce qui y donne occasion, 117
Elles abandonnent leur premier éta-
bliflement, se réfugient à Paris & ce
qui les y oblige, la mesine.
Elles obtiennentla permiltionde s'éri-
ger en Congrégation, iz8
Elles sont établies à Paris, la mesme.
Elles sont divisées en deux especes de
Congregation & ce qui en est la cause,

la mesme.
Monsieur Vincent de Paul empêche
leur suppression ,& comment, 119
Celles de l'Hôtel des Tournelles à
Paris obtiennent encore un établifle-

•

ment à Ruel, la rnefme.
Cel es qui ne font point de vœux &
qui demeurentà Brie-Comte-Robert
iont établies à Paris & dans plusicurs
autres villes du Royaume , la mesme

- &sui*\
Pratiques & Observances des unes &
des autres & la différence qu'il y a en-
tre elles

,
la mesme.

Nomsdes autres établissemensqu'elles
ont tant dans le Royaume que dans
le Canada, 130
L'Evêque de RhodesLoiiis AbeVy leur

donne des Reglemens
,

la mtsml.
Croix ( Ordre de la Vraie ) son Inftitu-

trice, 417
Le tems & le motifde son institution,

Obligation des Chevalieres & la mar-
que qu'ellesportent, U mesme.
Cet Ordre est approuvé par le Pape
qui lui accorde beaucoup d'indulgen-
ces, la mesme.
Celle qui est presentement Chef de
cet Ordre, la mesme.

Croix ( Ordre de la ) projette par Fran-
çois I. Roi de France, 433
Il en obtient la permi1lion du Pape
Léon X. la mejme,

Cro%e ( Anne de ) Fondatrice & Inftitvï-
ttice des f illes de l'UnionChréticnne,.

15 S

Sa naissance, ses belles qualités & ses
études,

1 s 6
Elle entre dans l'institut de 4'Union

.Chrétienne , la mesme.
Etat oùétoit pour lors cet Institut &
ce qu'elle fait pour l'établir comme il
est presentement, 1.4 mesme.
Charges qu'elle y a exercées & sa

mort, la mesme.

D .
D An fils du PatriarcheJacob institUe

selon quelques Auteurs l'Ordre de
Dannebroch

,
387

Fable que l'on fait à ce sujet la
mesme.

Dannebroch ( Ordre de ) son Instituteur
_& son institutionfabuleuse, 3*7

Ce que sigoifie le mot dePannebroch,
la mesme.

Autre Instituteur de cet Ordre Iclon
quelques Auteurs ,

1a Iresme,
Son Restaurateur & Réformateur

,
la

mesme.
Nombre des Chevaliersde cet Ordre,

la ir,esrne.
d'Authier deSifgau^lA. ) Evêque de Btt-

thléem
,

Fondateur des Missionpaires
du Clergé

t 87
Sa naissance

,
ses parens & leur ori..

gine, la mesm,:
Sa pieté pour le saint Sacrement de
l'Autel, 8&
Il suitson pere au château de laPeinne
en Provence

,
la m'sm,.

Sa manière de vivre dans cette loli-
tude, la mesme.
Il est envoie à Avignon pour y étu-
dier

,
la mesme.

Ses pratiquesde pieté pendant le temps
de (es études 19.&jùilJ.
On lui résigne un benefice qu'il eit
obligé d'accepter

, °
11 prend la tonsure & commence son
Novitiat, la mesme.
Sa maniere de -vivre pendant son No-
vitÍat & l'uiage qu'il fait du revenu de
son benefice, la mesme &suiv.
11 fait sa professîon & retourne ensuite
à Avignon où il commence sa Con-
gregation , 51. & suiv.
Il celebre sa première Messe & reçoit
le bonnet de Doreur

, Pi. & Juif.



11 va à Rome & quel est le sujet de ce
voïag', lu mesme.
Il retourne en Franceoù on lui donne
une Chapelle,& il ouvre le cours de ses
Missïons, f
11 va à Paris

,
sujet de ce voïage &

.
quel en est le sucCec la merme.
Il se démet de Con benefice & le per-
mute avec un autre,
Il est chargé des visites de quelques
Diocêses & fait plusieurs M'flîons

,
la

mesme &suiv.
Il érige une Congregation pour les
A'tiÍans, f77
Il fait approuver Ces Statuts & sa Coti-
gregation, la mesme.
Titre qui est donné par -le Pape à
cette même Congrégation, la mosme.,
Il est fait Evêque

,
98

Il prête sermant entre les mains du
Roi pour la Chapelle de Pantenor

,
là

mesme.
Ce que c'est que cette Chapelle de
Pancenor, la mesme.
Il retourne à Rome , te ce qui l'y
oblige, la mesme.
Il fait encore un nouvel établissement
à Thiers, 99
Il établit une Maison de solitude &
comment, la mesme.
Sa mort, 100

Dianara Valmanar*
,

Fondatrice des
Dimdses, 10
Ses parens& sa naissance, la mesme.
Elle se marie, 14 mesme.
Ille prend l'habit du Tiers Ordre de
saint François d'Amie, la mesme.
Elle se retire & commenceson infii-
tut, lut mesme.
Sa mort & sa sepulture, 11

Dimejjes Congrégationdans l'Etat Vent-
tien, 1 o
Leur Fondatrice

,
ta mesme.

On leur donne des Reglemens, 1J
Condition necessaire pour être reçue
dans les Maisons de leur inftitut

,
la

mesme.
Leur Noviciat ou épreuve

,
la mesme.

Leur gouvernement,pratiques& Ob-
servances

,
la mesme & suiv.

Denis de la Chutre ( Prieuré de saint)
donné à la communautéde saint Fran-
çois de Sales, 13°

Dévidoir Chevalier du ) marque de cet
Ordre & ce qu'elle signifioit,

Viatiques ( les sacrés ) ce que c'étoit an-
ciennement; ¡)i

Doge ( Ordre du ) ou du Prince de Ve-
nise, 364
Marque de cet Ordre, la mesme.

Dragon ( Ordre du ) renversé, son lnfti-
fluteur :& letemsde soninstitution ,33i&sttiv
Motifde son institution, la mesme.

L)uras( Charlesde ) RoideNaples,lnfti-
tuteur de l'Ordre du Croissant du Na-
vire ou des Argaunautes de saint Ni-
colas, 2.10,
Ce qui a donné ocCasion à l'inflitution
de cet Ordre, la mesme.
Sa mort & l'abolition de son Ordre,

1S s

É

E taille (Ordre de 1' ) ou de la Scam*.
Son Instituteur, 6c la marque qu il

don na aux Chevaliers, 194
Echarpe ( Ordre de l' ) le tems de ion

#institution & Con Instituteur, 416
Ce qui le porta à l'instituer, la marque
qu'il donna à cet Ordre

,
& les pri-

vileges qu'il accorda aux Chevaliers
la mesme.

Eccle de saint Amhroise Congregation
établie à Milan sous ce nom, 2.5 8

Quelle est la fonction des Oblation-
naires de cette Ecole

,
& sur quoi ils

sont entretenus, 1sq
Ecoles Chrétiennes & CharitabLes ,leur Irv-

ihtuteur, & le tems de leur institution,
133

Esprit
,

pratiques & pbservances des.
Freres & Soeurs de cet Institut, la

mesme & suiv.
Ecosse ( le Roïaume d') est en proïe aux

Calvinistes
, 390

Jacques VJ. cst élevé dans cette here-
sie

,
la mesme.

Ecoss'ots ( le Collège des ) à Rome, 83,
Son Fondateur

7
la mesme.

Ce que jurent les Seminaristes de ce
College en y entrant, la mesme.

Ech Ordre de l' ) d'or ou vert ert
France, 319
Son InstitHteut & le tems de sOD insti-
tution ,

la misml..
La marque de cet Ordre , & les pt:e-
miers qui le icçurent , la me>me

&suiv.
Obligations imposes aux ; hevaliets
de cet Ordre, 3'c>
Implication du mot^7^»qui étoit écrit
sur la marque de cet Ordre

,
la mesmet



Sentîmctis de quelques Auteurs au sujet
de cec Ordre, la mesme.

Elephtlnt ( Ordre de 1' ) ion Instituteur
& le tems de Con institution

, 384
Lieu où les Chevaliers de cet Ordre
devoient s'asscmbler

,
la mesme.

Ancien collierde cet Ordre & les chan-
gemensqui y furent faits dans la suite

,la mejm &suiv.
Elisabeth Reine d'Hongrie fait un vo-

lage à Naples, 3 1j
Elle est cause du couronnement du
Prince André & de la PrincdTc: Jeanne
son épouse

,
la mesme.

Elisabeth Heine d'Angleterre fait.prison-
niere Marie Stuirt Reine d'Ecosse

,
&

lui fait couper la tête dans la suite
,

389
"Enfance de Nôtre Seigneur ( Filles de 1')

leur établissement, &. leur Fondatrice,
106

Elleî sont crigées en Congrégation

Leurs Constitutionssont approuvées
,la mesme.

Ce que contenoient ces Constitutions,
la mesme & suiv.

Leur vœu & sa formule, zo8
Leurs Constitutionssont cenCurées,1.10
Le Roi leur deffend de recevoir des
Novices,& enfin elles sont supprimées,

111
EnfantJesus(Fillesde l') leurFondatrice,

103
Elles font vœu de pe-rreverance

, 104
Leurs pratiques & Observances

,
la

mesme &suiv.
Leur premier établissementdansRomc
& celui où elles sont presentement,

10S
Epêes ( Ordre des ) Con Instituteur &. le

tems de son institution,
^

195
Collier de cet Ordre,la mesme &suiv.

Eperon d'or ( Chevaliers de 1' ) ce que
c'étoit anciennement , 39r
Ce que c'est que cette Chevalerie en
Angleterre

,
& les personnes ausquel-

les elle se donne
,

la mesme.
Ce que c'est que le veritable Ordre
Militaire de l'Eperon

,
& quel fut son

Instituteur
,

la mesme & suiv.
Titres & privilèges accordés aux Che-
valiers de cet Ordre, 1 393
Leurs obligations

,
la mesme & suiv.

Ils ne jouissent plus de ces privileges
& ont seulement conservé quelques-
uns de leurs titre:, 394

Ce qui avilit presentemenrcetOrdre,
la mesme.

Lettre Patente d'un Chevalier de cet
Ordre, la mesme & suiv.

Eperon ( Ordre de r) dansleRoïaume
de Naples, son Instituteur

, 396
Ce qui donna occasion à cette-inftitu-
tion, l. mesme.
Jurement que faisoient ceux qui y
étoient reçus, la mesme..
Cérémonies qui se faisoient à la réce-
ption de ces Chevaliers

,
la mesme.

Eric XIII..Roi de Suede
,

Fondateur
de l'Ordre du Sauveur du Monde,

2,96
Tems auquel il institua cet Ordre

,
la

melme.
Ermite (1) Pacisique de la Magdelai-

ne , ce qu'il étoit & le sujet de sa re-
traite

, 437. & préced.
Ermites dessintfean-Baptfie & lcurFon-

dateur, 114
Statuts qui leur furentdonnés, la mes-

me & suiv.
Leurs voeux , 11 j
Le Propagateur de leur institut, la

mesme.
Ermites de la Porte Angelique a Rome,

Il7
Leur Fondateur

,
la mesme.

Ils bâtissent une Eglise
, 111

Leur ancien habillement & celai qu'ils
ont présentement, ' la mesme.

Ermites de Mont-Luco,leur Origine &
lear Fondateur, III
Leurs pratiques & Observances

,
la

mesme &suiv.
Ernest ( Jean ) de Thun

,
Instituteurde

l'Ordre de saint Rupert, 33^
Il en obtient la confirmation

,
& crée

douze Chevaliers, la mesme.
Marque qu il donneà ces Chevaliers,

la mesme'.
Festins & Fêtes qui suivent cette céré-
monie

, la mesme.
Esclaves de la Vertu ( Ordre des ) sou

Institutrice
,

& le tems de son institu-
tion

, 417
Medailleou marque de cet Ordre

,
&

les jours ausquelles les Dames qui
étoient de cet Ordre, devoient les

porter ,
la mesme.

Obligations des Chevalières de cet
Ordre

,
la mesm..

Esclavons ( le College des ) à Laurette,
& son Fondateur, 8J *

Esprit ( le Saint ) If., dnit desir, Ordre



Militaire, 515
Il est aussi appellé l'Ordre du Neud,

la mesine.
Son Instituteur & le tems de [on Insti-
tution

,
la mesme.

Statuts & obligations des Chevaliers
de cet Ordre

,
la mesme &suiv.

Son abolition
,

Se ce qui en ést la cau-
se

,
.518

La République de Venise fait présent
des Statues de cet Ordre à Henri III.
Roi de France

,
la. mesme.

JiSprit ( Ordre du Saint ) en France
,
çpn

instituteur & le tcms de son institu-
tion

, 397 suiv.
•

Motifs de son institution
,

la mesme.
Lettres Patentes de cette institution où
l'on voit les intentions de son Fonda-
teur

.
398

Mauvaises interprétations de l'inten-

.
tion du même Fondateur

, 399
Refutation d'une mauvaise explica-
tion du Collier de cet Ordre

, par une
autre plus naturelle

,
tirée des Let-

tres Patentes de l'institution, 4cO. &
preced.

Statuts de cet Ordre, & ce qu'ils con-
tiennent

,
la mesme & suiv.

Sa grande maîtrise est unie à la Cou-
ronnt; de France

,
la mesme.

La premiere assemblée des Cheva-
lier? de l'Ordre, & le lieu où elle se
tint, 401
Solemnité de cette assemblée

,
& le

serment qui y fut fait par Henri 1Ir.
son instituteur

,
la mejme suiv.

Obligations & serment que font les
Cardinaux & Prélats le jour de leur
réception, ' 403
Conditions nécessairespour être reçu
dans cet Ordre

, 404
Maniere de créer les Chevaliers

,
& le

serment qu'ils font, 405
Cérémonies qui Ce font, & paroles
qui se disent lorsqu'on leur donne le

•
Manteau , & le Collier de l'Ordre

,406
Les .Etrangers sont exclus de c:t Or-
dre par les Statuts, & pourquoi

, 407
Cet Articledes Statuts est changé par
Henri IV. & ce qui l'engage à ce
changement, la mesme.
Obligation des Princes & Seigneurs
étrangers qui sont associez à l'Ordre,

la mesme.
Seigneurs Etrangers qui y ont été as-
sociez par Henri IV. fie par Louis

XIV. lameftne%
Fonds établis par le Fondateur pour
être partagés aux Cardinaux Prélats
& Commandeursde l'Ordre, 408
Nombre fixe des Chevaliers, & les
marques des Officiers, la mesme.
Création de trois Receveurs Généraux
du Marc d'Or, 409
Déclarations & Ordonnancesde Louis
XIII. en faveur de l'Ordre

,
la mes-

me.
Augmentationdu dro:t du Marc d'Or,
& ia cesïionpour toujours à l'Ordre ,la mesme.
Suppression des Receveurs Généraux,
création de deux Trésoriers & de deux
ControleursGénéraux du Marc d'Or,

la mesme &suiv.
Privilègesaccordés par Henri IIL &
confirmés par Henri IV. & Louis
XIV. aux Cardinaux Prélats Cheva-
liers & Officiersde cet Ordre

, 410
Privilège accordé en particulier aux
Prévôt, Grand Trésorier, & Greffier
de 1 Ordre par Henri IV. lu mesme.
Les Chevalierss'en plaignent

,
& il

leur elt ôté
,

cxcep:é au Chancelier
,

411
Obligations imposées aux Chevaliers
de cet Ordre par son Fondateur, la,

mesme.
Eglise choisie pour y célébrer la Fête
de l'Ordre, la mesme.
Ordre de la marche de ces Cheva-
liers lor[qn'ils accompagnent le Roi

.

lci 3ur de la Fête de l'Ordre, & leurs
habillemens

,
la mesme 6, suiv.

Offrandes du Roi le jour de la Fête à
la Messe. 412.
Offrandes destinéespar le Roi pour les
AugustinS

, lit mesme &suiv.
Fondationfaite dans leur Couventpar
le Roi. 413
Le Pape dispense les Chevaliers de
leur voeu, & de leur serment la mef-

me & suiv.
Il permet à Henri IV. de faire tel
changement qu'il jugera à propos aux
Statuts de l'Ordre

, 414
Etoile (Ordrede 1') ou de la NobleMai-

sin en France, 308
Son instituteur, & le tems de son ins-
titution

, 309
Sentiment de Favin ausujctde l'ins-
titurcur de Cr t Ordre

,
& de son insti-

tution
,
& sa réfutation

,
30S. Juiv.

Lettre Circulaire qui prouve quel est



le veptable Instituterr,& le tems de
foli institution, 309
Charles VU. sélon quelques Auteurs
avilit cetOrdre en le donnant au Che-
valier du Guet

, 311
Refutation de cesentiment, )I2., &

suiv.
Abolition de cet Ordre

,
& ce qui en

fut la cause
, 314

Etoile ( l'Ordre de l' ) supposé
,

(on ins-
titution

,
sélon l'Abbé Giustiniani

,
443

La marque que l'on attribue à cet Or-
dre, 444

Etoile deNotre-Darne.(I'Ordre del' )faux
& snppofé

,
son Instituteur & le tems

de son institution,
Marque de cet Ordre

,
446

Histoire de celui qui l'établit, la mes-
me.

Etole d'Or( Chevaliersde l' ) à Venise,
3 62,

Personnes ausquelles on donne cette
dignité

, & ausquellesil appartient de
la donner, l4mesme.
Cr que ceux qui l'ont reçue, sont obli-
gés d'observer, la mesme.
Ce que l'on dit de l'origine de cesChe-
valiers

, & de la marque quilesdistin-
gue, la mesme.
Jamilles de Venise qui jouirent de
cette dignité,

. 363
Le grand Chancelier dela Republique
en jciiit aussi

,
la mefint.

Son habillement ordinaire
,

& celui
qu'il porte dans les fondions publi-
ques ,

14mesm,.
Etole ( Ordre de l' ) en Espagne

,
son

Instituteur, 194
-Eude! ( le Pere ) Fondateur des Prêtres

MdIionnairesEudistes,
.

159
Sa n ai (Tance

,
la mesme & suiv.

Il fait vœu de chasteté , 16o
Il fait ses études chez les Jesuites

,
&

se fait recevoir à la Congrégation éta-
blie dans leurs Collèges

,
la mesme.

Il entre chez les prêtresde l'Oratoire,
16l

Il reçoit la Prêtrise
,

la mesme.
Il s'expose à la peste dans deux Diocê-
ses, en secourant les pauvres affligés
de cernai," 161
Il est élu Superieur dela¡naiCon de
l'Oratoire à Caen

,
la mesme.

lljsort de l'Oratoire
, & ce qui l'y en-

gage , 16 3
Il érige un Séminairedans la vUlc de

Caca
, .

la mesmt.
Il obrient des Lettres Patentes du Roi
& s'associe M. B!ou*t de Than qui
fonde cette première malloa,litmesme.
Il fait plusieurs Missions

, 164
Il compose deux livres, leurs titres, Se

ce qu'il?contiennent .la mesme & suiv.
Il établit l'Ordre des filles de Notre-
Dame de Charité, 16f
Il convoque une A Cemb!ée dans la-
quelle M. Blouet de Camilli est fait
Supérieur de la Congrégation,la mef-

« me.
Sa mort,

Eudistes, Congrégation de Millionnaires
& leur Fondateur

,Leur titre & leur emploi, la mesme.
Ils établirent de nouvelles Commu-
nautez en plusieursendroits

, 1'3
Leurs pratiques & les fins deleurins-
titut, 167.

Eugene IV. (le Pape) approuve 1-'Ordre
de la Toison d'Or

, $4 1
Exaltation ( Congrégation établie en

France ,
sous le titre de l' ) de la

Sainte Croix pour la propagation de la
foi, 8+
Elle est approuvée& confirmée par Le

Pape, lamesme.
Elle obtient des Lettres Patentes du
Roi, mesmo.

F

F Erd'Or ( Ordre du ) & desEcuïers
du Fer d'Argent,son Instituteur & le

tems de son institution, 3so
Intention qu'il eut dans cette Institu-
tion ,

la mesme &suiv.
Marque des Chevaliers & des tcuïers
de cet Ordre, 3SI
Noms des premiersChevaliersqui re-
curent cet Ordre

,
la mesme.

Serment & resolutions des Chevaliers
de cet Ordre, la mesme.
Les armes dont ils deI/oient Ce servie
dans leurscombats,&ce qu'ils devoient
faire en cas qu'ils fussent vainqueurs
ou qu'ils fussent vaincus

,
la mesme.

Ce que c'étoit à proprement parler que
cet Ordre

,
& quelles étoient les obli-

gations des Chevaliers , 35 V
Ferdinand

,
Infant de Castille

,
Institu-

teur de l'Ordre du Lis
, • 342t

Son surnom, & ce qui le lui fit donner,
la mesme.

Fidélité ( Ordre de la ) son Initituteur
& la. marque qu'il donna aux Cbcva*



tiers de cet Ordre
, 335

Noms des premiers Seigneurs qui re-
orent cet Ordre

,
la mesme.

Florent V. Comrer de Hollande
,

Initi-
tutcur de l'Ordre de saint Jacques ,188
Les douze premiers Chevaliers qu'il
fit, & la marque qu'il leur donna

,
la

mefine.
Sa mort funeste

, & ce qui en fut cau-
se

,
189

Vengeance extraordinaire que l'on
tira de sa mort dans la personnede ce-
lui qui l avoir tué

,
la mefine.

Foi ( propagation,de la ) Seminaire éta-
bli dans Rome 77
Son Institucear3c ses Fondateurs

,
78.

suiv.
Nations qui y sont reçues,felon la fon-
dation du Cardinal Barberin

, 79
Ce Seminaire est uni &. sournis à la
Congrégation des Cardinaux de la
propagationde la foi, la mesme.
Emplois que l'on donne aux Semina-
risses aprés leurs études

, 80
Sciences & langues qu'on enCeigne
dans ceSeminaire,

,
la mesme.

Formule du serment que font ces Se-
miriaristes

,
la. nysine.

Foi ( propagation de la ) Communauté
établie à Sedan sous ce litre

,
86

Son principal emploi
,

l* mesme.
Foi ( Chevaliers de la ) de Jesus-Christ,

le tems de leur inititut'on, 186"
Fous

,
( Chevaliersde l'Ordre des ) leur

institution, & leur Instituteur
, $46

Manque de cet Ordre
,

la mefine.
Original dcsLettres d «tabliflementde
cet Ordre

,
la merme.

Franchtville ( Madame de ) Fondatrice
d'une maison de Retraitepour les fem-
mes , il s

Sa naissance & ses Parens
,

la mefine.
On lui propose plusieurs mariages,elle
en accepte un , & ce qui en empêche
la conctusiop

,
la mefine & suiv.

Elle renonce aux vanités du monde
& se consacre aux oeuvres de pieté

,
116

L*u(age qu'elle fait de ses biens,.la
mefine.

Elle commence à recevoir les perfon-
J1ts de son sexe pour faire les retraites

,la mesine & suiv.
Elle est traversée dans les desseins,

i 17
Elle bâtit une nouvelle maison de Re-

traite chez les Ursulines , la me/me.
Sesoccnpat:ons & les lieux où elle éta-
blit ses retraites , en attendant que le
bâtiment soit fini

, 1.18
Les Retraitessont interdites, & ce qui
en cst la cause

, 119. & preced.
Elles font rétablies

,
& comment, la

mesine.
Elle fait acheverun corpsde logis que
M. de Kerlivio laifs^it imparfait en
mourant, ivo
Sa mort & les établissemensqu'elle a
eu la. consolation de voir pendantsa
vie, la mefine.

François, ( entreprise des ) pour la con-
version des Idolâtres

,
84.

RéulEte de cette entreprise
,
la mtsint
&suiv.

François de Sales, ( communauté de
sàint ) établie par M. le Cardinal de
Noailles, 130
Prieuré dontelle joiiit, 14 mesme.

François, premier Roi de France, fait
une severe reprimende à un Cheva-
lier de l'Ordre de S. Michel.. & pour-
quoi

, 371
Il fait du changement au collier de
cet Ordre

, 37S
Il l'envoie à Henri VIII. Roi d'An-
gleterre

,
& en reçoit 1 Ordre de la

Jarretiere, l", mesine.
Lettre de François premier à ce sujet.,

la mesme & suiv.
François II. Roi de France, fait dix-huit

Chevaliersde l'Ordre de [aintMiehel.
3? 7*

Frédéric III. Electeur de Brandebourg,-
lniheuteur de l'Ordre de la fidelité

,

Ce qui lui donna occasion d'instituer
cet Ordre, • la mesme.
Marque qu'il donna aux Che^liers
de cet Ordre

,
Se les premiers qui le

reçurent, la mesme.

G

G Abr'tel ( la Congrégation de saint )
son fondateur, 16 3

Pratiques
,

observances, & gouverne-
ment de cette Congrégation

, 174
Emplois de ses Sujets, & le tems de sa
fondation

,
la mesme.

Gardas VI. Roi de Navarre
,

bâtit seloa
quelques Auteurs le Monastere de
(ainte Marie de Nagera

,
& instituc

l'Ordre Militaire du Lis, 3e.



Ce qui le détermine à fonder ce Mo-
nasterc & cet Ordre

,
la mesine.

Marque & collier qu'il donne aux Che-
valiers du Lis, sdon les mêmes

,
la

msfme & sitiv.
Ce que disent quelquesautres Auteurs
à ce sujet, & celui qui paroit le plus
probable

, 341. & Ju'tv.
Gar.1elles ( Ermitage des ) bâti par le

frere Jean Baptiste
, 117

Gaston de Foix Prince de Navarre
,
Che-

valier de l'Ordre de l'Etoile
, 314

Genette ( Ordre de la ) & celui que quel-
ques Auteurs disent en avoir été l'ins-
tituteur, 441
Ce qui donna occasion à cet institu-
tion

,
sélon les mêmes Auteurs, la mes-

me.
La marque prétendue de cet Ordre,

la mesme &suiv.
Geneviève ( filles de sainte ) leur pre-

micreFondatrice
, 2is

Ce qui leur a fait donner le nom de
sainte Geneviève, 2.2.6
Leurs pratiques & observances

,
&

leur charité pour les pauvres, la même.
& 131

Ce qui a donné lieu à lenr union, avec
-la Communauté de Madame de Mi.,
ramion

,
la même.

Les grandsbiens qu'ellesont reçu d'el-
' le

,
la mêmt.

Leur Institut est approuvé par un Le-
sât a Latere

,
la même.

Monsieur Ferret leur donne des Rè-
glemens & des Constitutions,//» méme

&/Niv.
Elles ront approuvées par l'Archevê-
que de Paris

, 217
Le Roi leur donne des Lettres Paten-
tes, * la même.
Leur charité à l'égard du prochain

,
131

Leur reception & leur engagement,
la même &suiv.

Georges ( Chevaliers de saint ) teur mar-
que ,

leur institution, & leur inrfitu-
teur,
Ce qui a donné occalion à l'institution
de ces Chevaliers

, 319
On leur fait des Statuts ,

& ce qu'ils
contiennent, la mesme.
Additionsfaites à ce6 Statuts, 33o.

suiv.
Ordonnance faite au sujet de cette ad-
dition

,
la mesme.

Lieu où ces Chevaliers tiennent leurs

assemblées
,

la mesme,
Dames qui ont été reçues dans cet
Ordre, .33*

Georges ( Ordrè de saint ) fonjnstituteur
& la demeure qu'il assigna aux Cheva-
liers

,Leur marque & leur obligation, l.
msjm..

Gerard de Velsen tue FlorentV. Comte
de Hollande,

•
189

Il est mis à mort à Leiden d'une ma-
niere aussi cruelle que singufiere

,
la

mesme.
Gerard Y. succede au Duché de Juliers,

381
Il lui est disputé par Arnould d'E-
gmond

,
lamesme.

Gerard remporte sur lui une célébre
Viéto:re & institue l'Ordre de S. Hu-
bert en mçmoirede cela, la mesme.

Germanique ( le College ) Séminaire
établi dans Rome , 82.
Motifs de son institUtion & son Fon-
dateur

,
lamesme.

Nombre des Seminaristes
,

& l'Eglilc
qu ils possedent, la mesme.
Exercices de ces Séminaristes

,
83

Personnes illustres qui font sorties de
ce Seminaire

,
la mesme.

Giesualdo ( le Cardinal) Archevêquede
Naples donne l'Eglis: de sainte Marie
de tous biens à Charles Caraffa Fon-
dateur des ouvriers pieux,

Gondi ( Jean François de ) premier
Archevêque de Paris

,
contribue i

la fondation des Prêtres de la Mi[-
sion

, . 69
Il érige une Aflemb^ée * d'ouvriers
évangeliquesen Congrégation

, 84
Titre de cette Congrégation

,
la mef-

me.
Il érige le Séminaire de saint Nicolas
du Chardonnet, 141

Gonsalon ( Archiconfraternité) établie à
Rome, 16®
Son établissement, & le nom qui fut
donné aux Confrères

,
I» mesme &

suiv.
Autres Confraternitésqui sout érigéc
à son exemple, J.6I
Ces Confreres s'opposent à la violen-
ce des Seigneurs Romains

,
dans un

trouble qui fut excité à Rome, rcn8ent
la liberté à cette ville

,
& prennent le

nom de Gonfalon, III mesme»
Ce que signisie ce nom ,

la mejmt.
Eglises & Privilèges qui liui sont ac-



•ôor&és en consideration d. leur zele,
la mesme.

Leur pieté à l'égarddes pauvres filles,
des Confrères malades, & de ceux qui
font morts, 16z.
Le Pape leur donne le soin de rache-
ter les Captifs

,
la mesme.

GonZ4gues ( Vincent de ) institue l'Or-
dre du Redempteur ou du Sang Pré-
cieux de Jesus- Christ, 41 f
Il en reçoit l'habit & le collier

, 416
Il fait glusieursChevaliersde cet Or-
dre

,
lit mesme suiv.

Cérémoniesobservéesà la création de
ces Chevaliers

,
& leur serment, 416

Il fait des Officiers de cet Ordre
, 418

Les Ducs de Mantouë en ont toujours
été Grands Maîtres, t.. mesme.

C.nZ4gues ( Eleonore de ) institue les
Ordres des Esiclavesde la Vertu & de
la vraïe Croix, 417
Marque qu'elledonne auxChevalieres
du premier de cesOrdres,& ce qu'elles
promettent à leur reception,ta mesme.
Marquequ elle donne aux Chevalieres
du second Ordre

,
418

Grandmont ( le Prieuré de )dans le Parc
de Vincennes, annexé à là dignité de
Chancelier de 1 Ordre de saint Mi-
chel, est distrait de l'Ordrede Grand-
mont, 374
Concordat fait entre le Roi Henri
III. & le Généralde Grandmont à ce
sujet, lu mesme.
Ce que ce Prince donne à cet Ordre
en échange

,
lamesme.

Cardinaux qui ont joui de ce Prieuré
en qualité de Chanceliersde l'Ordre
de laint Michel, 374

Gras ( Mademoiselle le ) Fondatricedes
Sœurs de la Charité

, 103
Sa naissance & sesparens

,
là mesme.

Elle se marie
, & s'applique aux œu- i

vres de misericorde
, 104

Elle perd son époux
,

& execute un
voeu qu'elle avoit fait de garder la vi-
duité

,
& de se consacrer à Dieu, la

mesme.
Elle fait la visite des Confrairies de
Charité établies par M. Vincent de
Paul, iof
Son auiterité dans ses voïages

,
& ce

qui l'excite à les pratiquer ,
la

mtsme.
Elle procure des établissemens à Paris
pour les Sœurs de la Charité , /*

mesml.

On lui donne la conduite de toutes les
Sœurs de la Charité en qualité de Su-
pl:rieure

, iof
Elle fait un nouveau voeu ,

& renou-
velle celurde viduité qu'elle avoit dé-
ja fait, Is mesme.
Elle achette une maison au village de
la Chapelle, & ce qui l'y engage ,

IOJ
Elle y va loger, & s'y exerce à des
oeuvres de charité

,
la mesme.

Elle change de maison
,

&: vient de-
meurerau fauxbourgsaint Denis, la,

mesme.
Oeuvresde misericorde qu'elle exerce
dans cette nouvelle maison, la

mesme.
On lui donne le soin de latna,*,Con des
Enfans Trouvez

,
& de quelques au-

tres Hôpitaux,tanten France que dans
les païs étrangers

,
la mesme & Juive

Elle fait approuver sa Congrégation ,ses Reglemens & Statuts , 111
Sa mort & sa sepulture

, tu
Grecs ( le Callege des ) Seminaire établi

dans Rome pour la'Propagationde la
Foi, 81
Son Fondateur, la merme.

Grégoire XIII. ( le Pape) Fondateur de
plusieurs Seminaires dans Rome pour
•la Propagation de la Foi, Sr. & suiv.
Il accorde à Philippe,II. le pouvoir de
conferer .l'Ordre de la Toison. sans
la participationdes Chevaliers

, 349
Gregoire XV. approuve l'Insticut des

Ouvriers Pieux, si
Guerin ( Monsieur ) Directeur des Filles

de la Croix
,

leur fait des Reglemens,
117

Guerra ( le Pere Matthieu ) Fondateur
de la Congrégation des Prêtres du sa-
cré Cloud

,Guet ( Chevalier du ) est fait Chevalier
de l'Etoile

,
selon quelques Auteurs,

311
Cet Ordre

,
sélon les mêmes, est avili

par cet endroit, la mesme & suiv.
Réfutation de ce sentiment, & les
preuves du contraire, 31t. & suiv.

Gustave Roi de Suede
>

inificuteur de
•l'Ordre des Epées Z95

Marques de cet Ordre, & sa durée
,
la

mesme & suiv.
Sujet de son abolition, la mesme.



H

H .Ache'( Ordre de la ) son Infliru-
teur, & letems de son instituticm,

4*5
Ce qui fut la cause de cette institution,

4
Marque de cet Ordre, la mesme.

Hall ( Societé des Vierges de ) leurs
'ortcJatriccs, 38
Leurs pratiques & observances

,
la

mesme &su;v.
Mariai ( Jean de ) cil fait Chevalier du

Guet, 3a.
Il cil dispensé d'exercer son Office
pendant un an ,

& ce qui lui fit obte-
nir cette Hlispenfe

, 313
1J¡t,rlai ( François de ) de Chanvalon

,Archevêque de Paris
, approuve les

Constitutions des Filles de 1 Union
Chrétienne

,
& y fait des Remarques,

158
Elles sont encore approuvées par le
Cardinal de Noailles

,
& par quelques

autres Evêques,* 159
fienn ( le Bon ) Fondateur des Freres

Cordonniers & Tailleurs , 17J
Son païs & ses parens, la mesme.
Il détruit leCompagnonage, l?
Ce que c étoic que ce Compagnonage,

la mesme JUIV,
Il établit sa Société & celles des Tail-
leurs

, '
lio. 183,

Sa mort & sa scpu.Iture
,

la mesme.
fJtnri Il. Roi de !rance

,
tient un Cha-

pitre de l'Ordre de saint Michel à
Lion 376
Ordonnances qu'il y fait au sujet de
l'habillement, la mesme & faiv.

Henri III. soustrgit le Prieuré de Grand.
mont dans le Parc de Vincennes de
l'Ordre de Grandmont

, 374 «
Ce Prince fait un Concordat pour cela
avec François de NcuvillejGénéralde
cet Ordre

,
la mesme.

Les Cordcliers sont introduits dans ce
Prieuré du Parc de V incennes

,
& en-

suite les Minimes
,

la mesme.
Il initituc i'O.dre du Saint Esprit en
France

,
& ce qui le porte à cette in-

stitut;o!.r
, 397

Lettres Patentes de ce Prince
,

dans
Iesquellcs on connaît son motif & la
.mauvaiseinterpretationque quelques-
ui,s une donnée a icb îuiemions

,
398.

& suiv.
Il sc déclare Chef & souycialà.-Ciraud-

Maître de l'Ordre
,

& unit (a granf-
Maîtrise à la Couronne de frar.ce

11 tient la premiere Assemblée de
l'Ordre dans l'Eglise des Augustins de
Paris

, 401
11 y fait son serment comme Chef k
Grand-Maîtrede l'Ordre

, 40*
Formule de ce serment, la mesme.
Il est revêtu du manteau de l'Ordre r
& on lui met le collier au cou , 4 03.
Il donne le même Ordre auChance-
lier , & à plusieurs Chevalicis

,
1.

mesme.
Serment que font les Cardinaux ,Prélats,& Chevaliers à leur reception,

403. & 40f
Il ordonne que les deniers qui pro-
viendront du droit du marc d'or se-
ront affettés & hipotequés au paie-
ment des frais de l'Ordre

,
auquel il

avoit déjà aitecté d'autres droits Ssi-
gneuriaux

,
408. &suiv.

Il cboisit l'Eg!i(e des Augustins de
Paris pour célébrer la Fête de l'Or-
dre

,
la mesme.

Privilège que ce Prince accorde aux!
Chevaliersde cet Ordre

, 410
Il les oblige à plusieurs pratiques de
pieté

,
411,

Henri IfS. Roi de F rance ,
fait une Or-

donnance pour que les Princes étran-
gers puisserit être admis à 1 Ordre dtv
Saint-Esprit, 407
Etrangers ausquels ce Prince cor.ferc'

cet Ordre, la mesme.
Il obtient une dirpence du Pape pour
les Chevaliers r

4"3.&juiv.
Le même Pape lui accorde la. permif-
fion de faire tel changement qu il lui

'plaira aux Statuts de l'O@dre
, 414

•Changemens qu'il fait en consequen-
cede cette permission

,
la me!m,.

Ho!--auser ( Barthelemi ) Fondateur de
la Congrégation des Clercs Séculiers,

c> O Il,
Sa naissance & son pais, la mesme.
Il reçoit la Prêcrise, dit sa première
Messe, & est fait Doftcur

, l'le
Il jette les fonderntas de sa Congré-
gation ,

mesme.

Il est fait Grand Vicaire du Diocêle
de Chiemiée, & Duien de Lcoggeii-
tal ,

la lI;esml.
Les progrès que fait sa Congregation.

Y-h u la -e.r",,-
Sa mort, & les éloges que reçurent
les Statuts qu'il avoit saits pour sa

Congrégation



Congrégation j ni
Hôpital de la Santé ( 1' ) ce que c'étoit

autrefois, & par qui il éto.t admini-
firé,
Lieu où il a été transféré

,
la mesme.

Hôpital de la Charité Chrétienne
,

sôn
Fondateur, les motifs & intentions
qu'il eut dans cette fondation

, 44s
Hospitalieres des Duché (y Comté de

Bourgogne,
Leurs voeux ,

la mesme.
La différencequ'il y a entre celles du
Duché & celles du Comté

,
la mesme
& suiv.

Hospitalieres de Dijon 6, de Langres, &
leur Instituteur, 2.36
Elles sont mises à la place des Reli-
gieuses du Saint-Espritdans l'Hôpi-
tal de Dion

, 141
Le Roi leur accorde des Lettres Pa-
tentes , 141. & suiv.

* Elles élisent M. Joly pour leur Supe-
rieur, 242.
Elles font leurs premiers voeux , 243

Hubert ( Ordre ie S ) son Instituteur,
le tems &le sujet de son insiiturion,381
Cet Ordre est rétabli par Jean- Guil-
laume de Neubourg, Electeur Pala-
tin

,
383

Hubi ( le Pere ) Coinstituteurdes Mai-
loris de Retraites

, %.2.1
S a naissance & Con païs

,
la mesme,

Il se fait Jesuite
,

la mesme.
Il fait sa profession sôlemnelle, la

mesme.
Il s'emploïeaux Millions, & travaille
à l'avancement des retraites

,
la

mesme
Sa mort , uzHus (Jean ) tems auquel il commença à
semer Ces erreurs , 331

J

J Acques (Ordre desaint) en Hollande,
son Instituteur & le tems de son insti-

tution , 188
Les premiersChevaliers de cet Ordre,

la mesme.
Marque de cet Ordre

,
la mesme.

Jacques V. Roi d'Ecosse Instituteur de
l'Ordre du Chardon ou de saint An-
dié, 388
Marque & devrse qu'il donna aux
Chevaliers de cet Ordre

,
la mesme.

Jacques II. Roi d'Angleterre,d'Ecosse&
d'Irlande iétablit l'Ordre du Chardon

ou de saint André
, 39©

Il fait des Chevaliers de cet Ordre &
les dispense des anciennes cérémonies
de la reception

,
la mesme.

Il leur donne une Chapelle Roïale
pour le lieu de leurs A semblées en
place de celui qu'ils avoient aupara-
vant ,

qui avoit été ruiné par les Hé-
rétiques

,
la mesme.

Cet Ordre est encore aboli par les ré-
volutions d'Angleterre qui obligenr
ce Prince à se retirer en France

,
la

mesme.
Jacques VI. Roi d'Ecosse est mis sur le

Trône âgé seulementd'un an, & est
élevé dans l'heresie, 390

Jarretiere ( Ordre de la ) en Angleterre,
son Instituteur, 2,98
Les sentimens difFerens des Auteurs
sur le sujet de Con institution

,
la mes-

me &suiv.
PreCent quefaisoient les Chevaliers de
la J arretiere à leur reception pour l'en-
tretien des Chanoines & des pauvres

-Chevaliers de l'Eglise de Windsor
,
la

mesme.
DeviCeque devoientporter les Cbeva-
liers de l'Ordre

,
la mesme.

Tems auquel ils étoient obligés de
porter le manteau de l'Ordre ,301.

Juive
Origine du collier de cet Ordre & ce
qui le compote

, 3.0
Autres marques de cet Ordre & quand
ils sont obligés de les porter ,

la mes-
me.

Nombre des Messes que le Rdi & les
Chevaliers étoient obligés de faire dire
pour un Chevalier morc , 303
Ce qui fut ordonné à la place de ces
Messes par Henri VIII. aprés qu'il eut
embraÍf¿.l'hereÍÎe

, la mesme.
Changement dansi'habit de ces Che-
valiers

,
la mesme.

Descriptiondu collier comme il est à
present, la mesme & Juiv.
Lettre du Roi Charles il à un Mar-
quis de Brandebourg lorsqu'il lui en-
vcïa le collier

, 304 &suiv.
Lettre du Chevalier Wal;kcr au Prince
d'Orangeau sujet des habits de l'Or-
dre envoies au Marquis de Brande-
bourg

, 30r
Obligationdes Princes ch: angers après
qu'ils ont reçu les marques & orne-
mens de l'Ordre la mesme.
Cérémonieobservée lorsque le Piocu-



ceur de quelque Prince est iea'e*'
, la

mesine.
Henri I V,e1lfait Chevalier de cet Or-
dre

,
la mesme.

Celui qu'il etwo«i-a , comme son Pro-
cureur & le serment qu'il fit, 306
Autres Rois de France qui ont reçu
cet Ordre, lu mesme.
Autres Souverains qui l'ont reçu ,

la
mesme.

Nombre des Chevaliersde cet Ordre,
la mesme.

Nombre &- qualité des Chevaliersque
fit la Reine Elisabeth

,
la mesme.

Officiers de cet Ordre
, la mesme,

Evêque pé Prélat de l'Ordre
,

la
mesme.

Habillement du Prélat
,

du Chance-
lier de l'Ordre & des autres Officiers,

.
307

Jeanr (S.) in Ventre
,

Abbaïepofledéepar/r,
les Prêtres de l'Oratoireen 1 talie

, 11
Ses dépendances

,
la mesme.

jean Jacques (le Frere ) oulea,n-Baptiste,
Propagateur des Ermites de la Refor-

me des Ermites de saint Jean-Baptiste
Ils

Il fait quelques nouveaux établisse-

mens d'Ermitages & en reforme d'au-
tres ,

III mesme & suiv-
11 change l'habit de ses Ermites & ce
qui l'y oblige

, n6
11 est élu Visiteur General de tous les
Ermites du Diocêsc de Langres

,
la

mesme.
Il quitte le Diocése de Langres & les
raisons qui l'y obligent, 117
11 quitte sa Charge de Supérieur, la

mesme.

Sa mort, la mesme.
jean d'Antioche ( Saint ) Fondateurdes

Ermites de Mont Luco
,

118
Jean I. ( Dom)*Roi de Castille aggran-

dit l'Ordre de la Bande
, 193

Cet Ordre est aboli & ensuite renou-
vellé par Philippes V. de la maison de
Bourbon

,
la mesme.

Jean Il. Roi de Castille Instituteur de
l'Ordre de l'Ecaillé ou de la Scama

,
194.

Marque qu'il donna aux Chevaliers
de cet Ordre ,

la mesme.
Jean Roi de Suede surnommé le Grand

instituteur de l'Ordre de l'Agneau de
Dieu, 1,6
L'année & le jour ausquels il fit cette

.
institution , la mtsmt»

Collier qu'il donna aux Chevaliers de
cet Ordre

,
la mesme & suiv.

Jean I. Roi de France,Inihtuteurde l'Or-
dre de l'Etoile , 309
Lettre circulaire que ce Princeécrit à
ceux qu'il veut honorer de cet Ordre,

la mesme &suiv,
lein I. Roi de Castille

,
institue un Or-

dre de Chevalerie pour les femmes ,
Actionmemorablequi portece Prince
à cette institution & la marque qu'il
donne aux Chevalières, 111 mesme.

Jeanne ou Jeannelle Reine de Naples,181
Loüis III. Duc d'Anjou fait son poffi-
ble pour la dépoileder

, mais inutile-
ment ,

la mesme.
Elle l'appelle dans la suite & le fait
reconnoître Roi de Naples

,
la mesme.

Il chasse du Roïaume les Catalans &
les Aragonois avec leur Roi, la mef-

.
me.

Sa mort, 181
Jeanne (la Princesse) heritiere du Roïau-

me de Naples épouse le Prince André
fils de Charles il. Roi d'Hongrie,*

314
Elle ne veut pas que ce Prince prenne
la qualité de Roi

, la mesme.
Elle se fait couronner conjointement
avec lui : 31Ç
Elle est soupçonnée de sa mort ,

la
mesme.

Elle epouse Loiiis de Tarente
,

la
mesme.

Elle est obligée de s'enfuir avec lui en
Provence

,
la mesme.

Elle retourne à Naples
,

la mesme.
1esus.Christ ( Ordre Militaire de) & de

saPajston, 334
Son Instituteur & la marque qu'il don-
na aux Chevaliers de cet Ordre

,
la

mesme 6> suiv.
Jour de (on irstitution & personnes
de distln£tionqui y reçurent le collier,

335
Jesus & Marit ( Chevaliers de ) leur

institution & la marque de leur Or-
dre

, 36 S

Eleé1:ion du Grand-Maîtrede cet Or-
dre & ses privilèges

,
la mesme.

Ce que l'on exigeoit de ceux qui y
étoient reçus ,

la mesme ¿,./"''si.
Ce que ponent-les Statuts de cet Or-
dre, 3 69
Privilèges des Commandeurs & des
Chevaliers, 1. mosme.



Lenr. obligations & leur voeu ,
la

mesme.
Joigny ( le Comte de J Emmanuel de

Gondy Fondateur des Piètres de la
MIllion, 69

Joly ( M, ) instituteur des Hospitalieres
de Dijon & de Langces , 136
Sa naissance & ses parens ,

la mesme,
L'éducation qu'il reçoit d'eux & prin-
cipalement de sa mere, la mesme.
Aftion héroïque de sa charité envers
les pauvres , 137
Il fait ses études', reçoit le bonnet de
Doreur & est fait Prêtre

,
la mesme.

11 est fait Grand Vicaire de la Colle-
giate de saint F-tienne de Dijon

,
13*

Il fait une espece de Million aux pau-
vres & ce qu'il fait pour les engager à
se trouver à ses exhortations

, 1.3-9
Il établit la Communautédu bon Pa-
Aeur, 140
11 établit aussi une Sociétéqu'onnom-
me la Chambre de ta divine Provi-
#te-.ire

,
la TY.e[me.

Il inititue les Hospitalieres& ce qu'il
fait pour cela

,
la mesme&Juive

Il donne l'habit de Novices à quinze
filles qui étoient venues de plusieurs
Provinces, 141
Il leur fait des Reglemens & les pré-
cautions qu'il prend afin qu'ils fbient
sans défauts

,
la mesme.

Sa mort & ce qui en est la cause, 2.43
[ui'V.

Contestatron au sujci du lieu de sase-
pulture

,
la mesme.

Ses Reglemens sont approuvés, la
mesme«

Josefh ( Saint ) Congrégation de Piètres
Séculiers

,
*1$

Son Fondateur, la mesme.
Quelques Prêtres de cette Congrega-
tion commencent la vie commune, ti
Leur premiere demeure & ce qu'ils
font pour son établissement, la mef-

me",
Ils ront transférés en an autre lieu, la

mesme.
LeursConstiturionssont dressées & ap-
prouvées

,
1.4 mesme.

Leurs pratiques & Observances
, 17

Joseph( la Congrégationdes Soeurs de St)
Son Origine & son instituteur ,186 &

soli-V.
Les soeurs de cette Congrégation font
confirmées & leurs Con&itunons ap-.

.
wrouvées, -187

Elles obtiennentdes Lettres Parentes
du Roi

,
la mesme.

Leurs progrés
,

111 mesme.
Les occupations charitables de ces
Saeurs ,

li mesme fr si*iv.
Leur gouvernement & leurs prati^
ques , igs
Leurs 'voeux & leurs promets, ,sp
Ce qui s'observe lorsqu'elles sortent de
la Congrégation

,
la mesme.

Elles ont des Soeurs agregées
, ce que

c'est que ces sœurs & quelles sont leurs
obligations, 190 fuw:

Jofcph ( Saint) Congregationde Prêtres
Missionnaires

, ijï
Leur Instituteur & sa profeflîo^, z.

mesme.
Les Missions que ses Prêtres entre-
prennent & les fruits qu'ils y foftt,

199
11-s sont perfecurés,comment & pour-
quoi

, 200
Ils s'établissent dans Lyon

, 201
Jrlandoii ( le Collège des ) à Rome

, 8j
Son Fondateur,

.
la mesme.

Ce que jurent les Seminaristes de ce
x

College err y entrant ,
la mesme

K

K Hrlivio ( Louis Eudo de ) prenrer
Instituteur des Maisons de Retrai-

tes, 1I1
Sa naissance & ses parens, la mesme.
Il s'engage avec une Demoiselle

, 1
laquelle il promet de l'épouser

, ut
Ses parens s'y opposent, & l'envoient
à Paris

,
la mesme.

Il fait une retraite chez les Carmes,/*
mesme.

Il prend les Ordres sacrés
,

la mesme.
Il retourne à son païs, od après lat
mort de son pere & de sa mere ,

il em-
ploie son bien en œuvres pieuses. zii

suiv.
Il est fait Grand-Vicaire de l'Evêque
de V annes , 2. 15 suiv.
Il établit une maison deretraitc

, & ce
qui l'y engage, 114,
11 dresse avec le Pere Hubi ses Regle-
mensnecessaires pour les retraites

,
&

y fonde l'entretien de quatre Direc-
teurs, 11 f

.cetteMaison deretraite donne lieu à
l'établissement d'une autre pour les
femmes la mesme.
On lui en donne sa dire8:ion)taDtpour



le spirituel que pour le temporel, 119
Sa mort, zio

L

L Acl'tjlfli, sils de Charles de Duras
Roi de Naples

,
est proclamé Roi

de ce même Roïaume, & couronné a
Gaëtte

, 181
Il lui est disputé

,
& ensin il en reste

le Maître
,

la mesme.
Sa soeur Jeannepe lui succède après sa
mort ,

la mesme.
Louis III. Duc d'Anjou lui dispute ce
Roïaume, la mesme.

La*ano
,

Maison de la Congregation
ae l'Oratoire it
Abbaïe pofledéepar cette Maison

,
&

ses dépendances
,

la'mesme.
Laurette ( Chevaliers de Nôtre-Dame

de ) leur Instituteur,& le tems de leur
institution, 3(7
Marque de leur Ordre

,
& privileges

que leur Fondateur leur accorde
,

la
mesme

Leur obligation
,

la rr.esme.
Ce que font à present ces Chevaliers

,la mesme.
L emnos ( l' isle de ) est prise par les Turcs,

36S
Elle est reprise par les Chrétiens

,
la

mesme.
Ordres institués à ce sujet, la mesme.
Fonétions,habillemens& marques de
ces Chevaliers, 1* mesme.

Lettre du Chevalier Wa!ner au Prince
d'Orange, au sujet des habits de l'Or-
dre de la Jarretierre envoies au Mar-
quis de Brandcboufle;, 3°5

L ett spar laquelle Louis XI. ôte l'Offi-
ce de Chevalierdu Guet a Philippe de
la Tour pour ep revêtir Jean de Har-
lai

, 311
Lettre de Chevalerie donnée à Jean de

Hurlai
, 313

Leon X. ( le Pape ) consirme l'Ordre de
la Toison d'or, 348
Il leur accorde plusieurs beaux privi-
leges & à leurs femmes, la mesme.
Il établit l'Ordre de saint Pierre & S.
Paul, 366
Marque de ces Chevaliers, la mesme.
11 est consirmé par Paul Ilr.la mesme
Son abolition

,
& l'état present

Chevaliers de cet Ordre
,

la mesme.
Ce que coutentleursOffices,& ce qu'-
ils rapportent, 14 mtsmt.

Sentimen du Pere Bonanni au (uje(
de cet Ordre

,
& de son établissement

,la mesme.
Levrier ( Ordre du ) son institution& sa

marque , 35 3
Obligations des Chevaliers de cet
Ordre, lamcjme.
Lettres de son établissement

,
1..

mesme & suiv.
Lyon ( la ville de ) est affligée de pe(te ,

194 6* 197
Lion ( Chevaliers de l'Ordre du ) en

France
, 284

L'instituteurde cet Ordre
,

&: ce qui
occasionna son institution

,
la meime.

Lionne ( Chevalier de la ) marque de
cet Ordre

,
& ce qu'elle signisioit :
* 2.81

Lis ( Ordre du ) son Instituteur & son
institution

,
sclon Favin

,
& quelques

autres Auteurs, 34Q
Le sujet de son inlhmtionJ & le ser-
ment que faisoient les Chevaliers qui
y étoient reçus ,

la mesme.
Marque Se collier de cet Ordre

,
la

mesme & suiv.
Sentimens de differensAuteurs au su-
jet de cet Ordre

, 341
Le veritable Instituteur de cet Ordre

,
& le motif qu'il eut en l'instituant,34i
Le collier de cet Ordre, 343

Lis ( Chevaliers du ) leur Instituteur
,

&
le tems de leur institution

,
563

Ce qui leur fit donner le nom du Lis
,la mesme.

Marque ancienne de cet Ordre
,

lit
mesme.

Loiii5 II. Duc d'Anjou
,

est appellé .1.
la

Couronne de Naples par les Napoli-»
tains, 281
Il ne prosite pas de ses avantages, &
son Competiteur reste Maître du
Roïaume

,
IA mesme.

Louis Roi de Hongrie
,

passe en Italie
avec une armée puissante,& s'empare
de la ville de Naples

, 3If
Ce qui est le sujet de cette guerre ,

la
mesme.

Il consent à la paix
,

à la sollicitatioa
du Pape

,
III merme.

Louis Patriarche d'Aquilée, chasse les
Turcs de l'isle de Lemnos, 36S
Chevaliers qui furent créés à ce sujet

,
& ce qu'ils étoient obligés de saire

,la tnefmt.
Quels devoient être leur habillement,
& leur mar Aue, lA mesme.



Louis XI. R oi de France
,
inslituc l'Or-

dre de saint Michel, 370
Il détermine le nombre des Cheva-
liers & en nomme quinze

,
la même.

]1 leur donne un collier , & sa defcri-
ption

, la même.
Il leur impose des obligations

, 37t
Il reprimende un Chevalier de cet
Ordre au sajes d'une de ces obliga-
tions qu'il avoit transgressée

,
l.. mê-

me.Il dessine l'Eglise du Mont saint Mi-
chel en Normandie

, pour y cé'ébrer
les Offices Divins, & y recevoir les
fondations faites en faveur de l'Or-
dre

. 371
11 destine la Chapelle de saint Michel
dans la Cour du Palais à Paris pour yfaire les Fêtes & cérémonies de l'Or-
dre

, la mesme.
•Projet de la fondation qu'il avoit def-

sein de faire pour cette Chapelle, la
mesme & suiv.

Privilege qu'il accordoit dans ce pro
jet aux Chanoines& Officiers de cette
Eglise

, 373
Louis XII. s'empare du Roïaume de

Naples
, 374

Il fait plusieurs Seigneurs Italiens
Chevaliers de l'Ordre de saint Mi-
chel

, la mesme& suiv.
Ils lui renvoient le Collier

,
& pour-

quoi 375
Lot,,is XIII. Roi de France donne des

lettres Patentes pour l'établissement
des Piètres de l'Oratoire

,
58

Il envoie leur Fondateur à la Reine
Marie de Medicis, & pourquoi, 59
Il crée trois Receveurs Généraux du
Marc d'Or, 409
11 fait des Ordonnancesen faveur de
l Ordre du saint Elprit, la mesmt.

Loïiis XIV. P.oi de France fait plusieurs
Reglèmens pour remédieraux abus &
aux contraventions qui s:é:oient glis-
sés dans l'Ordre de saint Michel,& en

-
retranche le graad nombre qui l'avoit
avili

»
378 suiv.

Il supprime les Receveurs Généraux
du Marc d'Or

,
& donne permission à

l'Ordre du saint Esprit de faire tels
Receveurs, Contrôleurs & O^ciers
qu'il jugera à propos, 409
Il dédommage ce même Ordre de
l'argent qu'il lui avoit prêté & à Louis
XIll. ton Pere

,
la 1r.esme & suiv.

Il confirme les privilèges accordés

aux Cardinaux
,

Prélats .Chevaliers
& Officiers de l'Ordre

, 419
Il inflituc l'Ordre de saint %)iiis ,

411
Fin & motifde ce Prince

,
la mesme.

Il s en déclare Chef & Souverain
,

la
mesme.

Louis [ Ordre de saint ) en France, sou
Insb'tutcur

,
le tems & le sujet de son

institution
, 4U

Le Roi lui assigne des revenus & s'en
déclare le Chef, la mesme.
Personnes qui le doivent composer, lit

mesme.
Marque de cet Ordre. la. même.
Charges & dignités ausquellescet Or-
dre est affeéfcé, 413
Conditions

-
nécessaires pour y être

reçu, la même.
Promesses & serment que les Cheva-
liers font à leur reception ,

la -mesmr.
Ce qu'ils font obligés de faire après
leur reception

, 414
Jour auquel se tient l'Assemblée de
l'Ordre, & ce qu'on y fait, la mesme.
Rentes dont jouit cet Ordre

, & le
partage que l'on en fait tant aux
Grands-Croix, & Commandeursqu'-
aux Chevaliers

,
la mesme.

jour auquel le Roi nomme lesGrands-
Croix, Commandeurs & Chevaliers
de cet Ordre, la même.

' Les noms des premiers qui furent
nommés par le Roi, 415

*
La marque de cet Ordre

,
la i.méme.

Ludovifîo ( le Cardinal ) Fondateur du
College des Irlandois à Rome

, 83
Le tcms de sa fondation

, la même.

M

M Agielaine (Ordre de la ) projette
en France, 434

Celui qui devoit en être l'Instituteur,
& ce qui le portoit à cela

,
la mesme.

voeu ! auquel devoient s'engager les
Chevaliers de cet Ordre

, 435
Serment qu'ils dévoient faire

,
la8me[-

me,
L'habit & la marque qu'ils devoient
porter, la mesme.
Maisonqu'ils devoientavoir

, 43 6
Le nombre des Re!igicux-&des Che-
valiers qu'il devoit y avoir

,
la mes-

me.
Ce que devoient faire dans cette mai-
sou les uns & les autres , la mesmt.



Obligations ausquelles auroient été
assujetis ces Chevaliers

,
la ,msme &

suiv.
Habilement que devoient avoir les
valets des Chevaliers

, 437
Ce qu'ils devoient t'avoir

,
& le vœu

qu'ils devoient taire
,

la mejme.
Ce qui emj;êçha l'institution de cet
Ordre 437
Ce que deyint celui qui l'avoit pro-
jetté

, j la même.
Magnus 1P. 1nstituteur de l'Ordre des

Séraphins
, 19 1

Motifs qu'il eut dans cette institution
,la mesme.

Mahomet II. prend l'iUe de Lemnos,
3 6 ï

Les Turcs en sont- chaslés dans la ui
se lamesrr,0.
On infliteedeuxOrdresMilitairespour
s'oploier à eux y

la mejme *M arc ( Chevaliers de saint ) 364,
Peisonnes qui font honorées de cet
Ordre & leur marque,, la mesme.
Cérémoniequi se fait à leur reception,

lamej;ne.
Marc d'Or ( Droit du ) ce que c'est,

408
Ce droit ist donné à l'Ordre du saint
Esprit, la melme.
Il est augmenté pa-r Loiiis XIV. Se
affetté pour toujours à 1 Ord e , 409m arie f Mainte ) de la Vailtcella, Eglise
donnée à saint Philippe de Neri,
Son nom présent, la mesme.

Marie ( Sainte ) la Roïale de Nagera
Monasterede Moines de saint Benoît,

340
Son FondateurCelon quelques Auteurs
& ce qui l'engagea à le fonder

,
la

mesme..
Maronites ( le College des ) Séminaire

établi dans Rome pour la propagation
de la Foi, 81
Son Fondateur, la mesme.

Marra ( Guillaume de ) Grand-Maître
de l'Ordre de la Paix se fait Feuillant,

2.88
il donne , avec le consentement des
autres Chevaliers, la Terre de Roque
Roquette à l'Abbaïe de Feiiillans

,
l*

mesme.
Maupas du Tour ( Henri de ) Institu-

teur des Soeurs de saint Joseph
,

IS6
Mellini ( le Pere ) assemble plusîeurs

silles & donne commencement à la
Communauté ou socicié des Vierges

de la Purisicationde la sainte yïerge'.
4

Il leur fait des Constitutions& les fait
approuver ,

la mesme.
Il fait un autre établissement à Cre-
mone , 44-
Nom & Regles qu'il leur donne

,
la

mesme.
!fIelurJ, ( la ville de ) est affligée de la

Contagion, 2.18,
Secours que les pauvres y reçoivent
de Madame de Miramion

,
la mejme.

Memoirei Solemnelles
,

qui sc recitoiene
publiquement, cc que c'étoit ancien-
nement ,

158
Michel (le Frere) de[ainte Sabine

,
Fon-

dateur & Réformateurdes Ermites de-
saint Jean Baptiste

, 114
Ce qui l'engage à cette entreprise

,
la

mesme.
Il fait des Statuts pour sa reforme, &
les fait approuver ,

la meJme..
Ce qu'ils contiennent) la mesme.
Formule de leur professîon

, 11 5
Michel ( Ordre de saint ) en France

vIon instituteur & le tems de son infti-
tuti,on

, 3.7 o
Nombre des Chevaliers,, & les nomq
des quinze premiers qui le reçurent,.

la mesme & suiv.
Marque de leur Ordre , & l'obliga-
tion "lu ils avoient de la porter , 371
Un Chevalier de cet Ordre est repri-
mendé pour avoir ôté cette marque,

la melme.,
Obligationsqui leur sont imposées par
les Statuts ; Iz mejme.
Obligationsdu Roi à l'égard desChe-
vatiers, 371
L'Eglise du Mont-Saint-Michel en
Normandie est choisie

, pour y faire le
service de l'Ordre

,
la mesme.

Celle du Palais à Paris est ensuite deC-
rinée pour cela

,
la mesme.

Chanoines & Officiers fondés pour
cette Eglise, " 373
Le Chapitre est sournis au saint Siège,
& de nomination Roiale

,
la mesme.

Prébendes de ces Chanoines & leurs-
Privilèges, la ?,.ejme.
Cérémonies que les Chevaliers de-
voient faire la Veille de la Fête de
saintMichel & le lendemain , la mef-

me.
Ce qu'ils devoicnt offrir à la Vesse le
jour de l'a Fête

,
la m fme.

Les quatrepremiers Officiers de l'Ot-



dre
,

& l'habillement qu'ils devoient
avoir, 376
prieuré annexé à la dignité de Chan-
celier

,
la mesme.

•Cardinauxqui ont possedé ce Prieuré,
la mesme.

Concordat fait pour le distraire de
l'Ordre

,
lamesme.

L'Office de Chancelier de l'Ordre de
saint Michel est uni à celui de Chan-
celier de l'Ordre du Saint-Esprit, la

mesme.
Office ajouté aux quatre premiers, la

mesme.
Italiens faits Chevaliers de cet Ordre
par Louis XIl. I* mesme.
Ils renvoient le Collier de l'Ordre

,
&

pourquoi, 37f
Changemensfaits à ce même Collier,

la mesme.
François 1. l'envoie à Henri VIII.Roi
d'Angleterre

,
la mefm,.

Premier Chapitrede l'Ordre, & l'Or-
donnance qui y fut faite au sujet de
l'habillement, 376. & suiv.
Avilissement de cet Ordre

,
& ce qui

en fut la cause
, 377

Dernier Chapitre de l'Ordre
,

& la
solemnité avec laquelle il se tint, la

mesme.
Reglemens faits par leRoi LouisX1V.
pour remedier aux abus & contraven-
tions qui s'étoient glisses contre les
Statuts, 378
Conditions mises par le Roi Louis
XIV. pour être fait Chevalier de cet
Ordre, la mesme& suiv.

Michel (Ordre de saint ) supposé
,
(on

Inrtituteur selon Aubert le Mire & la
marque que portoient les Chevaliers,

444
Mignon ( le College de ) est donné à

l'Ordre de Grandmont,& pourquoi,
374

Milice de Jesm-Christ ( Ordre dela)
projette & presenté au Pape Paul V.
pour qu'il le confirme

, 433Ditrercas Chevaliers qu'il devoit y
avoir dans cet Ordre

,
'la mesme.

Nombre qu'il devoit y avoir des uns
8c des autres ,

la mesme.
Dignités qui devoient être dans cet
Ordre

,
& de quelle manière ceux qui

en dévoient être pourvusdevoient être
élus

, la mejme.
Conditions tvécesfaircs pour être du
-nombp,rc des Grands Chevaliers, & ce

qu'ils devoientpromettre ,
la mesme.

Ce qu'ils devoient donner en entrant
<!ans 1 Ordre-» 434
Serment qu'ils devoient faire aprés
leur reception , la mesme.
Pratiques de pieté ausquelles les
Grands Chevaliers auroient été obli-
gés

,
la mesme.

Leur habillement, la mesme.
Paroles que le grand Prince de la Mi-
lice devoit mettre au haut de ses let-
tres, la mesme.
Revenus que devoientavoir ce grand
Prince, les autres Officiers ou dignités
de l'Ordre

,
les grands Ecuïers & les

Ajoints, la mesme.
La marque que devoit avoit cet Or-
dre

,
la mesme.

Miolans ( Philbert de ) instituteur des
Chevaliersde saint Georges au Comté
de Bourgogne ,

318
Ce qui lui donne occasion de faire cet-
te institution

,
la rnesme.

Il est élu premier Batonierou Gou-
verneur de cet Ordre

, 31j
Il dorme sa maison de Rougemontà
cette Confrairie

,
la mesmes

Miramion ( Madame de ) Fondatrice
des silles de sainte Geneviéve

, 2.2.1
Ce qui lui a fait donner ce titre

,
la

mesme.
Sa naissance & Ces Parens, la meme.
Elle prend le parti de la pieté

,
& ce

quil'y détermine, 2.2.3.preced.
Elle épouse M. de Beauharnaisdont
elle reste veuve peu de tems aprés

,
lit.

mesme.
Elle resure les propositionsde mariage
qu'on lui fait, la mesme:
Elle est enlevéepar celui qui la recher-
che, & menée au Châteaude M. de
Busii Rabutin, la mesme.
Elle est remise en liberté

,
& pardon-

ne à celui qui l'avoit enlevée
,
la mef-

me»
Elle tombe malade

,
& reçoit l'Extrê-

me Onction
,

lamesme.
Elle revient en santé

,
& reçoit une fa-

veur singulieredu Ciel, 2.14
Elle fait voeu de chasteré

,
la mrftne.

Sa charité à l'égard des pauvres dans
le tems des guerres civiles de Paris,
& ses autres oeuvres de pieté

,
la mer..

me.
Elle retire chez elle vingt-huit Reli-
gieules des frontières de Picardic

,
Se

sa charité à leur égard-, uS.



Elle établitsa premiere Communauté,
la mesme.

Elle la réunit avec celle de sainte Ge-
nevieve, 2,16
Elle leur fait de grands biens,en est
élueSupérieure & leur fait acheterune
maison sur le Quay de la Tournelle

,
117

Elle réunitplusieurs communautésà la
:sienne

,
& va 'pour cet effet en quel-

ques endroits où elle étoit necdIaire,
la mesme &>suiv.

Elle va à Melun pour secourir les
pauvres pendant un tems de conta-
gion , tz8
Les effets de sa charité pour les pau-
vres de l'Hôpital Général & pour les
malades de l'Hôtel Dieu

,
la mesme
& suiv.

Elle établit dans sa maison des retrai-

, tes avec l'agrément du Roi & de l'Ar-
chevêquede Paris

, 119
Elle en règle le spirituel 8c le tempo-
rel, 130
Sa mort & sa sepulture

, 131
Mission ( les Prêtres dela) lesuietou

motif de leur établissement, & leur
instituteur, 6 4
Leurs fondateurs&lcur premiere mai-
son

, 69
Ils sontérigés en Congrégation sousle
titre de la Mission

, 70
Ils obtiennent des lettres Patentes du
Roi, la mestne.
Ils entrent dans le Prieuréde saint La-
zare , & ils font plusieurs autres éta-
blissemens tant dedans que dehors le
Roïaume

,
la mesme•

Etat pré[ent de cette Congrégation
,

73, &>suiv:
Papes qui ont approuvé ou consirmé

cette Congrégation
, 75

Fin, esprit, & observances de cette
Congrégation

T
la n.esme & suiv.

Leurs voeux & engagemens,
78

Mijstonnaireide laCongrégationJdusaint,leur établissement & leur
fondateur

, 93. (jp preeed.
)Is font leur vœu par maniere d-e: pio-
teftation

, & ce qu'elle contient
y

la
mesme.

Ce voeu est changé en un serment de
stabilité, 94
Ils sont calomniés, & les suites qu'eut
la calomnie

,
la mesme.

Ils commencentleurs Millions
,

& on
leur donne le nom de Millionnaires du

Clergé, &
Ils font quelques nouveaux établilte-
mens ,

la mejme.
Ils perdent leur maison de Senlis

,
&

pourquoi, 100
Obligations imposes à cette Congré-
gation

,
la mesme.

Gouvernement de cette Congréga-
tion

, 101
Formule du serment que font ceux qui
y sont admis

y
la mesme.

MondmvilleJ ( Madamede ) Fondatri-
ce des. Fillesde l'Enfance de JeCuS,1.06
Elle Ce retire & demande pour saCon-
grégation des Reglemcns & des Con-
stitutions, la merme..
Elle fait approuver ces mêmes Con-
stitutions

,
les fait consirmer par le

Pape
,

& obtient des lettres Patentesdll
Roi

, 107
Ce qui étoit contenu dans ces Confti-
tutions

,
sa mort, ut

Moron;( Anne) Fondatrice des filles de
l'Enfant jecus à Rome , 103
Son pars & sa conduite

r
la mesme.

Elle se retire du monde & assemble
quelques silles

,
la mejme.

On leur donne des Rcglemens& elles
font un vœu, 104

Motta ( le Pere Paul ) Fondateur de la
Congrégationde saint Joseph

, if
Sa mort , 16

Mouche ( Ordre de la ) à miel, son insti-
tutrice

,
& le tems de son institution ,418. suiv.

Marque de cet Ordre , 419
Murat ( Mademoiselle de ) Chevalière

du Porc Epie , J;'
N

N Eri ( Saint Philippe de ) fondateur
de l'Oratoire en Italie

, it
Sa naissance& ses Parens

,
la mesme.

Il est envoïé à saint Geimainau pie<t_^
du Mont Casfin

, & pourquoi, la mef-
me.

Il va à Rome, & ce qu'il y fait, 15
Sa chasseté & sa picté

,
la mesm

--
Il fonde la Confrairie de la sainte Tri-
nité

, J+
11 commence l'Hôpital de ce nom
pour les pelerins

y
1,. mes"".

On lui donne l'Eglise de saint Benoît
auprès de laquelle on bâtit un Hôpital,

la mepme.
Nombre des Pelerins qui y ont logé

en



en ttfoo. & de ceux qui y ont été re-
çus en 1.700- la mesme.
Nombre des malades qui y ont pareil-
lement été reçus, 15
Il reçoit les Ordres sacrés

,
la mesme.

Il commence Ces Conférences
,
la mtf-

me.
Noms des premiers quisse trouvercnt à
ces Conférences, la mesme.
Noms de quelques personnesde con-
séquence qui se trouvèrentdans la sui-

te à ces memes Conferences,lamesme.
11 obtient un Oratoire

,
la mesme.

Il s'aHocieBaronius & quelques autres
pour faire ses Conférences

,
16

Ce qui se pratiquoitdans son oratoire,
la mesme.

Son zele pour les malades
,

& pour
retirertes hommes de l'occasion du pe-
ché

, 17
Procession qu'il faisoit& qui Ce fait en-
core aujourd'huidans letems du Car-
naval, la mesme.
Ce qui se pratique dans cette proces-
sion

,
& le repas qu'on domie à ceux

qui y assilient, 1% me[me.
.A ccufacioDsque l'on fait contre lui à ce
sujet, & les suites qu'elles- eurent,

18
On le charge dela desserte de l'Egli-
se de saint Jean- Baptiste à Rome

,
la

mesme.
Il transfereson Oratoire à l'Eglise de
saint Jean des Florentins

,
& de là

dans une autte Eglise qu'on lui don-
ne , io
Il cst élu Superieur de sa Congréga-
tion

, 10
11 est élu Généralde [aCongrégation,

11
Ordonnance qui fut faite à ce sujet, la

mesme.
11 fait des Reglemens pour sa Con-
grégation

,
la me/me.

11 sc demet du Généralat
, & son fuc-

cesseur
, 13

Sa mort, & sa Canonisation
,
la mef-

me.
Neubourg ( Jean Guillaume Duc de )

rétablit l'Ordre de saint Hubert, & ce
qui l'excite à cela

,
383

Il fait des Chevaliers de cet Ordre,
& leur aligne des pensons

,
(If, mef-

me.
Conditions ausquelles il leur assigne
ces pensions la mesme,

Nicolas ( Saint ) du Chardonet, Semi-

naire établi à Paris, 144
Son Fondateur

, .
ta mesme.

Son établissement en Communauté Se

en Seminaire: , & sa fin principale
,

la
mesme.

Biensfaits qu'il reçoit de Madame de
Miramion

,
la mesme & suiv,,

Notre-Dame de Bethléem
,

Chapelle unie
à l'Evêché de ce nom ,

98
Celui qui fit cette union, & pourquoi
il la sit, la mesme.

Notre-Dame ( Ordre des Chevaliers de )
dit autrementdu Chardon

, 310
Son instituteur & le temsde (oninsii-
tution , la mesme.

• O0 Blationaires de l'Ecole desaintam-
brosse, ce qui a donné lieu a leui; in-

irnut
, 157

Oblations qui se faisoientanciennementà
la Messe

, '2.57
Les per[onnesqui en étoient dispen-
sées

,
& celles qui en étoient exclues*

la mesme & suiv.
Oblats de Sa'mt Ambroise ( la Congréga-

tion des ) 291
Leur Fondateuf

,
la mesme.

Motif de leur inftitusion, Regles 8c
Obligations qui leur fuient piescrites
par le saint Fondateur, 34.&>suiv.
Ils sont divisés en deux Ordres

,
& à

quoi ils étoient destines
, 35

Ils sont partagés en six Assemblées ou
Communautés,pourquoi& quelles or-
donnances leur lurent faites par le saine
Piélat, la mesme,

Ocquetonville (Raoul d") asfaflinele Duc
d'Orléans, 337
Le sujet de cet agassin

,
& celui qui en

fut l'auteur
,

la mesme.
Olier ( Monsieur) Fondateurdes Semi-

naires de saint Sulpice
, J31

Sa naissance & les parens ,
la mesme.

Il fait ses études
,

prend le degré de
Bachelier

,
& paroît dans le monde

y
131-

II va à Rome
,

& le dessein quil a en
entrepr.enant ce volige

,
la mejme.

Maladie dont il y cst affligé
,

& dont il
est miraculeusement guen, l'a mesme

& suiv.
II retourne à Paris, & ce qui l'y obîi—

.
ge, 133
il fait faire des Missions,& y travaille
lui-même, la m'sme"



Il rrçoit la Prêtrise, & dit sa premiere
Messe, la mesme.
Il fait des'Missions

,
travaille à la re-

forme de son Abbaïe de Pcbrac
,

& sc
deffait de son carosse & de Ces dome-
stiques, F34
Il refuse unEvêcb.é, & ce qu'il lui
prefere

,
la mesme.

il recommence ses Millions & y ess
traversé

,
la mesme.

Fruits & prosits des Missions
,

la mef-
me.

Il refuse la Coadjutoreiiede l'Evêché
de Cbaalons

, 13 5
Il établit sa première Communauté
de Prêtres à Vaugirard

, 137
Elle est transferéeà Paris

,
la mesme.

Moïen dont la Divine Providence se
sert pour cela, la mesme &suiv.
On lui donne la Cure de saint Sulpice,

la mesme»
Etat dereglé de cette Paroisse

,
& les

moiens qu'il prend pour y remedier,
138

Ce qu'il fait pour empêcher les Duels
qui ëtoientfiéquens dans sa Paroisse,

139
11 obtient des Lettres Patentes du Roi
pour l'établissement de (on Seminaire
dans la ruë du Colombier

,
la mesme.

Il cst maltraité par quelques esprits
turbulens

, & à quelle occasion
,

la
mesme & suiv.

Sa charité pour des Religieuses, &
pour dts étrangers

, 140
Il tombe malade & se demet de sa
Cure, la mesme.
Il recouvre sa santé,établitencore un
Seminaire

, procure une Mission au
Vivarés, & y rétablit en plufieurslieuJ:
les exercices de la Religion Catholi-
que , 141
Autres services qu'il rend à l'Eglise,
& sa mort, la mesme.
Seminaires fondés tant de son vivant
qu'api ès sa mort ,

la mesme.
Oratoire ( Prêtres de l' ) en Italie, 11

Leur Fondateur
,

la mesme.
Letemsdelcurétabliflement,&pour.
2uoi on donna a leur institut le nom

d'Oratoire, l'
Leurs pratiques dans le commence-
ment de leur institut, la mesme.
Ils sont tous réunis dans la maison de
hVallictlla, 11
Leur inftitut se multiplie, It mesme.
Peçrct & Ordonnancesqu'ils fircac à

ce sujet
,

la mesme suiv.
Etablissement de cette Congrégation

»

Cardinaux
,

Prélats & Ecrivainsqu'-
elle a donnés à l'Eglise, suiv.

Oratoire ( Prêtres de l' ) en France
, f j

Leur Fondateur
,

la mesme.
Leur premier établissement à Paris Se
les noms des Prêtres qui le commen-
cèrent, •i% 51
Ils obtiennent des Lettres Patentes, Se

.
leur Congrégation cst approuvée par
le Pape

,
la mesme.

Esprit de leur Congrégation
,

& son
progrés

,
la mejme frsuiv.

Ils s'établissent à Roiin, les oppo-
(îtionsqu'ils y trouvent, & comment
ils les éludent, 61. & suiv.
Ils font une Assemblée Générale,& ce
qu'i ls y arrêtent, 62-
Ils font d'autres assemblées,&ce qu'ils
y ordonnent, la mesme.
Les maisons qu'ils ont dans Paris, Se
les benésices dont elles jouïssent, 63
Leur premier Général, Se ses succes-
feurs jusqu'àprésent, la mesme.
Ecrivains de cette Congrégation

,
l*

mesme.
Oratoire ( la Compagnie des Damesde

1') 36
Leur Fondateur & leurs obligations

,la mesme.
Ordres Militaires, leur premiere institu-

tion
, 441

Orleans ( Louis de FranceDuc d') ins-
tituteur de l'Ordre du Porc Epie ,

,
336

Il épouse Valentinede Milan ,& en a
Un enfant

,
la mesme.

Il institue à cesujet un Ordre Militai-
re ,

la mesme.
Marque .& emblème de cet Ordre,

la mesme.
Ce qu'il voulut signifier par cet em-
blème

,
la mejme & suiv.

Il est reconcilié avec le Duc de Bour-
gogne , & le siijet de leur mesintelli-
gence, 337
Il entreprend conjointement avec ce
Prince de chasser de France les An-
glois

,
la, mesme.

Il les attaque en Guyenne, la mes-
ml'.

Le Duc de Bourgogne conçoit de
nouveaux dépits contre lllY

,
la mef-

me.
Il est aŒ¡jfU1é par va Geatiifcojnm*



Normand, la mesine.
Ouvrierspieux

,
Congrégation établie en

Italie, 45
Leur Fondateur, la mesme.
Leur premiere maison

*
& sa situâtion,

51..
Leur inftitutest approuvé par le Pape,

la mesme.
Le nom d'Ouvrierspieux leur est don-
né

, & pourquoi,
.

la mesme.
On leur donne une ancienne Eglise
dans Rome, 51
Leurs pratiques & Observances

,
la.

mesme jkiv.

P

p Jîix ( Ordre de la ) Ces Instituteurs
& Con instirution

, 187
Sujet de son institution

,
sa consirma-

tion par le Pape Grégoire IX & sa
réunion à l'Oxdrede Cîteaux

, 287
&suiv.

Passion (Ordre dela )de Nôtre Seigneur
jesus Christ ceux qui devoient en être
les Instituteurs

, 419
Reglemens qui furent dressés pour cet
Ordre

,
où on voit les motifs de son

instirution
,

la mesme & suiv.
Marque qui devoitdistinguer les Che-
valiers de cet Ordre

, 431
Choses ausquelles les Chevaliers de-
voient s'obliger par voeu ,

la mesme.
Pajieur ( les Filles du bon ) leur Fonda-

trice & le motifde leur institut
, L44

Leur premiere Communauté & ce qui
donna occasion à son érettion

, 150
Le Roi les prend sous sa protection

,

Fillts qui composent cette Commu-
nauté

,
& ce qu'elles apportent pour y

encrer ,
la mesme.

Celles qui en sont excluës, la mesme.
Cérémonies observées à leur recep-
tion

, 6
Autes établissemens de cet Institut,

la mesme.
Paul ( Vincent de ) Instituteur des Prê-

tres de la Mission, 64
Sa naissance

,
ses parens & Con païs

,la mesme.
Les occupations de sa jeunesse

,
la

mesine.
Il reçoit les Ordres sacrés

, 65
On.lui donne une Cure -qu'il aban..
donne après, & ce qui l'y détermine

,
1.4 rnes?ne.

Il enCeignedans lUaiverfité de Toti-
louse

,
la mesme.

Il est pris par les Turcs & mené enesclavage, 66
Il est vendu à plusieurs Maîtres,& il se
sauve miraculeusement, la mesme.
Son arrivée en France, la mesme.
On le charge d'une Cure

,
& du soin

des enfans du Comte de Joigny
,

t"
me[me.

Commencement& origine de sa Con-
grégation, & ce qui y donne occasion,

67. & suiv.
Il sort de Paris

,
où il retourne quel-

que tems après
,

& ce qui donne lieu
à sa sortie & à son retour ,

la mesme
& suiv.

On lui donne le College des Bons-
Enfans, 69
Nombre des Maisons qui furent éta-
blies pendant son Généralat

, 71
Conf, airies & Communautés qui lui
sont redevables de leur établissement

,la mesme.
Il assîste le Roi LnuÏs XIII

-
à la mort,

& est chargé du soin des affaires Ec-
clesiastiques& Benesicialesdu Roïau-
me, 7x
11 donne sa Règle à sa Communauté

,
,

lamejm!.
Sa mort & ses obseques

,
73'

Paul III. (le Pape ) instituë l'Ordre de
saint Paul ( sélon le Pere Bonanni)

3 66
Il instituc celui de saint Georges

,
3 67

Il accord? à- ses neveux la permission
de créer des Chevaliers de l'Eperon

,& de faire des Docteurs & des Abbés
Titulaires, 394
Ce droit leur est consirmé par plu-
sieurs Papes

,
la mesme,

Paul V. ( le Pape ) approuve la Con-
grégation de l'Oratoire en France, 58
Il dispense les Chevaliers de l'Ordre
du Saint-Esprit de leur voeu & de leur
serment pour d..ux articles

, 413
11 donne permissîon à Henri IV. Roi
de France de faite les changemens
qu'il jugera à propos aux Statuts de
l'Ordre du Saint-Esprit

, 414
Penitens Bleus, leurs Eglises dans Rome,

ce qui les distingue les uns des au-
tres , 26...
Le Patron que prennent ceux qui sont
en France, lamesmi.
Privilège accordé à quelques uns de



ces Penitens
,

& sa suppressîon
,

z6 5

Pemtens Gris à Avignon
,
leur établifle-

ment ,
2.6o

Penitms Noirs, sous le nom de la Mise-

r:corde ou deJaiftt Jean dscolle
, i6t

Leur inititution ,
leurs instituteurs

,
& |

le motifqu ils eurent en l'Iliftituant,l,&
me/me.

Les Cérémonies qu'ils font lorsque

quelque criminel est comdamné a la

moit, & après qu'il cst executé ,
2.63

Privilege singuLer dont jouit cette
Confraternité., 165. & suiv.

Penitens No'rs de l'Archiconfraternitéde

la mort, leur principalemploi, 163
Temtentes ( le Mon altéré des ) tondé par

Charles Caraffa, pour les Courtisan-

nes converties
,

49
Philippe; 1. Roi d'Eipagne

,
tient un

Chapitre de l'Ordre de la Toison
,

347
Il décharge les Chevaliers de l'ob!i.
gation de païer quarante écus d'or à
leur reception

,
la mesme.

Phili,,,pes II. Roi d'Espagne tient un
Chapitre de l'Ordre de la Toison

,
&

y fait des changemens aux Statuts
,348

Philipp, V. Roi d'Espagae de la Maiton
de Bourbon, rétablit l'Ordre de la.
Bande, 293
Ai'ant été appellé ata'Couronne d'Es-

pagne en 1700. il envoia le collier de
la Toison d'or au Duc de Bourgogne,
& à Charles de Berry ses frères

,
43

Autres Seigneurs François qui l'ont
reçu depuis

,
la mesme.

Pie Il. institue l'Ordre des Chevaliers
de Nôtre-Dame de Bethléem

,
365

Demcure & revenus qu'il leur assîgne,
11 meJme.

Il institue aussi un Odre sous le nom
de Sociétéde Jefu5

, 3'66
Motifs de ce Pontife dans cette insti-
tution, l» mesme.

Toiretta est demandé à Charles V11.
Roi de France pour être le Propaga-
teur de cet Ordre

, la mesme.
Pierre Cbistel ( la Chartreuse de ) sa

fondation, 313
Les Chevaliers du Collier y tiennent
leur première ai'Fcmbl'ee

,
la mesme.

Ces allemblées changent de lieu
,

&
pourquoi

,
315

Lieu où elles se tiennent presentement,
la mesme.

Plaeer,tia ( la ville de ) eu ailicgée par
les Anglais

,
,op'

Les femmes prennent les armes pour
la défense de leur pais

,
la mesme.

1lies font une l'ortie, mettent en fuite
H l'armée ennemie,&font lever lesiege,

la mejme.
Elles en sont recompensées par une
Chevalerie instituée en leur faveur

,
par Jean I. Roi de Castille

,
la

mesme.
PolatUon ( Madame de ) Marie de Lu-

magne ,
Fondatrice des filles de la

Providence, 14)
Elle obtient des Lettres Patentes du
Roi, & commence sa Communauté,

14 +.&jiiiv.
On lui donne une mailon au faux-
bourg saïut Marcel, 145
Elle établit les NouvellesCatholiques
à Paris,
Autre projet qu'elle fait & qui ne réüC.
sit pas ,

la mejme.
Sa mort, la mesme,

Porc-Epic ( Chevaliers du ) ou du Ca-
maii en France , 33 6
Leur Instituteur , & le sujet de leur
institution

,
i.4 mejme.

Sujet de l'emblème qu'il prit pour cet
Ordre, la mejme.
LouÏs Xi1. fait des Chevaliers de cet
Ordre, 338
Lctcres qu'il fait expedier à deux de
ces Chevaliers

, la mejrhe e juiv.
Erreurs de quelques Auteurs au sujet
de cet Ordre

,
33?

Femmes qui ont été de cet Ordre, la
mesme.

providence ( Filles de la ) leur établille-

ment & leur institutrice, * 143
La Reine Anne d Autriche leur donne

une maiton , 14 5

Elles obtiennent le contentement de
l'Archevêque de Paris

,
la mesme.

Elles font rctiouveller & verificr leurs
Lettres Patentes

,
& obtiennent plu.

sieurs grâces ,
exemptions & privilè-

ges qui leur sont accordés par le Roi ,
146

Leur institut est autorisé par des Let-

tres de confirmation de M. de Harlai
de Chanvalon Archevêque de Paris ,

lu mesme.
Elles renouvellentleur association

,
la

mesme.
formule de cette association

, 147
L'Archevêquede Paris sc dcclarc leur



Frote&cur, & les établit dans plu-
sieiirs quartiers de cette ville

,
148

Elles sont établies à Mets & à Sedan
,la mesme.

Leurs occupations dans ces villes
,

&
principalementà Mets, la mesme.

Leurs voeux ,
la mesme& suiv.

Conditions requises dans ces jeunes
filles qu'elles reçoivent chez elles pour
les instrtrire , 149
Gouvernement de cette Maison de la
Providence à Paris

,
la mesme.

Turi/ïcation de la sainte Vierge ( Societé
des Vierges de la ) 43
Leurs Fondateurs

,
lamesme.

Motif de leur institution
,

la mesme.
Leur nombre

,
leur vceu,leurs obliga-

tions
,

leurs pratiques & leurs obser-

vances ,
la mesme 6, suiv.

K

R Aison ( Ordre de la) personnes aus-
quelles il se donnoit & la marque

de cet Ordre
, Z93

Rédempteur ; Ordre du ) ou du rang pré-
cieux deje(us Christ; son Instituteur,
le [u;eI & les cérémonies de son insti-
tution

,
Ses premiersChevaliers & ses Grands-
Maures , 417 & 418

fie né Duc d'Anjou hérite du Roïaume de
Naples

,
iSt

Il en cft chasle & se retire en Pro-
vence ,

la mesme.
Il int1:itue un Ordre du Croissant sous
la protection desaint Maurice, la

mesme.
lettres Patentesde cette institution, la

mesme.
Les Articles de la Regle qu'il donne à

ces Chevaliers
,

la mesme & suiv.
Officiers de cet Ordre

, 183
Re iti le Baron de ) seconcf Fondateur

des Freres Cordonniers& Tailleurs,
. 184

Sa naissance 52 sa famille
,
la mesme.

Son éducation
,

la mesme.
Il épouse Elisabeth de Balsac

,
185

Il quitte la Cour & s'adonne aux œu-
vres de pieté

,
la mesme.

Sa mort & sa sepulture
,

14 mesme.
Son corps est trouvé plusieurs années
après sa mort sans corruption

,
iSS

Rhodes ( le Pere de ) JeCuite est deputé
en Europe par les Eglises de Tonquin,
de la Cochinchine & de la Chine

, 84.

Sujet de sa deputation & le succes
qu'elle eut, la mesme.

RObert le bon Roi de Naples donne Ul\
mari à la Princesse Jeanne hennise
de fan Roïaume, 3 r4
Mauvais succez de ce mariage & les
suires fâcheuses qu'il eut, la mesme

suiv.
Roque Roquette Terre appartenantà l'Or-

dre de la paix donnée à l'Abbaïe de
Feuillans, z88

RoutterSyCt que c'étoit & l'occasion qu'ils
donnèrent à l'ére&iond'un Ordre Mi-
litaire

, •- 187
Rttpert ( Ordre de saint ) son Instituteur

& le tems de son institution
, 33 'Ç

Festin & fêtes qui furent faits à soa
institution, la mesme.

S

s Auveur ( le ) Communautéde Filles
Penitentes, IS6

Sauveur ( Saint ) de Montréal, Ordre
Militaire, 2-73
Ce que disent difFerens Auteurs surle
Fondateur de cet Ordre, la mesme. é-

suiv.
S'on veritable Instituteur & le tems de
son institution, 174
V ivoires qui donnerentoccasion à sots
institution & les noms des principaux
Seigneurs François qui y contribue-
rent ,

la merme.
Marque donnée aux Chevaliers de cet
Ordre

,
la mesme-

Leur voeu & leursobligations, la mef-
me.

Ce que dit M. Hermant au sujet de
ces Chevaliers

,
la mesme & suiv.

Réfutation de cet Auteur , 275
Sauveur ( Ordre du ) du monde, son

Fondateur & le tems de son institu-
tion

, Z56
Marquesou CoUier de cet Ordre, la

mesme.
Secours (le) Monastere fondé par Char-

les Caraffa pour les Courtisanescon-
verties

, 49
Sempiternels ( Chevaliers ) Voyez, au mot

Chauffe,
Sepulthre ( l'Eglise du saint ) à Milanest

donnée aux Oblats de saint Ambroise,.
33

Antiquité de cette Eglise & les motifs
qui engagerent saint Charles.* la don-
ner à ses Oblats ,* la mtsmtK



Soldat?,
#

l,ime{me.
11 rétablit les premiers Ducs ou Do,
ges , 357
Habillemens presciits par le Senat de

cette ville
, .

363
Vienne (- le Concile de ) condamne &

abolit les BeguineS en Allemagne
, 5

Le sujet de leur condamnation
,

la
mesme.

Vienne ( Henriette de ) Dame de Rou-
gemont, de l'Ordre des Chevaliers de
saint Georges, 331

Villeneuve(Marie Luillierde ) donne un
écabliflement à Brie-Comte-Robert
aux Filles de la Croix, 117
Elle fait venir leur Directeur à Paris, -
& lui procure une pension

,
12.8

JIsne s'accordent pas ensemble au su-
jet de cet institut, & ce qui y cause de
la division, la mesme.
Elle obtient l'ërecDon de ces filles en
Congrégation

,
leur procure une Mai-

son dans Paris, & leur obtient des Let-
tres Patentes du Roi , la mesme.
Sa mort, 119

Vierges de Hall, leurs Fondatrices, & 10-'"

tems de leur fondation
,

38

Leur vœu,lcurs pratiques & observan-
ces ,

mesme suiv.
Vierges d'e CUfli,,rlione,leurs Fondatrices,

& le tems de leur établissement, 39
Elles prennent le nom de Vierges de
Jesus, & leur institut eil approuvé par
le Pape, 41
Leur premiere Supérieure, & les hUes
qui se sont le plus distinguées par leur
sainteté dans cette Communauté

,
la

mesme.
Leurs obligations

,
pratiques & obfer-

vances , 41
Vierges de la Purification, leurs Fonda-

teurs ,
& le tems de leur étabUflemenf,

43
Leur engagement& leur nombre, lit

mesme.
Vierges

7
dites Filles de- la sainte Vierge-,

44
Leur Fondateur

,
leur nombre, leurs

observances
,
leurs voeux 5c leurs pra-

tiques
, ta mesme & suiv.

Vladijlas V. Roi de Pologne ,
institue,

sélon quelques Auteurs, l'Ordre d^
l'Aijçle Blanche, 333 ,Ce qui lui donne occasion de iliti:st'l.

tuer, la mesme.
Marquede cet Oïdxc,félon ces mêmes

Auteurs, la me{mt..
Union Chrétienne ( les Filles de 1') leur

établi{femem & leur Instituteur
,

Tfz,
Les dçux premières Filles de cet insti-
tut, la mesme.
Premiers fruits de cet mstitut,
Projet & intention qu'eut leur Insti,u-
teur en les établissant, la mesme.
Elles quittent Charonne

,
où elles fu-

rent .d'abordétablies
, & sont transfe-

rées à Paris
,

la mesme.
Elles reçoivent les Reglemens que
leur Instituteur avoit dresses, & qu'il
avoit fait approuver y

la mesme.
Elles font plusieurs autres établisse-
mens ,& leurs noms,la.mesme & suiv.
Leur Fondatrice, 15 Ç

Leurs pratiques & observances
,

8c
leurs fêtes ptincipa:es

,
156. & suiv.

Formule de leurs voeux , 157
Leurs Constitutions sont approuvées
par l'Archevêque de Paris

,
15&

Elles tiennent une Assemblée générale
dans le Seminaire de Paiis : ce qui y
donne occasion

y
Sc ce qui y est réglé

,
159

Urbain VIII. ( le Pape ) fait le Père de
Berulle Cardinal

,Il fonde le Collège des Esclavons &
des Bulgares à Laurette

,
8J

Il approuve la Congrégation des-
Millionnairesdu saint Sacrement, 97
Il lui ôte Ion premier nom, la mejr, e.

Waldemar II. irstituë
,

(elon quelques
Auteurs

,
l'Ordre de Dannebroch

,
387

Le motif qui porte ce Roi, sélon ces
mêmes Auteurs

,
à l 'insticuer

,
& la

marque qu'il donne auxCheva'iersdc
cet Ordre

,
lamefrre.

Windsor ( Eglise de ) achevée par E-
douardlll. 300
Ce Prince y sait de nouvelles fonda-
tions

, tant pour des Chanoines ou
autres Minières,que pour les Cheva-
liers

,
la mesme.

Cette Eglise est érigée en Collégiale,
la mesme.

Elle est exemptée de la ]urisdiétiunde
]'Ordinaire

,
la mesme.

Redcvance de cette Collégiale au S.
Siege la mesme.
Nombre des Chanoines

,
Vicaires &

Chevaliers de cette Eglise
, 301

A qui appartient la nomination de

ces £hanoines
,

Vicaires & Cheva-
liers

>



Hers, la mesmt.
Habillement des treize Chanoines, &
ides pauvres Chevaliers

,
mesme.

Diminution de ces pauvres Cheva
liers, & augmentationdes tcclesiafti-
gues de cette Eglise , 301

WirtschalstFête qui se fait en Suede
,

fle-

ce que c'est que cette Fête , 197
Fête que la Reine Chrifline ordonna
au lieu de celle-ci

,
lorsqu'elle voulur

établir l'Ordre de l'Amarante
, lu

r»esme%
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CORRECTIONS.
p Age 1. ligne6. dans la sécondé, ,lisetdans la quatriéme. pag. 10. Chap. III. lig,

5. Dejanara
,
Hfe\Dianara pag. izi. lig. 12.. mais pour la campagne ,

liIfez mais
.encore pour. pag. 131. lig. 31 ne pretenaoïtdemeurerque tort peu de , «ye^préten-

doit demeurer quelque. pag. 113. lig. z8. est luë lijè'{estéluë. pag. li&mjig. 1. dans-
ce lieu,,I;fczdans un lieu. pag. ï.po* lig. 3S. Coot,liseZ{on. pag. 308- Char. XXXVI.
st/Î^Chap. XLV. pag. 407. lig, 40. deuxrincesylisez.deu* Priiices. v

CORRECTIONS ET ADDITIONS POUR LE QUATRIEME TOME,
Chapitre XL VII.

p Age 344. troisîéme ligne
,

effacez,, ou que l'on contraint de le faire en les ren"'-Íetmam malgréelles dans les Monasteres de cette Congrégation.
Ligne 8. du même Chapitre

,
effacez, comme il se pratique dans les autres Congres

gations de. Repenties & Converties ,dont nous avons dé;a parié.
Parce que laLpratitjue de cette Congrégation où il n'y a point defilles de force n est pat

semblable a celseS"des Maisoas de force.
Page 359.premiere ligne & suivmte ,ejface\

,
dans le troisiéme rang sont les pe-

nitentes
, ou volontaires ou forcées

,
qui n'aïant pas la volonté oules di(positions

*quisespour la vie Religieuse
,

sont gouvernées par celles du premier rang , en un
quartier scparé de la même closture, avec un Reglement qui n'est gueres différent
dejcelui des Religieuses,que de la solemnité des voeux & de la sainteté de l'habit)&,
Hse\, dans le troisiéme rang sont les filles ou femmes qui sont venues de leur bonne
volonté & sans contraintepour faire penitence de leurs fautes, & qui n'aïant pas les-
dispositions requises pour la vie Religieuse

,
sont gouvernées par celle du premier

rang en un quartier separé celles ne différent des Religieuses que par la solcmnité'
des voeux & la-sainteté de l'habit elles ne formenttoutes ensemble qu 'une même
maison & clôture,& leurs Réglés &Constitutions iie forment qu un même tout,sous:
Je même gouvernement de l'fcvêque & du Supérieur

,
auquel les Soeursdu,RefulKc-

sont sujectes comme les autres.
Page 36o. a la. vingt-quatrième ligne & soivantes, effacez, outre ce Superieur

particulier
,

ordonné par les Constitutions, cette Congrégation eft- pourvue d'un
conf il

,
soit pour le spirituel, soit pour le temporel

,
qui est compo(e de personnes,

taut Ecrlefiast'.ques Reguliers & Seculiers, que Laïques, qui sont joints de charité
& auoeies

, pour procurer le bien de cette Congrégation,:& Tout le gouver-
nement des Monasteres de cette CongrégationCe réduit à 1'Evê'lue

,
qui en sera le

prerçier & principal Supérieur ; & quand il le jugera a propos il fera la visite de la
Maison par foi même ou par un a-utre qa'il commettra. La Conprégationaura enchaq- e Maison un Superieur sous l'hveque dépendantdçlui en toutes les fonctions
de sa Charge.

Personne de quelle condition sexe ou âge qu'elle puisse estre.ne sera adrmife dans



CORRECTIONS ET ADDITIONS.
la clôture si .ce n'en- dans les cas portés dans le droit, & du contentement& appro-
bation de l'Evêque ou du Supérieur.

Si tôt qu'une, pedonnc esi entrée au Refuge
,

elle n'est plus appellée du nom
de la famille, mais d'un nom de Saint ou de Sainte qu'on lui aura donné;elle ne
peut estre appellée par autre nom que celui de Soeur.

Les Soeurs du Refuge ne sont jamais appellées aux grilles que pour parler avec le
Superieur ou les Directeurs de leur conscience, si ce n'est que la Mcre pour quel-
ques necclîîtés tres urgentes , trouve qu'il fût nect Caire de le permettre ;& ccpen-
dant elles ne pourrontjamais estre vûës des Seculiers; mais la grille estant ftlaiéc,
elles leur parleront brièvement, & la Mere presente

, ou du moins la Maistresse
, 011

une autre ReligieuCe.

CORRECTIONS ET ADDITIONS POUR LE SIXIEME TOME,
Chapitre XXII.

p Age 178. ligne 5. Mais un Frere Convers de la Chartreuse de Louvigni, lifezt
Mais un Religieux de Chœur 4ela Chartreusede Lugni, ligne 9. Louvigni,

sisil., LugHL
Pag, J73 .

ligne 3. Il est vrai qu'ils prirent l'habillement des Religieux de cet Or-
dre ; mais leurs Coutumes & leur manière de vivre étoient bien différentes

,
lisex,, ils

prirent l'habillement des Chartreux tel qu'ils le portent aujourd'hui; mats leurs
Coutumes &leur maniere de vivre sont bien différentes.

APPROBATION.
J 'Ay lu par ordre de Monseigneur le Chancelier l'Ouvrage qui a pour Titre :

Histoire des Ordres Monajliques, Religieux
,
Militaires, & de toutes les Congre-

fntions de l'un & de l autre jexe,qut ont été jujqu a prejent, contenant leur Origine &ioe
,

leurs progrès,les évenemens les plus cossidurables qui y font prrivés,& leurs
Observances

,
la. Décadence des uns, &c. On ne peut assez louer Ton Auteur d'avoir

conçu un dessein si vaste
,

& de l'avoir
, par un travail imménse

,
si heureusmllnt

executé. Je ne doute point que le Public ne lui rende justice
, en reconnoilTanr que

jusqu'à present il n'a rien paru en ce genre de si parfait & de si travaillé. Fait à
Paris le 10. Mai 1711.. A N QJJ E TI L.

P R I V 1 L E G Ê D V R0J.
L OUIS, par la Grace de Dieu

,
Roi de France & de Navarre : A nos amez &

fcaux Conseillers
,
les gens tenans nos Cours de -Parlement,Maîtres des Re-

quêtes ordinaires de nôtre Hôtel, Grand-Conseil, Prévôt de Paris
,

Baillifs
,

Sé-
néchaux

,
leurs Lieutenans Civils

,
& autres nos Justiciers qu'il appartiendra :

SALUT : Nôtre bien amé * * 1 nous a fait remontrer que depuis plusieurs années il

a travaillé à un Ouvrage qui a pour Titre : Hifloirs des Ordres Monafliques, Reli-
gieux & Militaires, cr» de toutes les Congrégations de l'un & de l'autre sexe ,

qui ont
été jusqu'a pres!7et ;

enrichie de plus de quatre cens Planches en ta :lle-douce ; laquelle
Histoire il desireroit donnerau Public .s'il nous plaisoit lui en donner nôtre l'etmis-
flon

,
& lui accordernos Lettres de Privilege sur ce necessaires

: mais comme il

ne peut faire iniprimer çette Histoire
,

& faire graver les Planches necessaires sans
engager des Imprimeurs &.des Graveursdans une très grande dépense

,
& qu'il est

à craindre que quelques autres ne voulussent profiter de leur travail, par des im-



PRIVILEGE DU ROI.
prenions & des ^ïavilrrs contrefaites

: A-ces CAUSES ,
voulant traiter favorable-

ment ieJit Exposant : Nous lui avo ^s permis & permettons par ces présençes
,

de
faiic umvirner ladite Histoire

,
6c faire graver lesdites Planches necessaires,en un

ou f1t1S volumes, conjointementou séparément,en telle forme
, marge , cara-

t'terl' , & autant de fois que bon lui semblera
,

& de les faire vendre & debiter par
tels Imprimeurs ou Libraires qu'il voudra choisir partout nôtre Roïaume pendant
le tems de VINGT ANNE'E.S consecutives

,
à compter du jour de la date desdites

pi-éscntes. Faisons détentes à toutes personnes de quelque, qualité & condition
qu'eUes puissent être d'en introduirad'impression étrangère dans aucun lieu de

-
nôtre obéïssance

;
& à tous Imprimeurs-Libraires

,
Graveurs

,
Imprimeurs

,
Mar-

chands en Taille- douce
,

& autres ,
d'imprimer

,
faire imprimer,& contrefaire la-

dite Histoire
,

ni d'en faire aucuns extraitsmême de graver aucune desdites Plan-
ches

,
soit en grandou en petit, en tout ni en partie

,
sans la permissîon expresse Se

par écrit dudit Exposant,ou de ceux à qui il aura transporté l'on droit
,

à peine de
six mille livres d'amende contre chacun des contrevenans,dont un tiers à Nous

, un
tiers à l'Hôtel-Dieu de Paris l'autre tiers audit Exposant

; de con£i[cation tant des
Planches Se Estampes,que des Exemplaires contrefaits, & des ustaneiksqui auront
servi à ladite contrefaçon

, que nous entendons être saisis en quelque lieu qu'i's
soient trouvés ; & de tous dépens

,
dommages Se intérêts

;
à la charge que ces Pré-

sentes serontenregistrées tout au long sur Je Registre de la Communauté des Im-
primeurs & Libraires de Paris, & ce dans trois mois de la date d'icelles : que l'im-
pression de ladite Histoire

,
& gravure desdites Planches sera faite dans nôtre

Roïaume & non ailleurs, en bon papier & en beaux caractères,conformément aux
Heglemens de la Librairie: & qu'avant que de l'exposer en vente ,

il en sera mis
deuxExemplairesdans nôtre Bibliothèquepublique,un dans celle de nôtre Château
du Louvre

,
& un dans celle de nôtre très cher & féal Chevalier

,
Chancelier de

France, le Sieur Phelyp,-aux
,

Comte de Pontchartràin, Commandeur de nos
Ordres, le tout à peine de nullité des Présentes

; du contenu desquellfs vous man..
dons & enjoignonsde sa're jouir l'Exposant ou ses aïans cause

,
pleinement & pai-

siblement
,
sans souffrir qu'il leur soit fait aucun trouble ou empêchement : Vou-

lons que la Copie desdites Présentes, qui sera imprimée au commencement ou à la
fin de ladite Histoire, soit tenuë pour duëment signifiée

,
& qu'aux copies colla-

tionnées par l'un de nos amez & féaux Conseillers & Secrétaires
,

foi soit ajoutée
comme à l'original : Commandons au premier nôtre Huissier ou Sergent de faire

pour l'execution d'icelles tous Acres requis & necessaires
,
sans autre permissîon

,
&

nonobstant Clameur de Haro
,
Charte Normande, & Lettres à ce contraires: Car

tel est nôtre plaisir. Donné à Versailles le dix-neuvième jour du mois de Juin
,
l'an

de grace mil sept cens douze, & de nôtre regne le soixante &: dixième : Par le Roi
.en son Conseil, Signé

,

DE SAtNT H) 1. A I R B.

Ledit * * * a cedé leprésent Privilege à JIl A N-B A P T 1 S T B COIGNARD ,Imprimeur & Libraire ordinaire du Roi
, & à N i c o iLA, s G0sSBLIN,

Libraire, pour en jouir toujours en son lieu & place, suivant les conventions faites
-,rntr'euxle 2.1. Juin 1711.

Rogifirésurie Registren". 5 is. de la Communautédes Impfimeurs & Libraires de
Paris ,pag. 4" *. n. conformémentaux Reglemms, & notamment a l'Arrêt du.13.
Août 17 o 3. a Paris ce 13. jour du mois de Juillet 1711.


	CHAPITRE I. De l'origine des Beguines, avec la Vie de Lambert le Begue leur Fondateur,
	CHAP. II. Des Filles Hospitalieres de sainte Marthe en Bourgogne, tant dans le Duché que dans le Comté,
	CHAP. III. De la Congregation des filles et veuves appellées, Dimesses ou Modestes, dans l'Etat Venitien,
	CHAP. IV. De la Congregation des Prêtres de l'Oratoire en Italie, avec la Vie de saint Philippes de Neri son Fondateur,
	CHAP. V. Des Congregations des Prêtres du sacré Cloud à Sienne, de saint Joseph à Rome. et des Ouvriers de l'Hôpital de la sainte Trinité dans la même ville,
	CHAP. VI. De la Congregation des oblats de saint Ambroise, avec la Vie de saint Charles Borromée Cardinal et Archevêque de Milan leur Fondateur,
	CHAP. VII. Des Societés des Vierges de Hall dans le Tirol et de Castiglione de Stiviera dans le Mantoüan,
	CHAP. VIII. Des Societés des Vierges de la Purification de la Ste Vierge à Arone, et des Vierges dites les filles de la Ste Vierge à Cremone,
	CHAP. IX. De la Congregation des Ouvriers pieux, avec la Vie du Reverend Pere Charles Caraffa leur Fondateur,
	CHAP. X. De la Congregation des Prêtres de l'Oratoire de Jesus en France, avec la Vie du Cardinal de Berulle leur Fondateur,
	CHAP. XI. Congregation des Prêtres de la Mission, avec la Vie de Monsieur Vincent de Paul leur Instituteur,
	CHAP. XII. Des differens Seminaires établis pour la Propagation de la Foi,
	CHAP. XIII. Des Prêtres Missionnaires de la Congregation du saint Sacrement appelles dans leur origine les Missionnaires du Clergé, avec la Vie de Monsieur d'Authier de Sisgau Evêque de Bethleem leur Fondateur,
	CHAP. XIV. DES Filles de la Charité Servantes des pauvres malades, avec la Vie de Mademoiselle le Gras leur Fondatrice,
	CH AP. XV. Des Ermites de la Congregation de Saint Jean-Baptiste en France, de la porte Angelique à Rome, et de Mont Luco,
	CHAP. XVI. Des Clercs Seculiers vivant en commun appellés Barthelemites, avec la Vie de Dom Barthelemi Holzhauser leur Fondateur,
	CHAP. XVII. Des Congregations des Filles de la Croix,
	CHAP. XVIII. Des Seminaires de saint Sulpice fondés par Monsieur Olier Curé de saint Sulpice à Paris, avec la Vie de ce Fondateur,
	CHAP. XIX. Des Filles de la Providence de Dieu,
	CHAP. XX. Des Filles et veuves des Seminaires de l'Union Chrétienne, avec la Vie de M. le Vachet Prêtre leur Instituteur,
	CHAP. XXI. Des Prêtres Missionnaires communément appellés Eudistes, avec la Vie de Monsieur Eudes leur Instituteur,
	CHAP. XXII. De la Congregation de saint Gabriel, avec la Vie du venerable serviteur de Dieu Cesar Bianchetti Senateur de Boulogne Fondateur de cette Congregation,
	CHAP. XXIII. Des Freres Cordonniers et Tailleurs, avec la Vie d'Henri Michel Buch, appellé communément le bon Henri, leur Instituteur et premier Superieur,
	CHAP. XXIV. De la Congregation des Sœurs de saint Joseph,
	CH AP. XXV. Des Prêtres Missionnaires de la Congregation desaint Joseph, avec la Vie de Monsieur Cretenet leur Fondateur,
	CHAP. XXVI. Des Filles de l'Enfant Jesus à Rome,
	CHAP. XXVII. De la Congregation des Filles de l'Enfance de Nôtre-Seigneur Jesus-Christ,
	CHAP. XXVIII. Des Maisons de Retraites fondées en Bretagne et en d'autres Provinces,
	CHAP. XXIX. Des Filles de sainte Geneviéve communément appellées les Miramiones, avec la Vie de Madame de Miramion leur Fondatrice,
	CHAP. XXX. Des Freres et Sœurs des Ecoles Chrétiennes et Charitables du saint Enfant Jesus,
	CHAP. XXXI. Des Hospitalieres de Dijon et de Langres, avec la Vie de Monsieur Joly Prêtre Docteur en Theologie et Chanoine de l'Eglise de saint Etienne de Dijon leur Fondateur,
	CHAP. XXXII. Des Filles du Bon Pasteur, avec la Vie de Madame de Combé leur Fondatrice,
	CHAP. XXXIII. Des Oblationnaires de l'Ecole de saint Ambroise à Milan,
	CHAP. XXXIV. De quelques Archiconfraternités et Confraternités ou Confrairies de Penitens,
	CHAP. XXXV. Des chevaliers de l'Ordre du Bain,
	CHAP. XXXVI. Des Chevaliers de l'Ordre de saint Sauveur de Montreal,
	CHAP. XXXVII. Des Chevaliers de la Cosse de Genest en France,
	CH. XXXVIII. Des differens Ordres Militaires sous le nom du Croissant, tant supposés que véritables, comme aussi des Chevaliers du Devidoir et de la Lione,
	CHAP. XXXIX. Des Chevaliers des Ordres du Lion et de la Couronne en France,
	CHAP. XL. Des Chevaliers de la Foi de Jesus-Christ, de la Paix et de la Foi en France,
	CHAP. XLI. Des Chevaliers des Ordres de saint Jacques en Hollande et de saint Antoine en Hainaut,
	CHAP. XLII. Des Chevaliers des Ordres de la Bande, de la Colombe, de la Raison, de l'Ecaille et de l'Etole en Espagne,
	CHAP. XLIII. Des Chevaliers des Ordres des Seraphins, des Epées, du Sauveur du monde, de l'Agneau de Dieu, et de l'Amarante en Suede,
	CHAP. XLIV. Des Chevaliers de l'Ordre de la Jarretiere en Angleterre,
	CHAP. XLV. Des Chevaliers de l'Ordre de Nôtre-Dame de là noble Maison, communément appellés de l'Etoile en France,
	CHAP. XLVI. Des Chevaliers de l'Ordre du saint Esprit au Droit-Desir appellé aussi l’Ordre du Neud, au Roïaume de Naples,
	CHAP. XLVII. Des chevaliers des Ordres de l'Ecu d’or, ou vert et de Nôtre-Dame du Chardon en France,
	CHAP. XLVIII. Des Chevaliers de l'Ordre de l'Annonciade en Savoye, appellé dans son Origine l'Ordre du Collier,
	CHAP. XLIX. Des Chevaliers de l’Ordre des Fous au Duché de Cleves
	CHAP. L. Des Chevaliers de saint Georges au Comté de Bourgogne,
	CHAP. LI. Des Chevaliers des Ordres du Dragon renversé, des Disciplines de l’Aigle Blanche, du Tusin, de Nôtre-Seigneur et de sa Passion, de la Fidelité et de saint Rupert en Allemagne,
	CHAP. LII. Des Chevaliers du Porc-Epic ou du Camail en France,
	CHAP. LIII. Des Chevaliers du Lis dans les Roïaumes de Navarre et d'Arragon,
	CH AP. LIV. Des Chevaliers de l’Ordre de la Toison d’Or en Espagne,
	CHAP. LV. De l’ordre des Chevaliers du Fer d’or, et des Ecuïers au Fer d’argent, en France,
	CHAP. LVI. Des Chevaliers de l’Ordre du Levrier au Duché de Bar,
	CHAP. LVII. Des Chevaliers de la Chausse, de l'Etole d'or, de saint Marc et du Doge à Venise,
	CHAP. LVIII. Des Chevaliers des Ordres de Nôtre-Dame de Bethleem, de la Societé de Jesus, de saint Pierre et de saint Paul et autres institués par des Souverains Pontifes,
	CHAP. LIX. Des Chevaliers de l’Ordre de saint Michel en France,
	CHAP. LX. Des Chevaliers de l’Ordre de saint Hubert,
	CHAP. LXI. Des Chevaliers des Ordres de l'Elephant et de Dannebroch en Dannemarck,
	CHAP. LXII. Des Chevaliers de l’Ordre du Chardon ou de saint André en Ecosse,
	CHAP. LXIII. Des Chevaliers de l'Eperon d’or,
	CHAP. LXIV. Des Chevaliers de l'ordre du saint Esprit en France,
	CHAP. LXV. Des Chevaliers de l’ordre du Rédempteur ou du Sang Précieux de Jesus-Christ au Duché de Mantouë,
	CHAP. LXVI. Des Chevaliers de l’Ordre du Cordon jaune, en France,
	CHAP. LXVII. Des Chevaliers de l’Ordre de saint Loüis en France,
	CHAP. LXVIII. Des Chevalieres de la Hache, de l'Echarpe, de la Cordeliere, des Esclaves de la Vertu et de la vraie Croix,
	CHAP. LXIX. De quelques Ordres Militaires qui n'ont été que projettés et n'ont point eu d'execution,
	CHAP. LXX. De plusieurs Ordres Militaires faux et supposés.



